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QUESTIONS ECRITES

Con:murmures européennes (politique de l 'énergie).

12988. - 26 avril 1982 . -- M . Pierre-Bernard Couste appelle
l ' attention de M . le ministre délégué chargé de l ' énergie sur la
politique des prix en matière d 'énergie . II lui demande si, à l ' instigation du
Conseil des Communautés Européennes, il participe à l ' élaboration d ' une
politique commune des prix avec tous les Etats membres et comment cette
politique commune s ; concilie avec les divergences notées, en particulier dans
les prix de sente aux particuliers . .A cet égard, il souhaiterait que soit tracé un
parallèle entre les prix des différentes énergies dans les Etats membres ; à
l 'achat : au moment de I ; vente aux particuliers . Si cette étude fait apparaitr
que la France fait partie des pays où l 'énergie coûte le plus cher aux
particuliers . Il lui demande ce qu'il compte faire pour remédier à cet état de
fait .

/orpins et filais i ruse J 'apprentisvagei.

	

12989 .

	

26 avril 1982 .

	

M . Pierre-Bernard Couste rappelle à M.
le ministre délégué chargé du budget que, par sa question du 23
novembre 1981 n° 5 624, il demandait quelle serait la politique du
Gouvernement dans ie cadre de la décentralisation, pour la répartition et le
sersement de la taxe d ' apprentiss, ge . Le 29 mars, il lui répondait qu 'aucune
décision n'asait encore été prise, et qu'il était t'en tôt pour indiquer ce que
seraient les orientations du Gouvernement en la-

	

'ière . Il s ' étonne que ceii.

sujet . certes, nnportant . nécessite d'aussi longues études, alors qu ' un
problème d ' une importance pour le moins aussi grande - à savoir, celui des
nationalisations ait pu étre préparé, discuté et voté en beaucoup moins de
temps! En conséquence, il insiste pour que les incertitudes qui pèsent sur la
taxe d'apprentissage quant aux critères de distribution et de répartition soient
rapidement levées, et ce, en maintenant l ' équilibre existant.

Politique extérieure (désarmement).

12990 . 26 avril !982 . - M . Pierre-Bernard Couste demande à M.
le ministre des relations extérieures s'il partage pleinement les
sentiments exprimés par le Président des Etats-Unis le 16 mars dernier . à la
suite de la proposition de l ' U . R .S . S . concernant un moratoire unilatéral sur
le déploiement de nouveaux missiles SS20 en Europe Occidentale . il
souhaiterait savoir s'II estime, comme l'ont dit M . Reagan, et le porte parole
de la Maison Blanche ; l ' que ce moratoire étant limité à la partie europeenne
de l'Union Soviétique et visant des fusées mobiles, est par conséquent sans
effet positif '. 2 ' qu ' Il s ' agit bien là d ' une simple manoeuvre de propagande;
3' que cette proposition vise a détourner l ' attention de l ' accroissement
considérable des capacités soviétiques déjà existantes, et de l ' énorme
prépondérance que 1 ' 1 ' .R S .S . a acquise de cc fait.

Commerce eçtdru'ur 'Japon'.

	

12991 .

	

26 oser/ 1982 .

	

M . Pierre-Bernard Couste demande à M.
le ministre d ' Etat, ministre du commerce extérieur comment il
interprete, dam le cadre des négociations lisant à apaiser les tensions
commerciales entre i nmunauté Européenne et le Japon, la phrase
suivante, prononcce pa . . représentant du Gouvernement Japonais : ,i le
commerce est une soie a double sens. et l ' Europe doit faire des efforts pour
exporter Il souhaiterait savoir si le Gouvernement Français entend faite
connaître son point de sue sur la façon dont les Japonais comprennent la
notion de ., double sens ii . et si des nouvelles actions sont envisagées pour
Inciter les industriels français a exporter vers le Japon.

:Weimar r cnmmerrr este%rieur/.

12992 . 26 avril 1982. M . Pierre-Bernard Couste appelle
l 'attention de M . le ministre d ' Etat, ministre du commerce
extérieur sur les prix pratiqués par le Brésil pour la vente dans la
Communauté de tôles Il lu demande si un nombre important de demandes
de licences d ' importation a été enregistre en France dans ce domaine, et
quelle incidence ces importations ont eu sur le Marché Français

Rudrodi)/irsion et télévisait! (reeeption des émissions).

12993. - 26 avril 1982 . -- M . Pierre-Bernard Couste appelle
l ' attention de M . le ministre de la communication sur les émissions de
telévision par satellite . Il lui demande : 1° quelles sont les nonnes 'techniques
qui leur sont applicables en France, et si ces normes sont les mémes dans les
pays de la communauté ; 2' si des décisions ont été prises en matière de
contrôle et lesquelles : 3 ' si le projet de loi sur l 'audiovisuel aura une incidence
dans ce domaine.

Produis ui . m soler et alimentaires (conime°rce extérieur'.

12994. - 26 avril 1982 . — M . Pierre-Bernard Couste appelle
l'attention de M . le ministre d ' Etat, ministre du commerce
extérieur . sur les activités de la SOFEXA, au plan national, au plan
communautaire . et sis a vis des pays qui ne ont pas membres de la C . E . E . il
souhaiterait que lui soient précisés les orientations, le fonctionnement de cet
organisme, ainsi que les résultats a pu obtenir au cours des trois
dernières années en matière de promotioa des produits alimentaires français
sur les marchés extérieurs et intérieurs

Départements et territoires d 'outre-mer
r Reid lion ministère de la .rolidarite').

12995 . 26 asril 1982 . - M . Michel Debré demande à Mme le
ministre de la solidarité nationale quelles raisons justifient les
instructions qu ' elle a adressées à ses représentants a la Réunion afin qu 'ils
licencient plusieurs dicaines d ' agents journaliers

impôts et raves (caves sur les .salaires).

12996 . 26 avril 1982 . -- M . Christian Bergelin appelle l ' attention
de M . le ministre délégué chargé du budget sur ia taxe sur les salaires
créée à compter du ler janvier 1970 . II s ' agit d ' une taxe progressive dont le
taux est de 4,25 p . 100 sur la totalité des salaires . de 4,25 p . 100 en sus sur la
tranche comprise entre 2 500 et 5 000 francs par mois, et de 9,35 p 100 en sus
sur la fraction supérieure à 5 000 francs par mois . Le 1`r nosembre 1979 les
tranches ont été faiblement relevées (4,25 p . 100 en sus sur la tranche
comprise entre 2 750 et 5 500 francs) . II n ' y a donc pratiquement pas eu
d 'ajustement correspondant à l ' évolution des salaires . Or on peut constater
que si le S .M .I .C . était fixé au I `r janvier 1970 à 3, 7 5 francs, il était au
1`r septembre 1980, fixé à 14,29 francs soit une augmentation de 381 p . 100.
Les majorations du S . M . I . C . ont été légèrement supérieures à celles du
salaire horaire moyen, ce qui permet de penser que les salaires sont au moins
au coefficient 3 par rapport au 1 `r janvier 1970 . II apparairait donc normal
que le barème sur la taxe sur les salaires soit de : 4,25 p . 100 sur la totalité des
salaires ; 4,25 p . 100 en sus sur la tranche comprise entre 7 500 et 15 000
francs par mois et 9,35 p . cent en sus sur la fraction supérieure à 15 000
francs par . . .as La taxe sur les salaires ne s'applique que dans la mesure où
le chiffre d 'al . tires de l 'entreprise ne relève pas de la T . V .A . Cette
discrimination qs,' se traduit par un accroissement très lourd des charges
patronales sur les solaires ne parait pas justifiée, car il résulte du régime de la
T .V .A ., que c' est le consommateur qui supporte la taxe, l'entreprise ne
faisant que la collecte, et la verser au fisc . II lui demande s' il n ' estime pas
qu'il serait fiscalement plus équitable que disparaisse la taxe sur les salaires
ou, à défaut, qu ' elle soit répartie entre toutes les entreprises, ce qui
permettrait, sans diminution des recettes pour le budget, d 'alléger les taux
applicables aux différentes tranches et d ' élargir ces tranches pour tenir
compte de l 'évolution économique générale.

Flet'tru ite' et gui; (centrale.s d 'E . D . F . r Tarn-et-Garonne).

12997 . 26 avril 1982. M. Michel Debré demande à M . le
ministre de l'économie et des finances s'il a donné son accord au
protocole signé par E .D .F . et le président de la région Midi-Pyrénées au
sujet de la Centrale de Golfech ; dans l ' affirmative, s 'il n ' estime pas comme un
élément contraire à sa politique une orientation qui aboutira, par la
généralisation quasi certaine de protocoles identiques dans toutes les régions,
à une forte imposition supplémentaire de tous les consommateurs
d 'électricité . Il lui fait observer que cette imposition, quoique non prise en
compte par l'indice du coût de la vie, atteindra tout à la fois le pouvoir
d'achat des citoyens ei la rentabilité des entreprises et sera donc un facteur
supplémentaire de relance de l ' inflation .
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Eyre Ira tic el gué ,centrales

	

E.1) . F .

	

Tarn-el-Garonne ).

12998 . 26 avril 1982 . — M . Michel Debré demande à M . le
ministre délégué chargé du budget s ' il a donné son accord aux
dispositions du protocole signé par E . D . F . et le président de la région Midi-
Py renées aux termes duquel E . D . F . paiera à la région 10 millions de frar, . .i
pendant la durée du chantier de la centrale de Golfech puis 6 millions par an.
semble-t-il Indexés, pendant tout le temps d 'activité de la centrale ; qu ' en effet
cette disposition qui sera reprise dans d ' autres protocoles qu ' exigeront les
autres régions risque de compenser, et au-delà . les diminutions prévues en
matière de taxe professionnelle : qu ' il apparais en outre que l ' on est en
présence d'un impôt perçu sur tous les consommateurs d'électricité et que cet
'miss . contrairement ;i la constitution . n'a pas été soumis au vote du
Parlement

ment et d'équipement des S . F . S ., crédits destinés à moderniser l 'équipement
existant et à répondre plus efiiruement aux be soins d ' insertion de ces jeunes
particulièrement touchés par la crise.

Tnurr,mr et lni .virs pnlrrryue du tnunsoie et dei loisirs'

13003. 26 aval 982 M . Antoine Gissinger attire l'attention de
M . le ministre du temps libre sur l 'évolution du tourisme depuis 5 ans.
II voudrait que lui soit dressé un bilan de ces cinq dernières Innées, et
connaitre le montant des devises que ces mouvements ont rapporté à la
l ' rance

Enseignement perm'Inrl)

Eleelrieuc e! ,vis -centrales d 'E.1) F.

	

Tarn-et-Garonne)

12999 . 26 as ril 1982 M. Michel Debré demande à M . le
ministre du travail s ' il a donné son accord aux dispositior s du protocole
signé par F D . F . et le président de la région Midi-Py're ces aux termes
duquel 411 p . 1011 du personnel employé par les chantiers pu . : par la centrale
doit étre originaire de la regain, sil est possible également de' .asotr quelle
définition sera donnée . .e l ' origine régionale du personne! . Sera-t-elle
notamment une simple question de résidence, et dans ce cas . quelle durée
Sera-t-elle au contraire lice aux attaches familiales . ou linguistiques'' Sera-t-
elle garantie par les maures . les syndicats, les tribunaux 3 Il lui demande enfin
sil compte encourager des protocoles analogues dans toutes les régions de
France .

/sitricilc et aga : i centrales d'F. . 1) .F

	

Tarn-et-Garonne)

13000 . 26 avril 1982 M . Michel Debré demande à M . le
ministre de l ' industrie sil a autorisé E D . F . à signer avec le président de
la région Midi-P\rénées le protocole sur la centrale de Golfech ; dans ce cas
quelle attitude compte-t-il prendre à l ' égard des régions qui exigeront
qu ' F D F signe de pareils protocoles . tant pour les centrales existantes que
pour les nouvelles centrales

Banques et e)uhlnsements financiers (cuisse d'épargne).

13001 . 26 avril 1982. M. Henri de Gastines rappelle à M . le
ministre de l ' économie et des finances qu'il l 'a interrogé sur les
modalités de recrutement du personnel des caisses d'épargne par la question
écrite n° 10 parue au Journal Officiel A .N ., a Questions » du 6 juillet 1981.
Cette question . n'ayant pas obtenu de réponse, a été rappelée cinq mois plus
tard et a été publiée à ce titre sous le n° 6 652 au Journal Officiel A .N.
„ Questions „ du 7 décembre 1981 . Plus de quatre mois se sont écou l és depuis
ce dernier rappel et aucune réponse à ladite question n 'est encore parvenue.
Cet état de fait est particulièrement regrettable . Tenant à connaitre sa
position a l'égard du problème évoqué, il lui renouvelle les termes de sa
question en lut demandant une réponse rapide . II lui expose en conséquence
que le recrutement du personnel des caisses d 'épargne doit étre opéré en
application des dispositions de l ' article 20 du statut du personnel dressé en
application des dispositions de l ' article 20 du statut du personnel dressé en
application des lois des 26 ma-, 1937 et 24 mai 1951 . Cet article prévoit en
particulier les dispositions suivantes ,i En vue d ' exiger du personnel des
connaissances générales minima . une épreuve de capacité est imposée par
chaque caisse, préalablement a tout engagement d ' employé . Cette épreuve est
organisée au siège de la caisse Intéressée par une commission mixte
d ' examen . „ II lut demande ' 1° si ces dispositions contraignent la commission
mixte d ' examen à organiser des concours, l ' ordre des candidats admis devant
étre respecté par le conseil d ' administration : 2° ou st, au contraire . comme
pour le personnel communal par exemple, ia commission mixte d 'examen est
chargée de dresser tout simplement une liste d ' aptitude valable pour une
période précisée par le jury, liste qui permettra au conseil d ' administration de
choisir parmi tous les candidats inscrits sur la liste ceux qui lui paraitront
réunir les conditions souhaitées au fur et à mesure des besoins de la caisse
durant la période précisée : 1° ou si, au contraire, cet examen d ' aptitude ne
doit porter que sur les candidats que le conseil d ' administration propose au
jury, mais dont l'avis défavorable serait un empéchement dirimant pour une
nomination

Ensa'igne•ntent secondaire +Edurunnn spérutlori'i

13002 . 26 avn, l'r82 . M. Antoine Gissinger demande à M . le
ministre de l 'éducation nationale de bien vouloir lut fournir les
données chiffrées permettant de suivre l 'évolution des crédits de fonctionne'

13004 . - 26 avril 1982. - M. Antoine Gissinger souhaiterait
connaitre de M . le ministre de l ' éducation nationale le nombre
d ' cmctgnanh, candidat . aux élection cantonales qui ont pu bénéficier du
ronge prit\ u cette occasion . II voudrait connaitre la durée de ce congé et le
nombre de suppléant, désignés pour remplacer les absents . i.e cas lui avant
etc rapporte dans sa région . il voudrait que lut soit indiqué le nombre des
cours qui n'ont pas pu étre assures faute de crédits ou de remplaçants et ce
pour les différentes académies.

Est selgilentent secrntdaire fin 'jinnnenu'nt 1.

13005 . 26 asnl 1982 . M . Antoine Gissinger attire l ' attention de
M . le ministre de l ' éducation nationale sur les déplorables violences
qui ce sont déroulées récemment dans des établissements d 'enseignement
secondaire . Dans un communiqué, le Ministre a annoncé que des moyens
accrus sercient dégagés ;i la prochaine rentrée pour que la surveillance soit
mieux assurée dans les établissements d ' enseignement . II voudrait connaitre
la nature exacte de ces moyens . ainsi que les directives que le ministère entend
élaborer et faire appliquer pour que la vigilance de tous les responsables de
l ' educuion soit ;i la fois préventive et efficace.

hegii,h et taxes 'laye sur certains irai.° generaus).

13006 . 26 ;o.nl 1982 . M . Antoine Gissinger attire l'attention de
M . le ministre du temps libre sur les conséquences de lit taxation à
311 p Il)11 des frais généraus et notamment des frais de congrès à partir de
1982 Le cas lui ayant été rapporté de 3 annulations de congrès qui devaient
avoir heu dans l ' Est de la France . Il lui demande des données chiffrées
permettant de faire la comparaison entre ces activités au cours du
l' ' trimestre 1982 _t au cours du 1” trimestre 1981 . Dans le cas où cet
exemple ne serait pas isolé . il est évident que la France aurait à subir la
concurrence . désavantageuse pour elle de nos voisins européens particulière-
ment actifs dans les régions Irontalieres . II lui demande quelles mesures il
entend prendre pour remédier a cette situation inquiétante pour notre
heitcllene c, pour tous les métiers lies au tourisme.

/haaheapi's Réinsertion protessionne(lr' e! sociale).

13007 . 28 as rd 982 . M . Antoine Gissinger attire l'attention de
Mme le ministre de la solidarité nationale sur l ' inséré( de prévoir au
sein des ('otorep une équipe de suite permettant de suivre précisément les
handicapés au (rasai] . d'analyser leurs difficultés personnelles et d 'essayer de
(muser cas par cas la solution la meilleure pour faciliter leur adaptation au
iris si) et :i la sic sociale

Eluhln srmrnn d 'hospitalisation . de soins et de cure I pennnnell.

13008 . 26 svnl 982 M . Antoine Gissinger attire l ' attention de
Mme le ministre de la solidarité nationale sur les arrétcs du 15 février
1982 et du 16 Icvner 1982 parus au Journal O//uvel du 18 février 1982 et
concernant les (omniissrnn Par•tasres consultatives départementales et
locale, des personnels d ' hospitalisation . Les monitrices d'écoles de cadres et
décides de hase font di,rcnasnnt partie du corps des infirmières (groupe II)
alors que les surveillantes chefs et surveillantes font partie d ' un groupe
distinct (groupe I) . Or . ces personnels surveillantes et monitrices - ont
sausl]ut au munie dipl6m, et il est pour le moins anormal que les monitrices
soient déclassées et non reconnues alors que leur carriére est identique à celle
des surveillantes . Les monitrices d ' écoles de cadres devraient se trouver dans
le groupe I étant donné qu 'elles doisents avoir obtenu le certificat de cadre
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Infirmier et axotr exerce la foncrsin de monitrice ou sur veillante pour se
présenter au concours . Il lut demande donc instamment à ce que cette
anomalie soit rectifiée

Poile, et le'lCf gnl gtlOrlettlrnit

	

Irr/tT

53009 .

	

26 ;oral 1982

	

M . Jean Louis Masson rappelle à M . le
ministre des P .T . T . qu ' Il n'a pas répondu complètement à sa question
écrite n - Id 386 Journal A N . Questions ,n du 5 avril 1982
page 1399 Pour obtenir le bénéfice des tarifs postaux lés au régime de la
Commission paritaire de la presse . Il est certes etiectif que les journaux
dorent comporter un titre correspondant exactement a celui qui ligure sur le
certificat d'Insi.ription dclixre par la Commission paritaire de la presse.
Toutefins . Monsieur le Ministre des P T .T couque la pratique qui aurait
consacre l'utilisation de ' plus gros caractères . Jusqu'à plus ample infirme le
systenic Juridique français actuel repose sur le droit écrit et il souhaiterait
donc saxon s'I1 existe un texte réglementaire exigeant une taille minimale
pour le titre des journaux

	

Dans le cas ou il n'y aurait aucun texte

Ense• ,gnermnt supevie«r et purthaccaluurdat (e--'ale Polytechnique/-

13014 . 28 avril 1982. M . Jean Louis Masson rappelle à M . le
Premier ministre que l ' Association des anciens élèves de l 'école
Polytechnique a demandé à plusieurs reprises que certains locaux situés sur la
montagne Sainte-Genesicxe et notamment le pavillon Boncourt, demeurent
dans la dotation de l 'école Polytechnique et aient une affectation
correspondante . Il souhaiterait donc connaître quelles sont ses intentions en
la mature

/:n xetgniOU•'• supérieur et posthacealaureal
e/as ses prepuratuires ais grandes é'c'ales I.

13015 . 1128 ;oeil 1982. M. Jean Louis Masson rappelle à M . le
ministre de l ' éducation nationale que plusieurs articles parus dans la
presse en tcxncr et en mars 1982 évoquent la préparation de certains textes
ayant directement pour finalité la suppression des classes préparatoires aux

correspondant . il souhai t erait qu ' il veuille bien lui indiquer s 'il estime que

	

grandes ecoles . l'ne telle décision conduirait inéluctablement à la fermeture
I ' idniinistr t on ,i le droit de créer elle-même ses propres normes et si uns . il

	

des grandes écoles . Il souhaiterait donc q q il veuille bien lui indiquer si cet
souhaiterait savoir sur quelles bases . Dans le cas . au contraire, où un texte

	

aspect du rapport elahli par la Commission Jeantet est susceptible d ' être
existerait . Il souhaiterait qu'Il lui indique si la taille minimale est fixée dans

	

retenu dans le cadre du projet de lui élaboré par le Ministère de l ' Education.
l'absolu ou si elle est fixée par rapport a la taille des lettres utihsces pour le
tore des ditlerents articles figurant en première page .

l'rnlrcnr+n sis sis' rpohnyue dr lu prurertiun cnilel

ILùeilervr et riVUnrallon 'drhtn de hoixsonsi.

13010 . 26 ;viril 1982 M . Jean Louis Masson rappelle à M . le
ministre d ' Etat, ministre de l ' intérieur et de la décentralisation
(Départements et territoires d ' outre-mer), que la location et la sente
des tonds de commerce de dehits de boissons est soumise en Moselle a une
législation particuhere qui est contenue dans l ' article 33 da Code local des
professions du 26 juillet 19(81 . Or . en droit local, la licence peut être refusée
s ' il existe des faits contre le requérant « qui permettront de supp oser qu'il fera
un muasais usage de la profession Il s' avère donc qu 'il . ' s ' agit pas
seulement d ' un contrôle des conditions légales d'admission a la profession.
mais que l".dniintstration a un pouxoir tees large peur accepter ou refuser
une hieni,e Ce po usiiir d'appréciation est exorbitant des normes de droit.
qui régissent les rapports de citoyens avec la Puissance Publique . Il est donc
indispensable qu ' un tel texte ne nuise pis dans son application à des citoyens
qui se trouvent dans une situation de parfaite conformité légale . Il apparaît
fréquemment que des licences sont ainsi refusées à la suite d'une enquête de
police n ' ayant apporte aucun élément véritablement tangible, si ce n 'est les
ragots de ootsnige . Dans ces conditions il souhaiterait qu'il lui indique s ' il
ne serait pas possible d'envisager l'abrogation de l 'article 33 du code local des
prit ession pour introduire une législation plus adaptée.

Pi'trnle et produits rallirtec cru/finrnes

	

•41r .n'llel.

13011 . 26 avril 1982. M . Jean Louis Masson rappelle à M . le
ministre de l ' industrie que la fermeture éventuelle de la raffinerie de
llaucnncourt en Moselle aurait des conséquences économiques graves pour
toute la région messine De plus . dans la mesure où aucune autre raffinerie
du tome type n'existe dans le dcpartcment de la Moselle, il souhaiterait savoir
si la fermeture de la raffinerie de Hauconcourt n 'est pas susceptible
d ' entraîner un relenement du prix de l'essence compte tenu des critères
appliqués par !es sociétés pétrolières et les Pouvoirs publics afin de définir le
prix de l ' essence a un endroit donné.

Jusrne rrrrnrvhuteurs) .

13012 . 26 avril 1982. M. Jean Louis Masson rappelle à M . le
ministre de la justice que l ' action des conciliateurs est globalement
satisfaisante Toutefois, l ' action des intéressés serait encore plus utile s ' ils
disposaient des moyens matériels adéquats . ( "est pourquoi il souhaiterait
connaître ses intentions en la matière

26 avril 1982. M. Jean Louis Masson rappelle à M . le
ministre de l ' industrie qu ' a plusieurs reprises, il a déjà demandé le
regroupement de l ' Institut de Recherche de la Sidérurgie Française
I1 R . S I . D . ) à Maiziéres-les-Metz . Des indications ont été fournies
récemment selon lesquelles ce dossier était enfin étudié par les pouvoirs
publics . Compte tenu du grand intérêt de ce dossier pour la Lorraine, il
souhaiterait qu ' il veuille bien lui Indiquer quelles sont ses intentions en la
matière .

13016 . 28 :oeil 1982 . Différentes déclarations de responsables et
nota tancent de M . I laroun Tazieff, Commissaire à la Prévention des Risques
Naturels Majeurs, permettent de s ' interroger sur les intentions du
;gouxci nement en matière de militarisation de l ' organisme des secours aux
populations en temps de paix . M . Michel Noir demande à M . le
ministre d ' Etat, ministre de l ' intérieur et de la décentralisation
responsable au sein du gouvernement de la préparation des secours et de
l 'organisation des sapeurs-pompiers : I' s'il envisage de multiplier les unités
d' instruction de la Sécurité Civile . les deux unités existantes ayant déjà un
rôle opérationnel contrairement à ce qu ' il avait été dit lors de leur créatio"t:
2 ' s'il ne serait pas préférable d ' améliorer les structures actuelles en creart au
toscan régional un échelon de coordination disposant, avec les moyens des
corps de sapeurs pompiers d'unités régionales des services d 'incendie
utilisables en cas de sinistres importants nécessitant une solidarité
interdépartementale . Une telle formule permettrait d ' utiliser encore
davantage l 'extraordinaire dévouement et l'efficacité des sapeurs pompiers
dont l'actisite est basée sur l ' esprit civique et le volontariat.

assurante rieillrssi' régimes autonomes et spéciaux.
lsolrstirites /orales calcul des pensions).

13017 . asnl 1982. M . Michel Noir demande à M . le
ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisation
(Départements et territoires d ' outre-mer), où en est le projet de
bonification d'une année pour cinq années de service qu'il a promise il y a six
mois à la profession de apeurs pompiers professionnels et que justifient les
conditions éprouvantes et dangereuses de l 'exercice de cette profession.

txsnra/47• metlerr/rr rnurernrrr prestations en naturel.

13018 . 26 aval 1982. M. Michel Noir rappelle à Mme le
ministre de la solidarité nationale les termes de sa question écrite
n' 3 (127 du 28 septembre dernier . à laquelle il lui a cté répondu le 8 février
1982 . lI lui demandait de lui préciser les intentions gouvernementales
concernant la prise en charge par la Sécurité Sociale des actes de
psychomotricité . Dans sa réponse, elle lui a fait savoir que u le livre IV du
Code de la Santé Publique, relatif aux professions médicales et aux auxiliaires
médicaux rr ne mentionne pas, parmi ces derniers les psychorééducateurs. En
l ' état actuel de ces textes, l ' assurance maladie ne peut prendre en charge le
remboursement individualisé des actes effectués par les
psychorééducateurs . . . Compte tenu du fait que c'est justement là que réside
la revendication des membres de cette profession paramédicale et que, ce
qu ' ils demandent, c' est d'être mentionnés parmi les praticiens pouvant faire
bénéficier leur clientèle de ces remboursements, il lui demande de bien vouloir
préciser, quelles sont ses intentions sur ce point.

Circulation routière (shttionnenten!).

13019 . 26 avril 1982 . M. Michel Noir appelle l'attention de M . le
ministre du commerce et de l'artisanat sur les difficultés que
connaissent les V.R .P . en reatiére de stationnement pour exercer leur activité
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professionnelle . La multiplication des zones piétonnes, l ' impossihdné de
héneficier de tolérances de stationnement constituent pour eux une gène
extrémement grave, surtout lorsqu ' ils doivent présenter a leur clientèle des
échantili ms souvent encombrants et lourds Un stationnement parfois
eloigne limite le nombre de si s	qu ' Ils peuvent effectuer et nuit sans aucun
doute a l 'activité commercial, entreprises . li serait souhaitable que sur
p-esentauon de leur carte pro i e„ionnelle les V . R . P . puissent bénéficier d ' un
macaron spécial qu ' ils pourraient fixer sur leur soiture et qui inciterait les
cléments de police a faire preuve d ' une certaine tolérances quant a leur
stationnement . Il lui demande quelle est sa position a l ' égard de cette
suggestion .

( 'irt'ulutiun rua fier,

	

statu rllmt'In('I! t i.

13020 . 26 asril 1982 . M . Michel Noir appelle l'attention de M . le
ministre d ' Etat, ministre de l ' intérieur et de la décentralisation
sur les difficultés que connaissent les b' . R . P . en matière de stationnement
pour exercer leur activité professionnelle . La multiplication des aunes
piétonnes, l ' impossibilité de bénéficier de tolérances de stationnement
constituent pour eux une gène ex .rcmeinent grave, surtout lorsqu ' ils doivent
présenter a leur cheniele des echantilloris souvent encombrants et lourds . Un
stationnement parfois éloigné limite le nombre de visites qu ' ils cuvent
effectuer et nuit sans aucun doute à l'activité commerciale des entreprises . Il
serait souhaitable oue sur présentai on de leur marte professionnelle les
V R P . puissent bénéficier d ' un macaron spécial qu ' ils pourraient fixer sur
leur voiture et qui inciterait les éléments de police a faire preuve d'une
certaine tolérance gar.at a leur stationnement . I1 lui demande quelle est sa
position a l ' égard d :: ( n ette suggestion.

Drnus d'enregistrsmen' et de timbre
enregistrernsI,,m susse .sstons et libéralités

13021 . 26 avril 1982 . - M. Michel Noir appelle l ' attention de M . le
délégué chargé du budget st, l ' importance des i t rnits de succession
lorsque les bénéficiaires de celle-ci ne sont pas les héritiers directs . Sur le plan
général . il doit étre noté tout d ' abord la limitation a 250 000 francs de
l'exonérati o n des droits, qui vient de faire l ' objet d ' une disposition de la loi de
finances pour 1982 (article 41-1111 . S'agissant des droits entre frères et soeurs,
le taux de 33 p . 100 est applicable jusqu'à 1 50 00(1 francs et celui de 45 p . 100
au-dessus de celle somme . étant précisé que la loi des finances pour 1976 a
fixé a'5 (16U francs lal '''ment accordé aux frères et soeurs vivant ensemble
et étant aiges de plus de en ans. Les droits que doivent acqu•tter les neveux ou
les mcces représentent 55 p . 1(10 de la succession . Il est indéniable que de
telles charges sont considérées comme une spoliation, dans le cas des petites
successions . Il lui demande s ' il ne lui semble pas opportun de réévaluer
l'abattement de 751)(X) francs évoqué plus haut, et que pour les collatéraux
dits pris ilégies (frères . soeurs . neveux, nièces) de prévoir un aménagement des
droits . a}ant pour effet d ' en réduire l ' importance excessive lorsqu'ils
s ' appliquent a des successions modestes.

.iswrumr sailles,(' rcgtme5 uut,rinna•s et ipeitacs
prolessinnv liherules politique en tuteur dev retraités t
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M . Michel Noir appelle l ' attention de Mme
le ministre de la solidarité nationale sur la situation de l 'epouse d ' un
medeun venant a prendre sa retraite et a qui n 'a pas été reconnu le droit a
l'allocation con~nint 14000 francs par an) . au motif qu 'elle perçoit un
aiantage de vieillesse personnel . L'intéressée a effectivement exercé une
amuie salariée avant son mariage . tenue qu ' elle était de subvenir à ses
besoins Depuis son mariage . elle a assisté son mari en assurant pendant plus
de 40 ans la permanence au cabinet médical . Il lut demande si elle n ' estime
pas Ires contestable la mesure prise à l'égard de cette épouse de médecin à qui
le henéfice de l ' allocation conjoint aurait dû étre reconnu en toute équité et en
toute logique

lnipün et taxe., (politique !ist'ulel-

13023 . 26 avril 1982 M . Michel Noir ap "elle l'attention de M . le
ministre délégué chargA du budget sur la pénalisation qui frappe, au
plan de la fiscalité, les toupies mariés . Il s ' avère en effet que la notion de
foyer fiscal loue au détriment de ceux-ci . I1 lui demande s ' il n 'estime pas
opportun d 'apporter une solution au problème de la fiscalité comparée des
couples mariés et des couples libres, en basant cette recherche sur le principe
consistant à ce que l'administration fiscale ne puisse exiger de deux époux
davantage qu 'elle ne demanderait a ces deux personnes si elles n ' étaient pas
officiellement mari et femme .

26 Avril 1982
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13024 . 26 avril 1982 . M. Lucien Richard appelle l 'attention de
Mme le ministre de la solidarité nationale sur la situation financière
difficile que contait actuellement la Caisse de Retraite et de Prevoyance des
clercs et employés de not'n r e IC R . P .0 E. N . ), qui aux termes de la loi du
24 decemhrc 1974 se trouve soumise a l ' obligation de compensation avec un
deticit estimé pour 1982 a 314 millions de francs, soit 25 p . 100 de ses
ressources globales . Il lui indique qu'a sa connaissance des négociations
tenues avec les pouvoirs publics avaient donné lieu a des engagements précis
du gouvernement portant sur la révision des mécanismes de calcul de la
'ompensation et d ' allocation spéciale . pour 1982 . d ' une subvention
d'équilibre : en contrepartie de cet engagement . la profession avait consenti
•.tir ettort :inan,ier par une ,iugmentatiun de cotisation représentant

3 ,95 p . 100 des salaires . Dans ces conditions, il s 'étonne que, de manière
unilatérale . les pouvoirs public .., revenant sur l ' accord précité, aient décidé de
ne pas verser la subvention promise et de différer l'examen des mécanismes de
compensation . Il lui demande . en conséquence . de bien vouloir lui indiquer si
des dispositions ont Cté prises pour honorer les engagements pris par le
gouvernement et assurer la sun ie de ce régime spécial de sécurité des salariés.

('rn(l'usiO iis ri dr [vinés +*[ iules ,aidé', nu'nugèresl.

13025 . 26 avril 1982 . M. Lucien Richard appelle l'atten .ion de
M. Mme le ministre de la solidarité nationale sur le fait que les
pouvoirs publics ont ces dernières années encouragé les municipalités à créer
des services d ' aides ménagères, dans le but très louable, de venir en aide aux
pers rifles aigres et de permettre leur maintien à domicile . Les caisses de
Sécurité Sociale mettaient l ' accent sur les prises de participation qu 'elles
accordaient a leur ressortissants, en soulignant que le maintien à domicile
coûtait moins cher que l ' hospitalisation . De nombreux services se sont créés,
sous l ' impulsion des municipalités . permettant ainsi a de très nombreuses
personnes âgées, de pouvoir rester chez. elles, tout en énéficiant de l ' aide de
personnes compétentes et dévouées . Cr, ces derniers tem 1 's, certaines caisses
régionales d ' assurance maladie, font savoir aux services d ' aides ménagères
qu 'elles ne pourront plus participer a la prise en charge de leurs
ressorussanls, que pour un montant global égal à celui de l ' an dernier et
renvoient sers les bureaux d'Aide Sociale les personnes dont les revenus
dépassent un certain plafond qui jusqu ' ici pouvaient bénéficier d ' une prise en
charge de leur ,iaisse . Les bureaux d'Aide Sociale vont donc se trouver
confrontés a des problèmes de financement qui deviendront bientôt
insolubles, sans compter que bien des personnes ayant besoin d ' une aide à
domicile refuseront par pudeur de faire appel a la collectivité . Il lui demande
quelles mesures elle compte prendre afin de ne pas remettre er cause, des
services créés à la demande des pouvoirs publics et avec l ' appui des caisses de
Sécurité Sociale.

Minorent et travaux publies

	

(emploi et tien .te : Alsace).

13026 . 26 avril 1982 . M . Pierra Weisenhorr' attire l ' attention de
M . le Premier ministre sur la situation alarmante dos entreprises de
travaux publics de région Als: ce . Bien que des mesures aient été décidées par
les pouvoirs publics et notamment une circulaire du 14 janvier 1982 du
ministre délégué auprès du ministre de l ' intérieur et du ministre de l'économie
et des finances chargé du budget qui permet aux collectivi'és locales
d'engager des travaux sans attendre la notification des subventions de l ' Etat,
et bien que les entreprises puissent obtenir des avances de trésorerie de la part
des Comités départementaux de financement ((' .O . D . F . F .I . ), la situation
du bâtiment et des travaux publics de la région Alsace empire rapidement.
Les prés isions budgétaires pour 1982 ne laissent pas espérer un renverser*' ,nt
de la tendance à la réduction des travaux, alors que déjà, selon le dernier
rapport de la cellule économique BTP d ' Alsace relatif au 4` trimestre 1981 . les
travaux réalisés et les marchés conclus ont connu pour les onze premiers mois
de l'année 148l une diminution de 6 ai 7 p . 100 en francs constants . Le
montant global des crédits recenses dans la loi de finances et destinés à
linaneer les travaux publics s 'cléve pour 1982 ai 12 938 millions de francs de
crédit de paiement et 12 607 millions de francs d'autorisation de programme.
Par rapport 1981 (FA(' inclus) les progressions correspondantes
s 'établissent respectivement a 3,1 p . 100 et 7,8 p . 100 . Elles sont donc
inférieures ai la hausse prévisible des prix . Ces évolutions nominales
conduiront a une nouvelle diminution du volume des travaux réalisés par les
entreprises r partir de fonds publics inscrits au budget de l ' Etat . Elles sont
aussi inférieures ai la croissance du montant global des dépenses de l' F.tat
(plus de 25 p . 100) et entraîneront une nouvelle baisse de la part des crédit'
publics consacres tu financement des infrastructures (1,3 p . 100 du total des
crédits en paner. nt en 1982 contre 1,6 p . 100 en 1981 et 2,41 . . 100 en 1977.
En Alsace 70 p . 100 des entreprises de travaux publics ne peuvent assumer le
plein emploi de leurs effectifs au delà de deux mois, et de nombreux
licenciements pour ,alisons ccon .mtques sont intervenus . Face à cette
situation, ces entreprises sont assaillies de nouvelles charges de toutes
natures . Il est donc nécessaire que des travaux soient mis en adjudication
sans délai et étant donné que les marchés sont liés directement et pour

1852
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environ 80 p . 100 à l ' effort budgétaire d ' équipement de l ' Etat et des
collectivités locales, il convient qu ' après le vote des budgets départementaux,
les appels d'offres soient lancés rapidement et qu'ensuite la passation des
marchés intervienne sans tarder . 11 lui demande de faire prendre par les
ministres concernés toutes décisions qui permettent d 'éviter la disparition de
bon nombre d'entreprises de travaux publics de la région Alsace .

apparait comme regrettable puisqu ' on peut considérer que 8 francs de 1966
représentent sensiblement 30 francs en 1982 . Il lui demande les mesures
qu 'elle envisage de prendre pour remédier à à une disposition manifestement
inéquitable et injustifiée.

Patrimoine esdu"tique . archéologique et historique
(monuments historiques ' Paris).

Enseignement pre:uolaire et e/émentaire
(fonctionnement Haut-Rhin).

13027 . -- 26 avril 1982 . -- M . Pierre Weisenhorn autre l'attention de
M . le ministre de l ' éducation nationale sur les mesures concernant la
carte scolaire en préparation pour la rentrée scolaire 1982-83 dans le
département du Haut-Rhin . Il est étonné que malgré les engagements du
Gouvernement tendant à supprimer la grille Guichard et la grille Beullac,
plus d ' une vingtaine de fermetures de classes maternelles et élémentaires
soient prévues dans le département du Haut-Rhin, et notamment dans les
arrondissements d ' Altkirch et de Thann . Il souhaite obtenir tout apaisement
en la matière et connaitre les mesures qu ' entendent prendre les services de
l ' Education Nationale pour empêcher les fermetures de classes dans le Haut-
Rhin, notamment en milieu rural.

Taxe sur lu valeur ajoutée /champ d 'application).

13028 . — 26 avril 1982 . — M . Pierre Weisenhorn attire l 'attention de
M . le ministre délégué chargé du budget sur l ' arrêté paru au Journal
Officiel du 28 novembre 1981 dont l'entrée en application était prévue à
partir du 1 " janvier 1982 et qui modifie certaines dispositions relatives à la
vente avec détaxe aux touristes étrangers de passage en France . Son article 4
exclut de la possibilité de vendre avec détaxe, notamment les produits
alimentaires solides et liquides . Il souhaiterait en conséquence connaitre les
raisons qui l ' ont amené à ne pas faire bénéficier de la détaxe les conserves
alimentaires, dont le commerce est important cri r .lsace du fiai : notamment de
l ' intérêt manifesté pour ces produits par la c l ientèle suisse et allemande, et
savoir s ' il entend prendre des mesures pour remédier à cette situation.

Tare sur la valeur ajourée (champ d'applieuNun).

13029 . 26 avril 1982 . - M . Pierre Weisenhorn attire l 'attention de
M . le ministre délégué chargé du budget sur l ' impossibilité de vendre
avec détaxe aux touristes étrangers de passage en France, les vins d ' A .O .C . Il
souhaiterait connaitre les raisons qui sont à l ' origine de cette réglementation
et savoir s'il entend modifier les textes en vigueur en la matière afin de
remédier a cette situation.

Enseignement supérieur e! posthacc'alauréat
(ctahlissement .s : Bas-Rhin).

13030 . -- 26 avril 1982 . -- M . André Durr attire l 'attention de M . le
ministre de l 'éducation nationale sur la situation des classes
préparatoires aux grandes écoles scientifiques du Lycée Kléber de
Strasbourg . il lui rappelle que ces classes n ' existent en Alsace que dans la
seule Ville de Strasbourg . Au Lycée Kléber, il existe quatre classes de
mathématiques supérieures et quatre classes de mathématiques spéciales,
dont deux sections M (à prédominance mathématiques) et deux sections P (à
prédominance physique-chimie) . D ' autres classes préparatoires se trouvent
au Lycée Jean Rostand (section biologie) et au Lycée Couffignal (section
technologie) . Or, depuis quelques années les classes préparatoires du Lycée
Kléber ont des effectifs très chargés, très largement au dessus de la moyenne
nationale ' L ' une d' entre elles a atteint cette année le chiffre record de 63
élèves . S'ourlant la sélection à l'entrée en mathématiques supérieures est
rigoureuse et le nombre des redoublants en deuxième année est inférieur à la
moyenne nationale . L ' année prochaine la situation risque de se dégrader
encore plus et il serait nécessaire soit de pratiquer une sélection
anormalement rigoureuse, soit d ' offrir aux élèves de ces classes préparatoires
des mauvaises conditions de travail . De toute façon cela se fera au détriment
des candidats alsaciens . Compte tenu de cette situation qui ne peut durer, il
lui demande d 'envisager dès la rentrée prochain( la création d ' une cinquième
classe de mathématiques spéciales au Lycée Kléber de Strasbourg.

Assurance maladie maternité (prestations en nature).

13031 . --- 26 avril 1982 . -- M . Didier Julia rappelle à Mme ie
ministre de la solidarité nationale que lorsqu'un patient consulte un
médecin non conventionné, k remboursement par la Sécurité Sociale est fixé
à 8 francs mcins le ticket modérateur, et ceci quel que soit le montant de la
consultation . Ce « tarif d ' autorité » n ' a pas été actualisé depuis 1966, ce qui

13032 . -- 26 avril 1982 . -- M . Pierre-Charles Krieg attire l 'attention

de M . Ie , ministre de la culture sur le libellé des affiches qui ont été
apposées devant la porte de la Cour Carrée au Palais du Louvre, côté place
du Lou'. re . Celles-ci, expliquant les raisons de la fermeture de cette porte et
invitant les visiteurs à entrer par la rue de Rivoli ou le quai du Louvre, sont
rédigées seulement en Français . Il paraîtrait opportun, compte tenu du
caractère international des visiteurs du Musée du Louvre, de mettre la
traduction au moins en Anglais et en Allemand.

Assurances vieillesse : généralités (assuran ce veuvage).

13033 . -- 26 avril 1982 . -- M . Pierre Mauger attire l ' attention de
Mme le ministre de la solidarité nationale sur la situation des femmes
devenues veuves à 50 ans, qui perçoivent l'assurance veuvage jusqu ' à 53 ans
et devi'snt attendre 2 ans avant que leur soit ouvert le droit à pension de
réversion . Il lui demande donc s ' il n ' envisagerait pas de proroger jusqu ' à
55 ans (àge de la réversion) le versement de l 'assurance veuvage pour les
veuves de 50 ans et plus.

Taxe sur la valeur ajoutée (champ d'application).

13034 . - 26 avril 1982 . — M . Robert-André Vivien expose à M . le

ministre délégué chargé du budget le cas d ' un salarié rémunéré pour
partie, dés avant le I" janvier 1979 par un pourcentage sur le chiffre
d ' affaires provenant de la commercialisation par son employeur des produits
que ce dernier fabrique en exploitant un brevet déposé antérieurement à cette
date, dont ce salarié est l'inventeur et dont l'employeur est devenu
propriétaire aux termes du contrat de travail . Aussi longtemps que le contrat
de travail est en vigueur, la rémunération proportionnelle du salarié se situe
hors du champ d ' application de la T .V .A ., conformément aux dispositions
du deuxième alinéa de l ' article 256 A du Code Général des Impôts . Après
expiration de son contrat de travail pour un fait indépendant de sa volonté
(licenciement, mise en retraite anticipée, départ à la retraite) le salarié en
cause, en application de son contrat de travail, continue de percevoir le
pourcentage qui lui avait été consenti à raison de son invention, et ce pour
une période égale à la durée de l'exploitation du brevet . Il lui demande si les
sommes alors versées au titre du pourcentage susvisé ne doivent pas
également se situer hors du champ d 'application de la T . V .A .,
conformément aux dispositions du deuxième alinéa de l ' article 256 A du
Code Général des Impôts, étant donné que les sommes versées ont
incontestablement leur origine dans une activité salariée qui a impliqué un
lien de subordination entre le bénéficiaire et son employeur, le critère
d ' indépendance qui conditionne l ' assujettissement devant, aux termes du
texte, ètre apprécié au jour de la prestation de services . Au surplus, et
indépendamment de ce que la prestation en cause a été effectuée dans le cadre
d ' un contrat de travail, cette prestation remonte à une période antérieure au

1 " janvier 1982 et a fait l'objet, avant cette date, de règlements périodiques
qui doivent se poursuivre au delà . Il apparait dès lors équitable de faire
application aux rémunérations de l 'espèce, de la solution résultant de
l ' instruction du 31 décembre 1981 (Bulletin Officiel3B-7 - 81), puisqu ' il s' agit,
dans l' un et l 'autre cas, de contrats en cours au 1 " janvier 1979 dont les

paiements s'échelonnent sur plusieurs années après l ' exécution des

prestations .

Pompes funèbres (réglementation).

13035 . 26 avril 1982 . — M . Henri Bayard attire l ' attention M . le
ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisation
sur la réglementation en ce qui concerne les concessions funéraires . Certaines
modalités, prévoyant de ramener de trente ê vingt ans la durée des
concessions, ainsi que d 'alléger la procédure ai reprise des concessions
abandonnées, il lui demande d ' une part de bien vouloir lui faire le point sur
ce t te question et d ' autre part s 'il est envisagé de mettre en application des
modalités plus simples de reprise des concessions abandonnées.

Tare sur la valeur ajcutée (taux).

13036 . 26 avril 1982 . — M . Henri Bayard appelle l'attention de M.
le ministre délégué chargé du budget sur les conséquences pour les
Producteurs de fruits de l 'pplicaiion au taux de 17,6 p . 100 de la T . V .A . sur



1654

	

ASSEMBLEE NATIONALE -- QUESTIONS ET REPONSES

	

26 Avril 1982

les pre,n ions relatises a la fourniture d 'eau d'Irrigation alors que les
Intéresses ne l .cusent récuperer la T . `' . A qu ' au taux de 7 p . 104) . II lui
demande quelle tnterpretauon il convent de donner a l'article 274 h du
C (i I . qui permet pourtant aus adhérents d'A .S .A d ' Irrigation de'
héneticter du n u e, redut' de -' p 100 .

Bnur,r, rr ((Hm tl llnn, (lunules huas', ti re,rrgnenlrtti d rlduplUllun

	

13037 .

	

26 :ynI I982

	

M . Henri Bayard appelle l ' attention de M.
le minist-e de l ' éducation nationale sur l ' octroi des bourses
d'enseignement pnntaire Atin de presemr et de corriger Ires tnt les
handicaps . Il lut demande sil n' aurait pas heu de faire henelicler de cette
mesure les enfants c o ncernes des l'ecole maternelle afin que les soins
mrdteeus dont Ils ont besoins soient dispensés dans leur cadre scolaire le plus
toi possthie

tlulrilutr, dr r nn,lnrt Iran,

	

rttrplul r'l tir lo rrr

13038 . 26 a r ré 1982. M . Henri Bayard attire [attention de M . le
ministre de l'urbanisme et du logement sur la situation economtque
des entreprise, de tuilerie et de briqueterie . Si certaines mesures qui ont été
prises en Liseur de [Industrie du hàtintent auront certainement des retombées
sur re secteur de production de, malérlaux de construction . Il semble
Indispensable d'apporter de serttahles remedes a une industrie qui risque de
perdre bon nombre d'emplois dans un proche asentr . II lut demande sa des
nte,nres ,pecitiyue, sont a l'étude pour remedter a la situation ditficlle que
rencontre l'Industrie de la tulle et des briques

l 'n,Ir, Cl relec Rrtunutur «Ullnn, e nurrler

	

Rhrint'-Alpe, 1.

13039 . 26 :rsrtl 1982 . Henri Bayard attire l 'attention de M . le
ministre des P .T .T . sur certains prohlemes [tés à l'ac :temmement du
courrier dans la région lyonnaise et plus partieuhcremenl en ce yu, concerne
le depautentent de la Loire . D 'Importants retards sont constatés ainsi que des
delns d ' acheminement Inhabituels . Des enssu s confirmés par les expéditeurs
ne sont lattais arrt es a destination . Cet étau de [ :rit mquiéte les particuliers
autant que les entreprises pour lesquelles nombre de documents sont
achemii :cs par soie postale . E lut demande de bien rouloar faire toute lai
lunuere sur le pruhlemc et prendre le, mesures nécessaires pour que les
usagers continuent a bénéficier d'un sers ce public uréprochahle.

l'nslt', et h ein ornnlrunrurinrn ' Is'ltphrvu' I

13040 . 26 avril 1982 . M . Henri Bayard fait part a M . le
ministre d ' Etat, ministre de l ' intérieur et de la décentralisation du
tan qu ' une personne hahrtant dans la circonscription qu'il représente a eu la
surprise de s`apercesotr que son téléphone était branché sur table d ' écoute
par les gendarmes de sa commune . alors qu ' il ne fait l ' objet d 'aucune mesure
d 'enquéte particuhere . ("est semble-t-il à la suite d ' une erreur de
manipulation du réceptionniste que l ' intéressé . faisant le numéro d ' appel d ' un
correspondant . s'est trouve en ligne avec la gendarmerie Cet appel a
d'ailleurs etc consigné sur le registre de la brigade . En conséquence . il
demande st une telle pratique . sans aucun motif . est courante et s .non quelles
mesures Il entend prendre pour que cesse cette (acon de procéder

.'lira/rnl, du travail et nrulurhe•, pris/es rinnrtrdlr'i
r prittritInq en e'sprit's/.

	

13041 .

	

26 as rd 1982 .

	

M . Henri Bayard attire l 'attention de Mme
le ministre de la solidarité nationale sur le problème de la résersiun des
renies ,r Accident du Tramail ,r II lui demande de bien vouloir lui préciser
quelle en est la procédure exacte et ce qu 'elle compte faire pour en améliorer
les effets au profit du conjoint survlsant.

Agni allure rude , et prés I.

	

13042 .

	

26 avril 1982 .

	

M . Henri Bayard attire l 'attention de Mme
le ministre de l'agriculture sur les crédits destinés a l'aide aux
Inse, a tssements agricoles . II lui demande de bien vouloir lui définir les critères
retenus pour l 'octro : d ' une telle aide . et notamment e quel montant sont
plafonnées les acquisitions qui en font l ' objet .

fur rom, . in t,/t „r'rtrinr/lr rr l„- Innruw ,r .r ru/r

	

strie s ~.

13043 =r, ,rsnl 1982 M . Henri Bayard autre l ' attention de M . le
ministre du travail sur la situau,,n de jeunes cens . demandeurs d'emplois
et qui souh aitent bettet rare des stages en f P . A . gant de satisfaire à leurs
obligations nulu,nres Tout en tenant compte de la mission principale de ces
centres . Il lui demande sil n'y amati pas heu d'etuelier l 'aérés de ces jeunes
gens dus lorntetions dispensers p a ir l'A P P .A . sous certaines conditions
qu'il esnurndr .nt de defmir

En,crenrmrru ,r , nndrrnr prnerlutlnri ,

13044 . 'o ,I\ rd 148' M . Henri Bayard attire l ' attention de M . le
ministre de l ' éducation nationale sur la necessité de resalonser les
rmetgnelnnr . artsnty tue, dans le, ( ' olleges et I .) ece, . De nnnthrellx facteurs
ewunhuent a maintenir le dessin et les arts plastiques en situation de
discipline marginale alors qu'un ,' . . .:corde .1 reconnaitre l ' Importance de
l ' edueatlon ,u'Itstique pour la tornt,ttiun e1 s jeunes et ce . tans le cadre de la

oLante' uhltg,ututre . Ln eonsequence . u lui demande s'il est envisage
d 'augntentci nunthre d'heures d'enseignement de cette disctpltne . pour le
porter ,u deus heures hehd'.,madanr, D ' autre part . en ce qui concerne le
personnel enseignant . alors qu ' on ['clése' une discrimination en matière du
tentes de serrure el qu ' on peut observer le trait que 25 p . 1011 de ces heures
d 'enseignement sunt dispensées peu des professeurs n ' appartenant pas à cette
discipline . Il lui demande les q usures qu ' Il entend prendre pour donner ai ce
personnel un sérttable statut de professeur d ' éducation artistique respectant
leur formation et nuu'autt ce ly pe d'enseignement dans le cadre d ' un diplôme
reles,utl des rune, .Irs de l'Eiducatiott Nationale.

	

.Srr unir ,Nrrule•

	

r rr!!,uluru, 1.

13045 . 26 anrtl 198 2_ M . Loic Bouvard appelle l ' attention de
Mme le ministre de la solidarité nationale sur la situation des
personne, àgées employant des gens de maison . Ln effet, le système de'
patientent bimestriel de cotisations qui leur est applicable les oblige ai
accamtplir des formalités ,idmtnistratises difficiles et compliquées que les
nueressés ne sont pas toujours en mesure de maitriser convenablement . En
outre . si l ' article 19 du décret du 24 mars 1972 prévoit déjà des aménagements
en liseur des personnes seules obligées de recourir à l ' assistance d ' une tierce
personne pour accomplir les actes ordinaires de la ste, ces dispositions sont
néanmoins Insuffisantes . Il serait nécessaire, en raison des inconvénients de la
reglententcinnn actuelle . de meus l ' adapter à la situation spécifique des
personnes àgées . Ain,I . +crut-il souhaitable d ' instituer un système
d'esoneruttott totale des cotisations en f :teur de celles qui sont Ire, àgées (au
dela de 75 ans) . et un systerne de paiement annuel des cotisations qui pourrait
étre applicable aux persunnes ayant un aige compris entre 65 et 75 ails . er
consequence . tl lui demande quelles dispositions elle entend prendre sur cl .
dlllcrents probleutes

	

f luhln,rnlrnh ni /i i purrh,rrnnn . ch .	el (le tiffe 4ner'.0llnell,

13046 . 26 .ynl 1982 M . Adrien Durand demande à M . le
ministre de la santé I Quelles dispositions réglementaires autorisent une
administration hospuahere ai suspendre les émoluments d ' un médecin . Chef
de Sers tee hospitalier public exerçant à pleut temps ; 2° St la ,égle du rr Sers tee
I ;ut „ est applicable dans le cas de force majeure, résultant de la décision
d ' un luge d'tns!rucuun planant sous contrôle judic i aire un médecin
hospitalier en deus !té. ance application de l'alinéa 12 de l ' article 138 du Code
de Procédure Pénal Interdisant l 'exercice de ses fonctions ; t ' Dans
l 'allinnatise . en seotu de quels textes, ou ai del :tut, de quelle jurisprudence
petit se preradr,lr l ' administration pour suspendre le versement des
enutluntents à ce putt...

	

l:/i'rr/ee I sur,

	

4 LVIr 1.

13047 . 2u avril 1982 . M . Marcel Dehoux attire l ' attention de
Mme le ministre de l ' agriculture sur la situation des agriculteurs
eleseurs de porcs, victimes de la faillite de Coopiron dont le siège social est
situé aa Iran dans l ' Aisne . II lui demande de bien vouloir lui indiquer les
mesures à mettre en oeuvre pour que cette situation ne soit pas préjudiciable
a ces agriculteurs .
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Enseignement prive personnel).

13048. - 26 avril 1982 . - M. Marcel Dehoux demande à M . l e
ministre de l ' éducation nationale de bien vouloir lut faire connaitre l :s

possibilités d ' intégration dans l'enseignement public des instituteurs titulait s
du C . A P primaire qui enseignent actuellement dans des établissement_
privés sous contrat d'essociation.

In/ormatique i logiciel )

13049 . --- 26 avril 1982 . - Mme Florence d ' Harcourt appelle
l ' attention de M . le ministre de la justice sur les problèmes posés par la
protection des programmes d'ordinateurs en général et des logiciels en
particulier . En effet, en l'état actuel de la législation, d ' une part, les
programmes d'ordinateurs et les logiciels ne sont pas protégés au titre des
droits d ' auteur car il ne s' agit pas d ' une création esthétique ; d ' autre part, ils
ne sont pas protégés non plus au titre de la propriété industrie :le car,
s ' agissant d'oeuvres de l ' esprit, ils ne sont pas brevetables . Or . un grand
éditeur parisien dent de lancer, à l 'occasion du Salon du Livre, un « appei
aux créateurs de logiciels» les incitant à construire avec lui «une édition
électronique française visante et dynamique o . Pour cela, il leur offre de
s, diffuser largement auprès du grand public en France et en Europe leurs
réalisati ons (jeux, jeux éducatifs, éducation, formation personnelle,
etc . . .) » . En l 'absence de toute protection juridique des créateurs de
logiciels, elle lui demande de bien vouloir lui faire connaitre les mesures qu ' il
envisage de prendre pour permettre à ceux-ci de bénéficier d ' une juste
rémunération pour leurs créations.

Fruits et legumes i .soutien du marché).

13050. 26 avril 1982 . M. Joseph-Hanri Maujouan du Gasset
expose a Mme le ministre de l ' agriculture que, le 2 avril 1982, s' est

réuni .à Nantes. le Syndicat des Producteurs Vendeurs du marché d ' Intérêt
National de Nantes, (M .1 .N . ) . syndicat représentant les petites et moyennes
exploitations légumières et fruitiéres de la région Nantaise Au cours de cette
réunion, a été exprimée l ' inquiétude soulevée par l 'éventualité de la création

d ' offices d ' interventions dans leur branche professionnelle . Inquiétude quant
à la charge supplémentaire que cela constituera, à supporter par les
producteurs et consommateurs ; quant aux difficultés d ' une intervention de
nive eu nationale en un domaine de denrées essentillement périssables (fruits
rouges et légumes) ; quant aux risques de voir disparaître un certain nombre

de petits producteurs et d ' intermédiaires, qui iront grossir le nombre des
chômeurs . Le syndicat a souligné que l ' orgar'-ation actuelle du M . 1 . N ., à

Nantes . comportant des déclarations de mise sur le marché, le ss bon de
remis et le respect des horaires de vente, semble donner satisfaction, allant
dans le sens de l ' intérêt final du consommateur . Aussi, les producteurs
vendeurs émettent les plus grandes réserves sur le bien fondé d ' un nouveau

système à l'efficience incertaine . Il lui demande, en conséquence, s ' il est dans
ses Intentions de rendre obligatoire le système d ' office pour cette branche de
produits .

Transports romans /transports .scolaires).

	

13051 .

	

26 avril 1982 .

	

M . Francisque Perrut appelle l ' attention

de M . le ministre de l ' éducatian nationale sur les charges financières
de plus en plus lourdes imposées aux familles de milieu rural pour assurer le
fonctionnement des transports scolaires . En effet la part de subvention de

l ' Etat est calculée en fonction des critères définis par le décret du 31 mai
1969 Dans le département du Rhône notamment . :es subventions de l ' Etat

ne représentent que 53 p . 100 du budget départemental des transports
scolaires il lui demande, en consequence quelles mesures il entend prendre
pour que la participation de l ' Etat soit réajustée en fonction de

l ' augmentation des tarifs des transports pour éviter un accroissement des
charges insupportables pour certaines familles qui ont choisi de maintenir h
vie dans les villages de campagne.

Transports routiers (trassport.s scolaires).

13052. - 26 avril 1982 . -- M . Francisque Perrut appelle l'attention

de M . 13 ministre délégué chargé du budget sur les charges financiéres
de plus en plus lourdes imposées aux familles de milieu rural pour assurer le
fonctionnement des transports scolaires . II lui demande, en conséquence
quelles mesures il entend prendre pour que la participation de l ' Etat soit

réajusté ._ en fonction de l 'augmentation des tarifs des transports pour éviter
un accroissement des charges insupportables pour certaines familles qui ont
choisi de maintenir la vie dans !es villages de campagne .

Recherche - ministère (personnel).

13053. - 26 avril 1982 . -- M . Claude Wolff attire à nouveau
l'ait .ntton de M . Is ministre d ' Etat, ministre de la recherche et de
t_ technologie sur la situation des géologues appartenant au corps
autonome de la France d'Outre-Mer . Il lui rappelle que ces derniers, aux
termes du décret 59-1379 du 8 décembre 1959, relatif à la situation de certains
personnels relesant du Ministère de la France d ' Outre-Mer, ont la faculté de
se placer en position de congé spécial . Aux termes de l' article 20 de ce décret,
les fonctionnaires du corps autonome comptant au moins 15 ans de services
civi l s et militaires valables pour la retraite, et se trouvant à 3 ans au plus de la

d ' àge qui leur est applicable, peuvent demander à ètre placés dans une
position de congé spécial jusqu ' à ce qu ' ils atteignent ladite limite d' àge Les
intéressé ., bénéficient alors d ' un solde de congé définie à l ' article 5 du décret
n° 51-511 du 5 mai 1951 : « Aux termes de l ' article 5, les fonctionnaires placés
dans une position rétribuée autre que celle de service, c' est-à-dire en
permission . congé . transit, expectative de retraite . . . bénéficient
d'émoluments calculés sur la hase de la solde afférente à leur grade, à leur
emploi (affectés, le cas échéant, d ' un index de correction applicable dans le
territoire de résidence) et, en outre, des indemnités attachées à la résidence et
des Indemnités de chéreté de vie en vigueur dans ce territoire . » Un décret
n° 50-279 du 1 `'r mars 1950 . a institué une indemnité de fonction en faveur du
personnel du cadre général des travaux publics d 'Outre-Mer, et également
aux personnels des services géologiques des Colonies, le décret n ' 46-798 du
19 avril 1946 assimilant entièrement dans son article 4 le personnel du Cadre
général des Travaux publics des Colonies, en ce qui concerne les hiérarchies,
grades, soldes, compléments de solde . accessoires de soldes, indemnités
diverses (les géologues du corps autonome sont donc concernés par l ' octroi de
cette indemnité de fonction) . Cette indemnité de fonction est due à tout
fonctionnaire se trouvant dans une position ouvrant droit à la solde. « Cette
indemnité est due aux fonctionnaires se trouvant dans les territoires d ' Outre-
Mer ou dans la Sléprolole, dans une position ouvrant droit à la solde.
Plusieurs fonctionnaires se trouvant en position de congé spécial se sont vu
refuser l 'octroi de l ' indemnité de fonction alors qu ' ils répondent bien aux
conditions requises : ils se trouvent en Métropole, dans une position ouvrant
droit à la solde, l'article 20 du décret du 8 décembre 1959 prévoyant pour ces
fonctionnaires l ' octroi d ' une solde de congé . 11 lui précise en outre que cette
indemnité de fonction a toujours été payée à ces fonctionnaires pendant leurs
congés administratifs, qu'ils se trouvent en Métropole ou en Outre-Mer . Au
regard des éléments évoqués, il lui demande de bien vouloir indiquer si les
fonctionnaires concernés peuvent prétendre à l'indemnité de fonction.

.4utornohile .s et e .rcles (entrepriseslie-de-France).

13054. - 26 avril 1982 . --- M . Gilbert Bonnemaison rappelle à M . le

ministre du travail la situation faite à certains représentants syndicaux des
divers établissements Citroën de la région parisienne . Le 15 décembre 1981,

une délégué syndical C . F . D . T . a été molesté par des délégués C .S .L . alors

qu ' il distribuait des tracts à l ' intérieur de l'établissement dans un lieu et à une
heure autorisés par la loi pour ce type de distribution . Au cours du mois de
mars 1982 . dans les établissements Citroën de Saint-Ouen, un représentant
C .G .T . au C . E . a été licencié pour violence à un responsable . En réalité, le
IO mars . alors qu 'il distribuait avec quelques camarades des tracts syndicaux
aux portes de l ' usine, un gardien-chef tentait de l ' opposer physiquement à
cette distribution, alors que le délegue syndical déjouant cette provocation
continuait avec sang froid la distribution avec ses camarades en refusant

l ' incident . ( ' e licenciement intervient à la suite d ' un ensemble de brimades, de
mises à pied, de blocages de carrière, de provocations incessantes . Il lui
demande quelle mesure i! compte prendre au regard de ce licenciement, et
quelles instructions il compte donner à ses services pour que l 'activité
syndicale puisse se dérouler dans les divers établissements de cette entreprise,
conformément à la loi .

Salaires (ticket restaurant).

	

13055 .

	

26 avril 1982 .

	

M . Gilbert Bonnemaison rappelle à M . le
m rostre délégué chargé du budget les termes de sa question déposée le
2 ' novembre 1981 sous le n° 5694 . relative à la réévaluation du plafond de la
cotisation patronale du paiement des titres restaurant, à laquelle il n ' a pas
encore été répondu.

Crimes . délits et contraventions (vols).

13056 . 26 avril 1982 . - M . Pierre Bourgu i gnon attire l ' attention

de M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la
décentralisation sur l'augmentation importante des vols et délits perpétrés
à 'intérieur des surfaces commerciales. pendant ou en dehors des heures
d ' ouvertures au public . II lui signale le cas d ' un magasin de sa circonscription
yu a été cambriolé 18 fois en 1981 . il demande de lui faire connaître les
mesures qu ' il entend mettre en oeuvre afin que cessent les actes de vandalisme
dont il est fait état et qui sont souvent les conséquences d ' une misère sociale .
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Taxe sur lu valeur ajoulée ((Mal.

13057 . — 26 avril 1982 . -- M . Alain Chenard appelle l ' attention de M.
le ministre délégué chargé du budget su- la situation fiscale des podo-
orthésistes agréés par l ' Etat, qui fabriquent des semelles orthopédiques . Ces
fabricants de semelles orthopédiques sont inscrits au registre du commerce et
paien une taxe de 17,6 p . 100 sur leur chiffre d ' affaires . Or les pédicures qui
bénéficient également depuis quelques années de la possibilité de fabriquer
des semelles orthopédiques ne sont pas assujettis à la T . V .A . Cette situation
équivaut pour les podo-orthésistes à une discrimination . II demande en
conséquence s 'il serait possible de prévoir une mesure qui ne sanctiornerait
pas lev uns et qui mettrait fin à cette inequite pour les autres.

Bitument et iravaus publics (emploi et activité Cireuse).

13058 . 26 avril 1982 . — Mme Nelly Commergnat auire l ' attention
de M . le ministre de l'urbanisme et du logement sur la situation des
entreprises creusoises du bâtiment face aux grands groupes . Ces petits
industriels n ' on pas les moyens financier, commercial et d ' organisation pour
lutter efficacement contre la compétitvité des grands groupes . Ils n ' ont pas la
possibilité de changer d 'échelle . Face à cette situation, les entreprises
creusoises voudraient survivre ; livrées à elles-mêmes elles ne le peuvent pas.
Elle lui demande quelles mesures spécifiques à ce type d 'activité pourraient
étre ensisagées, telle l ' exonération partielle des charges des entreprise :, de
main d'oeuvre . pour remédier à cette situation préoccupante dans les
départements à faible activité économique.

Enthlissement .s dhospitalisation de soins et de cure . personnel).

13059 . - - 26 avril 1982 . -- M . Albert Denvers demande à M . le
ministre de la santé s ' il envisage pas de favoriser l 'accession des agents
des services hospitaliers et des agents du service intérieur dans le groupe III
de rémunération . Il lui indique qu 'acutellement, en application de l ' arrêté du
3 novembre 1970 relatif au classement et à l 'échelonnemert indiciaires des
personnels d ' executio ;t, peuvent bénéficier d ' un classement dans le
grimpe III . les agents des services hospitaliers et les agents du service intérieur
pn Ocres catégories ayant atteint le 7` échelon de leur emploi . II lui indique
ég rlement qu ' en vertu des décrets n° 70 1186 du 17 décembre 1970 et
n° 72 877 du 12 septembre 1972 modifiés relatifs au recrutement et à
l ' .rvar,cement du personnel secondaire des services médicaux, des personnels
tes services ouvriers, des parcs automobiles et du service intérieur, seul

Itl p . 100 des agents des services hospitaliers et agents du service intérieur
2 ` catégorie peuvent être nommés agents des services hospitaliers et agents du
service intérieur I" catégorie . Ainsi, à titre d ' exemple, sur un effectif de
100 agents des services hospitaliers et agents du service intérieur 2` catégorie,
les textes en vigueur permettent la nomination de 10 agents des services
hospitaliers et agents du service intérieur 1" catégorie qui seurl pourront,
conditions remplies, pourvoir prétendre au classement dans le groupe
supérieur . II lui demande s ' il ne serait pas possible d 'augmenter sensiblement
le pourcentage de 10 p. lU)) prévu par les textes visés ci-dessus.

Automobiles et ereles reonrmerce et artisanat).

	

13060 .

	

26 avril 1982 .

	

M . Dominique Dupilet demande à Mme
le ministre de la consommation de bien vouloir lui préciser si elle
envisage de prendre des mesures qui permettraient à un acquéreur de véhicule
automobile neuf ou d ' occasion, de vérifier si les réparations couvertes dans le
cadre d ' un garantie, ont bien été effectuées.

Assurances

	

illesse : génerulites (majorations des pensions).

13061 . 26 avril 1982 . - M . Jacques Floch appelle l ' attention de
Mine le ministre de la solidarité nationale sur la revalorisation du
montant forfaitaire des prestations versées par l ' assurance vieillesse à
compter du 1" janvier 1982 . Alors que l'ensemble des prestations se trouve
concerné par cette revalorisation, il constate en effet que la majoration pour
conjoint à charge fait exception . Son montant n ' ayant pas été réévalué dapuis
1976, il lui demande donc les raisons de ceste situation et s ' il envisage d ' y
remédier .

Cours d 'eau /domaine public fluvial).

13062 . — 26 avril 1982 . -- M . Jacques Floch rappel l e à M . le
ministre de l ' environnement l' intérêt que représente pour l ' amélioration
du cadre de vie le Jéveloppement des sentiers piétonniers en bordure de cours
d ' eau . Or. les rivières domaniales, qui offrent à cet égard de réelles
possibilités avec les chemins de halage ou les servitudes de marchepied ne

peuvent actuellement être utilisés par les promeneurs . l ' article 424 du Code
Rural ne permettant que le passage des pecheurs . il lui demande donc s 'il
envisage d'étendre aux promeneurs les dispositions de l ' article 424 du Code
Rural ou de créer, le cas échéant, une ser' itnde de passage de 3 métres pour
les piétons comme il en existe sur le littoral.

Asi trances vieille'

	

vendra/dé, (politique en faveur des retraites).

13063 . --- 26 avril 1982 . -- M . Jean-Pierre Gabarrou, attire
l ' attention de Mme le ministre de la solidarité nationale sur
l ' application de la loi n° 77 768 du 122 juillet 1977, relative â l ' amélioration de
la situation des conjoints survivants . La limite forfaitaire avait été portée
pour la période du 1" juin 1978 à 60 p . 100 du montant maximum de la
pension du régime général liquidée à 65 ans soit à 30 p . 100 du salaire limite
soumis à cotisations et pour la période du 1 " juillet 1978 au 30 juin 1979 à
35 p . 100 du salaire limite . De nouvelles dispositions devaient être prises
pour fixer les règles applicables à partir du l " juillet 1979, or, à ce jour,
aucune autre modification n ' est intervenue . II lui demande donc si on
n ' envisage nas de nouvelles dispositions comme cela avait été annoncé dans la
circulaire C . N . A . V . T . S . n° 7977 du 28 juillet 1977.

Travail (ri,glemen(aiton/.

13064. - 26 avril 1982 . — M . Max Gallo attire l'attention de Mme le
ministre de la solidarité nationale sur le problème de l 'information à
apporter aux ,e employeurs occasio'Inels i, en matière de législation du
travail . En effet, quand ils entreprennent leur première démarche auprès des
services de l'U . R . S . S . A . F . . mise à part les modalités afférantes aux
décomptes des charges sociales, ces employeurs occasionnels ne sont pas
Informés, à ma connaissance des conditions d' emploi et par exemple, lorqu ' ils
recrutent des travailleurs étrangers, de l ' obligation dans laquelle ils sont de se
procurer en application de l ' arrêté du 15 juillet 1968, un registre d ' inscription
des travailleurs étrangers. En conséquence, il lui demande d 'envisager la
possibilité de rassembler à l ' intention des employeurs occasionnels, une
documentation propre à leur faire connaître l 'étendue de leurs droits et de
leurs obligations.

-l .ssurunce maladie muternite (prestation .s en espèces).

13065 . 26 avril 1982 . Mme Françoise Gaspard appelle
l'attention de Mme le ministre de la solidarité nationale sur le
montant de l 'indemnisation des arrêts de travail des apprentis . Les
indemnités journalières servies au titre de l 'assurance-maladie sont égales à
160` du salaire de base précédant la date de la cessation effective du travail.
Pour les apprentis, l ' arrêté du 5juin 1979 fixe 7 tranches de calcul
déterminées en fonction du type de contrat, de l ' âge de l ' apprenti et du
montant mensuel du S .M .I .C. en vigueur au cours du semestre précédant
l'arrêt de travail . L ' utilisation de ce mode de calcul pour l ' indemnisation des
apprentis me parait aboutir à des situations pour le moins surprenantes . Le
montant de l ' indemnité journalière pour un apprenti, en arrêt de travail en
novembre 1981, au cours de son premier semestre d ' apprentissage, s 'élevait à

1 .71 francs par jour. Elle lui demande donc si une refonte du système de
calcul en vigueur pourrait être envisagée . En l 'état actuel des choses, il semble
difficile pour les apprentis concernés de pouvoir subvenir à leurs besoins en
cas de maladie .

Handicapé, (allocations el ressources).

13066 . 26 avril 1982 . - M . Gérard Gouzes attire l ' attention de
Mme le ministre de la solidarité nationale sur les inégalités résultant
des modalités de couverture sociale du risque d ' invalidité . En effet les enfants
invalides bénéficiant du complément à l ' allocation d'éducation spéciale sont
moins protégés que les adultes percevant l ' allocation compensatrice pour
l 'assistance d ' une tierce personne . L 'écart est sensible lorsque l'assistance
d'une lier personne, nécessaire dans les deux cas, est assurée par la mère et
l'est d 'autant plus lorsque celle-ci vit seule et ne dispose d 'autres ressources
que les prestations familiales . En conséquence, il lui demande quelles mesures
elle entend prem + .-e afin que dans de telles situations les enfants invalides
puissent hénéfic er de prestations socialement plus équilibrées.

Dei oruiion.s
(médaille d 'honneur du travail).

13067 . 26 avril 1982 . -- M . Roland Huguet appelle l ' attention de
M . le ministre du travail sur l' inadaptation aux réalités économiques
actuelles des conditions requises pour obtenir les médailles du travail . II faut
pour prétendre à la grande médaille d 'or ou à la médaille d 'or justifier de 48
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ou 43 années de service et n ' avoir pas eu plus de trois employeurs . A l ' heure

où l ' on favorise l'abaissemen t de l ' âge de la retraite, où l ' âge d ' entrée dans la
vie active a au contraire tendance à augmenter, où la mobilité des travailleurs
se développe, il devient de plus en plus difficile de satisfaire aux conditions

requises . En conséquence, il lui demande s'il envisage de prendre des mesures

pour réduis la du r ée de travail exigée, et modifier les conditions relatives au

nombre d'employeurs.

Décorations (médaille d 'honneur du travail).

13068 . 26 avril 1982 . — M . Roland Huguet demande à M. le
ministre du travail de bien vouloir lui préciser si les années passées en
garantie de ressources ou en préretraite peuvent être frises en considération
pour le calcul du nombre d ' années exigées pour obtenir les médailles du
travail .

Animaux / protection).

13069. - 26 avril 1982. M . Roland Huguet attire l ' attention de
Mme le ministre de l ' agriculture sur les difficulté, de fonctionnement
rencontrées par les Sociétés protectrices des animaux . Considérant qu ' il s'agit
de sociétés à but non lucratif, remplissant une fonction d ' utilité publique dans
.a mesure où la création d ' un refuge dispense les communes de la création
d'une fourrière, ne pourrait-on pas envisager, e ., faveur des Sociétés
protectrices des animaux, d ' une part, l ' exonération des charges sociales

(U R S . S A . F . , A . S . S . E . D . I . C . , A G . R . R .) et fiscales (taxe d ' habitation,
taxe foncière, taxe sur les salaires), d ' autre part, une participation des
communes aux frais de fonctionnement.

Économie ministère (services extérieures).

13070 . - 26 avril 1982 . — Mme Marie JACQ attire l ' attention de M.
le ministre de l ' économie et des finances sur l ' importance. dans le
cadre du programme de décentralisation et de priorité à l ' emploi, d ' une
bonne information des petites et moyennes entreprises ainsi que des
coopératives agricoles, en matière de commerce extérieur . Dans cette
optioue, elle souhaiterait connaître, pour le département du Finistère, le bilan
des ,m yens mis en oeuvre (nombre d 'agents, montant des crédits formation et

des crédits déplacements par D . G . C . C . en matière de commerce extérieur
ainsi que les résultats obtenus et les perspectives de développement . Dans le

même ordre d'idées, elle lui demande s' il n ' estime pas opportun de reforcer la
formation des agents des services extérieurs de la Direction générale de la
concurrence et de la consommation, en autorisant, par exemple, des stages de
perfectionnement auprès des postes d ' expansion économique, implantés dans
les pays dont les échanges avec le département et la région sont appelés à se
développer . en raison de ses activités spécifi ques.

Bâtiment et travaux publics (emploi et activité').

13071 . - 26 av ril 1982 . -- Mme Marie Jacq attire l' attention de M . le
ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisation
sur la situation des entreprises des bâtiments et travaux publics. Compte tenu
des difficultés économiques actuelles, elle lui demande quel type de mesures
peut être envisagé pour accélérer les autorisations de travaux de collectivités
locales dont l 'étude des dossiers demande des délais importants.

Urbanisme (permis de construire).

13072 . -- 26 avril 1982 . — Mme Marie Jacc; attire l'attention de M . le

ministre de l ' urbanisme et du logement sur les problèmes liés à l 'étude
des dossiers de permis de construire . Après une légère amélioration, il
apparait que les délais sont encore très longs, ce qui provoquent des
difficultés tant pour les candidats constructeurs que pour les entreprises
concernées . Elle lui demande, en conséquence, quel type de mesures peut être
envisagé pour réduire ces délais d ' instruction.

Personnes âgées (politique en faveur des personnes âgées).

13073 . -- 26 avril 1982 . — Mme Marie Jacq attire l ' attention de Mme

le ministre de la solidarité nationale sur le problème posé par
l'hospitalisation des personnes âgées . Dans les hospices et services longs
séjours, les descendants sont soumis à l 'obligation alimentaire Par ailleurs,
en service psychiatrique, la prise en charge est à 100 p . 100, ce qui entraîne de
fait une augmentation des malades en psychiatrie . Elle lui demande s ' il ne
serait pas possible de revoir entièrement le système de prise en charge pour
une meilleure répartition entre les familles .

Établissements d 'hospitalisation . de soins et de cure (personnel).

13074 . — 26 avril 1982 . — Mme Marie Jacq attire l'attention de M . le
ministre de la santé sur la situation des masseurs kinésithérapeutes
salariés du secteur public . Ces personnels dont les études ne sont pas prises en
charge et encore moins rémunérées ne bénéficient pas des avantages
financiers offerts aux infirmiers psychiatriques ou D . E ., aux aides-soignants
et n' ont aucune chance d ' accéder au Cadre A . Ces mêmes personnels sont
soumis à l ' autorité des infirmiers chef et ne réussissent pas en fait à avoir une
place claire dans l ' hôpital où ils sont indispensables, et un salaire équivalent
aux professions médicales de niveau similaire . En conséquence, elle lui
demande quelles mesures il entend prendre pour les masseurs kinésithérapeu-
tes aient un statut bien défini.

Établissent'nt.s d'hospitalisation, de soins et de cure (personnel).

13075 — 26 avril 1982 — Mme Marie Jacq attire l'attention de M . le
ministre de la santé sur la situation des masseurs kinésithérapeutes
salariés du secteur public . Ceux-ci . outre les nombreuses difficultés de
carrière qu ' ils rencontrent ne peuvent accéder au concours d ' infirmier
général . En conséquence, elle lui demande s ' il est prévu une révision de cette
situation

Poissons et produits d 'eau douce et de la nier (pèche maritime).

13076 . -- 26 avril 1982 . Mme Marie Jacq attire l 'attention de M . le

ministre de la mer sur le problème de l ' augmentation des taxes para-
fiscales destinées à assurer le fonctionnement des comités locaux des pêches.
Le régime des taxes para-fiscales n'arrive à échéance que le 31 décembre 1983,

or . aujourd' hui certains comités locaux craignent de ne pouvoir boucler
l'exercice 1982, ce qui impliquerait le licenciement d ' une personne. En

conséquence, elle lui demande quelle mesure il entend prendre pour régler ce
problème.

Poissons et produits d 'eau douce et de la nier (pèche maritime).

13077. - 26 avril !982 . — Mme Marie Jacq attire l'attention M . le

ministre délégué chargé du budget sur le problème de l ' augmentation
des taxes para-fiscales destinées à assurer !e fonctionnement des comités
locaux des pêches . Le régime des taxes para-fiscales n ' arrive à échéance que
le 31 décembre 1983 ; or, aujourd ' hui certains comités locaux craignent de ne
pouvoir boucler l'exercice 1982, ce qui impliquerait le licenciement d ' une

personne . En conséquence, elle lui demande quelle mesure il entend prendre
pour régler ce problème.

Enseigneraient supérieur et postbaccalauréat (e'tahli .ssenients : fmi .stère).

13078 . 26 avril 1982 . — Mme Marie Jacq attire l 'attention de Mme

le ministre de la solidarité nationale sur le maintien de l'institut de
formation aux carrières sociales de Brest . Depuis le mois de septembre 1981,

les conditions de form .ttion se sont détériorées . Un seul cadre assure de
manière aermanenie le suivi pédagogique cd trois promotions, les

formateurs, travaillant à l ' institut de Rennes, ne peuvent assurer le suivi des
élèves de Brest . Tout cela provoque l ' inquiétude des élèves de Brest, qui
souhaitent bien sûr terminer leur formation . En conséquence, elle lui
demande quelles mesures peuvent permettre le maintien de cet institut.

Assurance vieillesse . géne'ralitels (majorations des pensions).

13079 . -- 26 avril 1982 . — Mme Marie Jacq attire l ' attention de Mme
le ministre de la solidarité nationale sur le problème des majoraeions
des pensions pour enfants élevés . Cette majoration en cas de décès de

l ' intéressé n ' c't pas maintenue à la conjointe restée seule . Or, dans la plupart
des cas, les femmes qui ont eu plusieurs entants sont souvent celles qui n'ont

pas pu travailler et qui n ' ont donc pas de retraite propre. En conséquence,
elle lui demande si on peut envisager le maintien de cette majoration pour
enfants aux veuves.

Handicapés (réinsertion professionnelle et sociale).

13080. - 26 avril 1982 . - Mme Marie Jacq attire l ' attention de M . le

ministre du travail sur la situation des travailleurs handicapés et des

travailleurs victimes d ' accidents de travail qui ne peuvent pas retrouver leur
ancien emploi . Le délai d ' attente peut obtenir une formation professionnelle
pour une reconversion est actuellement de 1 à 3 ans en centre spécialisé, de 2
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6,ui, a .a centre F .P .A . Cette attente est préjudiciable ad\ Intéressés
d'autant yue Li plup:'rt ne henéliue pas d'un taux d ' Invalidité permettant
l ' attribution de pension ou d ' allocation suffisante En conséquence . elle lm
demande , ' Il est pré, u la création de nouveaux centres ou la mise en place de
stages de reconversion en entreprise.

lmpad sur, le erreur politique

	

nalni

	

13081 .

	

26 toril 1982 .

	

Mme Marie Jacq attire l ' attention de Mme
le ministre de la solidarité nationale sur la situation des familles
d'accueil d ' enfant, de la D D . A S . S. Ces ramilles reçoivent une aide
financiers qui sousent ne cous re pas les mis riels et . au regard des impôts
sur le revenu des personne, physiques, les enfants accueillis ne peuvent être
considérés d charge . SI . effectivement, il est difficile de prendre cette mesure
dams l'immédiat il faut noter qu' ;ipres la prise en charge par la D . D . A . S . S .
les entants restent parfois dans les familles d ' accueil . A ce ni :strient lai . la
I,unllle ne recevant pas d ' aide linanciere il des rat étre possible d ' en tenir
compte pour la declaratmn d ' impôt, sur le retenu . En 'onséyuence, elle lui
dem,, :nde quel Upe de mesure peut cire prise en ce sens.

.Sanlr Publique . tin/unis ,

13082 . 26 avril 1982 . Mme Marie Jacq attire l 'attention de M . la
ministre de la santé sur le problème dramatique des décès subits de jeunes
enfants Pour améliorer la presenuun de ce i}pe d'accidents, il serait
Important de pouvoir trouver l ' origine en pratiquant une vérification
automatique . ce qui permettrait de pouvoir protéger les frères et sieurs de
l ' enfant Malheureusenient . le coin de cet examen est à la charge de la
famille Apres un drame de ce typ, les médecins hésitent donc à le proposer.
En conséquence . elle lui demande st . dans le cadre de la prévention, il ne
serait pas possible d 'en,I,ager la prise en charge de ce type d ' examen.

I , stts fuir C muludlC mulCrnNe - pn'VUnuu, Cri e,pree, i

	

13083 .

	

26 anri !	M . Jean-Pierre Kucheida attire l ' ateitiun
de Mme le ministre de la solidarité nationale sur les modalités de

ersement des prestations d'assurance maladie ai partir du dehut du septième
[mus d ' aimét de travail . Le, attributions de, prestations en espèces ii partir du
dehut du sept terne mois d ' arrét de travail sont conditionnées par une
régleincritauun prectse reLune a la période de iras ail précédant la maladie.
Bon nombre de iranwlleurs niai ides ne répondent pas aux conditions
prescrites et ne perçoivent donc aucune ressource . Ils se trouvent dans
l ' ohligauon de liure lace à de, problèmes de santé importants et ai des
profileni,s financiers supplementaires . En conséquence, il lui demande s ' il est
dans ses intentions de resiser le système d 'attribution des prestations a partir
du début du sepneme mots

'Jahut , CI ullurne!!n,
„r, n•h d'r\p6mranuri mdustr le//i' de. ., luhr, , e! ulhunt'mes s

13084 . 26 aval 198 M . Pierre Lagorce appelle l ' attention de
M . le ministre délégué nhargé du budget sur le loi du 2juillet 1980
transformant la S . E . I . T . A . en société nationale . A cette époque, les
personnels concernés, le, centrales syndicales ont protesté contre ce texte que
les parlementaires des partis qui constituent la majorité actuelle ont rejeté . II
lui demande v . , iipte tenu des positions sus-exprimées et des orientations
économiques et sociales de l ' actuelle majorité . Il ne serait pas opportun.
équitable et cohérent d ' abroger la lot du 2 juillet 1980 et de revenir au système
du S F .I T A . service public.

/'rule„Prrn e f ai ii Cois methea lt', , rnt'rlrrin ' ii nlu,ri i.

13085 . 26 avril 1'182 . M . Michel Lambert attire l ' attention de
M . le ministre délégué, chargé de la fonction publique et des
réformes administratives sur la situation des adjointes des services de
santé scolaire non titulaires du diplôme d ' État d ' infirmière Il souhaiterait
savoir s ' il prévoit un reclassement Indiciaire pour permettre a ce corps de
fonctionnanes en voie de disparition de bénéficier d ' une fin de carrière
adaptée aux services rendus.

lhrurrr Ipentiugs alanetllgiretl.

	

13086 .

	

26 arvrll 1982 .

	

M . Michel Lambert attire l 'attention
de M . le ministre de la justice su la situation des Invalides percevant le
minimum sisal

	

soit 2 001 francs mensuellement

	

et qui, divorcés . se

,oient contraints de verser une pension alimentaire peur leurs entants . Dans
le cas ou la pension alimentaire est recouvrée par le moyen d ' une saisie-aria
il lui demande ,'il existe un plafond permettant au parent insalide de garder
un minimum de subsistance et . dans la negati'•- . Il lui demanue quelle,
mesure, tl compte prendre pour garantir les droits de l'invalide.

1+ ,unir, t mar/aN/n nrulrnule !nuü,,ulrruü;

13087 . 26 !ont 1982 M . Gilbert Le Bris appelle l ' attention de
Mme le ministre de la solidarité nationale sur le problème des
exemptions de eousation maladie . Outre une publicdle insuffisante faite aux
décrets qui exonerent rte cotisation, les personnes ne disposant pas d ' un
certain plafond de ressources (ex D 81-8I) du 27 février 1981) . il constate
que le, ci?sses continuent de percevoir ces cotisations . imputant la déduction
antérieure sur les cotisations à veni, ce qui entraîne parfois un débours de
Dune, mémo minime, et cause un réel préjudice financier aux assurés . Il lui

demande donc s ' il n ' y aurait pas lieu de ne pas mettre en recuuvremcnl les
Cotisations des personnes exemptes de leur paiement systématiquement . de
donner de, nrructiuns en ce sens ou d'assurer une indemnisation des
éventuel, préjudices financiers.

-1 „urauu e rnarladie rru/Jirnirt' p r r'vrunrrnt Cr, r'vpr'rrs ~.

	

13038 .

	

26 avril 1982 .

	

M . Jean-Yves Le Drian appelle l ' attention
de Mme le ministre délégué chargé des droits de la femme sur les
inégalités de traitement dont les infirmières libérales conventionnées sont les

Mimes. en matière de protection sociale . Il apparu ii en effet yue ces
personnels doivent . de p uis novembre 1981 . supporter une majoration de
I p . l00 de leur coteetion t, ;issurance-maladie ii . bien que le secteur libéral
infirmier ne bénéficie pas d ' une couverture sociale aussi étendue que les
autres catégories socto-professionnelles . En particulier . les infirnucres ne

reçoivent ni indemnité juurnalicre avant le 91` jour d ' un arrét pair incapacité
de iris titi . ni indemnité de compensation du cotit du remplacement
professionnel lors d'une maternité . II lui demande donc quelles mesures elle
compte prendre, en collaboration arec ' r .•ie le ministre de la solidarité
nationale et M . le ministre de la santé . pour remédier ai ces discriminations.

.'Idrnhli .srnuitun el regain, penuenrunnit rpervnnntii.

	

13089 .

	

26 avril 1982 .

	

M . Jean-Yves Le Drian appelle l ' attention
de M . le ministre délégué chargé du budget sûr les conditions
d 'application du statut spécial des personnes pénitentiaires dont le classement
indiciaire est, en principe, depuis 1978 . identique à celui des policiers . II
,appareil toutefois yu : la prime de sujétions spéciales n ' est pas intégrée dans le
traitement des personnels pénitentiaires dans la mcme proportion yue dans le
traitement de, policiers . II conviendrait d ' augmenter d ' un point la valeur de
cette Indem testé pour aligner les avantages des personnels pénitentiaires sur
ceux de, personnels de police . D ' autre pin! . le remplacement de l ' indemnité
forfaitaire de risque, du personnel adniuustritif' par une indemnité de
sujcnotis spéciales, calculée en pourcentage du traiteraient, serait plus
an,aniuger, pou' ces personnels . II lui demande donc quelles mesures il
compte prendre dans la lui de Finances pour 1981, en faveur de ces
foncuunnaures qui travaillent dans des conditions particulièrement difficiles
et font face ai d ' Importantes responsabilités.

1 s,urunrr nududie nrtlerruir prr,luriurns erl nvpirnt

	

13090,

	

26 ,rd 1982 .

	

M . Jean-Yves Le Drian appelle l 'attention
de M . le ministre de la santé sur la situation paradoxale dans laquelle se
routent les iiilïrnuere, hherales vin nsentii i, . , .es en matière de protection
sociale . II appuaait en effet que ces personnels doivent, depuis novembre
1981, supporter une majoration de I p . 100 de leur cot .sation n assurance-
maladie r, . bien que le secteur libéral infirmier ne bénéficie pas d ' une
couvenure sociale aussi étendue que les autres catégories sociu-
professuinnel, :s . Ian particulier, les infirrnieres rie reçoivent ni indemnité
journalier, avaria le »P.' jour d ' un arrêt pour incapacité de travail, nt
indemnité de compensation du coût du remplacement professionnel lors
d ' une maternité . Il lui demande donc quelles mesures il compte prendre . en
collaboration avec Mme le ministre de la solidarité nationale, pour remédier ai
ces discriminations.

1„ururur riel//e,e
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13091 .

	

26 avril 1982

	

M . Guy Lengagne a ppelle l'attention de M.
le Premier ministre sur les divergences existant en cas de cessation
anticipée d ' acu,ite entre le revenu de remplacement prévu en faveur des
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fonctionnaires titulaires de ' État et celui établi pour les agents t i tulaires des
collectivités locales . L ' ordonnance n° 82 .297 du 31 mars '982 prévoit en son

titre III la possibilité pour les fcnctioanaires de l ' État, .lui comptent trente-
sept années et demie de service mouvant être prises en compte pour la
constitution du droit à pension . de bénéficiez, pendant ;es trois années
précédant la date à laquelle ils peuvent prétendre à une pension . d ' un congé
durant lequel ifs percevront un revenu de remplacement de 75 p . 101 de leur

traitement indiciaire . Une mesure aussi favorable n ' a pas été prise en faveur
des agents des collectivités locales puisque, lorsqu ' ils remplissent des
conditions identiques ils ne pourront, dans le cadre des contrats de solidarité.

prétendre qu ' à 70 p . 100 des émoluments de base correspondant à leur
emploi, augmentés de l'indemnité de résidence y afférente . Dans le meilleur

des cas, ils ne peuvent ainsi escompter qu ' un revenu de remplacement égal a
105 e 70 p . !00 = 73 .5 p . 100

	

et

	

dans

	

le

	

plus

	

mauvais

	

qu ' a
102 x 70 p . 100 = 71,40 p . 100 selon la région dans laquelle ils exer' :ent leur

activité . Si comme cela se fait régulièrement chaque année depuis quelque
temps, il est décidé en ' 1982 d'incorporer I poim de l ' indemnité de résidence
dans le traitement et que l 'opération est renouvelée en 1983, les agents des

collectivités locales e ..erçant dans une zone ou l ' indemnité de résidence est
actuellement de 2 p . 100 ne percevront finalement plus que 70 p . 100 de leurs

émoluments de base alors que les fonctionnaires de l ' État continueront à
bénéficier de 75 p . 100 . Il y a là une différence de régime qui ne semble pas
du tout voulue puisque dans le rapport au Président de la République
précédant l'ordonnance du 31 mars 1982 il est précisé que le dispositif prévu
pour les fonctionnaires d'État instaure une formule de cessation d ' activité
dont les caractéristiques sont directement inspirées du régime des _ontrats de
solidarité . Cette inégalité de régime. si elle était maintenue risquerait

d ' ailleurs de dissuader certains agents des collectivités locales, pourtant bien
disposés a demander la cessation anticipée de leur activité, de donner suite à

leur projet car ils ne comprendraient pas . et n ' admettraient pas d ' être ainsi
moins bien traités que leurs collègues de l ' État . Il lui demande en

conséquence dans un souci d'équité et aussi pour faciliter la négociation des
accords à inclure dans les contrats de solidarité, que des dispositions soient
prises rapidement pour que les agents des collectivités locales puissent a
situation égale bénéficier des mêmes conditions que leurs collègues de l ' État

lorsqu ' ils acceptent la cessation anticipée de leur activité.

Radiodiffusion et télévision (redevance,

13092 . 26 avril 1982 - M . Robert Le Foll attire l ' attention de M.
le ministre délégué chargé du budget, sur le problème de l'exonération
de la redevance en matière de télévision . L ' article 16 du décret n° 60-1469 du
29 décembre 1960 modifié par l ' article 2 du décret 69579 du 13 juin 1969
prévoit l'exonération pour les mutilés et invalides civils ou militaires atteints
d ' une incapacité au taux de 100 p . 100 ou justifiant d ' une pension d'invalidité

de la Sécurité Sociale de 2` ou 3 `' catégorie . Ce texte n ' évoque pas le problème
des enfants handicapés à qui, dans la plupart des cas, la télévision apporte
beaucoup . II lui demande s'i l peut être envisagé d 'étendre l ' exonération de la
redevance aux parents d'enfants handicapés à plus de 80 p . 100.

Enseignement secondaire (personnel).

13093 . - 26 avril 1982 . -- M . Jean Natiez attire l'attention de M . le

ministre de l ' éducation nationale sur la situaticn de carrière des

professeurs techniques, chefs de travaux de L . E .P . En 1971, ces personnels
avaient la pa é indiciaire avec les directeurs de C . E .T . En 1981, l'écart

indiciaire atteint 224 points. L ' écart indiciaire avec les chefs de travaux des

lycées techniques s 'est également creusé de 128 points pendant la même
période . Depuis le décret du 23 mai 1975, ces professeurs reçoivent une

formation d ' un an après leur admission, au concours. Ainsi, ils sont recrutés à
BAC s- 5 et ils demandent donc à étre reclassés au niveau des certifiés . Il lui

demande quelles sont ses intentions pour apporter une solution à ce
problème .

Communes (personnel).

13094, - 26 avril 1982 . - Mme Paulette Nevoux attire l ' attention de

M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentr, .'isa-

tion sur les conséquences des textes du 15 novembre 1978 créant l ' et .zpli :

d ' attaché communal et réorganisant parallèlement certains emplois de cadres
administratifs communaux . Jusqu 'à cette date, le concours donnant accès,
pour les agents communaux qui le réussissaient au poste de rédacteur, en ce

qu ' il se situait à un niveau élevé, ouvrait en contrepartie de vastes
perspectives d 'avancement . Ainsi les rédacteurs devaient rapidement être
amenés à exercer des fonctions d'encadrement avec possibilité d ' une

nomination au grade de chef de bureau et éventuellement de Secrétaire
général adjoint et Secrétaire général . Or, les arrêtés précités ont eu pour
conséquence la mise en extinction des emplois de chef de bureau, les
rédacteurs n 'ayant plus comme alternative, à part la promotion de fin de
carrière au grade de rédacteur-chef limitée toutefois à 20 p. 100 du corps et
comportant une perte de 45 points indiciaires bruts pour les communes de

plus de 4(10 000 habictntss, que passer le concours d 'attaché (3 ou 4 ans

d ' études plus stage ; ou éventuellement être nommés à la prommLon sociale
(beaucoup de candidats et peu d 'élus), l'intégration étant iutpos ;ible . En
conséquence elle lui demande de reconsidérer cette question afi,t que des
dispositions nouvelles soient lni ..es à l ' égard de ces personnel, dont les
communes apprécient le précieux et indispensabl : concours, et qui ont été
injustement spoliés.

Bourses et allocations d 'études //touries d 'enseignement supérieur).

13095 . -- 26 avril 1982 . — M . Bernard Poignant attire l 'attention de
M . le ministre de l ' éducatio :, nationale. sur la situation des étudiants
titulaires de bourses d ' enseignement supérieur . Les étudiants subissent depuis
la rentrée la hausse des prix de chambres en cité universitaire, la hausse des
tickets restaurant et du coût de la vie en géneral, sans avoir en contre partie
obtenu une augmentation des bourses. En conséquence il lui demande la
politique qu ' il entend suivre en la matière afin de permettre l'augmentation
des bourses d 'enseignement supérieur.

lmryir sur le r e venu ( charges deduet ;hles).

13096 . 26 avril 1982 . - M . Bernard l'oignant attire l' attention de

M . le ministre délégué chargé du budget sur la situation de personnes
àgées qui doivent remplacer à leur domicile des chaudières de chauffage
central . Ces personnes utilisaient des chaudières non automatiques datant
pour la plupart de plus de vingt uns . Ces modèles de chaudière ayant disparu,
elles doivent remplacer ces appareils par ceux actuellement sur le marché, à
savoir des chaudières automatiques ayant plus de puissance . Du fait que ces
nouveaux appareils ont une puissance supérieure aux anciens, il n 'est pas
permis aux utilisateurs de déduise 7 000 francs de leur déclaration de revenu,
alors que ces nouvelles chaudières permettent des économies jusqu'à
1 100 litres de fuel domestique sur un hiver . En conséquence il lui demande
de permettre la déduction de '7 000 francs pour économie d 'énergie lors du
remplacement de matériel ancien de chauffage.

Enseignement agricol e (personnel).

13097 . 26 avril 1982 . -- M . Henri Prat expose à Mme le ministre
de l ' agriculture, la situation apparemment anormale et injuste touchant les
enseignants vacataires des lycées agricoles . Lorsque ces agents sont nommés
maîtres-auxiliaires, il n ' est nullement tenu compte des temps de vacation
même si, certains d'entre eux, ont exercé à temps complet pendant plusieurs
années . II cite le cas d ' une enseignante ayant exercé 7 années à titre de
vacataire, dont 4 années à temps complet . Sa récente nomination maîtresse
auxiliaire implique à nouveau un délai de deux ans pour sa titularisation
avec, comme autre conséquence, le risque d 'être nommée à un poste éloigné
(ce poste budgétaire étant désormais public) . II lui demande s' il ne serait pas
logique de prendre en compte, en partie au moins pour la titularisation de ces
agents . les vacations exercées lorsqu 'elles représentent plusieurs années
d 'enseignement.

Recherche se entifique et technique (établissement).

13098 . 26 avril 1982 . — M . Jean-Jack Queyranne attire l ' attention
de M . le ministre cI'Etat, ministre de la recherche et de la
technologie, sur la situation des laboratoires et équipes de recherche
associés à un organisme national de recherche et rattachés à un établissement
universitaire . Aux termes du décret n° 80-900 du 17 novembre 1980, les
opérations réalisées par ces unités de recherche pour le compte de tie-s
doivent faire l ' objet de contrats signés par le Président de l ' Université
concerné et être soumis, pour avis, au responsable de l ' organisme national de
recherche auquel elles sont liées . Or. ces dispositions ont pour conséquence
de rendre difficile, sur le pian mondial, en particulier, la promotion des
produits de ces laboratoires ou équipes associées. Elles les privent, en effet,
du bénéfice de la notoriété d ' organismes tels le «C .N .R .S . » ou

l'tt 1 . N . S . E . R M . » alors qu 'en fait ce sont eux qui souvent financent
l' essentiel de leurs rec herches . Cites rendent, en outre, impossible en pratique,
le transfert d ' un.' équipe ou d ' un laboratoire associés d ' une université à une
autre . II lui demande donc si, dans la perspective de l ' élaboration d ' un

nouveau statut de la recherche scientifique, il n 'y aurait pas 'lieu de modifier le
décret du 17 novembre 1980 afin que les instances dirigeantes des organismes
nationaux de recherches soient seules responsables des opérations réalisées
par leurs laboratoires et leurs équipes associés, le président de l ' établissement
universitaire concerné conservant le pouvoir d 'exprimer un avis .
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Logement i allocations de logement).

13099 . 26 asril 1982 . -- M . Jean-Jack Queyranne attire l ' attention
de M . le ministre d 'État, ministre de l ' intérieur et de la
décentralisation sur la sittation des agents titulaires des collectivités
locales au regard du droit à I allocation-logement versée aux f'éneficiaires
d ' une pension d ' invalidité 2' catégorie . Les personnels titalaires des
collectivités locales placés en 'ituation d'invalidité dépendent d ' un comité
médical départemental et ne sont pas, à la différence des salariés affiliés au
régime général de sécurité sociale classés par cette instance, en 1 " ou en
2' catégorie . Ils ne peuvent, en conséquence. prétendre à l ' allocation
logement due au titre de l'invalidité quand bien méme la gravite de leur état
es autoriserait à le faire dans le cadre du régime général . Il lui demande donc

si dans la perspective de la réforme de la fonction publique loci .le il ne serait
pas souhaitable d ' env1isager des dispositions pour qu ' ils puissent s' en

prévaloir désormais.

Arts el spi. , tac les on-toms i( ' l3(00 . - 26 avril 1982 . - M . Roger
Rouquette appelle l 'attention de M . le ministre de la culture sur la
disparition progressive des ateliers d'artistes à Paris . En effet, les ateliers
existants sont fréquemment l ' objet de rénovation de la part des promoteurs
immobiliers . [inc fois rénovés. ces ateliers sont revendus à des prix tels qu ' il
n'est pas possible à des artistes de s' en porter acquéreurs . Ils sont alors
utilisés comme appartements cossus . II lui demande quelles mesures il compte
prendre pour que cesse le détournement d ' usage des ateliers d 'artistes,
détournement engendré par lu promotion immobilière.

Rudiudi/ho ion et télévision lrhaine.s de télévision et stations de radio).

13101 . - 26 avril 1982 . M. Georges Sarre attire l ' attention de M.
le ministre de la communication sur la nécessité, pour la France . de se
doter, par l'intermédiaire de Radio-France internationale, de moyens
suffisants pour faire entendre la voix de ia France à l 'étranger . En effet, par
rapport à des pays comme la Grande-3 r etac,rie et les Etats-Unis. la France ne
dispose que de moyens insuffisants (lu . la placent au 28` rang mondial parmi
les radius internationales . 11 lui demande quels moyens il compte mettre en
oeuvre et quelles mesures il prendra pour faire entendre la voix de la France
dans le monde et redonner à notre Pays la place qui lui revient auprès des
autres Nations

Handicapes (iirt5s de .s lucmt.v).

13102 . -- 26 avril 1982 . — M . Georges Sarre attire l' attention de M.

le ministre des P .T .T . sur les difficultés que connaissent les handicapés
pour leur insertion dans la vie de la cité . Tout en appréciant les réalisations
déjà engagées, de nouvelles solutions, plus efficaces, devraient aboutir à
rendre mieux accessibles aux handicapés le' locaux publies de
l ' administration des P . T .T . II lui demande quels projets et quelles mesures il
compte prendre pour que des expériences heureuses soient généralisées.

Handicapés iaccès des locaux)

13103 . 26 avril 1982. M. Georges Sarre attire l ' attention de M.
le ministre d ' État, ministre des transports . sur les difficultés que
connaissent les handicapés pour leur insertion dans la société . Tout en
appréciant les réalisations déjà engagées, de nouvelles solutions, plus
efficaces, pourraient aboutir à rendre mieux accessibles aux handicapés les
transp nits S . N C F . et R .A .T . P. Il lui demande quelles mesures il compte
prendrt pour que des aménagements facilitant l'" ccès aux transports en
commun, en milieu urbain et sur les grandes lignes, soient généralisés et

réalisés .

Radiodif/u .sion et télévision (programmes).

13104 . 26 avril 1982 . Mme Odile Sicard attire l'attention de M.
le ministre de la santé sur un des fléaux les plus dangereux pour notre

santé : le bruit . Elle lui demande s ' il ne lui parait pas nécessaire d 'obtenir des
organismes de radio-télévision une plus grande sensibilisation à l 'information

et à la formation des citoyens en matière de nuisance sonore, par exemple au
moyen de campagnes sur le bruit.

Commerce et artisanat (Aides et prêts).

13105 . -- 26 avril 1982 . -- Mme Odile Sicard attire l ' attention de M.
le ministre du commerce et de l'artisanat sur la circulaire conjointe
du Ministre de l ' économie et du Ministre de commerce et de l ' artisanat, en

date du 4 Juin 1980 . Celle-ci a mis en place un système de préts spéciaux à
taux privilégiés pour financer la création ou la reprise de commerces en zone
de montagne, mais ne s ' appliquent pas aux investissements commerciaux

dans l'ensemble des Aines rurales . Elle lui demande, d 'une part, quelles
mesures il envisage cu liaison avec les autres départements concernés, pour
assouplir le système actuel des préts aidés au commerce de montagne et
l'élargir aux commerçants et artisans de diverses zones rurales et, d 'au .re

part . si ces mesures s ' appliqueront en cas de création de commerce au sein

d ' un centre commercial en zone rurale.

Connnrrra e el uni h u a i r .file spei'tale compensatrice 1.

13106 . - 26 +vnl 198 2_ . - M . René Souchon appelle l 'attention de

M. le ministre du commerce et de l ' artisanat sur l ' inquiétude des
commerçants et artisans qui attendent pour faire valoir leurs droits à la
retraite, la parution du décret qui doit fixer les conditions d ' attribution de

l'aide spéciale compensatrice . II lui demande de bien vouloir préciser quelles
mesures il compte prendre pour abréger leur attente.

Enlrrpnee .s .aides et prêts

13107 . 26 avril 1982. M. René Souchon demande à M . le
ministre de l ' économie et des finances de bien vouloir faire le point
des répercussions de la réforme décentralisatrice sur le régime des primes de
développement régional accordées aux entreprises.

Ensri,~nrnuvu pre'icola tee et e/elnentrltre tCon .snitetions .scolaires).

13108 . 26 avril 1982. M . René Souchon appelle l ' attention de
M . le ministre de l ' éducation nationale sur les problèmes posés par les
critéres de répartition des crédits affectés aux constructions scolaires neuves
pour les besoins de l ' enseignement primaire . II lui expose que ces crédits sont
attribués aux régions, en fonction notamment des effectifs à scolariser et que
les répartitions effectuées entre départements par les Conférences Adminis-
'rate,es Régionales obéissent aux mêmes critères . Il fui fait observer que ce
mécanisme aboutit ii priver de toute subvention de l ' État les communes dont
la population augmente, bien qu ' elles soient situées dans des départements
engagés dans un processus global de dépopulation : _ 'est ainsi que la ville
d'Aurillac a dù construire un groupe scolaire sans un centime de subvention.
Il lui demande en conséquence quelles mesures il compte prendre, dans le
cadre de la r éforme décentralisatrice, pour apporter une solution à ce

problème .

/mpol.s e! karts 1roses sur les solaire.$).

13109 . 26 avril 1982 . - - M . Dominique Taddei, attire l ' attention de

M . le ministre délégué chargé du budget sur les difficultés

occasionnées par l ' imposition des Parcs Naturels Régionaux, au titre de la
'axe sur les salaires . ('es établissements publics peuvent affilier leur personnel
à la Caisse Nationale de Retraite des Collectivités Locales, alcrs qu ' ils se
voient interdire l' accès aux A . S . S . E . D .I .C . et l ' établissement de contrats de

droit privé, avec leur personnel . Ils sont sou,ais aux mêmes règles comptables
que les collectivités locales . Leur caractère administratif est ainsi reconnu, ce
qui semble logique, compte tenu de leur composition ,a de leurs recettes

financières . Ainsi au syndicat mixte du Parc Naturel R eiona i du Lubéron :

sur 67 membres du comité syndical . 61) représentera les communes, les
départements et la région, et 6 seulement, les chambres consulaires . La part

de ces dernières, dans le budget de fonctionnement, n ' excède pas 4 % . Cette
part est nulle en investissemeo' Il lui demande les dispositions qu 'il entend
adopter pour conformer les règles fiscales à la nature réelle de ces
établissements.

/nrprit .s et laves (( 'entres de gestion et associations agréés).
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M . Dominique Taddei appelle l ' attention

de M . le ministre délégué chargé du budget sur la situation
d ' incertitude quant à l ' avenir dans laquelle se trouvent les associations et les

centres de gestion agréés . En effet, il leur impo r te au plus haut point de
savoir si : les associations et centres de gestion agréés peuvent considérer que
leurs adhérents continuent, dans les années à venir, à bénéficier des avantages
fiscal x actuels ; le gouvernement envisage le déplafonnement, en 1983, du
chiffre d ' affaires qui conditionne les avantages fiscaux accordés aux
adhérents ; dans l 'affirmative et afin de permettre aux intéressés de donner
leur inscription au delà des trois premiers mois de l 'exercice, il sera prévu une

période transitoire permettant l ' adhésion, hors délai, des nouveaux
adhérents . En conséquence . il lui demande quelles sont les intentions du
gouvernement dans ce domaine .
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profession en cinq ans minimum, dont trois années en qualité d 'apprenti . Il
leur demande, si on peut espérer, à très court terme, qu'une décision soit prise
allant dans le sens d ' une reconnaissance de Bac . F8 comme équivalence au
B . F . P . Sanitaire et Social.

Travail , hreieiu et ses aria' i.

13111 . 26 avril 1982 . — M . Yvon Tendon attire l'attention de M . le
ministre de la santé sur l'utilité . pour les médecins du travail . de
constituer un Fichier . contenant un minimum de renseignements indispensa-
bles, sur la composition des produits commerciaux utilisés dans les
établissements, les dangers encourus et les précautions à prendre dans leur
manipulation . Il lui demande s ' il ne juge pas nécessaire que ce fichier soit
confié à un organisme spécifique . qui recueillerait les données toxicologiques
des produits utilisés, dans toutes les industries . eviunt par là même une
dispersion des travaux de recherches peu économique.

Relmii ii esteiieures ministère rpersonnel

13112 . 26 avril 1982 . M . Jean-Michel Belorgey attire
l'attention de .A . le ministre des relations extérieures sur les
problèmes souvclés par le statut et le régime de rémunérations de certains
agents des catégories „ C » et D » employés dans les centres culturels
français à l ' étranger . singulièrement en Algérie . Ces agents ont jusqu ' en 1973
bénéficié des diposations des décrets 67-290 du 28 mars 1967 et 69-697 du
18 janvier 1969 qui leur ouvraient droit à une indemnité de résidence dont le
montant n ' était pas négligeable puisque très souvent égal, voire supérieur au
traitement de hase Une dépêche du Ministère des affaires étrangères du
26 juin 1971 a exclu ces agents du champ d ' application de ces décrets dans des
conditions juridiquement contestable . Le préjudice financier qu i en est résulté
pour les intéressés a été très important . ('eux-ci s ' en sont logiquement émus,
leurs revendications n ' ont cependant . jusqu ' à ce jour, jamais etc prises en
compte . La situation ainsi créée vient d ' atteindre à Alger son point
culminant . Il semblerait que les autorités compétentes soient plus disposées à
fermer le centre d'Alger qu'à tenter d 'apporter à un problème maintenant
vieux de prés de I0 ans une solution administrativement viable et
humainement équitable . Il lui demande si le Gouvernement envisage
d'intervenir dans le sens d 'une telle solution ou s ' il se bornera à attendre
l ' issue . a priori lointaine, de la procédure juridictionnelle engagée par les
agents concernés.

Parletr,nt iR,'lations entre le Parlenu•m et le Gouvernement).

13113 . 26 avril 98 2_ . M . Jean-Pierre Soisson rappelle à M . le
Ministre délégué chargé des relations avec le Parlement que le
règlement de l'Assemblée Nationale comporte, en son article 139, une
disposition précisant que le ; réponses des Ministres aux questions écrites
doivent être publiées dans le mois suivant leur publication au Journal
Officiel . Cet article prévoit également la faculté pour les Ministres de
réclamer un délai supplémentaire d ' un mois pour rassembler les éléments
de leur réponse . Toutefois, il est au regret de constater que les délais
susvisés ne sont pas respectés . Ainsi, une question écrite qu 'il a posée le
7 décembre 1981 à Monsieur le Ministre de la Santé, n ' a toujours pas, à ce
jour . reçu de réponse . Aussi . partageant le souhait légitime du Président de
l ' Assembiée Nationale de soir le Parlement remplir pleinement son rôle
d ' information . il lui demande quelles mesures il entend prendre pour que
soient mieux respectés, en la matière . les droits du Parlement.

finunie /veuves).

13114 . 26 avril 982. M . Loïc Souvard relève avec satisfaction la
priorité d ' emploi prévue en faveur des femmes seules chefs de famille dans le

cadre des contrats de solidarité . Inversement il attire l ' attention de M . le
ministre du travail sur l ' Intérêt qui s'attacherait à ouvrir aux veuves chefs
de famille le bénéfice de la préretraite progressive, par transformation de leur
emploi à temps plein en mi temps, dés avant rage de 55 ans qui constitue
actuellement la limite imposée par les contrats de solidarité. Une telle mesure
marquerait sans nul doute un prngres social important en direction des
veuves tout en répondant aux objectifs de la politique globale de l ' emploi . En
conséquence, il lui demande les suites qu ' il entend réserver à cette
proposition.

Examens . (encours er diplimres (équivalences de.s diplimie.sl.

13115 . 26 avril 982. M . Jean-Marie Daillet et:mande à M . le
ministre de la santé de lui indiquer quelles sont les raisons ,lui empêchent
de retenir le Baccalauréat F8 comme une équivalence vu B . E . P. Sanitaire et
Social (option sanitaire) en vue de préparer en deux ans le Brevet
Professionnel de Préparateur en pharmacie ^ De nombreux jeunes, titulaires
de ce Baccalauréat F8, se trouvent sans emploi de ce fait, alors que ce
Baccalauréat en question représente une hase supér ieure au B . E . P. Sanitaire
et Social (option sanitaire) . L' absence de cette équivalence conduit ces jeun a
bacheliers voulant devenir préparateur en pharmacie à se préparer à la

Politique eîenomique et sociale
r politique en laveur des per.sumres déshéritées).

13116 . 26 avril 198 : . - M . Jacques Barrot attire l 'attention de
Mme le ministre de la solidarité nationale sur la situation des ,°amilles
françaises les plu,: pauvres, appartenant au quart Monde . Il lui demande de
bien vouloir lui donner un plus grand nombre de précisions possible sur
l'application du rapport qui avait été dressé par M . Oessec Inspecteur des
affaires sociales . Il souhaiterait, entre autres, bien connaître les mesures
envisagées pour ce qui concerne le paiement des prestations, l'adaptation de
ces prestations aux familles du Quart Monde, en particulier, le sort réservé au
revenu familial garanti . D ' une manière générale, il lui demande comment elle
entend assurer la représentation nécessaire de ces familles dans les différentes
instances chargées de définir les grandes options de notre politique sociale ''

Politique économique e so ciale
Imbrique en laveur des pi rsonnev déshéritées).

13117 . - 26 avril 1982 . -- M . Jacques Barrot demande à M . le

ministre de l ' éducation nationale s ' il pourrait lui préciser s ' il envisage
de prendre en compte les problèmes des familles les plus pauvres dans le cadre
des nones d'éducation prioritaire et concrètement, s'il envisage d ' associer les
représentants du Quart Monde à un certain nombre d ' initiatives concernant

ces populations.

Banques el établissements financiers r Epergne logement).

13118 . 26 avril 1982 . M. Jacques Barrot demande à M . le
ministre de l ' urbanisme et du logement, si ne pourrait être envisagée
la possibilité d ' augmenter le montant des prêts principaux notamment pour
les candidats à la construction dont les ressources ne dépassent pas un certain
plafond . Actuelleme,a, l 'augmentation des taux d ' intérêt des préts principaux
et plus encore, des prêts complémentaires, augmentent le coùt global de
l ' acquisition dans des proportions telles que des candidats à l 'accession à la
propriété sont obligés de renoncer . L ' augmentation du montant des prêts
principaux permettrait de corriger l 'effet des taux élevés.

Assurance vieillesse : régimes autonomes er .spéciau .s
reniplevis de notaires caisses).

13119 . 26 avril 1982. M . Jacques Marette expose à Mme le
ministre de la solidarité nationale que le régime spécial de retraite et de
prévoyance des salariés du notariat : la caisse de retraite et de prévoyance des
clercs et employés de notaire (C . R . P. C . E . N .) est dans une situation
particulièrement préoccupante du fait des décrets pris en application de la loi
du 24 décembre 1974 instituant une compensation entre les régimes de base
de sécurité sociale et rendant la C . R .P .C . E. N . débitrice, en 1982, de
3 i 4 millions, soit 25 p . 100 de ses ressources globales . L' anomalie de cette
situation a conduit l ' État à subventionner chaque année le régime spécial des
employés du notariat . Cette subvention . qui n ' a aucune hase légale, fait de la
caisse de retraite en question un régime assisté alors que cette caisse
équilibrerait parfaitement ses comptes hors compensation . A la suite d ' une
réunion interministérielle tenue à l ' hôtel Matignon entre les représentants de
l' État et du conseil d ' administration de la C . R . P .C . E . N . en décembre 1981,
il a été prévu que la profession accepterait un effort financier par une
augmentation de cot i sation 1+ 3,95p . 10(1 sur les salaires) tandis que le
gouvernement s 'engagerait dans une revision des mécanismes de calculs de la
compensation et verserait, en 1982, une subvention d'équilibre à titre
provisoire . Or, il semble que le versement de la subvention promise pose
problème du fait de la non-inscription, au budget, de crédits suffisants et que
la révision des mécanismes de calcul de la compensation soit remise à plus
tard . De ce fait, la C' . R . P . C . E .N . se trouve dans une situation Financière
dramatique au point d 'envisager une cessation de paiement des retraites et
autres prestations . Les représentants des salariés ont quitté la séance du
conseil d ' administration de la caisse le 22 mars dernier . Comme il n 'est pas
possible de laisser une profession dans une situation de cessation de
paiement, de ses organismes de prévention, leur demande les mesures qu ' elle
compte prendre pour faire respecter, par ic gouvernement, les engagements
pris par ses représentants au conseil d ' administration de la C . R . P . C . E. M.
de décembre 1981, et les mesures de toute nature qu ' elle envisage d ' arrêter,

d ' un commun accord avec le Ministère du budget et la direction de la sécurité
sociale, pour éviter la cessation de paiement de la caisse de retraite et de
prévoyance des clercs et employés de notaire
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/h'/flot' i prduiyue Ili' /u de'Ii'n,„ i .

13120 . 26 avril 1982 . Joseph-Henri Maujouan du Gasset
expose u M . le ministre de ia défense que :es deux porte-avions français,
le ,i Foch , et le ri Clémenceau , dopent cire hors service respectivement . en
1991 et 1996 . Ces deux porte-axions, sunt porteurs de super-étendards,
pouxa . :t utiliser l ' armement atomique . Le précédent Président de la
République, avait pris la décision de principe de construire deux porte-avions
a propulsion nucléaire . II lui demande de lui ndiquer, si le nouveau
gouvernement a l ' intention de confirmer l'option prise par l ' ancienne équipe
dirigeante.

lnipitl VO' Ir rt'ienil

	

tlditelnenti, aloi rri . penilrnli et reaaei c iai,'t 'r e i

13121 . 26 aval 19X2. M. Jean Rigal expose a M . le ministre
délégué chargé du budget la situation particulière a laquelle sont
confronté, le, surveillants d'externat ou maîtres d 'internat de province par
rapport à leurs collègues de, grandes villes au regard du droit fiscal I1
apparait en effet que la position de surveillant lie le titulaire de la fonction à
l ' Fducation nationale par un engagement de poursuis re des études et
d ' obtenir ales diplômes . Ce, études sont donc assimilables a de, stages
obligatoire, d'autant que la majorité de, surveillants d'externat ou maîtres
d'Internat rejoignent ensuite les corps d ' enseignant, de l ' éducation . Il lui
rappelle à ce propos la posnum adoptée par le Ministère du budget dam, se,
réponses aux questions écrite, n 1641) du 24 juin 197X et 22 905 du
28 novembre 1979 . Le caractère obligatoire des études subordonnant la
nomination sur un poste de surveillant . oblige les titulaires de ces fonctions à
se rendre dan, les faculté, et le, amène en province à effectuer de, trais
Importants . frai, que n ' ont pas leurs colle pues citadin, . Il lut demande de lui
indiquer les mesure, qu'il compte prendre pour faire aménager les
disposition, en vigueur, pour permettre la déduction de leurs frai, au titre de,
frai, professionnels dan, le sens d'une plu, grande égalité devaiii les charge,
fiscales

Retraite, irann/elnrruuirri muirl'i et rullmnn

13122 . 26 avril 1982. M . Jean Rigal expose à M . le ministre
d ' Etat, ministre de l ' intérieur et de la décentralisation la situation
de, anciens maire, au regard de leurs duits à retraite lorsqu ' il, se sont retirés
de leur, mandat, avant l ' apphuwon de la loi 72 I21)1 du 23 décembre 1972 . Il
appariait en elfet que si . ni cette loi . ni le décret n" 73 197 du 27 février 1973
portant application . ne prévoit l ' afiliation a l'1 R C A N T E .0 pour les
ancien, maure, . un texte complémentaire serait nécessaire . II lui demande de
lui Indiquer le résultat de, travaux préparatoires engagé, dans ce sens et les
mesures qu'Il compte prendre pour faire adopter une telle mesure.

Banque, Cl clabinicrnentt /htanlyeri t iiiixr dei de'1rrti et nn it,gnutinttsi_

13123 . 26 avril 19X2 M . Charles Millon demande à M . le
ministre de l ' économie et des finances de précsscr les condition, dans
lesquelles la caisse des dépôts et consignations a apporté son concours au
trésor au cours du 2' semestre 19X1 et du l" trimestre i9X2 . en indiquant en
particulier les montant, mensuels des dépôt, ou retrait, nets au trésor : les
montants . pour chaque mois depuis j uin 1981 di s ' souscriptions nettes de
bon, du trésor par cet organisme

Chilrnuge indl•rmna,s,,n 1 alI,it ulurrli

13124 . 26 avril 1982. M . Georges Gorse expose à M, le
ministre du travail la situation suivante- alors que de, français sont
incité, a s 'expatrier dan, de, pays avec lesquels ont été conclus des contrats
d ' entreprise, leur, conjoints sont souvent obligés d ' abandonner leurs emplois
en métropole sans avoir la certitude de les retrouver a leur retour . Aussi il lui
demande sil ne lui parait pas équitable de remédier à cette situation en
obtenant que ces personnes gardent une possibilité de récupération des
indemnités de chômage non perçues du fait de leur départ à l ' étranger et ce.
quelle que soit la durée de leur déplacement . il lui demande en outre s ' il
n ' envisage pas d ' intervenir auprès des partenaires sociaux pour les inviter à
opérer cette rectification.

Sono' publique /politique de la sanie)

13125 . 26 avril 19X2 M . Adrien Zeller demande à M . le
ministre de la santé quelles mesures il entend prendre pour donner un
statut a la santé mentale et mettre en oeuvre une véritable prévention des
troubles psychologiques et des maladies mentales qui pourrait, dans un
premier temps, s'ouvre dans trois directions : 1° tin suivi gratuit et

obligatoire durs les centres de P M I . ou chez un psychologue praticien en
\Ille . du deseloppentent psychique . affectif et intellectuel du nourrisson à
l'instar de ce qui a etc rcalisc de façon tout ai fait exemplaire pour la
surveillance de la croissance stature-pondcrale du nourrisson au cours de la
première année que l'on sait ét,re déterminante dans le fondement de
frgmlihre psychique ultérieur ; 2' Une insertion plus importante des
psychologues a l ' intérieur de l 'équipe soignante ai l'hôpital dans lequel ils sont
les seuls u pouvoir s ' adresser à la personne totale et non uniquement à sa
maladie ; 1 ` L 'elahurauon, difficile il est vrai . d ' un véritable statut pour les
p,yeholugues-clnuciens qui effectuent un bilan psychologique et un
diagnostic-pronostic avec indication de traitement, et les psychologues-
psychotherapeutes qui entreprennent le tiaitentent souvent lonp et coùteux,
resetoé actuellement à une certaine catégorie de personnes qui ont des
tnojens financiers . afin de permettre enfin que ces actes tournés vers la santé
mentale et cltecues par de, „ non ntedecins ,r qui soignent sans médicament,
aient enfin un statut et puissent étrc rembourses par la sécurité sociale au
niénte litre que le, actes qui soignent le corps.

lion sur lu intrus loriots','11,5,1 i

13126. 26 avril 19X2 M . Jean Fontaine expose ai M . le
ministre de l ' économie et des finances ce qui suit : lorsqu'une
commune a recours à une sociét' pour l 'enlcsentent et l 'élimination des
ordures ménagères . elle se sait contrainte de prendre en charge un taux de
T . ' s :\ de 1 7 .6 p . 1 1 1 1 1 . I l v a de soi que c'est le budget communal qui co subit
le contrecoup . ( est pourquoi d lui demande sil ne serait pas possible en
pareil cas . connue cela se passe en ntaticre d ' eau potable et d ' assainissement,
d apphgner :i de telles operations le taux de 7p . 100.

/Miiuli I't ta il'i

	

trlll(rlde l't Iailll'lrin'nv).

13127 . 26 avril 1982 . M . Jean Fontaine expose à M . le
ministre délégué chargé du budget ce qui suit en application de la loi
de finances du 31 décembre 19X1, le directeur des services fiscaux a tout
pouvoir pour accorder ou refuser le sursis de paiement à l ' oceasi' a, de
réclamations concernant les impositions d 'office et les redressements qui
donnent heu u des pinaillés en cas de mauvaise fui ou de manœuvres
frauduleuses Le texte ne preunr aucune possibilité de recours contre la
décision intervenue dans les conditions précitées . Il leur demande d • lui faire
cunnaitre s ' il envisage la mise en place d'un recoins équitable dans te -adre du
strict respect de, droits des citoyen,.

Consol d'État altnhunrrlu, iuridirlirntnl'lles 1.

1312$._6 avril 19X2 . M . Jean Fontaine expose à M . le
ministre de la justice ce qui sun en application de la loi n° 79 5X7 du
I l juillet 1979 le conseil d'état . saisi par un contribuable d 'une requéte visant
a obtenir le sursis de paiement dari, une instance en contestation d ' une
imposition fiscale . devrait motiver sa décision en cas de rejet de la demande.
Or la pratique courante permet de constater qu ' il n ' en est rien . II lui demande
de lui taire connaitre si M . le ministre, président de droit du conseil d 'état,
veillera a ce que cette haute juridiction respecte les dispositions législatives.

( rmnu r rrei r/iriumt~i lnrulei r.

13129 .

	

26 : avril 1982 .

	

M . Pierre Micaux appelle l ' attention de M.
ministre délégué chargé du budget sur les conséquences financières

zain,quc . dan, une commune, une entreprise cesse totalement son activité ou
qu 'elle prend le statut de coopérative ouvrière . Le budget communal se voir
en effet privé d ' une recette souvent importante et indispensable à son
cquillhre Pour palier à cette siitiation, les contribuables se trouvent pénalisés
au travers des trois impôts que sont la taxe fonciére hàtie, non hàtie et la taxe
d'habitation lesquels, inévitablement . subissent une augmentation sensible
voire male intolérable . Aussi lui demande-t-Il s'il ne pourrait pas é .re
envisagé la mise en place d ' un fonds de peréquation qui palierait, au moins
temporairement ces situations exceptionnelles.

Cnminirn s, /finance ., locales 1.

13130 . 26 avril 19X2. M . Pierre Micaux appelle l ' attention de M.
le ministre d ' Etat, ministre de l ' intérieur et de la décentralisation
sur les conséquences financières lorsque . dans une commune, une entreprise
cesse totalement son activité ou qu 'elle prend la statut de coopérative
onvnere lie budget communal se voit en effet Privé d ' une recette souvent
importante et indispensable à son équilibre . Pour pater à cette situation, les
contribuables se trouvent pénalises au travers des trois impôts que sont la
taxe financière hàtie, non bâtie et la taxe d ' habitation lesquels,
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inêvlahlement, subissent une augmentation sensible voire même intolérahI .•

Aussi il lui demande s ' il ne pourrait pas être envisagé la mise en place d ' un
fonds de péréquation qui palierait . au moins temporairement . à ces situations
exceptionnelles.

Prote si, 's p i s et asoittet incita ales i m'deciie scolaire Fun-de- Donni t.

13131 . 26 avril 1982 . M . Maurice Adevah-Poeuf appelle

l 'attention du M . le ministre de la santé sur les difficultés que rencontre
actuellement le service de santé scolaire d'Ambert . La dispersion de l ' habitat

sur le secteur d ' Anihert , réparti sur 8 cantons qui regroupent
79 établissements scolaires totalisant ensiron 5 000 enfants, nécessite
compte tenu de I1}olement de nombreux déplacements du médecin
scolaire, attendu par les parents et les maitres Le service de santé scolaire
d' .Anthert, compose d'un médecin à temps plein et d ' une secrétaire vacataire à
120 heures . a été désorganisé au cours de l 'année 80-81 par une diminution
des horaires de la secrétaire sacataire et un congé maladie et maternité du
médecin (plus de 6 mois) . il n ' y a donc eu aucun suivi médical des élèves.
Actuellement la secrétaire vacataire est en congé de maternité : son
remplacement est urgent car la secrétaire à temps complet est aussi absente
pour maladie . II lui demande d ' apporter une solution rapide, afin que le
sconce public de santé scolaire puisse remplir : :nrmalement son rifle.

touraine intalidoe de'u's /pennon,

13132 . 26 asrnl 1982 . M . Maurice Adevah-Poeuf appelle

l 'attention Mme le ministre de la solidarité nationale sur les pensions
d'insandtté . I' catégorie . qui depuis le 1" mars 1976 n ' ont pas augmenté dans
les mêmes proportions que le S . M L C Il lui demande si un réajustement ne
pourrait pas être envisagé

( 'sniinerre et artssana!
pslsriyue rit laceur du commerce et de Parti-sanut

	

13133 .

	

26 as ni 1982 .

	

M . Jean-Pierre Balligand demande à M.
le ministre du commerce et de l'artisanat si l ' indemnité de départ
instituée par l'article 106 de la loi de financement pour 1982, en faveur de
certains commerçants et artisans . pourra être ou non

	

en tout ou partie
affectée au rachat de cotisations.

Bourses et allocation d'études
hourve .s d'enseignement d 'adaptation i-

13134 . 26 avril 1982. M . Alain Billon demande à M . le ministre
de l ' éducation nationale sil n ' estime pas souhaitable d ' cugmentcr
sensiblement le montant des bourses d'enseignement destinées aux enfants
handicapés recelant certains types de soins (ort .nophonie, psychomotricité).

Monnaie ' bille t, de banque et pièces de maniait' 1.

13135 . 26 avril 1982 . M . Alain Billon demande à M . le ministre

de l ' économie et des finances de bien vouloir lui préciser ses intentions
quant a la définition du programme de frappe de la direction des Monnaies et
Médailles Il lui demande s ' il est envisagé la création d ' une pièce de
200 francs en argent et tout particulièrement s' il n 'estime pas souhaitable de
renouveler l ' actuelle pièce de 10 francs qui tait l ' objet d ' un nombre
considérable de cont :efaWons.

Accidents du travail et maladies professionnelles
/prestations en espèces).

13136 . 26 avril 1982 . --- M . Alain Billon appelle l'attention de Mme

le ministre de la solidarité nationale sur une anomalie de la protection
sociale des salariés victimes d ' accident du travail, anomalie dtie aux
difficultés d' application dans le temps de la loi de 1946 : Les travailleurs

victimes de tels accidents avant l ' entrée en vigueur de ladite loi ne peuvent
obtenir de révision en augmentation de leurs pensions alors que les assurés
victimes d ' accidents postérieurement bénéficient de cette possibilité . II lui
demande s'il est envisagé de modifier la législation afin de mettre fin à cette
injustice .

Entreprises nationalisations).

13137 . 26 as rd 198 2_ . M . Alain Billon appelle l 'attention de M . le

Premier ministre sur l ' annonce du transfert en province des sièges sociaux

d ' un certain nombre d ' entreprises nationalisées . Sans remettre en question le
bien fondé de cette politique . il lui demande quelles mesures le Gouvernement
entend prendre afin que ces opérations ne se traduisent pas pour les salariés
de ces groupes . suant en région parisienne . par la perte d•' leurs emplois.

Cors d cuti . evunes et hies f aniehu ,eenient el' pruterlian l

13138 . 26 as rit 1982. M . Alain Billon appelle l'attention de M . le

ministre de l ' environnement sur l'absence de réglementation relative à
l ' accumulation artificielle d 'eau en dehors des cours d ' eau . II lui demande en

conséquence ..iuelles dispositions il entend prendre afin de combler ce vide
modique

Liner/murs po/Nique en hereur dre enlrepris,• .cl

	

Paris.

13139 . 26 avril 198 2_ . M. Alain Billon attire l'attention de M . le
ministre de l ' économie et des finances sur la situation de

le entreprises locataires de locaux à usages commerciaux sis 2 rue de la
('linure dans le NIX` arrondissement de Paris . Dans le cadre du

réaménagement des anciens abattoirs de la Villette, un congé leur a été
signifié . Cette situation étant particulièrement préjudiciable aux différentes
sociétés intéressées . il craint qu'elle ne conduise certaines d ' entre elles à

déps'ser leur bilan . II lui demande quelles mesures il entend prendre afin que
sont préservé l'équilibre financier de ces entreprises.

Politique ertdrieure a Turquie).

13140. 26 avril 1982. M. Alain Billon attire l'attention de M . le

ministre des relations extérieures sur les graves atteintes aux libertés

fondamentales perpétrées en Turquie . Il lui demande quelles actions il
compte entreprendre, notamment au sein du Conseil de l ' Europe, afin que

prenne fin cette situation.

Assurance vieillesse région' des /onetionnaire .s

civils et militaires i«ialcul des pensions).

13141 . 26 avril 1982 . M . Jean-Claude Bois rappelle à M . le

ministre de la défense que les personnels de la police nationale vont
bénéficier de l'intégration de l 'indemnité de sujétion spéciale dans le
traitement de hase servant au calcul de la retraite . II lui demande Sil ne lui
parait pas souhaitable, dans un souci d 'équité, d'accorder aux personnels de
la gendarmerie nationale l ' intégration de l ' indemnité précitée dans le calcul
des pennons de retraite, mesure qui garantirait, à cet égard, une pal faite
égalisé entre ces deux corps de le fonction publique.

Assurance vieillesse . régime général (pensions de réversion).

13142 . 26 avril 1982 . M . Jean-Claude Bois rappelle à Mme le

ministre de la solidarité nationale que les veufs retraités dont l'épouse

est décédée avant l e l ' juillet 1974, date d ' effet de la loi n° 75-3 du

3 janvier 19 7.5, se trouvent exclus de ses dispositions autorisant notamment la

réversion de la pension au profit du conjoint . Le principe de non-rétroactivité
de lois sociales, désavoué par de nombreux citoyens, entraine, dans ce cas
précis, pour les retraités veufs d 'épouses titulaires d ' une pension de retraite,

une disparité de traitement qu ' ils estiment arbitraire et inégalitaire . En

conséquence, il lui demande s'il ne lui parait pas souhaitable, dans un souci
d ' équité, d 'étendre les avantages prévus par la loi précitée .i tous les veufs
retraités, quelle que soit la date du décès de leur conjoint.

Assurance vieillesse régimes aumnernes et spéciaux
travailleurs de la mine : calcul ries pensions).

13143 . 26 ovni 1982 . M . Jean-Claude Bois rappelle à Mme le

ministre de la solidarité nationale que les ouvriers mineurs ayant
bénéficié de leur allocation de retraite avant le I " janvier 1974, dat d 'effet de
la loi du 21 novembre 1973 concernant les anciens combattants et prisonniers
de guerre, se traouvent exclus de ses dispositions et ne peuvent prétendre à la
révision de leur allocation en vue de supprimer l ' abattement appliqué au total

des points . Le piincipe de non-rétroactivité des lois, désavoué par de
nombreux citoyens, cntraine, dans ce cas précis, pour les anciens ouvriers
mineurs, une disparité le traitement qu ' ils jugent arbitraire et inégalitaire . En
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c o insequence . il lut demande s'Il ne lui parait pas souhaitable, dam un souci
d 's ~uite . d ' étendre les avantages prévus par la loi prccitée à tous les
pensionnés, quelle que soit la date d 'ouverture de leurs droits ai la retraite.

Rudnnlll/uvrun ev lelrrision pin) runune-s I-

13144 . - 26 avril 1982 M . Jean-Claude Bois attire l ' attention de
Mme le ministre de la consommation sur la proposition avancée par
M le ministre du commerce et de l ' artisanat . d ' avcs .eder un droit de réponse
s ' exerçant a la télévision aux entreprises mises en cause par l ' Institut National
de la Consomniauwn ou par des associations de consommateurs Il lui
demande s'il entre dans ses intentions d ' expérimenter cette formule qui
permettrait . notamment . de moduler certains jugements trop hàtifs ou
catégoriques et d'nifbrmcr totalement l 'ensemble des consommateurs .

une hausse non neglige ale du taux de mortalité infantile, gràce notamment à
!a ne neralisauon des nrescnpttons d ' hospitalisation à l ' égard des nourrissons.
Cependant, les prix de journée relatitement élevés des services de pédiatrie
ont engage la ça ls .e précitée dans des dépenses particulièrement lourdes et il
s user( yuc le budget de l ' annce en cours ne lui permet pas de poursuivre ses
efforts Si les tracs d ' hospitalisation constituent la charge la plus importante,
ce sont surtout les tant lles les plus démunies qui doixeni recourir à cette
torme de soins et la causse ne peut envisager de réduire son action dans ce
domaine . toi tc restriction de son interxentinn risquant d 'avoir des effets
néfastes au ' ,oment oit le taux de moralité infantile du département régresse
sen sihlcnier, . Fn conséquence . il lui demande de bien vouloir accorder ai la
caisse primaire d assurance nia ladie de Lens une dotation complémentaire,
mesure v .ii lui peminetir :nt de pisursu sre une acuon unanimement appréciée.

Furntruaar pr,rlessironnelle et prunrutiun çutiulr
rluhhs senrrrus

	

Peel-ils''Culais (.

taxe sur lu sulcur a/turc"e' e tous i.

13145 . _6 ionl 1982 . M . Jean-Claude Bois attire l ' attention de
M . le ministre délégué chargé du budget sur la situation des artisans
chauffeurs de taxi, pour lesquels l ' automobile représente un outil de travail
Indispensaeble et non pas un objet de luxe dexant étre taxé à 33,3 p . 1(111 . A cet
égard, il lui demande s'il envisage d 'abaisser le taux de T . V .A . acquitté par
ces travailleurs lors de l ' achat d ' un nouveau véhicule, le taux retenu pouvant
dire identique à celui appliqué pour les véhicules utilitaires.

.Tins o nu rrunhullunh i i i7i finies de ,Qiii'rre• ( Carle' du (uni/saftanl ~.

13146 . 26 anrtl 1962. M. Jean-Claude Bois prie M . le
ministre des anciens combattants de bien vouloir lui préciser les
raisons pour le quelles la carte du comhattan, des anciens d 'Afrique du Nord
est soumise à renouvellement tous les cinq ans . Au moment où la
simplification des conditions d ' autrihuuon de la carte du combattant est
envisagée par les Pouvoirs Publics, il lui demande s'il ne lui parait pas
souhait .ehle ae modifier . dans un méme esprit, la procédure du
renouv :llem .:nt périodique . lequel est assez mal ressenti par les anciens
comhauanis d ' Afrique du, Nord.

Sparts assis urrien s . e lutes et /edeiulions).

13147 . 2_6 avril 1982. M . Jean-Claude Sois attire l ' attention de
Mme le ministre délégué chargé de la jeunesse et des sports sur
les difficultés que rencontrent les clubs s p ortifs locaux pour assurer leur
eguilibre financier . Associations à but non lucratif, le plus souvent dirigées
par des hcnexules . les clubs sportifs ont ua rôle d 'animation sociale et de
promotion du sport populaire qui se devrait d ' étre encouragé et soutenu.
Certaines mesures, notamment l ' allégement des charges financières et la
détaxation de la T . V .A . sur l ' achat d ' équipements et de matériels sportifs,
leur permettraient d 'assurer pleinement leur mission, laquelle se révèle de
toute premer it: portance, auprès de la jeunesse en particulier . En
conséquence il lui romande de bien vouloir faire connaitre l ' action qu ' elle
envisage de mener afin de promouvoir le sport et de venir en aide aux clubs
sportifs locaux .

Enieignenrent reconduire (personnel)

13148 . 26 avril 1982. M . Jean-Claude Bois attire l ' attention de
M . le ministre de l ' éducation nationale sur la situation des maitres-
auxiliaires et lui fait part de leurs préoccupations . Si l 'annonce de la
titularisation de cinq mille d 'entre eux a été accueillie favorablement, il n ' en
subsiste pas moins de nombreuses inter.ogations les concernant. I1 lui
demande, en conséquence . de Men vouloir faire connaitre les criteres de choix
qui seront arrétés en vue de la titularisation des maitres-au .ilie, .'. et de
préciser la date approximative à laquelle ces personnels de I ^uaceùon
nationale, dont la fonction se caractérise par l'Incertitude et le doute, seront
fixés sur leur sort

,4 .itarunrr niuludu• mm~•rmtr /eutcscv Pus-de-( 'alais).

13149 . 26 avril 1982. M . Jean-Claude Bois rappelle à M . le
ministre de la santé que le taux de mortalité infantile dans le Pas-de-
( '~eleis est supérieur de IO p . 100 au taux moyen national et que, dans le souci
de Putter contre cc triste record, la caisse primaire d ' assurance maladie de
Lens a Inscrit dans son programme social, depuis de nombreuses années, une
seizième prestation supplémentaire au titre de l 'exonération du ticket
modérateur en faveur des enfants de moins d 'un an . Cette action a permis

13150 . 26 asril 1982 M . Jean-Claude Bois fait part à M, le
ministre du travail des inquiétudes des personnels du Centre F . P . A . de
Lier in . en matière notanane .it de durée du travail et pré-retraite Il semple,
en effet, que ces problenies essentiels n'aient pas fait l ' objet de véritables
négociations et que les attentes légitinies des travailleurs concernés n ' aient
pas . jusqu ' ici . été prises en considération . Il lui rappelle, d 'autre part . la
nécessité de conserver à l'A . F .P .A . , organisme public, l ' une des premières
places d ' enseignement dans le cadre de la formation professionnelle, et lui
demande, en conséquence, de hien vouloir faire connaître les mesures qu ' il
envisage de prendre tain de répondre aux souhaits formulés par les personnels
du centre F . P . A . de Liévin.

luxe sur lu ruleur mourus• ( latex ).

13151 . 2_6 avril 1982. M. Jean-Claude Bois attire l ' attention de
M . le ministre délégué chargé du budget, sur les difficultés
rencontrées putr les groupements colonihophiles populaires dans la région
Nord-Pas-de-C'al ;is . Ln effet, le taux élevé, actuellement 17,6 p . 100, de la
cive sur la valeur ajoutée perçue lors du transport des pigeons voyageurs
e on stit ue un obst . ele Important à la promotion de la colombophilie, sport
populaire qui regroupe dans cette région minière de nombreux adeptes
amateurs . En conséquence, il lui demande de bien vouloir faire connaître s ' il
prévoit une diminution de ce taux T .V .A . . mesure qui permettrait le
développeraient d ' un sport assumant un rôle primordial dans la vie associative
régionale.

Avsurune'r rveil/cvir regirne• de, lonNiunnuires eü•its et mili(air es
Cu/iul des pensiunsl-

13152 . 26 Lori! 1982 . M . Jean-Claude Bois fait part à M . le
ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisation.
des interrogations formulées par les personnels de la police nationale et
concernant l ' intégration de l ' indemnité de sujétions spéciales dans le
traitement de hase servant au calcul de la retraite . Il lui demande, à cet égard,
de bien vouloir faire connaître les modalités d' intégration de l'indemnité
précitée et de préciser . d ' une part . si lit période proEressive d ' intégration sera
fixée à cinq ans plutôt qu ' a dix ans, d ' autre part, si cette mesure
s ' accompagnera d ' un effet rétroactif.

Assurance rk•il/evse regime.s auluniunes et .vpeeiaus'
I travailleurs de lu mine bi"néfiriures).

13153 . 26 avril 1982. M . Jean-Claude Bois rappelle à Mme le
ministre de la solidarité nationale que les ouvriers mineurs reconvertis
avant le 1 " juillet 1971, date d ' entrée en vigueur de la loi n ' 73-1128 du 21
décembre 1973 . se trouvent exclus 'lu bénéfice de ses dispositions permettant
notamment de rester affiliés au régime spécial des mines pour peu qu ' ils
justifient de dix ans au moins d'affiliation à ce régime . Le principe de non-
retroactivite de la loi destiné à assurer la sécurité à tous les citoyens introduit,
dans ce cas précis, entre les anciens ouvriers mineurs, une discrimination
qu ' ils jugent particulièrement arbitraire et inégalitaire . En conséquence, il lui
demande s'il ne lui parait pas souhaitable dans un souci d ' équité, d 'étendre
les avantages prévus par la loi précitée à tous les mineurs reconvertis, quelle
quesoit la date de leur reconversion.

Assurante vieillesse geiterahtév (paiement de.v pensions).

	

13154 .

	

26 avril !982 .

	

M . Jean-Claude Bois aftii . : . 'tention de
Mme le ministre de la solidarité nationale :ur la nécc' .

	

. réformer
l ' actuel paiement trimestriel des pensions de retraite, ci

	

e-tenu des



ASSEMBLEE NATIONALE -- QUESTIONS ET REPONSES

Code général des Impôts précise que la taxe est établie au nom des personnes
qui ont à quelque titre que ce soit la disposition ou la jouissance des locaux
imposables . A ce titre vos services ont adressé un avertissement à une
association gérante d ' un Foyer de Jeunes Travailleurs dans le
18` arrondissement de Paris réclamant ainsi uae somme considérable au titre
de l'ensemble des locaux du foyer . La question se pose de savoir si les
logements compris dans cet immeuble doivent être soumis en totalité à la
Taxe d ' Habitation . En vertu des dispositions générales qui régissent cet
impôt . la Taxe d ' Habitation est établie au nom des occupants, elle n'est due
que si les intéressés peuvent être considérés comme ayant la jouissance
pnv atiive des locaux mis à leur disposition . Or, le règlement du Foyer prévoit
diverses restrictions à la libre disposition des lieux . C ' est ainvis que les
gestionnaires sont habilités à pénétrer dans les chambres même en l ' absence
des locataires . Compte tenu de cette réglementation, il peut être admis que les
locataires ne peuvent considérés comme ayant la disposition privative des
locaux qu ' ils occupent ni . par suite, être assujettis à la Taxe d 'Habitation . Il
convient d ' observer qu 'à plusieurs reprises le Conseil d ' Etat a jugé que la
Taxe d 'HaF tation n ' est pas exigible pour un logement occupé pendant
quelques mois se•lement . dés lors que le contribuable n ' est pas venu se fixer
définitivement da is la commune . En toute hypothèse, les intéressés seraient
donc en mesure de bénéficier de la jurisprudence susvisée . S 'agissant d ' un
Foyer de Jeunes Travailleurs. il faut ajouter que les chambres occupées par
des personnes célibataires échappent normalement à toute imposition par le
jeu de l ' abattement qui est pratiqué à titre de minimum de loyer . Or, la mise
en oeuvre d ' un avertissement unique interdit la mise en compte des situations
individuelles . Ainsi le calcul de l ' avertissemen : au titre du foyer contribue à
surévaluer considérablement la valeur de la Taxe . Ainsi, l'assujettissement du
Foyer sous une cote untique au nom du locataire principal, s ' il constitue une
méthode de recouvrement pratique pour l ' Administration, apparaît très
contestable sur le plan juridique, surévalué financerement et condamnable
socialement dans la mesure où la Taxe devra être répercutée sur l'occupant,
en l'occurence le jeune travailleur, qui est le plus souvent absent lorsque
l'avertissement le concernant est établi . En conséquence et en application des
articles 1408-1 et 1436 du Code Général des Impôts, la Taxe d ' Habitation ne
semble pouvoir être étabil e qu 'au nom du Foyer, mais seulement pour les
locaux communs . c ' est-à-dire notamment les salles de réunions, de jeux et de
loisirs . Il lui demande la confirmation de cette interprétation et quelles
mesures il pense prendre afin de clarifier définitivement la situation des foyers
de jeunes travailleurs au regard de la Taxe d ' Habitation .
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difficultés que rencontrent les assurés, notamment dès le début de leur mise à
la retraite. pour gérer leur budget en fonction de la réorganisation de leur vie.

II lui dem' . nde de bien vouloir faire connaître les premiers résultats de
l ' expérience de mensualisation des pensions tentée actuellement dans
quelques départements français e! de préciser si elle envisage, par la suite.
d ' accorder à certains régimes de sécurité sociale ou à certaines régions une
priorité quant à la mise en place de cette réforme.

Travail (durer ilu travaille

	

13155 .

	

- 26 avril 1982 - M. Jean-Michel Boucheron (Ille-et-
Vilaine) demande à M . le ministre du travail s'il ne serait t
souhaitable d 'étendre les dispositions relative au repos compensateur (Art.
L 2I2-5-1 du Code du Travail) à l 'ensemble d^s entreprises.

iratoparts ruutierv r transports si claves (.

13156 . 26 avril 1982. M . Guy-Michel Chauveau appelle
l'attention de M . le ministre de l ' éducation nationale, sur la note de
service n° 82 054 du 3 février 1982, concernant l ' utilisation de voitures
particuhcres pour assurer le transport des élèves (B .O . n° 6 p . 550) . II lui
demande si le contrôle annuel qui est prévu pourrait Mtre effectué par la
Prévetion Routière gratuitement . II lui fait remarquer que cette note ne
concerne que les voitures de sn parents d ' Eléves la notion de transporteurs
bénévoles correspondrait mieux à la situation de FEcole Rurale . Il lui
demande de bien vouloir élargir les horaires scolaires prévus dans la note aux
activités éducatives et récréatives que peuvent recevoir les élèves concernés.

Logement (alla[utions de logement)

13157 . 26 avril 1982 . - M. Guy-Michel Chauveau attire
l 'attention de Mme le ministre de la solidarité nationale sur un aspect
de l ' attribution de l'allocation logement . L ' article 1", 4' alinéa du décret 526
du 29 'juin 1972, pris pour l ' application de la loi 582 du 16 juillet 1971 stipule

Le logement mis à la disposition d ' un mis à la disposition d ' un requérant
par un des ascendants ou de ses ascendants, n 'ouvre pas droit au bénéfice de
l ' allocation Cet article parait préjudiciable aux personnes locataires
apportant la preuve de la réalité du paiement du loyer . Déjà certaines caisses

de la M .S . A . ont émis le voeu lors de leur Assemblée Générale que ce
problème soit revu dans le sens d ' une plus grande équité pour les allocataires.
II lui demande donc quelles sont les dispositions nouvelles qu 'elle (ample
prendre pour remédier à cet inconvénient.

Transports /versement d[• transport 1.

13158 . 26 avril 1982 . -- M . Jean-Claude Dessein attire l'attention
de Mme le ministre de la solidarité nationale sur la situation des
('entres d'Aide par le Travail gérés par des Bureaux d ' Aide Sociale . Ces
centres qui ont un caractére d ' Etablissement public sans but lucratif doivent
acquitter le I p . 100 versement transport 'aux collectivités locales alors que les
C A .T . gérés par ul e Association Loi 1901 en sont exemptés . Ce versement
grève le budget des C' . A . T . et réduit d 'autant le montant de la rémunération
allouée aux handicapés . Il lui demande si elle envisage de prendre des
mesures qui mettraient fin à cette discrimintation.

Assurance vieilledsi' régime de.s /nnctionnuire.s civils et militaires
/calcul de.s pensions).

13159. 26 avril 1982 . — M . Raymond Douyere appelle l'attention
de M . le ministre délégué, chargé de la fonction publique et des
réformes administratives, chargé de la Fonction Publique et des
Réformes Administratives, sur les fonctionnaires qui ne peuvent prendre leur
retraite à 55 ans . parce qu' ils ne totalisent pas au moins 15 ans de services
actifs ou de la catégorie B . Certains, à quelques mois prés, ne peuvent
bénéficier des dispositions de l ' article L 24-1 là du code des pensions civiles et
militaires de retraite . Aussi, afin d ' harmoniser la retraite de tous les
fonctionnaires concernés, il iui demande s ' il pourrait modifier l ' article ci-
dessus, en supprimant ce seuil de 15 ans, en fixant plutôt l 'âge de la retraite
proportionnellement à l 'ancienneté de chacun dans les services actifs ou de la
catégorie B .

Impôts locaux (taxe d 'habitannn).

13160. - 26 avril 1952 . -- M . Claude Estier attire l'attention de M . le
ministre délégué chargé du budget sur certaines modalités
d 'application et de perception de la - l' axe d ' habitation . L 'article 1408 du

lmpsst sur le revenu /traitement, .solaires . pensions el renies viagères).

	

13161 .

	

26 avril 1982 .

	

M . Hu ' ert Gouze, attire l ' attention de M.
le ministre délégué chargé du budget sur les conditions d ' application
de l ' abattement spécial de 10 p . 100 institué sur les pensions retraites et rentes
viagères à titre gratuit . Alors qu ' initialement le plafonnement prévu pour la
détermination de l' abattement de 10 p . 100 s'appliquait par foyer fiscal, sur le
montant global des pensions perçues par le chef de famille et son conjoint,
l ' article 7-1 de la Loi de Finances pour 1980 a étendu ie bénéfice du dit
plafond à chaque titulaire de pensions ou retraites . Sans contester le bien
fondé de la mesure prise, il convient toutefois de remarquer qu 'elle a entrainé
une distorsion entre les foyers de retraités dont chaque membre est titulaire
d ' une pension et ceux dont un seul des con j oints bénéficie d ' une retraite . En
effet, dans le premier cas, le foyer fiscal pourra bénéficier d ' un abattement
global pouvant atteindre actuellement 8 700 francs s 2 soit 17 400 fanes,
dans le second cas, par contre . l ' abattement maximun ne pourra pas dépasser
8 700 francs . Sans doute la distorsion constatée ne vise-t-clic sur des
contribuables titulaires de pensions ou retraites élevées . Néanmoins, à
ressources égales, le principe de l ' égalité des citoyens face à l'Impôt ne se
trouve pas respecté au cas particulier. Il lui demande donc quelles mesures il
compte prendre pour rétablir cette égalité.

Communautés europée nnes (politique agricole commune).

	

13162 .

	

26 avril 1982 .

	

M . Pierre Guidoni attire d'attention de M.
le ministre des relations extérieures sur les deux débats qui viennent

de se dérouler, à l ' initiative ou avec l ' appui de certains élus Français, à
l ' Assemblée des Communautés Européennes, et qui visaient à condamner les
mesures que la Franc est appelée à prendre, au plan industriel comme au plan
agricole notamment en matière de vin — pour reconquérir son marche
intérieur . A l ' occasion de ces deux débats, les representants de la Commission
des Communautés se sont permis d 'exprimer des jugements négatifs sur la
politique de défense et de reconquête du marché intérieur menée en France
depuis le 10 mai, approuvée par le suffrage Universel, et appliquée avec
tcnaeité par le Gourvernement de la République . Il lui demande quelles
mesures il compte prendre, en liaison avec les Gouvernements des autres
Etats de la Communauté, pour : 1° Ramener l ' Assemblée des Communautés
Européennes indûment baptisée a Parlement » — à une juste appréciation
des limites que lui fixent les traités, et une meilleure conception de son rôle,
qui n 'est certes pas de s ' ériger en Tribunal à l 'égard des politiques nationales
fixées souverainement par las Etats membres . 2° Rappeler aux membres de la

Commission qu 'ils n ' ont pas à se substituer aux instances politiques de la
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Communauté, et qu ' il ne leur appartient pas de porter jugement sur la
politique intérieure de la France, et sur les mesures que notre gourvernement
croit nécessaire de prendre pour conjurer la crise économique, dont nul
n ' imagine qu ' elle sera vaincue par les simples effets de la « concurrence n au
niveau européen et International.

Postes ministère personnel,.

13163. -- 26 avril 1982 . --- M . Léo Grezard attire l'attention de M . le
ministre des P .T .T . sur les difficultés rencontrées pour bénéficier de la loi
Roustan sur le rapprochement des conjoints . Le cadre réglementaire fixe de
façon intangible . sauf modification lice au budget, le nombre d ' emplois du
cadre d'Agent d ' Exploitation et celui du cadre des contrôleurs . II y a, du fait
des modalités d 'accès au grade de contrôleur sur-nombre de ceux-ci dans les
bureaux, par rapport aux agents d ' exploitation . Cela rend cxtrémement
aléatoire la procédude de mutation par fiche de voeux . Une modifie, fion des
tableaux de mutation Jes agents d ' exploitation, et des contrôleurs, ou une
refonte des personnels du sers ce général est-elle envisagée . pour :"' :iller le
jeu des mutations

Transpmts urbaan start/s lie-de-Francs'

13164 . 26 avril 1982 . - - M . Jacques Guyard souhaite attirer
l ' attention du M . le ministre d ' Etat, ministre des transports, sur le
problème des transports scolaires pour les élèves fréquentant un
établissement en dehors de leur secteur résidentiel . En début d ' année scolaire,
sur demande de l ' établissement et après avis de l ' Académie dont ils
dépendent, ils peuvent obtenir une prise en charge pouvant aller jusqu 'à 64
p . 100 des frais d_ transport . En général, la démarche est longue et oblige les
familles a acheter une carte orange en attendant l 'attribution du titre de
transport . D' autre part, des erreurs viennent souvent compliquer
l ' attribution de celui-ci, confusion provenant des sigles en présence :
R .A .T . P . . S .N .C . F . avec un R .E .R . utilisant les deux réseaux comme la
ligne C . II lui demande s' il ne serait pas possible d ' obtenir une simplification
de cette procédure . II semble en effet que le titre de transport pourrait être
une carte orange spéciale . celle-ci étant délivrée sur présentation d ' un
certificat de scolarité qui pourrait comporter un volet destiné soit à la
S .N . C . F . . soit à la R .A .T .P . ou être commun et permettant une libre

circulation sur les réseaux . Radiodiffusion et télévision (redevance).

13165 . 26 avril 1982 - M . Jacques Guyard attire l ' attention du
M . le ministre délégué chargé du budget sur l ' exonération partielle
ou totale de la redevance de la télévision, pour les téléspectateurs malvoyants
ou malentendants profonds, reconnus comme handicapés a 80 p. 100. Il lut
demande s ' il ne serait pas envisageable de conv concevoir cette exonération
au même titre que certains ayant-droit . (infirme à 100 p . 100 . personnes agées
au dessus de 65 ans) sinon en exonérant totalement, tout au moins
partiellement selon le taux de coefficent de la surdité (ou de la vue) de chaque
intéressé et d ' après un baréme équitablement équilibré entre tous les usagés
infirmes et établi par arrété ministériel.

Congés et /itpothéques (législation).

13166, 26 avril 1982. - M. Gérard Houteer expose à M . le
ministre délégué chargé du budget . que llorsqu ' un créancier
bénéficiant d ' une inscription hypothécaire en premier rang, consent au profit
du créancier hypothécaire bénéficant de l ' inscription du rang suivant
immédiat, une cession d ' antériorité pour faire bénéficier le cessionnaire d ' un
droit de préférence, mentionnée en marge des inscription, certains
conservateurs refusent de radier l ' inscription du créancier qui a cédé son
rang, si le créancier cessionnaire n ' est pas intervenu à l ' acte de mainlevée.
Dans k cas ou aucune autre inscription ne s ' est intercalée entre les inscription
profitant au cédant et au cessionnaire la radiation de l ' inscription du cédant
ne change nullement l ' étendue des garanties consenties au cessionnaire, la
collocation de ce dernier intervenant toujours au même rang . Les cessions de
rangs hjpothécaires sont en outre fréquemment consenties au profit
d ' Etahl ssements financiers tels que Crédit Foncier de France, Crédit
Agricole ou Société Crédit Immobilier qui consentent les prêts sociaux au
logement, et l ' intervention de ces Etabhssements aux actes de mainlevée
entraine su souvent des fais supplémentaires pour les débiteurs . De plus
l ' intervention du créancier cessionnaire de l 'antériorité, ne semble prescrite
par aucun texte légal ou réglementaire . il lui demande s' il n ' estime pas qu ' il
conviendrait de mettre fin a cette pratique.

Jus tice (tribunaux paritaires baux ruraux).

13167 . — 26 avril 1982 . -- M . Pierre Lagorce appelle de Mme le
m ini¢tre de l ' agriculture r le montant ap paremment sous-estimé de
l ' indemnité de vacation allouée aux membres assesseurs des tribunaux

paritaires dei, baux ruraux . Fixée à 30 francs par audience (arrêté ministériel
du 16 février 1981) par le gouvernement précédent, cette indemnité semble
anormalement disproportionnée avec la prestation fournie par ses
bénéficiaires (déplacement . temps passé, service rendu, etc . .) . II semble
nécessaire de revoir objectivement la question et après concertation véritable
avec les intéressés, de virer de manière réaliste et juste le montant de
l ' indemmeauon équitable de la charge assumée dans le cas considéré . Il lui
demande les mesures qu ' elle envisage de prendre concernant la juste
resalorisauo t des indemnités de vacation en cause.

Droits d 'enregistrement et de timbre t enregistrement partage).

13168. - 26 avril 1982 . — M . Pierre Lagorce expose à M . le
ministre délégué chargé du budget, le cas suivant de liquidation du
droit de partage . L'Actif commun entre deux époux est constitué d ' un
immeuble d'une saleur de 400 000 francs . Le Passif commun est de 200000
francs . L ' immeuble est attribué au mari qui conserve à sa charge l'intégralité
du passif et verse à son épouse une soulte de 100 000 francs . il résulte de
l'art . 748 du C . G . 1 . qu ' un tel partage n 'est pas considéré comme translatif
de propriété dans la mesure des soultes ou plus-values et a qu 'en ce qui les
concerne l ' imposition est liquidée sur la valeur nette de l ' actif p- .rtage,
déterminée sans déduction des ces soultes ou plus-values n . Les modalités
d ' application de ce texte ont été précisées par l ' instruction du 1 " juillet 1970
(Bodgi 7 F-2-70) qui indique que les soultes stipulées dans de tels partages
(qui peuvent résulter comme en l ' espèce de la prise en charge par un
copartageant d ' une part de passif supérieure à sa part contributive) ne
donneront plus ouverture à aucun droit ou taxe de mutation à titre onéreux.
Ft cette instruction ajoute : n corrélativement il n 'y aura plus lieu de déduire
leur montant de l 'actif net partage pour la liquidation de la T . P . F ou du
droit d 'enregistrement Il lui demande si dans cet exemple donné à titre
d ' illustration, le droit de partage doit bien être assis sur la valeur de l 'actif
net, soit 200 000 francs

Droits d'enregistrement et de timbre
(enregistrement ' successions el libéralités).

13169 . 26 avril 1982. M. Pierre Lagorce expose à M . le
ministre délégué chargé du budget la difficulté suivante : une personne
est décédée à ia fin de 1981 . Par suite du prédécès de son fils unique, elle
laisse pour lui succéder trois petits-enfants majeurs . L ' un d' eux, incapable de
travailler dans des conditions normales de rentabilité peut prétendre au
bénéfice de l 'abattement prévu par l ' article 779-II du C .G .I . Il semble
compte tenu de la solution de bienveillance adoptée pour le cas où les petits-
enfants viennent de leur chef à la succession de leur aïeul (RMF du 9mars
1963) et des regles concernant l ' abattement en faveur des enfants handicapés

(instruction du 27 mars 1970-7 G 4 .70 et 7 G 5 .70) que dans le cas considéré

l 'enfant handicapé sera naturellement le seul à bénéficier de l ' abattement de
275 000 francs prévu par l ' article 779-1 du C .G .I . se divisera entre les deux
autres petits-enfants . à raison de 125 00(1 francs chacun . II lui demande s 'il
peut confirmer le bien-fondé de cette liquidation.

Postes mini .stere (personnel).

13170. - 26 avril 1982 . -- M . Jacques Lavédrine appelle l ' attention
de M . le ministre des P .T .T . sur le problème du recrutement d ' agent
technique des Télécommunications ATI . Aux termes d ' une circulaire parue
dans le bulletin régional de la direction des télécommunications de la région
Rhône-Alpes, un concours interne et externe serait ouvert pour le
recrutement d ' ATI, concours externe comportant 100 places, tandis que
50 places seraient offertes au concours interne . Or, d 'après d ' autres
informations . de sources syndicales, il apparaitrait que 190 postes d ' ATI vont
être supprimés sar l ' ensemble de la France . II lui demande de bien vouloir lui
apporter les précisions au sujet des créations de postes qui devraient
intervenir à l ' issue du concours qui aura lieu prochainement.

Assurance vieillesse régimes autonomes et spéciau .n
(employés de notaires caisses).

13171 . 26 avril 1982 . -- M . Gilbert Le Bris appelle l 'attention de
Mme le ministre de la solidarité nationale sur le problème de la caisse
de retraite et de prévoyance des clercs et employés de notaire . Depuis la loi
du 24 décembre 1974 instituant une compensation entre régimes de base de
Sécurité Sociale, la C . R . P .C . E . N . se trouve débitrice de sommes
considér

	

l •'s, ce qui oblige l ' Etat à lui allouer une subvention d 'équilibre
chaque

	

Les mécanismes de compensation, non conformes à la loi,

pénalise

	

ustement cette caisse . Une concertation ayant été engagée entre
la caisse et les pouvoirs publics, il lui demande donc, quelles sont les suites
dn	 _ à ce process .. ..et le_ _chiliens apportées à ce problème .
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Phurnrur te per+mont'/ i lbllinnes

13172 . 26 avril I982 - M . Jean-Yves Le Drian appelle l'attention

de M . le ministre de la santé sur le non-respect par les personnels de
nombreuses pharmacies du port obligatoire d'insignes distinctifs de leurs
qualifications médicales lorsqu ' ils exercent leurs fonctions ( ' es insignes, que
chacun doit revêtir (aux termes mêmes de la loi n° 77-745) . permettent de

distinguer les personnels titulaire d ' une qualification professionnelle des
employés non qualifiés et d'éviter que des medicimenis ne soient délivrés par
ces derniers Or . il apparait que ces signes de reconnaissance ne sont utilisés
que dans 20 p 100 des off :ines et ce malgré l ' effort des Inspecteurs en
pharmacie II lui demande quelles mesures d'information ou d ' autre nature, il
compte prendre afin que les amchoratnns prés ues par la loi soient appliquées
par tous

( ' Unil»IPWU te(c eurupei'nnes
pnnsr ii et produits al 'e'em drui'e' et de' la nier)

13177. 26 avril 1982 M . Jean-Yves Le Drian appelle l ' attention
de M . le ministre délégué chargé des affaires européennes sur la
nouvelle situation creee par le prochain retrait du Groenland de la
('omnium,ute Européenne . :1 la suite de ce retrait en effet, les pécheurs
groenlandais obtiendraient la maitrtsc totale des opérations de pêche dans les
eaux groenlandaises soumises, depuis 1972• au régime de pêche
,ommmnaut,ure . II lui demande quelles mesures Il compte prendre pour
proseger les interéts des pécheurs français et notamment hreons qui
travaillent dans ces réglons

Born ' hou v d huhit niun'-

lilnr»usirriti n el rrlmnei penuenlianfs persnnm'I

13173 ._6 avril 1982 . M . Jean-Yves Le Drian appelle l 'attention
de M . le ministre délégué chargé du budget sur les conditions

d ' application du statut spécial des personnels pénitentiaires dont le
classement Indiciaire est . en principe, depuis 197H . Identique a celai des
policiers Il apparais toutefois que la prime de sujétions spéciales n 'est pas
intégrée dans le traitement des pers'innels pénitentiaires dans la même
proportion que dans le traitement des policiers . Il consiendrait d'augmenter

d ' un point la valeur de cette indemnité pour aligner les avantages des
personnels pénnennaires sur ceux des personnels de police . D ' autre part, le
remplacement de l'Indemnité forLutalrc de risques du personnel administratif
par une indemnité de sujétion spéciales, calculée en pourcentage du
traitement . serait plus avantageux pour Les personnel Il lui demande donc
quelles mesures il compte prendre dans la loi de Finances pour 1963 . en
faveur de ces fonctionnaires qui travaillent dans des conditions
particulierement di ficiles et font face a d'importantes responsabilités

lh'Irroe m»ii iere personnel,

13174 . 26 avril 1952 M . Jean-Yves Le Drian appelle l ' attention
de M . le ministre de la défense sur la situation particulière des ouvriers
du Livre de son ministere . Les personnels concernés 1834 en activité
6 29 retraites) . bénéficiant du statut d'ouvriers d ' Etat . demandent depuis de
nombreuses années leur intégration au bordereau général salarial . La
disparité de leur situation a été reconnue depuis plusieurs années, notamment
depuis 1976 (indexation de leur bordereau de salaire sur celui du bordereau
general) . La mesure revendiquée permettrait donc de supprimer _ettc
disparité et d ' aller sers une réduction souhaitable des situations particulières
entre personnels de mérites statuts Il lui demande dans quel délai, et dans
quelles conditions cette intégration sera réalisée.

-tiiarurue maladie mutermf,' 'prestations en evpeeesl

13175 . 26 avril 1982 M . Jean-Yves Le Drian appelle l ' attention

de M . le ministre de la santé sur la situation paradoxale dans laquelle se
trouvent les tnfirmieres libérales consentionnees en matiére de protection
sociale Il apparais en effet que ces personnels doivent, depuis novembre
1981 . supporter une majoration de I p 100 de leur cotisation e, assurance-

maladie

	

bien que le secteur libéral infirmier ne bénéficie pas d ' uneii.

couverture sociale aussi étendue que les autres catégori es socio-

professionnelles Ln particulier . les tnfirmieres ne reçoivent ni 'demnné
juurnaliere osant le 91 ` jour d ' un arrêt pour incapacité de travail, ni
indemnité de compensation du coût de remplacement professionnel lors d ' une

maternité . Il lut demande donc quelles mesures il compte prendre . en
collaboration avec Mme le ministre de la solidarité nationale, pour remédier à
ces discriminations.

llundreapi-i treinu•-1an proiesVnnnelle et sneiulei.

13176. 26 avril 1982 M . Jean-Yves Le Drian appelle l 'attention

de Mme le ministre de la solidarité nationale sur les conditions
d'application du décret du 19 mars 1979, sur l'harmonisation des législations
concernant l'emploi des mutilés de guerre et des handicapés . II apparait, en

effet, que cette législation . aux termes de laquelle tous les établissements de
plus de IO salariés devraient employer au moins 10 p . 100 de mutilés de
guerre ou assimilés ou de travailleurs handicapés, n ' est que partiellement

appliquée . Or, les travailleurs handicapés doivent faire face, non seulement

aux mémes prahlemes d ' emploi que les travailleurs valider., mais encore à des

difficultés spécifiques résultant de leur condition . Il lui demande donc de
veiller avec la plus grande vigilance a l'application correcte des mesures
législatives et réglementaire s concernant le travail des handicapés,

notamment à l ' occasion de l'élaboration_et de la mise en oeuvre des contrats
r.,didarite

131 7 8 . 26 :vil 1982 M . Bernard Lefranc rappelle à M . le

ministre de l'urbanisme et du logement sa questo n écrite n ' 742(1 du
28 decernhre 1981, restée sans réponse à ce jour, sur l'application du décret du
18 sep tembre 19811 modifiant l'article 38 de la loi du l '' septembre 1948 qui
permet la récupération des fournitures et main d'oeuvre nécessaires â
l'entretien de proprets des parties communes des immeubles H . L .M.

( 'hpniage Indemnisation i al/marions;

13179 . 26 avril 1982. M. Jean Le Gars a'sirc l'attention de M . le

ministre de la justice sur la situation lnanciere de nombreux détenus
lorsque suruent leur lihertlon . II lui expose notamment le cas d ' un jeune

homme libers début 1,82 après quatre ans de détention préventive, dans
l ' attente d ' un jugement définitif, n 'a pu ai ce jour retrouver en emploi, le
dossier qu'Il a déposé aupres des A . S . S . P. . D . I .C' se trouvant en attente, le
tribunal de grande instance ayant été interrogé pour donner son avis sur une
éventuelle indemnisation . En attendant cette décision, ce jeune homme est
totalement a la charge de ses parents . Il le prie de lui faire connaitre quels

sont ses projets en ce qui concerne l ' instauration d' une politique

d'Indemnisation des ex-détenus destinée a faciliter leur réinsertion.

Puces el léle'isinununiealuins (timbres

13180 . 26 avril 1952 . M. Guy Lengagne demande à M . le

ministre des P .T .T. de bien vouloir lui faire part des dispositions qu ' il

envisage de prendre pour la création d ' un guichet philatélique à la poste
centrale de Boulogne-sur-Mer dans le cadre de la relance de la philatélie . Elne
telle mesure viendrait concrétiser la olonté de donner un nouvel essor à cette
activité qui Intéresse de nombreux Français.

:I++ironte i'iedleoe regrnics tlln .nornes rv spe4'iuux
travailleurs de lu mine politique en faveur des n'Iridié, i.

	

13181 .

	

26 aval 1982 .

	

M . André Lotte attire l ' attention de Mme

le ministre de la solidarité nationale sur la situation de certains

retraités mineurs n ' atteignant pas 30 ans d 'ancienneté et qui se trouvent ainsi
privés des avantages habituels sers', aux retraités de cette corporation . De

nombreux mineurs qui ont dit prendre leur retraite avant d ' avoir effectué

30 années de service ne touchent pas d ' indemnité logement et sont également
prisés des avantages en nature (chauffage) . II lui demande quelles mesures
pourraient être prises pour que les avantages soient attribués
proportionnellement au temps effectué et non pas uniquement en fonction de
la barre des 311 ans de mine.

Ina•rgnement preisenluire et eleinenuire /e/usa's).

13182 . 26 avril 1982 . M . André Lotte attire l'attention de M . le

ministre de l ' éducation nationale sur le problème de l'encadrement des

classes de nature . L'évolution d'a systéme scolaire vers une plus grande
ouverture sur la vie et l'environnement appelle l'attention sur les classes de
nature qui sont des classes de vie où le milieu nouveau est le centre privilégié
de toutes les activités . Elles contribuent de façon exemplaire à
l'épanouissement physique et psychique des enfants par la cure de santé

qu 'elles procurent par l ' activité intense qu 'elles suscitent, nar la modification

des rapports adultes-enfants qu ' elles créent . Nul peut contester

actuellement l ' intérêt de telles classes dans le cadre d ' une éducation globale.

Or, les municipalités qui organisent de telles classes se voient confrontées à
des problèmes financiers de plus en plus importants . L' aide de l ' Etat et ce

pour les seules classes de neige s'élevait à 11,45 francs par jour et par enfant en
1981 alors que le coût moyen de la journée enfant pour de telles classes variait
de 110 francs à 140 francs selon les organismes d ' accueil et les lieux

d ' implantation . De même, elles ont au niveau du recrutement des animateurs
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des problèmes de coût . de compétence et de disponibilité . II fut une époque
où . dans le département de Saône-et-Loire . l ' encadrement était assuré par des
normaliens et permettait a ceux-ci de parfaire leur formation dans des
conditions idéales de contact avec les enfants . Dans l ' attente d ' une législation
qui s ' impose . il lui demande quelles mesures seraient envisageables pour
recommander aux directeurs ou directrices (Forait, normales d 'examiner avec
bienveillance les demandes qui leur sont adressées par les municipalités et d ' y
répondre favorablement en mettant à leur disposition des normaliens, selon
des conditions précises de stage, rour encadrer les classes transplantées.

Politique éxtérieure argentine t.

13183 . 26 asnl 1982 . - M . Guy Malandain interroge M . le
ministre des relations extérieures sur le probleme des ventes d'armes
françaises a l'Argentine . II attire tout paniculiérement son attention sur le
contrat d'armement argentin d ' automitrailleuses legeres produites par la
Société Panhard . II note que ce contrat . s ' il était un jour effectivement réalisé.
risquerait de provoquer a juste titre l ' émnl de l'opinion publique dans notre
pays . a fortiori sil s ' avérait que le matériel de guerre livré était utilisable à des
lins de répression intérieure . comme lors de la grande manifestation syndicale
du 3l nta's a Buenos Aires . Cc .:tes . a l ' Issue du Conseilles Ministres du
7 asnl, un embargo a l ' encontre de l 'Argentine a été décidé ai la suite de
l'agression soudaine dont a etc victime la Grande-Bretagne dans l 'affaire des
Malouines . Cependant . Il fui demande si cet embargo n'est que partiel et
provisoire et le cas échéant sil n 'estime pas . compte tenu du caractère
particuherement odieux de la dictature argentine, qu'une décision
d'annulation définitive rie tout contrat d ' armement avec cc pays serait
conforme au respect élémentaire des Droits de l ' Homme et ai notre nouvelle
éthique en matière de sentes d ' armes à l ' étranger, éthique au nom de laquelle
a été décidé en 1981 l 'embargo total à l ' encontre du ('hili et de l ' Afrique du
Sud . Par ailleurs . il lui demande s'il existe encore à ce jour des ressortissants
français emprisonnés ou considérés comme „ disparus» en Argentine.

:Issurunre oeil/'sçe

	

retenae de.i fonctionnaires civils
et rnil,Ialre, /calcul de, pennons

EiG on . lrnprun n i et pis svr rntplui et uiii 'oe 1.

13187 . 26 as cil 1982 . — M . Jean-Paul Planchou appelle l ' attention
du M . le ministre de l ' économie et des finances sur les conditions
d ' octroi de, crédits bonifiés ou aidés pour 1982 . Le bénéfice de ces
procédures est accorde en priorité aux programmes d'Investissement
comportant au moins 85 p . 11111 de matériel français . Cette disposition fort
)udictcusi est toutefois opératoire pour les industries placées en situation de
concurrence internationale et dont les équipements très spécialisés ne sont pas
fabriques par des con st rudeuts français nu exerçant sur le territoire national.
II en est ainsi . par exemple, du secteur de l'imprimerie qui . avec I0000
entreprises de 110 111111 .glanés . est confronte à !a concurrence des imprimeurs
etrntger, et doit satisfaire ai i 'esaluauon technologique de ses équipements
construits a 85 p . 1(10 à l 'étranger . En conséquence il lui demande s ' il ne
serait pas utile . sous réserve que la fabrication de ces équipements ne fasse
pas l'objet d'une mesure de reconquête du marché intérieur . d 'étendre les
procedures boniiées ou aidée, aux industries précitées.

aswrun<r riel/lrssr : .genrraiites
uh ul des perr,iUrLS I .
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M . Jean-Paul Planchou attire l ' attention
de Mme le ministre de la solidarité nationale sur la situation des
personnes . qui compte-tenu d ' une activité professionnelle très prieuse, ont
cotisé plus de 150 trimestres . mais qui ne peuvent bénéficier d' une retraite à
taux plein n ' ayant pas attend l ' tige légal . Cette situation, qui touche plus
spécialement les travailleurs manuels, les oblige à poursuivre leur activité
professionnelle, ce qui sa à l ' encontre à la fois d ' une justice sociale et des
objectifs prioritaires de lutte contre le chômage . Il lui demande s ' il ne serait
pas préférable de se référer dans certains cas à la durée du travail comme
rasait conseillé le rapport de M . Robert Lyon.

1318d . 26 as nl 1982 . M . Pierre Metais, appelle l' attention de M.
ie ministre de l ' éducation nationale sur les problèmes rencontrés en
matière de pensions par les retraités devenus invalides alors qu ' ils n ' avaient
qu ' une faible ancienneté. Le montant de la pension versée à ceux-ci est en
effet calcule a hauteur de 50 p 1(10 de l 'échelon qu'ils avaient atteint au
moment ou ils ont interrompu leur activité . dans les cas oit l'invalidité n ' est
pas Imputable au service . Cette situation ne permet souvent pas aux
Intéressés de hcnéticter de ressources suffisantes . En conséquence, il lui
demande de lui faire connaitre les mesures qu ' il compte prendre pour
remédier ri cette situation

l'emunn mduenre'u d 'invalidité et des ris!irne., de guerre
,pesoionç des veuves et des urpltePut.i
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Mme Véronique Naiertz attire l ' attention
de M . le ministre des anciens combattants sur la différence de régime
existant entre les seuce ., de déportés morts au cours de leur déportation et les
sauves de prisonniers disparus Pendant la guerre 1939-1945 . En effet, alors
que les premtcres henficient de la persi'tn des veuves au taux exceptionnel,
sans condition d 'àge ni de ressources, les secondes ne peuvent prétendre ai ce
supplément exceptionnel que si elles sont exonérées de l'impôt sur le revenu.
Une telle discrimination entre ces deux catégories de veuves tendrait à établir
qu'il existe des morts plus méritants que d 'autres et une échelle de valeurs
dans les sacrifices consentis pour la France . Or, les difficultés rencontrées
quotidiennement par les veuves . qu ' elles soient veuves de déportés morts au
cours de Ieut déportation ou veuves de prisonniers de la guerre 1939-1945,
sont indentic ucs . C 'esi ln raison pour laquelle elle lui demande quelles
mesures Il compte prendre pour mettre fin a cette discrimination frappant les
veuves de prisonniers de guerre et permettre ainsi à celles-ci d ' accéder aux
mémes dru, que les veuves de déportés.

lnlpilts et laves /fraude et Cvu.sinn li.eale/.

13188 . 26 avril 1982 - M . Joseph Pinard rappelle qu 'en réponse à
une question au Gouvernement le 21 octobre 1981 relative au transferts
illégaux de capitaux à l'étranger . M . le ministre de l ' économie et des
finances avait affirmé re Depuis plusieurs mois, le service des Douanes a
fait de nombreuses constations de ce genre, dont les plus importantes ont été
ou seront portées à la connaissance de l ' opinion publique, au-delà des
amendes et des transactions qui peuvent être décidées s, . Compte tenu de cet
engagement, il lut demande de rendre public le bilan des opérations
frauduleuses constatees par les Douanes depuis l'élection présidentielle de
l ' an dernier .

pétrole et produits raNini's
tins, intérieure sur les produits pefruhs'rvr.
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M . Jean-Paul Plan^hou appelle l ' attention
de M . le ministre délégué chargé du budga' sur la situation des
associations d ' intér't public qui assument des missions humanitaires et
sociales comme, notamment . la CroixRouge Française . Il souhaite, compte
tenu du caractère de ces associations reconnues et des multiples interventions
qu ' elfes effectuent souvent à la demande des pouvoirs publics, que soit
étudiée la possibilité d ' une détaxe des carburants utilisés par les véhicules de
ces associations et qui . dans le cas particulier de la Croix-Rouge Française,
sont des véhicules de secours et d'intervention . il lui demande qu ' une mesure
de bonne s olonté soit prise dans ce sens . ce qui contribuerait, en augmentant
les moyens de ces associations, à leur permettre d ' assurer plus efficacement
encore leur rôle de service public.

lusatunntaires e'l agents publies
Ipolinyur de la /onenu't puhliquel.

13190 . 26 avril 1'182. M . Henri Prat expose à M. le ministre
délégué, chargé de la fonction publique et des réformes
administratives, que l ' ordonnance n° 82-292 du 31 mars 1982 permettant
aux fonctionnaires titulaires de l ' Etat la cessation anticipée d ' activité, ne
précise pas dans quelles conditions les agents de l ' E.tat, en position de
détachement ou de disponibilité, peuvent être admis à bénéficier de ces
dispositions . II lui demande quelles mesures peuvent être envisagées pour ces
catégories de fonctionnaires, en permettant aux plus anciens, de cesser leur
activité en leur assurant un revenu de remplacement, offrant ainsi les postes
libérés au marché de l 'emploi.

in(l1U(ris'	rnlni s tore ( per.curtne/)

13191 . 26 avril 1982. M . Jacyuas Ro ger-Machart demande à
M . le ministre de l ' industrie les mesures qu ' il compte prendre pour
harmoniser les systémes de rémunérations accessoires des techniciens des
T . P . E . (service de l ' équipement) détachés dans les directions
interdépartementales de l ' industrie . En effet, il s ' avère que depuis la
réorganisation des services extérieurs du Ministère de l ' industrie, effectuée le
I ” noVembre 1976, un grand nombre de techniciens des T . P. E . (service de
l ' équipement) effectuent des tàches habituellement dévolues à des techniciens
ries T .P .F . (service des mines) .
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Kchcrttlitt't
«lit té/ t!t', piR , HAi,

13192 . 26 a .nl !982 M . Jean Rousseau attire l'attention de
Mme le ministre de la solidarité nationale sur la si t uation des
personnes qui . compte tenu d'une activité professionnelle Ires précoce . ont
\erse plu s de 150 trimestres de cotisations et ne peuvent cependant pas
herse ieier d'une retraite tu, taux plein . faute d'atour atteint l 'itge légal I1 lui
l iii reniauyuer que . outre son injustice . cette situation présente Ilneonsenient
de contraindre des tr,nadleurs dgé, a poursuivre leur actnuc professionnelle
et va donc a l'encontre de l'objectif prioritaire de la lutte contre le chômage.
II suggere de se relerer dans cernants cas . comme l ' avait conseille le rapport de
N1 Robert Iton . a la durer du travail comme crttére privilégie pour la
retraite . Mn, le Ministre I}ant elle-méme admis que celait la une approche
digne d'interi•I

/iii iii

	

rrinal/ Futur

13193 . 2h armé 1982 M . René Souchon demande a M . le
ministre du travail de lui litre le point des études entreprises pour lutter
contre l'extensnut du trttanl „ ;tu noir,, . dont l 'existence pénalise de plus en
plus cratrmrni tic nombreux artisans cantaliens.

l rurt yinr ii rualtr r, rran,/,ttN, ,t ahana,,

13194 . 2h tiré Ivs= M . René Souchon demande a M . le
ministre de l ' éducation nationale de lut faire le point sur les mesures
qu ' il envisage de prendre pou r renfiorcer la sécurité dams les transports
d ' eleves Il lin signale que de Ires nombreuses familles du Cantal sont
sensibles tuv prnblentes poses pur I :u surveillance des éleses dans les fan de
ramassage salaire . l'rtat et l' :ntretien du nuitenel utilisé.

/(uttnr, rl ullut al urn, rl rlutl<•,
butent', J , ui'i~rrrrnrnl ,apcin rrr

13195 . 2h ,u . ré 198 2_ . M. Dominique Taddei attire l'attention de
M. le ministre de l'urbanisme et du logement, sur la situation des
personnes dont les retenus ne permettent plus de financer les études de leurs
cnLntts . Irisent, dans les écoles d'architecture . Dans le cas d ' une diminution
brutale de leurs ressources . Il est courant que le montant de l'avis
d imposition fiscale Lu,ant fi,I excelle le plafond de recesabilite aux bourses,
f n effet . l'ail, d'Imposition pris en compte est celui de l ' année précédant la
rentrer scolaire Ne pourrait-on offrir au dépositaire la possibilité de justifier
de ses retenus de l'armée en cours . afin d ¢saluer de plus pria sa situation
ruelle'« lette clause puurratt étre pnoriuurement apphcable aux demandeurs
dont les retenus auraient eu a ,oullnr . sou d ' un départ a la retraite . suit d ' un
lieeneumem . soue encore d ' une modification de régime familial.

l'ru/r„bnn t ! sit invite, ntrihrult~,
niu 'I/t 'i Ille ' it vilain'
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M . Gérard Chasseguet appelle l'attention

de M . le ministre délégué, chargé de la fonction publique et des
réformes .administratives . sur la situation des adjointes du service de

sanie scolaire fan 1945 . le mimstere de I education nationale a recruté, sans
eritere défini pour seconder les metteur, scolaires, un corps d'auxiliaires
rnediudes dentiminées adjointes dhygiene scolaire . En 1955, les adjointes
pnssedant le diplôme d'étal d'assistante sociale ont été titularisées dans le

etrps des assistantes sociales . tandis que les autres adjointes furent classées
clans le Ladre specud des adjointes relevant du ministère de l'éducanon
nominale fars 1962 . ce corps est classé en vote d ' extinction et son personnel

est titularise fan 1 , 164 . le service de santé scolaire du ministère de l'éducation
\animale est transféré au mmstere de la santé publique et en 1965, les
adjointes . titulaires du diplôme d ' État d ' infirmière ont la possibilité de
demander leur Intégration dans le corps des infirmières de l ' administration de
; liai Mais . alors que ces adjointes et les infirmières de santé scolaire ont les
mêmes attributions dans tous les établissements d'enseignement . publics ou
privés . exercent les mémos functions des classes maternelles ai l'université et
heneliaent de la mène formation continue . les adjointes votent s'accroître'
depuis une di/aine d'années . l'écart entre leur rémunération et celle des
infirmieres ( " est pourquoi . connaissant le dévouement et l 'efficacité avec
lesquels ces personnels ren,plissent leur difficile rôle d'éducation et de
prétention en mihcu scolaire, il lui demande de bien voulutr lut indiquer s'il
n ' entr .age pas de réviser leur statut afin qu ' un échelonnement indiciaire ,_ut
permette d ' accéder a l'indice terminal du premier grade des tnftrmieres .

l ' l'u(c,tliul, t i Ili Hi'tlt', ttut'iiti ales
tiiu'i/t't iii ' tt alttiri
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M . Gérard Chasseguet appelle l ' attention
de M . le ministre de la santé sur la situation des adjointes du service de
saine scol .ure 'n 1'1-1 5 le niinisiere de l'éducation nationale a recruté, sans
entere '!etini pour seconder les nledecuts ,polaires . un corps d ' auxiliaires
nieduales denommee, adµ,utes d'htgiene scolaire . En 1955 . les adjointes
possedant le diplôme d'Entt d ' assistante sociale ont etc titularisées dans le

1 cure, des tssl,G :nces socs ;I ;r,, tandis (lite les autre, adlomtes furent classées
dattes le cadre ,recru des adjointes relevant du nunistére de l ' éducation
nationale En 1962, ce cops es, classe en voie d'exttnction et son personnel
est titularise En 1964 . le u•rv Ire de ,ante scolaire du mittistere de l ' éducation
nmuomile est transfère aria nuinistcre de lu santé publique et en 1965, les
edp,uttes . titulaires du ehplinne d ' Flat d ' Infirnuere ont la possibilité de
demander leur Integruwn dans le corps des Inlinnières de l 'administration de
l'l t,tt Mals . alors que ces adjointes et les Infirmières de saietté scolaire ont les
nténtes attributions dan, tous les etahhssenients d ' enseignement . pu . ' ,es ou
prises . exercent les [néntes fonctions des clauses maternelles ai l'université et
benelicient de Lt mente formation continue . les adamites voient s ' aucroitre
depuis une d'aune d ' année, . l'écart entre •tir remuner Lion et celle des
Infunnicres C 'est pourquoi . connaissant te détouement et l ' efficacité avec
lesquels ces personnel, remplissent leur difficile rôle d 'éducation et de
presrntion en nnheu scolaire . Il III demande de hten vouloir lui indiquer s ' il
n'envisage pas de restser leur si ii ai afin qu'un échelonnement indiciaire leur
permette et ' .uccedrr ai l 'Indice terminal du premier grade des infirmières.

/'l,t/i'„Inq, Cl arin'Ih(+ ntr ,rirulr,
rot'ul'e utr re' olatrt'

	

13198 .

	

26 an rit 198 2_ .	M . Gérard Chasseguet appelle l ' attention
de Mme le ministre de la solidarité nationale sur la situation des
adjointes du servie: de santé scolaire . En 19 .15, le ministère de l ' éducation
na ut, ii tle a recruté, saut, critère défini pour seconder les médecins scolaires,
un corps d'auxiliaire. médicale, denununées adjointes d'hygiène scolaire . En
I t)S> . les adjointes possédant le diplôme d'État d ' assistante sociale tint été
iiiulan,ées dans le corps des assistantes sociales, tandis que les autres
adjointes furent classées dans le cadre spécial des adjointes relevant du
mini s,tére de l'éducation natuunale fin 1')6 22, cc cures est classé en voie
tics tinc' tin et sun personnel est titularise En 1964, le service de santé
scolunrc du nunustere de l'éducation nationale est transféré au ministère de la
sanie publique et en 1965 les adjointes, tiiulaire, du diplôme d'Euit
dlnlirnucre tint lao possibilité de' demander leur intégration dans le corps des
unlirmieres de l'administration de l'Étal . Mais, alors que ces adjointes et les
Inhumer, de sainte ,culture ont les mimes attributions dans tous les
ctahlissenienls d ' enseignement . publics ou privés. exercent les mimes
fonctions des classes maternelles a l ' unrscrsité et bénéficient de la marte
fornrlion continue, les adjointes voient s ' ac:ruitre depuis une dizaine
(Vanne, . l ' écart entre leur rernutérauum et celle des infirmières ("est
pourquoi . cunnalssunt le dcvtmtenient et l'efficacité avec lesquels ces
personnels remplissent leur difficile mile d ' éducation et de prévention en
nnheu scolaire . Il lut demande de bien vouloir lui indiquer si elle n ' envisage
pas de réviser leur statut afin qu'un échelonnement indiciaire leur permette
d ' accéder a l'Indue terminal du premier grade des infirmières.

lntrrm ranthanun r t et atteint'., dt' ,iittt'rru
tut ut' t/a rumhuNUn(r.

13199 . 26 asnl luts2, M . .arard Chasseguet expose à M . le
ministre des anciens combattants que les textes actuellement en
vigueur n ' accordent pas la reconnaissance du droit ai la qualité de
combattant . avec l'attribution de la carte du combattant qui en résulte, aux
anciens nuhntires des forces de l ' ordre qui ont participé aux opérations de
Madagascar lin de l'Insurrection malgache entre le 311 mars 1947 et le
11) septembre 1949 ,Atutnt de donner une hase légale ai cette reconnaissance,
une comn:,won tuternunstcnelle a entrepris sur cette question, depuis plus
de deux ans, une étude qut, a sa connaissance, n ' ai malheureusement pas
encore débouché sur des conclusions définitives en raison du lien qui existe
entre l': prohieme des opérations de Madagascar et celui posé par d ' autres
opérations conduites nuwnintent en Mauritanie et au Tchad, Il lui demande
chine de lui faire le point sur les travaux de cette commission et de lui préciser
ses intentions pour qu 'enfin la qualité de cuimbattant soit reconnue aux
militaires intéressés.

tluttrvd'h eluttnyuet rt elettruruym'u It'mplm rr activité).

	

13200 .

	

26 aval 1982 .

	

M . Gérard Chasseguet appelle l 'attention

de M. le ministre de l ' industrie sur la situation des industries électriques
et électroniques françaises. Bien qu'une des rares, sinon la seule, des grandes
Industries nationales it avoir connu en 1981 une croissance en volume, celle-ci
a été inférieure ai 2 p 100 contre 4,6 p . 1(1(1 en 19511 . Les effectifs ont encore
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h .u„a . Ir, roll, dallons tint uurntcnlc Plu, tue que Ie, e\porlauon,
121 . - p lUU .antre Ix p . Incl . une nette detenorition , ' mini produite ;lu

tleuticmc ,emc,Ire 1 'etiidciit est a petite tuai u celui dr l :tinter precrdrnlr
C . , ntilli,nd,a \lente si Li 'cl .u ;ii de la itin,ttmni ;uu,n a etc ressentie eu
ions, du de,\iema srme,tre . elle .I pour une butine P :Irt . profile aut
Impurt .ulun, ln tout et,u de eau, . la demande de, niellage, ne 'uu\re
.Iu'entlrun 12 p . Plu des dehuuehe, de, Industrie, electnques et eleetrttnlyue,
Ir .l nia,et qui „1111 iun,lilue, puer ire, de yll p . 11111 par l'exportation . pour

p . [Ob pair le marche ,ndu,triel prise et pour un peu plus de 211p . 11111 par
le, marches du secteur publie 1 :tee .i celte situation peu ,atinlaisanle . il lut
demande de lut Indiquer le, mesure, p .Irticuller , d u Il en\Lape de prendre en
liseur de ce secteur indu,Irlel afin qu'Il puisse amurer un net redressement
en l y s'

	

( Yriunoee

	

urilrrnnniitii in

	

,1//tii „tuons

13201 . 'n ,nnl 19:s' M . Pierre Cascher appelle Lanenium de
Mme le ministre de la solidarité nationale sur Li situation drartta'ulue
dis petite, compter;ana, al .Irli,a 's . tiellme, de la crise cetrm , mhlue . qui . d'un
cour .t I'dalre . se reboutent ehtiln lge ,an, atiiune Indimntle et lane sans
aucune ress . ..Ce . alors .lue tous lion bien, ont rte enpluuU, p .lr la

yutd,auun de catir .ulanre Il lut denrutdc de bien v,nlun Eure entreprendre
dis 'tilde, tut ie po„thtltte dlmtaurir pour les peuls commerçants et
.irli, .ins on trompe d '.i„ur.lnee ch,imarc titi ,tente tipi yue celui qui prulere
lis salarie,

/ in riui ttt 'nt liiru uiuUtrarh vrl _

13202 . 21, .n nl I y1' M . François Grussenmeyer rappelle a M.
le Premier ministre le, ternie, de la lettre du (iener :ll de (iaulle . Pre,Ident
de la Repuhhgie, .eut eséque, de Strasbourg et de Metz . le 12 septembre

I
y s . eoneernant le ,dalot ,culture alsacien-mi nelhut par rapport :tu ,'imiter,'
Lue ., de la itnquiente Repuhhque n (elle expression est lit simple

eonslatetiun dl, i .lraelere non-miele„Ittltnel de I Itat L . . 1 . II ne saurait en
e,ulier .tuiunc tniidinee sur le 'la” ,peclal de, departenx•ntn d' hier et de
Muselle en ce qua concerne le culte et le, écule, Il lui demande de bien
uulou lui raire unit,titre a ee sillet la pn,tuun du Guuxernentent de la

Rip :hllyua sur le, liberty . eatneord .alre, et ,culture, en xtpiteur en Alsace-

Moselle . auxquelles la pupulttiun et le, clins, locale, sunt partiuherentent
alias lire,

	

bi i iii) mrnl sr .ionJ,rrrr

	

/iri'innnrl

13203 .

	

,n ;nnl l'us'

	

M . Jean de Lipkowski rappelle a M . le
ministre de l ' éducation nationale que la promesse .r ait etc laite a luus

m .litre, autulialre, qu'ils det ;uent rire reentplmes a la rentrer de lY I . Ln
tain ,I leur teemplo, d bien au lieu . II ,' est :•IleeUle en Irur eau, :tni titi gra\e
p rludice punqua le, Ituminetiun, ne ,e fuel yur sur un denll pute et dune
sur un dent) ,alaire . suit ;rire un tr :incluent yuI represente du maximum une
sonal,' de ' Ian haine, Or pour Li dernier,: année oculaire rt pour un lutin.
un ntaitre .nitilr.ure t,,ueh .ul . en et ;Int ;tu ehümage 2 011111rtcs pour perte
d emplul ,n \duel, \,'muent s alouler ')Ili francs de l'aide publique . soit
2 yin Initie, au 6 . 11 ( cite ultu .ortul est enidenrtttent etlrententenl regrettable
et d ' autant plu, minntprehens1hle que M . le Prenuer nunl,tre a reermmenl
...Lire yu il riant inipu„ihle de titre arec un 'salure Mensuel inlentenr a

oint Iran ., Il lui dent .utde quelle est , .t pirsltion a regard du pruhleme qu ' Il

\'lent de lui exposer et qu e lles mesure, Il entl,age de pr_ .rdre pour rc,oudre.
d .tns de muet l leu ri, eundttinn, . les titi 6e uites que eonnal„enl les malt re,
autili .n re, uhlige, atn,I . hier maigre eux . de tra\allier a rot-temps .

iun,l picotin, U .utt le I>' .olun,llssement de P.un, tl rsI petto J'„u\ At out
e / \ ( S t - ( ' b a t t i t , unc ruile maternelle de sit Classe, de la pl iehaute

remree p einait,' I ..i cun,Inliunn de Belli celle ,1 repri,rnlr pt,ur I .t t Ille de
Para, titi mtetl„entrnl di plo, di - ntllllnit, tai Izane, La nn,r rit ,rnia
•.unollane' de rutile il di, IUgell ellts ron,tiule un prngrc, yul serai ne,
dppreile par le, Usagers ()r le, ,el'\Iii, ara dcllllq ne, nlll I .itt co ttn .titr' LI

talle da Par» que ne ,eronl erre, que \letlt poste, tfrn,rlgn ;uu, dan, un
premier tente„ et tin tt,J,Ietue en ,ieunde urgence St celle dcet,tt,n est

m ;unleuue . I .i m fine de l'rinle na pourra i elre tm,e en sentie il de ntlmhleut
enLnu, nr pt,utruu t Pa, :Ire ,iularunen 'Mini let c1hu .1, Luit Par la tille dr
l'an, peut tedulre le, lite, d anetle dan, le, ei,ule, In .uiernehes seront
eunlretatar, paru une decilun de I'I tat Il lui delminde dune de bien tuuloar
deg.ig'r polir la pr„ih .uatte rentre uul ;use le nombre de poste, ,ullls,11us

pour :t„lotir le funcuunnrmenl iumpl'I d'un equipimint Inlpnliintntenl
atlemlti par le, habitants tau I b ' arrondussenient de l'an,

l'iilNrilu, t ' v C1'10a'

	

/Itdrr

13206 . ' h ;a\ mil I'S_' M . Jacques Médecin , ' etonne ;lupre, de
M . le ministre des relations extérieures de '' ;noir pas obtenu de

rrpun,i ,i , .t question cerne n bill Ipuhllee au dinrrnirl O//rend la 44 du

1-ldeeeinhre l y ;:ll tel :alti ,I lu restitution a l'ancien ( onde de Nice de,
nihtten Ir eumcrnant et yuI ,e trnutcuit actuellenx•nt h Turm et u l'une . Il lut

rit reniait elle dune lis terme ..

l'rrrtr,nn nuhit fifres t/ uuu u/t/1 . rr t/r, u t lune, dr L'orme
li!oiirr, ,

	

uurrnr, rl t inliuus

	

13207 .

	

2) t,nl I tts'

	

M . Laïc Bouvard appelle l'attention de M.
le ministre des anciens combattants sur la situation des ancien,
pr,iunmer, de guette, ail regard du drtal a pension . II lui Lut oh,erter que le
benetiee de la presunlpttun d nitputahtlnd qat leur est aieorde par le code des
pinvu it nnln,uren d'intandui• et . rurrelunrnlenl, celui du Brou a pension.

peutant cil, rani, en cutine, en rasnn de l'etlgettee qui leur est untpi,ee
d' appo rter i .i preute dune libation medtealc entre la blessure nu la nt ;tladie
iuuti,tltei CI I'inlirlmtc nnoyuce . .un,i qua celle de la cuntntmte de, ,u nu De
lait . le maintien de dt,pn,iunn, aussi rc,trtclse, risque de porter un gras,'
1Iilud1ie a de, homme, qat ,nnl en droit d'attendre de ln nation unc piste
rep.tr .uuon di , „nlitr :tner, qu'ils ont ,llhte, durant leur ddlenuon . Ln

eun,cyucnee . il lui demande

	

n estimerait pas nece,tnre que le
Guut entinlanl prenne des dr,pu,ition, alin que let pr,unnler, de guerre
puissent

	

lotit comme le, depnrtes politique,

	

hrnelicier de la

pre,utttptmlt dlntpuclhtlrle sauts etuttditiun die délai.

\ \ t l

	

/fui, rr

	

13208 .

	

`,,,titi l e m,

	

M . Jean-Marie Daillet a note .1sec Intact
le, ut(nrm .tnon, contenues dans „ la leur,. de la S . \ .( I

	

„ n 2 . let nier
1 ,1 .,2 .

	

dans

	

laquelle

	

le

	

Prc,ldent

	

Ulrecteur

	

( citent .

	

etuyuant

	

Ir,
inte,In„emint, de 1 .1 S . \ ( I . pruine - le dols I„WCGu, rappeler . pour le
depinrrr . yur la Iii ;hile de ct, inte,it„entente doit dire llnanire tilt nu,
,enta, r„un rie, . dans de, iondiunn, fort coivau,it Une parltetpatlon tir
Il lai sentit d 'eut .tnl plu, Iu,Illlii que . par se, unrsussr^tint, . ln S .N . ( 1
rrpund u I' ;uleltle du eitltternentim : rit participant :a Irur, uhleilllt matent, de
, .a piolltique . le detelop ueinenl de LI reiltere'he . Li prHuiutiun de, enport ;uuut,
et le soutien .t l'emploi •, Il Ion demande de Ian pacser la utte qu 'Il ent,age
da rester

	

erlllqUes

tluluir/itt su i hile tilt r, n/,

	

el uunruni r iii tl/U/I ' i/ i 'u

/ irnyurs r! etit/'/iut0r7Cnrs /maint lets

:nitr des liftiin et t timiXn i tlittu ,

13204 . 26 a\rll Ivx' M . Philippe Seguin demande a M . le
ministre de l ' économie et des finances de préciser les condition, dan,
lesquelles la caisse des di'püh et ion,lgnaluns a apporté son concours au
Trésor au cours du '_' seine,tre I')xl et du I''' trimestre 1»X2 . en inMquant en
pabtieulier les mi,ntants mensuel, de, depnh uu retrait, nets ttU Ires, . les
montant, . pour chaque mol, depuis Iule 1')x1 des souscriptions nette, de
hum ut : I re,ur par Let urg,tninmc

/tenrec nrnrrnl /rresiidurre rl C/e/11 1101re
i7uhl: ttrnü'gh

	

/ 'arrt

13205 . '_l, a,rll Ivx' M . Jacques Toubon attire l'attenuun de

M . le ministre de l ' éducation nationale sur le pruhleme pose par le,
affectations des enseignants dan, le, école, paternelles dari, les noutellen

	

13209 .

	

26 .nrll I y x_'	M . Jean-Marie Daillet demande a Mme
le ministre de l ' agriculture pourquoi l 'exploitant agricole peut cire
riunnu i11 ;1pte :nie ?II p 11111 d ' nt\,duliti ;dors que raide familial duit rire
Ieinnnu a 1)111 p . IIW pour cire reconnu Inapte Il a connaissance . par
exemple . d'une et- ;ode familiale qui . quoiqu ' en ntiapaelli', ne peul hcneheier
d dite pelle pension npeel ;de ;Il! leltlle tle , Ili ill\,'di, lll,pu,ltloll,, taule d ' et,.
reconnue ntaptc t lin) p . 11))) 11 lui demande quelles disposition, elle iumple
prendre pour meure lin .I celle 'musli, en deternnnanl un taux d ' Inaptitude
commun a fctpluil ;ntt agricole et ,I I . tau fanuhrd

	

lidni dirige

	

nrn!r,rrrr

	

rit 11el/b/rs . l'iras;

	

13210 .

	

'lt ,nnl I»>\2

	

M . Claude-Gérard Marc :. demande a
M . le ministre de l ' éducation nationale quelle, ,ont le, moenutin, de
,nit \Itni,tere iuniern .trmi i umineuhie Ion epp:utcnanl

	

rue dit FOUS, Saint .
\tarins

	

(et tnmteuihle, en

	

mau\ais état . est trn,tn d'on 1 seee
d 1 11,0211011011

	

l'n,tr„ionnel

	

de

	

11 lexnunlque

	

U .Ils

	

1111

	

yuerurr
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profondèment amélio r é par l'aménagement de la Z .A .C . Jemmapes-Grange-

aux-Belles . la sursis ance de cet Immeuble n' es( pas à la gloire de l ' Educarion

nationale . L'auaeur de la question souhaiterait trés vivement que le ministère
ensisage une rénosation de ce hàtiment ou esentuellement sa cession.

Eupenu'nt tutt ' üitn d lu pro) .rirte

13211 . 26 asrl 1982 . M. Joseph-Henri Maujouan du Gasset

attire l'attention de M . le ministre de l'urbanisme et du logement sur

lit motion de clôture du récent congrès de la coopération . H .L . M . tenu ai

Paris . les I# et 19 mars 1982 . Cette motion de clôture comporte . outre des

s.cux sur la parution de textes facilitant l ' action de coopérative H .L . M.

tproblente de statut) . un appel ai une aide plus suhstancielle pour l'accession a

la propnéte . constatant que I accession a la propnété est aujourd 'hui réservée

a une n ;inorite de familles, dont le, ressources mensuelles doivent atteindre au

moins 10 000 'rancie , retenus qui ne correspondent plus aux catégories
sociales qui constitunt leur raison d ' être . Aussi . une résision des taux de

financement . et une séntahle organisation . d ' une aide à la constitution des
apports personnels des ménages, est-elle indispensable sous peine d'asphyxie
de ce secteur . Il lui demande . quelles mesures il compte prendre pour rassurer
ce secteur Important de la construction.

Fauulle ' politique ils' let lumdlet

	

13212 .

	

26 asnl 1982 .

	

M . Francisque Perrut appelle l 'attention

de Mme le ministre de la solidarité nationale sur les difficultés
partieuheres rencontrées par les familles de naissances multiples . De
nombreux prohlcmes en elles se posent pour la mère comme pour les enfants.
qui ne sont pas résolus par les conditions actuelles de la politique familiale.
lite charte destinée à mieux les faire comprendre et à permettre de les
résoudre en partie a été proposée par une association nationale d 'entraide des
parents de naissances multiples . sans résultat ni réponse à ce jour . Il lui

demande quelles sont ses intention :, a l ' égard de ces familles qui souhaitent
pouvoir éleser leurs entants dans des conditions décentes et équitables en
rapport arec les situations spécifiques qu'elles doivent traverser.

tlalerurns de ( (ah/nanan ~enlnprvses nurr/t-

	

13213 .

	

2h as rd 19X 2_ .	M . Alain Bocquet, attire l'attention de M.

le ministre de l ' industrie sur la question n° 564h publiée au Journal
r)iln ici du 23 novembre I .u 81 Cette question concerne la situation de
l'entreprise Fscogypse à Anzin . N'ayant pas obtenu de réponse il lut
renouvelle sa question

tl oie rYels terrer ratures , tvnreprtses

	

,tord/.

	

13214 .

	

2h asnl 1982

	

M . Alain Bocquet attire l'attention de M.
le ministre de l ' industrie sur la question écrite n° 10)15 publiée au Journal
0/lit mi du 3 août 1981 . Cette question concerne la situation de l 'entreprise
Soferval de Raismes N'ayant pas obtenu de réponse il lui renouvelle sa
question .

Enseignement serunduire t per.so,lnel)

13218 . 26 avril 1982 . M . Louis Maissonnat attire l ' attention de
M. le ministre de l ' éducation nationale sur le problème posé par le
décret n " 80 10» du 30 janvier 19X0 modifiant le décret n° 51-1423 du
5 décembre 1951 relatif airs règles survint lesquelles doit être déterminée
l ' ancienneté du personnel nonune dans l'un des corps de fonctionnaires de
l ' enseignement relesalit du niimstere de l ' éducation nationale . En effet,
l ' application de cette réglementation n 'est pas sans soulever de nombreux
profileni, en particulier pour le reclassement des professeurs ou professeurs
techniques de collèges d ' enseignement technique et, notamment, en ce qui
concerne lit prise en compte des années passées au service de l 'éducation
nationale en toua qu'ancien ouvrier . ll signale l'exemple d ' un professeur
a y a n t pausé I l ans en qualité d ' O . P dans plusieurs L .E .P . et qui se voit
reconnaitre un classement au 4 échelon, alors que compte tenu de son
ancienneté il aurait pu prétendre o b tenir un 6`' échelon . Compte tenu du
problenie pose, il lui demande quelles dispositions pourraient être prises afin
de répondre à l'attente de ecs catégories de personnels qui souhaitent obtenir
dans le cadre de leur reclassement la prise en compte de leurs années passées
anu sers ce de l'éducation nationale.

Furmatwtt pru/,'ioagnelle et prontorlUn sue tais'
, rlahlu seau ,tl

	

Ist'es'

13219 . 26 as s il 1982. M . Louis Maisonnat attire l' attention de
M . le ministre du travail sur les revendications des personnels du centre

de formation professionnelle pour adultes (C . F . P . A . ) de Le Pont de Claix
(3X811(11 en particulier ai la suite de la commission paritaire du 13 novembre
1`1X1 . notamment en ce qui concerne : l'évolution des carriéres et la

répartition des salaires : la suppression de l'abattement de zone ; le déblocage
du point pour les indemnités liées au déplacement . Compte tenu des
problèmes posés, il lui demande quelles dispositions pourraient être prises
afin qu 'en liaison avec les organisations syndicales des solutions négociées
puissent itre trousées dans le cadre d ' une concertation sur les questions en
suspens après la commission paritaire du 13 novembre.

Formation proleuiunnelle et promotion sociale
stages

13220 . 26 avril 1982 . M . Roland Mazoin expose à M . le
ministre du travail la situation d'un ouvrier que la direction de l ' entreprise
affecte si un poste de travail d ' une qualification inférieure à celle qu ' il possède
et qui soit ajourner de 12 mois par la direction, une demande de congé en vue
d ' acquérir une formation professionnelle supérieure . Cet ajournement est
légal mais aboutit à la déqualification de l ' ouvrier . Il fui demande s'il ne
serait pas opportun d ' ensisager pour de tels cas, une modification de la
législation réduisant la durée de l ' ajournement ou même le supprimant.

Urbanisme (permes du' construire).

tlutehrls lier,t airs'i "entreprises nnrd)

13215 . 26 asnl 1982 M . Alain Bocquet attire l'attention de M.
le ministre d ' Etat, ministre du commerce extérieur sur la question
ceste n ' 4415 publiée au Journal Officiel du 26 octobre 1981 . Cette question
concerne la situation de l'entreprise Soferval de Raismes . N ' ayant pas obtenu
de réponse il lui renouvelle sa question.

'tutomuh;!es et i . le/es 'entreprises nord-Pus-de-Caiaisl.

13216 . 26 a' nl 1982 . M. Alain Bocquet attire l 'attention de M.
le ministre du tra"•ail sur ia question écrite n°4664 publiée au Journal
O/(it MI du 2 novembre 1981 . Cette question concerne le respect des libertés
syndicales et politiques dans les entreprises de construction de matériel
automobile . N'ayant pas obtenu de réponse il lui renouvelle sa question.

Enseignement supérieur et prothaeealaursat (personnel).

13217 . - 26 avril 1982. M . Alain Bocquet attire l ' attention de M.
le ministre de l ' éducation nationale sur la question n° 5040 publiée au
Journal 011ieiel du 9 novembre 1981 . Cette uuest,on concerne la situation du
personnel Atos des universités . N ' ayant pas obtenu de réponse il lui
renouvelle sa question .

13221 . 26 avril 1982. M . René Rieubon expose à M . le
ministre de l ' urbanisme et du logement que de nombreux
propriétaires qui souhaitent agrandir leur construction de 50 m• sur une hase
existante de 150 m' souhaiteraient pouvoir être dispensés de la présentation
obligatoire par un architecte du permis de construire . Cela reviendrait à
porter le plafond actuel de 170 m 2 à 200 m = . Il lui demande de bien vouloir
examiner cette possibilité qui faciliterait de nombreuses familles ayant besoin
d 'agrandir leur pavillon ou appartement.

Assurance invalidité deees (pensions).

13222 . 26 as rit 1982. M . Emile Roger demande à Mme le
ministre de la solidarité national€ qu ' il soit tenu le plus grand compte

de fat situation concrète du marché du travail, pour l ' examen des dossiers de
mise en Insalidité et l'attribution des pensions . En effet, jusqu ' à présent,

l ' état d ' invalidité est évalué uniquement en fonction des capacités de
l ' intéressé capacne de travail restante, état général, facultés physiques et
mentales, aptitudes et formation professionnelles . Il est fait totalement

abstraction des caractéristiques du marché de l 'emploi qui, pourtant,
conditionnent

	

tout autant que les capacités individuelles de l 'intéressé,

voire même davantage ses possibilités effectives d ' insertion dans le monde

du travail . La définition de l ' invalidité requise pour l ' ouverture du droit à
pension ne doit pas déterminer simplement une incapacité physique ou

professionnelle, mais

	

de façon plus large -- une incapacité générale de
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travail et de gain . Elle se dort donc de prendre en considération l ' ensemble
des facteurs susceptibles d ' entraver

	

voire d ' interdire

	

le rec' .tssement des
intéressés

	

dans le contexte économique actuel, le chômage constitue sans
conteste un des facteurs les plus importants.

A+vururrre :uvuhdlle deee, ' perrvnm, ~.

13223 . 26 :oeil 1982. M. Emile Roger demande à M. le
ministre du travail qu ' il soit tenu le plus grand compte de L situation
concrète du marché du 'rasait . pour l'examen des dossiers de mise en
Invalidité et l ' attribution des pensions . En effet . jusqu 'à présent . l 'état
d ' invalidité est ésalué uniquement en fonction des capacités de l'Intéressé :
capacité de trasail restante, état général, facultés physiques et menta,rs.
aptitudes et formation professionnelles . Il est fait totalement abstraction des
caractéristiques du marché de l'emploi qui . pourtant . conditionnent - tout
autant que les capacités mdisiduelles de l ' intéressé. voire méme davantage -
ses possibilités effectives d'Insertion dam le monde du travail . La uéfinitior
de l'insaliduc requise pour l ' ouverture du droit a pension ne doit pas
déterminer simplement une Incapacité physique ou professionnelle, mais --
de façon plus large

	

une Incapacité générale de travail et de gain . Elle se
doit donc de prendre en considération l'ensemble des facteurs susceptibles
d 'entraver suive d'interdire le reclassement des intéressés dans le
conteste économique actuel . le chômage constitue sans conteste un des
facteurs les plus importants.

C 'anmume, , perNennel t -

	

13224 .

	

2_6 avril 19ii2

	

M . Gérard r3ouzes attire l' attention de M.
le ministre d 'Etat, ministre de l ' intérieur et de la décentralisation:
sur l 'arrête du 15 juillet 1981, lu mimstérc de l ' inténeur et de la
décentralisation . paru au Journal O//iciel du 2_8 juillet 1981 n° 6 771, qui fixe
les „ dispositions relatives aux agents communaux affectés aux fonctions de
l'animation " . Dans son titre II . dispositions transitoires sont prévues
les conditions d ' Intégration dans l 'emploi d ' attaché communal de 2` classe,
des animateurs spécialisés exerçant des Laiches du niveau III des fonctions de
l'animation défini par le ministère délégué auprès Ça ministre du temps libre.
chargé de la jeunesse et des sports . . . Une des conditions est la possession ou
l'obtention dans l ' année qui suit la promulgation de l 'arrêté, des titres ou
diplômes figurant à l ' annexe I . Seuls deux diplômes universitaires y figurent :
Maitnse de sciences et techniques I M . S . T . 1 des spécislistes soi :i n-culturels de
l ' enfant et de l 'adolescent ; Licence d 'animation culturelle et soci ale . C' e ne
sont aussi que ces deux diplômes unisersitaires qui sont mentionnés . I° Dans
la liste des diplômes requis pour présenter l'option animation des concours
d ' attaché communal (article 2_ de l ' arrété du 15 juillet 1981 : introduction
d ' une option animation dans les concours d 'attaché communal Journal
Officiel P 66721 : 2_ ° Dans l'annexe II de l ' arrêté du 15 juillet 1981

conditions de recrutement des attachés rédacteurs et commis communaux „
portant modification de l ' arréte du 15 novembre t978 . De ces deux diplômes
uniserstares

	

d ' apres le Bulletin O/férie/ spécial n° 5 du 17 septembre 1981
seule la licence c animation culturelle et sociale » serait préparée à Paris I

asec la mention - " Études cinématographiques et audiovisuelles„ cf . livret
de Paris I, _” cycle, sciences humaines, sous réserve d ' habilitation (obtenue
par publication ai ce Bulletin Officiel) . Le 2_` diplôme M . S .l . qui était
préparé a Paris X111 n 'a pas eu son habilitation accordée pou, 1981-1982 (cf.
liste des habilitations en ses pages 61 . 62 . 63, fr4 . Bulletion Officiel spécial n° 5
du 17 septembre 1981 ) . Il convient de constater : qat. les deux diplômes
universitaires mentionnés étaient prepares seulement à Pares ; qu 'en fait le seul
délivré actuellement oblige les candidats éventuels a poursuivre leurs études
dans la capitale Or . l ' université de Bordeaux III assure depuis de
nombreuses années un enseignement d ' animation socio-culturelle : à FI . U . T.
„ B' . dans le département de carrières sociales 'i option animateur socio-
culturel " depuis 1967 . tant en formation Initiale qu ' en formation continue
depuis 1972 pour les animateurs professionnels ; à l ' I .S .I .C . (Institut des
sciences de l ' Information et de la communication) avec l ' ancienne licence et
maitrtse des techniques d ' information et de communication à 4 certificats
depuis 1969 ;usuu ' en 1980 et la licence et maitrise d 'information et
communication sociale qui lui succède depuis 1980 . Pour ces raisons, il
conviendrait l ' introduire une licence d ' information et communication sociale
dans l'ensemble des artetés ct-dessus . Il lui demande quelles dispositions il
entend prendre pour que soit pris en compte l ' enseignement dispensé d ' une
part a ('I U . l

	

" B " carrières sociales et d ' autre part à l'1 . S. I . C . de

Bordeaur .

Assurance vieillesse ; généralités
(politique en faveur dey retraiu'sl.

	

13225 .

	

'_6 avril 1982 .

	

M . François d'Harcourt attire l'attention
de Mme le ministre de la solidarité nationale sur la situation des
femmes seules, sans activité professionnelle, âgées de moins de 55 ans et celles
de 55 à 60 ans, à la suite du décès du compagnon avec lequel elles vivaient
maritalement ou d ' un mari décédé avant l 'échéance des deux années de
mariage requises leur permettant de prétendre à une allocation veuvage ou à
une pension de réversion . Lorsque les intéressées n 'ont pas élevé d ' enfants

elles ne peuvent prétendre :i l ' assurance veuvage et dés le lendemain du décès
de leur compagnon, elles se trouvent totalement dépourvues de ressources.
La loi n° 80-546 du 17 juillet 198(1 et les réglements d 'application excluent la
liquidation d'une telle assurance par les caisses d'assurance vieillesse pour
réparer directement les conséquences d ' un tel risque pourtant reconnu
désormais par le législateur . Encore actuellement, de tels cas ne peuvent donc
henelicier d ' une allocation leur assurant un minimum de ressources . Il lui
demande si elle ennuage d 'étendre prochainement aux intéressées le bénéfice
de la pension aie réversion et de l ' allocation spéciale vieillesse dans la mesure
s ait leurs chance . de trouver un emploi sont particulièrement limitées.

l)rpurtrenrnn electiuris Cantonales I

13226 . _2 6 a• .nl 1982 . M . Joseph-Henri Maujouan du Gasset
faisant état à M . le ministre d ' Etat, ministre de l ' intérieur et de la
décentraliso .ron des intersentii'as survenues :i l ' occasion des installations
de, conseils généraux . dans le . .adre de la passation des pouvoirs, ainsi que
des commentaires auxquels cette passation a donné lieu, il lui demande si l ' on
peut situer, d ' ores et déjà la date ou auront lieu les élections des futurs
conseillers régionaux :u scrutin public.

Transport . ratiner, .politique des trc:nvpsrts routiers).

13227 . 26 avril 1982 . M . Joseph-Henri Maujouan du Gasset
expose ai M . le ministre d ' Etat, ministre des transports que l ' union
régionale l r . N . t) . S T . R . A . . pays de Loire . regroupant 150 transporteurs,
et plus de 14(11) salariés, s es! réunie le 3 avril 1982, pour débattre de leurs
prohlcntes Parmi les revendications formulées, furent retenues : la
récupération de la T . V .A . sur la gaeoil . une modification de l ' assiette de la
taxe professionnelle, de matière que celle-ci ne pénalise pas l ' investissement et
l'emploi, le respect de la vérité des prix par la prise en compte immédiate des
charges nouvelles . la mise sur pieds de service commun susceptible
danieliorer les conditions de vente et d 'exploitation . Enfin est très souhaité,
la delisrance d ' attestation de contrat sur route . de façon à limiter les arrêts
successifs. dans une nicme journée . Il lui demande ce qu ' il compte faire,
allant dans le sens de ces revendications.

.Assurance' vicille''si ' . re!gilne .s autonomes et spériauv
onplirek di' notaires cuisses!.

13228 . 26 avril 1982. M. Adrien Zeller expose à Mme le
ministre de la solidarité nationale les problèmes de la Caisse de
Retraite et de Présoyance des ( ' leres et employés de notaires . Il lui demande
si l ' État, comme il s'y était engagé . a versé une subvention d ' équilibre à cet
organisme et si !a révision des mécanismes de calculs de la compensation
interviendra rapidement.

tfutériel .s dermiques et électroniques
(entreprises Bas-Rhin u.

13229 . 26 avril 1982 . M . Adrien Zeller attire l ' attention de M . le
ministre des P .T .T . sur le problème de l 'avenir professionnel des
techniciens de maintenance de la société Hotchkiss-Brandt-Sogeme du centre
de tri de Strasbourg . Ces personnes sont inquiètes face au projet qui viserait à
confier la maintenance technique a des agents du secteur public . Il lui
demande de bien vouloir l ' informer sur les mesures qu ' il compte prendre pour
i'réserver l 'emploi de ces techniciens de maintenance.

Chasse f reglen eiitatissu).

13230 . 26 avril 1982 . M. Alain Madelin demande à M . le
ministre de l ' environnement s ' il est exact qu'il compte prendre un arrêté
autorisant la chasse à la tourterelle dès le I ” mal prochain . Il lui rappelle, à
cet effet . la réponse qu 'il avait adressée à l ' un de ses collègues où il affirmait
que „ l ' interdiction des chasses de printemps constitue un acquis de notre
réglementation cynégétique en vue d ' une chasse respectueuse des exigences
biologiques des diverses espèces, objectif conforme aux intérêts de la chasse
elle-méme . " F.n conséquence il lui demande ce qu ' il compte faire pour
rassurer les protecteurs de la nature, les chasseurs conscients de leurs
responsabilités et préserver les acquis cynégétiques.

.S' . N . C. F . e terri/s rorageurr/.

13231 . 26 avril 1982. M . Alain Madelin demande à M . le
ministre d ' Etat, ministre des transports de bien vouloir étudier et
prendre les mesures qui s 'imposent pour permettre à tous les handicapés et
mutilés du travail, titulaires d ' une carte d ' invalidité, le droit au billet annuel
de congés payés de la S . N .C .F .



26 Avril 1982

	

ASSEMBLEE NATIONALE

	

QUESTIONS ET REPONSES

	

1673

Nundiiapi's 'commissions techniques d 'urientatlon
et ile rec/erxxeneril peuleiiiiinne/ .

13232 . 26 avril 1982 . M . Alain Madelin demande à M . le
ministre du travail quelles mesures il compte prendre pour améliorer le
fonctionnement des COTOREP et attribuer a ces commissions les m'Ivens
suffisants pour mener a bien les taches qui leur Incombent en faneur du
reclassement professionnel des mutilés du trasail et des maladies
professionnelles.

fssurunie rndludu' lnulernite prestations en nature,

13233 26 axai »982 . M . Ala :,t Madelin demande a Mme le
ministre de la solidarité nationale de bien vouloir étudier et prendre les
mesures nécessaires en sue de limiter a 25 p lift) du tarif interministériel la
participation des handicapés porteurs d ' une chaussure orthopédique ou d ' un
pilon aux frais d ' acquisition de la chaussure de complément destinée au pied
sain .

Instruments de prie oui et d 'optique , runtrnrree extérieur.

13234. 26 as nl 982 . M . Pierre Bernard Cousté demande à M.
le ministre d 'Etat, ministre de la recherche et de la technologie si
le rapport de M . Soutif pourrait étre communiqué aux parlementaires . Sans
attendre cette communication ésentuelle . Il aimerait savoir quelle est la part
de l ' industrie française dans la fourniture des besoins de l ' Instrumenttion
scientifique Est-il exact que la part du marché détenu par l ' industrie
française n'a cessé de dccroitre dans des proportions alarmantes depuis 1975
au profit des produits d' Importation non seulement américains mais
également japonais et allemands . Il lui demande de bien soufiiir faire le point
de la situation dans cet important domaine

/i,ve'i rl h'/ei unurrunie 01ions ' e entres de tri

	

l2luinc l

13235 . 26 axril 198 2 M . Pierre-Bernard Cousté a pris
connaissance avec Intérét de la réponse de M . le ministre des P .T .T . à sa
question écrite du 15 fesser . Il constate qu 'il reconnait que des retards de
courriers sont enregistrés du fait des différents arrèts de trasail notamment au
Centre de Tri de Lyon Montrochet . ll lui demande s'il pourrait dans ces
conditions Indiquer s'il est exact que certains syndicats ne voulant plus
iras ailler le samedi . il } aurait des retards et une véritable désorganisation des
P T .T . à Lx on non seulement pour les lettres mais également pour les colis.
II aimerait savoir ce que le Gouvernemen t entend faire pour que le service
public des postes soit seritablement ur service public au service de toute la
population .

Presrannn.s /untiiiules allocations' lanaliale .o.

13236 . 26 avril 982 . M . Pierre-Bernard Cousté demande a M.
le ministre délégué chargé du budget si le Gouvernement a eu
l'occasion de procéder a des calculs prévisionnels du coût que représenterait
la budgétisation totale ou partielle des Allocations Familiales et s ' il pourrait
rappeler l ' ordre de grandeur des sommes envisagées dans une telle hypothèse
et cc qu'ei ies représenteraient par rapport a un accroissement de la T .V .A . et
éventuellement de l'impô : sur le revenu.

F.nlrepnses Inatuniau5alions)

13237 . 26 avril 982 . M . Pierre-Bernard Couiné demande à M.
le ministre de l ' économie et des finances de bien vouloir faire le point
des besoins en fonds propres des groupes Industriels et bancaires qui viennent
d ' être nationalisés et ce ceux déjà sous le régime de la nationalisation a la date

du 1 « janvier 1982 et à toute date plus proche . Il souhaiterait savoir si les
besoins sont accrus . Compte tenu que ces besoins paraissent considérables,
M . le ministre de l'économie et des finances pourrait-il indiquer s'il entend
donner une priorité à certains groupes natrmalisés et lesquels . En dehors
d ' un accroissement de fonds propres, pourrait-il préciser à quel niveau se
situe pour chacun des groupes nationalisés le recours aux facilités bancaires à
la date du 1" janvier 1982 et à celle de la réponse qu' il voudra bien donner à
sa question .

.lvtdteuts prIttessunirtr/s

	

ronh4lr'ruttnn ,çJne'rale' e4l travail r.

13238 . 26 ;ont 1982. M . Pierre-Bernard Cousté attire
l ' attention de M . le ministre de l ' industrie sur les faits suivants . Depuis
plus d'un mois le projet d'une réunion du bureau confédéral de la C .G .T.
dans les locaux de Renault sehtcules industriels à Vénissieux aurait été
cilsisage . L ' intention du Ministre de l 'Industrie axait du reste été attirée sur
cette affaire Il aimerait sas oit- si . axant etc :serti de ce projet, il avait été
amené ou non ai prendre un certain nombre d ' initiatives et notamment de
(aire part de son point de sue a la C .G .T . Les règles de nationalisation
permettent-elles ou non de telles réunions ou relèvent-elles exclusivement de
l ' appréciation des dirigeants de l ' entreprise

Rus/ ddilh soit rl tcle'vi.cion
(/tomes de lt'7rrnie,n ,'t de slulions dl' rudiu . Rhrinr-Alpes t.
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M . Pierre-Bernard Cousté demande à M.
le ministre de la communication s ' il est bien exact que les informations
regtonales télés secs de FR 3 seront dés le l ' juin prochain l ' )bjet de deux
programmes différento l ' un a partir de Lion . l'autre à partir de Grenoble . Il
demande au Go usernement si t t politique de décentralisation régionale a
encore un sens alors que les moyens télesiscs d ' information seraient séparés.
N"est-tl pat cependant de plus en plus nécessaire de donner un esprit régional
par un journal d'informations régionales unique mais pouvant bien
cudenunent comporter selon l ' actualité l ' illustration des différentes parties de
la régions" Dans cet esprit du reste FR n'envisage-t-elle pas une
augmentation des temps d ' antenne entraînant un renfo' cernent de FR 3 dans
les différentes regains françatises sur un plan nation ., 7

lnrpi,l sur le revenu (calcul).

13240 . 26 avril 1982. M. Edouard Frédéric-Dupont attire
l'attention de M. le ministre délégué chargé du budget sur la
situation au regard de rasoir fiscal des associés des sociétés civiles qui sont
assujetties rétroactnement u l ' impôt sur les sociétés à la suit, . d ' un contrôle de
l 'administration fiscale . Certaines sociétés civiles sont soumises à l'impôt sur
les sociétés en vertu des dispositions de l ' article 2116-2 du C . G . 1 . , notamment
en raison de la maure commerciale de l ' activité qu ' elles exercent, or en raison
du caractère comme rcial de la forme d ' exploitation de leur activite civile. En
conséquence . les sommes prélevées sur les bénéfices et distribuées par ces
sociétés à leurs associés au prorata de lems droits sociaux sont fiscalement
considerees comme des dividendes auxquels est attaché l ' avoir fiscal.
Lorsqu ' a la suite d ' un contrôle, une société civile se trouve rétroactivement
soumise .i l'impôt sur les sociétés au titre des exercices non prescrits, il
apj'arait que les bénéfices qu ' elle a distribués au cours desdits exercices
doivent de la mentie manière donner droit à l 'avoir fiscal dés lors que la
société distributrice relève du régime fiscal des sociétés de capitaux, que la
distribution résulte d ' une décision régulière des organes compétents de la
société (sole de l ' assemblée des associés ou dispositions statutaires) et que les
bénéfices sont répartis entre les associés au prorata de leurs droits sociaux . Il
lui demande de bien vouloir confirmer que dans cette dernière hypothèse, rien
ne s'oppose à ce que les distributions effectuées soient de manière rétroactive
assorties de rasoir fiscal mémo dans les cas où est mise en oeuvre la déduction
en cascade prévue par le 2` alinéa de l ' article 1 .77 du livre des procédures
fiscales .

F/ei trrcue et ,gis= ' (entoiles de rial) . I" . Finiate tel.

13241 . 26 avril 1982. M. Christian Bonnet rappelle à M . le
ministre délégué chargé de l ' énergie que les études, dossiers et travaux
disers voncernant la centrale de Ploguff étaient déjà fort avancés lorsque la
décision fut prise, pour de r raisons politiques, d ' abandonner le projet . Il lui
demande de soulonr bien lui indiquer à combien se sont élevées, au titre du
budget d ' une part et dans les comptes

	

depuis plusieurs années
d 'autre part . les sommes consacrées ai la mise au point dudit projet.

l'Ies-value'i inrpn .utinn Iinuueuhlesl

13242 . 26 avril 1982 . - M . Emmanuel Hamel appelle l'attention de
M . le ministre délégué chargé du budget sur le cas d ' un contribuable,
marié et père de 3 enfants alors en bas àge, ayant acheté en 1975, à titre de
résidence secondaire, un appariement composé de 3 pièces principales, à
savoir un séjour et deux chambres, et ce, au moyen de fonds recueillis dans
la succession de son père . Cet appartement devenant inadapté aux besoins de
la famille I I chambre pour 3 enfants) il fut revendu en 1981 par cc
contribuable, qui procède simultanément à l ' acquisition d ' un autre
appartement, toujours à titre de résidence secondaire, et composé de 5 pièces
principales, à savoir : un séjour et quatre chambres . Cette acquisition fut
faite, tant au moyen des deniers provenant de la vente ci-dessus consentie .



que du pris de vente d ' un immeuble, lui proseeart de la succession de son
pére, cédé en suite d ' une déclaration d ' utilite publique . Il lui demande si.
compte tenu 'le ces éléments . ce contribuable peut bénéficier, quant à l ' impôt
sur les plus-values immobilière ., de, dispositions de l' article 150 K du code
général des Impôts . :: 'exclusion de celles de l 'article 35 A du même code,
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maintien parait indispensable et si, dans ces conditions, une revalorisation
substantielle des émoluments de postulation est susceptible d ' intervenir dans
une proche cnenir .

.-tris it spea ;utiles (musique)

rUmhuttants et iiitinaes de ,gue'rrr ~sarte du ii'nhittttnl e

13243 . - 26 asril 1982 . -- M . Joseph Henri Maujouan du Gasset
expose a M . le ministre des anciens combattants que, jusqu'à
maintenant . lorsque la carte de combattants est adressée a un bénéficiaire, les
sections locales responsables ne sont pas informées . Il lai demande s'il ne lui
paraitrait pas opportun d ' adresser un document (photocopie ou autre)
informant les sections locales, lorsqu'une carte de combattant est délirée à
un ancien combattant d ' Afrique du fiord.

lmpol sur le re (tint( ,Charges (le'dteetihle1 (

13244 . 26 avril 1982. M. Joseph Henri Maujouan du Gasset
demande ai M . le ministre délégué chargé du budget . dans quelles
mesures. il est possible à un ménage de handicapés. titulaires d ' une carte
d'invalidite à h(Ip . I(10 de déduire de son revenu . pour l ' impôt sur le revenu
des personne, physiques . les salaires et charge, d ' une employée de maison.

/'ulutyue s')trrtrure' -R,unmtue

13245 . 26 anal 1982. M . Yves Sautier attire l 'attention de M . le
ministre des relations extérieures sur la dramatique situation du prêtre
orthodoxe Gheorge Calciu, emprisonné en Roumanie depuis mars 1979, dont
l 'état de santé est de plus en plus inquiétant . Il lui demande de bien vouloir
lui indiquer quelle action la France peut mettre en œuvre pour favoriser la
libération de cet homme.

tfunat/ue soeiuli' agricole utuurunee t'ieilie'.sse).

13246 . 26 asril 1982. M. Paul Duraffour demande à Mme le
ministre de l ' agriculture de bien souloir lui préciser sous quelles
conditions et dans quel délai . la mesure d 'abaissement à 60 ans de l 'ange
d'ouscrture du droit à pension de vieillesse sera également étendue au régime
d'assurance sleillesse des exploitants agricoles.

Ai i ldents (hl travail Cl nulathe .s prsli'ssiunr,;'llr.s
e'nlbtttinn.s

13247 . 26 anal 1982 . M. Charles Josselin signale à M . le
ministre du travail qu ' un certain nombre de vétérinaires ont fait l ' objet
d ' un relèvement très important du taux de la cotisation « Accident du
Iras ail „ qu ' th ont à scrscr . A la suite de ee relèvement, ils ont demandé à la
Commission technique des accident, du travail des renseignements sur la
justification de la hausse yu ils devaient supporter . Or à chaque fois, la
commission technique nationale a répondu en prenant des décisions
condamnant les seterinaires qui s 'étaient adressés à elle . à des amendes très
élesées, allant de 1 000 à 5 000 F pour recours abusif . Il lui demande si cette
procédure est régulière et si la commission technique nationale peut
transformer une demande de renseignements e' . recours suceptiblc d 'être
sanctionné par une amende . Il lui demande les mesures qu ' il compte prendre
pour faire cesser cet état de chose, compte tenu de la politique
gouvernementale tendant à améliorer les rapports qui peuvent exister entre
l ' Administrat i on et les citoyens

Au riliueres de laitue (avocats)

13248 . 26 avril 1982 . - M. Charles Josselin signale à M . le
ministre de la justice . le caractère dérisoire que représentent aujourd ' hui
les émoluments de postulation qui sont accordés aux avocats . Ces
emoluments qui correspondent à la rémunération du travail autrefois
accompli par les avoués n ' ont pas été augmentés depuis près de dix ans . Le
sentiment qui se répand dans les barreaux est que le refus d ' augmentation qui
est de fait opposé aux demandes de réajustement dissimule la volonté du
ministère de la Justice de supprimer à terme la territorialité de la postulation.
Si une telle réforme devait intervenir, elle serait de nature â entrainer la
disparition de nombreux barreaux et de plusieurs tribunaux et la
concentration des affaires sur quelques grands tribunaux qui seraient
rapidement encombrés . Il lui demande en conséquence, quelles sont ses
intentions quant à l ' avenir de la territorialité de la postulation dont le

13249 . 26 ;ont 1982. M . Charles Josselin signale à M . le
ministre de la culture . la situation preoccu vante des artistes musiciens.
Un certain nombre de ceux-ci tris usaient en général un emploi l ' été dans les
dill re .th casinos . Or . ces dernier,, depuis plusieurs années ont tendance à
supprimer les orchestres au profit de formules inspirées des discothèques.
dont le prix de revient est esidemment inférieur . Il lui demande, si, dans le
cadre Ju maintien d ' une firme visante de l 'expression musicale au service du
plu, grand nombre. il ne pourrait inviter les casinos à maintenir l ' existence
d ' orchestres en prenant en charge sur les bénéfices tirés des jeux une partie
des coûts supplenicntaires résultant de cette forme de distraction . Une telle
action esiterait l ' accroissement du chômage dans une profession déjà
menacée et permettrait la mise à la disposition des vacanciers d ' une musique
plu, s ;triée et plus traditionnelle que celle qui résulte de la seule utilisation de
's musique enregistrer.

L'dilient . Imprimerie et presse reglementuli n).
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26 avril 1982 .

	

M . Joseph Pinard attire l ' attention de M.
le ministre de la justice sur le respect de l ' ordonnance du 26 août 1944
reboise à la presse . En vertu de ce texte, une société de presse doit « faire
connaitre au public les noms et qualités de ceux qui ont la direction de droit
et fuit s, (article 1) : sis il est interdit à quiconque de prêter son nom pour
dissimuler les véritables dirigeants et propriétaires n (article 5) . « Le
propriétaire de la majorité du capital de la Société de Presse doit être
directeur de la publication ee (article 7), et La même personne ne peut être
directeur de plus d'un quotidien ss (article 9). En conséquence, il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour serifter que ces dispositions toujours
en vigueur sont bien appliquées dans les faits.

S. N. C . F. 'tarifs vo rageurs 1

	

13251 .

	

26 avril 1982 .

	

M . Gustave Ansart attire l ' attention de M.
le ministre d ' Etat, ministre des transports, sur les travailleurs de la
sidérurgie mis en cessation anticipée d 'activité conformément à la Convention
Générale de Protection Sociale à 50 ans et qui demandent à prendre leur
ret r aite à 60 ans et ne bénéficient pas des 30 p . 100 S .N .C .F . des congés
payés . De ce point de vue, ces travailleurs ne sont donc reconnus ni comme
actifs . ni comme retraités. ni même comme chômeurs alors que de 50 si 55 ans
ils sont encore inscrits aux effectifs de leur entreprise et payés par elle et que
de 55 a 65 ans, Ils relèvent des A . S . S . E . D .I .C . En conséquence, il lui
demande quelles mesures il compte prendre pour apporter des solutions à ce
pi ohlérne .

F_lectrie ite et ,gis_ e centrales priveras ).

13252 . 26 avril 1982. M. Paul Balmigère appelle l ' attention de
M. le ministre de l ' environnement sur la nécesaire réflexion en face du
développement de la construction de micro-centrales . En effet, la
modification de seuil adoptée dans la loi sur les économies d ' énergies, et
l ' obligation dans laquelle se trouve F . D . F . d 'acheter si prix fixe, le courant
produit a conduit à la réalisation (parfois d ' ailleurs sans respect de la
réglementation) de micro-centrales dont l ' intérêt général n ' est pas évident.
Les promoteurs bénéficient seuls d ' un taux de rentabilité de leurs capitaux
boss de la norme communément admise. 11 lui demande s ' il envisage dans le
cadre de la réflexion en cours sur'' : projet de loi relatif à la gestion piscicole et
ai l 'exploitation de la pêche en eau douce de présenter un bilan sur cet aspect
et s' il estime nécer-tire d' engager avec ses collègues intéressés (énergie,
aménagement) les discussions permettant de mettre un terme aux agissements
excessifs .

Enseignement servmduire /persntvte!/,

13253 . 26 avril 1982 . M. Paul Balmigère expose à M . le
ministre de l ' éducation nationale la nécessité, dans le cadre du travail
réglementaire et législatif, suivant la présentation du rapport De Peretti, sur
la formation des maitres, d 'examiner avec un intérét particulier la situation
des enseignants des sections d'Education Spécialisée . En effet, ce corps
souhaite avec Insistance son intégration au statut des P . E . G . C . (Valence
S . E . S . ) . Ceci entraînerait l ' unification de l 'hc .aire hebdomadaire de travail
et l ' indispensable revalorisation indiciaire . Ainsi, seraient reconnus à ta fois
le dévouement et la qualification des milliers d ' éducateurs qui permettent la
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scolarisation d'enfants :nadaptes . dit débiles légers e. car leur tache
nécessite un solide équilibre psychique . une excellente formation et une
remise en cause permanente des méthodes pédagogiques . sanctionnée
d ' ailleurs par un diphlnle spécial (C A . E . I . ) . Cette possihilite de passage
dans le eorps des P . E .G .C . a été précédemment accordée a certains
Instituteurs exerçant dans les ex-classes de transition et pratique des collèges.
Il lui demande donc . compte tenu des orientations ,nrnstéiielles prenant en
compte l ' Intuatise pédagogique des maîtres et leur nrseau de formation . s'il
estime possible d ' accéder a cette resendication.

Nanilliapes ul(n<sttt,nn et ',n umides,

13254 . 26 usril 1982 . - M . Paul Balrnigère appelle l ' attention de
Mme le ministre de la solidarité nationale sur le mode d ' attribution
de l'allocation adulte handicapé . sersee par les caisses d ' Allocations
Familiales . En effet, cet as antage étant rés dé annuellement en fonction des
resenus de l ' intéressé . lors d ' une augmentation de salaire de celui-ct, la
pension est parfois diminuée plus fortement que n ' est augmenté le salaire . Il
est regrettable q .te . dans ces cas . certes particuliers . un effort d ' insertion
sociale . réalisé par un handicapé . (un travail salarié dans un atelier protégé.
par exemple' n'apporte finalement pas d ' amélioration de ressources a la
personne en cause . II lui demande . si cette anomalie relevée, à plusieurs
reprises. ne pourrait étre résolue par une nusdifrcation des conditions
d attribution 'je l'allocation adulte handicape prenant en compte cette
srtuauor .

.4t sc11rani es 1 :ci//esse

	

rs'itinte des /imetiannuires
cn'1ls et m ulsiusres ' héne tleiarri's

13255 . 26 avril 1982 . M . Jacques Brunhes demande ai M. le
ministre de l ' éducation nationale de souk-nt- bien lui indiquer le
nombre de fonctionnaires retraités du second cycle . titulaires d ' une pension
(en distinguant les pensions de rescision) et qui, durant leur activité ont
appartenu aux catégories cuisantes : agrégés . certifiés et assimilés, chargés
d ' enseignement, adjoints d ' enseignement . professeurs techniques adjoints.
conseillers principaux d ' éducation . conseillers d ' éducation, conseillers
d ' orientation . Il souhaite que cet état numérique soit, pour chacun des corps,
présenté par tr,, fiche d ' aige . sous la fo, me suivante : retraités tiges de moins de
60 ans au t " Janvier 1982. retraités agés de plus de 6(1 ans au 1" janvier 1982,
retraités agés de plus de 65 ans et de moins de 70 ans au i " janvier 1982,
retraités :ires de plus de ':) ans et de :noirs de 75 ans au I " janvier 1982 . en
distinguant chaque fois les hommes et les femmes.

Chinnage Indemnisation (allocationsf

13256. 26 avril 1982 . M. Jacques Bruhnes remet de M. le
ministre du travail de sa réponse à la question écrite n° 4472 du
26 octobre 1981 . mais lut fait remarquer qu ' elle ne lui donne pas satisfaction
car elle ne peut s' appliquer uu cas cité . En effet, la réponse ministérielle ne
retient que l ' hypothèse de l ' accomplissement de 1 0(X) heures de travail
antérieurement cru service national . pour bénéficier de l 'allocation chômage.
Or . dans la question posée . Il s ' agit d ' une période de (rasait interrompue par
le service national . re p rise après . et dont le cumul dépasse le minimum de
I (XX) heures nécessaires . sans pour autant ousrir droit au bénéfice de
l ' allocation a taux plein . II lut demande quelles mesures il compte prendre
pour remédier a cette anomalie.

Produits manu/ucnere's 'eniplat et ueiirite'e.

13257 . 26 as rd 1982 . M . André Lajointe attire l 'attention de M.
le ministre de l ' environnement sur les conséquences que peut avoir la
révision en cours de la convention de Washington . Lors de la signature de
cette convention . notre pays avait formulé des réserves à propos de la Tortue
Caret (eretmochelys rmhricata) dont la carapace est utilisée pour la
fabrication d 'articles en écaille . Il sembles ait que la France soit prête à lever
ces réserves . Cette disposition aurait pour conséquence de priver de matière
première l ' artisanat français sans aucun résultat pour la sauvegarde de cette
espèce . En effet, la quantité utilisée par les artisans français est très faible,
moins d ' une tonne et demie par an . La R . F . A ., le Japon, les pays du sud-est
asiatique et beaucoup d 'autres utilisent des quantités sans comparaison avec
la France . Dans certains pays, cc sont des industries avec de nombreux
salariés qui produisent des objets en écaille . A la suite de la signatu -e de la
convention, certains pays ont pris des dispositions pour pouvoir garantir leur
approvisionnement . Ils utilisent, en particulier, l ' alibi de fermes d'élevage
alors que les scientifiques ne peuvent encore faire état de la réussite de la
reproduction en captivité de la tortue Caret . Par de telles pratiques, les
industries étrangères puissantes continueront à envahir notre :marché d 'objets
d 'écaille 's légalement „ fabriqués et exportés . Déjà plusieurs sociétés
allemandes, notamment, ont ouvert des bureaux de distribution dans notre

pays L ' argument de la protection est Irrec^sable pour une aut :e raison . Les
carapaces neeessanres a la fout mure de cette matière première doivent
prosenir obligatoirement de tortues adultes . le plus ;figées possible et par
conséquent destinces a dusparaitre . Cette qualité requise laisse donc place à la
lots ;i la protection des limites et a l'utilisation de la matière première . II
consient . d'ailleurs . de considérer que ces tortues sont également chassées
pour satisfaire des besoins alimentaires . La Iesee des réser ves de la France
pi r, it . en conséquence, sans portée pour la protection de l ' espèce considérée
alors quelle sa priser nos artisans d ' une matière première indispensable ciu
Ics obliger ,i recourir au marché dominé par les pays étrangers . Vu les faibles
quanutes nécessares . Il est a craindre que les coins ne soient d 'ailleurs pas
supportables pour notre artisanat . Il lui demande, au regard de cette
situation . conunent il compte esiter que la nécessaire protection des tortues
Caret n'aboutisse ;nuulement à priser notre pas de l'écaille dont il a besoin.

si s s fis e notn,nol oh/ertrn s .s tir Tort+ais su e1.

13258 . 26 toril 1982 M . Louis Maisonnat attire l ' attention de
M . le ministre de l ' environnement al la suite de la note du
26 jans ler 19S2 de la Direction de la Protection de la Nature, sur le problème
pose par le remboursement des frais médicaux . d'hébergement . de nourriture
et de solde aux Associations employant des Objecteurs de conscience . En
effet . il est précisé dans cette note que rasance de ces frais prévus par les
consentions signées arec les organismes d 'accueil est d ' environ 6 à 7 mois.
Compte-tenu du lait que cette situation n 'est pas sans peser un certain
nombre de difficultés financières à bon nombre d ' Associations qui ne
disposent pas d ' une trésorerie importante . Il lui demande quelles dispositions
pourraient étre prises pour permettre un serrement plus rapide des
rem bis u rsenlerl t s .

/)ri s,nni,urs ' le"iton d'honneur'.

13259 . 26 avril 1982. M . Louis Maisonnat attire l ' attention de
M . le ministre des anciens combattants sur le mécontentement de
nombreux anciens combattants au sujet des conditions u attribution de la
Légi'm d ' Honneur telles que celles-ci sont prévues par les articles R 42
,t R 43 du Code de la Légion d'Honneur . En effet, il s ' avère que,
contrairement ai l ' article R 42 de ce ('ode, des délais importants sont parfois
nécessaires pour l ' attribution de ces récompenses, ce qui a pour conséquence
dans bon nombre de situations de créer d ' importantes difficultés . C ' est
pourquoi il leur demande que des dispositions soient prises afin de permettre
le respect de la réglementation dans ce domaine et, par conséquent.
l ' attribution sans délai de la Légion d ' Honneur.

Reteintes complémentaires (chemins de ler algériens).

13260 . 26 avril 1982. M. Louis Odru rappelle à M . le ministre
d ' Etat, ministre des transports sa question écrite n° 5268 insérée au
Journal«/'iris'' du 16 novembre 1981, concernant le cas des ex-agents
retraités du réseau de chemin de fer algérien dont la situation, sur décision du
Ministre de la Santé en date du 26 janvier 1976, a été réglée u par un
rattachement pur et simple aux organismes chargés de liquider et de gérer les
avantages de sieillesse du régime général de la Sécurité Sociale s, . Il lui
demande quels moyens ii peut mettre en œuvre pour réparer cette inégalité de
situation entre les agents retraités et ceux de l 'ex-S, . N . C' . F . A . . et pour
permettre à ces derniers de bénéficier d ' une retraite complémentaire identique
à celle que la S . N .C . I' . verse à ses agents.

.1ssururur rirtlh-sve ieg(rne des /nnctionnaire.r
mile ei nnlituirs's (calcul des pensions).

13261 . 26 avril 1982 M . André Soury attire l'attention de M . le
ministre de la défense sur le sentiment de discrimination ressenti par les
personnels de la gendarmerie du fait de la non intégration de leur prime de
risque dans le salaire de hase, contrairement aux personnels de la Police
Nationale qui bénéficient 'Je cette mesure . Il lui demande de bien vouloir lui
indiquer sil entend prendre les dispositions susceptibles de régulariser cette
situation .

Enseignement i personnel'.

13262 . 26 avril 1982 . - M . Michel Barnier attire l 'attention de M.
le ministre de l ' éducation nationale sur les possibilités de mutation et
de permutation offertes aux enseignants vivant maritalement et séparés de
leurs concubins . Il rappelle que ces personnes ne peuvent bénéficier

actuellement des avantages de la loi sis Roustan ,e- qui n 'est applicable qu ' aux
mutations d 'époux séparés . II souligne également que les critères de
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classement des demandes de permutations ne prennent pas en compte la
situation de concubinage . à l'exception du cas des Instituteurs et des
inst tutrices ayant la charge commune d au moins un enfant reconnu par
chacun d'eux . En conséquence . il lui demande quelles seront les mesure prises
pour Li onser le rapprochement d ' enseignants s vant en stat de concubinage.

fl(i(ellerfc

	

e( rs'y (uuruits,rr

	

ri'L'll'lirl'riiutit,li , .

	

13263.

	

2h av r l 19x2 .

	

M . Michel Barnier, attire l ' attention de M.
le ministre d 'Etat, ministre de l ' intérieur et de la
décentralisation . sur la grande disparité des normes de Sécurité Incendie
requises pour les Etahh,sentents recevant du public, suivant qu ' il s ' agisse
d ' hôtel, ou qu'ils soient gérés de façon différente . Ainsi, dans une Commune
de sa circonscription un hôtelier sest vu interdire la continuation de
l'exploitation de cet établissement . le., locaux ne répondant pas à cerf unes
normes de sécurité . C' et etahhssement à etc loué à une agence anglaise Liai l'a

exploite en l'état . avec un gérant venu uniquement pour la saison d ' hiver . Les
services Incendie . alertés par le Maire de :i Commune, ont répondu que
l ' etahlissement n ' étant plus un hôtel . il répondait aux normes de sécurité
requises Dé, lors . il lui demande s'il ne serait pas opportun d ' harmoniser les
régies en matiére de protection incendie des différents types d ' hehergentent
collectifs . de façon a ne pas pénaliser le secteur de « l 'hôtellerie qui connait
actuellement certaines difficultés . et surtout à assurer une protection
Identique de, vacanciers . quel que soit le type d ' hébergement choisi.

Btilllnelrt et lrui nus pllhli< s rmplr,t et tir nrllC : S'urthe

	

13264 .

	

2h avril 19x2

	

M . Gérard Chasseguet appelle l'attention
de M . le ministre de l ' urbanisme et du logement sur la situation
préoccupante des entrepreneurs en travaux publics et des artisan, du
hàtiment du Département de la Sarthe . Le hàtiment sarthois, qui représente
plu, de '_ 95(1 artisans et entrepreneur, employant près de 14 000 salaries . doit
luire Lace dpuis plusieurs mois à un marché en pleine récession . En attendant
lu relance annoncée . le, carnet, de commandes sont au plus bas _23 p . 100
de demande, de perme de construire en moins en un an - l ' emploi est
menacé . le, licenciement, augmentent et d ' autres s'y abouteront avant l 'été
prochain ,i an redressement n 'est pas opéré dans les plus brefs délais . C 'est
pourquoi . il lui demande de bien vouloir lui faire connaître les mesures
efficaces qu'Il envisage de prendre rapidement afin d 'éviter l ' accélération des
dépit, de bilan et de sauvegarder l'emploi dans ce secteur important de
l 'économie sarthoise

Rt trrtrlt ' s runrplrinrnlu ers rudr('v

12365 . _26 avril 19x2 . M. Antoine Gissinger demande à Mme le
ministre de la solidarité nationale quelle politique elle entend négocier
et faire adopter en mancie de régime de retraite c omplementatre du personnel
d'encadrems'nt . L ' existence de ce regtme est menacée st des mesures adaptées
ne sont pas prise, . En effet l ' équilibre ressources charges des caisses c'_
retraite, cadre, sera rompu pour différent, motifs : les traitement, du
personnel d ' encadrement ne suivent pu, l ' inflation : la diminution de l'assiette
des cotisation, lice à une croissance plu, rapide du plafond de la Sécurité
Social, . enfin la diminution du nombre des cotisants et l ' augmenuuion du
nombre de, allocataire, . Pour toute, ces raisons, le regime actuel est menacé.
Sur tous v . po'.nts il lui demande de bien vouloir lui (aire connaître les
mesures qu 'elle entend adopter.

ChLnm) r nldt'InnlsOlbm al a( fuma,

d'une triche repentir et qui devient de jour en jour plu, pénible . Il lut
demande en consequence s'II ne lui parait pas log :que d'envisager. au profit
de, handicapes totalisant 37 année, et derme de versement de cotisations de
,écumé sociale . un ,iv,utcenient de l'u ge de la retraite . permettant a ceux-ca de
cesser leur ;tctnite professionnelle a ( ' tige de 55ans en bénéficiant d ' une
pension de vieillesse au taux plein . telle qu ' elle est déterminée pal
l'ordonnance n (1'-_",11 du _26 mur, 19x_2

LliSelgtl vnsWl
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13268 . _2 6 viné( 19x2. M. Pierre Mauger appelle l ' attention de
M . le ministre de l ' éducation nationale sur le, problémcs poses par le
systeme d ' allectauon'des .enseignants Ce, dernier, sont en effet nommé,
pour des penode, de plus en plu, longues . Cette situation qui presentc
Ilnconvenient de le, couper de leurs racines affectives et culturelles n ' est pas
sans prosuquer des prohlentes psychiques et famili,sux . En conséquence . u lui
demande quelles mesure, al envisage de prendre pour que . dan, l ' interét de
tous . le, aliectatiuns tiennent d :nantage compte des allaches des enseignants

E/' iiu Nr CI et, /urr/s

13269 . _26 ,rvnl I9x' M . Michel Noir demande M . le ministre
délégué chargé de l ' énergie de bien vouloir lui indiquer dans quel deys
et dans quelles conditions seront nue, en oeuvre les reformes de,
t,inlicauoms de Iclectricte hase tension . moyenne tension et haute tension . Il
lui rappelle que ces reforme, taril,aires sunt attendue, :nec impallen .e par les
Usagers depur plusieurs ;année,.

f;llel'gle puhtrqur t'itrlgCtiyur

13270 . 26 avril 19x_2 . M . Michel Noir demande u M . le
ministre délégué chargé de l ' énergie de bien vouloir lui préciser
quelles suites le Guuvetnenteni entend reverser,iii rapport eiahli au cours de
l'etc 19(11 . par le Professeur Maurice Rssurlal . et relatif aux procédures
d'Implantation des grands équipement, de production d'énergie.

Prr46rils fiti/'s et rtarrpusrs Prr,durnr,rr rr nzurc/urnnuiun -.

13271 . _2 6 avril 19x2. M . Michel Noir demande :i M . le
ministre délégué chargé de l ' énergie . de bien vouloir lui préciser
quelle est la politique que le Gouvernement entend suivre en ntallere de
stockage de, déchets produit, par le, centrales nucléaires françaises.

L'Hel'en'
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inhalaisnvnun rrltlrt11e1.

13272 . 26 :nril 19x2. M . Michel Noir demande a M . le
ministre délégué chargé de l ' énergie quel est l'objet et l ' utilité de la
cellule s, informations " placée aupees de lui e1 liégée par un psycho-
sociol ;ogue Il lui demande de bien vouloir lui precuer notamment les moyet,s
en crédit, et en personnel dont dispose cette cellule.

liet tl'rt'tls' et 4tr_ ','l'll trais's prr i't 's '.s/.
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',5 avril 19x'

	

M . Daniel Goulet appelle l ' attentum de M.
le ministre du travail sur la situation . au regard du droit aux Indemm~ités
de chômage . des salariés exerçant, une activité dam le cadre d ' un contrat de
travail a durer déterminée Lorsque le contrai n ' est pas renouvelé, les
Inieressés qui . dan, la plupart de, cas . sont de, jeunes ne peuvent
prétendre a une allocation de chômage . leur contrat n ' ayant pas clé rompu et
le nombre d ' heure, de travail vffetuees sunt inférieur au minimum fixé. Il lui
demande s'il n 'estime pas Is . z que et équitable que de telles situations soient
prise, en compte afin de ne pas laisser sans ressources le, hômeurs
concerne'

13273 . 2_h avril 19x2. M . Michel Noir demande à M . le
ministre délégué chargé de l ' énergie d'établir pour 19x11 et 19x1 le
huai de l'Installation de nucru-centrale, de production de courant electnque
par de, particuliers et des collectivité, locales . en lui précisant . pour chaque
année. le nombre d'Instuallations muses en service . le voolume du courant
pis duit . le volume du courant acheté par Electncite de France et les ddÎérents
pro d'achat du courant.

lLlt 's ten t,C Cl Cu=
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I s s trous e i uv/li't tr i i'm'raMrs t alti,/ t/('s pensums .

13267 . 26 avril 19x2 M . Daniel Goulet appelle l 'attention de
Mme le ministre de la solidarité nationale sur la situation de,
handicapés exerçant une actisne professionnelle . Surmontant un handicap
souvent important, nombre d 'entre eux sont de, travailleurs a part enticre.
Toutelins, il, ressentent davantage la fatigue inhérente à l ' accomplissement

13274 .

	

_26 ;ivnl 19,x2

	

M . Michel Noir demande à M . le
ministre délégué chargé de l ' énergie de bien vouloir lui préciser dans

! quelles curtdnions 11cctriciie de I rance prépare le schéma directeur de, ligne,
de transport de courue clectnque a haute tension Il souhader it notamment
s;noir ,a le Gouvernement ensis .ige une nmdilication de la législation
evisuutte en nia tiere dlntpl.ultannn des lignes de transport eler.nque .
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£lectrieité et gaz (centrales J '£. D. F.

13275. - 26 avril 1982 . — M . Michel Noir demande à M . le
ministre délégué chargé de l ' énergie de bien vouloir fui préciser la
politique que le Gouvernement entend mener à l ' égard de la filière dite des
« surrégénérateurs a .

Postes : ministère (personnel).

13276 . 26 avri l 1982 . -- M . Pierre Weisenhorn attire l ' attention de
M . le ministre des P .T .T . sur la situation des agents du cadre B des
P .T .T . et plus précisément sur celle des conducteurs de travaux du service
des lignes . Le grade de cette catégorie de personnels, créé en 1975, est classé
dans la catégorie du cadre B et se trouve à ce jour le seul grade ne t,énéficiant
pas des accès aux 2 ` et 3` niveaux de ce cadre comparativement aux autres
grades de catégorie B de l ' ensemble de la fonction publique . Il lui demande en
conséquence de bien vouloir prendre pour l ' avenir toutes dispositions
permettant d'outrer ces accès à l ' ensemble du corps des conducteurs de
travaux des P. T .T . avec au premier niveau 50 p . 100 du corps, au 2 ` niveau
30 p . 100 et 20 p . 100 au 3 ` . Il lui signale également la nécessité d ' un
reclassement incidiaire qui permette de terminer au 3 ` niveau au-delà de
l ' indice 619 . Il lui demande enfin de mettre à l ' étude !es propositions
suivantes : réduction ue la durée totale de la carrière avec une carrière
continue ; prise en compte de l ' ancienneté passée en conducteur de chantiers;
augmentation des effectifs et amélioration de l 'avancement en C .D .T .X .-
S . L . pour les agents du cadre C des lignes .

Edition, imprimerie er pre.sse t dépôt légal).

13280 . — 26 avril 1982 . — M . Charles Josselin expose à M . le
ministre de l ' éducation nationale que la loi du 21 juin 1943, modifiant
le régime du dépôt légal . soumet à cette dernière formalité u les imprimés de
toute nature . . . mis publiquement en vente, en distribution ou en
location	 Or, il semble que le service du Dépôt Légal, à la Bibliothèque
Nationale ait une interprétation extensive de ce texte l ' amenant à considérer
que doivent être regardés comme u imprimés n tous documents autres que
dactylographiés ou manuscrits, donc notamment ceux qui font l'objet d ' un
suage offest . °ar ailleurs . :a notion de u distribution publique ,. semble être
entendue comme enr!,,nant la distribution de documents internes à un
organisme uu à une entreprise dés que le tirage atteint une certaine
importance (d ' ailleurs non précisée) . Outre l ' incertitude dans laquelle se
trouvent placées maintes entreprises qui ne savent pas lesquelles de leurs
publications internes doivent ou non faire l ' objet d ' un dépôt légal (études.
rapports, conventions collectives, livrets d ' accueil, etc .), l ' absence de critères
précis présente un autre inconvénient qui est d ' exposer les responsables
desdites sociétés à des poursuites pénales puisque la loi de 1943 dans son a
article 13, sanctionne ceux qui se seront soustraits aux obligations du dépôt
légal . Il lui demande, en conséquence, s 'il ne lui serait pas possible de
préciser, au best,in par voie réglementaire, des critères simples et précis
permettant à tout chef d ' entreprise de savoir quels sont, parmi les documents
internes qu ' il édite, ceux qui ressortissent du dépôt légal et ceux qui ne sont
concernés que par les règles relatives à l ' archivage (loi du 3 janvier 1979 et
décret du 3 décembre 1979) lorsqu ' il s'agit d'entreprise publiques.

Travail (Durée da travail).

Politique électrique carvi-Mure (Suisse)

13277 . — 26 avril 1982 . — M . Pierre Weisenhorn attire l 'attention de
M . le ministre des relations extérieures sur la nécessité d'apporter
deux modifications à la convention de sécurité sociale franco-suisse au
3 juillet 1975 . Il serait en effet souhaitable premièrement que les travailleurs
frontaliers aient la possibilité de payer, à titre volontaire . les cotisations
d 'assurance vieillesse-survivants, alors même qu ' ils sont à la retraite anticipée
ou qu ' ils bénéficient d ' une rente invalidité pour cause de maladie ou
d 'accident . Cette possibilité n ' est actuellement ouverte qu 'au salarié suisse ou
étranger domicilié en Suisse et permet aux intéressés d ' obtenir une rente de
t icillesse complète au moment de l ' àge de retraite requis . il serait d ' autre part
souhaitable que soient prises en compte pour le calcul des rentes, les pé —les
d 'assurance accomplies par les frontaliers dans des pays tiers avec lesquels la
Suisse et la France sont liées par un accord de Sécurité Sociale . Il lui
demande de bien vouloir prendre toute initiative permettant de faire aboutir
ces deux propositions de modification de la Convention de Sécurité Sociale
franco-suisse du 3juillet 1975 et de lui faire part des décisions qui seront
prises en la matiére .

Politique extérieure (Suisse).

13278 . — 26 avril 1982 . -- M . Pierre Weisenhorn attire l ' attention de
M . le ministre des relations extérieures sur la révision prochaine des
accords de double imposition du 9 septembre 1966, respectivement du
3 .12 .1969 existant entre la Confédération helvétique et la France . Les
cantons suisses imposent en effet à la source de leurs revenus les frontaliers
français occupés en Suisse . De toute évidence, dans une telle situation, le
travailleur frontalier serait doublement pénalisé parcequ ' il paierait un impôt
direct plus élevé en Suisse qu ' en France, et parce qu ' il paierait des impôts
indirects plus élevés en France qu 'en Suisse compte tenu des textes en vigueur
dans le domaine de la fiscalité dans ces deux pays . Il demande en
conséquence que la France tienne compte de ces réflexions dans le cadre des
négociations qui seront menées avec la Confédération helvétique et souhaite
connaitre la position de M . le ministre des relations extérieures en la matière.

£ruhlis .sements d 'hopitalisation, de soins et de cure
(centres hospitaliers Haut-Rhin).

13279. -- 26 avril 1982 . — M . Pierre Weisenhorn attire l 'attention de
M . le ministre de la santé sur l ' insuffisance des créations d ' emploi en
milieu hospitalier pour le département du Haut-Rhin pour l ' année 1982.
Seulement 50 postes en effet ont été octroyés par le Ministère de la Santé pour
l 'ensemble des établissements de ce département . Cette situation compromet

l 'ouverture des nouveaux services et la poursuite de l ' humanisation . Il
souhaite en conséquence, que le département du Haut-Rhin ne soit pas oublié
dans la répartition supplémentaire prévue en 1982 ; il lui demande de bien
vouloir lui faire connaitre les décisions qu ' il prendra dans ce sens .

13281 . — 26 avril 1982 . — M . Charles Josselin attire l'attention de

M . le ministre du travail sur une ambigùité de l'ordonnance 82 .41 du
16 janvier 1982. L ':'rticle 9 de cette ordonnance crée un nouvel
article L 212 .8 du Code du Travail apparemment destiné à régler le cas des
entreprises connaissant des variations saisonnières d ' activité (hotellerie par
exemple) . Il prévoit la possibilité, avec l 'accord des représentants du

personnel, d ' une variation de la durée hebdomadaire du travail, cette durée
s ' appréciant en moyenne sur l ' année au point de vue du contingent d ' heures

autorisées . Par contre, la détermination des heures devant faire l ' objet d ' une
rémunération majorer s ' effectue, elle, dans le cadre hebdomadaire (renvoi à
l ' article L 212 .5) . Il ne semble pas que l ' article L 212 .8 vise le cas des
entreprises pratiquant le travail posté dont le cas devrait, apparemment être
réglé par décret en Conseil des Ministres (article 2 et 3 de l ' ordonnance) . li lui
demande en conséquence de lui confirmer si, comme cela semble étre le cas,
pour les entreprises où la périodicité des cycles de travail posté est supérieure
à la semaine, la détermination des heures payables en heures supplémentaires
peut, comme par le passé, s ' effectuér sur la base du cycle pratiqué (trois,
quatre ou cinq semaines par exemple) ou s ' il convient d ' appliquer à ces

entreprises l 'article L 212 .8 précité en effectuant ledit calcul sur la semaine.
Au cas où, comme il le suppose . la situation des entreprises en cause resterait
sans changement jusqu ' à la parution des décrets et ne se verraient donc pas
appliquer l'article L 212 .8 . il souhaite savoir si les mesures réglementaires à
intervenir modifieront ou non la méthode de calcul.

Politique extérieure (Vietnam)

13282 . — 26 avril 1982 . M. Pierre Bas demande à M . le ministre
des relations extérieures s ' il a l ' intention de demander au Gouvernement
du Viet-Nam la libération des nombreux prisonniers politiques qui
condamnent cc régime à la face du monde.

Politique extérieure (Vietnam).

13283 . 26 avril 1982 . -- M . Pierre Bas expose à M . le ministre
des relations extérieures qu ' il court avec persistance dans la
communauté d 'origine vietnamienne de France le bruit qu ' un traité aurait été
conclu entre l ' Union Soviétique et la République du Viet-Nam pour
l ' expatriation forcée de 500 000 travailleurs vietnamiens vers la Sibérie . Il lui
demande s ' il est au courant de ce texte et, dans l ' affirmative, s'il n 'entend pas
attirer l ' attention des deux parties contractantes sur la gravité d ' accord de ce
genre .

Politique extérieure (Sud est asiatique)

13284 . — 26 avril 1982 . — M . Pierre Bas demande à M . le ministre des

relations extérieures si le Gouvernement français a l ' intention de

demander le retrait des troupes d ' Hanoic du Kampuchéa et du Laos,
conformément à la résolution de l ' O . N . U . à ce sujet .
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Enseignement privé ' politique de l'enseignement prive).

13285 . — 26 avril 1982. M. Henri Bayard demande à M . le
ministre de l ' éducation nationale à quelle date il entend présenter au
Gouvernement ses propositions fixant l 'avenir de l ' enseignement privé et s'il
est en mesure, après les consultations qu ' il a eu avec les responsables de
l ' enseignement libre, de donner une définition de ce qu 'est le projet d'o Un
grand service public laie . national et unifié

Enseignement

concerne l'usine Beauport . S' agissant de cette unité sucrière qui se trouvait en
péril, un certain nombre d ' engagements réciproques ont été pris le
31 octobre 1981 entre l ' Etat, le Département, le Groupe Despointes et les
partenaires sociaux . Ces engagements devaient permettre de réaliser la récolte
sucrière 1982 et la création d ' une société d ' économie mixte le 31 juillet au plus
tard . Jusqu ' ici l'Etat n ' a pas versé le crédit de ► million de francs représentant
sa quote-part et devant couvrir le déficit qu ' enirainera le -von licenciement de
22 ouvriers, ce qui risque d ' avoir des conséquences grave sur le climat social
déjà sérieusement perturbé sur le plan local . En conséquence, il lui demande
quelles décisions il envisage de prendre pour faire face d ' urgence à cette
situation.

13286 . 26 avril 1982 . M. Henri Bayard attire l 'attention de M . le
ministre de l ' éducation nationale sur la dotation, par éléve, qui est
allouée par l ' Etat aux départements au titre des fonds scolaires . Il lui
demande s ' il est dans ses intentions d ' apporter . dans ce domaine, une
contribution plus importante de l ' Etat aux finances locales.

Enseignement r personnel

13287 . 26 avril 1982 . -- M . Henri Bayard appelle l ' attention de
Mme le ministre de la solidarité nationale sur les enseignants détachés
dans divers organismes d 'oeuvres péri ou postscolaires . Il lui demande de
bien vouloir lui en préciser le nombre pour chaque département ainsi que les
organismes auxquels ils sont rattachés.

Famille politique familiale).

13288 . 26 avril 1982 . _ M . Henri Bayrad attire l 'attention de M . le
ministre de l ' éducation nationale sur la nécessité d ' une midification de
la législation familiale en matière de naissances multiples . En effet, aucun
texte . ni formulaire ne font mention de ces situations exceptionnelles alors
que les charges et besoins de ces familles ne sont pas les mêmes que ceux des
familles nombreuses . Il lui demande quelles réponses elle entend apporter aux
voeux émis par les intéressés en ce qui concerne l ' application effective de la
circulaire du Ministère de la Santé et de la famille n° 22 du 22 mai 1979,
adressée aux Préfets, et de celle de 'a C . N . A . F . n° 52 79 A S n° 8 du
7 mai 1979 : il souhaiterait également connaitre ses intentions en ce qui
concerne : une modification de prestations d ' allocations familiales pour les
familles de naissances multiples prenant en compte un coefficient de calcul
approprié : la prise en charge à 100 p . 100 de ces enfants par la Sécurité
Sociale et ce jusqu ' à l ' âge de cinq ans ; les mesures sociales qu ' il conviendrait
de prendre en ce qui concerne les démarches à effectuer, compte tenu de la
situation exceptionnelle et à caractère d ' urgence rencontrée par ces familles;
et enfin en ce qui concerne les mesures fiscales tendant à alléger les frais
entrainés à l ' occasion d ' un tel événement.

Assurance vieillesse : généralités )calcul des pensions).

13289. - 26 avril 1982 . -- M . Henri Bayard expose à Mme le
ministre de la solidarité nationale le problème suivant : une personne
qui a commencé à travailler dès l ' âge de quinze ans, relevant pendant ne, r
ans du régime général de la Sécurité Sociale s ' est établie ensuite comme
commerçant, et a cotisé pendant trente six ans â une Caisse de Retraite des
Commerçants . Dans ces conditions, il lui demande si arrivée donc à l ' âge de
soixante anx cette personne pourra prétendre à la retraite à taux plein dès
vrai avril 1983, alors que les conditions requises de 37 ans et demi et des
150 trimestres de versement au régime général ne sont pas remplies, bien
qu 'on arrive dans ce cas-là à un total de 45 ans de cotisations.

Assurance maladie maternité (prestations en nature)

13290 . 26 avril 1982. -- M . Henri Bayard attire l ' attention de cl9
sur la décision prise en Comité Interministériel prévoyant le remboursement à
70 p . 100 par la Sécurité Sociale de l ' interruption volontaire de grossesse.
Compte tenu que dans le cadre de la Loi Veil, certaines dispositions avaient
été prises pour accorder l ' aide médicale gratuite dans certains cas précis, il lui
demande quelles sont les raisons qui nécessitent le remboursement généralisé
de l'I .V .G . alors que cette mesure est de toute évidence, contraire aux règles
de la déontadéontologie médicale, et de l 'équilibre naturel de la démographie.

Départements et territoires d 'outre-mer
(Guadeloupe : produits agricoles et alimentaires).

13291 . — 26 avril 1982 . — M . Marcel F- n 1 e :re l'attention de M.
le ministre de l'économie et des finances sur ta situation extrêmement
préoccupante de l ' économie sucrière de la Guadeloupe notamment en ce qui

Départements et territoires d 'outre-nier
(Guadeloupe proddcits agricoles et alimentaires)

13292 . 26 avril 1982 . -- M . Marcel Esdras rappelle à M . le
ministre de l ' économie et des finances qu 'au nombre des engagements
réciproques pris le 21 octobre 1981 entre l'Etat, le Département de la
Guadeloupe . le Groupe Despointes et les partenaires sociaux, figurait la
création d ' une société d ' économie mixte pour le 31 juillet 1982 au plus tard.
Cette mesure vise à sauvegarder l ' économie sucrière de la Guadeloupe
gravement menacée . Or . jusqu ' ici l ' Etat n 'a pas répondu à la participation
financière qui lui incombait comme convenu et n'a pas, non plus, pris les
dispositions nécessaires pour entamer le processus de réalisation de la société
d ' économie mixte . Ceci risque d ' avoir les conséquences les plus graves sur le
climat social du département . En conséquence, il lui demande quelles
mesures il envisage de prendre pour régler d ' urgence ce problème
extrêmement préoccupant.

DpDeparlenlems et territoires d 'outre-mer
(Guadeloupe : produits agricoles et alimentaires).

13293 . -- 26 avril 1982 . — M . Marcel Esdras appelle l ' attention de M.
le Premier Ministre sur le fait qu ' au nombre des menaces qui pèsent sur
l ' avenir de l ' économie sucrière en Guadeloupe figure le risque de plus en plus
précis d ' une fermeture de l ' usine Grosse Montagne, dernière unité sucrière
survivante dans l: . région de la Basse-Terre . II lui demande quelles décisions il
envisage de prendre pour écarter cette éventualité . IL lui demande tout
particulièrement d 'étudier toutes les mesures propres à rétablir des conditions
économiques normales pour la culture de la canne (prix de la tonne de canne,
mesures spécifiques de soutien . etc . . . ) . Il convient aussi d ' intervenir
rapidement pour aider le groupe Grosse Montagne à obtenir les prêts
bancaires nécessaires ou amener la S O .C .R . E . D .O. M . à offrir une
participation au capital de la société dans des conditions à préciser.
L ' urgence s ' impose pour que . dès à présent, des investissements nouveaux se
fessent pour préparer la campagne sucrière prochaine.

Départements et territoires d 'outre-mer
(Guadeloupe : produits agricoles et alimentaires).

13294 . — 26 avril 1982 . — M . Marcel Esdras expose à M . le
ministre de l ' économie et des finances que le prix de la tonne de canne
fixé à 180 francs pour 1982 est nettement au-dessous du montant de
250 francs le quintal, niveau de coût de production pour la Guadeloupe
généralement admis . Le risque de désintéressement des agriculteurs pour la
culture de la canne est en conséquence grand et le maintien de l 'économie
sucrière s ' avère de plus en plus aléatoire . En conséquence, il lui demande
quelles mesures il envisage de prendre d ' urgence pour faire face à cette
situation qui menace le climat social et l 'avenir de l 'emploi . Au nombre de ces
mesures d ' urgence devraient figurer : l ' exonération des charges sociales
s 'ajoutant aux salaires, une reconsidération des taux bancaires .,i 'cables à
l ' industrie sucrière, tout ceci visant à abaisser le coût de production, ainsi
qu ' une intervention de l ' Etat pour soutenir le prix de la tonne de canne par
une aide specifiv,ue mieux adaptée et plus conséquente.

Politique extérieure (Algérie).

13295. - 26 avril 1982 . — M . Joseph-Henri Maujouan du Gasset
expose à M . le ministre des relations extérieures, que, selon certaines
informations, des Français seraient encore détenus en Algérie, depuis 20 ans;
sous identité Ara "e. II lui demande : premièrement, si cette information est
exacte - deuxièmement , s ' il est possible de chiffrer le nombre de ces « non
algériens rr enfin, quelles démarches il compte faire en vue d ' obtenir la
libération de ces rr disparus n .

C 'ommunaute:r européennes (politique agricole commune).

13296 . -- 26 avril 1982 . — M . Joseph-Henri Maujouan du Gasset
expose à M . le Premier ministre que le gouvernement français s 'est
associé à l 'appui apporté au gouvernement anglais à l ' occasion du conflit des
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„ Malouines avec l ' Argentine . Aide concréti s ée entre autre, par l ' embargo
sur les ventes d ' armes à l ' Argentine . annoncé le 7 avril 1982 . à l ' issue du
Conseil des Ministres . II lui demande si le gouvernement français a pris
langue avec le gouvernement anglais pour que ce dernier, corrélativement.
manifeste plus de compréhention et de souplesse dans les discussions qui
doivent reprendre, entre ministres de la C . E . E . . au Luxembourg ; notamment
au niveau des prix agricoles ; discussions qui asaient échoué lors de la
dernière réunion à Bruxelles . le 31 mars, 1” et 2 avril derniers.

F.rnri,gnrn ;rm pris'e . linon( entent (

	

13297 .

	

26 avril 1982 .

	

M . Joseph-Henri Maujouan du Gasset
se référant ans problèmes souleses par l 'application de l ' arrét du Conseil
d'Etat enjoignant aux municipalités de paya le forfait communal aux écoles
primaires sous contrat d ' association . demande .i M . le ministre de
l ' éducation nationale s ' il est dans ses intentions de rédiger une instruction
générale allant dans le sens de l ' application de cet arrit

Famille (politique /antiluale t.

13298 . 26 avril 1982 . M. Joseph-Henri Maujouan du Gasset
expose à M . le Premier ministre que le Président de la République
Française avait, en son temps, pris l'engagement du sne d ' une loi-cadre sur
la famille . Il lui demande si un projet de loi, sur cette question doit étre
déposé prochainement sur le bureau de l'Assemblée Nationale ; et quels
seraient les grands axes de ce projet de loi.

.4ssurunre riel/!esse régimes autonomes et .spé<-iau-r
(Commerçant, et industriels : majorations des pensions)

13299 . - 26 avril 1982 . - M . Pierre Micaux rappelle à Mme le

ministre de la solidarite nationale que l ' article L 338 du Code de la
Sécurité Sociale qui attribue une bonification de retraite de II) p . 100 aux
pensionnés ayant eu au moins trois enfants élevés jusqu ' à leur seizième année,
a été rendu applicable au régime du Commerce par l'article L 663 1
conformément aux promesses faites concernant l ' alignement du régime

commercial sur le régime général . Cette mesure n ' est malheureusement
applicable qu ' aux chefs d ' entreprises ayant acquis des droits à partir du

1 " janvier 1973 alors que tous les organismes de Retraite (Fonctionnaires et
Assimilés. Armée, S . N . C . F . . E . D . F . . Mutualité, Banques, I . R . P . -V . R . P . ,

Fzploiurnts salariés agricoles . Patrons et Salariés du Régime général . etc . . . )
octroient à leurs ressortissants (sans distinction d ' âge . d ' ancienneté ois de
fortune) cette bonification de retraite de 10 p . 100 . Les anciens chefs

d 'entreprises commerciales ou industrielles, retraités des Caisses Nation . les
Professionnelles ou Départementales Interprofessionnelles fédérées d uns
l' O . R G . A . N . I . C . sont donc les seuls à ne pas bénéficier à 65 ans de cet
avantage social accordé sans restriction à tous les retraités français et poème
étrangers . Aussi lui demande-t-il à ce qu ' une mesure d ' équité et de so l idarité
soit promulgée en faveur des ressortissants concernés et plus précisé, ent que
l ' article L 338 du code de la Sécurité Sociale soit applicable à l ' ensen .hle des

adhérents de 1«) .R . G . A . N . 1 . C'.

Assurance e ieilles.se régimes autonomes et spéciaux
'Commerçants er industriels).

13300 . 26 avril 1982 — M . Pierre Micaux rappelle à M . le
ministre du commerce et de l ' artisanat que l ' article L 338 du C ide de
la Sécurité Sociale qui attribue une bonification de retraite de 10 p . Ib') au :.
pensionnés ayant eu au moins trois enfants élevés jusqu 'à leur seizième a,sné,
a été rendu applicable au régime du Commerce par l 'article L 663 I
conformément aux pr-'messes faites concernant l ' alignement du régime
commercial sur le régime général . Cette mesure n ' est malheureusement

applicable qu ' aux chefs d ' entreprises ayant acquis des droits à partir du
I " janvier 1973 alors que tous les organismes de Retraites (Fonctionnaires et
Assimilés . Armée, S . N .C . F . , E . D . F . . Mutualité, Banques, 1 . R . P . -V . R . P .,
Exploitants s a lariés agricoles, Patrons et Salariés du régime général, etc . . .)

octroient à leurs ressortissants (sans distinction d'âge, d ' ancienneté ou de
fortune) cette bonification de retraite de 10 p . 100 . Les anciens chefs

d ' entreprises commerciales ou industrielles, retraités des Caisses Nationales
Professionnelles ou Départementales Interprofessionnelles fédérées dans
l 'O . R . G . A N .I .C . sont donc les seuls à ne pas bénéficier à 65 ans de cet
avantage social accordé sans restric t ion à tous les retraités français et méme
étrangers . Aussi il lui demande à ce qu' une mesure d ' équité et de solidarité
soit promulguée en faveur des ressortissants concernés et plus précisément
que l 'article L 338 du Code de la Sécurité Sociale soit applicable à l 'ensemble
des adhérents de l'O . R . G . A . N .1 . C .

Assurance ririlli s se : régimes autonomes et speeiau .e
tCnnonert'mtts et industriels . informallons des pensums).

13301 . -- 26 avril 1982 . — M . Pierre Micaux rappelle à M . le
ministre délégué chargé du budget que l ' article L 338 du Code de la
Sécurité Sociale qui attribue une bonification de retraite de 10 p . 100 aux
pensionnés ayant eu au moins trois enfants élevés jusqu ' à leur seizième année,
a été rendu applicable au régime du Commerce par l ' article - 663
conformément aux promesses faites concernant l'alignement du régime
commercial sur le régime général . Cette mesure n 'est malheureusement
applicable qu 'aux chefs d'entreprises ayant acquis des droits à partir du 1 "
janvier. 1973 alors que tous les organismes de Retraites (Fonctionnaires et
Assimilés . Armée . S . N . C . F . . E . D . F . . Mutualité . Banques, I . R .P . -V . R . P .,
Exploitants salariés agricoles, Patrons et Salariés du régime général, etc. . .)
octroient à leurs ressortissants (sans distinction d 'âge, d ' ancienneté cu de
fortune) cette bonification de retraite de 10 p . 100 . Les anciens chefs
d 'entreprises commerciales ou industrielles, retraités des Caisses Nationales
Professionnelles ou Départementales Interprofessionnelles fédérées dans
VO . R .G .A . N . 1 . C . sont donc les seuls à ne pas bénéficier à 65 ans de cet
avantage social acculdè s_n restriction à tous les retraités français et méme
étrangers . Aussi il lui demande à ce qu ' une mesure d ' équité et de solidarité
soit promulguée en faveur des ressortissants concernés et plus précisément
que l ' article L 338 du Code de la Sécurité Sociale soit applicable à l ' ensemble
des adhérents de l'O . R . G . A . N . 1 . C.

Droits d'enregirtrement et de timbre
( Enregistrement .rueee .ssions et libéralités).

13302 . 26 avril 1982 - Pierre Micaux rappel)- à M . le ministre
délégué chargé du budget la question écrite parue au J .O . du
30 nos embre 1981 sous le numéro 5825 dont les termes étaient les suivants :

en vertu de l 'article 793-23 du code général des impôts, les biens donnés à
bail dans les conditions prévues aux articles 870-24 à 870-26 et 870-29 du
code rural sont exonérés des trois quarts de leur valeur lors de leur première
transmission à titre gratuit . II lui demande si cette exonération peut se
trouver reportée sur l'indemnité d 'expropriation due à la succession, si les
biens donnés à bail à long terme dans les conditions prévues aux articles
précités . font l ' objet d ' une ordonnance d 'expropriation quelques mois avant
le décès du propriétaire - bailleur desdits biens . Dans la négative, les
intéressés seraient doublement pénalisés : 1° du fait de l 'expropriation qui
ampute la ferme d ' un nombre important d ' hectares de terre et rend
l'importance des bâtiments en discordance avec celle des terres restant à
exploiter : 2° du fait d ' un régime fiscal de faveur qui leur échappe bien malgré
eux

	

Il lui demande de bien vouloir apporter une réponse dans les meilleurs
délais possibles .

Enseignement secondaire (personnel).

13303 . 26 avril 1982 . -- M . Jean-Jaques Benetiere, appelle

l'attention de M . le ministre de l ' éducation nationale sur les services
d'infirmerie dans les établissements scolaires . En effet, ces services
d'infirmerie pourraient jouer un rôle important, notamment dans le secteur
primaire . en ;ratière d ' éducation d ' hygiène et de prévention . Malheureuse-
ment dans de nombreux établissements, ces services n 'existent pas, ou sont
insuffisants . Par ailleurs, il semble que cette fonction ne soit pas considérée à
la hauteur des missions qu' elle pourrait remplir Par exemple, les
rémunérations des agents infirmiers sont notoirement inférieures à celles des
enseignants . C'est pourquoi il lui demande quelles mesures il envisage de
mettre en oeuvre pour le développement de ces services d ' infirmerie dans les
établissement : scolaires et la revalorisation du statut des agents infirmiers.

Eau et eseaini.ssentent (urdurs'.s et dcc•het.$).

13304. - 26 suri' 1982 . — M . Jean-Jaques Benetiere, appelle
l'attem4m de M . le ministre de l'en rironnement sur la multiplication
des dépits sauvage, d ' ordures ménagè .es . La législation en vigueur a été

renforc :e . Par exemple, l ' infraction de s dépôts sauvages » d 'immondices qui
était autrefois passible d ' une peine de première classe des contraventions
(Article R - i(s ° du Code Pénal) . est esassible d' une contravention de la 2`

classe rs30 -- 14°) . Si les maires ont t . pouvoir de police en la matière,
l ' identification des coupables reste très difficile . C ' est pourquoi, il lui

demande s ' il envisage de réexaminer cette quest ion afin de permettre d ' éviter

la multiplication de tels méfaits.

Assurance vieillesse : requie.s autonomes et spéciaux

I .S. N. ('. F.

	

pensions de reversion!.

13305. --- 26 avril 1982 . --- M . Jean-Claude Dessein attire l'attention

de Mme le ministre de la solidarité nationale sur les imperfections de
l'application de l ' article L 351-2 du Code de la Sécurité Sociale (sur les
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pensions de reversion au conjoint divorcé non remarié) aux Régimes
spéciaux, notamment celui de la S .N .C .F . Les divorcés ne perçoivent pas, à
la S .N .C . F ., de pension de reversion lorsque le décès de l ' ex conjoint est
antérieur au 17 juillet 1978 . En conséquence il lui demande si elle envisage de
prendre des mesures qui, en matière de pension de reversion au conjoint
divorcé non remarié, permettraient d ' appliquer aux régimes spéciaux des
dispositions similaires à celles retenues pour la Fonction Publique.

Enseignement secondaire e /nnctionnement Paris).

13306 . 26 avril 1982 . M. Manuel Escutia attire l ' attention de
M . le ministre de l ' éducation nationale sur le manque d ' internats à
Paris . II lui rappelle qu'il existe uniquement un internat pour jeune . filles : le
Lycée Maurice Ravel : que la Ville de Paris reçoit dans des lycées spécialisés
des eleves venant de ' grande banlieue, de Province et des départements à
territoire d ' Outre Mer, et que ces élèves ne peuvent être admis ni dans les
foyers de jeunes travailleurs, ni dans les foyers d 'étudiants . Il lui demande
quelles mesures il envisage pour pallier cette lacune.

Banques et etablissernent .s %inartciers (caisses d 'épargne).

13307. -- 26 mars 1982. M. Jean-Pierre Penicaut appelle
l'attention de M . le ministre de l'économie et des finances nie
l ' application par les Caisses d'Epargne des dispositions contenues dans le
« plan Barre de lutte contre l'inflation . La Caisse des Dépôts et
Consignations verse annuellement aux Caisses d ' Epargne un supplément
d ' intérét destiné à alimenter leur fonds de réserve (« Fortune Personnelle 11 ).
Depuis 1976 . ce versement était subordonné au respect du plan sus-
mentionné . En l ' absense de directives claires des pouvoirs publics, il
semblerait que les Caisses d ' Epargne continuent à faire application de ces
dispositions par crainte, dans le cas contraire, de ne plus se voir verser le
supplément . En conséquence il lui demande quelles dispositions il entend
prendre pour remédier à cette situation à la fois anachronique et préjudiciable
à la relance de l 'activité économique.

tssurmue rien/e .+se généralités /assurance personnelle).

13308 . 26 avril 1982 . - M. Jeau-Pierre Penicaut appelle
l'attention de Mme le ministre de la solidarité nationale sur la
situation des mères célibataires ou des veuves au regard de la Sécurité Sociale
lorsqu ' elles ont travaillé moins de 1 (10(1 heures pour l ' année de référence . Ces
personnes se soient dans l ' obligation de contracter une assurance volontaire
pour pouvoir bénéficier d ' une couverture sociale, alors qu 'elle leur serait
automatiquement octroyée si elles étaient inscrites en tant que demandeuses
d 'emploi . S ' il est vrai que le coût de cette assurance volontaire puisse être pris
en charge par l ' aide sociale . cela n 'est pas un droit . En conséquence, il lui
demande quelles mesures il entend prendre pour remédier à cet inconvénient
et sortir d ' une situation d ' assistance une catégorie de travailleuses dont le seul
tort serait de ne pas être mariée ou d 'avoir perdu son conjoint.

Pistes et teIeivmtntnieations (téléphone).

13309 . 26 avril 1982 . Mme Martine Frachon attire l 'attention de
M . le ministre des P . T .T . sur l 'augmentation du nombre des plaintes des
abonnés du téléphone à propos de la facturation . Elle lui demande sur quels
critères sont effectués les dégrèvements lorsque l 'administrati- v reconnait
qu'il existe des anomalies et si ces critères reposent sur des données
irréfutables . Ne serait-il pas possible de prendre en compte la moyenne de la
consommation antérieure, notamment lorsque la nouvelle consommation se
trouve ramenée à un niveau identique après l ' intervention technique de
l'Administration? Des directives ne pourraiet,t-elles pas être données aux
agences commerciales pour qu ' elles aient un entretien avec les abonnés qui
ont demandé un contrôle de leur consommation

Béiiment et travaux publies (emploi et aetirilé).

13310 . . 26 avril 1982 . - M . Gérard Gouzes attire l'attention de M.
le ministre du travail sur la situation des entreprises du bâtiment aux
termes des dispositions du décret du 26 février 1982 pris en application de
l ' ordonnance du 5 février 1982 relative aux contrats de travail à durée
déterminée . Cette réglementation permet aux secteurs •' 'activité qui ne
peuvent recourir de maniére constante au contrat à durée indéterminée en
raison de la nature de leur activité, de conclure dans certaintes conditions des
contrats à durée déterminée . Or. le secteur du bâtiment n 'est pas considéré
comme tel . Alors que la périodicité des chantiers qu 'Il met en place semble
liée à la nature même de l'activité qu'il recouvre . En conséquence il lui
demande quelles mesures il entend prendre pour remédier à cette situation
afin de respecter les intérêts des salariés de ce secteur .

Tourisme et loisirs frandonnee).

13311 . - 26 avril 1982 . M. Kléber Haye attire l'attention de M . le
ministre du temps libre sur la situation de la Fédération Française de
Randonnée Pédestre . Celle-ci . habilitée à percevoir soit directement soit par
l ' intermédiaire de ses délégations régionales ou départementales, les
subventions du fonds nationale du développement du sport (Loto), n ' a à ce
jour obtenu aucun versement . En conséquence. il lui demande de lui faire
connaitre les mesures ge'il compte prendre pour remédier à cette situation.

Postes et telei'unweunic'uiuns 'radiotclephonet.

13312 . — 26 avril I982 . — M . Christian Laurissergues appelle
l ' attention de M . le ministre des P .T .T . sur les revendications formulées
par les utilisateurs de canaux banalisés, autrement appelés «Citizen ' s Band »
ou CB . De la concertation en cours, il ressort qu ' il leur serait attribué la
possibilité d ' utiliser 40 canau,c avec des puissances de 4 Watts en modulation
de fréquence et d ' un watt en modulation d ' amplitude et en bande latérale
unique . Les revendications exprimées par les utilisateurs de canaux banalisés
sont les suivantes : une centaine de canaux, 4 watts de sortie en modulation
de fréquence et en modulation d ' amplitude, et la bande latérale unique sur la
hase de 4 watts A .M . Il lui demande : 1) Quelles contraintes techniques ou
relatives à la protection d ' autres utilisateurs de matériels radio-électriques
conduisent à l ' établissement de la réglementation proposée, 2) si les
propositions actuellement faites par les pouvoirs publics constituent un projet
de réglementation définitive ou susceptible d 'être modifiée après une période
de transition . afin d ' aller vers les normes proposées par les organisations
d ' utilisateurs .

Enseignement agricole (programmes/.

13313. - 26 avril 1982 . - M . André Lejeune attire l ' attention de
Mme le ministre de l ' agriculture de l ' agriculture sur l ' enseignement des
langues régionales . Il lui demande : I ' que soit rapidement débloquée la
situation pour les élèves du cycle D ' . et que soit rapidement affecté un budget
global, pour faire face à ces légitimes demandes ; 2° que dans le cadre de ce
cycle D ' . soit intégralement appliquée la loi Deixonne, en ce qui concerne le
personnel enseignant . à savoir, possibilité pour tout enseignant de
l ' établissement, de se voir confier sur sa demande et dans le cadre de son
emploi du temps normal . cet enseignement, dans les limites horaires prévues
par la loi ; 3° que soient rapidement établis des contacts avec le ministère de
l ' éducation nationale . pour que dans le cadre de l ' établissement du futur
service public d ' éducation, les élèves de l ' E .T.A .P . puissent le plus
rapidement possible, bénéficier des mêmes enseignements de langue régionale,
que leurs camarades de l ' éducation nationale ; 4° que dans l 'immédiat soit
annoncé un plan progressif d ' introduction d ' un enseignement facultatif de
langues régionales . dans les autres cycles relevant de l ' E . T . A . P . , et que
toutes les mesures adéquates soient mises à l ' étude (en matière de
financement . de personnel et de formation de maîtres).

Banques et c'tahli.sseotnt.s financiers (eredit agricole).

13314 . 26 avril 1982 . - - M . Bernard Madrelle appelle l ' attention de
Mme le ministre de l ' agriculture sur la situation des viticulteurs
bénéficiaires d ' un prêt « sinistré » assorti de la caution du Département, et lui
rappelle qu ' au moment de la cessation de leur activité agricole . ces
agriculteurs doivent procéder au remboursement de l 'intégralité des annuités
encore exigibles sur les prêts consentis . Si cette procédure ne pose aucun
problème dans le cas d ' une mutation des bilans à titre gratuit ou onéreux, il
n ' en va pas de même dans le cas de la cession d ' une exdloitation à un fermier :
en effet, tenus à remboursement, les sociétaires du Crédit Agricole acceptent
alors difficilement de s' acquitter du montant réclamé d 'autant plus que les
sommes remboursées sont susceptibles d ' être utilisées dans le cadre de l 'aide à
l ' installation du nouvel exploitant . li souligne d 'autre part que le créancier,
c ' est-à-dire le département, ne voit pas dans le cas de la cession à un fermier
la disparition de son gage . En conséquence, il lui demande si elle ne juge pas
opportun d ' envisager une modification de cette procédure de
remboursement.

Calamités et catastrophes (calamités agricoles).

13315. - 26 avril 1982 . -- M . François Massot appelle l ' attention de
Mme le ministre de l'agriculture sur le montant du plafond des
dotations des prêts pour calamités agricoles dont peuvent bénéficier 1m
agriculteurs . Ce plafond, actuellement fixé à 100 000 francs, ne permet pas de
faire face dans toutes les situations au déficit d ' exploitation enregistré par les
victimes d ' aléas climatiques . Il lui demande s ' il serait possible de moduler ce
plafond en fonction du type d ' exploitation ainsi que d'autres critères tels que
la superficie ou le chiffre d 'affaire, afin que l ' aide apportée aux agriculteurs
soit mieux adaptée à la réalité des besoins financiers des exploitants .
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13316 . 26 sinl 1982 - Mine Véronique Neiertz attire fattenuon
de M . le ministre d ' Etat, ministre des transports . sur les profondes
megaiues affectant le calcul des pennons de reniant : des cheminots anciens
combattants . compte-tenu que le pousoir de décision en ce domaine
appartient a la lois aux mudstres charges de la Defevse . de la fonction
publique et du budget . et finalement au ministre d'Etat . Ministre des
transport En effet . contrairement aux fonctionnaire, qui bénéficient
indistinctement . depuis plus d'un demi siecle . des bonifications de campagne.
les cheminot, anciens combattants ne peuvent pretendre a ces bonifications
que si la date de leur retraite est anteneure a l ' entrée en vigueur de la lot du
2hdecembre 1964 Or . l ' absence de retroaeti .ue dans l ' application d ' un tel
texte le,e paradnxalentegt les cheminots qui ont effectue les carneres les plus
longues a la S N ( F- En effet . alors, qu ' un agent axant 20 ou 3t) ans de
service, valables peut henelicter de la totalise de -a campagne simple, un
agent pouvant Justifier de ans de sers ces ne peul prétendre qu'a un seul
semestre de campagne sinople . ntéme s'ii a etc uss hiIise pendant plusieurs
,innée, ( " est la raison pour laquelle elle lui demande d ' une part sil n'estime
pan orée„aire de rentedier ,a ces ,tnnnl,ihes dan, l 'oetros des honiticatusn', de
campagne de guerre et d'autre part . s ' il envisage d ' accorder le bénéfice de la
campagne double ,us chemmots anciens combattants d'Afrique du Nord qui
dorent ntassventent faire valoir leurs d rops a la retraite cette année

(rrndurmrrrr fer,NRFrt•l

13317 . 2h avnl 1952 M . Jean Oehler appelle l ' attention de M . le
ministre de la défense sur la situation des femmes employées dans les
armer, ,idminislr,nils des gendarmeries nationales (personnel militaire de la
gendai Merici qui se voient opposer l acees atu grade de sous-officier de sorte
que_ leur carnere est hloquee au grade de caporal-chef . alors que leur àge
,noven varie entre 25 et 33 ans

Enlrt prises wdr, el pet,

13318 . 26 ,aval 1952 Al la suite des informations selon
insestls,cntenls en 1 rance au cours de l',innee I982 . M . Jean Poperen,

demande a M . le Premier ministre s'il n'envisage pas que les nouvelles
mesure, d'aide dus entreprise, qui sont annoncees . venant apres un certain

nombre d - autres decisaun, d'aide . soient lices a des engagements
d'investissements de la part des cüel, d'entreprises

Bd g t/ut', rl ( 1 : ables rmrnh Nntlm 1ert (redit

13319 . 26 as rd 1952 M . Jean-Claude Portheault attire
l'attention de M . le ministre de l 'économie et des finances sur le

credo par ohligaunrn cautionnées L ' enveloppe de credits concernant cette
procédure de financement a court terme . est pratiquement hoquee
depuis 19"4 Les quelques aménagements intervenus en 1975, puis en 1977
n'uni pas suisi la progression de l'acte te des entreprises, or la décision
mmistenelle du 4 novembre 1981 ne permet un telr .ement des dotations de
crédit que par amputation sur les marges disponible . a l'Intérieur du plafond
global de l 'en cours des obligations cautionnées découlant des mesures prises
en 19'4 . lequel plafond ne devra pas être dépassé Il lui demande . en
conseyuence . s'il envisage de prendre des mesures susceptibles d'assouplir ce
sis sterne

-1 t,urunt
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13320 . 26 asnl 1952 M . Jean Proveux attire l'attention de M . le

ministre de l ' éducation nationale sur le prnhleme de la retraite des ex-
éducateurs scolaires de l'enfance inadaptée intégrés dans l'enseignement
public comme instituteurs le 1" jansier 1975 Fitant donné la spécificité du
secteur ou ils exerçaient et la penihihte des emplois occupés . ces personnels

demandent a bénéficier de la retraite a 55 ans même s ' Ils n ' ont pas effectué
15 ans de service public . ni 37 annuités et demie Plusieurs formes de
dispositions derogatoires pourraient être envisagées 1° validation pour les
droits a la retraite des années effectuées ,tant l ' intégration 2° mise en congé

a 5 5 ans jusqu ' a ce que soient atteints les 15 ans de service puhhc ou les
37 annuités et demie 3 ' sxsteme semblable a c" ui mis en place pour les
instituteurs privés sous contrat IR E T R

	

P) ou toute autre solution

permettant a ces personnels de cesser leu• ectivitc a 55 ans avec une pension
identique a celle leurs collègues 12 p 190 par année de service) En
conséquence il lui demande quelles dispositions il compte prendre en faveur
de cette catégorie de personnels

QUESTIONS ET REPONSES
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13321 . _h as nl 1982 . M . Roger Rouquette appelle l ' attention de

M . le ministre de la défense sur le problème de l ' information destinée

aux militaires . en particulier par les publications et les annonces publicitaires

diffusées par le sconce d ' information et des relations publiques des armées

IS t . R P A . t . Il ,'eionne des encarts publicitaires que l ' on peut trouver dans

des net cs telles que „ Tans tt ou a Armées d'aujourd ' hui n qui font l'apologie
d'outrages déseloppant des thèses racistes et s'interroge également sur la
publicité faite par une maison d ' édition bien connue pour être la
propagandiste des theoneiens de la- t, nouvelle droite tt dans les revues du
S I R P A D'autre part . Il aimerait con,iaitre les critères retenus par le

S . I R P A pour la réservation de pages de publicité dans diverse revues ou
bulletins non officiels . En conséquence . Il lui demande quelles mesures il
compte prendre pour que les activités du 5 .1 R P . A ., service officiel du
llinistcre de la Défense . respectent les grands principes républicains qui sont
Li force de nos armée,

( udu,trc renvn+u tzulu.s-trale i.

13322 . 26 avril 1982 . -- M . Jean Rousseau attire l ' attention de M.
le ministre délégué chargé du budget sur l ' urgente nécessité d ' une
réunion générale des évaluations foncières des propriétés non bâties,
déterminant les revenus cadastraux . La dernière révision, entreprise en 1970,
et dont les résultats ont été mis en application à compter du I `janvier 1974,
a cté effectuée suivant une procédure allégée consistant a actualiser, au
nuoxen de coefficients d 'adaptation tenant compte du cours des baux ruraux
au I” r,invter 1970 . les revenus cadastraux établis en 1961, date de la

précédente révision . Autrement dit . les structures d 'évaluation (classification,
classement et tarifs) des valeurs locatives sont restées inchangées depuis 1961.
Les nases a jour annuelles et triennales . instituées par les lois n° 74-645 du
18juillet 1974 et n° 51I-Itl du 10jauvier 1980 . perpétuent et amplifient -- en
l'absence de réunion générale pourtant prévue par ces textes — l 'inadaptation
des hases, puisqu ' elles consistent à appliquer des coefficients multiplicateurs à
des revenus cadastraux de 1961 dont la hierarchie ne reflète plus du tout la
réalité des fermages de 1982 . Cette situation s' avère d ' autant plus

préjudiciable pour les exploitants agricoles que ses conséquences sont
multiples . le revenu cadastral servant de hase d ' imposition de la taxe foncière
non baine, mals aussi d'assiette des cotisations sociales et de critère de fixation
des bénéfices agricoles forfaitaires . Il lui rappelle les dispositions de
l'article 1516 du code général des Impôts selon lesquelles une loi devait fixer
les conditions d 'exécution des révisions générales, la première révision
sexennale devant entrer en stgueur au plus tard le { ` janvier 1982 . Aucun

projet n'axant été soumis au Parlement, cette échéance n ' a pas été respectée.
II lui demande les initialises qu ' Il compte prendre pour remédier à cette
situauion-

Ii isesrnenil0n agni sir i nsrr,Cnrnu nl sape'rieur et pusthueeulm réal)

13323 . 26 avril 1982. M . Hervé Vouillot attire l' attention de
Mme le ministre de l ' agriculture sur le fait que la formation
actuellement dispensée aux futurs Ingénieurs formés dans les quatre Ecoles
Nationale, des Ingénieurs des Techniques Agricoles (E . N . L T . A) sur un an

de préparation et trois ans d 'école présente des inconvénients majeurs . I° La
durée de préparation en un an est insuffisante pour permettre l ' acquisition de
l'ensemble des connaissances fondamentales nécessaires à l ' Ingénieur, ce qui
conduit notamment à enseigner à nouveau les matières générales durant les
deux premiers, années d ' E . N I . T .A . au détriment de la formation

technique : 2 ' Une seule année de préparation à un concours spécifique ne
permet aucune équivalence pour les 2 3 des élèves qui ne sont pas admis dans
les E . N I T . A . . 3«'t, t) pe de cursus est le seul du genre dans l ' enseignement
public agricole français . ce qui a eu pour conséquence un déclassement du

drpltime obtenu . Dans le cadre du changement lié au projet de
décentralisation . l'amchuration du cursus de formation des Ingénieurs des
Techniques Agricoles sesét un caractère d ' urgence ; en effet les grilles
d'équivalence ,erunt nécessairement utilisées pour reclasser l ' ensemble des
personnels dans les nouvelles structures territoriales et dans les emplois créés
ho, de la lm, en place des offices fonciers ou par produits. II serait utile de
connaitre quelle suite il compte donner au 1 rojet de création d ' une deuxième

année de préparation pour l ' accès aux E . N .I .T . A . ainsi que l ' échéancier de
mi,c en place des mesures prévues.

Agriculture evrupeittlires, group ements et sociétés).

13324 . 26 avril 1982 . M . Jean Falala expose à Mme le ministre

de l ' agriculture qu' une société civile immobilière a été constituée le
19 septembre 1972 par apport de 23 ha de terres d 'appellation d ' origine

contrdlée . données en location par bail à long terme à une société civile
agricole d'expluitanon . Eu égard aux dispositions de l ' article 3 de la loi du

3 1 décembre 1970 sur les groupements fonciers agricoles et de l ' article 1" du
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décret du 14 avril ;972 relatif à la surface minimum d ' installation, s lui
demande si la transformation de cette S . C. I en G . F .A . est possible, étant
observé que la S .M .I . dans la région concernée est fixée à 1 .20 ha.

Plus-values

	

inipusiliun aCtivitel protesstonnedev , .

longue date et } sont demeurées par la suite, celles-ci comprennent mal que,
vingt ans après l'accession de l'Algérie à l ' indépendance, on persiste à leur
tenir rigueur de n'avoir pas voulu rompre, à l ' époque, tout lien avec leurs
origines . Elle lui demande donc s ' il ne lui semblerait pas nécessaire de
reconsidérer leur situation en liaison avec les autres départements ministériels
concernés et s'il compte prendre des mesures à cet effet.

13325. - 26 avril 1982 . - M . Marc Lauriol expose à M . le ministre
délégué chargé du budget la situation particulière dans laquelle se
trouvent certains agriculteurs locataires de terres qu'ils exploitent . Aux
termes de l ' article 830-1 du code rural, le propriétaire . peut, à tout moment,
résilier le hall sur des parcelles dont la destination agricole peut ètre changée
en application des dispositions d ' un plan d ' urbanisme ou d ' un plan
d ' occupation des sois rendu public ou approuvé. En pareil cas, le preneur es
indemnisé du préjudice qu ' il subit, comme il le serait en cas d 'expropriation.
Sur le plan fiscal . il est apparu que les intéressés . relevant du régime réel
d ' imposition . étaient ' defavorises par rapport aux agriculteurs relevant du
mime régime . qui se trouvaient évincés à la suite d ' une expropriation des
terres qu 'ils louaient . Dans ce dernier cas, en effet, les contribuables
concernes peuvent différer de deux ans l ' imposition de la plus-value à long
terme réalisée lors de la perception de l ' indemnité principale d ' expropriation
destinée à réparer le préjudice subi et la perte d ' améliorations inscrites à
l 'actif du bilan . De plus . en cas d ' attribution d ' indemnités accessoires prises
en compte pour la détermination des résultats, ils peuvent constituer en
franchise d ' impôt une provision des', .nec à couvrir les frais de réinstallation.
II lui aemande s'il est possible d 'étendre aux agriculteurs évincés se trouvant
dans la situation exposée les mesures réservées jusqu ' ici aux seuls expropriés.
Le report d ' imposition devrait leur permettre de se réinstaller et de couvrir les
frais consécutifs a l'éviction, au moment où leur revenu a diminué du fait de
la résiliation de leur bail .

4si vii eednihattantl et iicLsus' li ,guerre deportéc . internée et résistants).

13329 . -- 26 :nrtl 1982 . M . Edmond Garcin attire l' attention de M.
le ministre des anciens combattants sur le cas des internés politiques
dont certains ont reçu une indemnité au titre du décret 53-103 du
14 fésrier 1953 mais dont d 'autres, arrimés et internés pendant la guerre
d ' Algérie . n ' ont pas été indemnisés. Il lui demande s ' il envisage de prendre à
nouveau un décret indemnisant les internés politiques de ces années terribles.

Enseignement e!unrtiunnenu•nl .tfeurthe-et-Meisellet.

13330 . 26 as ril 1982 Mme Colette Goeuriot attire l ' attention de
M . le ministre de l ' éducation nationale sur les graves conséquences
qu'auraient l ' application du projet actuel de carte scolaire sur le système
éducatif de Meurthe-et-Moselle . En effet, il apparaît qu ' une liste de 68
fermetures in entuelles de classes ait été préparée par l ' inspection académique.
En conséquence, elle lui demande s ' il entend prendre toutes les dispositions
nécessaires à l ' adoption d ' un collectif budgétaire assurant une bonne rentrée
IS82
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tfctuu .v emploi et asti vile).

13326. - 26 avril 1982 M . Antoine Gissinger attire l 'attention de
M . le ministre de l ' industrie sur les perspectives de la sidérurgie
française telles quelles apparaissent au Berme d ' une récente étude . Cette
prospective mette à un pessimisme relatif puisqu ' elle ne laisse pratiquement
aucune place à un accroissement des capacité ; le production pour les quatre
années à venir et quelle met paruculiérement l ' accent sur la necessité de
l'investissement sélectif. Les plans de modernisation à l 'étude seront
particulièrement contraignants dans le domaine du maintien de l ' emploi et
des engagements financiers . Il lui demande comment il compte concilier ces
impératifs contradictoires qui sont d 'ordre financier et de maintien de
l ' emploi avec la création de nouveaux emplois et la naissance d ' industries
nouvelles .

Chinage indemnisa/Mn /allucution.st

13327. - 26 avril 1982 . - M. Paul Balmigère attire l 'attention de
Mme le ministre de la solidarité nationale sur la situation des
travailleurs âgés entre 55 et 60 ans, et en particulier à partir de 57 ans, se
trouvant privés d ' emploi . En effet, l 'accroissement de la durée moyenne du
chômage et l 'énorme difficulté pour ces travailleurs âgés de retrouver un
emploi (en particulier pour les femmes) conduit parfois à des situations
dramatiques lorsque le chômeur arrive en fin de droit et n 'est plus prolongé,
avant d ' avoir atteint 60 ans.âge lui permettant de bénéficier de la garantie de
ressources . Ainsi, surtout à 57, 58 . 59 ans, des travailleurs déjà éprouvés par
la perte ancienne de leur emploi ., sont privés de toutes ressources . Licenciés
par leur entreprise . ils ne peuvent bénéficier ni de dispositions ayant trait à ia
pré-retraite . ni d ' éventuels contrats de solidarité . II lui demande donc : dans
l 'immédiat et à titre transitoire . d ' obtenir des A . S . S . E . D . I . C . une prise en
charge continue jusqu 'au moment esù est accordée la garantie de ressources;
dans un deuxième temps, et dans le cadre de l 'ordonnance prise pour ramener
l 'âge de la retraite à 60 ans, il lui demande en concertation avec ses collègues,
d ' entreprendre auprès du C . N . P . F . et des organisations syndicales ouvrières
les démarches rendant possible un accord ramenant l ' âge d ' accés à la pré-
retraite à 55 ans .

Etrangeri r Algériens).

13328 . - 26 avril 1982 . --- Mme Jacqueline Fraysse-Cazalis attire l'
attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la
décentralisation sur le fait qu 'en application de l ' article 8 de la loi n° 65-
1154 du 30 décembre 1965, un certain nombre d ' agents titulaires de la
S . E . 1 . T . A . , originaires d ' Algérie, ont été radiés des cadres faute d ' avoir
souscrit une déclaration de nationalité française . Une allocation cristalli-
sée leur est versée depuis lors, dont le montant est de nos jours dérisoire . De
plus cette allocation n ' est pas cumulable avec un avantage provenant d ' un
régime complémentaire (IRCANTEC), quelque soit le nombre d ' années de
cotisations. Or, lorsqu 'il s ' agi : de personnes qui travaillent en France de

	

13331 .
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M . Daniel Le Meur attire l ' attention de M.
le ministre du travail sur la nécessité et l ' urgence devoir se créer un centre
A . F P . A . i Saint-Quentin (Aisne) . Le bassin d 'emploi de Saint-Quentin
:no l ' ur de ceux où le niveau d ' instruction est le plus bas de France, le taux de
chômage ( II .8) l 'un des plus élevés, le nombre de manoeuvres et d ' O .S . l ' un
de .; plus importants (44,7 p . 100 de la

	

population active) .

	

Sur
3 289 demandeurs d ' emploi de moins de 25 ans inscrits à l ' A . N . P . E . 1541,
soit 46 .8 p . 100 n ' ont aucun c :plome . Saint-Quentin, principal pôle industriel
du département, est ainsi l ' une des villes les plus affectées . Il a été reconnu
que la formation professionnelle tient un rôle essentiel dans le dispositif de
lutte contre le chômage . Dans notre Département il n ' existe qu ' un seul centre
A F .P .A . è Laon, dont la capacité d ' accueil est de 294 places ce qui est très
insuffisant au regard des besoins . Une seule section de couture de 32 places
existe pour les femmes . En conséquence il lui demande de reconsidérer avec
une extréme attention le problème de la création, rendue nécessaire et
urgente, d ' un centre A . F .P .A . sur Saint-Quentin.

Fnrnmlinn prit/e-ssiunnelle et /ssrntatinri .curiale (émhlissement .v : Aisne).
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M . Daniel Le Meur attire l ' attention de M.
le ministre de la formation professionnelle sur la nécessité et
l ' urgence de voir se créer un centre A . F . P A à Saint-Quentin (Aisne). Le
bassin d'emploi de Saint-Quentin est l ' un de ceux où le niveau d ' instruction
est le plus bas de France, le taux de chômage (11,8) l ' un des plusélevés, le
nombre de manoeuvres et ' O . S . l'un des plus importants (44,7 p . 101: '' e la
population active) . Sur 3 2389 demandeurs d ' emploi de moins de 25 ans
inscrits à l ' A . N .P .E . 1 544 . soit 46,8 p . 100 n ' ont aucun diplôme . Saint-
Quentin . principal pôle industriel du département . est ainsi l ' une des villes les
plus affectées . II a été reconnu que la formation professionnelle tient un rôle
essentiel dans le dispos i tif de lutte contre le chômage . Dans notre
Département il n ' existe qu ' un seul centre A .F . P . A . à Laon, dont la capacité
d ' accueil est de 294 places ce qui est très insuffisant au regard des besoins.
Une seule section de couture de 32 places existe pour les femmes . En
conséquence il lui demande de reconsidérer avec une extréme attention le
problème de la création, rendue nécessaire et urgente . d ' un centre A . F .P .A.
sur Saint-Quentin

Départements et territoires d 'outre-nier (Guadeloupe : chasse).

13333 . 26 avril 1982 . - - M . Ernest Moutoussamy informe M . le
ministre de l ' environnement que les gardes affectés dans la fédération
départementale des Chasseurs de la Guadeloupe ne perçoivent pas
régulièrement la prime de technicité . Par ailleurs, ils souhaite :aient bénéficier
de la majoration spéciale ee départements d'outre mer de 40 p. 100 n . Il lui
demande de lui indiquer les mesures qu' il entend prendre pour assurer la
régularité du versement de la prime de technicité et de lui préciser ses
intentions vis -à-vis de la majoration spéciale r départements d ' outre mer de
40 p .00 ,, .
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13334 . 26 ion! 1982 M . Ernest Moutoussamy rappelle a M . le
ministre de la santé que ''s 131810 travailleurs originaires des D .M de
1 assistance pu arque sic t'aies sont smimes de discriminations par rapport a
leur collegues de la Fonction Publique . Ainsi . il ressort que I idnumstratton
s'oppose toujours a fappl _acon du décret du 211 mars 1978 instituant un
congé bonite tous les 3 an Il lut demande quelles sont les mesures qu ' il
compte prendre pour permettre l'application de ce décret a l'assista nce
publique de Pans

fluhlnirnlen(1 11YrosPi(ahsation . dr ioini et tir ruer ' prnonnel'-
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M . Ernest Moutoussamy attire l 'attention
de M . le ministre d ' Etat, ministre de l ' intérieur et de la
décentralisation (Départements et territoires d 'outre-mer), sur la
note de service n ' 80 i)51 du 4jum 1981 de l ' Assistance Publique de Parts
ayant pour objet ,t participation de l'administration au frais de voyage des
agrnr, originaire, di, D .O . M . ici I ' occasion de leurs congés idminisiralits
cumulé, „ Cette note précise » qua compter du l ' juillet 1981, les billets
d'avion ne seront plus remis par le B . t : M . I . D .O M . tu directeur ou chef
d'établissement de l ' agent concerné . Le B . L . M . I . D .O . M . dès qu'Il sera en
possession du billet d 'avion . adressera au domicile personnel de l ' agent
bénéficiaire du bon de transport, une convocation pour se rendre ai leurs
bureau•. 17 . rue Crillon . PARIS 14» . La majorité des 13 000 agents
originaires des D.O M de l'Assistance Publique de Paris considère cette
nouvelle mesure comme étant totalemen' négative . II lui demande ce qu'il
compte taire pour permettre a ces agent, de traiter leur déplacement
uniquement avec leur administration sans passer par le B . U . M L D . 0 . M . ou
l'A N T .

DeparlrntiW!i cl Ire rllulrt's rlbulre-ruer
/ont Ibinnulrei et agent, ptthhci

seau entrain :test une chute Injusttiee des cours et donc une amputation
supplémentaire du revenu de tous les producteurs de viande de veau, y
compris . immense majorité d ' entre eux . ceux qui respectent scrupuleusement
la législation mterdieant, sauf nécessites thérapeutiques précises et
monrent,rners . i 'eniploi de tout oesuogéne . II lui demande ce qu 'elle va faire,
nota unient ,iupre, des organisations de consommateurs et de la presse écrite
ou parlée . pour que lit nécessaire prevennon et lutte contre l ' utilisation
frauduleuse des oestrogènes par les producteurs de viande de veau n ' ait pas
pour consequence une chute des cours portant injustement préjudice aux
espl, tant, l,unihaux se conformant ai la légalisation et dont le revenu risque
d ' une encore réduit ,i la suite de la campagne menée sans nuance auprès de
l ' opinion puhhyue pair cerlunes organisations de consommateurs.

1!'/ ( 'l tige
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13339 . 26 ; orl 1982. M . Emmanuel Hamel signale ai l ' attention

de Mme le ministre de la consommation que son communiqué du
dehut ,v rit . rédige en commun avec le nunutre de l 'agriculture, sur le contrôle
de l ' utnluatiun frauduleuse des hormones interdites aux producteurs de veau,
précise que les modalités d'intervention des agents de l ' administration dans
les cleuages ont etc mues au point dans des départements témoins . II lui
demande l ' quel a cté le critère de chois de ces départements témoins et
quels sont Ils” 2 quelles ont été . concrètement . dans toute la France et plus
precucment dans la région Rhône-Alpes „ les actions coordonnées et massives
de contrôles d ' animaux visants dans les exploitations » annoncées dans son
communique cité pages 1 et 2 du n° 32S de consommateurs actualités ; 3 ' ce
qu ' elle va Eure pour éviter que la puhlie'iie . pouvant apparaitre malveillante,
tinte ,i ces contrôles et :i sun communique ne nuise gravement aux
producteurs de seau se conformant ai la législation prohibant l ' utilisation
d'oestricene . notamment a ceux des exploitations familiales de l'ouest
lyonnais dont la qualité de la viande est reconnue et yu . méritent le soutien
moral et niatencl des pouvoirs publics

Poi!ri rninrVt rr r per.rnnu'l r.

13336 . 26 avril 1982 . M. Ernest Moutoussamy informe M . le
ministre délégué, chargé de la fonction publique et des réformes
administratives qu ' Il existe dans les DOM-TOM un nombre considérable
d 'agents publics non titulaires qui s'inquiètent de leur situation . Le
pourcentage de ces non-titulaires représente pratiquement le double de la
moyenne nationale, ce qui constitue une véritable plate dans la fonction
publique . II lui demande quelles sont les mesures qu ' il compte prendre pour
normaliser cette situation et sil envisage d ' accorder la priorité qui s' impose it

la fonction publique dans les DOM-TOM.
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M . Maurice Briand attire l ' attention de M.
le ministre d ' Etat, ministre de l ' intérieur et de la décentralisation
sur l'application de la circulaire du 24 lévrier 1981 relative a l ' allocation de
hase et a l ' allocation de fin de droits . prise eu application du décret n ' 80-897
du 18 novemhre 1980 aux termes de laquelle t' pour l ' application du décret
précité I 'arrisée a terne d ' un contrat a durée déterminée doit être assimilée a
un licenciement Il lui fait remarquer qu 'en application de cette circulaire le
paiement des allocation de hase est réclame a une commune yu' a employé un
agent durant 3 semaine a titre temporaire et contractuel pour le service d'un
centre acre, au mont que le du agent avait durant les périodes antérieures
travaille dans d ' autres collectivités II lut signale que cule circulaire qui
semble ajouter au texte du décret parait contraire a la jurisprudence
antereure ttrihunal admnistrauf Rennes 8 juillet I981 - affaire Pernis) et
risque d'nher r gravement le budget de petites communes qui font appel
durant les vacances a du personnel mtcnmaure pour assurer la gestion de
services d vocation temporaire En conséquence il lut demande st cette
circulaire peut être considérée comme ayant valeur normative et si la fin d'un
contrat a durée déterminée peut être ,similée a un licenciement pour le
versement des allocations de hase

Flet ii e t revut
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M . Emmanuel Hamel signale a l ' attention
de Mme le ministre de la consommation l ' inquiétude des agriculteurs
exploitants familiaux producteurs de veau craignent . notamment dans les
Monts du Lyonnais, une chute des prix de vente de leur bétail a la suite de
son communiqué cité dans le n ' 328 de l'hebdomaoaire de l ' institut national
de la consommation, apres la découverte dans un département de l'utilisation
d ' oestrogènes pat des éleveurs . Ce communiqué et la publicité ainsi faite a

une information judiciaire consécutive a une enquête d ' un service véténnatrc
risque de laisser croire, a tort, aux consommateurs que l'utilisannn
frauduleuse des hormones est fréquente, d ' où une méfiance pour la viande de

13340 . 26 avril 1982 . Emmanuel Hamel signale a l ' attention de

M. le ministre des P .T .T . le découragement des receveurs-distributeurs
des Postes et télécommunications auxquels est parvenue une information
selon laquelle leur reclassement ne ferait pas partie des mesures qui

1 pourraient étre prises en compte dans le budget des P .T .T . pour 1983 . La

déception des receveurs-distributeurs est d 'autant plus vive que leur Ministre
avais exprimé l'opinion que 1982 ne devrait pas se passer sans qu ' un

engagement ne sait pris a leur égard et que le Gouvernement vient d'annoncer

d'importantes mesures de reclassement et d ' amélioration de earrière des

instituteurs . Aussi , compte tenu des services rendus et de la responsabilité

encourue par les receveurs-dutrihuteurs des P .T .T ., il lui demande s'il est
exact que le reclassement des receveurs-distributeurs est différé, si cette
décision est detiniuve pour 191)2 et 1')83 ou si elle peut encore être modifiée
pour prendre en compte les aspirations compréhensibles et justifiées d ' une
euteeone de fonctionnaires exerçant un rôle «terminant en zone rurale.

/tinr(4nt stem iupt nrur et ryls(hurrulul,reill ' Ertrhh.vvemrnls Rhrine i
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Emmanuel Hamel appelle l ' attention de M.

le ministre de l ' éducation nationale sur les graves inquiétudes des

140 étudiants inscrits en ( ' nue de Valeur d'Immunologie de l ' Université de
Lyon I car 90 seulement d ' entre eux pourront suivre un enseignement

pratique :ni cours de cette année unvers0a ire . II lui demande donc quelle

réponse apporter ;i chacune des quatre demandes sprimees par ces étudiants.
1 que tous ces etudiants d ' Immunologie puissent désormais suivre

l'enseignement pratique . 2 ' que tous les étudiants redoublants puissent
s'inscrire l'an prochain dans les tunes unités de valeur . 3° que les travaux

pratiques soient assurés pour tous les étudiants inscrits l ' an prochain,
4 qu'une informa Lion sou faite auprès des étudiants de deuxième année du

i) i . (' . (i afin qu'ils soient informés des difficultés auxquelles ils risquent de
se heurter s'ils se font inscrire ai l'Unité de Valeur d ' Immunologie.

I.,, 'i 5'lri'?iui'iii iet undurrt' ~ forleriuruu9nenl

13342 . 26 avril 1982 . Emmanuel Hamel signale a l ' atiention de
M . le ministre de l ' éducation nationale l ' importance de l ' éducation
am usttque pour la formation des jeunes et l'Insuffisance de ses moyens, tant en
personnel qu 'en matériel, notamment dans l ' Académie de Lyon où les
professeurs de dessin et d 'arts plastiques sont regroupés dans une société
exprimant le ouillait : [ ' d ' une augmentation des heures d'arts plastiques
dans !es collèges et lycées ; 2 ' d ' un alignement, a diplôme égal . du statut des
professeurs d ' éducation artistique sur le plan de leur service horaire en
présence des élever ; 3' du respect dans tous les collèges de l ' horaire
obligatoire et de son extension dans l' second cycle, 4° que les enseignements
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d ' arts plastiques soient assurés par des professeurs fermés, titulaires d ' us
diplôme relevant des concours de l 'éducation nationale ; 5° que le nombre des
postes offerts au C . . A . P . E . S . pour l ' enseignement des arts plastiques soit
rapidement quadruplé . II lui demande quel accueil il estime devoir réserver a

ces demandes et souhaits tendant à l ' amélioration des conditions
d'enseignement des disciplines artistiques.

Eleragi' < reaus
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13343 . -- 26 avril 1952 . — M . Emmanuel Hamel signale à l ' attention
de Mme le ministre de l ' agriculture l ' inquiétude des producteurs de
veau des Monts du Lyonnais craignant une chute des prix de vente de leur
bétail à la suite des communiqués des Ministères de la Consommation et de
l ' Agriculture consécutifs à la découverte dans un département de l ' utilisation
d ' cestrogénes par des éleveurs . Ces communiqués ministériels et la publicité
ainsi faite à une information judiciaire consécutive à une enquête d ' un service
vétérinaire risque de laisser croire . a tort, aux consommateurs que
l ' utilisation frauduleuse des hormones est fréquent_ . d ' où une méfiance pour
la viande de veau entrainant une chute injustifiée des cours et donc une
amputation supplémentaire du revenu de tous les producteurs de viande de
veau, y compris, immense majorité d 'entre eux, ceux qui respectent
scrupuleusement la législation Interdisant . sauf nécessités thérapeutiques
précises et momentanées, l' emploi de tout œstrogène . II lui demande donc
comment elle va compenser pour !es producteurs de veau la perte de revenu
causée par son communique et la publicité qui lui a été faite, induisant en
erreur les consommateurs . N 'estime telle pas devoir déclarer publiquement à
la télévision, pour apaiser l 'appréhension des consommateurs, qu ' au cours
des deux premiers mois de 1982 . sur 10 .000 veaux contrôles par les services
vétérinaires un seul cas d ' utilisation d ' oestrogène a été constaté.

Déragé , rt'aU .li

13344 . 26 avril 1982 . - M. Emmanuel Hamel signale à l ' attention
de Mme le ministre de l ' agriculture que son communiqué du début
avril, rédigé en commun avec le ministre de la consommation . sur le contrôle
de l ' utilisation frauduleuse des hormones interdites aux producteurs de seau.
précise que les modalités d 'intervention des agents de l ' administration dans
les élevages ont été mises au point dans des départements témoins . Il lui
demande quel a été le critère de choix de ces départements témoins . Et quels
sont-ils ''

Enseignement superieur es t po .stuaeeulaurea! (Comités et Conseils).

13345 . -- 26 avril 1982 . --- M . Emmanuel Hamel signale à l ' attention
de M . le ministre de l ' éducation nationale l' étonnement suscité par
son projet de création pour deux ans d ' un Conseil Supérieur provisoire des
Universités dont la moitié des membres seraient nommés directement ou
indirectement par lui-même ou son collègue Ministre de la Recherche et dont
l ' autre moitié serait tirée au sort parmi les membres des commissions
d ' établissement . li lui demande s ' il n 'estime pas. à ta réflexion, devoir retirer
ce projet et entreprendre, en relation avec les syndicats des membres de
l 'enseignement supérieur et des chercheurs des organismes publics de
recherche, une consultation permettant d ' aboutir à un accord sur un mode de
désignation faisant à l 'élection la part la pius large . II lui demande d ' autre
part, quelles seraient les attributions de ce Conseil Supérieur provisoire des
Universités et des Commissions d 'établissement, s'il persistait dans son projet
de les instituer.

Enseignement supérieur et pasthueualaure'ut e comité et conseils r.

13346 . --- 26 avril 1982 .-- M . Emmanuel Flamel signale à l ' attention de
M . le ministre de l'éducation nationale que sur environ
40 000 enseignants à plein temps 25(144 seulement étaient inscrits pour les
élections au Comité Technique Paritaire National des Universités qui se sont
déroulées en mars dernier et que sur ce nombre moins de la moitié, 12 345 ont
voté, soit, compte tenu d ' un pourcentage de 10,1 p . 100 des votes blancs ou
nuls . un pourcentage de suffrages exprimés ne dépassant pas 39,2 p . 100 du
nombre des inscrits . Etant donné les directi ves de non participation au vote
lancées par la Fédération Nationale des Syndicats Autonomes de
l ' Enseignement Supérieur et si largement suivies, il lui demande comment il
analyse ces élections où le nombre des suffrages exprimés n ' a pas dépassé au
total 39 p . 100 des votants et quelles conclusions il en tire quant à la
représentativité du Comité Technique Paritaire des Universités et à l ' autorité
des avis qu ' il pourra émettre.

Presles ministère (Personnel),

13341. -- 26 avril 1982 . -- M . Alain MAYOUD attire l'attention de M.
le ministre des P . T. T. sur le retard persistant porté au dossier du
reclassement des Receveurs-Distributeurs des P .T . T . malgré ses déclarations

antérieures d ' intention dans ce domaine . La situation très difficile de cette
catégorie d 'agents entrtine désormais un début d ' hémorragie dans les
effectifs, préjudiciable à la fonction, parues, soulignée, d ' animation du milieu
rural qu 'elle remplit vaille que vaille 121 abandons de poste pour le dernier
trimestre 19511 . lI lui demande de bien vouloir inscrire ce qu ' il a lui-m ime
défini comme une tache de ,< réparation „ parmi les objectifs les plus pres . .
qu'il se donne _l ' atteindre.

impôt sur le revenu hc+t.'tües agricoles Champagne).

13348 . - - 26 ;n ril 1982 . - M . Pierre Micaux appelle l'attention de M.
le ministre délégué chargé du budget sur les résolutions de la motion
déposée par les vignerons champenois le 24 novembre 1981 . Fn l 'absence de
réponse des Pouvoirs Publics et compte tenu de la progression préoccupante
des charges de toutes natures qui pèsent sur les exploitations et pénalisent la
compétisné des productions viticoles . il rappelle que le régime du bénéfice
réel est inadapté à la spécificité viticole de leur région qui nécessite la
conservation permanente d ' un stock de vieillissement de trois années,
conformément aux coutumes champenoises . II lui demande que la loi de
Finance 1983 contienne des mesures spécifiques et plus particulièrement :
1° la création d ' un foc ds permanent d 'exploitation ou l 'institution d ' une
prosision pour reconstitution du stock, non réintégrable : 2° la libre
disposition, par l ' exploitant, de la durée d ' amortissement des plantations:
3° l 'appréciation hors taxes du seuil d 'application du régime du bénéfice réel:
4 ' l ' amortissement des parts des coopéra ses . Aussi souhaiterait-ii savoir
quelles d'spusitions le Gouvernement entend prendre en cette matière.

/mpnr nrn lés grand,

13349 . 26 avril 1982 . -- M . Pierre Micaux appelle l ' attention de M.
le ministre délégué chargé du budget sur les résolutions de la motion
déposée par les signerons champenois le 24 novembre 1981 . En l ' absence de
réponse des Pouvoirs Publics et compte tenu de la progression préoccupante
des charges de toutes natures qui pèsent sur les exploitations et pénalisent la
compétitivité des productions viticoles, il réitère que l ' impôt dit (< sur les
grandes fortunes <e . ci . :trairement aux engagements pris lors des consulta-
tions nationales . frapr - l ' outil de travail et touchera rapidement un grand
nombre d ' exploitations familiales champenoises . II réaffirme son opposition
à l ' application d ' un tel impôt et sa position tendant à exonérer l ' ensemble des
éléments d 'exploitation . Aussi souhaiterait-il savoir quelles dispositions le
Gouvernement entend prendre en cette matière.

Barques et e'tuhlissrnrents financiers crédit agricole).

13350. -- 26 avril 1982 . - M . Pierre Micaux fait observer à M . le
ministre délégué chargé du budget que les personnes physiques et
morales . ainsi que les collectivités locales, qui désirent emprunter au Crédit
Agricole, sont obligées de souscrire à des parts sociales dont le montant varie
suivant la destination des fonds et la qualité de l ' emprunteur . Ces parts
sociales . dont les sommes ne portent intérêt que de 5 p . 100 seulement, sont
associées à la durée du prêt, qu ' il soit à court, à moyen ou long terme . II
demande si compte tenu de l ' érosion monétaire et de l ' immobilisation
prolongée de ces fonds : I ce taux ne peut être révisé pour atteindre aux
alentours de 8 à 9 p . 100 ; les sommes afférentes à ces parts socia l es ne
peuvent apparaitre au bilan des entreprises, d ' où impossibilité de déduction
fiscales 2° il peut être envisagé d ' en intégrer leur valeur dans le bilan des
entreprises .

Bois et forets politique Forestière).

13351 . -- 26 avril 1982 . -- M . Pierre Micaux appelle l ' attention de M.
le ministre délégué chargé du budget sur les crédits du ministère de
l ' agriculture, chapitre Fonds Forestier National, article 10 . En effet, certaines
compagnies d ' assurances et organismes financiers privés ou publics
investissent leurs excédents dans l ' achat de forêts . Ils réalisent, à priori, une
plus-value substantielle compte tenu de l ' importance de la mise de fonds, les
particuliers et collectivités locales se trouvant souvent exclus faute d ' avoir les
capitaux nécessaires pour se rendre eux - mêmes acquéreurs . Le comble
réside dans le fait que ces mêmes compagnies et organismes reçoivent ensuite
des primes et autres subventions (deniers publics) pour réaliser des
investissements forestiers . Aussi il lui demande : 1° si cette situation.
apparement injuste, ne pourrait pas être reconsidérée ; 2° si ces crédits ne
pourraient pas être réservés aux particuliers et plus spécialement aux
communes pour leur permettre de mieux aménager, de mieux gérer leurs
forcis.
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lniprit sur le, ,grondes fortunes ' us mite

13352 . 26 asnl 1982 . M . Pierre Micaux appelle l'attention de
Mme le ministre de l ' agriculture sur les résolutions de la motion
déposée par les signerons champenois le 24 novembre 1981 . En l ' absence de
réponse des Pouvoirs Publics et compte tenu de la progression préoccupante
des charges de toutes natures qui pèsent sur les exploitations et pénalisent la
compétitivité des productions srttcoles, il réitère que l ' impôt dit sur les

grandes fortunes ri . contrairement aux engagements pris lors des consulta-
tions nationales, frappe l ' outil de travail et touchera rapidement un grand
nombre d'exploitations familiales champenoises . II réal firme son opposition
ai l ' application d ' un tel impôt e' sa position tendant à exonérer l ' ensemble des
éléments d ' exploitation . Aussi il souhaiterait savoir quelles dispositions le
Gouvernement entend prendre en cette matière.

Banquer et e'tahlisiemen[i /inonder, C 'reilit et:rir e/e t

13353 . 26 avril 1982 . M . Pierre Micaux fait observer à Mme le

ministre de l ' agriculture que les personnes physiques et morales, ainsi
que les colleciisités locales, qui désirent emprunter au Crédit Agricole . sont
obligées de souscrire à des parts sociales dont le montant varie suivant la
destination des tonds et la qualité de l'emprunteur . Ces parts sociales, dont
les sommes ne po . (cet interét que de 5 p . 100 seulement, sont associées à la

duree du prêt . qu 'il soit a court, a moyen ou à long terme . Compte tenu de
l ' érosion monétaire et de l ' immobilisation prolongée de ces fonds, il lut

demande l ' si ce taux ne peut être résisé pour atteindre aux alentours de 8 à
9 p . 1011 . les sommes afférentes a ces parts sociales ne peuvent apparaitre au
bilan des entreprises . d ' ou impossit,ilité de déduction fiscale ; 2 ' s' il peut être
envisagé d ' en intégrer leur saleur dan, le bilan des entreprises.

Beni et forées i politique i, , tore,

13354 . 26 avril 1982. M . Pierre Micaux appelle l ' attention de
Mme le ministre de l ' agriculture sur les crédits du mtmstére de
l ' agriculture . chapitre Fonds Forestier National, article IO. En effet.

certaines compagnies d ' assurances et organismes financiers prisés ou publics
investissent leurs excédents dans l'achat de forée, . Ils réalisent, à priori, une
plus-salue substantielle compte tenu de l ' importance de la mise de fonds, les
particuliers et cotlectnités locales se trouvant souvent exclus faute d'avoir les
capitaux nécessaires pour se rendre eux-mémes acquéreurs . Le comble réside
dans le fait que ces niémes compagnies et organismes reçoivent ensuite des
primes et autres subventions Idemers puhhcs ; pour réaliser des investisse-
ments forestiers . Aussi il lui demande l ' si cette situation, apparemment
injuste, ne pourrait pas être reconsidérée : 2 ' si ces crédits ne pourraient pas
are redent, aux particuliers et plus spécialement aux communes pour leur
permettre de mieux aménager, de mieux gérer leurs forêts.

lnipd i sur le revenu hein'/ives agricoles Champagne,.

13355 . 26 asnl 1982. M . Pierre Micaux appelle l ' attention de
Mme le ministre de l ' agriculture sur les résolutions de la motion
déposée par les signerons champenois le 24 novembre 1981 . En absence de
réponse des Pouvoirs Publics et compte tenu de la progression préoccupante
des charges de toutes natures qui pèsent sur les exploitations et pénalisent la
compétitivité des productions viticoles, il rappelle que le régime du bénéfice
réel est inadapté a la spécificité viticole de leur région oui nécessite la

conservation permanente d ' un stock de vieillissement de trois années,
conformément aux coutumes champenoises . IL lui demande que la loi de
Finance 1983 contienne des mesures spécifiques et plus particulièrement
l ' la création d'un fonds permanent d ' exriioitation ou l 'institution d ' une
prosiston pour reconstitution du stock . non réintégrable ; 2 ' la libre

disposition . par l ' exploitant . de !a durée d ' amortissement des plantations;

3° l ' appréciation hors taxes du seuil d ' application du régime du bénéfice réel;
4° l'amortissement des parts des coopératives . Aussi il souhaiterait savoir
quelles dispositions le Gouvernement entend prendre en cette matière.

Banquev et rlahhssements linm-' iere (livrets d 'épargne).

13258 . -- 26 avril 1982 . -- M . Charles Fevre attire l 'attention toute
particulière de M . le ministre de l'économie et des finances sur le
projet de restructuration du systeme financier français . notamment sur l ' un
des aspects les plus inquiétants relatif au livret A des caisses d ' épargne . II lut
rappelle l ' importance pour les français de toutes catégor es, de ce moyen
d 'épargne populaire auquel ils sont fermement attu-' es dans sa forme
actuelle . II insiste surtout sur l ' utilité de cette modalité d ' épargne pour les
collectivités locales qui peuvent ainsi à des taux d ' intérêt raisonnable obtenir
les fonds nécessaires pour leur équipement . II lui demande en conséquence de

lui confirmer qu 'aucune atteinte ne sera portée au livret A des caisses
d ' épargne et que les collectivités publiques, notamment les départements et
communes . pourront continuer à emprunter auprès des caisses dans des
conditions favorables actuelles.

Prnteeti in niole J tapeurs-ponrpie'rs1.

13357, - 26 avril 1982 . - M . Jean Rigaud expose à M . le ministre
d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisation que
l ' annexe I de l 'arrêté ministériel du 18 janvier 1977 énumère la liste des
diplômes donnant accès au concours sur titres pour le recrutement des
capitaines professionnels de sapeurs pompiers communaux,parmi ces titres
figurent notamment, dans le cadre des diplômes universitaires : les diplômes
d ' ingénieurs de sciences et techniques, . maîtrise de sciences, maîtrise de
sciences et techniques Il apparait que dans le cadre des diplômes
universitaires, les maitrises, notamment de droit, ne sont pas incluses dans la
nomenclature des diplômes donnant accès au concours des capitaines
professionnels de sapeurs-pompiers . alors que la présence de juristes dans les
services d'incendie s'avère de plus en plus nécessaire il lui demande, d ' une
part, les raison :, qui justifient cette non inscription, d ' autre part, si une
félonne est envisagée pour permettre aux titulaires de maitrises de postuler
au concours de capitaines professionnels de sapeurs-pompiers.

Assurance vieillesse gevu'raliu'v ( calcul des pensions).

13358 . - 26 avril 1982 . M . André Audinot appelle l ' attention de
Mme le ministre de la solidarité nationale sur l' application de
l' ordonnance sur l'abaissement de l 'âge de la retraite aux personnes
actuellement âgées de plus de 51, ans licenciées pour raisons économiques et
qui . compte tenu de leur âge ne peuvent retrouver un emploi . il lui demande
si ces chômeurs âgés qui n'ont pu atteindre les 37 .5 années d ' assurance, ne
risquent pas d ' être pénalisés puisque faute de trouver du travail, il leur
manquera une ou deux années de cotisations : quelles mesures elle entend
proposer au gouvernement pour remédier à cet état de chose.

Enseianemi'ni secondaire r/enctionnemenl).

13359. - 26 avril 1982. M. André Audinot signale è M . le
ministre de l ' éducation nationale que le nombre des postes mis aux
concours de recrutement des professeurs du second degré pour 1982(1 400
pour l ' agrégation et 1 460 pour les C . A . P . E . S . ), est pratiquement identique
à celui de l ' année précédente . Il lui demande s ' il n 'y a pas contradiction de
cette façon, entre les intentions énoncées et !a réalité des faits.

Architecture ,architectes).

13360 . 26 avril 1982 . - M . André Audinot demande à M . le
ministre de l ' urbanisme et du logement s'il est exact que les réunions
de concertation préalable à un projet de modification des conditions
d ' exercice de la profession d ' architecte, n ' ont pas eu lieu . II lui demande de
bien vouloir indiquer la liste des organisations consultées.

.4 ruhtteenire tordre des architectes).

13361 . 26 avril 1982. M . André Audinot demande à M . le
ministre de l ' urbanisme et du logement s ' il entre comme le craint le
syndicat des architectes de la Somme, dans les projets du gouvernement, de
supprimer l'ordre des architectes.

Régions (élections régionales).

13362 . 26 avril 1982. M. André Audinot demande à M . le
ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisation
vers quelle époque ses services seront en mesure de proposer au
gouvernement la fixation d ' une date pour les prochaines élections régionales,
ainsi que le mode de sc r utin dont les assemblées auront à débattre.

Chasse (personnel).

13363. 26 avril 1982 . -- M . André Audinot demande à M . le
ministre de l ' environnement où en est la situation du conflit qui oppose
les gardes-chasses aux fédérations départementales, et s ' il est exact que le
départ du directeur de l ' Office National de la chasse, est bien la conséquence
de ce conflit .
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ErUeignemertt supeüeur et psisthucnduureat Eruhlissennents Parrc,

13364 . 26 asnl 1982 - M . André Audinot demande à M . le
ministre de l ' éducation nationale sil est exact que la suppression de
certains cours à l ' université Paris Dauphine . ait pu étre envisagée faute de
crédit . II le remercie de faire le point sur cette affaire

Politique e-vterieure i Roiaurne-)'nit

13365 . -- 26 avril 1982 . -- M . andré Audinot demande à M . le
ministre des relations extérieures quelles sont les initiatives que la
diplomatie française a pu avoir, pour aider ses partenaires anglais américains
et argentins . à régler t e problème des îles Falkland.

Politique exte'meure Algérie,

13366 . -- 26 avril 1982 -- M . André Audinot dernande à M . le
ministre des relations extérieures de bien souloir taire le point sur les
rumeurs entretenues par la presse, au sujet des ressortissants français
prisonniers en Algérie.

:!ariens rnmhattunLS et rirtinte, de guerre (carie du tombeaurttt.

13367 . -- 26 rial 1982 . -- M . Christian Bergelin expose à M . ie
ministre des anci'ans combattants qu'un ancien combattant avait
formulé en 1956 une première demande pour obtenir !a carte du combattant.
demande qui n ' axait pu étre satisfaite l ' unité a laquelle il avait appartenu
n ' étant pas reconnue comme un :té combattante Sur présentation d ' une
nouvelle demande déposée le 12 décembre 1980 il a obtenu satisfaction le
10 août 1981 . le ministère de la défense axant modifié le 23 avril 1981 la liste

des unités combattantes d ' artillerie en y ajoutant celle ai laquelle avait
appartenu le requérant . Celui-ci estimant étre victime d ' une erreur de
l ' administration demandait que les arrérages de la retraite du combattant lui
soient versés non pas à compter de la présentation de sa dernière demande de
carte mais à compter du 25 mai 19 7 6 . date de son 65 ' anniversaire . Cette
argumentation est contestée par le ministère des anciens combattants, lequel
fait valoir que la décision du ministère de la défense constitue le
26` modificatif let non rectificatif) de la liste des unités combattantes
d 'artillerie : cette décision étant une mesure administrative collective qui, en
tant que telle ne produit d 'effet qu ' a partir du jour où elle est prise, c 'est-à-
dire, dans le cas d ' espèce . le 23 avril 1981 . Il y a là une interprétation
manifestement inéquitable puisque si l ' unité en cause remplissait en 1981 les
conditions pour étre considérée comme unité combattante, il est bien évident.
aucun élément nouveau n 'étant interverti, qu 'elle les remplissait au cours des
années antérieures et que l ' omission du ministère de la défense . en ne retenant
pas cette unité dans la liste des unités combattantes, constitue une véritable
erreur . II lut demande de bien vouloir reprendre ce pr ohlérne d ' une manière
générale en considérant que l ' attribution de la carte du combattant peut avoir
un effet rétroactif par rapport à la décision prise par le ministère de la
défense, toute autre Interprétation ayant manifestement un caractère
injustifié.

Permis de rturdture ',initie nuttnnul rues examen., du permes de sopuluire
Sarthe t-

13368 . 26 avili 1982 . - M . gérard Chasseguet attire l'attention de
M . le ministre d ' Etat, ministre des transports sur les graves
difficultés que connaissent actuellement les exploitants d ' auto-école du
département de la Sarthe en raison de l ' insuffisance du nombre des
inspecteurs . chargés de faire passer les examens des permis de conduire des
véhicules à moteur dans ce département . Aujourd ' hui, les convocations ne
sont plus assurées qu ' a 50 p . 100 dans les établissements avec des périodes de
trots semaines sans examen . Aussi, cette attente prolongée des candidats
moraine, d ' une part . une rupture de progression dans leur formation et,
d ' autre part . une diminution d 'activité des auto-écoles . ( "est pourquoi, il lui
demande de lui indiquer s'II a l ' intention d 'augmenter le nombre d ' inspecteurs
dans ce département afin de remédier a une situation qui est autant
préjudiciable aux candidats aux examens des permis de conduire qu ' aux
exploitants d ' auto-école.

/mpsrs liteaux taxe peule .uiunm'll%'l

13369. - 26 avril 1982 -- M . Gérard Chasseguet attire l 'attention de
M . le ministre délégué chargé du budget sur l ' accroissement
considérable du poids de la taxe professionelle que subit la profession du
nettoyage industriel . Industrie de service, cette profession sc trouve

lourdement pénalisée par le principe ntéme de cette taxe qui Impose la niasse
salariale . L'effet des mesures transitoires d 'ecrétement et d ' allégement
tendant a disparaître, la charge de cet impôt devient de plus en plus
insupportable pour ce type d 'actis né dont les coûts sont cons t itués si hauteur
de 85 p . 100 par des frais de personnel . Considérant que la contribution que
les entreprises ont à apporter au financement des collectivités locales, ne doit
pas avoir un effet négatif sur l ' emploi . il lui demande de lui préciser ses
intentions sur la réforme profonde que la situation actuelle impose de faire
subir ai cette taxe.

[euxspiris e uNiers ,Politique des Irunsports roisner .rl.

13370 . 26 asril 1982 . M . Pierre Gascher appehe l ' attention de
M . le ministre d ' Etat, ministre des transports sur les préoccupations
d ' un certain nombre d ' utilisateurs réguliers du transport routier devant les
propositions formulées récemment par le Comité National Routier . Les
intéresses indiquent que la facturation des temps d ' immobilisation des
camions et du transport des palettes entrainerait immanquablement les
gras es inconvénients suivants :l'augmentation importante du cout des
transports et par suite, du prix des produits à la consommation ; la
penalisation des transporteurs publics, sujets comme chacun sait aux aléas de
la route, leurs clients étant amenés si fixer des rendu-vous de plus en plus
stricts ; l ' abandon progressif de la palette consignée au profit de la palette
perdue et du transport en vrac, ce qui aurait pour conséquence une réduction
de la productivité . des risques accrus pour le personnel des entrepôts et un
gaspillage de bois . La désaffection pour les transporteurs publics et donc un
risque grave pour l ' emploi dans les entreprises concernées. Il lui demande de
bien couloir prendre en considération ces remarques avant de définir sa
position sis-si-sas des propositions du C .N .R.

C 'hinnu,i e uulenuisution ( enculions ).

13371 . 26 as cil 1982 . - M . Jacques Godfrain appelle l' attention de
M . le ministre du travail sur le fan que le droit au régime d ' assurance-
chômage n'est pas reconnu, en cas de cessation d ' activité, aux conjoints
d 'artisans ou de commerçants, au motif ' qu ' ils ne sont pas liés à l 'employeur
par un contrat de travaiLCette disposition s 'avère regrettable, car elle
introduit une distorsion en matière de reconnaissance de l ' aide apportée aux
trauulleun privés d ' emploi . II lui demande s ' il n 'estime pas opportun que
sont reconsidérée la règle évoquée ci-dessus au bénéfice des conjoints affiliés à
la Sécurité Sociale aux termes de l ' article L .243 du Code de la Sécurité
Sociale .

Pinta' . lnnrtionne•me•ni 1.

13372 . 26 avril 1982 . - Mme Nicole de Hauteclocque appelle
l'attention de M . le ministre d ' Etat, ministre de l ' intérieur et de la
décentralisation sur l 'équipement des policiers en armement collectif, et
plus précisément notamment en police urbaine . Il semblerait que, malgré
l 'anis cfes éventuels utilisateurs, l ' administration s ' oriente pour cet armement
sen le choix du fusils si pompe A .M.D . de marque Ruger, fabriqué aux
Etets Unis et qui équipe actuellement les Compagnies Républicaines de
Sécurité . Or . l ' usage de cette arme par les unités de C .R .S . diffère
sensiblement de l 'emploi qui pourrait en étre fait par les polices urbaines. En
effet ces dernières interviennent essentiellement en rime urbaine, à forte
densité de population et l ' utilisation de l ' A . M . D, Ruger . dont la portée
ntavntsde dépasse 800 métres . peut revéetir un caractère dangereux et inutile.
Aussi, il con\ lent de faire remarquer que la firme Nt anufrance . fabrique un
excellent fusil à pompe de calibre 12 n ni qui . oec de légcres modifications
(mise au calibre 12 magnum . hausse repliable) pourrait être adapté ai toutes
les missions de lai Police Urbaine (cartouches lacrymogènes, halles en
caoutchouc . etc . . . ) sans présenter en «lieu ai forte densité de population, les
risques que l ' A .M .I) . feraient encourir . Elle lui demande donc de faire
étudier les contraintes techniques exposées ci-dessus et de faire procéder à un
nousel examen de ce dossier, qui devrait en plus permettre de passer
commande a une firme française, dont on connais par ailleurs les difficultés.

Police / personnel )

	

13373 .

	

26 avril 1982 .

	

Mme Nicole de Hauteclocque expose à
M . le ministre d ' Etat, ministre de l ' intérieur et de la décentralisa-
tion que lors des élections du 20 février 1978 aux Commissions paritaires du
Corps des Officiers, le Syndical des Commandants et Officiers de la Police
Nationale -C . G .C . devenu minoritaire avec 45 p. 100 des suffrages, se voyait
retirer un des trois sièges de détachés permanents qu ' il occupait auparavant.
Or depuis les élections du 29 janvier 1981,et malgré les assurances qui lui
avaient été données au cours d ' une audience• le 15 octobre 1981, le S .C . 0-
C G . (' . , redesenu majoritaire avec 56 p . 100 des voix, réclame en vain le
détachement d ' un troisième détaché permanent . Durant cette période, ceux
des syndicats, qui ont perdu la majorité, ont continué à bénéficier de deux
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permanent, et de plusieurs dispenses partielle, Elle lu . demande donc sil est

dispos .. au nom de la Iu,tice la plu, elementalre el comme il en a tait la
prame„e . ;..'Corder détachement d'un trot,tene permanent au syndicat
de, ( niniand .uits et Officiers de la Police Nationale -C .(i .0 -

F/ iii,,i rr rrlrri,«lunrs

	

rvulnrl élis n«uu/ors .

13374 . 26 avril 1982 M . Claude Labbé rappelle M . le
ministre d ' Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisation
que la loi du Ili aoùt It;'l rel ;tti,e eux conseils généraux nréso .aat dans son
article " I) que . les f octio .l, des membre, de la commission départementale

sont incompatibles ;oser celle, de nuire du chef-lieu de département et arec le
mandat de députe ou de sénateur e Il lui demande si le, conseils généraux
peusent reprendre dans leur réglement intérieur de, disposititins analogue,
Blin d'in t erdire aux députés et ,énuteurs membres des Assemblées
Départementale, d 'appartenir ais hureaux de celles-Ci Il lui lait remarquer,
s'agissant de l ;a commission dep rtcmentale . que c ' est une disposition
legutrtre qui presosart Ilncompatihihté des (mictions de membre de cette
conrm,suin asec un mandat parlementaire alors que l'article 24 de la loi
n 8 2 213 du 2 mars 1982 relause aux droits et lihertes des communes . de,
depar tements et de, régions . ne comporte aucune ch,posiuon de ce genre en
ce qui concerne la composition du bureau du Conseil (iéncral

(,unnuurrs Cimsrdlrrs nuuurrpuus

13375._6 sont 1982 M . Jean Louis Masson rappelle a M . le
ministre d ' Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisation
que le, conseil, municipaux ,nt amené, a se prononcer sur le, plan,
d'occupé lot de, sols de leur con ',une Lorsque l'un des membre, du conseil
municipal possede l'essentiel de, , . rr ins dans la zone prévue comme desant
dore urbanisée en priorité . M Jean-Louis Masson souhaiteras sas ou- s'il peut
salahlement participer gus deliherations

/%rpur : rnieiiii

	

i r„nrlllrri

	

i n r rl (k

13376 . 26 ,prit 1982 M Jean-Louis Masson souhaiterait que
M . le ministre d ' Etat, ministre de l ' intérieur et de la décentralisa-
tion seuille bien lui indiquer si Ils fouettons d ' employé d ' une société
aninsnie de credo immohilier départemental sont compatibles ou non ;tsec
le, fonctions de conseiller général du département concerné

lis'/rirr 'Ie n«ils

	

rrurirrllrr, Ci'titrai,s -

13377 . 26 ,isrll 1982 M . Jean-Louis Masson souhaiterait que
M . le ministre d ' Etat, ministre de l ' intérieur et de la décentralisa-
tion seuille bien lui indiquer ,1 les font :ions d'employé d ' un office

dep .r•emental d'll L Ni sont com p atible, arec les fonctions de conseiller
général du dep:artement concerné

1)eferr malotru nersrumrl,

13378 . 26 as rd 1'182 M. Charles Miossec expose a M . le
ministre de la défense que le décret portant statut particulier du corps
de, mgémcurs d ' étude, et techniques d'armement a fan porter l'application
de ce nous eau statut non pas a compter du I " tan sier 197x conformement a
la loi r. ' 5 1000 du 30 10'5 . mais a compter du I `r janvier 1979, pénalisant

ainsi ce corps de trois .tlnees par rapport aux autre, catégories de militaire,.
S 'étant poursu en Conseil d ' Etat . le corps tes Ingénieurs d 'étude, el
technique, d ' armement a obtenu gain de cause le 25 1181 Or . depuis cette

date . ,uicun changement n ' est intersenu li lui demande a cet égard s'il entend
se conlormer au jugement du Conseil d ' F.ta( et prendre les disposition,
adequ : tes

as!niullurr

	

/r,rnurrri,u pr0ie,11 nN(•lle t! prnuu+lu,u irai mir

	

h,,iotiri,

13379 . 26 asnl 1982 . M. Charles Miossec expose a Mme le
ministre de l ' agriculture qu ' apres 17 année, de fonctionnement
satisfaisant . qui ont permis a quelque, 800 jeunes de sortit du chômage grave
a une fiIrmation adéquate le Centre de la Promnnon Professionnelle Agncnle
de Landerneau est menacé de disparaitre Cette situation est d ' autant plu,
paradoxale que le ( 'entre sa enfin pousoir disposer, cette année . de locaux
fonctionnels . et que les candidats a l ' entrée . Inscrits au chômage depuis
parfois une période Ires longue . s'y présentent de plus en plus nombreux
f l 30(1 candidats pour 64 places) . E,a non resalonsation depuis 3 ans des
subventions de l ' Etat, leur réduction au 13 du budget de fonctionnement

Indispensable . la menace de suppression de l'aide du Fonds Social Européen
qui lu,yu',i ce our u 114,1,tet le linancenient du ( 'entre . autant de causes qui
risquent de porter le coup de gricc a l 'existence du Centre de Landerneau . I l

lui de m ;inde en conséquence I
.
. st elle reconnait l ' utilité de ce Centre dont le

r ;non d action , ' étend a tout l ' Ouest . _- dan, I'alfirmause, sa elle peut
prendre de, mesure, co cercles slsanl a ies .iloriser les aides publiques, a
el,irglr le iloillhre de place, iorlserte, (an, cadre de laa convention a,ec les
Pous-sirs Publics . et a allonger de 4 an, 15 ans au lieu de I an) la durée de la
consenuan, condition une tilla man d ' un loncuonnement normal du Centre de
Landerneau

Ernr/çnr,nrul prnr rrnrrgnrnunr ilPrlu,li

13380._6 ;rail 1982 M . Charles Miossec demande a Mme le

ministre de l ' agriculture de lm expliquer pourquoi . alors que le,
propositions d'orient,atlonx nouvelles de l'enseignement technique agricole
dorent . lu il' le munstere, taure l ' objet d ' une large et multiple concertation.

les Ntanon, i' .inuhales et Institut, Ruraux sont écartés de, réunion,
régionale, qui ont précisément pour objet de définir l ' orientation de cet
enseignement . li lui capelle que ' enseignement agricole prisé (enseignement
c,ehohque et .n,ocrnlons des S1ai,ons familiales et Instituts ruraux)
représente x2 p . 100 de, cil cetits scolaires en Bretagne . les Maisons Omiltales
et Institut, ruraux représentant dans le Finutere 37 .74 p . I)))) des effectifs.
Le, esprits curtesieils !yul sont légion) ne s' y retrousant plus, il lui demande
en outre (le bien Bouloir indiquer quel, sont nour elle les bons critéres de la
représenlanr né.

l ii sur fil rirlrur r/Urllrr 11LUtsip il'applrrw«m

13381 . 26 asrll 1982 . M . Charles Miossec expose .l M . le
ministre délégué chargé du budget qu ' en application de la lot n ' 7)(-
124)) du 29 decernhre 1978 existent désomlai, deux catégories de bail l eurs en
matere de location de garage, . selon que le montant global annuel de, loyers
de passe ou non '1 001) Iranc, Dans le prenuer cas, les bailleurs sont assujettis
a la T N' A au taux de 17,611 p . 100, alors que précédemment étaient
simplement .rs,u,ettis a la taxe de locatiunerhale de 2 .5p . IOII . Dans les

second cas . les bailleur, n ' acquittent plu, de taxe . car la taxe de' 5)) p 1(1(1
dispar,iit pour eux Cet étau de laid etahht entre le, deux catégorie, de
bailleur, une ,ll,cnnnn :unon qui srare excessne Au demeurant, les services
( tes

	

Impi,ts

	

reconnaissent

	

que .

	

s' agissant

	

dune

	

actisite

	

ollé,
l'assujettissement a le T V A . au détruisent d'une de, catégories de bailleurs.
n ' est pas fondé

	

Il lui demande en consequence s ' I peut envisager
l'assouplissement de celte dnpo,auon.

luilçrl pli• )'Fiai rymhhrr hudgrnur,

13382 . 26 asnl 1982 M . Charles Miossec demande a M . le
ministre ri e l ' économie et des finances comment Il entend financer le
delic,t budgétaire . estimé pour 1982 .o quelque 1 20 milliards de francs, dan, la
mesure ou les emprunt, a long ternie ,iiipres de, épargnants ne paraissent plu,
rencontrer le sucré, de jadis . ainsi qu'en témoigne l'échec essuyé par les
banque, q .ii :raient pris en ,'barge l ' emprunt d ' Ftat lance en tins ter dernier.

.Isiuruurr r«•illrsir ginrrUluri luruuri•nuvN

13383 . 226 .isnl 1))x 2_ M. Charles Miossec app_11e l'attention de
Mme le ministre de la solidarité nationale sur la précarité des régimes
de retraite par reparutio, du fut du nouseaii contexte denuogru'phique en
I-rance . le troisienie ilge représentant enUron In million, de personnes alors
que ie, cotisant, a un ri'gnne de 'etrele dépassent tout iuste 20 ruinions de
personne, SI l' on seul esucr a l'ccontm e, dc .is les procha'nes années, une
charge quasi Insupportable . Il faudra bien adopter tilt ou tard un système par
c .pualis ; Lion . qui permet Li rnn,uwtiun de rcu yr, s inyc,u„art dan,
l'économe Il lui demande de bien Youlou préciser sa position sur I ' aserlir
de, ré'gmk' par capitalisation

15iurrmir Iii's , •ssr

	

ri'Crurri mui,ur,niii rl spriv<ms
i tir/,lu ~ „i ,lr auhurrs

	

s Un ils

13384 . 26 asril 198 22 M . Charles Miossec attire I ;ulenuon de
Mme le ministre de la solidarité nationale sur cerf ine, aberration,
liées au sssteme de l i e , ' nipens item entre régme, de hase de la Sécurité
Sociale et qui sont digne, . par leur, épela . de, pratique, du sapeur
Camembert consistant a creuser un trou pour en boucher un autre II en sa
arma du rcgune specttl de retraite et de presoyance de, salariés du Notariat.
Fan effet . la (',esse de Retraite et ale Presoyance de, Clerc, et Employés de
.roture fC R . P . (' F . N ) se trnuse étre débitrice en 19112 de 314 millions de
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francs . soif 25 p 1INI de ses ressources glohel,s Cette anomalie est telle
qu 'elle conduit I'Etat a suhsenionner chay'te ,urnee cc reptile . alors yu ' hors
compensation Il équilibre parfaitement ses comptes l'ne concertation s'était
engagée le 14 décembre 1981 avec le numstere . concertation qui a tourne
court Alors que litai , ' était engage a reviser les n,ecanrsmes de calcul de la
compensation . a allouer pour 1982 une suhscnion d ' egwhhre . et que la
profession de son cité as ait accepte de procéder a r. ..e augmentation de
cotisations importante, l Etat ressent a prescrit sur ses engagements en
refusant de verser la subvention et en faisant saloir que la solution au
pnshleme de :a compensation ne poissait étre ensuagce que dans le cadre de
la reforme du financement de la Sécante Sociale Une telle attitude de la part
du mnustere de tut:iie est imerpretce connue une triste dérobade A tout le
moins elle apparait d ' une insigne maladresse flans llmmedtat, la Causse de
Re .aalte des Salaries du Notariat s ' achemine sers une situation de cessation
de paiement II lui demande a ce sujet comment elle esphque la volte-face des
P.lusoirs Publics par rapport aux engagements du 14 decemhre 1981 et
quelles sont les meures d ' urgence qu ' elle envisage de prendre pour sauver la
L' RP .( ' EN

Postes et telecommunicanons r te( eéommunicutions Pyrénées-Atlantique .sl.

13385 . — 26 avril 1932 . — M . Michel Noir demande à M . le
ministre des P .T .T . s ' il peut lui donner des indications sur le coût global
de l ' équipement en fibres optiques pour l ' expérience de télématique conduite
dans la ville de Biarritz, et s ' il peut comparer ces sommes aux sommes qui
seront consacrées au premier satellite T .D .F . I.

Audiovisuel (politique de l 'audiovisuel).

13386 . — 26 avril 1982 . — M . Michel Noir demande à M . le
ministre des P .T .T . s ' il peut lui préciser la position du Gouvernement en
matière de développement des satellites . Le Ministre des P . T .T . peut-il
notamment préciser si, conformément à certaines informations publiées, son
ministère pencherait plutôt pour le développement de la télévision par càbles
au detrmment de la télévision par satellites.

Radiodiffusion et télévision (réception des e'niissiunst

13387 . — 26 avril 1982 . — M . Michel Noir demande à M . le
ministre des P .T.T . s'il pe ,t lui fournir des indications sur la comparaison
de phx entre le coùt d ' un raccordement a un réseau de télévision par càbles et
celui d ' une antenne individuelle pour la réception de programmes diffusés par
satellites

Sports (football,

13388 . — 26 avril 1982 . — Michel Noir attire l 'attention de Mme le
ministre délégué chargé de la jeunesse et des sports sur les
conditions financiéres exorbitantes faites aux joueurs qui défendront les
couleurs de l ' équipe de France au prochain championnat du monde de
football . Chaque joueur doit en effet percevoir une indemnité de 350 000 F,
les clubs étant dédommagés des 3 mois d ' inactivité pour des sommes souvent
Inférieures à celle-ci . Au moment où toutes les grandes villes utilisent les
deniers publics versés par les contribuables pour subventionner les clubs
professionnels victimes de l ' inflation éhontée des salaires des joueurs, cc sont
là des conditions financières scandaleuses . Celles-ci apparaitront d ' autant
plus inadmissibles aux yeux des millions de sportifs amateurs dont la
motivation ou le réve est précisément de porter un jour le maillot bleu de
l 'équipe de France, acceptant pour cela quantité de sacrifices personnels.
C ' est pourquoi il lui demande si elle ne juge pas opportun, pour la défense de
la haute valeur morale du sport, de mettre bon ordre dans cc scandale.

l ' honneur de défendre les couleurs de l ' équipe de France ne pouvant se
confondre avec de sordides et déshonorants marchandages financiers.

Etahhssententt d 'hospttulesultan, des soins et de cure /centres hospitaliers•

13389. - 26 avril 1982 . M. Philippe Seguin , ppclt : l ' attention de
M . le ministre de la santé sur les difficultés que re .contre actuellement
l 'exercice de la psychiatrie de secteur public et sur In nécessité de pallier
rapidement certaines carences et disparités En ce qui concerne le
recrutement des assistants, on peut constater que de rorrbreux services, en
dehors de la région lorraine, sont dotés a juste titre de deux médecins
assistants . Dans les hôpitaux psychiatriques lorrain' . :u contraire, les
services fonctionnant avec deux assistants sont l 'exception Les administra-
teurs les plus avertis estiment pourtant qu ' un service sectorisé animé par un
seul médecin chef et un seul médectn assistant ne peut être véritablement
efficace . Les psychiatres des hôpitaux partagent ce point de vue et s ' étonnent

des raisons pour lesquelles certains secteurs, c 'est-à-dire certaines popula-
tions . soin à cet égard plus fasorisés les uns que les autres . Afin de pouvoir
pratiquer une médecine publique dnersifiée et de qualité, il est évident que le
nombre de postes d ' infirmiers doit étre augmente de manière importante . Or
les demandes formulées dans ce sens par les praticiens son' le plus souvent
retusces ou réduites dans des proportions inacceptables . En ce qui concerne
le nombre de lits d ' hospitalisation . un psychiatre des hôpitaux ne peut
consacrer un temps suffisant ai chaque malade lorsque le nombre de lits de
son service est supérieur, ce qui arrive pourtant fréquemment . à 200 . Là
encore les disparités suivant les régions ou les hôpitaux sont manifestes et les
psychiatres des hôpitaux publics se posent à cet égard des questions
véritablement angoissantes . Enfin, alors que la première circulaire sur la
sectorisation remonte à 1960 . i '. apparais que dans plusieurs départements,
pour des raisons incompréhensibles, d n ' existe pas encore un statut juridique
solide du ee secteur e, . Il lui demande les dispositions qu ' il envisage de prendre
pour mettre fin à ces carences dont les conséquences sont particulièrement
graves pour la santé des malades et la préventi ris des maladies mentales.

Etuhlis.sinrent.s d'hospitalisation . de soins et de cure
centres hospitaliers

	

Loire-Atlantique!.

13390 . - 26 avril 1982 . — M . Olivier Guichard s' étonne auprès de
M . le ministre de la santé de n ' asoir pas obtenu de réponse à sa question
écrue n°7533 (publiée au Journal Officiel du 28 décembre 1981) relative à
l'organisation du service des soins médicaux de long et moyen séjour de
l'hôpital du Croisic . II lui en renouvelle donc les termes.

'i s . uranie maladie ;• .uternitr - prestations en nature!.

13391 . - - 26 avril 1982 . -- M . Antoine G issinger s ' étonne auprès de
Mme le ministre de la solidarité nationale de n ' avoir pas obtenu de
réponse à :a question écrite n°6 2_4i (publiée au Journal Officiel du
31) novembre 1981) relative au taux de remboursement des prothèses auditives
et il lui en renouvelle donc les termes.

Edison . imprimerie et presse situes

13332. - 26 ;viril 1982 . M . Emmanuel Hamel signale à l ' attention
de M . le ministre de la culture qu ' une entreprise de distribution célèbre
par son dynamisme dans ses divers secteurs de sente vient de lancer une
campagne publicitaire pour la promotion de la vente et de l ' achat de livres
dits de seconde lecture . Parce système cette Société reprendra à 511 p . 100 de
leur pris marqué les Indes en bon état portant la mention ee prix tunique»
achetés dans les magasins de cette Société dans les trois mois précédents.
Compte tenu des objectifs du Ministre de la culture pour la diffusion de la
lecture mais aussi de la Loi sur le liste votée l ' été dernier . quel est le jugement
du Minisre sur cette Intéressante nutiative

I s,ement amrhuruttesn de l'Habitat Rhune-Alpest

13393 . 26 anal 1982 . M . Emmanuel Hamel appelle l ' attention de
M . le ministre de l ' urbanisme et du logement sur les opérations
programniess d'amélioration de l ' habitat . suées notamment par sa circulaire
du 7 jans ter 1982 . II lut demande I " quel a été en 1981 et quel sera en 1982 le
nombre de ces opérations Lance, dam la région Rhône-Alpes et notamment
le départent it du Rhône et . dans ce département, celle s réalisées dans la
communauté urbaine de Lyon et hors de celle-ci ; 2 ' quel est le pourcentage de
ces O . P A H . reahsees en 1981 et lancers en 1982 dans le Département du
Rhône et la Regton Rhône-Alpes, par rapport au total de ces opérations dans
la France Metropolttaire ' 3 ' quel a été pour chacune des 0 .1' . A . Il . réalisées
ou lancées dans le Rhône en 1981 et 1982 le pou ventage, par rapport à leur
coût global . des ,odes de l ' État au financement des actions
d'teennipagnentent notamment par la procédure du Fonds d ' aménagement
urbain : 4 quelle est sa presniun du nombre des opérations programmées
d ' anteil trinon de : ' h,ihuat qui sert tôt lancées dans la repon Rhône-Alpes et
le departem .nt du Rhône d ' ici 1985 .

Luis Cl uueuniiscmenl Ordures et dis/sis khüm•;

	

13394 .

	

26 asnl 1982

	

M . Emmanuel Hamel signale ai l ' attention
de M . le ministre de l ' environnement les décharges sauvages connue
celles le long des routes de Hunan a ()rhénan de Soucieu en Jarres' à
Saint Laurent d'Aga} . pat esenvpte . dans le seul Canton de Montant qui
posent un grave pruhlenre de salubrité et de protection de la nature dans
l'Ouest du Département du Rheine . Il lui demande quelle sa étre la
cuit rihutioti de son Mi nstere et de l ' Agence Nationale pour la récupération
et l'élimination des déchets a la dispar .tion des décharges sauvages dans
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l ' Ouest Lyonnais . L ' Agence Nationale devant consacrer 13 millions de francs
pour lutter contre les déchets et décharges sauvages, quelle part en recevra le
Déoartement du Rhône et plus précisément les cantons de l 'Ouest Lyonnais à
proximité de la Communauté Urbaine de Lyon et de son million d 'habitants
dont certains n ' hésitent pas à venir grossir les décharges sauvages causant de
graves naissances aux communes de la périphérie de la Courly.

Pu(irique extérieure (relations financières internatiannales1.

13395 . — 26 avril 1982 -- M . Emmanuel Hamel signale à l 'attention
de M . le ministre des relations extérieures la décision du Fonds
Monétaire International de suspendre l ' octroi de prêts à quinze Etats dont la
plupart du Tiers Monde . II lui demande quelles vont étre les réactions de la
France à cette décisiomfrappant des pays en voie de développement affrontés
à de graves difficultés du fan de leur évolution démographique et des
obstacles que rencontrent leurs efforts pour ur,e croissance absolument
nécessaire de leur produit national . Le Zaire, le Maroc, le Bangladesh, la
Zambie, Costa Rica, la Tanzanie, pour ne citer que ces Etats, sont affrontés à
de dramatiques problémes pour le maintien du niveau de vie de leur
population dom une grande partie souffre d ' une misère réelle, d ' un sous-

développement indéniable et souvent métre d ' une malnutrition ou même de

la faim . Ne serait-ce pas manquer aux engagements de la France et à sa
mission d ' aide au Tiers-Monde que de ne pas signifier au Fonds Monétaire
international que sa décision de suspensions de prêts pour un montant très
important, environ cinq milliards de dollars, est désapprouvée par notre pays
car elle ne saurait être justifiée par les difficultés qu ' éprouvent ces Etats
africains, asiatiques, et américano-latins à faire face aux charges de leur dette
extérieure et au remboursement de leurs emprunts . La France va-t-elle

intervenir auprès du F . M . L pour que les Etats non européens visés par la
décision de suspension de leurs prêts soient invités sans délai à renégocier
leurs accords de prêts avec le Fonds Monétaire?

Parcs naturels (parcs régionaux)

13396 . — 26 avril 1982 . — M . Emmanuel Hamel signale à l ' attention
de M . le ministre du commerce et de l'artisanat que son intéressant

éditorial préfaçant l ' ouvrage rédigé sous l 'égide de son Ministère et de la
Fédération des Parcs naturels de France ainsi que de l ' Assemblée permanente
des Chambres de Métiers pour faire le bilan et tracer les perspectives des
interventions économiques dans les parcs naturels régionaux ne mentionne
pas l 'esprit d ' initiative et le courage, face aux obstacles que rencontrent leurs

projets . des créateurs privés de parcs naturels comme celui de Courzieu, dans
les Monts du Lyonnais . qui s 'avére . au fil des années, comme une réussite
culturelle et éducative remarquable et une importante contribution à la
conservation des richesses naturelles et à la promotion des zones rurales dans
la proximité des grands centres urbains . Il lui demande comment les
fondateurs de parcs naturels privés peuvent être soutenus par son Ministère
dans leur effort pour la revitalisation des espaces ruraux et la connaissance de
la vie animale et végétale par les jeunes citadins des grandes concentrations
urbaines, contribution importante au développement des activités artisanales
dans les parcs naturels nés d 'une initiative privée comme celui de Courzieu.

Tabacs et allumettes (tabagisme).

13397 . - 26 avril 1982 . -- M . Emmanuel Hemel signale à l ' attention

de M . le ministre de la santé la récente étude de l 'Organisation Mondiale
de la Santé sur le développement du tabagisme parmi les adolescentes et
adolscents et les conséquences de la consommation de tabac chez les
femmes. L ' enquête de l ' O .M .S . menée dans 22 pays confirme que la
consommation de tabac par les femmes associée à l 'emploi des contraceptifs

oraux accroit considérablement pour elles le ri sque et le nombre des accidents
cardio-vasculaires et des cancers . II lui demande donc quelle nouvelle
impulsion il va donner aux campagnes ana-tabac, et s ' il n ' estime pas devoir

sans délai renforcer les dispositions, s ' avérant à l ' expérience insuffisantes, de
la Loi Anti-Tabac, 76 616.

Cours d 'eau . étangs et lacs (pollution et nuisances Rhône).

13398 . — 26 avril 1982 . -- M . Emmanuel Hamel signale z l ' attention

de M . le ministre de l'environnement l'intérêt suscité dans le
département du Rhône, où les rivières sont trop souvent polluées, par
l ' annonce du lancement de sa politique de contrats de rivière . Il lui demande

quelles vont être dans l ' Ouest Lyonnais, de Condrieu à Pontcharra sur
Turdine et de Craponne à Saint-Symphorien-sur-Coise, où les ruisseaux et
rivières sont nombreux : Gier, Mornantais, Brévenne, Turdine, Yzeron,

Coise, etc . . . Les conséquences concrètes de cette politique de « contrats de
rivière n évoquée page I du n' 14 du bulletin d ' information de son Ministère .

Radiodiffusion et trli ri.sion (personnel).

13399 . -- 26 avril 1982 . — M . Emmanuel Hamel signale à l ' attention
de M . le ministre de la communication l ' information parue dans la
presse du 21 avril qu 'un rédacteur en chef à T . F . 1 . était licencié par la
direction de cette chaine . Il lui demande si cette information est exacte et, au
cas où elle le serait . quels sont les motifs de licenciement et quelle est, setc,n
lui, sa signification professionnelle et politique.

Btnque .s et établissements financiers (Société Generale).

13400 . 26 avril 1982 -- M . Emmanuel Hamel signale à l ' attention
de M . le ministre de l'économiie et des finances les conséquences
pour les particuliers et les entreprises clients de la Société Générale, et donc
pour l ' activité économique de nombreuses familles et sociétés, de la grève qui
affecte le fonctionnement de cette banque nationalisée et notamment !a tenue
des comptes tant de ses clients français que de ses clients étrangers . il lui
demande : 1° si cette grève lui para i t justifiée ; 2 ' dans ce cas quelles mesures
vont étre décidées pour y mettre fin ; 3 ' si cette grève lui parait injustifiée,
contraire aux objectifs de sa politique salariale, nuisible à la stabilité du franc
et à la lutte contre le chômage et l 'inflation, quelle va être et quelle a dé; . (( été
son action pour que ce conflit social ne se prolonge pas et que lactivité de
cette banque nationalisée reprenne sans délai.

Entreprises (aides el prêts : Rhône-Alpes).

13401 . — 26 avril 1982 . -- M . Emmanuel Hamel signale à l ' attention
de M . le ministre d'Etat, ministre du commerce extérieur, la
création par l ' établissement public régional de Rhône-Alpes et les Chambres
le Commerce et d ' Industrie, d ' Agriculture et des Métiers de cette région

d ' une Association fondée pour aider les entreprises régionales et
particulièrement les P .M . 1 . et les P .M .E ., à développer leurs exportations.
il lui demande quelle va être la contribution financière et l ' assistance
technique de son Ministère au succès de cette initiative qui témoigne de la
prise de conscience par les Rhône-Alpins de leur devoir national de
contribuer par l ' essor de leurs ventes à l ' étranger à l 'amélioration de la
situatior de notre balance commerciale et à la lutte contre le chômage.

Emploi et activité (politique de l 'emploi).

13402 . -- 26 avril 1982 . — M . Claude Wolff appelle l'attention de M.
le ministre du travail sur les multiples charges financières auxquelles
doivent faire face les demandeurs d ' emploi en vue de rechercher un emploi.
Celles-ci se composent comme suit : photocopie du curriculum vitae
(I à 4 pages), photographie d ' identité du candidat, frais d 'affranchissement
postal pour l' acheminement du dossier . II est à noter que, dans la plupart des
cas. les employeurs ne donnant pas suite ne daignent pas retourner aux
candidats les documents sus-mentionnés . Dès lors que l' établissement de ces
dossiers de candidature en grand nombre grève lourdement le budget d ' un
demandeur d 'emploi, il lui dema ide s'il ne conviendrait pas d ' envisager les
mesures palliatives suivantes : possibilité d ' effectuer des photocopies de
curriculum vitae et des photos d ' identité à moindre coût dans les Agences
Nationales pour l ' Emploi et mise en place d ' un système de franchise postale
pour les lettres de candidature.

Politique e.rteiieure (Vietnam).

13403 . — 26 avril 1982 . -- M . Claude Wolff expose à M . le ministre
des relations extérieures sa stupéfaction, partagée par une large fraction
de l ' opinion publique, dès lors qu ' il a récemment réservé un accueil des plus
chaleureux à son homologue vietnamien, M . Thach, en dépit de la lourde
responsabilité du Gouvernement auquel il appartient dans le génocide et le
martyr infligé aux peuples vietnamien et kmer . II lui demande de bien vouloir
préciser si le gouvernement français entend cautionner la politique
expansionniste et totalitaire du régime de Hanoin et ainsi consolider
l' oppression des peuples indochinois, au moyen de l ' aide économique q ' il

s ' est engagé à lui apporter . II lui demande en outre de bien vouloir lui
préciser le montant exact et la justification de cette aide.

Impôt sur le revenu (personnes imposables).

13404 . — 26 avril 1982 . — M . Adrien Zeller expose à M . le ministre

de l'économie et des finances le problème qui se pose aux personnes
non soumises à 1'i . R . P . P . et qui ne se voient pas délivrer un certificat de
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non-impositi'sa . alors que celui-ci leur permettrait d 'accéder à des avantages
ausquuls elles peuvent prétendre . II lui demande s'il ne serait pas judicieux de
délivrer automatiquement à toute personne non soumise à l ' I . R . P . P. un
certificat de non-imposition.

Politique extérieure f .41gltunistans.

13405 — 26 avril 1982 . -- M . Jean Fontaine expose à M. le
ministre des relations extérieures ce qui suit les troupes soviétiques
mènent actuellement une guerre de terreur en Afghanistan . Non contentes de
procéder à des bombardements aériens systématiques des populations civiles
(villages détruits, récoltes brûlées, entrepôts pillés), elles prennent désormais
les hôpitaux pour cibles privilégiées . Cette politique de « terre brûlée » menée
à une grande échelle depuis le milieu de l 'année 1981, est aggravée encore par
le fait qu 'elle s 'est déroulée au cours d' un hiver particulièrement rigoureux,
empêchant les habitants de fuir les bombardements et les laissant en proie au
froid et aux intempéries lorsque les sillages sont dévastés . Cette violation des
droits de l'homme les plus élémentaires n ' est pas acceptable . C 'est pourquoi
il lui demande de lui faire connaître les actions que le Gouvernement de la
France entend conduire pour faire cesser ce scandale monstrueux.

Enseignement secondaire fpersunnel,.

134.06 . - 26 avril 1982 .

	

M . Paul Chomat attire l'attention de M . lees .
ministre ob l 'éducation nationale sur le fait que ies années passées par
les professeurs stagi ..ir^s et élèves professeurs des centres de formation des
professeurs techniques en C . F. P . T . sous le statut d ' élève professeur ne sont
pas prise, en compte d ;,ns le calcul de l ' ancienneté lors du reclassement
incidiaire . Cette situation est anormale . en effet, alors que les professeurs
sortant de l ' Ecole Norm tle Supérieure ou les instituteurs sortant de l'Ecoie
Normale . soient la prise en compte de leurs années de formation, il semble y
avoir là une attitude différente de l ' administration suivant les cas qui ne
s'explique pas. Dans ces conditions, il lui demande quelles dispositions il
compte prendre pour que les années au centre de formation par les
professeurs stagiaires et les élèves professeurs des C . F. P . T . soient prises en
compte pour leur ancienneté et leur reclassement indiciaire.

tu bav entreprises Bo .elles-du-Rhône )

Assurnnee vieillesse re,girne des Issnctionnaire .x
civils et militaires icalcul des pensions).

13409 . - 26 avril 1982 . - Mme Adrienne Horvath attire l' attention
de M . le ministre de l ' éducation nationale sur le cas des instituteurs,
institutrices es-suppléants Ceux-ci avaient été rémunérés sur leur temps
effectif de travail – la même règle était retenue pour l 'avancement et la
retraite . Elle demande quelles mesures il comte prendre afin que soit validé
la totalité du temps de mise à disposition par l'Inspection Académique . II est
bien évident que ces mesures si elles étaient appliquées entraineraient
l'augmentation du nombre d ' annuités en faveur des intéressés et justice serait
rendue à ces enseignants.

Ensei .gnemeut seiYntrlaire (e nseignetnent lei inique et professionnel) .

13410 . 26 avril 1982 . -- Mme Adrienne Horvath attire l ' attention
de M. le ministre de l ' éducation nationale en ce qui concerne les
grands problèmes que rencontrent les L . E . P . dans notre pays . Pendant des
années, les Etablissements Publics d ' Enseignement Professionnel ont été
sacrifiés, tant en ce qui concerne l ' enveloppe budgétaire de l ' Etat que la
répartition de la Taxe (l'Apprentissage . Ainsi pendant des années, des jeunes
élèves se sont vu refuser l 'entrée dans les L . E . P . faute de places et pendant le
rnéme temps, le secteur privé bénéficiait d ' une aide financière exorbitante. Le
10 mai 1981, bien des espoirs sont nés qu ' il faut matérialiser. Elle demande :
quelles mesures il compte prendre pour : la construction de nouveaux
L . E . P . . l ' augmentation des crédits de fonctionnement, une répartition de la
Taxe Professionnelle plus équitable et le contrôle r t e celle-ci.

REPONSES DES MINISTRES
AUX QUESTIONS ECRITES

PREMIER MINISTRE
13407 . 26 avril 1982 . -- M . Edmond Garcin rappelle à M . le

ministre de l ' industrie les graves conséquences sociales et économiques
que provoquerait dans la vallée de l ' Huveaune à Marseille la suppression de
113 emplois à la S . N1 . S . M . (I) (ex Coder) par la liquidation du secteur route

de cette société . Cette ;annonce a été faite par le C .I . A . S . 1 . Dans la réponse
du 22 mars à la question qu ' il vous posait le l 1 janvier 1982, vous lui
indiquiez que le C . 1 . A . S I . s ' emploierait « à rechercher une solution
in .i ustrielle permettant le maintien de cette activité u . C ' est tout le contraire
qui .• etc annoncé . Ces emplois supprimés ne vont pas dans le sens des
ohjecti's réaffirmés par le Premier Ministre . Au lieu de liquider le secteur
Route c, Remorques et l' abandonner aux sociétés étrangères, ne vaudrait-il
pas mieux investir pour des structures industrielles permettant de produire
français . de reconquérir le marché intérieur et par là de créer des emplois . II
lui demande donc d ' étudier un plan d ' investissement en concertation avec les
salariés et leurs syndicats . Un accord commercial ne peut-il être signé avec
Renault (V .1 .). entreprise nationalisé qui actuellement vend et accroche des
remorques étrangères à son turbo? N ' y a-t-il pas le contrat passé avec
l ' ,tJgérie pour 4 700 véhicules lourds pour Renault un important marché qui

jus t ifie non seulement le maintien mais le développement du secteur route à
Coder ° Il lui demande de prendre en compte ces propositions, d ' arrêter la
liquidation du secteur Route ainsi que les licenciements afin d ' enrayer le
chômage et la désindustrialisation qui frappent Marseille qui compte déjà
60000 chômeurs.

11) Société Métallurgique de St-Marcel (Marseille 13011).

Enseignent( nt rner.sonnel ).

13408 . -- 26 avril 1982 . - - Mme Adrienne Horvath attire l'attention
de M. le ministre de l ' éducation nationale sur les problèmes
rencontrés par nombre d 'élèves victimes d ' inégalités sociales engendrées par
les gouvernements précédents . Pou- mettre fin à ces inégalités, certaines
structures .,oivent être prises en compte qui pourront mettre leurs
compétences à la disposition de tous ceux qui souffrent de l ' injustice sociale.
Elle demande quelles mesures il compte prendre pour promouvoir dans les
meilleures conditions un véritable «corps» de psychologues de l ' Education
Nationale .

Pulitiyue extérieure (pars en rr,ie de . ds'veloppentent)

3017 .

	

28 septembre 1981 .

	

Le Gouvernement ayant saisi le
3 février 1981 le conseil économique et social d ' une demande d ' avis
sur les orientations de la politique française à l ' égard des se puis les nudn.s
urume s » et ce problème ayant fait l ' objet de la part de cette instance d ' une
refiexion approfondie . M . Pierre Bas demande à M . le Premier ministre
.i la France se croit absolument tenue d 'employer les termes « les pays les
moins asances » , qui semblent péjoratifs . On a renoncé à « pays sous-
deseloppés » pour « pays en voie de développement st , qui est beaucoup
mieux . Ne pourrait-on mettre, u la place de « pays les moins avancés»,
« pays en recherche de progrès ,,, par exemple.

Repon' ' . Comme le sait l' honorable parlementaire, le Gouvernement
français n ' assume aucunement la paternité de la plupart des concepts
employés au sein des instances Internationales . II en va ainsi du concept de
P . M .A . (pays les moins asancés) yui pourrait effectivement avoir une
connotation péjorative. tomme beaucoup d'autres d'ailleurs . Mais l'habitude
en a été prise . Néanmoins . si l ' occasion s ' en présentait et, notamment, si les
intéresse, la réclamait, nous n ' hésiterions pas ;i soutenir une nouvelle
dénomination plus pertinente.

As.surmue rieilles .se régimes autonomes et
spéciales-

( travailleurs dr la none politique en /liseur des retraites/.

8826 . 25 janvier 1982 . M . Joseph Legrand attire l ' attention de
M. le Premier ministre sur le retard apporté à l 'application de la loi
d ' amnistie dans les charbonnages de Fr ;inces et autres mines et carrières . De
nombreux mineurs de fond et de la surface ont été révoqués ou sanctionnés
pour activités syndicales au cours des grèves de 1947 à 1981 . Depuis le vote
de la loi d 'amnistie du 4 août 1981 plusieurs interventions, tant auprès de la
direction du gaz et de l ' électricité et du charbon qu ' auprès du ministère de
l ' industrie, sont restées sans effet, alors que dans toutes les autres branches
d ' industrie et de la fonction publique des militants syndicaux victimes de la
répression ont été réintégrés dans leurs droits. Avec raison, les syndicats des
personnels des mines s ' étonnent que les mines nationalisées et d'autres
substances minières se refusent arbitrairement à engager avec les
représentants des syndicats l ' étude cas par cas pour que justice soit rendue et
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fclfacement de toute sanction tnlliL' e pour acuxiie sxndicale . En son
article 22 . la loi d ' amnistie dii qu ' elle entrline la renttegrauon de druers droits
a pension Il est donc urgent que celle élude rot lite pour aboutir au calcul
du droit a pension correspondant a la carne, recunstiuie Considérés ainsi
cons nie axant une carnere n t trilla le a lit aune . les t ras ail leu r, co née rdes
devraient pou'.olr prétendre

i
au droit t la retraite a cinquante ans pour

ceux ,n oit travaille au fond . cinquante-cinq ails pour les tumeurs du jour.
2 ,tu choix de lu ,ulution i d plu, t .txt,rehle entre la pension du regtme minier
et le reeuuee actuel pour ceux n ' axant pas (lc reettthatuehes crans la profession
1)e ntéme . l e libre chi n du «cime de sécurité sociale . 3 au hénchec dans
tous les cas ries ax,ui : .iges en nature de la profession lchaullage . logement ou
Indenn de c impematncel . 4 a l ouverture des droit, ;i 1lndentnnr de
raccordement ipreretraite ett mpletneittairt >- les eux, des trax .ileuN
concernes devraient prétendre aux mime s droit, que les veux, de nunc . ,
axant ellectue une carrlere normale a la mine En conséquence . il lut
demande s ' il n engage pas de recommander aux directions des mines

l'ouse ore rapide de dlxu„um, ,n cc Ica reinrésenl :uu, des s'ndicat, sur

I application de i,t loi d' amnistie et qu 'enfin Iusuce soit rendue aux mineurs

qui . en delendant les revendications de leur protessain . défendaient également
leur outil de travail et Ilndepend ;utce énergeuyue de notre pan,.

Reprrmr Si la lot xi ;unnl,ur du 4 surin 1981 entraîne . le cas eeheant,
rénllégranolt d,itts les droits ai pension des traxanlleurs licencies par mesure
disciplin ;ure . elle ne comporte pas ohhgauon de reconstituer la carrrere des
flic rosses Cr . par suie dr eonscyuence . de fus mer les thons a pension el a

,tv .utl, :ee, connexe' qu'il, ont acquis `,e .+rimons,, les pouxotrs publics ont
lais a férule• les prohlemes que poserait utte exenluelle mesure prase ai titre
gracieux den, le eddre de l'assurance vieillesse du recuite spécial de secunte
sociale dans les mi e, (ete élude est mener a l'iniuttne du ministre de la
Sohd,inti mulondle . tuteur principal des regnnc, de sécurité sociale et
nolaunment du rcginte spécial applicable eux agents de, exploitations
m i nl eues

l'arts i l / yn,up t nirnn )a,hriyurt

	

p i i tnrtuhst

9766 . 15 feuler 1982 M . Pierre-Bernard Couste demande d

M . le Premier ministre sil est e\act . comme l'affirme un grand quotidien
parisien du soir, yue c est contre utn a\ is que le groupe socs liste a décide . lin

décembre 1981, de soumettre au ( onsell ( onsutuuonnel un m'•ntulre sur les
n,tlomlis,on,ns et de le publier

Repr'ntr

	

Le secret,nre d'l tau aupres du Premier ministre charge de

l'extension du secteur public plieuse a M Pierre-Bernard (ouste qu'Il
n appanlent esudenuneni pa, tilt (ü'uvernemcnt de donner sun a s s sur des
prises de pnsttliin d'un groupe parlementaire Il ,'étonne toutelitl, . de cette
question tardne . alors yue les dehau parleur entares sur le, rllttionalisatiuns
ont démontre ,tu tond . Li large idenute de po,Itton entre le (iuusernement et

sa m .yonte concernant le prolet de Ill de nationalisation

?,nlu el >;rrruprmrnn prrllnyuot puera trrnUriurrniu' lrunturs

11162 . 22 mars 1982 M . Emmanuel Hamel signale a l ' attention
de M . le Premier ministre l ' nnportance de., figements portes i+ Rome sur
les partis communistes Indien et espagnol par M le Président de la
RepUhllque lors de son nuer\enuon a la radnt-télCUSUUn Italienne le jeudi

tesner ( umpte tenu du comportement fort différent xrs-a-vis de
l R S S du paru communiste français qui l 'approuve

mcundiu•tnnellentent et des partis communistes Italien et espagnol qua eux.
retu,ent de reg innditre comme glnh;lement positif le hilr.n de 't' R S S .,
nolanunenl au regard du respect des droits lnndantenlaux de la personne
humaine et des principes d'une .érltahle démocratie Il lui demande quelle est
son Inerprétaunn des propos du chef de I Iiutt sur les partis eummunntes
I dlien et espagnol ,I différents actuellement du part ; cnntmumste français et
quelle conclusion il en lire au suret de la p .ruclpatlon Cl du maintien de
quatre rnlnnlrcs cornmunntcs a son Gouxernernent

Re/franc I . hnnnrahlc purlentenlaire saut tort bien yue tous les membres
du (inuserncment sont suhdnfres (. "est \rai pour les relouons exléneures
comme pour les autre• secteurs de l'acllxiti gouvernement le In entrant au
Gouvernement . les rutnntres . ;out en restant lideles a leurs engagements,
cessera d 'etre les represertant, de leurs parus pour nitre ceux de la France

Grnnrrrn'nrcnl inrlrrlxln't et xetreralrt'x d 'luii)!

11236 . 22 irae, 1982 M . Philippe Séauin prie M . le Premier
ministre de bien vouloir lui faire connaitre sil confirme et reprend ai son
compte les propos stupéfiant, tenus publiquement par M le ministre du
commerce et de l 'artisanat le mardi 9 mars a Montreux-('hàteau (terrlotre de
Belfort) . propos que rapporte lu presse regumale Il souhaiterai( savoir plus
précisément si ce ministre traduit l 'opinion du Gouvernement lorsqu'Il
déclare yue tt le seul homme d ' Etat au monde yui fasse sérieux a coite du

sénile Brejnev et du rigolo Rcag -t, c ' est François Mttcrand Il lui demande
également si l'ensemble du Gouvernement partage les regrets de M le

ministre du etmuJneree Cl de l',rttsam,u quant d la unudltc de l ' épuration apres

Li iccecte elcetton pre,ldenuelle . regret, exprime, en ces terme, a pour

s,ion Lure les aspiration, eu changement du peuple . Il aurait fallu, au

lendemain du ll i insu . pruceder un peu comme ,i la Llherauon, niais n'en

et,lt-ce pa . une également Il aurait fallu remoquer quelques-uns,
emprisonner le, autres et mérite en fusiller certains . Mats nous sommes des

oel,llstes et murs ne h, tfns pas fait . ce n 'est pas cela le sOClalxtne! n Enfin.

il le prie de lui Lure saxon sl selon lui . un nunl,tre yu' insulte publiquement

les chefs d'l t au de deux grandes puusanees mondiales et déplore que des

I r,utt .Ii, ne strient pas fusilles peur dclu d'opinion ne pourrait pas exercer ses

u alenu ,tueurs yu',iu Gou\crne ;rient de la}rance

uluutlrt't et 0,n. ..1rt', <l ' lilu!

11619 . 29 mars 19X2 M . Pierre Bas appelle l'alterruav de M . le

Premier ministre s ut le flat que I un de ses mimants u déclaré récemment

,ni drue, d ' un retnuo r n publique d'apre, la presse lrançane tr pour satisfaire

les ,npnallnns au changement lu peuple . Il aurait fallu au lendemain du

111 mat prime ester un pr .' :omnue a la I ihcrattnn I1 aur .tit fallu révoquer

quelque, uns . entprni ti lier Ir, autre, et mense en fusiller certains . Mais nous

sommes 'des socialistes et nous ne non, na, Lut » Il lui dentandc si . en tant

que chef de I, t malorite . rl approuve ces propos tenus par son mintstre ou

bien . en raison de leur er,txné et en raison de l'inconscience qu'ils dénotent,

s ' Il l' amdamnc' ou ,'II les nie

Rrpnmr Le Ministre du commerce et de l'artisanal a . le 26 mars,

Liement' les propos yuI lui uni etc prè les . Il a Indique que, lors dune réunion

eleetorde . Il s ' est hume it deelurer tr 1.- ' aspiration du peuple au eI utngement

est eu s sl grande apres le 10m .0 qu ' ut la Libéral., niai, les stCialistes.

preciselttent parce qu ' ils sont socialistes, se sont refusés à toute citasse aux

soreteues s 1 .e Mim,lte LIU sWtltneree et de l'artisanat a également promise

qu ' Il n ' axait parle aucune appreci:tnon de caractére personnel sur un chef

d ' l t,tl Clrtncer

R,ilnnrnl el

	

plllfht

	

t i r Man ille ..

11562 . 29 mars 1982. M . Joseph-Henri Maujoüan du Gasset

cure l',ittention, de M . le Premier ministre sur les problème, grave,
auxquels sunt confrontées !es professions du h :Riaient . Réunis récemment à

Pans . Suit rmreprencurs venu, de toute la Prince . réunis en sorte de conseil

de guerre . lui ont adressé let menton sulsante . r' Lacttxttc et l ' emploi sont en

chute libr e . Il faut des mesures d'urgence, un tr plan Orsee » pour le
hatlntent Les charges sociales dnixent étre abaissée, . Dans une industrie qui
ne peut situe Leu une production et dont le renouvellement des chantiers est
,le.,unirc, les effcclil 's clonent pUUs01r nitre intuti•drtentent adaptés aux

he,out,. Le dialogue dans l'entreprise (rapport Auroux) duit s'effectuer non

p lus sous le signe de dogmausation mars sous celui du réalisme . t' Tel est

l'appel au secours adre„C par ce, chef, d ' entreprise Appliquant ces principes

au cuis de la Loire- :Vi ;utuyue, Il x a lieu d'indiquer qu ' alors que dans les

an ., 1972-1973 . 12 0011lugements par an étaient mis en chantier.
X h n seulement uni cté commencés en 19X1 (suit une baryte de 2 p . 10(1 par

rippurl ai 19X111 . Alun qu'il v ;n :ut 3 559 demandeurs d'emploi dams le

li T P ras Iuin 1981 . un en dcnunthr,ul 5 094 en Jatlxier 19X2, soit une
augmentation de I ' nrdre de 43 p . 1(111 en sept iritis . Enfin, dans telle
entreprise test, le prix de revient out}en de l'heure de travail (charges
cnmprnes) qui était de 7» 44Irutcs au nain de février 1981, est pausé à

48 .1 7 Iranes au mois de feuler 19X 2_ . soit une augmentation de plus de

2222 p . full t'mu pareille progression massif, ne peut que contribuer ai la
degr,ida tion de l 'emploi . 11 lui dent,uufe ce yu'il compte faire axant que cette
situation catastrophique ne devienne Irrc\erslhle.

Rapine 1.e Gouvernement est pli ri culierentent sensible a la

conpincturc dans le secteur du h ;liment et d,, travaux publics . Malgré les

cltirls cutt,nterahles consentis dans le cadre du collectif 19X1 et du
budget 19X2 . Il est vrai que l ' ictuste du bàtunenl a connu un réel tassement

au cours de ces derniers mois . La raison eU est dans le niveau trop élevé des
lits alitera et haute la capacité d'achat des ramilles dans le secteur non

.ridé 'S cet eg .trd, les mesure, prise, le 141anvier en laveur des pros

eun\cntinnnes . confortées par celles annoncées le 12 mars devraient favoriser
une relance de la rientunde solvable et donc des mises en chantier . S ' agissant

des clt :irgr, sociale, des entreprises il contient de noter que le secteur du
B . I P . rat nuUns exposé a lit CttnsUrrence cir:utgere que d ' autres actiuitcs . Il

hénélicie cannntc les autre, secteurs des mesures en Viseur de l 'emploi mises

en Icuxre par les puuxuir, publics exonération de Slip . 1(1(1 de charges

st4lltle, pour les embouche, de aunes. contrais emplorfurmetion, contrats de

su h da rllc . Il n ' en reste pax ntnl ris qu ' Il bénéficierai, cc aime les autres secteurs

d'actif. ne . des allegenicnu des charges qui doivent intervenir prochainement.

l)rjurlrmrnlx u,lerlinr rurtlunulrxl

12003 . 5 avril 1982 . M. Pierre Bas appelle l 'intention de M . le

Premier ministre sur le fait que, commentent à la télévision le résultat des
élections ça ntonalc, . un responsable éminent du parti socialiste a déclaré u, 11
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a des freinages, de, blocages . et Il faut se donner les moyens de les
surmonter tt Il lui demande de bien ,oulotr lut indiquer s ' il est d ' accord avec
cette analyse et . au cas ou dl en serait ainsi, par quels mo,ens concret, il
compte surmonter les t< blocages „ dont Il est fait état ci-dessus

Reput. . II n ' appartient pas au Premier Ministre de commenter les
déclarations de, porte-paroles de, organisations politique, L 'expérience de
l ' honorable parlementaire lui ,I certainement enseigné que toute action
gouxernemcxtaie rencontre de, .i blocage Il est naturel que la majorité.
qui est fanoaahle a cette politique . s ' efforce de les surmonter par les sons,
démocratique, habituelles

AFFAIRES EUROPEENNES

_ t .nunuuuutrs rurnpri'nncs ~p. /nique r',tuteur, tonurntne'-

10067 . 22 fcvrer 1982 . M . Pierre-Bernard Cousté appelle
l ' attention de M . le ministre délégué chargé des affaires
européennes sur la proposition de la commission de, communauté,
européenne, de considérer l ' in' . R S . S . comme un pays industriel, et non plus
comme un pays ., Intermédiaire et, p ar soie de conséquence, d'augmenter
legerement le, tau, d ' Intérêt de, crédit, qui lui sont accorde, . La France
ayant émit de, reser,es sur cette proposition . Il souhaitait savoir lesquelles et
pourquoi II sinterroge sur l'Influence que peuvent avoir a cet égard

	

ou
pour d'autre, dicisions de même nature le, relation, commerciales avec
l'1' . R S S . notamment l ' accord portant sur la fourniture de gaz soxietique;
Il aimerait que lui suit confirmé qu 'Il n ' existe pas la une menace pesant sur
l ' indépendance de la France . non seulement au plan économique, au niveau
de la fourniture de gai . mai, également au plan politique, comme pourrait le
taure (cotre cet incident Il demande enfin quand le gouvernement prendra
position définitivement dan, cette ;flaire . en souhaitant qu ' II expose, a cette
occasion . clairement se, motixatiuns.

Report,

	

Lorsque la question du changement de catégorie de
R S . S du point de vue des conditions des crédits as ait été évoquée pour

la premiers fuis a Bruxelles, sur l 'initiative de la commission . les représentants
de la France axaient en effet représentants de la France avaient en effet
exprime une reserve d ' attente . 'aottvée par la nécessité de permettre au
gouvernement d 'être consulté . A l ' issue de cette :'n ,uluuumn, cette rester ., a
etc levée et une décision a été prase par le cor

	

'les communautés . La
commission a donc reçu mandat de proposer, au nt 'e cri ores à e aractere
économtue . un reclassement de l ' in ! . R . S . S . De, né}t , .'ion . a ce sujet ont eu
heu recemment dan, le cadre de l 'O .(' . f) . F . et tt un . f. . "•rias d'aboutir.
Fils, reprendront en mai prochain sans se limiter, cot .iOrmement à la
demande de, pays neutre, de l'O.C . D G . au seul problème du reclassement
de l'in R S S S'agissant de, fournitures de gaz soviétique . celles-ci ne
représenteront en 1990 qu'enuron i p . 1011 des approvisionnements
energetiyues de la France . sont un taux proche de, livraisons actuelles
d 'hydrocarbures soxtcl'que . Comme pour les autre, sources d ' anergie, des
mesure, destinée, aa faire face dans de bonnes conditions a toute interruption
des fourniture, de gaz existent et seront renforcée, afin de les proportionner
eux volumes de gaz considérés.

AGRICULTURE

f7net ,ertrnteut ueru nl,' 'PM,/ umnrnu nt I

en cere,iL's pour heteul sur le, marchés américainsins Sachant que l ' aliment
;uns' Im p orte occupe une place importante dans le prix de revient des
production, animale, locales et qu'il content a l ' heure du changement
d ' assurer le de, et tppe' :ient et 1,1 co ntpetitisite de, productions animales, il lut
demande quelle suite elle entend ressrer à la requête des différentes
coupant ts c, I( ope . ha, ('ope log . Socopo rg . S} pa,lg . ('clam pa ) souhaitant
un abattement de 65 p lm de, prelesements communautaire sur les céréales
entrant dans l'alimentation du bétail dan, la limite d'un quoi I de
30 (h) tonne par an Il ,oudraun sa, ou si cette requête a défia été présentée

tes de, instances conununaul ;u re.

Renons' l .,I sati,tacuon de la re,endlcatinn présentée ne favoriserait
rn .amemrnl pas la di',rnlfic ;rio q des productions ,i•getales des Antilles et

I .rxonserut heaucoun plus de, uncrcts étrangers Sur le plan de la politique
agricole commune . celle demande est tout a lait inopportune au moment ou
le gouxcrnentenl français utsis>e sur la necessite de retourner aux principe de
hase de la ùlnnunaule européenne et notamment au principe de la
preterenee communautaire.

!abats e' . tdluntrnrs . talant', rlu n i',,,

10511 . I” Inan 1982. M . Jean-Paul Fuchs demande à Mme le
ministre de l ' agriculture si clic estime normal que les planteurs de tabac
puissent connailre de gr uses difficultés pour écouler les quelque 2 000 tonnes
d'e,cedents de tabac brun de la denisiere recolle, alors que la S . F. . t . T . A , qui
est du LUI .'u monopole le seul acheteur possible dans notre pays . a importé
en 1980 plu, de 23 tonne, de tuhac brun comparable en qualité à celui qui est
cullné en [rance . Au moment ou le Gouvernement parle de reconquête du
n'arche 'meneur . on peut en effet s'étonner que les planteurs français puissent
;noir des problemes et'ecoulensent . quand on sait que les quantités de tabac
brun consomme,' en }rance sunt de plu, de deux tiers supcncures aux
e)u.mtile pnuluuc, par le, planteurs 'rancios . fin conséquence, il lui
demande quelle, sunt le, solutions enusagées pour, d ' une pan, garantir aux
producteurs le plein écoulement de leur production de tabac brun sur le
marché intérieur et, d'autre part, faciliter l ' accession ou la reconversion des
planteurs français dan, la production de tabac blond . dont la consommation
est en progression constante tant en France que dans le monde et dont les
sentes pourraient ainsi ,e faire non seulement auprès de la S . F .I .T . A . . mais
aussi ,i l ' exportation

Rrptnnr . Bien que le tonnage de tabac brun importé en 19111) par la
S . E . I T A . ail eté de 23 000 tonnes, ce qui est certainement excessif par
rapport au, besoin, de l ' entreprise pour la fabrication de cigarettes brunes, il
n'en demeure pas moins que les importations de tabac noir en provenance des
pays tien sunt nécessaires . compte tenu de la composition des mélanges
entrant dans le, cagalcites traditionnellement fabriquée, en France . Pour des
raison, techniques . Il est diflictle de réduire dans les mélanges, ai moins de
50 p . 1011 la part de, tabacs Importés . Le gouvernement est trés attentif a ce
que les planteurs n ' aient pas à supporter les conséquences d ' une réduction du
,ulune des achats de lia S . F .I .T . A . et il est en mesure de démentir que
2 000 tonne, de tabac de la dernière récolte ne pourront pas (litre placées.
Pour encourager la nécessaire reconsersmun de la variété Paraguay
traditionnellement cultivée en France ,ers des variétés blondes, notamment
du type Virginie, le Gu usernement vient d'arrêter la troisième tranche d ' un
programme de reconversion qui comporte notamment . outre la poursuite
d ' étude et d'expérimentation portant sur les nouvelles variétés . une
Importante aide pour la mecanuallun de cette production et la nase en nl ;u :e
de sechoi, au ni, eau des coopératives t ubacule . L'ensemble des aides s ' etc .e
a 164 millions de francs dont 7,2 au titre des ares aux investissements.

10079 . 22 février 982 . M . Jean-Louis Masson rappelle a Mme
le ministre de l ' agriculture qu ' une note technique en date du
10 octobre 1981 demande aux établissements d ' enseignement horticole de
procéder a des réalisation, de chantier, extérieurs auprès des collectivités
locales ('c o mpte tenu de ce que les élèves ne sont pas rémunérés et de
l 'absence de taxe professionnelle payée par les écoles . il s' ensuit une
concurrence particuherement Injuste au détriment des entreprises de
pepanlérntes . Pour cette raison . Il souhaiterait savoir s'Il ne serait pas
possible (fenusager d ' autres solutions permettant de préserver l 'emploi dans
le, entreprises de pépamenstes.

Reporrse ( .'auteur de la question faut état d'un document qui ne lui a
certainement pas eté communiqué dan, son Intégralité . Cette note et la
circulaire qu ' elle explicitait sont tenue, a sa disposition . La volonté de
renforcer l ' adaptation de l ' enseignement et de la formation professionnelle
agricoles au contexte de la vie active, d ' assurer leur dynamisme par une
confrontation permanente avec les exigences des processus de production et
de mise en marché ne sauraient être remises en question . Les professionnels
restent Inertes, a la place qui est la leur . a participer aux efforts déployés pour
rendre l' enseignement technique agricole toujours plus efficace.

Uepuru•nu'nt, et terrirtures limera-ruer I Guudt•Lrupe rleruget.

10408 . I" mars 982 . M . Ernest Moutoussamy rappelle a
Mme le ministre de l ' agriculture que la situation géographique et les
spécificités de la Guadeloupe contraignent le département à s ' approvisionner

l ênt ulturr -rudes el Kehl.
/1,5/9. I " nue, 1982. M . Jean-Louis Goasduff attire l 'attention de
Mme le ministre de l ' agriculture sur la nécessité de maintenir l ' activité
des entreprise, de travaux agricoles . ( 'e secteur performant et dynamique a
es te aux pente, exploitations de se surendetter dans un secteur non
drectentent productil par une multiplication des investissements en matériel.
Dan, le cadre notamment de la muse en oeuvre des décisions de la dernière
conterence annuelle . le secteur coopératif bénéficie de mesures d 'aides
substantielle, dont se rouent exclues les entreprises de travaux agricoles.
Ces derniers, . depa dctuxorisec-, au ni, eau du financement et de la fiscalité,
sont . lotit autant que les enreprises coopératives, au service des agriculteurs
dont elle, subissent les contrecoups des chutes de revenu . Dans ce contexte,
et afin de rétablir le, chance, de chacune et des régies normales de
cnncm re pas . quelles disposition, compte prendre le Gouvernement ; ne serait-
Il pan souhaitable que les mesures d 'aides soient étendue, aux entreprises de
travaux agricoles

Repense Tel est bien le cas de la décision ministérielle du 12 février 1982
réduisant de 17 .6 à 7 p . 101) ;1 compter du 1 " mars 1982 le taux de la T . V .A.
uppheuhIe aux travaux de préparation du sol (labours . binages, hersages . . .).
Ceux-a, qu'ls soient effectués par une entreprise privée ou coopérative, sont
désormais considéré, somme . des travaux a façon et non plus comme des
prestations de service et heneficuent de ce fait du taux réduit de la T . V .A .
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rr l,n dur ,Ir+ Ian, rI n+ , 9'rlsitlur11+ et I n miro ,h' l'or rra -

7875 . 11 ciildler 1 ,1,2 M . Pierre Weisenhorn demande .t M . le
ministre des anciens combattants ,I Iln,tutiin dan, k cadre de La
decenu .Ilr .IIIon atminrirausr .lu ,rm de la mI„Inn Inlernation ;dd charger
de,

	

prohlenlis

	

,prühi)iie

	

du

	

iOnlrnilru\

	

:Il,aiprn-nwse11 m

	

d'une
eOnunl s,Inn speel .de On,ull .une Cl de Cnnelll :rtlnn (comprenant de,
repre,enl .lis des \ 1) 1 I 1 et des .Ioder, de f .unhms o charger de donner
un .o 1, elri •.,n,I . ICI, ,u, Ie, n1Od .allle, de I ~it IIL mrnl d'un pi 111IiIll

pension roi del .] rein, :e . et dans 1.1 neg .Iinr Cd,' lui indiquer quelle, sont ,e,
Intentions .1 .e,ulel Il IrI demande ei .demenl la pI„Ihtlué de Eure heite ieier
ainsi de, tecrets -lu li pansler 19 ^ du 20 ,erlplcnihle I'177 ci du 6 :nul l')hl
nous le, .'Idem' delenin de, i,nrp, situe, sur Ir territoire controle pendant Id
guel le '/ :al-I1).i` pur I irme„i,\I clique II propose . d 'autre pari . d ' accorder
I .Ipplleatin du e .Irdelere delinll!l de la pension .Ipres la prennere perinde
Inrnn .11e ainsi que le benelice du decrel - -El t ol u du il décembre I»7—1 et de,
ilrCUlalre, n I l \ ci r,16 \ du 2 - nl .rr, lu-5 Il lui dam :Inde enfin . d ' obtenir
de 1 .1 part des nnu,Iere, de I .I delemr et de Li fonction publique la prise en
compte de, honllie .Wons peur e .nnp.lgne l ise guerre dan, Li calcul de la

Hile Cl de, penslnns di d Teille„r iOnunr Incorpore, de Borie ans :Ihaeiens-
Mosellans etiroles dire les Iorllr ire ,n, p .Irantilllnl re, sous ernrtllrlienlertt
milil .lne et engages dans des eolllh,its

Rllot-n+r mute creanon te nmmi„Inn, reglnn ils, ou
den. .ienenl .des de co nelliuwt . pourrit . esentuellenleni . cire eludlce apre,
le, reformes re,ull .nll de la reglon .Ilrauon que le (inu\erneinent a prou de
meule en Icusre 2 Pour obtenir le henclice de, lestes cites par l'honorable
p .lrliment .nre .lu lI!re d un inlernnnrnl a I .rrtlhmd uu dan, Uri de ,es camps
.unli\e, . il est Irnu compte te la dcil .r .ttinn de I coder pn,Cnnler nul-mdmr.

elnldluon quelle .ut tir lornnllec .nanl le 2 , juin 1966 . Pour (enter de
pallier les dillieulie, résultant d une Incall, .Illou difficile des camps arlrle\d,
de I .unhln\ . Ir, llep .rrlenenl, eh .uges du budget et des anciens combattant,
sont consentis .I 1 .1 lin de 19%u dr Considerer compte camp, de lanlhou tous
les e .Inlp, Indinllles , _+ruphiquenlint et situes dan, les limites du Ierrlt,ure
„IS lruy ar !cl d1u'II clan au _2 2 min P141, i r,n-a-scier comprenant le, pans
oui, .re le, /ante, .Innesecs entre le 2 ,!•ntenlhr . 1929 et la date de

1 olle,nrse allrnlande contre l ' 1 R S n \ titre i\cepunnnel . Il a, dl outre.
,I, perdu slui des drei,lon, L \oncle, pour .uem Inlersemr :i regard de,
p„slul .l 11, dom 1, troll, .a penspm mont pas etc reconnu, Iusqua présent.
In .II, senne . ,u s eepuh es de I dre dite le notre de celle 'muselle dchtuunn.

\etl :ellrnlrnl . !e, liehonr, . les "crne, et tes planoir, rerési,l :ont :i

up .ulon des depalleii cnts du Rhin et de la Moselle . inca ace les en camps
,peli .un R O 1 heieliele . de LI reeonn .ussanie du ear.Ictere delimll.
.Iprr, roi, ans . de, pension, nililair e, d'Insanduc I . 'cVrnslon de ce rem p ote

au, .Ineier, , pnsonnlers de guerre a f .unhrns Impliquerait . en eqund, en
.Illgriemrnl sur le Iegune s euh :Iuc . de toute, le, \ hume, de guerre :Iylutl subi
und . .!plis dans les cap, •• durs ,, lianlps di represailles allemands Cl camps
d Ind,Iehlel I elute de celle question lie pourrait ere entreprise quapres
selle des s ;tu,iuon, les plus deLnorlsees .nI\quclle, le 1111111,11e de, ancien,
e„nll,au,Inls pense delolr reserser prime -3 - I .e, hlnilieauon, pour
c.lnlp .ignes oie guerre sont .Ietortiees par l'aulnrde miht•urc sunant des règle,
propres en celle n .iuere . uldepend .ulte, de la Icgrlauun et la reglen enlauon
u,reru .ntl LI carte dol conlh .luLUli ( Cs h 11111c Illulls ,Ont mcnuonnees sur
les el,11, ,Kossel lqn„ et des sers mes tells re, par le Illlrtl,lere' de la I)elerrse
Dans le eI de des pensum, colle, et mlhl,llre, . 1l presti de compter ce,
h iniue .11uol„ (lin le calcul des pension, Ian rd. anche, le code de la Sécurité
loele!C Ileeisi .ilori des pensions de \Ii lhdssel tte cunporte pas de dlrpu,lilnll,
de rit Drille la suggestion lornlulce par l'honor,Ihle parlementaire err ce
nIom,tlne . reiese de LI LOnlpetenie du ntlnl,lre de la 'adulante nationale.
charge de Inclue rn nuire le reglnle 1i11erll des pension, de smilles,

IrI repIt

	

„n :1, rlll, Ill+ ,

	

III llln l + ,lr guerre

,u rr 'lu I,ImbrN rail

8210 . I, I .nnler 19 .,2 M. Christian Nucci appelle l' milentinn de
M . le ministre de la défense sur la suuauml des rescapés du 1 oit de

\tontlue . .i I son II lin demande d étuther LI posslhlhtc de leur arinhuer la
. .Isle de eo nlh .Itl .Int, ni d Interne,

Re11„m,

	

les personnes Interner, .tu lori de Montluc a I snn . entre le

Ir, Iule l') lit et Li liber . uu de celte colle . pausent pretendre . le dis éuheanl . a

.Iltrih :nlon du luire d Interne resistani url dinterné politique . selon le ntotil

pour lequel elles s ont etc Irle•areerées In .Ipplleaunn ale l 'article I . 271 du

iode de, pensums nnlllares d'nnsallaue . la carte d'lnlerne ras :,tant est
aceormle a Celle, qui Iu,Illienl de Inn, nuis dinternentenl pour acte qualllic

de resislaiRe a l'ennemi au sens de I article R 27'7-! du (ide des pensions

Aucune inndlllon de dures ,l 'est e,igee de o.elle, Clin se sont Csadce, in! qUI

rn ;t eto,naete pendant leur interneront une maladie nu und nnli,rnulc
pro\eflanl mlWrlltlent de luriures . suseeplihlcs d'nilinr droit a pension a la
eh,rge de LIA . Il est noter . par ailleurs . que le, ayant, cause de,
personne, estreulee, en eu heu pour acte qualllié de rc,n,lunir uni peu obtenir.

pour le, liane, . le reeonn•u,s .:I!Le de la qualité d'interné résistant a titre

poslhurlie. quelle que soit Li diree de la der•nuon . Ils pensent Impairs, en

raire la demande . les lurlusUnn liant supprimée, par le décret nt ` 75-727' du
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n Joui 11)7, I u carte t'interne politique est attrhude a tout Français
Cll .Inger re,Id .illl rn I r .Ince tns .im Ir I ” septembre 1919 deienu en I'rance
daine un heu enuerentent prisant de lIberte comm . I i•I ;ul le Port de Montluc
mire le Ili luis 1'1 .11) el la llherauon pour autre nri,tll qu ' une nllraeuon de

nu iontlnun pendant trop, I1N O I5 .lu ruons ( rite dnree n 'est pas eiugee er
, .I, d e\ .tsn,n . ou s1 les Inleresse s oint enitlractc pend :tni leur ntlernenent une
maladie uu une Inllrnnle prnsemmt mIltmmCnl de Iortllre, ,u,cepuhles
d nu\rlr deal a pen,ioln a charge de l'I- .I .u . ou ,'iIs uni rie eideutcs . Pour tes
Personnes condannce, ;n .utl le 16ltun 1941) . la date ;i prendre en

on,Idinanun confine point de dep ;rl de la pdrinde d'Internement, est celle de
la lin de la peine pronom:ce par le régime de la TrupveRepuhllque, si les

pnieresse, ont ele •apre, cette date nl .unlenus trois niolo au Moins en détention

par Lit ., de lait se disant (imnernenldn de la 17attee Ise, mentes
dispense, de darce disions pension . e :rcuuun s'appliquent alors . Il en

,-rou p ie de ces dl,pOsIllnlIs que les pers011ltes el ont pu être Ilherees élu Fort
dr \mollie a -+ :tilt d 'aloir rte Interner, pendant tronc mois et ne sunt pas
titulaires d ' une pension Imputalhe .I cet Internement ne peusent :noir droit ni
,nI apre dlnterne resisl ont, ni q U titre d'interne politique . I . iltnhuuln du
luire t ' Inlerite les ,t .ur outre le droit a Li carte de combattant solontaire de

LI Resi,t .utie et d Li carie du conhatlam . I o n resanche• la possession de la
cane t Interne pohuyur qui rot un turc dr vcume cnile ne peul uusrir droit a
la c .trle du ionlh .Ili ;Int . reeonlpense essentiellcrnen( ntiltl :urd

PU us „rrnh lrnwns rl rio lunes de ,Raider

rr'I /Ille du . „nnhllrnun

10356 . I” mals It)52 . M . Jean-Jack Queyranne attire
l'attention de M . le ministre des anciens combattants sur l'article

1 22 , du code di, pensions ripuaires d'nnanduc Instituant au hem:lice des

uulLnre, de In carte du eomh ;Iuant ;nec, de silsante-cinq ans la retraite du
c„nlh.11l .utl . ( on,1der .im que la loi d' mnenl :uion snenile sa permettre par

spic d ordonnance . dllh•Ii„rr far de la retraite ;t ornante arts, il estime qu 'il
serai opportun de pre\ur une d tspostion tendant a ce que cette pension suit
relie .I se 'nenelieiure, a enntpter du oignit lige . Traiter les anciens

combattants dlllerrrnntent de leur cottcuusens con ' tuueralt en effet uns
'déplue d ' autant main, adml„Ihle qu 'a l'origine . en 1 1)12 . ce droit leur chut

reconnu .n .ul1 Tage auquel Ili pensent y prétendre aujourd ' hui . Ln

eonsequenee . Il le prie Insta nnlenl de bien soulnir sellier :i ce que, datas
l ordonnance .I srnlr . ligure cetle I11ndllic .ltlnit conliinne :i la justice ,recale.

16 .pnnse . la retraite du combattant est sersee rus pilulaires de la carte
du ennnballanl (e Meta pas une retraite proles,ionnellc niais la traduction
pecuni .ure d'une ncOnlp,n„ \erses .I titre personnel Irun resrrsihle encas de

decesl Ses condition, d' .Itlrihuuons Cl son paiement sunt indépendants de la
retraite pnali,uuntclle et notamment die l i age d ' ouverture des droits à la

relr .tue Ian I'ci it actuel de, lestes . elle col sersde :i partir de l iage de 65 lits.
.nec une anticipation possible d Onan, en cas d ' insalidite et d ' absence de

rr„nurse, I .e prohlentr de l'abaissement general de 65 ;r 60 ans du sersement

de la retrule du conth :ulmt . sans condition de ressourcé, et d .nnandilé.
retient toute l'attention du illustre te, anciens combattants : il pourrait faire

l ' ohicl d'une étude p ;rtiiullere sur le plan interministériel dan, l 'avenir.

BUDGET

ln1/,Jn rl rinrs I ont ride el I onrt•nlnrus I

758 . t .Ioi,t 19x1 M . Pierre Mauger rappelle :i M . le ministre
délégué chargé du budget que l'article I( .li A du code général de,
nnpùts Inslltlle dans ei :ulue lep:rtentint und enntims .rnn de cundiliation
u lnl posée du lhrdclellr des ,cilices Lscui5 OU de out delegue, de trois
Iur,cuunn,urr• . I e la drdiunn I „"ter ;de de, ilttptü, . d ' ut notaire et de Irai,
riprdse It lot, de, ionlrlhu,ihles . design, par la chambre de continence et
d'Industrie . LI léder .Iliun deparlemenl ;de de, ,Vklidal, d ' e\ploivant, agnela',
et la ihdnhre ,sndle .Ilr de, prlpnelalres du département . Il ri clé etn,tate a
I'e\perlenee que ces enmnl„fin, l'uni de eunclhation que le nuit, puisque
se, Ieunlon, se redurent a un sInple hrdrrugatutre du enntrihuahlc par le
represem .l. de, serUdes Idem desann les represeillartts de, contnhuahle,
s,,u\eni muet, et Ignuranl, de, quc,nuut, ,uumi'es ;i la crnttmii,inn a laquelle
Ils appartiennent . Cl sali, que I ' ndrltlrtl,lratiln s 'ell,ee de paridnlr . ai Cours
ales re colins de eeile enlnnit„u,n . a une cunCtliaiion :lire les COntrihu :ahles
qui seraient enelnis a l '.ICidpler uunléduuement . Il lui demande s 'il ne lui
pal .nl pas ,nuh .ul,lhlr de muaillidr la pr eedure drs :ur la eununissiun
dep .r0.nlnl .dc dr inni p lculun peur qu'elle remplisse réellement la ntts,ntn de
ilnclluaunn yw Ian est ,asslgilee par li IItl . Réponse I .l,rganualitn et le
tonctiun ',nient de la io noms,„fun ddpurtententald de conciliation ont été
Inotllies par I ' .ruile 102 de la lm n ' XI-1160 du i)) décembre 1981 portant lui
de lin .rlie, pouf 19x2 . ( 'ette nmdulicauun a du notamment pour effet
d ' accentuer le eartilere panlatre de cet organisme et d ' assurer une meilleure
lepresC l lllla\ ii e de, inninhuahles au sein de la CUmnt„Ion

	

lin effet, la
i res1denee de la Conunl„Inn est dc,nrntai, cimier ;i Un nlagislral de l ' Indre
judiciaire et non plus a un lepresent :utt de 1 ' adnanrtr.ation Ii,Cale . Outre son
presRILrll . ', .a Contntls,u,n e .+mpnnd quine represenlatis de, iminirihuahle, et
quai, repr .,cnianl, tir I adnunislrltior . I e Cwltrihmahld don' l ' all ;ure est
soi u,r a 1 .1 eonlnusslnn a la po„Ihihite dr ddrullnder qu'un represeiit ail de
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cause emporte création d ' un être moral nouveau, la formalité de la publicité
foncière resét un caractère obligatoire : la fusion des formalités ne serait

possible . comme dans le cas précédent . que dans l'hypothèse où l 'actif social
comprendrait esclusisement des immeubles . Normalement . la perception
exigible il raison des apports purs et simples faits à la société nouvelle ayant le
statut de G . .\ FOC . est celle d ' un droit proportionnel d ' enregistrement (ou

é,enuellement . d ' un taxe de publicité foncière) au taux de I ' - o liquidé sur la
saleur sénalc des biens mobiliers et des biens Immobiliers en incluant, le cas
échéant, dan, ces derniers les améliorations foncières (rapp . Instruction du
18 octobre 1976 . B .O . D .G .I . 7 C'-13-76) . Quant àux apports à titre onéreux
correspondant .i la reprise par le G .A . E . C . du passif de la société

transformée. il, entrainent l 'exigibilité du droit de mutation calculé
notamment au taux préau à l'article 701 du code déjà cité, ainsi que celle des
taxe, locales additionnelles . s compris esentuellement la taxe régionale.
Mai, . le, principes d 'exigibilité des des droits proportionnels d ' apport ou de
mutation rappelés ci-axant comportent ésentuellement une ou plusieurs des
deux atténuations ci-aprés . 1 ' En ce qui concerne le cheptel, le matériel et les
autre, objets mobiliers dépendant de l ' exploitation agricole qui n ' auraient pas

le caractère d ' immeubles par destination du fait que leur apport ne serait pas
correlatif à celui des terres constituant le fonds rural, un simple droit fixe
serait exigible ai concurrence de leur saleur vénale . au taux actuel de
2 50 franc, présu ai l'article 732 du méme code, modifié par l ' article 43-IV de

la loi de finances pour 1982 . 2 ` La transformation en G . A . E . C . de la société
ayant pour objet l ' exploitation agricole peut• le cas échéant, bénéficier du
régime spécifique temporaire présu ai l'article 821 du code général des impôts
modifié par les articles 40 et 43-I\ ' de la loi de finances pour 1982 . En effet,
sous la double condition que la transformation ne comporte pas de
transmission de biens meubles ou immeubles entre les membres du G . A . E . C.
ou d ' autres personnes et que l ' acte constatant la transformation soit antérieur
au jansier 1983, la perception est limitée à un simple droit fixe (ou à une
taxe fixe) de 250 francs qui couvre le transfert au G . A . E .C' ., soit à titre pur

et simple . soit à titre onéreux sous forme de la prise en charge du passif, des
biens de la société transfrmée, dans la mesure où ces biens sont des
immeubles qui se minaient dans le patrimoine de cette dernière depuis une
date antérieure au janvier 1961 ou des meubles . En ce qui concerne les
immeubles entrés dans le patrimoine de la société transformée depuis le

juin 1961 et qui font l ' objet d ' un apport pur et simple au G . A . E . C . , ii est
admis sous la méme double condition de limiter la perception proportionnelle
à (1,60 "o (cf. art . 678 du code déjà cité) avec un minimum de perception de
750 franc, correspondant au droit fixe applicable aux actes de dissolution de
societé (méme code. art . 670 et 811-2 ° modifié par l ' article 43-1V précité de la
loi de finances pour 1982• et B .O . E . D . 1967, 9959) . Enfin, en ce qui
concerne le salaire perçu à l ' occasion de la publicité foncière, ce salaire d ' un
taux proportionnel est liquidé sur la valeur des immeubles apportés . II . Au
regard des impôts directs, il convient également de distinguer selon que la
transformation s ' accompagne . ou non, de la création d ' un être moral

nouveau . a) En cas de création d ' un être moral nouveau, si la société n 'était
pas passible de l ' impôt sur les sociétés, sa transformation en G . A . E . C . serait

assimilée ai une cessation d 'entreprise et . par suite, entraînerait l 'imposition
immédiate des bénéfices non encore taxés ainsi que des plus-values latentes
conformément aux dispositions de l 'article 201 du code général des impôts . Si
lit société était passible de l ' impôt sur les sociétés . les plus-values et bénéfices
non encore taxés seraient imposables et, en outre, en application de
l'article 11I bis du code général des impôts, chacun des associés serait
redevable de l ' impôt sur la quote-part des réserves et des bénéfices capitalisés
ou non et réalisés sous l ' ancien statut fiscal . h) En l ' absence de création d ' un
être moral nouveau et dans l ' hypothèse où la société n ' était pas soumise à
l ' impôt sur les sociétés, sa transformation n ' aurait pas de conséquence

fiscale . En revanche . dans l ' hypothèse où elle était passible de l ' impôt sur les
société,, les associés resteraient soumis à l 'imposition prévue à

l ' article III bis déjà cité, mais par ailleurs la société pourrait bénéficier du
différé d'imposition mentionné à l ' article 221 bis du même code à la double
condition que la transformation ne s ' accompagne d ' aucune modification
apportée aux écritures comptables et que l ' imposition des bénéfices et des
plus-salues dont la taxation est différée demeure possible sous le régime fiscal
propre si la société transformée . Compte tenu des modalités particulières de
détermination des bénéfices forfaitaires agricoles, cette condition ne peut être
considérée comme satisfaite lorsque la société issue de la transformation
relève du régime du forfait collectif Dans la situation évoquée dans la
question, les bénéfices et plus-value nstatés lors de la transformation de la
société d ' exploitation agricole ne pourraient donc bénéficier d 'un sursis
d'imposition que si le G .A . E .C . nouvellement créé était soumis de plein
droit ou sur option à un régime de bénéfice réel ou s ' il optait pour l ' impôt sur
les sociétés ».
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sa profession remplace le membre titulaire désigné par la chambre de
commerce et d ' Industrie dans le cas où ce dernier n'appartiendrait pas a ladite
profession . Enfin, la voix du président de la commission est prépondérante en

cas de partage . Ces dispositions répondent aux préoccupations manifestées
par l ' honorable parlementaire.

/ntpsts fis au s taxe d'habitation t.

2261 . 14 septembre 1981 . -- M . René Drouin attire l'attention de

M. le ministre délégué chargé du budget . sur les dispsiuons de

l ' article 1686 . alinéa 2 du code général des impôts, qui stipule que, dans le cas
de déménagement furtif, les propriétaires sont responsables des termes échus

de la taxe d ' habitation de leur, locataires s'ils n ' ont pas . dans les huit jours,
fait donner un avis du déménagement au comptable du Trésor . Cet tonde
semble tout à fait inadapté aux conditions actuelles de mobilité sociale et
géographique d ' une grande partie de la population . II lui demande si le
rendement fiscal de ces dispositions justifie le maintien dans sa formulation
actuelle de cet article 1686 et s'il n 'entre pas dans les intentions du
Ciou,ernernent de modifier ce texte s p ire des' dépoussiérer l ' ensemble du

code général des Impôts.

Réponse L'administration a dores et déjà entrepris la refonte et la
modernisation du code général des Impôts . Dans le cadre de cette réforme . un
premier livre du nouveau code de, impôts a été publié à la suite des décrets
n ' 81-859 et 81-860 du 15 septembre 195.' (Journal Ofl ici du 18 septembre
1981) . C' est le Ivre des procédures fiscales dont les dispositions sont entrées
en vigueur le 1 ` jansier 1982 . Parmi les ni uveaux textes en préparation.
figurent les régies ayant trait à la responsabilité des loueurs d ' immeubles dans

le paiement de la taxe d ' habitation et de la taxe professionnelle de leurs

locataires . qui sont actuellement codifiées sous les articles 1686 et 1687 du
code général des impôts . Pour tenir ecompie des réalités présentes.

l ' administration va proposer une sensible prolongation des délais impartis
aux propriétaires pour informer le Trésor du déménagement de leurs
locataires . Lorsque le propriétaire a connaissance du deménagement de son
locataire . ce délai serait fixé à un mois en cas de déménagement furtif, ce
délai serait porté à trois mois . Cette oeuvre de codification, dont
l ' intersention est prochaine . sa dans le sens des préoccupations exprimées par
l'honorable parlementaire.

Droits d'enregistrement et (le timbre

o eevrgi-vrrmenu drus ii appuruhles aux soeieieim.

2394 . i4 septembre 1981 . M. Pierre Lagorce demande à M . le
ministre délégué chargé du budget, de bien vouloir lui préciser, en
tenant compte de l'incidence de la loi du 4janvier 1978 (art . 1844-3 du code
civil) et pour dissiper les Incertitudes (V . B .O . F . 1967-9959, Lefebvre, enreg.
Di, . VI, mise à jour octobre 1979 . n° 10465) . quel est le régime fiscal de la

transformation d ' une société d'exploitation agricole en G . A . E . C . selon que
cette transformation entraîne ou non la création d ' un être moral nouveau et

de lui indiquer . lorsque la société transformée a un patrimoine immobilier,
dan, quel cas cette transformation doit être publiée à la consersatior des
hypothèques et quelles seront les perceptions opérées lors de cette formalité
(taxe de publisité foncière et salaire du conservateur).

Réponse . Le régime fiscal de la transformation d ' une société ayant la
forme de société civile, de société commerciale . ou de société coopérative
agricole . en une société mile dotée du statut particulier de groupement
agricole d ' exploitation en commun (G . A . F . C' . ), varie suivant que cette
opération entraîne ou non novation de l ' être moral . il s ' agit là d ' une question

de fait qui ne peut être résolue qu ' au vu de l ' ensemble des circonstances
propre, à chaque cas particulier . A cet égard . il co-

	

•t de préciser que,

même depuis l ' entrée en vigueur de la loi n° 78-9 du 4 n .er 1978 (art . 1844-
3 du code civil) . la novation de l ' être moral peut résulter de modifications
statutaires Importantes ou de modifications de fait apportées notamment à
l'activité ou au fonctionnement de la société lorsque celles-ci accompagnent le
changement de type juridique (rapprocher Cotir de cassation, chambre
commensale arrêt du 2 juillet 1979 n°572, sieur Guy Lemonnier ; Bulletin

°Bidet de la direction générale des impôts 7 H-2-80) . I . - Au regard des

droits d'enregistremet de la publicité fonclére a) si l ' opération en cause

n 'emporte pas création d ' un être moral nouveau, celle-ci rend simplement
exigible la perception du droit fixe applicable aux actes innomés en vertu de
l' article 680 du code général des impôts modifié par l 'art Icle 43IV de la loi de
finances pour 1982, droit dont le taux est de 250 francs . La formalité de

l 'enregistrement est obligatoire ; elle dols être opérée dans le délai légal d ' un
mois ai compter de la date de là transformation de la société (cf . art . 635-1-
5 ' et 633 A du code Précité) . Celle de la publicité foncière n 'est exigée que

dans l ' hypothèse où une formalité a déjà été accomplie depuis le 1" janvier
1956 au nom de la société transformée (cf . solution du 20 septembre 1974

publiée au B .O.D .G.I . 10 E-374) . II n ' y aurait matière à la fusion de ces

formalités, conformément à l ' article 647 du même code, que dans l ' hypothèse
assez exceptionnelle où l ' actif social comprendrait exclusivement des

immeubles . Enfin, à l 'occasion de la formalité de publicité foncière fusionnée
ou non, un salaire fixe de 50 francs sera perçu (même code, annexe iII, art.
287 modifié par le décret n° 81-721 du 24 juillet 1981) . h) si l ' ( pération en

lmpinl sur le revenu (bendiee•s indusirieir et commerciaux).

3124 . – 5 octobre 1981 . M . Claude-Gérard Marcus expose à M.
le ministre délégué chargé du budget que l ' article 6-11 de la loi des
finances rectificative pour 1979 permet désormais aux associés de sociétés de
personnes exerçant une activité relevant de la catégorie des bénéfices les
droits, frais et intérêts qu ' ils supportent pour l 'acquisition de leurs droits
sociaux . D'autre part, selon une instruction administrative du 4 mars 1980
(B .O .D .G .I . 4 F-180), cette disposition doit s'appliquer pour le règlement
des litiges en cours afférents à des exercices antérieurs . Compte tenu, d'une



26 Avril 19822	ASSEMBLEE NATIONALE — QUESTIONS ET REPONSES

	

1695

part, de la circonstance qu ' en faisant adopter le texte législatif susvisé
(administration a entendu tirer les conséquences du revirement de
jurisprudence marqué par un arrèt du I l octobre 1978, il lui demande si
l ' application aux litiges en cours de la règle susvisée doit bien être considérée,
non pas comme ayant le caractére d ' une simple recommandation dont
l'administration serait libre de ne pas faire usage, mais comme une mesure
s ' imposant Impérativement aux services de l ' administration fiscale, en vertu à
la fois du principe de l ' application immédiate des décisions de jurisprudence
et de l 'article 1649 quinquies E du code général des impôts relatif aux
instructions et décisions administratives valant interprétation d'un texte
fiscal.

Réponse. Il est confirmé que les prescriptions résultant de la note du
4 mars 1980 (S .G .D .G.! . 4 F-180), relatives à la déduction des dépenses
exposées pour l'acquisition de parts sociales, sont applicables impérativement
par les agents de l'administration fiscale pour le règlement des litiges en cours
ai la date de publication de cette note, c' est-à-dire le 4 mars 1980.

hnpit sur le revenu ,hini/ieet industriels il eummerriuuxJ.

3286. 5 octobre 1981 . M . Georges Mesmin expose à M . le
ministre délégué chargé du budget que certaines entreprises sont
astreintes à lui fournir un relexé de frais gémi-aux (formulaire n° 2067) . La
notice explique que cc relesé ne concerne que celles pour lesquelles l ' ensemble
des rémunérations sensées aux cinq personnes les mieux rémunérées dépasse
1501)00 francs . ('e montant n'a pas été revisé depuis de nombreuses années
de telle sorte que les rémunérations en question sont au niveau du S . M .I . C.
Dans ces conditions, les dix lignes restrictives figurant sur l es imprimés n ' ont
aucun sens puisque dans la pratique toutes les entreprises uoivent remplir cet
imprimé . L ' intervenant s ' étonne que dans ce domaine comme dans bien
d'autres de, seuil, d'application soient fixés et jamais révisés en fonction de
l'esolutton de, salaires et aimerait cunnaitre les intentions du ministre à ce
sujet.

Ripunu•. Conformément aux articles 39-5 et 54 quarter du code général
des impôt, . les entreprises sont tenues de fournir . à l ' appui de la déclaration
de leur, résultats . le relevé détaillé de certaines catégories de frais généraux
lorsque ce, trais excédent, pour une ou plusieurs de ces catégories . les limites
fixées par les articles 4 J et 4 K de l ' annexe IV au même code . Ces limites
siennent d ' être relexées par arrêté ministériel du 8 février 1982 (Juurnul
Officiel du 17 fessier 1982 . p . 600) . Cela dit . les rémunérations allouées aux
personne, les mieux rémunérées et qui doivent figurer sur le relevé de frais
généraux n° 2 067 s ' entendent de celles yui excédent l'un des chiffres fixés par
l'article3J-1° modifié de l ' annexe IV au code précité . La limite désormais
applicable s ' élève à 600 000 francs à 3001)01) francs pour l ' ensemble des
rémunération, directes ou indirectes versées aux I)) ou 5 5 personnes les
mieux rémunérées. sunant que l ' effectif du personnel dépasse ou non
210 salariés, ou 100 00(1 francs pour l ' une d ' entre elles prise individuellement.

Bruits d erre{ isarrminl et de ombre
, enri,giitrentint _ sussisduns et /ihr'iahrt' 'sl.

3451 . - 12 octobre 1981 . — M. Gilbert Mathieu attire l ' attention de
M . le ministre délégué chargé du budget sur une difficulté susceptible
d ' entraxer le développement des groupements forestiers . En effet, on assiste
actuellement au développement de groupements forestiers d 'investissement.
notamment a l'initiative de banques qui sont propriétaires de forêts dans
plusieurs départements . Lors de la déclaration de succession d ' un associé
d ' un tel groupement . Il est nécessaire de fournir, à l ' appui de la demande
d ' exonération des trois quarts de la valeur des parts, des certificats émanant
de chaque D . D .A . qui ont une durée de valid i té limitée à un mois . Compte
tenu du fait que certaines U . D . A . sont diligentes et d ' autres le sont moins,
lorsque le dernier certificat arrive le premier est périmé . II lui demande s51 ne
serait pas possible, soit d ' allonger ce délai d ' un mois, soit de dispenser les
groupements forestiers de la production de tels certificats pour chaque
mutation a titre gratuit des parts, dés lors que les forêts du groupement sont
soumises a un plan simple de gestion.

Réponse . Sous réserve que les directions des différents départements
dans lesquels le groupementforestier possède des bois et forêts soient saisies
simultanément, les conditions dans lesquelles les directions départementales
de l ' agriculture doivent délivrer les certificats en cause sont de nature à éviter
les difficultés signalées dés lors que le directeur départemental de l 'agriculture
dom accuser réception des dossier s de demande de certificat et qu ' il dispose
d ' un délai d' un mois pour établir le document . II est p récisé, en outre, qu ' un
certificat périmé peut être prorogé selon une procédure très simplifiée . Par
ailleurs, le certificat délivré par le directeur départemental de l ' agriculture
conserve toute son utilité, même dans l ' hypothèse où les forêts du
groupement sont d ' ores et déjà soumises à un plan simple de gestion dès lors
qu ' il garantit, en pratique, que le plan est effectivement respecté . Sa
suppression ne saurait donc étre envisagée . II ne parait pas possible non plus
d ' allonger la durée de validité du certificat dans la mesure où il atteste le
respect d ' une condition à une date déterminée dont dépend l ' obtention d ' une
exonération fiscale . Cela dit, si, dans la pratique, les groupements forestiers
devaient rencontrer des difficultés réelles dans l ' accomplissement des

fi,rmaliies nécessaires à l'obtention, par les héritiers de porteurs de parts . de
l'exonération de droits de mutation à titre gratuit prévue à l ' article 793-1° du
code général des impôts à hauteur des trois quarts de leur valeur,
l'administration ne se refuserait pas ai les examiner en vue de leur apporter un
remède .

Bltdi. r Ialta Slere r apport, tirer /c~ udninisaris t.

3892 . 19 octobre 1981 . -- M. Joseph-Henri Maujoüan du
Gasset expose ;i M . le ministre délégué chargé du budget, que les
feuilles d'Impôts actuellement adressées aux contribuables et portant en gros
caractères les deux derniers chiffres de l ' année concernée . sont en fait
difficilement lisibles pour une personne non informée . Ce qui n ' était pas le
cas pour les feuilles jaunes ensorces antérieurement (désignée n" 1320 T . H . ).
II lui demande s'il ne lui purailrait pas opportun de modifier ces feuilles
d'Impôt pour qu'elles soient plus compréhensibles.

Rej>nnse . - L'information des rôles d ' impôts locaux qui, pour les taxes
foncier, et la taxe d ' habitation, concernera en 1982 l ' ensemble des
communes métropolitaines . a nécessité la arise au point d ' un avis
d'imposition adapté ,i cette procédure . Ce dernier modèle a remplacé
progressisement Ils „feuilles jaunesauxquelles le, contribuables étaient
habitues . Mais si le nouvel anis est différent de l 'ancien dans sa présentation
générale, il comporte néanmoins les manses rubriques, celles-ci étant pour
l ' essentiel disposée, horieontalement sur le premier et verticalement sur le
second . Au surplus . la contexture des deux modèles a dù être sensiblement
modifiée en 1981 afin de traduire les dispositions de la loi du l0 janvier 1980
Instituant notamment le rote direct des taux d ' imposition par les collectivités
locales et, s'agissant spécialement de la taxe . d ' habitation, pour faire
apparaitre les divers abattements votés que les communes . les départements,
les communautés urbaines et les districts à fiscalité propre ont désormais la
faculté d ' Instituer. En dépit du soin apporté à leur insertion sur un document
aux dimensions nécessairement limitées, ces modifications ont certainement
contribué à rendre la lecture de ces avis d ' imposition plus difficile pour des
redevables non avertis ainsi que le souligne l ' honorable Parlementaire . Aussi
bien, sans pour autant compromettre la meilleure information possible des
contribuables- l'administration a-t-elle poursuivi, en 1982, notamment en ce
qui concerne la typographie . son effort d ' amélioration de la présentation de
ces imprimés qui tint désormais mention complète de l ' année concernée et
non pas seulement de ses deux derniers chiffres.

hapdty luftiltt rncye proictçuwuriilil.
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M . Philippe Sanmarco attire l ' attention
de M . le ministre délégué chargé du budget sur la rareté avec laquelle
les communes accordent dans la pratique les exonérations temporaires de
taxe professionnelle aux entreprises . En effet, les conditions à remplir par les
entreprises pour bénéficier de l ' exonération temporaire de taxe professionnel-
le sont telles que les services fiscaux sont conduits ai rejeter un grand nombre
de dossiers (art . 10 de la loi du 10 janvier 1980- décret n° 80-922 du
21 novembre 1980) : les petites entreprises n 'arrivent que difficilement à créer
les trente emplois requis alors qu 'elles réalisent une extension bénéfique pour
l 'activité économique, et les grandes entreprises ne parviennent pas à créer un
nombre d 'emplois suffisent pour représenter un accroissement net de
25 p . IIe) du nombre des emplois . ('es mesures, dans leurs conditions
actuelles d 'application, tendent à limiter les capacités réelles d ' intervention
des communes et, qui plus est, dans un domaine où il s ' agit de leurs recettes
propres . En conséquence . il lui demande quelles mesures il compte prendre
pour remédier a cette situation.

Réponse . - Le bénéfice de l'exonération temporaire de taxe professionnelle
doit être réserv é à des opérations d'une certaine ampleur afin que les
collectivités locales concernées aient la garantie que les opérations auront,
par leur importance même, un caractère de permanence . Cela dit, les
conditions requises pour bénéficier de l 'exonération temporaire de taxe
professionnelle . et notamment les seuils d ' emplois et d 'investissements, seront
réexaminées l 'occasion de la mise en application de la réforme des aides au
développement régional prévue par l'article 4 de la loi du 7janvier 1982
approuvant le plan intérimaire 1982-1983, afin d ' améliorer l ' efficacité d•
l ' ensemble du système des aides régionales.

hnpnls lueurs (tare il 'huhirutiunl.

4281 . - 26 octobre 1981 . — M . Jean-Jacques Leonetti attire
l ' attention de M . le ministre délégué chargé du budget, sur le
caractère désuet, injuste et inégalitaire de la taxe d ' habitation . Tout en
remarquant la nécessité d'assurer des recettes pour les finances des
collectivités locales, il observe que le dispositif législatif et réglementaire
actuellement en vigueur entraine des répercussions financières très lourdes
pour les ménages. Enfermées dans un cadre étroit, les collectivités locales
n ' ont que peu de latitude pour moduler, en plus ou en moins, l ' imposition des
ménages sur leur habitation . Bien que des abattements soient consentis aux
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;t'ntnhu,iblc, a retenu, nlode,te, . tl n en reste pst, nuisis, \r,n que cet uup st
n ' est pan assis salin les l,teultes Contnhuuses des redesahles mals en 'Onction
de le saleur loe,use réelle du logement L'i egahle est d ' autant plus
intpnrl,nlle que les ,Ihulicinents eonsentis par la culleetnrle se répercutent en
Charge, pour les autres eontnhuahle,

	

cela est Li nr,trque d'une injustice
Iiegrante P lui demande de bien butoir precner les dnpusruPn, yu ' ll

compte prendre que l ' assiette de cette Impu,lunn locale sur la saleur
tocan se• des logements soit et,thhe de maniera plu, egahuure et tienne
largement compte de 11 lacune conlnhurse des a ssuieltis

!tep ., Le Guu\ernentent soumettra de, proposition, au Parlement
de, cette afin,: ,Mirs d •Illeger I,1 t,lse d'hahu,utiun de ceruurle, euteguries de
curitrlhuahles drspn,,tltl de ressources modestes

lnr/u ;r sur 1, rririi Jr,rrer JrdmUN,

4887 . 4 nmrmhre 1981 M . Max Gallo attire l' .ttenttun de M . le
ministre délégué chargé du budget, sur le, fait, ,lisant, une pension.
litre par jugement ou sersee sulont.urement a un entant majeur non infrnic,
,ige de moins de singt-cinq uns . ou qui poursuit ses élude, n 'est pas
deduetihle des retenu, de e,lui qui lu serse Plus gcncraientent . un parent
uers,int une pension a un membre de sa fallu e sans emploi ne peut la déduire
de ses re\en fs Cela ,eitihle paradoxal en penude de crise ecunumlq lie ou l ' un
Lin appel d la suhdarite nationale Ln cnnseyuenee . Il lui demande de liure
eonn,liire les mesures qu ' il compte prendre pour remédier :i celte situation.

Rr/a„o i ' I n sertu de l'article 12-11-3 de le lot de finance, pour 141;2, les
u„ntn'nuahles peinent deduire de leur retenu imposable, dans la limule de
12 uu'cane, par an et par enfant les sommes sersée, dan, ', cadre de
uhligeuun .ilinlenl,ure ,I leurs enf ints mineurs dans le besoin ( cite mesure.

,Ipplic .lhle e etunpier de i ' unpusiuon des resenus de l ' année 1981 . répond Ire,
Lireentenl ,ils preuccup .unonl e\printees per l ' auteur de la yuc,uun.

1)r-,un J,rrrrCrtrrrvnrnl et di' linlhn'
, ver ris i i' r ii nr
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par soie glement,ure fdeeret n h~-h114 du 2- juillet 1967 . art X) et par on, de
rrponses nlnnslerielles ,t ieeuperer la l \' A sur le, sehueales de transport de
personnes Mais du lad que les disposition, prises t'ont etc a une époque ou
les eeoles de onduile n 'rtaient pas assulelne a ln A et ou . par

Ctal,ugnenl . le pri,hleme de sa reeuperaln , n sur les sehlcules-celle ne se posait

p .l, pouf elle• . nus pluton, con,l•tler que sur les seule, sis artnucs
,untnlr, Ir,uispuet en euntntun publie . transport en commun du personnel.
ueeuun de nrhleule dr loun,mc . t u t . ,Unhultltee . et qui rependent eu\

ocre, M'Unis piesencc Indl,prn,ahle du uu des clients dans LUI sehicule
de rrin,purt de personnes

	

ou e usage nnste

	

appartenant a l'esploiutttut

rl ris Curul .uiuIl, pour fluente la prestation de ,enlec . seul, l',tclnite
d'enseignement de Id et,nduue ne henclicue pan du droit .1 dcducuun de la
1 Ni \

	

qui :ries, I achat et l',ntteurn des sellieules de transport de
gel ,P ll lie, 111lll,ees ,1 de, 1111s p it,lessmmnelles Pour lutlles ces raisirl, . Il

pater rstsie!ll Lille le, niod .11ile, \I ,t„utetttsselllent des ers, les de conduite au
Icg,rd de la T \' \ cuncuulenl ,t une ntlust :ee li,cale et sociale flagrante et

unluler,thle . nut,inunenl dan, celle pénurie de cri„ parueuberenent grouse
pour l'mndu,ui automobile en generel ,t pour les écules de conduite en
p,rucuher II lui demande quelle, dl,pn,luons il comptait prendre pour
renlediei a celle ntlusttee Fiscale dont sunt ;tuRtellenient sieurs,, los celles de

uonduile

R,/„ai l)epw, le l' ' Iunsicr 1979 . les actisnes a earaelere Ilheral sont

,ouml,r, .r LI t,use sur LI saleur ,hottée I), ee taro . les esplotant d'aluo-
ecules, cnnuue tinte, les personnes qm e\ploitent un établissement
d'enseignement autre que scolaire . Unisersit ;ure ou de li,rntaion profession-

nelle uunlinue . sunt a„njettts lI Celle trie II n'est pas enslsage de ri mettre en
cause ce principe Gela dut, il a luuH,ul, etc de re fi le dans le dlsp osai( de la

I,ne sur la \al,ur ajouter que le, \chn v ide, effil e ., Pus, le fr.i, P ltrt des
personne, ,nient e\clu, du dent ,I &dueuun Ce principe rerund ai de,
picueeupaMins hudC/ttire, et ;t pour objet d 'esiter que de, sehteules de
tourisme susceptibles claire utilises a des lin, prisée, puissent henclicier d'une

drl ;n ;uum lorsqu'Ils sunt .layon Par de, redesahle' de la tare sur lis , ,leur
.Iouler ( ample Idfu de l ' impurt :ince Lille recel Ce principe pour les linaoees

publiques . Il ne peuts et re demge I n outre . il est Indique q . si les s élucides
utilises pour le transport puf,hc de personnes Pus relit droit a déduction, c ' est

en raison du Lut qu'il, sont affectes a une esplurtation dont c ' est précisément

l'objet

4979 . 1 nuse .nhie 1981 Jean-Claude Portheault attire
I,ttlermon de M . le ministre délégué chargé du budget . sur la
situation des priprielaires de terrains boises, de 'Prit au regard de la
legisl,tuun li„ale Un serin des article, 7111 , 793 , 1X411(1 bis 1Il et III) et
l't'`r-t du u_de gcneral des i tupu ts les prupnetuiies de terr :u n, boisés. de
'omis heneliuient de redueliuns importantes des droit de mutation consenties
surs de, mivauun, t titre unereu\ ou a titre gratuit C«fm P te le . . de la
,oppression des abattements sur les r!nnaidons-partages, Il lui demande si des
ntudltk,tuons . tendant ,I supprimer ces as .mtages fiscaux . sunt ensi,agels

k,/v,n,e Le regirne lisc,ll de liseur dont henelicient les mutations a titre
nnereux et t titre gr,uluit dr propnele, en nouure de hues et forét troute sa
lusu1ic,0iuii dan, le Faible rendement de ces liens et la lenteur du cxcle de la
production ( ette specilicite de 1 .1 ,slsmullute a d 'ailleurs cte . :i museau.
pries en compte a la ,une d ' un umendenent parlementaire par le législateur
qui e étendu les dispo,i0uns de l ' article '13-2- 2 ° du code général des Impôts a
l'unp,,t sur les gr .lndes Inrtunes institue par la lui de finance, pour 1982 Cela
du . a I'ucuaslun de la reforme des droits de succession, le principe et le,
unduiun, tin In,nntien de fe\oneratiun dont heneficient les huis et forcis fera

1 ohjrt . u,nune toutes les ,cures est neranum existantes . d ' un examen
attentif

l,nr sur lu tuteur o/,nNrr drilw Irum

5231 .

	

16 nusenihre I

	

i

	

Emile Koehl ;dure l'attention de M.
le ministre délégué ch . -né du budget . sur la situation de, écoles de
cunduute et en p,Irieulier l',1 .)ettissentem de celle pn ,fes,wn au regune de
1 .1 1 V •s ( et ,nsujeiti„entent semble inique e un double point de sue ain
regard du principe menu: de la T V A . ntan aussi au regard d ' autres
professions qui utilisent de, sehieules de transport de personnes dam, des
ondition, similaire, aus euules de conduite et qui henéfieient, contrairement

aux ,ndu-code, . du droit de •Ieduetion Pn effet, les écoles de CUndmic ont etc
a„upetue,,1 le T V A lors de l'eniree en application de la lui n ' 7X-12411 du
29 deuenihrs 1978 Le principe mime de l 'applicutu)n de la T V A . dans
nuites tes li,eahtes eurt,peertnc, . compris lu I rance . est que la taxe payer en
mini col rccuperahle par tout agent eetnnnitque . antre que le

,.unsontm_lteur final . ,i la double condition y . 1e produit ou le sersree acquis
dut etc tt.ltete en sur de reuliser une nper,llmn elIc . mcme lavable, que
Iacqul,uluun du pnxlull nu du sersuce corresponde a une riece„ite pour
I exploitant d,in, le cadre de ,on e_usute De ce fans, le principe mime sur
lequel repose le ntearm,nte de la l \' A est neutre pour tous les agent
econonuques e I ' exeepilon du consommateur final Or, Il :ipparait que
I ' explolltnt d'une i•cole de conduite ne bénéficie pas du drue' a recupératil)n
de la I V A aeguittee sur toutes les charges relalnes a l ' utilisation de sun
principal outil de (rasai' . le schicule de transport de personnes . qu ' Il utilise
pour dispenser ses cours pratiques Ln deuxueme heu, pour respecter ce
pu netpe fnnd,trnental plusieurs actisites professionnelles ont etc autorisées

hipu ;fs luisait nitr rl4uhrlwioii

5360 . Ili nusembre 19X1 M . Marcel Wacheux attire l ' attention

de M . le ministre délégué chargé du budget . sur Ics conditions qui

permettent au\ prnnnn„ ;igce, de ,uis ;intrcinq :i ,ainintryuin~e ans de
hénel -iciet d ' un degresentem lise de ll taxe d'habitation . L ' article 1414-II du

code géner ;d des nttptiis impulse deus Condition, 1 ° ne Pa, erre passible de

l'I R .17 P . . '° occuper tin logement dont la saleur Iuc :lise brute est
inférieure ou égale a 1 220 p Inn de la saleur localise r unemte des habitations
de la cunlntune Selon la contpn,iuon du paltaratine immobilier des
ommunes, un const lie de grandes (limantes entre les saleur localises

moyenne, . Cr qui engendre de prolundes nijustice, . ( 'est ai tut yuc pour

certaine, communes du bassin Hunier Nord-Pas-de-( ' :dais l 'application du

plafond de 1 2_11 p . IIIII de la saleur Iueatae nlmenne conduit ai exclure les
h ;iht :nus fie logement Il I . . M et merle de'oyers-logement, de personnes
agees, parlons re lesunt de l'aide ,octale Paurianu leur habitation est
simplement tus nonnes I1 .1 . .M el . situes dans une commune soisine, elle

,i tirait permis l'attribution „ de droit du degresement ,, . II lui demande donc.
en attendant la grande reforme souhaité, de la fiscalité locale directe, ,ll
entusage de resnur les eundiuuns d'attnhuunn de ce drgrexentenl

autunt,ltique . en utilu ;ur peu

	

usentple la saleur localise nn,yenne

departentenCde

	

nationale . ceci pour mettre fin a une injustice.

krywnse Le G011,einement presenter :i de, prupu,itiuns au Parlement

de, 19X' afin de ntuduli,r le regnne des degretenient, de une d'habitation
,leu,rde, eus Personnes :figer, de condition modeste.

	

lise/,, ;r, ln,mrs

	

rase, torr,rrrr, 1

5288 . 16 nuseinbre 1981 . M . Claude Evin rappelle a M . le
ministre délégué chargé du budget . qu'en implication de l ' article 63 de
Lt lut de fïn,nlces pour 1980 ,, les constructions lieuses affectée, ;i l ' habitation
principale et finance, a Pue prépondérant au moyen des préts aidés par
I ' 1 .Itt présu, par la loi n 77-1 du 3 punu,r 197' sunt esonérees de la taxe
f inclere sur les piuprieles halles pendant une durée de quuve an, a compter
de lis delle qui und celle de :cul achescnent ( 'e, dnpusihun, de la lui de
finance, pour 1)811 n 'ont',unti, lao l'objet d'une interprétation officielle de
l'eclntum,lr noir fnede 'tain, il semble yuc le hcncliee en suit rsclusisentenl
',erse dus prutprletaures de constructions dons le linatnccment a etc assuré au
iliums pour moitié p er un j 'un iodé par l'Eutt Il lui demande de hicn suuluir
confirmer que telle est l ' Interprétation de I•,ulntinttrallun fiscale et s'il ne lui
p ;r:Iilrut pas plus logique de considérer que le bénéfice (le l ' e,onératum
près .: par Lerucle 63 de la loi de finances pour 19X11 plusse (litre également
aeculrde dans le eus de et nstrucuunis financées per diser, prit dont un prit
aidé par II ui serait le plu, Important Dans la mesure lit le régime



26 Avril 1982

	

.ASSENIBLFE NATIONALE

	

QUESTIONS ET REPONSES

	

1697

d ' exvneran on resultant de cette loi ne s ' applique qu'aux constructions pour
lesquelles une demande de pré' aidé a en . deposee avant le 31 décembre 1981,
Il lui demande également de bien vouloir préciser v ce régime sera reconduit

el . dans l'affirmative . selon quelles modalités.

Repente La lui du Ib lt^ et 1971 qui a supprimé l 'exonération
temporaire de une fiorciere sur les propreté' hosties accordée pendant 25 ans
aux constructions nouvelles a maintenu l ' esonerauon de 15 ans frexue par

l ' article 1384 du code général des Imnôts en raseur des logements construits
en confarm te avec les regles applicables aux habitations a lover modéré
(ILL M ) et finances par consequent . a titre principal . à l ' aide de préts
propres ,t ce type de logements . Mais ces préts ont tete remplacés en 1977 par
les prit, aides en accession à la propriété IP . A . A . P I et par les préts locatifs
aides P L .A 1 ( .'article 63 de la loi de finances pour 198(1 (repris sous
l ' article 1384 A du eade général des Impôts) a reconduit jusqu ' en 1981
l'exoncrutlon de 15 ans peur les logements financés au moyen des nouveaux
puits aides par l' i .tai Mans . comme auparavant pour les habitations a lover
mode re, Les co nst rucll ons doivent élis : (ina ncee, a titre pr épondért nt

	

c'est-
,-dore concurrence de plu, de 5u p Iorl du end( de l'opération a l ' aide de
puits aide, par l ' foot Cette condition

	

expressement voulue par le
législateur est destinée a bouter l'application de l ' evoneration aux
hénelictatres de pries aides les plus modestes . c 'est-a-dire a ceux qui n ' ayant
pas de ressources suffisante, et pas de patrimoine ne peuvent accéder a

d'autres modes de financement ou disposer d'un apport personnel Important.
Elle garantit dune la finalité sociale de l'exuncranon de longue durée de taxe
fonctere L ' Interprétation suggérée par l'auteur de la question Irait a
l'encontre de cet objectif. 1:11e uggraseraul en outre la peste de ressources
focales subie a ce titre pur les cul lcs tn liés locales et augmenterait également
la charge que représente pour nuit la subvention versée pour compenser
partiellement les cxrner filins temporaires de taxe foneiere sur les propriétés
haines Cela dit . l 'article 4(1-IV de la lot de finances pour 1982 a reconduit
celte exonération jusqu'au 31 décembre 1982 Le Parlement sera donc à
nouveau uunenc a se prononcer au cottes de la présente année sur le maintien
te utporatie ou définitif de cette mesure

Ri•jvnnr I .e régime de diduction des dépenses destinées à économiser
l'éncrgie a cté aménage et élargi par l'article 88 de la loi des finances pour
1982 (n ' 81-1160 du 30 décembre 19811 . Sous l 'empire de la législation

antérieure . les frais d'Installation d ' un génerateur de chaleur utilisant
l'énergie d ' une chute d ' eau privée ne pouvaient étre déduits qu 'en cas de

remplacement d ' une chaudière usagée et sous réserve que lu construction de
l'Immeuble au été autnrsce avant le I " juillet 1975 . Ces deux conditions sont
desoratas supprimées . En effet . l ' article 88 precué de la loi de finances pour
198' autorise la déduction de l'ensemble des dépenses exposées à compter du
I '' laitier 1982 en vue de permettre l'utilisation des « énergies nouvelles),
pour le chauffage . quelle que soit la date des c'tnstructions . La liste des
trmn :rtis et manenels concernés par cette disposition sera fixée très
pu eh,I ineni e st par un arrète non sténel . Conformément au souhait exprime
pur l 'auteur de la question . cet arréte autorisera expressement la déduction
des fris j ' installut o r de nnerocentrales (hydrauliques destinées aux besoins
eitergetignes des lo g ements

/m/rails /orutiv
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5837 . 211 novembre 1981 . M . Didier Chouat appelle l 'attention de
M . le ministre délégué chargé du budget sur l 'augmentat tn de la
axe professiumtelle peur de petites entreprises . Ainsi une entreprise

d'explouauon de carrière en Bretagne centrale a vu le montant de cet impôt
progresser de cent vingt nulle deux cent cinquante-cinq francs (1_211255 FI en
19811 a quatre cent dix-huit smille cent cinq francs (418 1(15 F) en 1981 . Depuis
19 " . celte entreprise de vingt salariés a croc sept emplois et investi en
Installant un matériel moderne de manutention dans ses carrières . Cette
situatdtn dv montre la justesse des critiques socialistes à l ' encontre des bases
de calcul de cette tare, yin pénalise l'emploi et l ' investissement . En
conséquence . il lui demande de bien vouloir lui indiquer quelles mesures
Immédiates Il compte prendre dans l ' attente d'une indispensable réforme
d'ensemble de l'assiette de cet impôt.

lnipiiln / ii ail

	

ruer pro/esAinnit 'Ill'

lh'f :rlrnil'Rrs et lrrrimirrs il ''nitrr-mer
Jrjrrrrtrmrnls il ' stitr'-rnrr /unnunmufrrs i : tigelles pela, ,

5399 . 16 novembre 1981 M . Camille Petit expose a M . le
ministre délégué chargé du budget que les candidats admissibles, dans

les D t) M . . aux concours administratif, pour le recrutement de contrôleurs
divisionnaires et d ' Inspecteurs des sers tees fiscaux, subissent sur place, une
epreu .c écrite en remplacement de l'épreuve orale organisée en métropole,

pour leurs homologues . Afin de mettre un terme à cette mesure
di eruuinatoire . Il demande que les conditions de participation a ces concours
soient Identiques pour unis les candidats . soit par l'organisation dans les
D r) M d ' épreuves orale, sur place . sort par l ' envoi des intéressés en

métropole Il va de soi . dans ce dernier cas, que les frais de transports de ces
candidats dosent étre pris en charge par ( ' Fiat, conformément aux

instructions communes des mmnstere, de la fonction . publique et du budget

Rep sst e Les statuts particuliers des personnels de la direction générale
des Impôts prévoient pour !es divers concours organisés par cette
adminstraatiaon, la possththte de remplacer . dans les départements d'outre-
me . l ' épreuve orale d'admission par une epreuvc écrite de façon a éviter aux
membres du jan ou aux eundidat- . des déplacements longs et onéreux.
l ependant . un art-et récent du conseil d'état a considéré que l ' urgamsatIon

d'épreuves écrites d'admission . en remplacement des épreuves orales, était de
nature a rompre l'égalité de traitement entre les rindidats Des lors . cette
procédure purticuliere ne sera plus appliquée par la direction générale des
Impolis Toutefois, aucun texte ne permet actuellement la prise en charge par
l'etut des frais de deplacement engages par les candidats venant participer a;
des épreuves orales, qu ' il s 'agisse de concours externes ou internes . II est
admis cependant . que les frais de soyage des fonctionnaires titulaire, de l'état
et des agents contractuels en service dans les départements d ' outre-nier,
appelés a se rendre en métropole pour y subir des épreuves orales
d'admission . puissent titre remboursés . a la condition que ces agents aient
sers] hors de la métropole depuis au moins I(1 mois II n 'est par contre pas

possible a la direction générale des impôts de prendre en charge les frais de
déplacement des personnes étrangeres a l ' administration . Enfin, la mise en
harmonie des textes statuaires avec la nouvelle jurisprudence du conseil
d'Etat a etc entreprise

hnpdr mur lr retenu rihurxi•s i/r'Jurilhleil

5811 . 23 novembre 19111 M . Jean-Paul Fuchs attire l ' attention
de M . !e délégué chargé du budget sur la réglementation relative à la
déduction du revenu imposable des dépenses engagées pour économiser
l 'énergie . Cette réglementation ne prévoit pas la déduction de frais engagés
pour l ' installation ou la remise en état d ' une turbine hydro-électrique . Il lui
demande dans quelle mesure une telle installation par un par(tculher pourrait
bénéficier de l 'abattement fiscal .

8868 .
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M . Gérard Chasseguet expose à nouveau
a M . le ministre délégué chargé du budget que la taxe professionnelle
constitue de plus en plus pour toutes les personnes qui y sont assujetties
(artisans . conunerçauls . industriels, professionnels libéraux, prestataires de
selsices) un input Injuste et ana-économique dont la charge ne cesse de
s accroit ne Elle est injuste en raison, d ' une part . de la répartition inégale de
la charge qui est faute entre les divers redevables et, d'autre part, de l ' écart
existant entre les charges supportées dans un méme département par des
entreprises comparables . Elle est profondément ana-économique parce
quelle pénalise lourdement les investissements et ralentit l ' emploi . Devant
résidence de l ' Inadaptation d' une telle ponction fiscale et sachant que tous les
assujettis et tous les partis politiques sont unanimes pour la supprimer, il lui
demande . compte tenu des promesses de réforme qui ont cté faites sut cet
impôt par M . le Président de la République, s'il envisage de faire inscrire le
plus tôt possible a l 'ordre du jour de l'Assemblée nationale un projet de loi ou
une des propositions de loi qui ont déjà etc déposées en ce sens

logeais lui uu r r iu-vr pru/i'.uunuti•llr 1.

10589 . . aman 1982 . M. Alain Madelin expose à M . le ministre
délégué chargé du budget que la taxe professionnelle constitue de plus
en plus un Impôt injust, ana-écononuque et anti-concurrentiel . . . Injuste, en
raison de la rep,rutson de la charge qui est faute entre les différents
redevables, auto-économique parce que pénalisant l ' investissement et freinant
l'emploi . ani-concurrentie l par suite des exonérations et réductions de taxes
trop nombreuses et de l 'ec'rt existant entre les charges supportées dans'un
n1énme département par des et .trepnses comparables . Aussi il lui fait pari des
,ngii etudes des assujettis pour les années à venir et lui demande de prévoir un
m 'in eau mode de calcul plus juste, comme les pouvoirs publics s ' y étaient
engages devant le parlement, el . dans l 'immédiatt, de prendre des mesures
pour éviter de tels relevernems et pour mettre fin aux disparités causées par
les rclevcrncnts abusifs de la taxe professionnelle.

/M'a luisis tiinr prnlrxçiunncUi'l.

'11764 . 29 mars 1982 . M. Jean-Yves Le Drian attire l 'attention
de M . le ministre délégué chargé du budget sur le caractère urgent de
la , donne du la taxe professionnelle . Cette réforme devient d 'autant plus
urgente que la charge de la taxe ym progresse très rapidement d ' année en
année . pèse de plus en plus lourdement sur les petites et moyennes entreprises,
ceci en dépit des trois séries de mesures transitoires d ' allégement prises depuis
1975 et jusqu 'a janvier 198(1 . Il lui demande donc quand et sur quelles hases
d'imposition il compte soumettre au parlement un projet de réforme
d'ensemble de lai taxe professionnelle.

Rrpnrrsr . Le gouvernement est conscient des imperfections de la taxe
professionnelle sou, sa forme actuelle . Aussi a-t-il l ' intention de proposer au
patrlenment, dés cette année, une réforme de cet impôt afin d ' en améliorer les
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mécanismes d 'assiette et d'ex iter les augmentations excessives d ' une année sur
l'autre Cela dit, pour 1981, des comités ont été mis en place dans chaque
département afin de traiter, avec rapidité et bienveillance, les cas d ' entreprises
qui seraient mises en réelle difficulté du fait d'augmentations trop brutales de
la charge qu ' elles supportent au titre de la taxe professionnelle.

/rnmlts et taxes (politique lise'ulel.

5954 . 30 novembre 1981 . - M . Gilbert Le Bris appelle l ' attention
de M . le ministre délégué chargé du budget sur le fait qu ' il est de
pratique constante pour les établissements de ciedit d 'exiger la caution
personnelle des dirigeants de petites et moyennes entreprises créées sous
forme de sociétés en garantie des créances qu 'ils sont amenés à consentir à la
personne morale ainsi constituée . Il peut en outre arriver qu'en cas de
règlement judiciaire ou de liquidation de biens de ces sociétés, les tribunaux
condamnent leurs dirigeants à acquitter tout ou partie des dettes sociales en
vertu de l ' article 99 de la loi 13 .(17 . 1967 . par conséquent sans qu' une faute de
gestion soit nécessairement imputable à ces dirigeants . Or . la législation
fiscale ne comporte pas de disposition tenant compte de l ' une ou l ' autre des
situations que l ' on vient de décrire. Les sommes versées à titre de caution
comme celles qui sont dues au titre de l ' article 99 de la loi du 13 .07 . 1967 ne
sont en aucune mesure déductibles du revenu imposable au titre de l ' impôt
sur le revenu des personnes physiques . De plus . lorsque pour remplir leurs
obligations, ces mêmes contribuables cèdent un élément du patrimoine
personnel et qu ' il résulte de cette cession une plus-value, celle-ci imposée sans
que les sers mecs fiscaux prennent en compte la situation qui les a conduits à la
réaliser . Compte tenu des prioriies gouvernementales pour l 'emploi et la
création d 'entreprises, il lui demande s ' il ne parait pas opportun de prendre
des mesures pour combler de telles lacunes de la législation fiscale, il n ' est pas
envisageable de faire assimiler par ses services les dirigeants sociaux en cause
à des entrepreneurs individuels, ce qui lui permettrait les déductions fiscales
adéquates.

Réponse . -- Un dirigeant de société ne peut faire valoir, pour la
détermination de son revenu imposable, la perte qu ' il a subie à la suite de
l 'exécution d ' un engagement de caution souscrit a titre personnel au profit de
la société . En effet, une telle dépense . qui n 'est pas au nombre des charges
déductibles limitativement énumérées par l ' article 156-11 du code général des
impôts, ne correspond pas, d ' autre part, à des frais professionnels inhérents à
la fonction ou à l 'emploi au sens de l ' article 83-3 " du code précité, ni à des
frais exposés en vue de l ' acquisition ou de la conservation du revenu . Les
mérites règles s'appliquent, en vertu d ' une jurisprudence constante du conseil
d'état

	

(arrêts

	

des

	

24 octobre 1969

	

req . 69 .226

	

et

	

21 janvier 1981,
req . 19 .793), aux dettes sociales dont le dirigeant peut être amené en
application de l ' article 99 de la loi du 13 juillet 1967, à supporter
personnellement la charge en cas de règlement judiciaire ou de liquidation de
biens de la société, lorsqu ' al n 'a pas apporté à la gestion des affaires sociales
toute l ' activité et la diligence nécessaires . Enfin, il n 'est pas envisageable de
conférer à des dis igeants sociaux la qualité d ' entrepreneur individuel dès lors
que celle-ci implique . de la part de l ' entrepreneur, l ' exercice, à titre habituel et
pour son propre compte . d ' une activité poursuivie dans un but lucratif.
D ' autre part, la loi du 19 juillet 1976 ayant généralisé l ' imposition des plus-
values provenant de la vente de biens ou de droits de toute nature, les motifs
qui conduisent un propriétaire à céder un bien ou l ' affectation que le vendeur
se propose de donner aux disponibilités dégagées par la cession de ce bien ne
peuvent avoir d' indicence sur la taxation des plus-values réalisées.

lntpiue Menue (raves foncières)

5965. - U) novembre 1981 . - M . Amédée Renault appelle l ' attention
de M . le ministre délégué chargé du budget sur les modalités
d ' assujettissement des exploitants de champignonnières à la taxe foncière des
propriétés non bâties . La valeur locative cadastrale, base d ' imposition, ne
pouvant être déterminée que pour des parcelles de surface, aucun classement
n ' est fait pour les exploitations en sous-sol . Cette e xonération de fait, sans
justification économique, représente pour certaines communes, un manque à
gagner important du point de vue uns impôts locaux . Les exploitations

minières . avec lesquelles un parallèle peut être fait, sont assujetties à une
redevance communale et départementale en fonction des quantités extraites.
II lui demande donc en conséquence, s' il ne serait pas opportun de prévoir
une imposition de même nature pour les exploitants de champignonières.

Réponse . -- II ne peut étrc envisagé d ' instituer une taxe spéciale sur les
champignonn'éres en sous-sol qui serait comparable aux redevances
communale et départementale des mines et perçues en remplacement de la
taxe foncière sur les propriétés non bâties . Les redevances communale et
départementale des mines sont dues en effet par les exploitants miniers en
contre-partie d ' une exonération de taxe professionnelle et non pas pour
compenser le non-assujettissement du propriétaire du sous-sol à la taxe
spéciafe duc par les propriétaires de champignonnières exploitées en sous-sol
irait à l ' encontre de la réforme opérée en 1974 qui a supprimé un grand
nombre de taxes spécifiques dont l 'établissement et le recouvrement
représentaient une charge exagérée par rapport aux intérêts financiers en jeu.
Elle créerait en outre des distorsions entre d ' une part les champignonnières

situics en sots-sol et imposées ai cette nouvelle taxe et d 'autre part les
champignonnières exploitées en surface et assujetties à la taxe foncière . Cela
du . la situation au regard de la fiscalité directe locale des champignonnières
en sous-sol fait actuellement l ' objet d ' une étude afin d ' établir dans quelles
conditions et selon quelles modalités ces exploitations pourraient étrc
assujetties ai la taxe Ionciere sur les propriétés non bâties.

Droits d'enre',eistrenue nt et de timbre
:rnn ,t•iirnrnrnrs : g1'ceiç61i.i el hbérilbti's

6124 . 30 novembre 1981 . -- M . Pierre Lagorge expose ai M . le
ministre délégué chargé du budget la situation suivante : une personne
est décédée en 1974 . Un immeuble bénéficiant de l 'exonération prevuc par
l'article 793-2 (1°) du C .G . I . dépendait de la communauté ayant existé entre
le de cujus et le conjoint survivant . Le bénéfice de l 'exonération a donc été
utilisé à concurrence de moitié . En 1981 un partage est intervenu entre le
conjoint sursivant et sa fille, aux termes duquel l ' immeuble a été attribué à
cette dernière, qui envisage aujourd ' hui d ' en faire donation à son propre fils.
Il ne semble pas que le partage intervenu soit de nature à faire perdre le
bénéfice de l 'exonération qui pourrait donc être revendiqué. à concurrence de
moitié . à l 'occasion de la donation projetée Une note de l 'administration du
18 septembre 1974 (13 .0 . D . G . I .) lasse entendre en effet que seules les
mutations à titre onéreux de l ' immeuble ont une incidence quant à
l ' application ultérieure de l ' exonération . II lui demande de bien vouloir
confirmer ou infirmer cette interprétation.

Réponse . - La donation envisagée constituera, au titre de la moitié de
l ' immeuble qui n ' a pas fait partir de la succession de l ' époux predécedé,la
première mutation à titre gratuit de l'immeuble et pourra donc bénéficier de
l' exonération des droits de mutation prévue à l ' article 793-2 (1°) du code
général des impôts, les autres conditions étant supposées remplies.

!MM; 1.1 lusout r tare pro/i•.vsionnelle).

6172 . 31) novembre 1981 . M. Louis Maisonnat attire l ' attention
de M . le ministre délégué chargé du budget sur le problème posé par
l'exploitation des silos à grains situés en zones portuaires et qui, en l ' état
actuel de la réglementation . ne sont pas soumis à la taxe professionnelle alors
que les hangars et entrepôts le sont . En effet, s'il est évident que l ' activité
portuaire de transit ne peut pas être soumise à la taxe professionnelle, il
semble que le stockage de grains dans des silos ne corresponde pas aux
critères d ' activité portuaire tels que les textes le prévoient . Il lui demande
quelles dispositions pourraient être prises afin que cette situation puisse être
régularisée afin d 'harmoniser la réglementa t ion dans ce domaine ; en
assimilant, par exemple, le statut des silos à grains situés en zone- portuaires
à celui des hangars et entrepôts.

Réponse. L 'exonération prévue par l'article 1449-2 ° du code général des
impôts en faveur des collectivités publiques gérant des ports de commerce est
susceptibles de s ' appliquer aux silos à grains . comme d ' ailleurs aux hangars et
aux entrepôts, lorsque ceux-ci sont a la disposition de l ' organisme portuaire
pour les besoins de son activité professionnelle . Dans le cas contraire, les
silos à grains peuvent également être exonérés en vertu des articles 1450 et
1451 du code général des impôts lorsqu ' ils sont exploités par un agriculteur
ou par une coopérative agricole ou une société d ' intérêt collectif agricole
employant au plus trois salariés . Enfin, le fonds d ' orientation et de régulation
des marchés agricoles (P .O . R . M . A .) et l 'office national interprofessionnel
des céréales (O . N . 1 . C . ) n ' entrent pas dans le champ d 'application de la taxe
professionnelle : leurs locaux et installations ne sont donc pas taxés . Cela dit,
certains silos à grains tels que ceux utilisés par des négociants - sont
imposables à la taxe professionnelle . Dans ces conditions, une réponse plus
précise ne serait possible que si l ' auteur de la question communiquait à
l ' administration des informations supplémentaires lui permettant de procéder
à une enquête .

bnpoi sur ô' revenu charges déductibles».

6661 . 7 décembre 1981 . M. Jean Briane demande à M . le
ministre délégué chargé du budget suite a la déclaration faite devant le
parlement par le gouvernement à propos des économies d 'énergie et
annonçant qu ' une déduction fiscale spécifique et sans précédent, égale à
IO 000 francs pour une famille de deux enfants s ' ajouterait à des dotations
pour subventions fortement accrues, de bien vouloir lui préciser dans quelles
conditions interviendra cette dédue-t on fiscale et notamment si elle
concernera les revenus de 1981, ce qui impliquerait pour les personnes
concernées de réaliser les travaux d 'économie d 'énergie avant le
31 décembre 1981.

Réponse . Le régime de déduction des dépenses destinées à économiser
l 'énergie a été aménagé et élargi, sur la proposition du gouvernement, pal
l 'article 88 de la loi de finances pour 1982 . Cet article institue une déduction
fiscale spécifique pour les économies d 'énergie . dans la limite de 8 000 francs
plus I ((1)0 francs par personne ai charge . Par ailleurs, le texte fixe au
I ` juillet 1981, au lieu du a" juillet 1975 précédemment, la date limite de
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construction des immeubles pouvant bénéficier de cet avantage . Enfin, la
déduction est étendue à l 'ensemble des dépenses relatives à l ' installation de
pompes à chaleur et à l ' utilisation des énergies nouvelles pour le chauffage
des logements, quelle que soit leur date de construction . Ces nouvelles
dispositions s'appliquent aux dépenses réalisées du 1 " janvier 1982 au

31 décembre 1986 . Mais les dépenses relatives aux travaux d'économie
d 'éneagic payées avant le 1" janvier 1982 peuvent, bien entendu, faire l ' objet

des déductions prévues sous le régime antétieur.

Banques et établissements financiers (comptes hune aire).

6732. -- 14 décembre 1981 . -- M . Michel Noir attire l 'attention de M.

le ministre délégué chargé du budget sur la mise en place décidée par
arrêté ministériel du 19 mai 1981 du fichier national automatise des comptes
bancaires . Par accord avec la profession, la mise en place de celui-ci doit
intervenir le 1" janvier 1982 . 11 lui demande quelles mesures, et surtout
quelles garanties, au regard des services informatiques, sont prises pour
assurer la protection des citoyens. II semble que la commission nationale
informatique et libertés ait été consu ' tée . Mais il appelle son attention sur les
problèmes de sécurité des informations contenues dans les fichiers
informatiques, non pas au niveau des principes, mais au niveau de l ' exécution

des programmes informatiques de traitement . C 'est pourquoi il souhaiterait
que lui soient précisés les garanties et les contrôles existant sur ce dernier
point.

Réponse . ' La mise en place d ' un système automatisé de gestion du fichier
des comptes haicaires (F . I . C . O .B . A), décidée par l ' arrêté ministériel du

19 mai 1980 . a fait l 'objet d ' un avis favorable de la part de la commission
nationale informatique et libertés . La sécurité des informations contenues
dans le fichier es ; assurée dans les mêmes conditions que celle des autres
fichiers informatisés gérés par la direction générale des impôts . En

particulier, l ' accès au centre de traitement est contrôlé pendant les heures de

travail . La surveillance est assurée par des gardiens en dehors des périodes
d 'activité . Par ailleurs . l ' accès à la salle ordinateur est limité aux seules
personnes habilitées . Les fichiers magnétiques sont conservés et permanence
dans un local à l 'abri du feu sous la responsabilité d ' un gestionnaire unique.
Les fichiers importants sont systématiquement doublés et les doubles sont
stockés dans un local extérieur au centre protégé contre l ' incendie et les

intrusions . D ' autre part, les-informations gérées sur disque sont périodique-
ment transférées sur bande magnétique de manière à assurer leur disponibilité
méme en cas d ' incident . Toutes les données enregistrées sont vérifiées en la

forme et au fond avant d 'être insérées dans les fichiers . C ' est ainsi que tous
les contrôles internes relatifs à la gestion du F .I . C . O . B . A . -- définis en

liaison avec les représentants de la profession bancaire --- permettent

d ' effectuer tous les contrôles de vraisemblance, de cohérence et de
compatibilité, de nature à valider ces données et à garantir l 'exactitude et la
sincérité des information, intégrées dans le fichier . En outre, les procédures
de traitement sont organisées pour assurer une protection contre les
manipulations non autorisées et le dépouillement des journaux de pupitragc
permet de suivre et de contrarier le déroulement des opérations effectuées sur
l' ordinateur . Enfin . les programmes de traitement sont diffusés à partir des
services centraux qui sont seuls habilités à les écrire et à les modifier . Les

procédures de mise en 'euvre sont cataloguées . Par conséquent la sécurité de

l' information et la predection des citoyens sont parfaitement assurées par
l 'ensemble de cc dispositif.

Assurance vieillesse . régimes aua :nomes et speeiaux
artisans et eommerçunt.s politique en faveur des retraités).

8771 . - 14 décembre 1981 . -- Face aux contradictions existant sur
le plan fiscal et sur le plan social, M . Alain Madelin demande à M.
le ministre délégué chargé du budget de bien vouloir abroger

l'article 54 du code général des impôts et d ' aménager en conséquence le décret
n ' 80-909 du 20 novembre 1980 afin qu ' il soit possible de faire bénéficier
l 'épouse de l 'exploitant d ' une petite et moyenne entreprise, commerce et
artisanat en particulier, d ' une couverture sociale satisfaisante en matière de
retraite.

Réponse . -- L ' article 154 du code général des impôts a été modifié par les
paragraphes IV-2 et VII de l ' article 12 de la loi de finances pour 1982 (loi
n° 81-1160 du 30 décembre 1981) . II résulte de cette disposition que pour la
détermination des bénéfices industriels et commerciaux, le salaire du conjoint
participant effectivement à l'exercice de la profession peut, à la demande du

contribuable . être déduit du bénéfice imposable dans la limite de
17 000 francs ou de 19 300 francs en cas d 'adhésion à un centre de gestion
agréé, à la condition que ce salaire ait donné lieu au versement des cotisations
prévues pour la sécurité sociale, des allocations familiales et des autres
prélèvements en vigueur . Toutefois, aucune limitation n ' est appliquée à la
déduction du salaire du conjoint lorsque les époux sont mariés sous un régime
exclusif de communauté pour autant que la rémunération allouée
corresponde a un travail effectif et ne soit pas excessive eu égard à
l'importance du service rendu . Par aileurs, les cotisations de sécurité sociale

versées au titre de l 'assurance volontaire vieillesse du conjoint collaborateur
ont le caractère de dépenses liées à l'exercice de la profession et sont, par

suite, déductibles du bénéfice de l ' entreprise . Cela étant, le Gouvernement

vient de déposer un projet oc loi qui, s ' il est adopté, permettra d 'améliorer la
couverture sociale du conjoint salarié ou collaborateur de l ' exploitant.

Taxe .cor lu valeur ajoutée r deduetion .r1.

6869. - 14 décembre 1981 . - M . Bernard Poignant attire
l ' attention de M . le ministre délégué chargé du budget sur les

modalités d ' assujettissement des professions d ' école de conduite au régime de
la taxe sur la valeur ajoutée . La - profession d'école de conduite a été assujettie
ai la taxe sur la valeur ajoutée lors de l ' entrée en application de la loi du

29 décembre 1978 . Or l'exploitant d'une école de conduite ne bénéficie pus du
droit :i récupération de la taxe sur la valeur ajoutée acquittée sur toutes les
charges relatives ai l ' utilisation de son principal outil de travail . le véhicule de
transport de personnes, qu ' il utilise pour dispenser ses cours pratiques . Cette
récupération est pourtant possible pour plusieurs autres activités profession-
nelles liées au transport de personnes (taxis, ambulances, location, location
de véhicules de tourisme, etc .) . En conséquence, il lui demande s' il lui est

possible d ' envisager la déduction de la taxe sur la valeur ajoutée qui grève
l'achat et l ' entretien des véhicules liés à l ' enseignement de la conduite

automobile.

Réponse. -- II a toujours été de règle dans le dispositif de la taxe sur la
valeur ajoutée que les véhicules conçus pour le transport des personnes soient
exclus du droit à déduction . Ce principe répond à des préoccupations
budgétaires et a pour objet d ' éviter que des véhicules de tourisme susceptibles
d 'être utilisés à des fins privées puissent bénéficier d ' une détaxation lorsqu ' ils

sont acquis par des redevables de la taxe sur la valeur ajoutée . Compte tenu

de l ' importance que revêt l ' application de ce principe pour les finances
publiques, il ne peut y être dérogé II est indiqué enfin que si les véhicules
utilisés pour le transport public de personnes ouvrent droitai déduction, c 'est
en raison du fait qu ' ils sont affectés à une exploitation don! : ' est précisément
. ' objet .

bnpôi .c el ta .re .s !politique Ji.rrulrl.

6894 . 14 décembre 1981 . M. Henri Bayard attire l 'attention de
M. le ministre délégué chargé du budget, sur le problème des

propriétaires de monuments pures au regard de l ' impôt sur la fortune . La
sauvegarde du patrimoine monumental privé étant par nature une mission
d ' intérêt général, au point de vue économique, où vingt-cinq mille entreprises
sont concernées par l ' entretien, la restauration et le fonctionnement de
l ' ensemble des monuments- touristique (la moitié des touristes qui
fréquentent les monuments français ont visité des monuments historiques
appartenant à des particuliers), et culturel par l ' adaptation de monuments
privés à des activités d ' intérêt public, les monuments historiques privés ne
semblent pas correspondre à la notion de fortune qui sert d ' assiette à cet
impôt . En conséquence il lui demande, à l ' exemple de dispositions en vigueur

chez nos partenaires européens, si d' autres modalités d ' application ne
seraient pas envisageables, notamment sur les méth .•.des d ' évaluation des

monuments historiques, sur la notion d 'outil de 'rasai! qui s 'applique aux

monuments privés d' intérêt public, et en matière d ' impôt sur les donations et
successions, afin que les dispositions budgétaires et fiscales ne pénalisent pas
davantage ce patrimoine productif d ' emplois et d ' enrichissement culturel au
bénéfice de tous.

Réponse . L impôt sur les grandes fortunes est, comme les droits de
succession, un impôt déclaratif assis sur une déclaration estimative de leur
patrimoine souscrite par les redevables et soumise au contrôle ultérieur de

l ' administration . En ce qui concerne les demeures et bâtiments classés
monuments historiques ou inscrits à l'inventaire supplémentaire . il sera tenu
compte, dans le contrôle des évaluations, conformément à un engagement
pris au cours des débats budgétaires, de la situation particulière de ces
immeubles en raison de leur nature spécifique, des charges souvent
importantes qui les grèvent, du nombre limité des acquéreurs potentiels et des
difficultés qui en découlent pour les vendre . En particulier, seront prises en
considération les contraintes qui résultent, pour les propriétaires de tels biens,
de leur ouverture plus ou moins fréquente au public et de leur utilisation à des

fins d ' animation collective dans un but essentiellement culturel

brepdts et tares (politique fisealel.

6907 . 14 décembre 1981 . M . Raymond Marcellin demande à M.

le ministre délégué chargé du budget s ' il n 'estime pas nécessaire
d 'exonérer les entreprises de presse et leurs journalistes de la taxe de 30 p . 100

sur les frais généraux . Les frais généraux engagés pour les grands reportages

et, d ' urne façon plus large, pour la recherche de l 'information constituent, à
l ' évidence, un élément essentiel du bon exercice de cette profession.

Réponse . - Conformément aux dispositions de l ' article 17-1 de la loi de
finances pour 1982 (n° 81-1106 du 30 décembre 1981), sont passibles de la
taxe sur certains frais généraux, les personnes physiques ou morales soumises
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obligatoirement a un reginte réel d'imposition au titre notamment des
q s , ; .t, .instneb et commerciaux ainsi que les redevables de l'Impôt sur

les soucies Les entreprises de presse sont donc soumises at cette taxe et il
n ' est pas possible de les en exonérer, sais d ' une part enfreindre la shunte du
législateur et sans, d 'autre part . créer une distorsion injustifiée au préjudice
des entreprises appartenant aux autre• secteurs de l ' économie Par alleux,
les tourna lites eux-mente, ne ,ont pas a„ulet tes à Ce dispostttl dés lors qu'ils
ont . en principe . au regard des entreprises qui les emploient la qualité de
salaries Enfin . les tris engages pour la réalisation des grands reportages ou
la recherche de l'information ne sont pas nécessairement compris dans les
Iris, semant d ' assiette a la taxe . des lors, notamment, que les Ira, de
transport et de deplaacentent ne sont pas soumis a celle-ci 11 nappa tait donc
pas . en définitive, que l'instauration d'une taxe sur certains frai, généraux
suit de nature at compromettre les conditions d ' exercice de la profession.

/)nml+ et eiirr~i i m'imen! el (le tlrnhn'

	

enrelll(renien!

	

+ ureetunns rt /thriullfr+

6991 . 21 décembre 1981 . M . Jean-Louis Dumont avare
l'attenunn de M . le ministre délégué chargé du budget . sur les
articles 1525 . 15 2_6 et ;527 du code civil De ces disponnun, . Il résulte que les
biens recueille en vertu dune convention de nit nage ne donnent pas
ouverture ,W\ droits de succession . Le bénéfice de ces disposition, n'a pas
échappé a certaine, personnes qui demandent aux tribunaux d'homologuer
leur changement de regrée matrimonial En conséquence, Il lui demande
quelle mesure il compte prendre pour Lire cesser cette exasion fiscale légale

Repnrlri' Les cimditons dans lesquelles les successions entre époux sunt
Imposee, seront étudiée, dans le cadre d ' une réforme des droits de succession,
a la lum :ere, notamment . de la réglementation qui leur est applicable dans les
pan, deselnppes A celle occasion . les dispositions ci tees du code ciel feront
l'oblat d'un examen particulier quant ai leurs effets en matière fiscale

Plants rl e,t regt s(rr'lilr•nt et iii ' llllihre
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sttr r r't+tnlls e'! llhe'rullle's i.

7078 . 21 decettthre 1981 . Soulignant que la période de la
transmission est une penode cruciale pour la survie des petites et moyennes
entreprises dont les polnrnrs publics entendent a juste titre favoriser le
maintien et le dexeluppement, M . Jean Le Gards demande ai M . le
ministre délégué chargé du budget . de bien vouloir préciser quelles
mesures il envisage de prendre en ce yin concerne le montant et les modahtes
de paiement des droits de mutation a oe gratuit qui doivent cire acquittés
lors de la transmission des entrepn• 's.

Repense

	

Les éludes relauv .s a la transmission a titre gratuit des
entreprises ont montre que . ,our résoudre l'essentiel des difficultés
rencontrées a cette occasion, Il co •venant d'accorder aux heneficiatres de la
transmission des délais pour acquitter les droits dus plutôt qu ' un allégement
de la charge fiscale qui reste modérée dans la plupart des cas . Il est rappelé,
en effet . qu ' en ligne directe . le prélèvement maximal est fixé u 2(1 p . 100 . que
chaque ayant droit benefiete d ' un abattement de 250 (XX) francs et que . très
souvent . les biens en cause dépendant d'une communauté conjugale . seule la
motté de l'entreprise est transmise ai l 'occasion du décès de chacun des
époux 1 .e, abattements sont . en toute hypothèse . appelés a jouer ai l 'égard
des liens transmis par le pere et par la mère . qu'Il s 'agisse de mutation ai litre
gratuit par décès ou entre ifs . Par ailleurs . le paiement des droits de
succession peut erre effectue par fractions semestrielles . La premiere est
acquittée au moment de l'enregistrement de la déclaration de succession et la
dernere au pl ::, tard cinq ans après l'expiration du délai Imparti pour
souscrire la dco_ration lac décret n " X0-9X6 du X décembre 1980 codifié aux
articles 404-A-Il et 404 ('A rte l ' annexe III au code général des impôts a
étendu la procédure du paiement fractionné, jusqu ' alors réserve aux seules
mutations par décès . aux donations d'entreprises . En outi . ce texte a
accordé a tous les héritiers ou légaatares la possihllite qui était res''rvee aux
seuls héritiers en ligne directe et au conjoint survivant, détaler set . une
penode de dix ans le paiement des droits de succession lorsque l'actif
successoral est constitue . au moins pour moitié . de l ' ensemble des biens
meubles et immeubles, corporels ou incorporels . affectés a l'explotatioo
d'une entreprise individuelle, soit de ► parts sociales ou des actions d ' une
société non cotée en bourse . a condition que le bénéficiaire reçoive la majorité
du capital social L ' ensemble de ce dispositif est de nature ai permettre la
transmission a titre gratuit des entreprises sans probleme majeur

/rupin sur le revenu thé'ntfic e s Industriels et rrrmmererauxt.

7126. 21 décembre 1(181 M . Robert-André Vivien expose à M.
le ministre délégué chargé du budget la situation suivante une
entreprise individuelle de transport a souscrit simultanément d ' une part, un
contrat de leasing pour du matériel roulant, et, d 'autre part, un contrat
d ' assurance au ternie duquel, en cas de décès de l ' exploitant, la compagnie se
substitue a l ' assuré pour régler immédiatement la totalité des échéances à

,cuir lv compris la derniere representaull la valeur residuellel prévues au
dossier de cied :l-h :nl II lui pose la question de savoir sous quel régime fiscal
dru étre pl,teee cette prise en charge par le compagnie d'assurance des
sommes qui auraient etc versées ,n lui et ;1 mesure de l'exécution du contrat
de credt-h,ul et, par soie de eonsequence . pour quelle saleur le nr,ilénel
roulai . objet de ce contrat . duel enre enregistré dans la cunlplahilite des
bouler, . ct,utt ohscrxc que ceux-cl pounuisent l'explottatton sou, henclice de
l ' article 41 du code gcner.l des unpôts Deux solutions paraissent possibles:
1 sot considerer que la sont mite reglec par la compagnie d ' assurance puer
annulation du contrat de ,• leasing „ ,t . pour tcntreprise qui avait souscrit
elm-c i . le 'tir,telere d'un protit excepuotnel pair analogie ais,., la position

prise par I ' ,idnnnistr,tuon dans le cas de set-sentent d ' une indemnité a un
rreancicr en cas de daces de I ' entI ru tueur (cl . cep . Rthes. internat Officiel.
Deh,t, ,\sscnthlec nationale . I” avril 1973, page 715 . n " 2X-3X31 . Cette
mterprét,lti ' n cundmraut ,1 comprendre la somme prise en charge par la
compagnie d'assurance dan, le hénelicc Imposable de l'exercice et ;1 la retenir
comme prix d'acquisition du nt,tenel roulant dans la coritptahilite des
humer, Il parait d'ailleurs tout ,a fait amoroso d'imposer connote r, profit
e,cepuonnel „ l ' annulation de charges futures qui en lait ne seraient jamais
deduites du henefice Imposable de i ' entreprse 2' soit définir cette opération
non c.onunc l'annulation d'une dette yui . en lao . n existait pats . irais comme
La po' rsute de I ' cugagenunt t laquelle les henuers eussent eté tenus si la
compagnie d ' assurance Misait versé les échéances restant dues au décès du
signataire du contrat . Aucune dette, en effet, ne pouvait étre inscrite au passif
du bilait puisque l'entreprise locataire est tenue de verser un Icyer qui a sa
conreparue dans l ' uthsatioia du matériel loué, mais non pas d 'acquérir ledit
nt,ti•nel II ri . > a donc taus renu,v :le dettn mats annulation de charges
futures . Dans celte hypothese . le ntaicnel est enregistré dans la comptabilité
des henuers pour une valeur nulle . II lui demande sil rte lui semble pas que
c ' est cette dei \lentte sol lltietlt slltt lev rail elre retentie.

Repnnsc . - Dam la situation exposée par l'honorable parlementaire . le
déees de l 'exploitant a marqué le terrine du contra) de crédit-bail et a entraîné,
(pro lue In. la levée de l ' option d ' achat 1ncl se dans le contrat . Le paiement
par la eunt n ugnie d'assurances de l ' intégralité des sommes prévues (loyers u
échoir et leur residuellel a eu pour effet de faire entrer dans l ' actif de
I'e\plutauon . en pleine et totale propnéte, le matcnel que l 'exploitant décédé
détenait en location . Ces sunnites expriment la valeur pour laquelle le
n,'tencl roulant doit étre pris en compte dans le bilan de l 'exploitant . En
application de Furncle 3X du code général des tnipeits, I ;ugncntat on de
l'actif net qui en résulte entraine lu constatation d'un profit imposable d ' égal
montant au titre du dermes exercice clos a la date du décès . Par ailleurs, les
hm-mers qui ont placé la conunuatnon de l ' exploitation sous le régime fiscal
presu a l 'article 41 du méme c'uie dotsent, cool irntcmcnt aux prescriptions
de ce texte . maintenir cette saleur inchargee ai leur propre bilan . Cette valeur
sert de base au calcul des a minuitnssettun ts

lnlpiu ler le rr„oit the'ileliu•v non rn~nmt•rriuuv i.

7187 . 21 décembre 1981 . M . Jean Tiberi indique it M . le
ministre délégué chargé du budget . que dans deux ri (tt"n, .e.

nuni,lcncllrs identiques . lune parue au Jrntrna/ Officiel (l . :)r/rais
parlrlme'rtlutr'r :I N . ria 25 /Mn /970 . l'autre ait journal Officiel du
ri septembre 1972 (question n ' 24X94 du 20 luit 19721, il a été confirmé que les
frais de soutenance et de publication de theses ayant un lien direct avec
l'exercice d ' une prolcssion ou de nature a conférer u I ,ntéresse des avantages
professionnels, peusent étre regardés commute des dépenses professionnelle;
notamment pour 1 ;1 détermination des bénéfices d'une profession non
connnereiale ou dune lettsite Indusirielle ou commerciale et également en
manere de traitement', et salaires, mari, pour ces derniers dans la mesure où
les dépenses en came excellent la déduction fort imaire de IO p . 100 . II lui
demande de précser . un service de contrôle le contestant, que lorsqu ' une
personne annule une acus :te sa l ariée avec Inc activité indépendante . rl est
permis ai cette personne d'imputer les frais de soutenance et de publication
d'une these sur l'activité indépendante st ces frais visent manifestement au
déscloppcntent de cette actstte et non u celui de l'activité salariée, surtout
s 'agissant d ' une personne 5gee de soixante-quatre ans lors de la soutenance
d'une thé, d ' État et de soixante-cinq lors de sa publication, et admise u la
retraite l'année suis ante (1979), mas désireuse de dcselopper u cette occasion
un cabinet de conseil indépendant, capable d 'ailleurs d'employer plusieurs
aunes juristes, celle publication avant un interet évident pour celte activité
at t .rs qu'elle n 'en a plus aucun dans le cadre de l ' activité salariée éteinte par la
retro :e II est précisé que l'intéressé a été imposé u l ' initiative de
l'administration ai la patente puis a la taxe Erofessionnelle depuis plus de
vingt ;uns tant en exerçant simultanément une .activte de conseil salarié d ' une
ferlé-ration professionnelle . I .e service de contrôle a pris prétexte de ce que les
droits d ' auteur de la publication ont été déclarés par l ' intéressé, comme la loi
en faut obligation, vus la rubrique des traitements et salaires pour refuser
d'admettre les Eras pré, ttés sous la rubrique des bénéfices non commerciaux.
( ' este circonstance découhinl d ' une obligation légale ne semble pas pouvoir
enlacer le fait que la soutenance et la publication n ' ont d ' intérêt que pour la
carnere Indépendante de l ' intéressé et non pour sa carrière salariée qui est
éteinte per la retraite.

Réponse .

	

La question posée emmenant un cas particulier et mettant en
ruse une position prise pat le service dans le cadre d ' un contrôle . il ne
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pourrait être répond•/ que si, par l'indication du nom et de l ' adresse du
contribuable intéressé . l ' Administration était mise à même de faire procéder à

une enquête .

impôt sur le revenu , ihurgcs deduetihleu't.

7189 . 21 décembre 1981 . - M . Pierre Bas attire l ' attention de M . le
ministre délégué chargé du budget sur les dispositions prôvues aux
articles 156-11 I - bis a . I ' bis h et l ' quater du code général de, impôts.
S'agissant des fonctionnaires français en poste hors de France . le Conseil
'l ' Etat a considéré que l'habitation principale devait s ' entendre de celle
occupée a l 'étranger . même temporaire . Dans l'hypothèse où ces Français de
l ' étran g er des Iennent ptppriétaires de cette habitation, pour la période limitée
a leurs missii ns, l 'administration fiscale française dont ils relèvent admet-elle
le droit a déduction des intérêts des emprunts contractés et les frais
d ' économies d ' énergie dan, les conditions définies par l ' article précité ° Ce
cas de figure suppose également que ces emprunts soient contractés auprès
des organismes bancaires étrangers len raison même des limitations prévues
par le contrôle des changes et des capitaux) . dans les conditions prés ues par
les législations locales . L ' égalité des droits figure en effet au premier rang de
nos principes constitutionnels' M . le Président de la République, dans le
message adressé eu lendemain de son élection aux Français de l'étranger, s'est
d'ailleurs fait l ' écho de cette pressante préoccupation : i' J'entreprendrai
cgadement de réaliser . dans tous les domaines, l ' égalité de traitement entre
Français de France et Français de l ' étranger . ,. Quelles sont . dans cette

nerspectne . les mesures que M . le ministre entend prendre pour appliquer les
souhaits présidentiels et sis engagements publics?

Repeinse . La faculté offerte aux contribuables de déduire, dans les
conditions et limites prés ues par les articles 156-Il ;' bis et l ' quater du code

renéral des impôts . les intérêts de certains emprunts et les dépenses destinées
a économiser l ' énergie . ne peut s'appliquer !orsque le logement se situe à
l'étranger . En effet . la loi fiscale n ' a pas pour objet d ' encourager par une
mesure dérogatoire la construction de logements hors de France ou la
réduction de la consommation de produits pétroliers des autres pays . Mais
L , fonctionnaires en poste à l'étranger ne sont pas pour autant défavorisés :
le montant des indemnités spécifiques qui t _ur sont versées leur permet en

effet de faire face aux charges tesultai .t de leur situation particulière,
notamment en matière de logement . En outre, lorsqu 'ils sont imposables en
France sur leur revenu global, les fonctionnaires détachés a l' étranger
peuvent déduire les intéréis des prêts contractés pour l 'acquisition d ' un
;ogemerl en France . a condition que celui-ci soit occupé de manière

permanente . ou quasi-permanente, par leur conjoint . et le cas échéant, par les
autres membres de leur famille.

llnpi ;t Mir le rrrrnu r heiu'/iees non rummerriuu r t

7232 . ' décembre 1981. M Marin I aura ".l rappelle a M . le
ministre délégué chargé du budget, que l ' article 6 de la loi n° 80-1094
du 30 décembre 1980 portant loi de finances pour 1981 a institué la
possibilité . pour les entreposes Industrielles, commerciales ou artisan ...f e . de
déduire de leur bénéfice une somme _gale à Il) p . I(N) de leurs
one is,einents . Conformément au texte de cet article, un certain nombre
d' .ntrepnscs, et notamment les entreprises individuelles exerçant une activité
libérale . ne peuvent exercer cette possibilité . il lui demande donc quelle est sa
position sur ce prohléme et s ' il entend proposer l ' extension de cette
possibilité . notamment aux entreprises individuelles exerçant une activité
libérale.

Rrpunie . L ' aide fiscale ai l ' Investissement a pour objet d ' inciter a la
création et à l ' acquisition de biens d 'équipement dans les secteurs de la
production et de la commercialisation de biens exposés à la concurrence
internationale . Or les professions libérales ne sont confrontée•, que g rés
indirectement a cette concurrence . L 'extension du champ d 'application de ce
dispositif aux membres des professions libérales ne s ' impose donc pas.

lnipüt sur le retenu /charges déductibles).

7544 . 28 décembre 1981 . - M . Michel Noir demande à M . le
ministre délégué charqé du budget si le fait pour un actionnaire de
recevoir des obligations contre des actions Rhône-Poulenc ne va pas lui faite
perdre l 'avantage prévu par la loi Monory visant à stimuler l ' effort national
d'investissement . Il souhaiterait notamment savoir si ledit actionnaire ne
devra pas acheter de nouvelles actions pour continuer de bénéficier des
dispositions de cette loi.

Répun.se . L ' article 50 de la loi Je ns'tionalisation du I I février 1982
prévoit que les obligations d ' indemnisation attribuées aux détenteurs
d ' actions transférées à l ' Etat sont subrogées à ces actions . L 'échange de titres
consécutif à la nationalisation n ' aura donc aucune incidence sur le droit a
déduction qui résultait de l ' acquisition des actions, en vertu de l ' article 163
scxies du code général des impôts . Mais le remboursement ou la vente des

obligations reçues vil échange aura les mêmes conséquences, au regard du
régime de la détaxation, que celles qu ' aurait comporté la cession des actions
auxquelles ces obligations ont été substituées.

lnrpüt sur les si irte:s e eliutnp- i/'upplirution i.

7547 . 28 décembre 1981 . - M . Roland Bernard attire l ' attention de
M . le ministre délégué chargé du budget sur l ' article 52 de la loi de
finances pour 1981 qu i offre la possibilité aux S .A .R .L . de famille d'opter
pour le régime fiscal des sociétés de personnes . Or cette option exclut les
S . A . R . L . dont les activités sont libérales . II lui demande de bien vouloir lui
en préciser les raisons et . eventuellentent, s' il juge souhaitable d ' étendre cette
possibilité ,i l'ensemble des S . A . R . L.

Réponse. La disposition visée par Faute . de la question a été instituée
en suc de meus adapter le cadre juridique e la S .A .R .L . aux besoins
spécifiques de l'artisanat et du petit commerce, notamment en rapprochant le
régime fiscal des S .A .R .L . a caractère familial de celui des exploitations
indniduelles ayant le méme caractère . Étant précisé que les professions
libérales peuvent généralement être exercées dans des sociétés civiles soumises
de plein droit au régime des sociétés de personnes, il n ' est pas dans les
intentions du Gouvernement d 'étendre la portée de la disposition précitée.

Plus-ruhre imposition (immeubles).

7584. 28 décemb r e 1981 . M. Louis Besson expose à M . le
ministre délégué chargé du budget que la situation des fonctionnaires

obligés d ' occuper un logement de fonction au regard de la législation sur les
plus-values ne lui parait pas satisfaisante . Aux yeux de l'administration
fiscale . ce logement est nécessairement leur résidence principale ; s ' ils viennent
a acquérir un logement en vue de leur retraite puis à le céder parce qu ' il se
résele mal adapté à leurs besoins, cette cession ne peut bénéficier de
l'exonération prévue par la loi du 19 juillet 1976 en faveur de toutes les
cessions des résidences principales . Sans doute le mécanisme d'exonération
existant pour les premières cessions des résidences secondaires peut-il
éventuellement s' appliquer mais il s 'agit d ' un mécanisme plus restrictif que
celui qui concerne les cessions de résidences principales . Il lui demande en
conséquence s' il n'estime pas nécessaire que la situation des fonctionnaires
nhligés d ' occuper un logement de fonction fasse l ' objet d ' une attention toute
particulière lorsque sera mise cri oeuvre la profonde réforme de la législation
sur les plus-values annoncées par le Président de la République et le
Gouvernement.

Repimv .• . Le Gouvernement est conscient des imperfections du régime
d ' Imposition d es plus-values immobilières issu de lu loi du 19 juillet 1976.
Des études ont été entreprises afin d ' en préparer la réforme . Un projet en ce
sens sera prochainement soumis au Parlement.

Impôt sur le re't'enu 1heitdirrs non eonrnterciau .x).

7645 . 28 décembre 1981 . M. Georges Mesmin expose à M . le
ministre délégué chargé du budget, que, selon l ' article 93-1-1° du code
général des impôts, le loyer des locaux professionnels spécialement affectés à
l'exercice de la profession du contribuable constitue une dépense
professionnelle déductible pour l ' établissement de l ' impôt sur le revenu au
titre des bénéfices non commerciaux . II lui demande si le dépôt de garantie
représentant généralement trois mois de loyer versé au propriétaire peut être
également déduit du revenu global du locataire, étant entendu que si le dépôt
est restitué .i l'expiration du bail le montant de celui-ci sera réintégré dans le
revenu global du contribuable.

Repense . (_ onformément a la jurisprudence du Conseil d ' Etat !arrêt du
,i mai 1981, re .)uéte n ' 19-171), les dépôts de garantie ne constituent pas, au
moment de leur versement, des recettes imposables pour le propriétaire
bailleur . L ' administration a décidé de faire application de cette solut i on à

compter de l ' imposition des revenus de 1981 (B . O. D . G . I . 5D-I-82).
Corrélativement, le versement des dépôts de garantie ne pourra donc, à partir
de cette mime date, être considéré comme une dépense déductible du revenu
non commercial ou du revenu global du locataire . Seules les sommes
conservées par le propriétaire pour couvrir des loyers impayés, des charges
locatives ou des travaux de remise en état pourront être déduites pour la
détermination du bénéfice professionnel du locataire au titre de l ' année où
elles se"tint acquises au bailleur . Quant aux sommes restituées au locataire en
fin de bail . elles ne seront bien entendu pas comprises dans les recettes
imposables de l ' intéressé.

lntpüt.s er taxes (politique //seule).

7712. 4 janvier 1982 . - M . Pierre Lagorco appelle l ' attention de
M . le ministre délégué chargé du budget, sur certaines difficultés de
la charte des meublés saisonniers de tourisme, officialisée par l ' arrêté
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min oriel du 28 dccerubre 1976 I Jonrnu/ Of/tete'/ du 5 jans e' 1977f Ce
document . étudié puis diffusé par la fédération nationale de- offices de
tourisme et syndicats d ' inittatixe a des effets satisfaisants mats L imités . Les
résultats obtenus par son application restent en deçà des espoirs et des
possih alttes espères du faut des blocages entraines par le système de fiscalité et
parafiscalité spécifiques à ce type d ' hébergement de type social qu' dans
certaines régnons . dessert 40 p 111(1 du tourisme familial La fédération
nationale des offices de tuunsnte-syndicats d ' Initialise a présenté sur ce plan
deux propositions qui semblent de nature a simplifier les sujétions des
bailleurs saisonniers ésentuels sans réduire . tous comptes faits, les ressources
fiscales en cause Il lui demande s ' il apparais possible de discuter utilement de
ces propositions dans un esprit constructif en sue d'opérer dans le domaine
considéré un changement bénéfique afin d ' améliorer . sans perte pour le
Trésor public . la qualité et l ' Importance de l'hébergement offert dans
l'ensemble du pays aux sacancters

Repense Le (iousernement désire renforcer l'activi t é touristique en
1-rance Dans ce cadre . Il souhaite t'asonser le tourisme social et valoriser le
patrimoine touristique existant C 'est la raison pour laquelie, dans une lettre
du I l janvier 1982, le Premier ministre a décide de créer un groupe de travail
inierministe iel qui des ra proposer des mesures réglementaires économiques,
finanetcres et fistules afin d ' assurer le développement du tourisme social et
associatif dans le cadre d'une politique globale de protection et
d'antenagenient du territoire En outre . le groupe desra fournir les éléments
permettant la rédaction de projets de loi concernant la politique
d ' aménagement et de protection de !a montagne et du littoral . De ce fait, il
est souh t titehle d'attendre les conclusions de cette commission usant
d ' eusisagcr toute modification de la fiscalité des meublés de tourisme.

hl, sur hl s sieur u/Unie i' , tafias

7741 . 4 janvier 1952 M . Francisque Perrut appelle l 'attention
de M . le ministre délégué chargé du budget, sur les conséquences de
l ' augmentation du taux de f V . A . appliqué aux aliments préparés pour
animaux familiers qui pane de 7 a 17 .60 p . 100 . En effet une telle
augmentation pénalise prés de six millions de personnes utilisant des aliments
pre[ .ares pour leur chien et leur chat et notamment de nombreuses familles à
faibles resenus et des personnes àgees pour lesquelles l ' animal joue un rôle
important D ' autre part elle portera préjudice aux activités d ' une industrie en
ernssimce . qui insesassuil et créait des emplois . Enfin ces aliments préparés
étant un substitut a la siande et aux abats, Il ne parait pas logique qu ' ils
supportent une taxe supérieure à celle de la siande et des abats vendus frais.
II l ui demande quelles mesures il cnsisaye de prendre pour remédia à une
;elle situation

Repens,' La mesure en cause a permis de financer le coùt de
Ilnstaurition . en nratiere d ' impôt sur le revenu, d ' une demi-part
supplément ;urc de quotient familia l en faveur des contribuables mariés
lorsque l'un des conµunts est insalide . L'ntérêt social et humain de cette aide
supplemcntture aux personnes handicapées l'a emporté sur toute autre
cnnstderttinn

Prvrule ,'l prv,eisers ruilions i slulilans- .1en'ircl.

7835. I I janvier 1982 . M . François d ' Aubert attire l ' attention de
M . le ministre délégué chargé du budget sur la situation des
détaillants en carburant qui (luisent faire face à une détérioration de la
trésorerie de leurs exploitations . Celle-ci est due notamment à l ' insuffisance
des tes ;donsarions successives des marges de distributio .• des produits
petruliers D ' autres motifs concourent u la dégradation de .• situation de
cette categone en particulier le paiement comptant des produis, les frais
financiers en Ires forte hausse ainsi que rasance très importante oc tt' soreric
duc a la regle du décalage d ' un mois en matière de taxe sur la valeur ajoutée.
Il lui demande donc quelles mesures il envisage de proposer afin d'aider les
détaillants a résoudre les problèmes qui leur s'nt posés notamment en ce qui
concerne les marges de distribution et la taxe sur la valeur ajoutée.

Ri'purnr Les pro :xlemes de la distribution des carburants ont fait l'objet
d ' un examen approfondi par les pouvoirs publics en liaison avec les synd ats
professionnels au cours des derniers mois de l ' année 1981 . Plusieurs
dispositions ont etc prises en faveur de cette profession une augmentation de
la marge fusionne de distribution de 2 centimes par b u re a été accordée le
7 janvier 1982, portant le taux d ' accroissement de cette marge sur une année à
des saleurs comprises entre 15 et 20 p . 100 suivant les produits ; les sociétés
petrolteres ont été insitees à réexaminer leurs conditions générales de vente
afin de les rendre plus claires et plus complètes et à se rapprocher des
professionnels de la distribution pour apporter diverses améliorations dans
leurs relations contractuelles . E es pouvoirs publics restent attentifs à la
bonne mise au point de ces améliorations . En ce qui concerne les rabais sur
l ' essence . leur limitation a 9 et 10 centimes par litre a été maintenue malgré les
augmentations des prix intervenues en 1981 et au début de 1982 ; le rabais
maximum représente ainsi actuellement 2,3 p . 100 du prix du produit, ce qui
permet un exercice de la concurrence dans des limites raisonnables . Par
ailleurs, la règle du décalage d ' un mois s 'applique sans exception à l'ensemble
des redevables de la taxe sur la valeur ajoutée. Si une dérogation était

accordée aux det,' :liants en carburar t . les entreprises d ' autres secteurs qui
supportent également les charges de t résorerie qui résultent de la règle du
décalage d'un muas par suce de le rotation rapide de leurs stocks, des
conditions de crédit à l'achat, ou de leur taux de marge réduit, ne
manqueraient pas d'tmoquer un tel précédent pour demander à leur tour une
dérogation . En équité . il serait difficile de s'opposer à ces demandes . Il en
résulterait . de proche en proche . la suppression générale de la règle du
décalage d ' un mots . mesure que la situation des finances publiques ne permet
pas d ' ensisager en raison de son coût budgétaire important.

lntpril sur le nenni the'ite/iees tndusrrielr e'I eonnnereiuu .vJ

7848 . - II janvier 198 2_ . M . Francis Gang expose à M . le
ministre délégué chargé du budget- que si en principe, une évaluation
adminutratise doit se traduire par un résultat positif, le Conseil d ' Etat, dans
un tarét en date du 30 janvier 1976 . a estimé que l 'application des
dispositions de l'article 93-1 du C .G .I . pouvait conduire à la constatation
d ' un déficit . L'administration a cependant souligné que la mise en oeuvre de
cette nouselle jurisprudence doit rester exceptionnelle et être strictement
réservée u des situations analogues à celle ayant fait l ' objet de l 'arrêt ou

lorsque . en raison d ' un début d ' activité, le montant des charges payées
dépasse le montant des honoraires encaissés . II lui demande si cette solution
ne pourrait être appliquée au régime forfaitaire des B .I.C.

Repenti . Conformément aux dispositions de l ' article 51 du code général
des impôts . le montant du bénéfice forfaitaire servant d ' assiette à l ' impôt sur
le rescnu dans la catégorie des bénéfices industriels et commerciaux, doit
correspondre au bénéfice que l ' entreprise peut produire normalement . II en
résulte que le régime d . . forfait s'oppose à la constatation d ' un déficit
susceptible d ' iitrc impute sur le revenu global ; aussi est-il prescrit au service,
dans les cas où il apparait que l 'entreprise se trouve en période déficitaire, de
se borner à notifier un résultat sui . Des lors, il ne peut être envisagé de faire
applicar.or en matière de bénéfices industriels et commerciaux, de la
jurisprudence résultant de l'arrêt du Conseil d ' Etat du 30janvier 1976.
requête n" 96-173, qui ne trouve à s ' appliquer qu ' en matière de bénéfices non
commerciaux .

Import lluuux (lueur d 'hubilulion).

7979 . Il janvier 1982 . M . Jean Jarosz attire l ' attention de M . le
ministre délégué chargé du budget sur la situation des assistantes
maternelles de l ' aide sociale à l ' enfance en matière de taxe d 'habitation . Les
assistantes maternelles hébergent en effet en permanence des enfants placés
par la direction des affaires sanitaires et sociales et l 'enquête effectuée à leur
domicile s ' avère être très stricte quant à la salubrité des logements.
Cependant . aucun abattement pour charges de famille n ' est octroyé aux
assistantes maternelles bien que les enfants recueillis soient considérés par ler
familles comme enfants vivant au foyer . En conséquence, il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour que les assistantes maternelles
bénéficient de l ' abattement pour charges de famille lors de l 'établissement de
la taxe d'habitation.

Repun .se . En matière de taxe d ' habitation, les enfants susceptibles d ' être
pris en compte pour le calcul des abattements familiaux sont, outre les
enfants du contribuable, ceux qui, vivant à son foyer, sent à sa charge
exclusive et effecuxe . Or . la direction départementale des affaires sanitaires et
sociales assume en principe l ' ensemble des charges d 'entretien et d' éducation
des enfants qui l'ont l'objet d ' un placement famil al . En effet, les personnes
auxquelles les enfants sont confiés perçoivent une rémunération dont une
fraction est destinée à couvrir les frais d'entretien . En outre, le service de
l ' aide sociale exerce sur les enfants une surveillance médicale et décide, à la fin
de leur scolarité obligatoire . sou de la poursuite de leurs études, soit d ' une
formation professionnelle . Les intéressés ne peuvent donc considérer les
enfants qui leur sont confiés comme étant à leur charge, dès lors qu 'elles ne
p'ninoient pas seules à tous leurs besoins au triple point de vue matériel,
irai rtuel et moral . Enfin la rémunération versée doit normalement
permettre d ' acquitter le supplément de loyer et de charges locatives engendré
par un enfant recueilli au foyer . Dans ces conditions, il ne serait pas justifié
de modifier la législation en vigueur dans le sens souhaité par l ' auteur de la
question .

'luxe' sur lu valeur u'louree (déductions).

8014 . II janvier 1982. M . Pierre-Bernard Cousté demande à
M. le ministre délégué chargé du budget, si, malgré, les réponses
négatives qu ' Il a faites jusqu ' alors et relatives à la situation des autos-écoles
qui se voient refuser par l 'administration fiscale la reconnaissance du droit à
récupérer la T .V .A . sur l ' acquisition des véhicules d 'enseignement de la
conduite automobile, il ne croit pas indispcdeaale, compte tenu des
orientations du budget 1982 de reprendre l 'étude di problème et dans ces
conditions d ' accorder l ' exonération de la T . V .A . et également la réduction
du taux de celle-ci compte tenu de l ' intérêt social que présente l ' enseignement
des conducteurs .



26 Avril 1982

	

ASSEMBLEE NATIONALE — QUESTIONS ET REPONSES

	

1703

Réponse . Depuis le 1 ` jans ter 1979 . les activitcs à caractère libéral sont
soumises ai la taxe sur la valeur ajoutée De ce fait, les exploitants d ' auto-
écoles . comme toutes les personnes qui exploitent un établissement
d ' enseignement autre que scolaire . universitaire ou de formation profession-
nelle continue . sont assujettis ai cette taxe . II n 'est pas envisagé de remettre en
cause ce principe Cela dit, lorsqu ' elles sont soumises à la taxe sur la valeur
ajoutée . les activités d 'enseignement sont comme la généralité des prestations
de services, passibles du taux de 17,6 p . 1(10 . Il n'est pas possible . dans ces
conditions de ramener re taux a 7 p . 100.

Impôts /oraux irait. pr~i/rssiunnrlle i.

8094 . 18 janvier 1982 M . Alain Mayoud attire avec insistance
l ' attention de M . le ministre délégué chargé du budget . sur les
hausses considérables du montant de la taxe professionnelle pour certaines
catégories d'entreprises Industrielles en 1981 et sur les disparités de ces
montants . d'un assujetti à un autre Ainsi les adhérents de la chambre
syndicale de Lyon et banlieue de fabricants en gros de salaisons, consci m .
saucissons et charcuterie ont enregistre des I' lusses variant pour l 'aenee

écoulée de 3 p . 11)1) e 450 p . 1110 . II lui demande si le respect .des objectifs
affiché du (i, userncment en matière de relance de l ' embauche et de
l ' investissement et d'aide au P .M .E . ne le conduit pas à envisager . avant
même une exentuelle refonte fiscale, des dégrèvements à méme d ' éviter, en
particulier dans la branche industrielle évoquée . un total désengagement
moral et financier des chefs d ' entreprise.

Reparue . Le Gouvernement est conscient des imperfections de la taxe
professionnelle sous sa forme actuelle . C 'est pourquoi, pour 1981 . il a mis en
place dans chaque département des comités chargés de traiter avec rapidité et
hicnseillance les cas d 'entreprises qui seraient mises en réelle difficulté du fait
d'augmentations trop brutales de la charge qu ' elles supportent au titre de
cette taxe Pour l'asenir . le Gouvernement a l 'intent i on de proposer au
Parlement . des cette année . une réforme afin d ' améliorer les mécanismes et
l' assiette de cet nnpot et d 'éviter les augmentations excessives d ' une année sur
l'autre .

hnpôi sur le revenu revenus mobiliers t.

8106 . 18 janvier 1982 . M . Henri Bayard demande à M . le
ministre délégué chargé du budget de bien vouloir lui préciser ses
intentions en matière de fiscalité sur le budget de fonctionnement des
associations a but non lucratif . La taxation des intcrets perçus sur lisret
bancaire pénalisant le développement de ces associations, il souhaiterait
connaitre les mesures fiscales prévues dans ce domaine.

Reparue . Conformément aux dispositions des articles 206-5 et 219 bis du
code général des impôts, les organismes sans but lucratif qui limitent leur
actixité à la poursuite de l ' objet désintéressé pour lequel ils ont été constitués.
bénéficient d ' un régime atténué d'imposition dans le cadre duquel l ' impôt sur
les sociétés est ramené de 50 à 24 p . 100 . Cette taxation ne frappe que les
produis de leur patrimoine à savoir les loyers des immeubles haitis et non
h Us, les bénéfices des exploitations agricoles ou forestières et certains
revenus de capitaux mobiliers seulement dont les intérêts des comptes
bancaires rémunérés . S'agissant de cette dernicre catégorie de revenus, il est
preosé toutefois que les produits de placements à revenu fixe ne sont pas
soumis à l'impôt sur les sociétés de 24 p . 100 lorsqu'ils ont supporté la
retenue a la source dont le taux est généralement de 10 p . 100 . Sont en outre
exonérés les intérêts des emprunts d ' Etat et des livrets A des Caisses
d ' Epargne . Enfin, les petites associations bénéficient d ' un allégement

supplémentaire l 'Impôt n ' est pas mis en recouvrement si son montant
n'excede pas 50)) francs : si ce montant est compris entre 500 et 1 000 francs.
la cotisation fait l 'objet d ' une déca te égale à la différence entre 101X) francs et
ledit montant . Ce dispositif est de nature à répondre largement aux
préoccupations exprimées par l ' honorable parlementaire.

/nrpoi sur le revenu r i ontrsle et contentieux ;

8121 . 18 janvier (9f,2. M. Maurice Sergheraert expose à M . le
ministre délégué chargé du budget que, par application des
dispositions de l' article 39 B du C .G .i ., une entreprise n 'est pas fondée à
demander la déduction extra-comptable d ' un amortissement pour un élément
d 'actif dont le prix a été comptabilisé à tort en charges et réintégré par le
service dans les bénéfices imposables . Il a été toutefois admis que cette
sanction ne serait applicable que dans le cas où la déduction était
manifestement abusive (doc . adm- 4 D 153-7) . II lui demande si cette
tolérance est maintenue et . dans l ' affirmative, de bien vouloir lui indiquer, de
manière exhaustive, les cas où l 'administration fiscale entend taire application
stricte des dispositions sus-indiquées du code général des impôts.

Réponse . -- II est de règle qu ' une entreprise n ' est pas fondée à demander la
déduction extra-comptable d ' un amortissement pour un élément d ' actif dont
le prix . passé a tort var frais généraux, a été réintégré par le service dans les

benetices de l ' entreprise . Mais il est admis que cette dernière retrouve le droit
de pratiquer un amortissement dans les conditions de droit commun dès la
régularisation de ses écritures comptables par l'inscription ` l 'actif de
l ' éliment dont ii s'agit . Cependant . d .ins les cas manifestement at .isifs, il est
tait une stricte application des dispositions de l ' article 39 B du code général
des impôts, interdisant d'admettre fiscalement dans les charges ultérieures les
amortissements qui ont etc Irrégulièrement différés depuis l ' acquisition ou la
création des Immobilisations en cause . Sans qu'il puisse être donné une liste
exhaususe des cas manifestement abusifs, l'administration est amenée à se
prés alun des dispositions de l ' article 39 B lorsque . notamment, les
manquements constates sont exclusifs de la bonne foi ou procèdent d ' erreurs
graves ou répctces.

FunrlisNtares et agents puhlic .s tre)nune'ralon.sl.

8309 . - 18 tans ter 982 . M . André Durr appelle l 'attention de M.
le ministre délégué chargé du budget . sur les conditions d 'application
des articles 28 et 29 du décret n°66-619 du 10 août 1966 concernant le
remboursement des frais de déplacement des personnels civils de l ' Etat,
dispositions qui s ' appliquent noiamrnent aux enquêteurs assermentés de la
sécurité sociale en matière d 'accidents du travail . Tout d'abord, la révision
du montant des indemnités kilométriques n ' a lieu qu ' une fois par an, et cela
malgré les augmentations répctces du prix de l ' essence tout au long de
l ' année . D ' autre part . les modalités d ' attribution de ces indemnités tiennent
compte du nombre de kilomètres parcourus et partagés en tranches : jusqu' à
2 000 kilomètres ; de 2061 à I(1 (lu)) kilomètres : au-delà de 10000 kilomètres.
Très curieusement, les indemnités perçues au titre de cette dernière tranche
sont d ' un montant inférieur à ceux s 'appliquant aux tranches précédentes,
alors que le contraire eût semblé plus normal . Enfin, la combinaison des deux
éléments (détermination annuelle des indemnités et application de celles-ci
suis ant la tranche correspondant ait nombre de klomctres parcourus) fait
que, pendant les 2 000 premiers kilomètres parcourus à compter de la fixation
du nouveau montant, celui-ci es( inférieur au montant de l 'indemnité perçu
au titre de la deuxième tranche, avant la réévaluation de son taux . Il lui
demande en conséquence s 'il ne lui parait pas particulièrement opportun
qu'intervienne un aménagement des dispositions rappelées ci-dessus, afin
qu 'elles relèvent plus de la logique et qu ' elles tiennent compte de la réalité des
choses.

Repense L ' utilisation d ' une voiture personnelle pour les besoins du
service . qui ne constitue ni un droit ni une obligation pour les agents, est
soumise à une autorisation préalable qui n ' est accordée que si elle entraîne
une économie ou un gain de temps appréciable . Lorsqu 'un agent est autorise
ai utiliser son véhicule personnel pour les besoins du service, il est remboursé
forfaitairement des frais supplémentaires engagés à cette occasion au moyen
d 'indemnités kilométriques . Suivant leur nature, les frais retenus pour le
calcul du taux des indemnités kilométriques sont classés en frais variables
(essence pneumatique, forfait entretien) selon le kilométrage parcouru et en
frais fixes (assurances . amortissement) dont une fraction correspondant à
l' usage personnel du véhicule est en tout état de cause laissée à la charge de
l ' agent . II est procédé à l ' actualisation des taux de remboursement de ces
indemnités dés lors qu 'est constatée une dérive importante du prix des
différents biens et services pris en compte pour le calcul . II est donc normal
que la majoration du taux des indemnités kilométriques, en raison même du
nombre et de la diversité des paramètres employés, ne coincide pas avec
l 'évolution du prix de l ' essence . D ' autre part, certains frais pris en compte
pour le calcul des taux de remboursement, et notamment les charges
d 'amortissement . varient de façon non proportionnelle au kilométrage
effectué dans l ' année . Ainsi s ' explique la différenciation qui semble
paradoxale à l ' Honorable Parlementaire des taux de remboursement selon le
nombre de kilomètres accomplis . II n ' est pas envisagé de réduire ou de
modifier le nombre de tranches du barème applicable dans la fonction
publique . Enfin . il est précisé que les taux des indemnités kilométriques ont
été actualisés en dernier lieu par un arrêté qui a pris effet à compter du
1° avril 1981 . Le Gouvernement a décidé de relever de 15 p . 100 le taux en
sigueur avant la fin du premier trimestre 1982.

Impôt sur le revenu (quotient familial).

8372 . 18 janvier 1982 . - M. Guy Lengagne expose à M . le
ministre délégué chargé du budget, la situation, au regard de l ' impôt

sur le revenu des personnes physiques, d ' un veuf vivant maritalement depuis
cieux ans, axée une ocre de deux enfants ayant été abandonnée par son mari
ml y a quatre ans . ( ' elle-ci a obtenu, par jugement, une séparation de corps et
une pension alimentaire, mais le divorce n ' est pas encore prononcé . Cette
dernière se trouve sans emploi ne perçoit aucune allocation de chômage et
n'a pour toutes ressources que la pension alimentaire de 1 000 francs par mois
que lui verse très irrégulièrement son mari . Son compagnon, un veuf,

suhvtent donc aux besoins de tous . II a d ' ailleurs dû louer un F 3 pour les
loger décemment . Or, en raison de l'existence d ' une pension alimentaire au
profit des enfants, ceux-ci n ' ont pu être considérés comme étant à sa charge
dans la déclaration de ses revenus augmentés de ladite pension alimentaire . II
est donc considéré comme une personne seule malgré les charges auxquelles d
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tant lace 11 lui d : mande s'II ne lut parait ne, possible . dan, de semblable, cas
et dan, de, condition, de quotient familial a detertnlner d'autoriser la

prise en charge dan, la decla ration de, retenu, de celui qui le, liche rge . en
Incluant la pension alimentaire perçue par la mers . notamment lorsque celle-
el se troue saris trac ail

Repense Pour l ' application de (article 196 du code general de, Impôts
relatif a la delimtion de', enfants considéré, a charge pour le calcul de l'impôt
sur le resenu . les entant, recueilli, corsent s 'entendre de ceux qui, sn ;utt ;ni
forer du contribuable . sont a la charge esclusne et elfectrse de ce dernier A
cet eirard . selon urne turisprudence constante du ( i onseil d ' l :rat . le
contribuable qui a recueilli un enlanl loir doit . pour cire iun?n,é a le
compter comme a sa charge . pourxoir -eul ai la sauslacllon de tous ses besoin,
au triple point de sue ntatenel . Intellectuel et moral Le point de rasoir si ce',
condnnms sont ou non remplies depend de l'ensemble de, circonstance,
propres ,a cheque cas 'particulier Il ne serait dont possible de répondre a la
question nosee que si . par l'indic,ation de, q ont, et adresses des contribuable,
concerné, . Vadmim,t raison it, n mise en mesure d'apprécier ce, circonstances
dan, li situation esoquee

	

/iisn

	

ouitu re', ~lr petur muni.

8461 . IN panster 1982 M . François Mortelette demande ai M.
le ministre délégué chargé du budget . I interpretauun y i'ml consient
de donner eux dispositions ,pédale, ,uppllcahles aux schicule, automobile,
dus de „ petite remise Idcret n' :5- 2 25 du 2 mars 19751 C_, véhicule, qui
rependent aux nonne, exigée, pour le t ,Insport de personne, dosent cire
exonéres de la signelle aio Par ailleurs. ces schicule, yu' lion( usage de taxi
dans nos eommunes rurale, pourront-Ils hcnelicier de la dutaxauon de,
eurhurants

Reprise L'esoner ,mon de ta,: diflerenttelle sur le, schicule, a moteur
ne peu : cire mntnec par l'utilisation d'un schicule a des tins professionnelles.
sauf dans le, cas linntdn,entent prés us au, article, 3114 de l ' annexe Il au code
general de, impôts et 121 V Je l'annexe IV au mime code . au nombre
desquels Iigurent mat uni rient les t :nis . I . exemption cdictee par le 3° de
l'article X114 deja elle en Viseur des taxis est strictement limnée a ces ,éhieules
en tant que tels. e est-a-dire a de, séhicules bénéficiant d'une autorisation
specr.Je de stationnement a des entplacemerits resersis sur la soie publique
dan, l'attente de la chentele et dont les conditions de transport sont
ennlurmes ,a un lanl reglemenr•nre Toute extension de ce, exonération, ai
d ' antre, caiegories Je schicule, nocimmenl aux sonures de '• petite remise „
ahoutir,ut mésuahlement a une géncrahsauion de l ' exemption ai tous les
sehicules ,criant a l 'exercice d ' une profession . Il en résulterait une
diminution du produit de la taxe que les contrainte, budgétaire, actuelles ne
permettent pas densl,ager . D 'autre part . s ' agissant de la détaxe du
carbu riant msut uie par l ' articic '_(i de la lof de finances pour I982 . il est
rappels que celle-ci . conne l'exonération de taxe différentielle, sise
uniquement les ., taxis •• en tant que icls En conséquence, seul, ceux-ci
peu v ent ousrr droit a la delaxe

Iii r sur /ii I (J/i•ur u/nuls r

	

luta .

8471 . IX janvier I9%' M . Jean-Jack Queyranne appelle
l'attention de M . le ministre délégué chargé du budget . sur la
consequence de la nouselk interprétation de l ' article 279 B du code général
de, Impôt, . utstructi in 3 (' 2 XI du 15 juin 19%1 concernant le taux rédut de
la taxe sur la saleur ajoutes pour le, prestation, relatises a la fourniture et ai
l ' esacuauon de l'eau Cette disposition entrain . une augmentation du coût de
l ' entretien de, reseaus d 'eau qui incombe aaucopr .>piétaire ou au locataire et
elle risque de mettre certaine, entreprises de services en difficulté en redmsa nt
les marchés passibles de 10 p . 11111 puisqu'ils sunt plafonné, . Il lui demande
si . compte tenu de, augmentation, Importantes de, charges localises non
rnaitnsables . cette Interpret,iuon ne peut ctre relue dans un sen, plus
fasarahle au consommateur et au locataire de layer social

Hrpuinr De, diergences s ' étant produite, dans l'application de,
dispositions de l'article 279 B du code général de, Impôts . yuI soumet au taux
réduit de la taxe sur la valeur ajoutée le, prestations relative, ,i la fourniture
et a l 'csacuatiun de l'eau . Il a etc nécessaire de rappeler la portée de ce texte
en se referont notamment aux débat, parlementaires qui avaient précédé son
adupuon Icl a etc l'objet de l'instruction du 15 lin 1981 . I .es opérations
qui . a le suite de la publication de ce document . se ri,uscrauent soumises a
17 .6 p 1(1(1 alors qu ' auparasant elle, étalent indûment taxée, aa 7 p 11111 . rte
desr lent représenter qu'une fraction minime des charge, locatives II est
souligné . a cet égard . que la fourniture de l'eau reste sutumnc au taux réduit
Enfin . une Instruction du 26 fésner 19%2 a présu que les régies posée, pat la
nrculaire du 15 juin 1981 n ' iitreratenl que progressivement en vigueur

Inrpii sur Ii• retenu c liche'/ors rnrin+lrels rt rrnnmrrrruuii.

8621 . 25 janvier 1982 M . Charles Millon attire l ' attention de M.
le ministre délégué chargé du budget . sur la situation des loueurs non
professionnels en meublés de tourisme La location en meublé relcve

actuellement de I'Intp't sur le resenu dans la catégorie de, bene lices
Industriel, et ronnncrrt,uix Cl mxtn d, rescnus ioneners Toutef•ns, pour tenir
compte de la specilicire de la localinn touristique . un régime spécial a etc
Insinue pour les loueur, en meuble, non professionnels qui tirent de leurs
Ioc .IUOns un loyer total annuel n'escedant pas 21 (((III Ira ncs en France
nneropoln,nne . 1 \' . Inclue. puisque' leur henelice est considéré comme
egul ,a la mollie de, (users perçus . soit une relacuon de 511 p . 1011 . («nul , '
tenu de l'esoluuon du coût d• la

	

et dans la perspective d ' un
s les eloppemeni de Le' Incanon de, meubles saisonniers de tourisme, il lui
demande ,'II ne lui p ;u,r1 pas opportun de fonder la nouselle delinittun du
loueur non professionnel sur le seul cniere d ' un resenu annuel de location
pLJonnr .i ;3 0011 Iranc, . et Indesc sur l'Indice du coût de la construction.

Report . I . .I quahlic,uion de loueur en meubles non-professionnel
resulte d ' une connhmaison de eritéres yu : ont cté defini, par l ' article 89 de la
lin de lin .lnee, pour 1982 fin ce qui concerne la limite de 21 01111 francs, celle-
ci correspond au chiflre d ' allres nia \1111 :11 exprimé toutes taxes comprises,
qu'un loueur . Imposable au I :lux recuit de la tas : sur l :! saleur ajoutée, peul
reali,er sans esser de hcnelicier . en ce qui concerne cette taxe, de la franchise
pris tic ,r l'article 282 du code genira I des rupins Dés lors, le relésentent de
celte inute ne sertit concesable que p lans le cadre d ' un rehaussement du seuil
ci ' uppllcaunn de la franchise pour l'ensemble des redevables . Une telle
mesure . qui serai( conlrnre aus disposnrm, de la sixtenne directive
conununau(,tire. engendrerait de, pertes Je recettes que les circonstances
hudget,ure, ne permettent pas d'emsi,ager Enfin . par lettre du 11 jan-
s Ici I982 . le Pierrier ntnistre ,a constitue un groupe de Irasail nttermutisteriel
barge' Jr proposer de, mesures de nature il assurer le deseluppement du

tounsnte ,octal et associatif ainsi que de rassembler les documents nécessaires
,i la preparatiou des projets de lot concernant la politique d'aménagement et
Je proteeunn de la mottiagne et du Iitnord Ian compétence de celte
comnu„Inn s' etend•ini aux aspect, fiscaux, tl

	

a heu d'attendre ses
conclusion,

lmprir wr Ir rrierni
I,

	

Merl, ,iddurs . /misions re' relit,', iuiigi'rel i

8628 . 2 5 iris ter 1982 M . Serge Charles demande ri M . le
ministre délégué chargé du budget de prescrire un examen attentif de
la situation . au regard de l'impôt sur le resenu . de, salariés d'une entreprise
qui . •i la suite d un licenciement économique . ont accepte de partir en retraite
dan, le cadre d'une consenuon conclue arrt le limds national de l'emploi . II
semblerait . en ellet. que ces personnes solen, assujetties ai l ' impôt sur les
tranches d'indemnité supérieure, ,i I(I (1(111 francs . outre l'effort financier
consenti lors de l'adhésion a la consertiott par l ' abandon de la différence
eoue l'indemnité consenuonnelle de licenciement et l 'indemnhc légale de
départ Si cela se reselul exact, ne sertit-Il pas équitable de prendre les
mesure, nécessaires pour que leur situation fucale soit rigoureusement
identique a celle de, salaries qui ont refusé d 'adhérer ai la convention . Ceux-
ci . en effet bénéficieront dune exonération de l'Impôt sur le resenu, selon le
droit commun . pour le montant total de leur indemnité de licenciement.

Reports,' D ' une nnauniere générale . l'Indemnité de licenciement versée par
l'emplo eur ai un salarié congédié entre chan, le champ d'application de
Y1 npi .' sur le resenu . II n 'est fan exception ai ce principe qu ' en ce qui
concerne la Iractutn de cette indemnité destinée ai réparer le préjudice spécial
résultant du caractère iiircé et nuiprésisihlc du départ de l'entreprise . A cet
égard . Li doctrine administratne considere que la parue de l ' indemnité de
licenciement qui correspond au minimum fixe par la convention collective de
branche ou . en l 'absence d'une telle convention . par la loi . est représentative
de dommages-nneréts et n ' est donc pas ai prendre en compte dans les hases
suu•mses a l'nnpi,t sur le resenu L'Indemnité perçue, lors de leur départ . par
les salaries qui ont perdu leur emploi :i la suite d'un licenciement pour motif
econonnque et qui adherent a une consenuon conclue arec le bonds national
tic remit lin . doit étre regardée connote une Indemnité de li nctement . Dés
lors . qu'en raison des conduis ., ntcnne, posées pour I ' a•' piton a un tel
regune . l ' Indemnité don' Il s 'agit n ' excede pas les limites detinies plus haut.
celle Indennttte est exclue de, brises de l'impôt sur le revenu.

hupot sur le, s'erre' rs ~unpusrtuw /urfintaire annuelle(.

8674 . 25 iris ter 1982 M . Pascal Clément attire l 'attention de
M. le ministre délégué chargé du budget sur les P . M . E . assujetties ai
l'Input sur les sociétés et qui douent acquitter tir minimum forfaitaire de
trois nulle francs chaque année menu lorsqu'elles sont en perte . Il lui
demande s ' II serait possible d 'exonére r de cet Impôt les P . M . E . don'
l ' exercice est de icnaire

Rrpnine ('reee dan, le but de faire contribuer les entreprises déficitaires
a la cutiserruune des charges publique, . l ' imposition forfaitaire annuelle ne
trappe rn lait que les entreprise, durablement déficitaires dés lors qu ' elle est
Imputable sur l ' Impôt sur les sociétés dit pendant l ' année de son exigibilité et
pendant les deux années suivantes . Par ailleurs, le, sociétés créées a compter
du I” lanster 1977 et dont le captal est constitué pour la moltié au moins par
des apport, en numéraire sunt dispensées du parement de cette imposition
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pouf leurs trois premières années d ' activité . Alors qu ' un effort de solidarité
est demande .i l'ensemble des Français, il ne peut être envisagé d 'exonérer les
P .M . E dificttaucs de cette Imposition dont le montant très modéra de
3 0(1(1 F est demeuré inchanEé depuis 1978.

Plu,-vuhees

	

miji osuian r unnuuhles I

8736 . 25 jansier 1982 . M. Jean-Marie Bockel expose à M . le
ministre délégué chargé du budget, que le propriétaire d ' un terrain
acquis singt ans auparavant fut régu l ièrement exproprié en 1960. A la suite
d'une modification du projet initial, l'administration expropriante lui
rétrocede en 197(1 une partie de son ancien bien . II vend le terrain en 1978 . La
direction des impôts considère à présent que la possession continue exigée par
la loi doit être appréciée à partir de la date de la rétrocession et que l'époque
antérieure à l 'expropriation ne peut étre prise en considération . En d ' autres
termes . elle lui réclame l'impôt sur la plus-salue . Or, une telle attitude parait
manifestement Inéquitable eu égard aux conditions particulières dans
lesquelles sont Intervenues les transmissions successives . En conséquence, il
lui demande de lut préciser s ' il n ' existe pas, dans le cas d ' une expropriation
avec rétroci"sion totale ou partielle suivie d ' une revente ultérieure . dans un
délai inférieur à celui prévu par la loi sur la plus-value, des dispositions
exonératoires . Dans lu negatise . ne compte-ml pas donner des instructions à
ses services pour assouplir leur attitude rigide actuelle qui irrite, à juste titre,
les personnes concernées.

Ré'pnn>< . La rétrocession d ' un bien précédemment exproprié s ' analyse
en une acquisition nouvelle et le délai de détention de ce bien ne peut être
décompte . dans ces conditions, qu ' a partir de la date à laquelle il est entré a

nouveau dans le patrimoine du contribuable . Ce n 'est que dans l ' hypothèse,
qui n'est pas vérifiée au cas exposé, où l ' expropriation entre dans le champ
d ' application de l ' imposition prévue par la loi du 19 juillet 1976 et où la
rétrocession intentent ayant le paiement de l ' indemnité, qu ' il a été décidé de
considérer l'expropriation et la rétrocession comme une seule et même
opération intercalaire (R M . Goasduff J . O . Deb . A . N . du 6 avril 1981
n 40638 p . 15021 . Cela dit, il ne peut être envisagé d'étendre cette solution
aux situations analogues à celle décrite par l ' auteur de la question . En effet . à
défaut de conduire a l'exonération pour durée de détention prévue à
l ' article In() M du code général des impôts, elle aurait pour conséquence de
soumettre a l'impôt l ' intégralité de la plus-value acquise par le bien depuis
son entrée dans le patrimoine du contribuable, y compris la fraction de cette
plus-salue acquise pendant le séjour de ce bien dans le patrimoine de la
collectoué expropriante.

Douanes r euntrriles douaniers/.

8756 . 2 5 janvier 1982 . M. Martin Maivy appelle l ' attention de

M . le ministre délégué chargé du budget sur les difficultés éprouvées
par les détenteurs de montres . appareils photographiques ou postes radio -
marchandises s usées à l'article 215 du code des douanes - pour la délivrance
par l'administration des douanes d ' une carte de libre circulation . II lui fait
remarquer que . selon l'instruction 8193 des douanes du 13 septembre 1981,
E3 O D . 4(174, les détenteurs de telles marchandises doivent à tout moment
être en mesure de justifier de la situation régulière de celles-ci et qu' une carte
de libre circulation pourra être délivrée à cet effet . II souligne que de
nombreux postes front•cres ouverts au trafic tourisme ne sont pas en mesure
de répondre comme ils le devraient aux demandes de cartes de libre
circulation qui leur sort adressées : l 'absence du fonctionnaire compétent ou
l 'indisponibilité de fora alaires ad hoc . étant les motifs les plus généralement
'moqués . Il lui demande les mesures qu ' il entend prendre afin de remédier à
de cls inei>nnMients.

Réponse . La carte de libre circulation délivrée par l'administration des
douanes atteste que les objets qui y sont repris se trouvent en situation
réguliere au regard de la réglementation douanière (notamment de
l 'article 215 du code des douanes/ . Elle facilite, de ce fait, le franchissement
des fr onti e rc- aux voyageurs qui détiennent des objets d ' origine étrangère ou
d 'on; ,.•Ise incertaine, puisqu ' elle les dispense de conserver sur eux
l 'ensemble des justificatifs se rapportant aux objets considérés (facture
d ' achat . quittance de douane . . 1 . Elle simplifie également l'accomplissement
des contrôles doua, cers . C'onsr .iente toutefois des difficultés rencontrées par
les voyageurs pour I ohs e nti r m de la carte de libre circulation, la direction
générale des douanes et drus indirects a décidé de modifier, à brève
échéance, les dispositions réglementaires en vigueur, en permettant
notamment la délivrance permanente de ce document par les agents des unités
de surveillance installées aux frontières . Par ailleurs, uns nouvelle
présentation de ce document et des modifications de ses conditions
d ' utilisation sont en cours d ' étude.

ln'prits finaux (taxes foncières)

8771 . -- 25 janvier 1982 . -- M . Noël Ravassard attire l ' attention de
M . le ministre délégué chargé du budget sur l'exonération de la taxe
foncière, liée au type de financement de la résidence et qui doit bénéficier aux

plus modestes . Cependant . les personn s ayant construit à une époque où

n ' existait que le prés spécial immédiat (P . s . 1 .) se trouvent exclues . Lors de la

mise en place du système du P . A . P ., les P . S- f . n ' ont pas été alignés sur le
régime fiscal de ce dernier . En conséquence . il lui demande quelle mesure il

compte prendre pour mettre fin u ces régimes discriminatoires.

Réponse . - L'exonération de quinze ans de taxe foncière sur les propriétés
hàties est réservée aux consiructions qui remplissent les conditions prévues à

l 'article L 411-1 du code de la construction et de l ' habitation, lequel définit

les habitations a loyer modéré . Elle a toujours été refusée pour les logements
qui n'ont pas été financés à l'aide de prêts propres aux organismes
d 'habitation à loyer modéré . En ce qui concerne les prêts spéciaux immédiats
accordés par le Credit Foncier de France, cette exclusion, fondée sur le plan
juridique . se justifie également par l ' existence de plafonds de ressources

excédant de 6(I p . 100 ceux fixés par la réglementation sur les habitations à

loyer modéré . Il est vrai que l 'article 1384 A du code général des impôts a
institué une nouvelle exonération de quinze ans en faveur des logements
financés au moyen de prêts aidés par l ' Etat en vue de l ' accession à la

propriété pour lesquels les plafonds de ressources ne sont que légèrement
inférieurs à ceux des anciens prêts spéciaux immédiats . Mai, il convient
dohserser que ce nouveau régime d ' exonération a été adopté, à titre

provisoire . à la suite de la réforme des aides au logement qui a aligné sur le

droit commun le t :u>de de financement des H .L .M . ne laissant subsister

qu ' un seul barème de plafonds de ressources . il n'était donc plus possible de

réserver l 'exonération aux seules personnes qui auraient pu en bénéficier sous
le régime antérieur . Cela dit, l'extension du dispositif légal aux accédants à la
propriété de logements ne répondant pas aux normes de financement
actuellement ?révues serait exagérément coûteuse pour les finances publiques
- 5 milliards de francs - alors que les personnes concernées sont

normalement en mesure d'acquitter la taxe foncière . En effet, elles ont obtenu
des prêts yu>, compte tenu de l'érosion monétaire . sont devenus

parttculiérement usantageux . De plus . le Gouvernement a fortement
resalorisé le montant des allocations logements qui s ' imputent sur les
mensualités de remboursement des emprunts contractés et qui sont calculées
en tenant compte des ressources actuelles des bénéficiaires . 1 .a revalorisation
de ces aides personnalisées et révisées chaque année est préférable à une
exonération de taxe foncière qui s ' apparente à une aide à la pierre et ne prend
pas en compte les besoins réels des propriétaires.

Assurance vieillesse re'gmle des lonerionnuires civils
et militaires /montant des pensions/.

8796 . - 25 janvier 1982 . – M . Étienne Pinte attire l ' attention de M.
le ministre délégué chargé du budget sur les conditions dans lesquelles
ont été appliquées à certains retraités les dispositions du décret n° 81-914 du
9 octobre 1981 portant majoration de la rémunération des personnels de
l ' Etat . La difficulté signalée concerne les pensions correspondant à des
emplois classés aux échelles lettres : les fonctionnaires classés dans ces
échelles n ' ont, pour la partie de leur traitement excédant l ' indice 810, pas
bénéficié de la majoration pour variation du coût de la vie prévue par ledit
décret . On peut supposer que lette minoration des taux de relèvement des
traitements correspondants vise à réduire les écarts de rémunérations entre les
fonctionnaires . Mais, en étendant cette disposition aux retraités de la
fonction publique dont la pension correspont à un indice supérieur à 810 . le
Gousernernent semble avoir perdu de vue : 1 ° que les ressources mensuelles à
partir desquelles une minoration est appliquée se trouvent pour les titulaires
de pensions - qu ' il s'agisse de pensions de réversion ou de pensions
d'ancienneté – très inférieures à celles dont bénéficient les fonctionnaires en
activité ayant les émoluments de hase correspondants ; 2° qu ' à l 'époque où ils
étaient en activité, ces retraités avaient supporté des retenues pour pensions
qui n' étaient frappées d ' aucune minoration . D' autre part pour l ' application
de ces dispositions, les services de la comptabilité publique ont utilisé une
méthode de calcul comportant réduction de la valeur de l ' indice de pension de
retraite accordée au bénéficiaire. Une telle réduction est considérée par les
pensionnés comme mettant en cause la réalité des services qu ' ils ont rendus
pendant leur carrière et qui ont été pris en compte lors de la liquidation de
leur pension . ('es dispositions ne semblent pas pouvoir être admises, car elles
paraissent tout à fait injustes . C 'est pourquoi il lui demande s ' il n ' estime pas
nécessaire que le Gouvernement décide de maintenir aux bénéficiaires de
pensions corresppondant à des emplois classés aux échelles lettres les indices
de pensions appliqués avant le 1 `r octobre 1981.

Réponse . - En application des articles 5 et 7 du ie relevé de conclusions
immédiates » signé le 29 septembre 1981 par le Ministre délégué chargé de la
Fonction Publique et par certaines organisations syndicales de fonctionnai-
res, les augmentations de 4,3 p . 100 au 1° f octobre 1981 et de 3,5 p . 100 au
1" janvier 1982, qui ont fait l ' objet des décrets n° 81-914 du 9 octobre 1981 et
n° 82-16 du 14 janvier 1982, n ' ont porté, pour les grades et emplois classés
hors échelle, que sur la partie de la rémunération correspondant au
traitement afférent à l ' indice majoré 810 . La mise en ouvre de cette mesure a
fait l ' objet de deux arrêtés en date du 21 octobre 1981 et du 17 janvier 1982
qui ont fixé les valeurs respectives au 1" octobre 1981 et au 1" janvier 1982
des traitements et soldes annuels correspondant à chacun des groupes hors
échelle . Ces valeurs ont servi au calcul des pensions concédées sur la base des
traitements hors échelle, conformément au code des pensions civiles et
militaire de retraite . Il convient de préciser que les rémunérations hors-
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rebelle sont . sur le plut teglcnunl .iiie . li\Ces en , .Heur .ibsolne Ur, indices
impliCites

	

leur sont Cependant .iIIeCie,, dans la pr .ttlyui, pour etahlir une
relereniecommode1, saleur du point di I inhee VIII et permettre la gestion

Illlorltl .11t,ee de ces traitements Pour I11_IIltelllr celle po,,,Mille tout en
.IpplIgllant l .lie„r.1 ,ul .uwl preelle . les Imüees iutiphciles de eeliul ont du elle
,ntd,lles p„ut traduire i .t plogt• :ssion de la peut du Inutrmenl .111 .0it lusyu .l
l'indice manne > 110 . la non-re,,duo,,uum de la patrie uiLtnt au Moka . et le gain

de MM\rnr d',Ieh .11 ,upplenxnt,urc resulLlnl de l',ntrgr,uion d'ut point
dlndenunle de res1denei au I ` oclnhre 19x1 ,\nt,, . les reducliors operees
sur les Indues de calcul des traitements hors cehelle au I " oitnhre 1981 . puis
au l " nuts ler 19t2, ne rcnletlent-elles nullement en cause les droits qui ont etc
.,ryui pair les per+omtels Iliteresses de leur mise ,i

	

relr,dte

/rn/l,dri il rares
rut arrt i/1 crtnou rr ,titi, r,rnnris irCrrr ,

8819 . 2> lunsier 1)152 M . Paul Baimigère,ippelle l ' attention de
M . le ministre délégué chargé du budget sur les poursultes IudlCiaires
engager, v.,nlrc ,)ris centres de gestion erre, par des arualns et p ies
ominer(,,nl, . a la suite dlnstrueuon+ nuni,lrnelles ( 'es potlrsrIlleS +ont

iondees sur le durci-loi de 1942 resert :ult aux experts comptables le
monopole di I, Iemte• de LI enntpt .Ihllue ('cuti_ eLluse ,treh .uque n'est pas

ontornle aux disposition, Conunun,nit ;nrc,, elle s oppose eu deACblppemenl
des centres de ;cesm,n . ce qui cnn,utue un obstacle :i inc bonite politique de
I empli, f lie doit donc erre abrogea des que possible Ln attendant la mute
au point d un nouteeu leste se ,uhsuw .inl ,ru decrel-Im de 1'142 . il cunuent
d' .trrdter 'engagement des poursuites Iudleraires \ cet clfet . il suffit que le
comnu,, .urc du (iouiernernent relu,: a l'ordre I'auioris :ulon de (reposer
plainte f n Cnnsequencr . il lui demande de prendre les mesures nCce„auc,
.11111 yu ' .iueun autre proies ne soli engage sou, pretexte contre les centres de
e+I Intt

Rrfusiu u

	

Les

	

petites

	

;Ireprl,e,

	

indu,lnelles . cuntnterelides et
.n tis .in,Ile, M,nseni cuirli,enteni .i . poser . Maso, le domaine de la uesrt in et de
le eumptahilile . de sersi(es dune gUabie ceste e celle offerte :w\

hh,semrnls plus In,port .ints ia_ls .id,tptes .t !cuirs he,otn, et 1 leurs
nlosells I n premier pas ;t etc Ir.rnChl en eulotisant les centre, de ge+unn
.Igries .I torve les doCUmenl, eomptehles des entreprises dont le chitlre
d .itt.nres n etede pas 511111111/ trima luit I c il lluu bene, sil s ' agit de
prestataires de ser,l n second tient lie I rire p,rr L, signalure d ' utt
proloe .,le d accord dont I obier est ,l'Insi .lurer once truite eoilehorauun entre
les proie, ionnels de

	

1 .1 uompiahllnc et

	

lis a„eitthlees ConsUlaures
,o,ign .it .ures

	

tic, ienlre, Crees pou ee, dernteres . pus par d'autres
org .uu,euon, prolessiunnilles si elles ,ICCeptenl les ternies de Marion.
pnurronl donc de,orru,iis . sous 1 .1 1espun,ahilur de, membres de

	

oidri,.
apporter une .is,nt .incc eumpt .ihle eu\ entreprises .idherentes rele,,ut1 du
Iegime merl suntplilie d intp,,,luiott ( Cs mesure, ,Ont dans le sens des
pri„Cetlp.di,in, esprirnies par I honorable parlementaire . clam ohserse«lue
depuis Ic (rebut dos ,ligie louais qui one ,th, titi a la ,tgnau :re du prutueule . il
n .i p an etc engage de nou,elles poursuites . liindees sut I ,uuC le 21) de
onlonn .inCr dut I) sepiemhre 194 . .i l 'rneunlre de centres Cree, pal des

fisse nlhlecs eolstll .11 re,

lnr/,rirt et /il rit
rnr n, .r fur 1, oit, rrrr , ' /m/ni/ fur lit trn rire,

luel,,,r5

	

aloi

	

/i

	

i, i, nlo
/soi /ii

	

nOlu .unlu i mima, noce

8877. Ietne, 1' 1 ,2 M . Gabriel Kaspereit rappelle ., qu'Il
e\sti aetrieU,i . .Cni sui les plut„ (essai il ,oci,tl . .Ian, le • .choir des meuler,
d .ul selon Lille les puolissl,o1111els Me ee seeletit se Iio11elll Iepe,l„ses en Lrnt
qui .ntis .ins J .,rl ou .nustes libres I osque les prenne, ellettuenl une eutle
d ' arr . Ils sont loulou!, e„nstdires pal I .Idntinistr.tuon li,i ;llc eonune des
.rtli,•nn et sunt in U i nsegUenei Imposes plus dulentinl que les second, alors
qui Ietn pnvlucuon est Me menti n .nule II In, demande s'II ne lui ,Ipp,tr .lil
p ais ncii,s .nrc qui I .üllmm,,r .,lion Ise .dc tienne compte, pour I nupn,uion
des .Ins,ms d ' art . des p .uuculuntrs Je leur Ici ire rl ;inl iniindu yu r11e
p, .un .i loulous eppirClel ,I la ili .iuon de I accu, m constitue une ,eus re d art
oli . .III conti .nre . , Ilttegre datas une producuo I eIl ,cric

Rr/ante I i (iou,elnement r,l enn,cierl des dllliculles Lille pin,, ni
renCOnue, les ,iru,,u,s d 'ait . cu e,_ard .w\ I t,trtiiulrrues de Icur ;trinite

epClldalll . Il n est pais possible M accepter Ics pripo,iutn, qui sont Lutes par
I'h,inoLihlc l' .ulement .uri es, elles sont techniquement uiueihsahles et
prent,uurce, 1 U effet . lis ser,lee, Iiselu\ ,cr,uim conduis ., Iurintder un
lttgenlent sur I.I nature .iitl,tielui Olt aru,,In .de d'un produis et . Mi c• I,nl . ,i lui

Conleici tnl 1euIl .ahlc label ,1,cu,rr d'art ( coi n cuire eudrminrni n,
doits les allrlhtaon, nl Main, l ., CompelenCi ,uinunl,ireuse de ces ser,'CC, I)C
pins . ,ou loir mod ilter de, nu liiien .u,t la le_isli ion dans eu domaine est
prïlnattlre .nl mnnunt ou le \1int,trr de la cullute Vrnt de constitue, une
einlInu„ion de rcllixi,ui stil lis arts plastique, qui, Mill Iuurnir un reppo,ri
d 'allah,i stil le „IC,rli,,n de Ces .iris en I

	

lice

	

II est Moili siuh,ui,ihle
d .ltiindle les

	

di crue élude qui, englober ., M .nlleuis les ,npeets
Iise tus

/ '/Ide mai r,

	

rnr/ ,1,u , r ,n rut u,

8942 .

	

I' ' te,nri 19x2

	

M . Louis Darinot demande a M . le
ministre délégué chargé du budget .

	

peut lui indiquer quel, ont etc
depuis 19” I les henelie'es brut, rt nids . .fini cille pilLIR.'Cllt,tges par
I .11-spoi'. .tus ChilIres d anoure, . ales tahoc .utts de speelaluc, pharmaCiuhyuc,.
dis g iossi,te, nyt .uulr :n , . ales p1 .11 lli .teK•11, d ollieinc et des labora toires
d

.111
.111,e, Ille llle.de+ e'\Ir .l-hospit,illers Sa iepnnse dIstInguer111 utilement,

entre les donner, precedenles . Celle, qui Coneei oint les enlreprses sonntnes
.111 rigimr du 1011 .111 Cl celles icles .utl du reginle du henefice riel . 2 quel a clé
e nombre d entreposes d :(ucit .nre, et I ' iittpolt.utce Mrs MefiCns . atnsl que.

Cl end nrllemem . I imp,lr l amie dis ICd resseminl, fuseau\ open, . le muni :Inl
des s .Il .aiies panes pin les entreprises en Cali et Ieul poUreenlllge par rapport
.111\ chillies

Ri rani, Le, yuatie permet 1,NCaUs Ci- .Iprr, presentent les
ri n,rignrn,inl, dem .inMc, par I bondi able P .uletnClIMIre uoncenui tnl les
I,ihnCanls de prosUils pharinaeenuques, les prossus e,, les phunnatetes et les
I .ihi,t,iloires d,imtl„es nudlCale,

	

I .r

	

senulauon

	

selon

	

les

	

recuite,
d nnpusiuon ne peut dire effreiude que pour les pharmacies I e beiietiec hein
dis lahor,ltoires d .111.d ses medlei les ne peul cire deternttne rut raison de la
nteconnaiss .,nee dis achat, ei des stocks

	

l n einyuicnte tableau faut
.1pp,irailre les redre„cinenl, rllicuics for, dr, ,erdir.ulnn, de 1977 a 1')79

I

	

Fabricants de spécialités pharmaceutiques
(bénetme réel et forfait)

(Montants exprimés en milliers de francs)

8856 . tut,ier l9x2 M . Marc Lauriol c\pose a qui sous le
reJme Isiel .inleniur e l'article I -11 de la loi de finances pour 1982 . et sur la
hase de l .truele 79-1 du «i I . l'administration admettait la deduction
ititegrale de i ,nnmti,sernent des ,ihleules dont la disposluun étau
strictement neeess ire a I exercice de M'euute de l 'entreprise en raison inertie
de son Malet . . Il lui demande si . sur la hase de l'article 1711 de lu loi de
Ilnanc•s pour 19x2 . cette position adnnmstrause sa s ' appliquer desormau,
ois Inscr, pane, par les entreprises prenant en crcdll-haut nti en location des
schicules •, dont la disposition est strictement néCe,salre a leur aeusrie en
raison mente de leur nhlet ii . et notamment pat des entreposes pratiquant
esclusisetnenl la Ioe .alion ,,lets Chauffeur desdits ,ehicules

R,ynnnr 1 es disposulnns de I article 17-II de la In, de finance , pour
19s2 ne s 'appliquant que dan, le ça ou I'utllsateur du sehieule oue se
nocif opposer . s'il clell lui-mente pli,pnetelre du srhreUle . la hmnauon de
I .tmurtssetncnt ssee ,f turtiele 39-4 du cotte generll d, Impôts Des lors . ces
dispositions ne remettent pas cul cause la dmtnne atlmtnlstrause relau,a• a 1,1
uedullon Innegf.11e' dC l ' arnoru„enlenl des srhuetdes striCteilleIlt néCe,,,Ilres
I aetl„le d ' une entreprise en renon de son objet menu Par suite . une
entreprise plieee dari, de telles Cnndlunns peut . iL,r . le cos de pnse en
location de s .hieules automobiles par concert de iongue durer nn dr crcdll
h :n1 . deduirc de se, resultats imposables '.a tulehlc des 'oser, qui lui sont
factures par I entreprise bailleresse Il en est iulnsl . nnlammenl . des entreprises
de luiallon a court terme de ,ehretdes . asee nu sans Ch .mlleur . tell ont
recours eu cretlu hou ; pour le linancelitent de leur parc

1977

	

f - 1978

	

1970

Renseignements numériques

nombre total d 'entreprises . .

	

558

	

550
nombre d ' entreprises
défie :tai cs - .

	

. .

	

138

	

127
montant du bénéfice brut (1) . .110 999 580 i 13 667 768
montant du bénéfice net (2)

	

765 442 I 1 336 219
montant du déficit fiscal .

	

i

	

132 551

	

113 820
montant des salaires payés ( 3 ) . 3 642 1 29

	

4 325 158

	

4 814 785

549

	

56,3

	

56,8

3,8

	

5,5

	

4 .8

18,2

	

17,8

	

18,4

1) Bénéfice brute = chiffre d'affaires 11 .1 .

	

stock d ' entrer 11 :1 . I stock
de sortie II .T .

	

achats Ii .T.
2) Bénéfice net = bénéfice d ' exploitation

	

perte d 'exploitation.
3) Ce montant comprend les salaires payés à l 'ensemble du personnel,

y compris les réni,nérations aux administrateurs, gérants et associés.
à l 'exclusion des charges sociales .

55(1

153
14 904 533

1 268 538
91 894

Ratios

ii du bénéfice brut par rapport
au chiffre d 'affaires	
du bénéfice net par rapport
au chiffre d'affaires

	

. . . .
7 des salaires par rapport
au chiffre d 'affaires	
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IV - L aboratoires d 'analyses médicales

(montants exprimés en milliers de francs)

Renseignements numériques

nombre total d ' entreprises . . .
nombre d 'entreprises
déficitaires

	

. .

	

. .
montant du bénéfice net (1) . .

- . montant du déficit fiscal .

	

.
montant des salaires payés (2)

Ratios

% du bénéfice net par rapport
au chiffre d'affaires	 25,7

% des salaires par rapport
au chiffre d 'affaires	 24,5

1) Bénéfice net = bénéfice d 'exploitation

	

perte d 'exploitation (entre-
prises passibles de l ' impôt sur les sociétés).
Bénéfice imposable

	

déficit (entreprises imposables au titre des béné-
fices non commerciaux).

2) Ce montant comprend les salaires payés à l ' ensemble du personnel,
à l'exclusion des charges sociales.

11 Commerce de gros de produits pharmaceutiques et vétérinaires
(bénefice réel et forfait)

(montants exprimés en milliers de francs)

1977

	

1978

	

1979

Renseignements numériques

nombre total d 'entreprises . . .
nombre d ' entreprises
déficitaires	
montant du bénéfice brut (1) . .
montant du bénéfice net (2) .
montant du bénéfice fiscal

	

.
- montant des salaires payés (3)

Ratios

% du bénéfice brut par rapport
au chiffre d'affaires	 13,8

	

11,3

	

13
% du bénéfice net par rapport

au chiffre d ' affaires	 0,6

	

0,6

	

0,4
% des sala ires par rapport

au chiffre d'affaires_ . _ . ___ .

	

5,2

	

I

	

4,7

	

4,8

1) Bénéfice brut = chiffre d 'affaires H .T . - stock d 'entrée H .T . + stock
de sortie H .T . achats H .T.

2) Bénéfice net = bénéfice d ' exploitation - perte d 'exploitation.
3) Ce montant comprend les salaires payes à l ' ensemble du personnel,

y compris les remunérations aux administrateurs, gérants et associés,
à l ' exclusion des charges sociales .

135 154 182

46
870 595

37 659
11 892

326 463

54
1 624 685

84 334
24 824

671 191

68
1 668 396

47 734
16 660

610 776

1977

2 298

114
658 235

5 421
627 122

1978

2 659

126
937 473

4 598
857 374

26

23,8

1979

2 971

405
954 467

17 766
1 052 069

22

24,3

III - Pharmacies

	

(montants exprimés en milliers de francs)

* La statistique relative aux entreprises relevant du régime du forfait n' est réalisée que tous les deux ans (pour chaque année impare).
1) Bénéfice brut = chiffre d'affaires H .T . stock d'entrée H .T . *stock de sortie H .T . - achats H .T.
2) Bénéfice net = bénéfice d 'exploitation -- perte d 'exploitation.
3) Ce montant comprend les salaires payés à l'ensemble du personnel . y compris les remunérations aux administrateurs, gérants et associés, à l'exclusion

des charges sociales .

V Contrôle fiscal

	

(montants en milliers de francs)

Impôts directs Taxes sur le chiffre d'affaires

Année du contrôle

	

` -

	

— -
Base

-
Rehaussement Supplément Base Rehaussement SupplémentCl activités Nombre

concernées
Nombre

déclarée en base de droits déclarée en base de droits

1977

► 'abritants	 30 164 626 9 533 4 819 29 2 699 954 1 002 1 049

Grossistes	 . . . . 18 26 797 2 118 1 407 20 753 174 4 020 346

Pharmaciens	 . 674 381 677 76 128 30 093 722 2 653 700 61 189 7 978

Laboratoires d'analyses médicales . 98 123 446 17 897 1 036 16 33 729 6 161 519

1978

Fabricants	 44 440 028 53 833 (1) 44 5 593 537 4 980 30 925 .(2)

Grossistes	 14 17 657 1 831 (1) 15 3 659 948 1 400 1 352 (2)
Pharmaciens . .

	

.	 444 293 622 58 970 (1) 479 1 821 472 34 994 27 507 (2)
Laboratoires d'analyses médicales . 51 58 254 10 162 (1) 17 67 628 54 344 9 853 (2)

1479

Fabricants	 52 469 251 42 058 16 835 53 I n 4e0 643 10 003 3 686

Grossistes	 8 34 730 6 667 2 006 S 909 763 4 230 454

Pharmaciens . .

	

.	 414 272 066 100 381 20 598 416 2 404 720 42 900 4 502

Laboratoires d'analyses médicales . 170 181 460 107 938

	

' 2 425 14 3 714 82 731 9 804

1) Le supplément de droit «impôts directs» n'est pas disponible i>alément . Il est cumulé avec celui des taxes sur le chiffre d'affaires.

2) Montant global des suppléments de droits, impôts directs et T .C .A . confondus.

1

	

1977

	

1978

	

1979

Bénéfice réel

	

Forfait '	Bénéfice réel

	

Bénéfice réel

	

Forfait .

Renseignements numériques

nombre total d 'entreprises	
nombre d'entreprises déficitaires 	
montant du bénéfice brut (1)	
montant du bénéfice net (2) 	
montant du déficit fiscal 	
montant des salaires payés (3) 	

Ratios

% du bénéfice brut par rapport au chiffre d ' affaires	
% du bénéfice net par rapport au chiffre d 'affaires	

des salaires par rapport au chiffre d 'affaires	

18 972
1 132

7 836 700
2 884 142

24 054
2 001 626

35,5
13,1
9,1

777

79 516
45 028

8 114

35
19,8
3,6

19 789
1 085

9 196 270
3 572 137

25 713
2 286 863

35,3
13,7
8,8

20 003
1 158

10 315 326
3 882 355

26 942
2 602 741

35,7
13,4

9

383

42 190
24 166

4 032

36,3
20,8

3,5
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n,nt'nx•nrn . el/aire, . rea,ioio CI renie, tlagere,,.

9125 . crier 1982 . M . Emmanuel Aubert expose à M . le
ministre délégué chargé du budget . le cas d ' un salarié qui . ai lu sui t e
d ' un accident du travail . a obtenu le henefice d ' une rente dln : Tacite Ju
travail convertie par la suite en capital . L 'état de santé de ce salarié ne
s',nnéhoruu pas . une pension d ' Invalidité lui est versée . II lut demande de
bien veule« conlirnter que cette pension d 'invalidité est evoneree de l',ntpôt
sur le revenu . Dans l ' hypothese ou cette question rec,rat une repense
positive . Il lut demande également s ' il n 'estimerait pas normal que
l'csoncranon se prolonge jusqu ' à ce que l ' intéressé ait atteint luge de
.Disante-cntq ans q u heu de cesser dés que la pension d'inv ladite est
tratusfornuee en pension de vieillesse, c'est-à-dire am moment ou l ' intéressé
atteint soi suite ans . On comprend mal en effet pourquoi des personnes dont
lu.rt est pari euhcrement digne d'intérét voient leur situation tic fiscale se
modifier dans un sens défavorable par le simple jeu de mécanismes de la
législation sociale qui leur sont applicables automatiquement.

Repense . litant donne la complexité de la question posée . il ne pourrait
cire rependu :nec certitude que si . par I - indic:uiun du nom et de l 'adresse du
contribuable concerné, l ' Administration étant mise à mémo de connaitre la
nouure avorte des presuuiuns per`ues par Ilnteresse et les régimes d ' assurance
en uppluetuen desquels elles lui sont servies.

Radier air / L'hif Cyr/iAhre budgétaire 1.

9131 . 1' février 1987 M . Pierre-Bernard Couste demande a
M . le ministre délégué chargé du budget . de bien vouloir lui faire
„noir quel est du 31 décembre 1981 le montant du déficit du budget de
l ' Ft,u Est-al exact que ce montant atteint prés de 100 milliards de francs.
Pourvut-d, dans sa réponse- préciser pour chacun des mois de 1979 . 1980,
1981 . le montant du délice ou de l ' excedent d ' exécution du budget de l ' Etat.
Pourrait-al . enfin . Indiquer les perspectives pour l 'année 1982.

Relieuse lai situation résumée des operations du Trésor (S . R .O . T . ,.
puhhee eu ./orna! O//, n /- fournit pour chaque mois de l ' année, a l ' exclusion
de janvier . les l'embat, détaillés de I ' esecution des lois de finances . Ils sont
connus avec un délai de deux mois environ en cours d ' année et avec un délai
de cinq trois pour décembre . Les informations comptables au 31
décembre 198I parvenue, a ce jour doivent donc étre encore considérées
onune pmvnolrcs . Elles lient apparaaitre un déficit rte 82,9 milliards de

haines . pour les opérations budgétaires exécutées au cours de l ' année civile.
qui comprennent . outre des opérations du budget 1981, les opérations du
budget 1980 effectue, jusqu ' en février au cours de la période complémentai-
re . et les opération, du budget 1982, faites à partir de novembre par
anticipation (optique de la gestion) : un déficit de 57,8 milliards de francs
pour les seules opérations du budget de 1981 (optiu (r ptiquc de l 'exercice),
compte non tenu des , pérations qui se poursuivent en début d ' année 1982 au
titre de la période complémentaire . Celles-ci devraient amener le déficit à un
niveau proche de 80 milliards de francs Ces chiffres s 'entendent hors
operations ,rare le Ponds monétaire International et hors opérations
,cuiraoeil, de régularisation ;nec le fonds de stat stabilisation des changes.
les résultais d ' exécution mensuels publiés dans la S . R .O . T . pour les trois
derniere, miner, sont les suivants'

d esecuivat des lui, de finances respectant egalenent cette constante- compte
tenu du rlrlïcit pre,eonnel (95 .4 Nids de francs) Ces chiffres situent la
!rance paon les pans du monde dont le délice hudgitai r e est le plus faible
p .0 rapport au P I B

/lli/ui,/, e/ /a\eu

	

tala/le, 1/e ,ll',/Irlll l'I tl,\el l(//1llnl, tl,(rt'l'\ ;.

9194 . 1” février 1982 . M . Jean-Michel Baylet attire l ' attention
de M . le ministre délégué chargé du budget sur la situation de
certains prufessu+nnels, installé, en mars 197' titulaires du diplôme de
technicien en gestion et organisation des entreprises classé niveau III et qui
n ' ont pas éte admis en équivalence . En effet . ce diplôme a été homologué par
la commission technique des titres et diplômes de l 'enseignement technique
Idecret n - 7 2 - 2 79 du 12 avril 1972 . et arrété du Premier ministre du
23 novembre 1975 publié au ,/eue./ 0/pure/ du 16 décembre 1975) et a
pennes aun protessionneI', d ' ouvrir pour leur compte un cabinet de gestion
assurant ai leur clientèle une assistance technique en gestion intégrale,
comptabilité générale et analytique avec bilans comparatifs et ratios,
assistance juridique et fiscale . Plusieurs arrctes, notamment celui du
10 avril 1971, fixaient lu liste des diplômes admis en équivalence pour exercer
en qualité de comptable agréé . dont celui de „ technicien en comptabilité et
gestion d ' entreprise s mais non de ,r technicien en gestion et organisation de
l'entreprise „, ce qui . en théorie, interdirait à ces derniers d ' exercer leur métier
depuis l ' entrée en application de la loi du 27 décembre 1975, qui donne aux
centres de gestion agréés le monopole de la gestion des entreprises . Le cas de
professionnels qui exerçaicnt en vertu d ' un diplôme reconnu et d 'une valeur
équivalente ai ceux d ' un comptable, n 'a jamais été réglé sans que soit prise en
compte leur situation acquise, et ils se voient aujourd ' hui dans l'impossibilité
théorique de continuer d 'exercer leur profession et dans l ' obligation de fermer
leurs cabinets et de licencier leur pers-tnnel . Il lui demande s' ils peuvent
continuer d ' exercer, ou est-il envisage de les rattacher à un ordre existant.

Reparue . L ' inscrituon au tableau de l 'Ordre en qualité de comptable
agréé est réservée par l ' article 27 de la loi n ' 68- 946 du 31 octobre 1968
(desenu l ' article 9 bis de l ' ordonnance n ° 45-2138 du 19 septembre 1945) aux
personnes qui ont obtenu dans les quatre ans de la publication de cette loi
l ' un des diplômes énumérés par l'art-été du 30 avril 1971 à savoir : le diplôme
d 'études comptables supérieures : le brevet de technicien supérieur de
comptabilité et de gestion d ' entreprise : le diplôme universitaire de
technologie-administration des collectivités publiques et des entreprises
(option finances-comptabilité) . Ainsi que l ' indique l ' honorable parlementaire
le diplôme de technicien en gestion et organisation des entreprises ne permet
donc pas d ' accéder au titre de comptable agréé ni, par conséquent,
d 'accomplir pour son propre compte les missions attachées à ce titre, telles
qu ' elles sunt définies par l ' article 8 de l ' ordonnance précitée . Celte situation
tient au faut que ce dernier diplôme n 'est pas d ' un niveau entièrement
comparable ei celui requis pur l'arrêté du 30 avril 1971 et surtout qu' il n 'a été
homologué, en tant que diplôme de l' enseignement technologique délivré par
le ministère du commerce et de l ' artisanat, que par un arrété du 25
25 novembre 1975, c 'est-à-dire largement après l 'expiration du délai de 4 ans
rivé par la lui du 31 octobre 1968 . En revanche les titulaires du diplôme de
technicien en gestion et organisation des entreprises peuvent exercer à titre
Indépendant l ' activité de conseil en gestion étant observ é que la loi qui a
institué les centres de gestion agréés n ' a, en aucun cas, réservé à ces derniers le
drue d ' apporter une aide aux entreprises en ce domaine.

Soldes mensuels cumulés (milliards de francs)
(hors opérations avec le F .M .I . et avec le P .S .C .)

1979

	

1980

	

1981

	

1979

	

1980

Février	 - 22,8
Mars	 -31,7
Avril ,	 - 36,0
Mai	 32,7
Juin -- ,	 „ - 35,2
Juillet --	 -

	

47,0
Août	 - 55,2
Septembre, , . , . - - -

	

58,3
Octobre	 53,8
Novembre,	 - 48,3
Décembre	 27,6

(1) provisoire
(2) estimation

1 e cr •usenent du solde d ' exécution en cours d ' année est une donnée
constante de la gestion des finances publiques et resulte . pour une large part.
du jeu des usances aux collectivités local•, sur le montant de leurs
enpustt,uns qui ne sont remboursés qu ' en fin d ' année . L ' adoption . en 1982

hudgel de relance ntditrisée pour l ' emplit devrait entrainer un solde

/ntpu fis er ravie i tee , .,tir les valuireo.

9219. 1” février 1982 . M . André Lajoinie attire l ' attention de M.
le ministre délégué chargé du budget . sur les maisons de retraite
communales assujetties ai la taxe sur les salaires . Il lui rappelle qu ' a
l ' exception des collectivités locales et de certains organismes limitativement
énumérés par la loi, au nombre desquels figurent depuis le 1” janvier 1979, les
bureaux d'aide sociale, la taxe sur les salaires est duc par toutes les personnes
qui . payant des traitements et salaires, n ' acquittent pas la taxe sur la valeur
ajoutée sur 90 p . I00 de leurs recettes . A moins d ' étre garées par un bureau
d ' aide sociale . les maisons de retraite communales se trou -ent donc soumises
à la taxe sur les salaires, lorsqu ' elles disposent d ' une personnalité juridique
distincte de celle de la collectivité locale dont elles émanent . C' est le cas
notamment de la maison de retraite d ' Fchassiéres dans le département de
l ' Aller, qui pave cette taxe au taux majoré de 8,5 p . IN), sur les salaires de
son personnel

	

a taxe est de 4,5 p . 100 et la majoration de 4,5 p . 100 est
appliquée au-dc is d ' un seuil qui n ' a jamais fait l'objet d ' un relèvement
suffisant par le passé), ce qui a une Incidence dommageable sur le prix de
journée II lui semble qu'il y a une anomalie, voire une injustice flagrante . II
lui indique qu ' il en est de méme pour la compensation du supplément familial
de traitement alloué aux agents ayants droit : les communes sciai compensées
du sersemenl de celte indemnité par régularisation en lin d ' année avec le
fonds de compensation des allocations familiales géré par la caisse des dépôts
et consignations ; les maisons de retraite ne le sont pas. Les établissements
employeurs et par conséquent leurs pensionnaires, se trouvent pénalisés
lorsqu ' ils emploient des personnels chargés de famille . En conséquence, il lui
demande quelles mesures il coopte prendre pour mettre lin à cet état de fait,
et exempter les maisons de retraites communales de la taxe sur ces salaires.

Gestion

21,1
38,0

- 34,9
- 32,5
- 32,8

42,8
- 55,8
- 63,7

60,8
57,2

- 34,0 - 82,
(1)

- 31,0
49,4

- 57,3
60,2

- 65,9
- 84,9
-104,6
--115,6

115,1
106,4

- 17,1
- 26,8
- 30,5
- 26,2

- 30,4
40,8

- 48,2
- 55,2

47,3
41,6

- 37,6

Exercice

-- 6,0
- 24,8
-- 19,2
- 17,3

-- 19,4
- 27,5
- 39,9

- 50,3
45,3
41,6
30,3

- 21,7
40,8

- 47,0
-- 50,3
- 58,1
- 73,9
- 94,0
- 107,0
- 105,3
- 96,3
- 80,

(2)

1981
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Rls „m, I n d,h„r, de, crilleruiur, I„~ .tles . de leur, erottprmrnts et de
ccrl .nn, or_ .misiries IIII111,utiuerr1eiit Cn .:MC,. par Li MI rl .ail nombre desquels
opulent ettertirentent les bureau\ (aide ,,,clair delle, dun• prnonnablr
ploprr lorsqu'il, ,Ot ,uh,rnUonne, Ira Ie, colle .Moite, locale, . liure, le,
ers hune, phr,iyue, iii morale, qui pillent de, tluuentenr et salure, „ont
rede, .thles de LI toise situ les ,,Ilalre, Idrselu elles ne ,ont pis :n,uµ•nies •1 l•1
Lise ,u1 l i heur •tp,ulee sur 411 p VIII ,o1 moins de leur chltlre ri' il aire,.
11nlpmrnon a 1,1 tome sur les ,alaire,

de, ,irganl,nle, ,an, but Menin! et . en
p•rllrelier . de, 111 .11,011 . de lelr•IUr ronununt les, est dde 1 ;1 corttreparlte de
I esnnerauoe dont il, heneliclenl en malien: de tome sur La , .fleur ,doutee
1 ne mesure deriug .ltnire ne pnurr_Ul rire limiter a ce, seuls org :nn,une, et
onduir .,it . ,le proche en proche . q remettre en cousu I existence idem, de Li

Lnr 8u1 es s u rites P,Ir .ulleun . I e\oneramin dent herchaient le, commune,
et le, hute .lu\ d aide ,ou•le {renie, rc,ulle dune dl,pu,nenl exprr„r de la
lm qui ne peut rire ruteipletee que de bidon ,Inde

lny,usi ,11, 1, rrlruu ,lin"Cr1 Jr11m tilles

9237. ti terrier 1%' M . Pierre Bas appelle l'arienunn de M . le
ministre délégué chargé du budget . sur la sou:ulnn Ineale de,
con!' 1hu•Ihle, qui . d•un le cadre de 1 .1 lut du I i'Milet 1 ,178, dite lut lluuu,rs.
ont eeyuis de, .tctlon, de sic ides desornt .u, n .uion•tinahle, II e,nt,tate qu'en

Innruon de celle loi ce, contribuables peusert déduire de leur, resenu,

inlpos ihle, . •a concurrence de OOit Boute, . le mimant de, reunns au xquelles
ils , llbeFlsenl . .n rrnuiludn de clameur celle,-el penditnt cinq an, I' lui lait

tenl•Iryuer yu, par ,Urie de la Iu ; sur le, nation .tl,auons, et, contribuable,
moquent d car obligé, afin de pour,lr continuer ;i henelicler de, ;rantage,

de la lot \lon g r_s . de racheter .le no us elles section, sel u, peine de bure l'obier
de reduessentents fiscaux Il Iu1 ,ipn ;dc rit elfe! . due l'article 163 delle, du
code renerul de , nnp,;l,, qui precise de manioc linutallse le, soeurs
permettant le hennin de la Jeductur n ci-dessus décrite . nr Lut pas mention
die, ohlgaton, Or la loi suit le, nanonali,el : , •t:, puer oit ri'rtxlenlnner par de,

ohle .tuon, le, tuul .nre, d .triton, de 'muet, n :uion .ilt,ahles Il lui demande.
ris con,ryuence . ,ll ne pense pais que le hon ,ris, et la Justice des raient le
conduire pren,er par de, ut,trUnUm, ;1 ses ,Cn 1ce, que le, ohlgaliom

attribuer, d .nl, le cadre de Ilndennn,auon rclatise aux naUonah,auun,
dnnntl procurer 1 ceux yur les deuennent de, .n :uuages li,caux Identique, :i

ux prnrUmes par le, action,

Ri ruts,. L'article 511 de I,, loi de nuuonalls•uu,n n ' 82-I55 du

Il tes ruer I482 presoit rspres,éntenl que les ohlrgatun, tdetnndalres

.Illnhr ces anis dclenteur, d ' action, trut,ferees a l ' F .LU sont ,uhrogee, de
plein rit'r .1 ce , action, . nrut .tntnlenl deal, tris le, cas ou une loi anteneure

riait presti un emploi de rond, en action . I .'ech :mge a.nsecuttf if la
nation,1ll„ion maure donc aucune Incidence puur i'•rpplieauun du regime de

del•1x,uont du recenu Inse,u en action, Cette d,pu,ittun répond
dnerlenintl aux turorrup.ulon, ex{,rnncr, par l'auteur de la question

Cl hnr, lute fur les wldrnsi.

	

9324 .

	

, terrier 19x 2	M . Alain Journet attire l'attention de M . le

ministre délégué chargé du budget . sur le Lut que la base sur le,
est un lrnp nnp, ;l qui pe,e de plu, en plu, lourd sur la gestion et le,

cher te, cle IonrUonnrtnenl die, .fs-oe ratlan, et rrrglt(n,altoll, prore„unlnelle,
but lucratif . d'•rit .int plu, que Ir, tranche, qui lisent le, nireaus de cette

Lise n ' ont Pa, etc tes•lurlsers depuis longtemps I n conséquence, 11 lui
demande , il eli,nage de prendre de, di,po,luon, pour que le, organdi ., et
a„ocl,luon, a hot mon lurr .rttt salent rxonere, de cette lane sur le, salaire, nu
loua .111 m„111, . l 'aboie Ir, taux nlapue, de cette Erse et Instituer un

pl .luNrrmenl en re yin le concerne

1111/„,1,

	

r rire

	

I,1,r 1111 /el uirl,lrr, 's

9668 . l' terrier 1')8' M . Pierre Prouvost .ippellc l ' abenuon de

M . le ministre délégué chargé du budget sur la taxe sur les salaires
dons le . II .inrhe, du harem, n ont pu, etc reslsecs en loncnon de l'c :u,lon

nlonel .ure depuis •'1 (r retard penallx l'emploi dan, le, entreprise, qui

,ont .a,surtelues a celle taise I n cun,Cyurnre . Il cul demande q uelle, mesure, ll
cotupte prendre pour caleter le, tranches (lu ha« nie de cette taxe dan, les
marne, plupnruon, que la hausse des pris run,latee depuis 1479

/ts ( s i u 1 e (dmu,ernenlent c(luhe la p„s,Ih1Wc de rcalner urne reforme
de la Lise sur le . , .laie, ,uttenu•ml notamment Ir, ulconsement, signales tout

ris pleser, .utl 1 .1 re„nurre lntporl•utte que représente celle taie pour le
budget ( crie eLfule ,ancre dents la rellexl„n d'ensemhlr engager sur la
Iu,c,1 '. ttr pro le (iou\erdeunent

/Furie, rl !,iii

	

Isar sur les u,i!uirru~

9343 . s terrier 19x' M . Jean-Pierre Pénicaut ettur I ;uienuon

dis' M . le ministre délégué chargé du budget sur I .t dncrnnutaunn
U,. ale rutrodurte peu let lut de finances n 7h-l2.39 . entre le, bureau, d'aide

cille ,uh,rnudmte, h an les rollectn sur, li e .ules . ,•I .I„drlatlon, lanull .le,

d able .I domicile S •fis,„art du sers Ire rendu ;un usine, en diane r• d'aide ,1
donacde et plu, palUCeleraltenl en re rial cdltrerne l aide nienagere . ce, deux

1 1 ,e, sf,n . .uusntr ellectuenl le Idenm, u•naul rorrr,pond :uu ,i un .lulilenuyue
samare „'chia rendu,1u puhle Si dill-elence il s :I . elle tuent ,inlplrntrnt q u Lui
que les hurr,nn d .ude ,demie ldncu„nnrnl .n, . : Ir support d ' une
11111•ntrurulle ,M1111 l,l1•Itt,e marrie par le, cullceusues locales . :lors imbue
iple Ir, .I„ncnauoin r•nnlltales d .unir ,f d,uiu,d, lardera leur actinie suri le
pnnrlpr du henesul .Iu I ' .lrltcle 22 de la loi dis linenre, n 75-1_' 3`) dry :i cher
elabll repemtuu une distuinrlunt Cidre l'an et I',lutre en ,uumcttanl ai Une lane
sur le, salaire, de 4 .22 p 11111 loin, le, org .lnnnu, ,f I'rxceptun de, ,s bureaux

! sale ,,,clade delle, d'Unie perd! :n•iltte propr e hnyu ' lh ,ont suhsenuunne,

P . !e rolleru\ sue, locales ('elle mesure ne peul :i l eudenre yur penali,er
le, „drt .auon . I .Untlf.fles d'amie a dofnrrlle et par rmie de rnn,egecflee . les
surs nomhn•ux 11, 1ger, henel 'lel .lnt de let], serrure, Puer cette r :u,nn, Il lui
dcnt .unle quelles rltesuies l entend mettre en ,cirre pour etabhr I equur
ouh,1u .thlr entre Ir, hurraux laide ,orl .lr et le, a,,,, latIO1t, Ianull ;les

d ' .ode u domicile en 1,1111 que de, del, tape, d'organustuc rendent le mémo
,rrsire en re .our•uit e l ' emploi de, personnels de méme cttegone.

Rrli„u1,' 1 Il . .hors de, co lleell,lle, l,e :lie,, de IcUr, gruepettleltl, et de
ir1 Ln n, di genl,ntr, IlnulaU,emrnl rnunterr, par la lui et :Ill Itunnhre desquels
Iiuur,utl citerU,elrlent les hure ., d ' aide ,octale dote, d'une pennitnialile
propre lnrrqull, u 1 ;t sUb,1111oltlurs par le, CrlleCtISIte, Incales, Mut, le,
personne, pht,lglle't nu morelle, qui patent de, traitement, •t ,alnres sunt
lede,ables de la truc sur les ,,uLurc, lorsqu'elles ne sunt pan assulelties :i la

Lise saur la s :r r .', a)uutee sut 411 p Io n	nul ., de leur chiffre d'affaire,.

f ' utlpi,rturo a la nase sur les'tatanes de, oug,lnhnlrs s :uis hot lucratif et . en
p :utlruller . ors as.0CLI un, Lnnlllales d'aide :i domicile, est donc la
ronitepartie de I ' _srner :fuofl dont fis henetieient en mmtuere de lare sur la
saleur aldutee I ne mesure derngaldlre enndelrart . de proche en proche, ai
R9nrnre eut Calte l ' exi,trncr mente de la taxe ,tu les salaire, . Il en resulteran
polir le 1re,dr lane perte de recette, qui ne peul dire eusi, :tgee dan, la
umJdnrulre arlUelle (ciel dit . l 'exonerauun dune hcneLnent les bureau,
chiade sociale• prrcuues re, tulle d ' hile dispos Radia expre„e de let lot, qui ne peul
elrr nuerpretee que de bidon ,t•1cte Son appl,'_ddn ne peul dune ctre
elrndue par ,„mutation .i d'autres orecun,m-,

/craint, cl Al ors , oulni/r rl runlenlieut

9402 . \ lesner l i)52, M . Guy Ducoloné attire l ' attention rie M.
le ministre délégué chargé du budget, sur le caractire p ;utieuhcrement
Injuste qui , 'attache au meunier dis la contrainte par corps . II , 'agit dune
procédure aurch,uque Indigne de notre pats Si le nombre de personnes
entprnnmlee, au titre de la rontralnlr par cor{, est reiau,ement peu elesc, ce
,sunt e„en urllentent le, 1manne, le, plu, dcntunie, qui en sunt ,icume,.

en,nn, de cet, qui ,ont condamne . pecunferenlr nt pour une inlracuun
elalnemenl mineure ne pausent ,' .1Cyulltrr de leur, nielle, et . . ..lubies . Ils

,ont :lnr, condamne, a let cnntr ;unir par curp . Sa saleur d1„uari,e est
•lealnlre et ,on application enlperhe celui qui en est l'objet de puuuir
rembourser le, sonnnes dont il est redes able l r ne Instruction de I e16I de sun
mini,tene recnnunandalt mus comptable, public, de ,s renoncer u une soie
d'esecutuun dont l'emploi ,e réscle plus oncreus que profitable us Compte
Tenu de l ' inhuntanns r de la contrainte par corp, . Il lui demande , ' rl n ' entend
pas nner'.rnlr a nnuscau peur que celle pn,cedure ne suit plu, réclamée par
le, sers ce, dépendant de 'un nunntere.

Reir,snsr ;lus ternie, du code de procédure pende, la contrainte par

rurp, est attachée dis plein druo a toute condamnation prononcée, pour tue
Inlracunn Matant puis un cartctere politique . par une Juridiction represslse.
1 ale n ' e,l toulelni, exercer que s1 le, pnunuhe, sur le, bien, nu les rescrit', du
dehueur n'ont pas perdu, de re ousrer les condanln :uiuns pécuniaires

ptononcéc, ln outre . seul le Procureur de ler Repuhlique pue, le tribunal qui
a prononce la condamnation peut décider qu ' Il t a lieu de recousnr ;i la

contr,unlc par culps quand le condamné partit nsuhahle I .ursque le
condamne .nisahle . en Huit . nl ;u, a recours ai des procédure, duhstrucuon
ou d'organe .Itton dlnsuisahulte, l'abandon de cette procédure conduirait a
cunlerer a certain, une serit :fhle impunité Il est clair . cependant, que
l ' etilnatlon de celte dl,puslunn doit rester l ' ultime recours drus l'ensemble
de, nurses, de recousrentcnl et que les comptable, public, ne durent en
Preixtre l'nnu•tu,r yu'asre le plu, grutd rinanunlrnt et en tenant compte en
paruruher de, élément . humain, de chaque siutanon

lnlp,ii 1w lis 1r,rlul ,1/armera lunuludr.

9422 . .5 lesner 198' M . Jean-Pierre Delafontaine rappelle à
M . le ministre délégué chargé du budget que la cul de finance, pour
1974 n 73-1150 du 27decenthle 1973, cud111cr ,nit, I :uUrle 1% A du code
gener,tl de, Itutpill, . u lien,uge le, p,TSlhuittes de prise en compte de certain,

.ncend,tnt, ou rsltddrnlx 1 . ' InterprcGUuun bute de ce teste (Journal Officiel

du 24 nosenthre 197h . dahu, A N , p (,O58) ayant cté Ire, large puisqu ' il
.roui etc And, que le, runlnhuahlle, puus,dent compter a change leurs treres
et subir, Intlrntes . a la condition ,s qu'il, aient de recueillis sou, suluuon de
rotltnunte au décc, de la personne quf en assomma aloi, l ' rntretun, ceci sans
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yu '.ntcunr uVldltio. de ressouree, ne sou e'rgee et „ut, yue les cullater,ulx
mtirine, ne donenl el, obligatoirement uwLures de la carte .I ' inialidde
Le henelise de selle disposition .oint etc maintenu a litre personnel aux
prr,olane, yul en 0111 milite pour leur unpo,uior de 1' t 72 . Il lui demande ,ll
ui pareil equIl,Ihie yue I antmi,ir,ui„n relise ici is élit tee a tu .: personne
nnr,ur depui, 1911 de lI garde de ,On Irere . Itii néirte InuLure d'une carte
d nn .thdue delnre de, 1961 et aujourd'hui benélIeLtire de l 'allocation ;lux
adulte, .Niai• ,tpes . pour le si.•ul oirai( yue cet rrlirnie n :t pas ete porte au
nonthre de, personne, .i charge sur „t declarauon de 1972 . S ' agissant de
personnes de eorlditti t mode,le . n ' s .i-t-il pas dl,erimination arec d 'autre,
eonlnhuahle, heneliei .ure, de cette mesure . tenant cette mfonnation de leur
con,rl .t yuI 11, ail conhe les in d ' etahlir leur, déclaration, comportant de,
retenu, c an m•.r,iu sensiblement peu ele,e Peut-il ctre en,naee de leur laure
henelielet de 11mpo,iuon la moins lourde

kr/n. ln tenu de I ..irucle If-11-4 de la lui de (urinée, pour 191(2 .
n N1-1 160 du 311 decenthre98 1 . (out contribuable peul compter :i charge,
pour le calcul de Ilnlp,ii . .t Cunduntn qu ' elle; ,tsars( sous ,un toit, le,
per,inites Ins,illdes 1 . . .Iris de la carte d ' nttandrtc pre,ue ,I l'article Ili du
,ode de la t urnille et de I aide sociale ( elle mesure . dont l ' application n 'est
subi rdomtee ,t .tueuse eo nation de rassi users . , ' applique ai compter de
I Imposition de, retenu, de l',tnnee 1981 Quant au p . . t de ,:nitr st ie
conlnhuahle dong II est en ,uuauon de heneticier, pour les année,
antenerres .t 19x1 et dan, Li mute du délai préau a l ' article R 211-1 du
Hou,e .ut code de, intpds . de la mesure de tentperunenl e,oyuée dan, la
,lue,lldn Ici dncuntenl ;tuon tdn .ntstr ;ut,e 563122) Il ne pourrait étre
repondu plus preesement .I cet eg,rd que sr . par l ' Indication des nom et
idre„e de i .i personne concernée . 1 ' Admulstrauon et ;ut mise ;i mente de latere

une enyueie

lnytitl, sur lr retenu

Ir I~Ip rt eiii, . as'/arec•, . /rrn,rnm et rriNr, rtr(grrr,

9464 . s tesner 1'1x2 M . Jran-Pierre Kucheida attire l'at,ention
de M . le ministre délégué chargé du budget sur la part de, Inde milite,
de départ en retraite de, personne(, de, Il B . S P C . non ,tuante ;i l ' imputa
1 a los' de limule, de 19 6 lis a nt Li part de l ' Indemnité de départ en retraite
non soumise ,t l'Impdt ,t Iti 0100 Irane, Cette Jeesrin a lait fuh)et d ' une
lec~ndu,tion ,s,tente0yue l'or reeituali,,tuin parait aujourd'hui souhaita-

compte tenu de l 'érosion monet .ure enregstree depuis 1976 En
,on,cyuen i e . It hu .detnande , ' rl est dan, ,e, Intention, de resldonser la part
le l ' nt,lenunte de . .part en retraite non sou ., a Ilmprit

Kr /tdw,r

	

1 i idernnue de dep,rt

	

la retraite prc,ente le, caracteristtques
fun i iiipienteut de remuncr,ruon Cr,

	

spar l 'entploxerr en c instderatiun des
sels i_es rendu, e Icntrepr,e A ce titre, elle entre dans le champ
d appllc .ttioii de I 'Intpüt I i destin prise Il) .I plu,teun année, dexonerer
cette indemrute de Ilmprit sur le retenu a conLurrence de I0110(1 franc, est
tic, Ilhrr,Ile, d ,niant( plu, que le solde restant Imposable est réduit de la
dedustirtn lorLuLnre de 111 p 11111 pour Irai, prufes,ionnels et de rabattement
de 21) p 1110 (elle decisrnn atit pour objet, a l 'époque, de remédier par le
u, oi_-n d'une esouer .iuun Ii,C,tle . arc insuffisance, de certain, régime, de
pieiu, .irce et de retraite L ' cvrnsion et la meilleure organisation de ces
régime, ont enlese la plu, grande parte, de ,a )u,Iilieatun a l ' exonération
RU, ce, condillnn, . Il n'est pan en, salle détendre la portée de cette mesure
qui . die suisroit . trie une dncnnuneunn entre le, raidies selon qu'ils
beneu,Ient ou non dune Indentmte de départ au moment oit d, yuttenl la sir
pn,ir .,unuirlle tala dit l'application lute rale de la loi conduirait à imposer
en une ,cule tir, la Iraction imposable de l ' Indemnité de départ ai la retraite.
I .Innée de , .i pe,eption Cependant . rl cet admis que, sur,Imple demande du
licite)iu .ure . celle lrl .uon ,oit repartie . par crnqutent s . sur l 'année de
peiseptlor de I ' nidellmnte et l ., quatre annees artteneures ('elle solution
bieusrllLnue constitue . pour le retraite . un .tannage certain Elle permet
d ' ,tnenuiei dans de, propirtion, non neghgeihle,, les rite(, de le
polars'„I• de du harem . dlmpo,itinn el . en pratique . de différer le patientent
d ' une p, ri e de lampa(

/lit/' i i el

	

Ire Sis

,c nlri

	

er,n,nl c i Oit 6111 .111 aérée, '

9479 . s lesner 1'1x2 M . Jean Ùehler .Ippelle l ' ,utentiun de M . le
ministre délégué chargé du budget sur l i ,nuauon rie, .tdhrrent, 'ux
.I„~„ talions de gestion ,Igue, !ondes, par les der rets n ' PO69s 77-1519 et 77-
s2n du 11 der nthre 19”' I .i ereation de, semre,de ge,lrnn agrée, desaut.

dans 1e,pn1 du Iegsl Leur . permettre Ielahltssentent de nou,eaux rapport,
rnur adminnu .uion es' Ise ,onlnhuahles adherent, ,u ce, cintre, Or, tl
semble yue , 'clam, de ce, genre, ,ont a lnnglne d'errerr, dan, les
deelatallons dImpol dr I -ors menlhle, rnu,tin .utl pour Ce, dernier, d ' une
pa le( . des Iediessrmrnl, Is, .nrx Important, d ' autre part . la suppre„utn de
I .ihh .inrrnrnt auxquels Ils .baies'( droit sil Iaut1 yu'adherent, des A G A Il
n, denl .indr si une relornte de ce, .n,ucr .uiun, de gesuun agrece, ne sciait pas

opportune .anis le hue d ' assurer la regul rue de, déclaration, dlmpait, de,
non-, .il .rics et de rapprocher clieslrsemem Ise Condition, dlnlpo,lutn des
silane, et non-, .iLtne,

R n /li n, I es a„ncra(ton, agil e .e, ont reçu pour •nl„u,n de deiektpper
u,,tgc dr la conlpl .Ihilue et de I,,crluer .ors nlrnthre,,Ir, prulr„nos liher,tle,

Cl au•, uullane, dr ch :u gr, et offices . l' iceoatpli s semeti de leur, obligation,
.rdnlnn,uallses et Ilseale, (e, assocl .uuus peuscnt aussi tenir les dniunu•nr,
Crnnpt .rhles et rsdiger les ,Iei_lu li i- Iheale, de s'eus de leur, adhirnts lut
en font la demande Peur I,,uer leur r„Ie de t„rntaunn Cl de presentiin . les
.issocr,ut Ers .tgreees autan( prneeder .t l'es :unen de la rohereiee Cl de ler

rai,emhl .n .ce de, dneuments remis par Ieun adllerent,, mlarmer ce, dernier,
de, aurnaahc, .on,t .uees et nteltrc en Cuis re la procédure dnCipliri ore (toque
Icur, oh,enallons n ont pals ete anale, d elles

	

Une récente criquete
on,ucrcc .tus re5u . .15 du e irtriile II,C,sl semble ntrnitrer lite . d'une nr inlere

gener .de . le, ,t„oc auto, .Igreces p :trlreipenl l ' antehnrauun de la
Connais .. tee de, retenu, de leur, membre, t epen,Lun . Il est clair yue ,le,
antehirulnn, domo( erre app:'rtee, ai leur, ernidlunn, de titnc(i .nnetnent
1 e Gnu,rrnemrnl .1 emreprs uns relli, . .1 ,i ,ulet et il sera ,unenc 11 E ;tre
des prupnsluons dr relornle ,nt P.rlrment afin di pou,uir réaliser
eng,rgemenl du Pre,idcnt de la Repuhhyu i sur le '• ,alaire (lace( i.

t„urdnl i ver//, „i

	

'-nit- dr(r,

	

I nrilide Cl I nnr -rus',
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N le,ner 19x2

	

M . Antoine Gissinger attire l 'attention de M.
e ministre délégué chargé du budget sur le t,, grand retard apporté

.nr reglement par le ('on,ell d ' État de, dossiers de pension, a)L' :t faut l'objet
d ' un recours contre rn ares'( dune cour regum,Ile de, penvnn, Auc ternte>
d ' une repon,c yu' ,lent de lui rire donnes par M le Ministre de la justice
Irep .m,e e la yue,uon ecrite n 157)1 .191ntit/ O//nn-/, an,enlhlcr nationale,
n 2 . du I I Lin, ter 19x2, page I I I1 . Il .tppar.lit yue le retard actuel représente
plu, die drus ,1115 de Ir:n .nl L essentiel de Ce ..rd rat imputable ai
Iln,ulhi,ance du nortthte des dm,lers traite, par le, rapporteurs Le Ministère
de la .lu,tiee prépare tin ,Irrite yut duit resaunser de 51) p 1110 le plafond des
rerrllrner . unir(, tarare, aux ,aeal .ure, rapporteurs de ce, .rature Il lin
dent,uulc dune ,I le Gni serpentent seut sraument yue le retard suit comblé et
rapidement . auquel Cas la solution ,er,ut ample elle consisterai( ai accorder
aux rapporteur, le, plu, et icaee, I ' autonsauon d ' atteindre un plattnd de
611011 (raines plu, 5)1 p - 1011, sort 9 Hill( (raines . ,I ce sont des fonctionnaire, en
.11, 11e, ou un plafond de `111(11) Italie, multiplie par 2 . soit 18 1)(111 francs, s'ils
,ont retraite, Il lui demande, en conscyrcrtre quelles sunt tes intention, pour
régler cette suuatrtin lourdement prejuducethie aux )ustieiahles concerne,.

/?ryr,nr,e Les preneeupauon, exprimées par I ' hunurahle Parlementaire
en ce yue concerne le, tndemnite, et saeauon, ,wLrplihls d 'arc ullouees aux
membre, et agent, de Li ('ontu u„ton ,pecude de cassation des pensions
adjointe au ('on,ell d'État, on, deja cté largement pris,•, en compte par le

Gousermement (ullectr,tes locale,
(finances locales 1.

9550 . x Ers r ter 1 5)82. M . Jean-Louis Masson rappelle ;i M . le
ministre délégué chargé du budget qu'un s>nchcat intercommunal du
département de la Muselle a organisé récemment un déplacement dans un
pax, et ranger nnntedialtement limitrophe . Lr comité de ce syndicat avait
n, tic pl u,ierrs li,ncuon n ;ires el Il ,'as are yue les service, de la tresorene

gène ., ont refuse de procéder :tu paiement par le syndical inteiconunmrll
concerné de la facture prc,entcc par l ' agence de suage . ('es sers ces
CVge,ttent rn effet une attestauun selon taloche rurrrrt funruomnurr ne
partriprit au ,nuage . Pan fonction de ces elcmcnt, . tI ,ouhmtcraut sast ir si
une colleetnni• publique a le droit ou non .(miter des hmctionnaure, ai
paruclper a un ,usage d 'étude, SI cela n'était pas le cas . Il souhaiterait
commitrc quelle est la .,portion lcgi,latice ou réglementaire qui prohibe de
telle, Imitation, Si au contraire . de telles intuitions sunt posihles, il
,ouh,nter it ,itou s ' il ne serait jas pos,Ihle de demander aux senties
financier, de 1 ' Etat de :• : pas outrepasser leur, droit, et de procéder . le cas
eeheanl, au paiement de, laetutes pour Iculuelle, un mandatement leur a ale
adresse

/,'fronts' I n apphe,tuon de l'ordonnance n . 45-991 du 17 nt .0 1945 . 1,
dep .n tcrnenls . le, commune, et leur, ctahhsscntcnt, pub ., ne peu,ent
attribuer une Indenunli ou un as :ultage yuelc roque aux fonctionnaires et
agent, de VI rat I,auf dérogation par anale pre)eetoral ou Intermnislcrtel,
selon l ' Importance de, ,onune, en écu . pour des ensuis ou deplacei ,enl, yue
LI eollecnsue locale n -est pas en mesura de Eure exeeuter par ,e, proche,
agent, et yue n ' entrent pas dan, le,attribution, reglenn•ntaires de, ser, let:, de
I tale t e cour etc, comptes s ' est notamment tundee sur cette nncrdiruon.

d,uts un artel rendu le 17 In,tr, 1977 sur le, compte, du dipartentent de I ;I
Mo,clle . pour enjoindre :rte comptable » de teinte compte de, dsposrtiun, de la
ureulalre du s11nl,tcle de l'Inti•ncui n 76-537 du 22 nu,enthre 1976 et de
r••luset le patentent de, depen,e, entraincs, par la paruupalun de
tnncuonn .ure, de I 1 1 .11 a des ,usages du Con,etl gineral aI 1 ' ctrutger Les
s' 'jil ible, sons .home fonde, . dans le cadre dr la Icgslallun actuellement en
Iguellr . e ,uhnolonner le p, leincnl des ,le penses de cette nature a la

pnnluiIon de, piecss lu,tili ;uu yue les Iiincttnnnalres dit ('Fatal ne hetielicuent
pas d .n,Inlage, non preiu, par un texte geuucral nu non expres,etnenl
con,enu, par uni culleclnite locale uu un et ublts,emsnt public local par une
deenlon csremnre Dan, le cs de I cspcec, le comptable eonlpélent e
Intntcdiatemeni t•roiCdi au p leinenl de la dépense ,signée sur , :.I caiss, des
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que le ssndical uuereontnuimtl du departentenl de la Moselle a produit, a
l ' appui du mandai Cous au henefiee de l'agence fonctionnaire de l'Etat n'as ait
heneficie de la prie rit charge . par le s_.ndicat . de frais qu 'Il aurait exposes . le
con echeent . .l Vttecauon de ce (0,111, ,

lin/rire rue lr ,err'rm
rrurlr mr'nlr . rrdrure

	

/mira, ii el rueras riugere•sr

9627 . 15 février 1952 M . Henri Bayard attire l 'attention de M.
le ministre délégué chargé du budget sur les étudiants qui travaillent
pendant les tacances scolaires et qui sont soumis ai l'impôt sur le revenu du
Lnr qu ' Ils sont rattaches a un foyer fiscal qui est celui de leurs parents.
Considérant que ces tr,naux constituent ires souvent un moyen de financer
des etudes tout en acquérant une première expérience du monde du travail . Il

lui demande s'il est emisagc d ' appliquer une exonération fiscale sur les
salaires perçus par les intéressés

Reput, Le. remunerations versées en contrepartie d'un travail
temporaire présentent . dans tous les cas . le caractère d'un revenu imposable.
Il en est ,nmt . notamment . des rét ributions perçues par les étudiants qui

tr,nail!ent pendant leurs congés scolaires . Une mesure particulière
d'exonération en faneur des intéressés ne se justifierait pas Cela dit . compte
tenu du Mo que ces renunérations ouvrent droit à la déduction forl :,iaure de
111 p 1(111 pour frais professionnels . dont le montant minimum est fixé à 1 800
francs . et a l 'abattement de 211 p . 100• elles échappent . en grande partie, à
l'Impôt Leur mlpcsüion ne peut donc :noir d'incidence Financière sérieuse
sur la situation des hénéfieia'res r' sur celle de leur famille .

icnrporns Quelle que sou la legiunute des raisons uscutcees par les douaniers
pour pool sui, re leur grés e, il n ' est pas possible d'ignorer les conséquences de
cette atteinte ;i la continuité (lu semée public freinage de l 'aetisité
econonuque et entra se :eux export,uions . retard des lisr: isons . perte de

dettrees perlssables . 1 . aire( du Iimctlonnentenl du service des douanes peut
se comparer . a certains égards . pour l'econonne . à l ' arrél de la fourniture

d ' énergie Mals les conséquences ne se Imitent pas :i Vitelotte économique
Sau-on que les cercueils de personnes décédées loin de France sont bloqués
dans les aéroports et que les familles attendent de longs jours avant de
disposer du cercueil de leur parent ou de leur entant pour l ' inhumation . II lui
demande ce qu'il compte taire . malheureusement as cc un retard inacceptable,

pour assurer ' ntdspens . hle continuité du service publie qui est un devoir
absolu de l ' Etat . surtour quand celui-ci a l ' anthltion d ' accroître trds

[argentent ses :tttnbuuons.

Ripou e Il est '.eau que les mou sentent, revendicatifs qui ont affecte
certains sers tees douaniers tu cours de ces dernières semaines ont revêtu une
atonie particulière et ont entravé les échanges et les transports internationaux
dans quelques grands bureaux de douane des frontières ou des aéroports . Ils
ont pu conduire à des situations regrettables, comme celles signalées par
l ' llonorahle parlementaire litais . dans l'ensemble . les mesures

d'assouplissement des formalités prises par l ' administration des douanes.
sans mettre en cause l ' exercice du droit de grèse . ont contribué à atténuer la
rigueur de ces nul usentents et à limiter les dommages qu ' ils auraient pu

causer à l 'économie française.

Tuhucs t'I ul/umrl/rs r/i'7rils de tabacs 1.

M1prn Cor le relent/ rhur,Kr'v dPilurlih)esl-

9661 . 15 Iésner 1 182 M . Philippe Marchand attire l' attention
de M . le ministre délégué chargé du budget sur la situation des
salaries contraint, de changer de domicile a la suite d ' une mutation du fait de
leur employeur . ami regard de la dednetibirté des intérêts d ' emprunt contracté
pour l 'acquisition d'un immeuble ai titre de résidence principale . l 'article 156-
11-l ' bis du code général des impôts stipule que la déduction des interéts est
exclusnentent resenie à l ' habitation principale du contribuable . Or les
salaries quo sont mutes ne sont plus considérés par l'administration fiscale
colonie habitant leur oraison ai titre de résidence principale et ne peuvent donc
déduire leurs inierés des emprunts de leur revenu global . En conséquence, il
lut denrulde s ' II ne lui parait pas souhaitable que les travailleurs, qui dans le
contexte économique actuel sont amenés à se déplacer pour garder leur
emploi . continuent à bénéficier de la déduction prévue par l'article 156-I1i
I

	

apres une mutation du fuit de l ' employeur.

Reprrioe Lat facilite offerte aux contribuables de déduire de leur revenu
global des dix pommer, annuités des tntéréts d' emprunts contractés pour
l'acquisition de leur logement constitue une mesure dérogatoire aux principes
genéra ux de l'impôt sur le revenu . En effet . seules sont normalement
deductibles pour l ' assiette de l 'impôt les dépenses qui concourent à
l ' acquisition ou la conservation d ' un revenu imposable . En raison du
caractère exceptionnel de cette mesure . le législateur en a réservé le bénéfice
aux logcntcnt, affecte, ù l ' habitation principale de leur propriétaire . Or, selon
une jurisprudence constante, l ' habitation principale de leur propriétaire . Or,
selon mie lurt,prudence constante . l ' habitation principale d ' un contribuahe
s 'entend du logement uù Il réside habituellement avec sa famille et où se situe

le centre de ses uneréts professionnels et matériels . Il n ' est pas envisagé
d ' étendre la portée de la Icgslation actuelle en laveur d ' une catégorie
purucu!iere de propriétaires . ' .:ne telle extension conduirait, en effet, à
permettre la déduction d ' int :mets d 'emprunts contractés pour l ' asquisition ou
le cnnstrucuon d ' immeubles qui, au cou, d' une longue période . ne seraient
utilises que ou-tune résidence, secondaires . Toutefois, conformément à la
jurisprudence du Conseil d ' litat farté ; du I 1 man 1977 . requéte n " 40951, il est
admis qu'en ces de changement de résidence consécutif à une mutation
professnn pelle . les nttéréts d ' emprunts supportés par le contribuable jusqu ' à
la sente de son ancienne résidence demeurent deducubles, a condition que
Ilnuneuhle soit demeuré vacant jusqu ' à cette dite et que des diligences aient
etc accomplies pour sa rose en sente . Il est en outre précisé que si un

logement srent il erre affecté nouveau à l ' hahitattun principale de son
propncteire . éclot-ci peut déduire de son revenu imposable les interèts
correspondante celles des prix premières annuités restant éventuellement ai
semer a I i i date du changement d ' affectation du logement . Enfin, il est
r.lppelé que les contribuables qui changent de résidence peuvent déduire de
leur revenu global . dans la limite de 7 (5N1 francs plus I (1(10 francs par
personne al charge . les Intéréts correspondant à l'achat dune nouselle
hahta :nul prncipale . mérite s'Ils ont dé)a henéficie de cet avantage pour leur
ancien logcntcnt .

/hruuru'+ pervmnrlr

9677. 15 février 1952 M . Maurice Ligot attire l ' attention de M.
le ministre délégué chargé du budget sur la gravité que représente,
pour l ' ecunomie française . la grève des douaniers aux frontiéres et aux

9697 . 15 lé, [-ter 1982 . M . Rodolphe Pesce attire l ' attention de
M . le ministre délégué chargé du budget sur la situation des
communes rurales qui . pour assurer le maintien sur place d ' un commerce
p'ilysalent . acquièrent un immeuble et mettent ensuite en gérance ce
c' .nnmereo notamment lorsqu ' il s ' agit d ' un débit de tabacs . Le fonds de
connnerce étant alors exploité par un particulier qui n ' en a pas la propriété, la
direction des impôts refuse :i l' intéressé en cause l ' agréaient en qualité de
débit de tabacs existant . Cet agrément n ' est donc accordé qu 'au propriétaire
de l'immeuble qui, en i ' occurrence, est la commune et qui ne peut absolument
pas bénéficier de ce type d ' autorisation . En conséquence, compte tenu de
l 'effort fait par les communes pour maintenir les commerces en zones rurales,
il lui demande s ' il n 'envisage pas de prendre des mesures destinées à modifier
la réglementation actuelle.

Réponse . en leur qualité de préposés de l ' administration, les gérants de
débits de tabac sont responsables de leur gestion vis ;i vis de l 'autorité qui les
agrée . En vue de garantir leur stabilité dans les lieux et afin qu ' aucune
atteinte ne puisse étre portée ai l ' étendue de leur responsabilité, il est exigé,
lorsqu ' une activité commerciale est exercée dans le local où est installé le
comptoir de vente des tabacs, que le gérant soit également propriétaire de
l ' intégralité des éléments du fonds de commerce annexe . Toutefois . soucieuse
d ' assurer le maintien de l ' activité en zone rurale, l ' administration peut
accepter exceptionnellement de déroger à la réglementation . II en est ainsi
lorsqu 'ai défaut de candidat rentplissatnt les conditions requises, la fermeture
du seul débit d ' une localité risquerait de priver la population des commodités
dont elle disposait s aint au plan de la fourniture des tabacs que des prestations
adnti .tistratses normalement assurées par le débitant . Dans une telle
situa t ion, une dérogation pourrait étre envisagée si le gérant libre d ' un fonds
de commerce compatible avec la vente des tabacs et appartenant soit à la
commune, soit :i un simple particulier, pouvait se prévaloir d ' un contrat
garantissant son maintien dans les lieux pour une période d 'au moins trois
ans . Toutefois . s ' agissant d ' une question essentiellement liée à des éléments
de fait, il ne pourrait être définitivement pris parti que si l ' honorable
parlementaire pouvait indiquer ai l ' Administration le ou les cas particuliers
qui sont à l ' origine de sa question.

Lnprrls et hrU•r r Iule urr /es eu/uin'.i).

9716 . 15 février 1952 . M. François d ' Harcourt attire l ' attention
de M . le ministre délégué chargé du budget sur la nécessité
d ' envisager le relèvement immédiat des hases de calcul de la taxe sur les
salaires . En effet, depuis prés de dix ans, l ' assiette sur laquelle est calculée
cette taxe n ' a pas etc modifiée, si on excepte la loi de finances pour 1979 qui a
proposé de changer les limites d 'application des taux majorés de 5,5 p . 1110 et
11,611 p . 1011 de la taxe sur les salaires . II en résulte que, chaque année, cette
charge s'accroit et des lent d ' autant plus lourde pour les entreprises assujetties
que les salaires ont eux-mêmes augmenté alors que la hase de calcul reste
toujours presque inchangée . Ainsi, les plafonds servant de hase à ces calculs
de taux pour 1952 n ' ont, semble-t-il . pas été modifiés . Il lui demande s' il
envisage de proposer d ' urgence le relèvement immédiat des hases
d ' Imposition d'un montant qui suivrait l ' évolution de l ' inflation depuis le
I`'t janvier 1979 suit environ 15 p . 100 .

	

II lui demande s ' il envisage
éventuellement de prévoir un rattrapage au titre des années 1970à 1975 .
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hmp„ Is ,'I 1,r1r,

	

1,1t' site lt', ,,I/,we .

9974 . 22 terrier 95 2_ M . Serge Charles mure l' . tenuon de M.
le ministre délégué chargé du budget sur la ,ttua .in de, entreprise,
non .1„uletu :, a la f v A qui uulnent une nt.11n-d,cusre Int Port ;Inie et qui
,e soient lourdement penahsec, par LI Erse majorer sur les salaires Celle taxe
nt,lloree preste par I,1 lot du 9 octobre 1965 et0t de 4 .2.5 p 100 sur la
!minou de, , .haire, compris entre 30 000 et 6)) 88) frite, el de 11,35 p . 100
sur la fraction supérieure a 60 ()00 franc, la loi du 29 decmthie 1978
relete le, pl,lft,lld, quI ,oltl paisse, re•,pee tllelttent .1 32 :X0)) Intne, et
65 6nn bute, Or . le depreccation . ..taire a profundéntent m0 .1 M
l'assiette de cette talée qui est delenue patt,ultercn,ent lourd• Ain,l . au
1' decenthre 1968 . le S \t I ( pour 173 It 33 étal de 533 .8> iranci . suit p ;rr
alti 1,406 . 2 0 liane,

	

Là taie n ann'ee lori :11 :111 les , :Maille, dont Ie,
.Ippoinlentenl, represenlmenl pre, de cinq fo, le S 11 .1 C . Au I S aont 1982,
le

	

S Ni I C .

	

pour

	

173 h 33

	

est

	

de

	

3 1015 .1)3 Irattc, .

	

soit

	

par

	

un
3 ' 7 51 .16 lianes . Tou, les ,,Pl a ute, sont donc t-ouche, Il lui demande ce qu ' Il

entend Lure pour remédier d cette situation qui n'est élidentntent pas
Lnor,ihle a l'embauche dan, de, secteurs d'altnites tertiaires ou la main-
d ' orulte est Humidifie

hnp. .l, r/ brie, h/te Nrr ici „rhum,

9981 . 22 iesner 1982 M . Jacques Godfrain appelle l'attention
de M . le ministre délégué chargé du budget sur le lait que le, tranches
,criant de han: au calcul de la taxe sur le, salures sont inch :utgec, depuis
19 7 9 . et cela en deptl du taux eleic d'Inflation C'est ainsi que la premiere
tranche . Imposable au loti de -1 .25 p 1011 . est toujours de 2 7311 francs, ee
qui . compte tenu de l ' augmentation normale des salaires . Lait parer une
bonne panse de ceux-cl dan, la tranche ,upericure . qui est taxée .i
x . 50 p 1)8) Le, charges supporter, par les rede\ables de celle taxe sont donc
ntgnxntcr, en ronsequencc Il lut demande ,'il ne lui parait pas logique et

ryuu,'hle que le, hase, sersanl a la deten»anadion de Li taxe sur les salaires
soient ictuah,ée, chique année . dans de, conditions similaires it celles
apphgnees .l Ilntpnt sur le res :nu

Rupiite' Le (ioutcrnentenl etudhe la possibilité de reah e er une retorine
de le Lie sur les , liures .itlenuant not,nnnient les inconsénicnts signalés tout
en pre,en,uit lu resoure importante que representc celte taxe pour le
budget

lrlll,nl, tir Itr g is	t'OIII'uli il 1ulllilll(CI(l

9716 . \1 Je .,eph-Henri NIaulouan du (lasse( demande a M . le
ministre délégué chargé du budget de lut indiquer quel cat.
nt :, .ntenant . le t,un ulliclrl de I drgcnt sur lequel sont baser, le, indemnités de
retard en nmtiere li,tale

Rrpe utse Ln Ietitt actuel de, textes . le régime de, pénalité, fiscales issu
pour (essentiel de, dispo„tion, de la loi n 63-1316 du 2 7 décembre 1963 ne
vont en) aucune retcrence . en ce qui concerne les Indemnités de retard . au
taus oltictel de l'argent h existe en effet . d'une part, une Indemnité de retard
applicable en cas de sersenlent tardif de, unpiu, ....rés pa r !es comptables
de lu Direction générale des ntpnds . perçue au taux de 3 p . 1)8) du montant
de, somme, dont le ter,ement a cté diticre pour le premier mois de retard et
du taux de l p 100 pour chacun de, vtol ,ur\ants Cette mense Indrmnuc
,'applique en ta n d'inexactitude . d ' Insuffisance ou d ' ornislon dan, Ica
dcel .ir .rlon, ,e rapportant ,i ec, mcnn•s unpi,ts . lorsque la bonne foi du
contrihuehle n c,1 pas nu,c en cause D'autre part, un 'triera de retard est
perçu ,lu Loti, de 11 .75 p l01! par mol, sur le montant des droits
or r,pondenl ,aux Insullisances. omission, 1u Inei ictitudes rele\és dan, les

dccler,amn, produit :, en muoere dlmpots recoutrés par les contplahle, du
Ire,or . lorsque ce, Irtlraalon, ont etc commises de bonne loi

llundlt upt h /,r,hnyur tin 1,11 rue cars hdmlrt ripes r

9728 . 15 les ter 1012 M . René Haby demande a M . le ministre
délégué chargé du budget ,I d :lns le cadre des mesures u prendre en
rieur des handic ipc, . le (iouscru entent peut répondre favorablement aux

suggestion, ,unantcs . clin d ' accorder un certain degré d ' indépendante :lux
hand'c .lpc, moteurs . l ' installation d ' un elecarteur , ' escrc neces:ure initient
pour supprimer les difficultés présente, par les escaliers darces au logement.

elle Inst .11l,unn coite ires cher \e serait-II pan possible de déduire les frais
qu ' elle culmine . du retenu imposable des handicapés et . de les présenter dans
une rehnqu•• spéciale des charges de l ' hihltau/n principale . dans le tomme bon
dlndependntee a dlntegr,unnt dans lai ,ncietc . l'acquisition d ' une sluure
.lutuntnhile specl .dernent anlenagee . s ' ancre elle aussi Indispensable pour les
handic,lpei moteurs . le ceidt de cet .utenagement ne pourrit-Il faire l'objet
d ' un degrecentent de la I V A : la situation dune personne parai} see recluse
la plupart du temps d ' hixer dans sun apr•artement . nécessite le ntalnnen d ' une
température constante . et supérieure a I . normale . dans plusieurs pieces

\1 .11,_1 : Ica tr .neu, tlleil,ellon pous .uu élrr clléctuc, {,saur ulule I .1
con,otnt .umn d cnergie . LI J :pcm•. se ,Hl, selletoelnem au-de„IS de telle
qui nlcomhe ;I une personne phtsnlue nnntale Un contingent de c ;u hul,llll
n, peut-il ti tre &Id,e ,nt he netiCe sle :r, per,otdle,

k,/', ns1 I r Gousrnuntrnl cal u„ ,cn,lhle .nn pmhlemes i,nconLies
p .1r Ica h .lmhe•Ipc, \I,u, Il ne lui ,emhlr pas tille Ica lerlrnLauon, ,uggrlér,
par I auteur de la quc,W,n ,wrnl Ir, plu, ;Ipplopncc, I n CECI . Iodle

lél Ug,llton

	

' !,Ilnl'l pe, qui Iegl„roll la 1 .1x : ,tri ;I \Nielle ;11,1uiee

	

qui
{,tendr•u1 en c,+lnidcratngl la ,ltuu1 .1 des peruntne, gw uttlhent dr, blet,
ou ,rnicc, nr m•uu{Irer;ul p al, de ,11,etter de, drnl,lnde, ;utalogur, en
liseur tf•ite le, c .ldeee,nc, de personne, egalcntenl digne, d ' interel l ne telle
Ilte,tlle ,e II .Id 111 r.11l Ileee'„ ;Ilreltlelit pair de, perle, de récite, i„Ilsld .,Ihle, et
de, comphc,luon, un1p,n't,llldr, In :olnp,ltible, ance une boni, gc,uon de cette
ace L„ mente, r,u,o n, ,'opposent .1 V,,11,11 d'un :onllngrnl de cuhuraltt

del . ne ( r,l pomgln,l Omnelnemrltl prend, mener unc' politique
d ' ensemble f„ndec sur des aides ,peel(Ique, mieux adapter, que La Il,c,lhlc
Indirect t• .1 Id \,'Meir tirs suuauon, rt del, opp :r t.1 neee„arrt ,o LtLlnlc clin
dols c\Creer r11te1 , Ir, plu, drnninl, . ( 'ela tait . tin Matière Lrllllpi l t stil le
tel enn . Ica h .uldl : .tpes hcnctir'rnl . dore, et de. . de muuhre u,c, dl\position,
at,lltagelise, pour la deternnnaUUn du quetaent Llnulrlf La loi de ftn,ul,cs
pour 19,,622 prexoil . en outre . I attribution d ' Une dcnu-p:trl ,upplentrntnrr,lui
ouulhuahlr, otarie, Ionique l'un de, cesnlolnts rat uwl :urr d'une carte

d ' In . ambré sen d'une pen,uttt d ' .I \andué mihtore 011 pour acildrnt tin Inn ;lll
d ara moto, Ju p 1011 . 1'nl'in . tout cnntrlhuahlc a desonn ;11, la Leculté ,Ie
on,ilerer connue dt1n1 .i sa Charge les personne, Molaires de la , :Ille

d ' inlalldlte . pues u : a l'article 173 du code de Id famille et de l',lide ,utlale . yu'
s nenl ,ou, ,on lots . I .M11seltihlc de ie, allcgcnlents ti„aulx .' clractere
p :nn .uxnl soit plus hcnrliqur, que Li dedueuon pn,po„cc par l'auteur de lu
yu :,ion . Out ne pn ndnllalt ,c, effet, qu ' une ,Cule .Imtce.

	

//Nh'//rue il

	

irebll,

	

buissons
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M . Pierre-Bernard Cousté expose ire M.
le ministre délégué chargé du budget que l'utticle 1 .4N du code des
dehil, de bol\\Ols et de, Ilteill,r, contre ilcooll,ltte permet, a l 'or, .talon
d'une fouir, d ' une sente ou d'une acte publique . d 'établir des drhits de
bol„on, teniperlire, saut, eue trouai la dedarali'.nt prescrite par l'article I . 31
de ce mente code . poursu que son obtenue I ' ,utorisatiun de l ' :lu'onte
municipale . Il appelle soi ; ;Mention sur le Lait qu ' est set-tu de l'drticle 1 . 2» du

ode d :, dchih de hutso,ns .le' dehllant, de bolsune ne unit pal, enliri\c', il
:,pluacr des binette, t :mpo,rlri, . Il !Ill dentaatde gnelle r'l sa po,idion sur CC
pr,hlentc et s 'il ne lui paraitrall pas possible de proposer d ' autoriser ces
dehuault, a exploiter de, buselle, temporaires ou ne serment senduc, que des
ht,l„oit, sali, ;dcool.

Reja,llsr . Les dispositions de l ' article 1 . 29 du code des débits de
lits„on, et de, mesure, ccatr• l' :Il :ooll,ntc . gtut lnterdl\CM :i toute personne
de po„Cder lit d'esplt,ller plusieurs débit, :i consontttter sur place dc,
Bell\lelile, Iro,H uenie CI qu :ltrlente eittegolle,, ont fuie portée gemma, et t 'sent
aussi bien le, dchits permanents que les débits temporaires dont l ' ouserture
peut erre autorisée par les maire, . en :ipphc'ation de l 'article L 4S du mense
code . lors dune foire . d'une sente ou d ' une f,-rte puhhyne Toutefois il a été
délai répondu ,i un autre parlement :ore (question écrite n 13877 de
\1 . ( 'h . Blgnon . député Journal ('/Plie/ Débats Assemblée nationale.
Ill juillet 1971 . p . 3635L que le dcpa1teillent de l ' économie et des finance, ne
,e relue pan ai une application souple de cette reglcmentauun, sous re,erse de
l',Ipprccl .uW,n de, l'arqua, . tin r,u\on de certais usage, locaux out de
cri lunes circonstances parltcuhcres, des Ion que Ir, manifestations
.nxquelle, Ili donnent Ilcu und un 1'aractere exceptionnel . l . ' 1u\erltre de
dchll, de ho",ons a1 e 1 .011tiler sur place de pretttlére GUcgone n 'est ,1111111,:
a aucune des Interdictions ou resulcut,n, cdlutee, par le ulrr II du code
p rccttc dehu,lnt, de boisons dc)a pntpnéuurr, d'un dchit d ' une autre
c,ncgone pcusem donc e\plortcr, en plus de leur propre établissement . une
bus erre Irmpur,urr d,ln, laquelle ne sont sers les que des boisons sans alcool
tin ,oui rn .ml simplement en Inlane . qu'oie juan ai I`•nance . unc deCLtratioil
d tmtc'rtune d'un dehit de prenne . catcgorte, cette li,nn :ihtc desant élre
en,tln, rentnncic'c a lai reCelte loc ale des Intptid,

/rnr sur tir 111/elrr d/urr!rr drihn mrnn ;

9821 . I5 let Hel 19x2 M . André Durr expose a M . le ministre
délégué chargé du budget qu ' un peul entrepreneur de pompes lunchre,
ouh ;nlr acheter une aulonuohde ( uroen (X hrc,uk aménagée en corbillard.

cale stnturc Ir .tnçanr étant LI mule qui a, la longueur permettant le
ch .argrnienl d ' un lerrueul I r, sertli,:atit mlerrogés lut ont Indiqué quit
ne potinait Irwprrer L' laxr sur le tapeur ,Iltuttée an tau\ de 31 . 1 3 p 1011,
lette nec11perelnm 1 1 . 0,1111 possible qua pont les Ian” Ci les anthul :utces le
con,uucteui du \cluculc oltl : de lui ici' s.'c' l uui'ci . . .nagé en corbillard . ntan
net La taxe sur la ,•Jeun ajoudcc de 11 .1 3 p 11111 Cependant cr \éhlcul :.
apr., ctntdattn,i111ut des del\ ports, I,Ileldle\ dr ie,' et suppres,nm de lu
hanqurllc calé cercueil, pnitrralt . apte, passage aux sertie,, des mines,
domter heu a one nnpo,uu/Ht e '.a Lite sur la s,denr djinn.: ad taux de
17 .6u p 100 qui serait alors rccupérehlc l .' nttcressé ne peut accepter cette
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transformation car, pour titre des transports de corps, il lui faut absolument
le siège arnere et les deux portes laterales, soit pour les porteurs, soit pour les
membres de la famille accompagnant le corps . Les services fiscaux locaux
consultes a nous eau estiment ne pouvoir pe r mettre la deduction de la taxe sur

la saleur ajoutée a 33 .1 3 p . 100 précisant que . pour oue cette dedution soit

possible . Il (tut que la s,nture soit considérée et mine effectuant des
transport, publics . Dans le cas particulier, cet entrepreneur est concession-
naire de, sers tees exierieurs de sa ville et la police urbain réquisitionne une
quaraantiine de fou par an son sehacule pour le transport de corps.
L ' investissement qu ' il envisage est d ' un montant de 80 000 francs . S 'il ne
peut récupérer les 20 000 francs de taxe sur la saleur ajoutée et amortir la
dépense qu ' a raissva de 3 50(1 francs sur cinq ans il ne pourra donner suite, à
moins qu'Il envisage l'achat dune soiture étrangère spécialement conçue
pour sa profession . ( le problente est un problème très concret et la décision
irise permettra ou non la réalisation de l'investissement envisagé . Compte
tenu de ces eléments, il lui demande quelle solution peut être appliquée dans
cc cas d ' espece.

Réponse . Les véhicules conçus pour transporter des personnes . ou à

usage, mixtes . qui contituent une immobilisation . sont en principe exclus du
duit ai déduction de la taxe sur la valeur ajoutée . Une exception à ce principe
est t :ependant prévue pour le, véhicules de ce type acquis par les entreprises
de transports public, et affectes de façon exclusive à la realis :ttion, lesdits
tran s ports . C ' est ainsi que . s'ils sont utilisés exclusivement a des transports
funéraire,, les véhicules aménagés en corbillards, utilisés par les entrepreneur .,
de poupes funèbres tant pour le transport de, corps que pour le transport des
familles, ouvrent droit à déduction de la taxe avant grevé leur acquisition . La
question posée évoquant un car, particulier . Il pourrait y étre répondu avec

plus dt précision . o par l ' indication du et de l 'adresse de l'entreprise
concernée, l' adminut„tion état mise en mesure de faire procéder a une

enquéte .

halait tir le revenu belu'hres uuluttriels el ronimrri'ruin )

9958 . 22 février 1982 . M . André Delehedd, appelle l ' attention de

M . le ministre délégué chargé du budget sur les limites de chiffre
d'affaires déterminant le régime fiscal auquel est assujetti une petite et
moyenne entreprise . Ces limites n ' ont pas etc modifiées depuis une dizaine

d ' année, malgré l'Inflation de plu, en plus élevée . L 'administration semblait
def,tsorahle ,au relevement de ce, limite, dans un souci de justice fiscale : elle
souhaite en effet que la quasi-totahte des entreprises soient soumises à un
régime de deslaration réelle (soumise à contrôle) et . en consenant les mêmes
Imites . ce souhait se réalise de lui-meure par le simple jeu de l ' inflation . Cc
raisonnement est salable en ce qui concerne le régime du forfait mais il ne
l ' est pas pour le régime simplifié celui-ci est un véritable régime réel qui
présente cependant bien des avantages pour les petites et moyennes
entreprises (pas de bilan . déclaration, simplifees en matière de T .V .A . par

exemple) (est pourquoi il lut demande s ' Il n ' envisage pas de relever les
limites du régime réel simplifié en appliquant par exemple aux limites du
Barbet un coefficient de 3 au lieu du coefficient actuel de 2 . Tout en

ennsersant le souci de l ' éumte fiscale . cette mesure marquerait le désir de
l 'administration de maintenir de bonne, relations avec les petites et moyennes
entreprises suffisamment en hutte aux complications administratives de
taules sorte,

Rrponre 1-e, dispositions de l ' article 85-I de la loi de finances pour 1982

(n ` 81-1160 du 30 décembre 1981) sont de nature a répondre aux

préoccupations exprimée, par l'honorable parlementaire. En effet, en

apphcaation de cet article . les hautes supérieures d ' application du régime

simplifie d'imposition . constituées par le chiffre d ' affaires . ont été portées de

1 000 (1(111 Franc, a 1 800 000 francs s ' agis s ant de, entreprises dont le

commerce principal est de vendre des marchandises . objets, fournitures et
denrée, a emporter ou a consommer sur place ou de fournir le logement, et de
1(,00(1 franc, aa 5400011 frar,s en ce qui concerne les autres entreprises.

Communes t fmanses lorulet).

10038. 22 février 1982 M . André Bellon appelle l 'attention de

M. le ministre délégué chargé du budget pour la situation particulière
des commune, qui comportent un taux clavé de résidences secondaires . II lui

demande notamment quelles dispositions Il entend prendre, dans le cadre de

la réforme des finance, locales . pour tenir compte des besoins réels de ces
communes dan, la fixation de la dotation globale de fonctionnement.

Réponse . S ' agissant de la dotation globale de fonctionnement, il semble

prématuré de procéder des aujourd ' hui a une modification de ses règles de

calcul et de ses modalités d ' attribution aux collectivités concernées . En effet,
de, réformes sont en cours d'étude par le Gouvernement, relatives aux

transferts de compétences de I ' Ftat aux collectivités locales, conformément a
l ' art'cle U' de la lui relative aux droits et libertés des communes, des
départements et de, réglons . Cet article prévoit que des lois ultérieures
déterminent la répartition de, compétences entre les communes, les
départements . les régions et l'F.tat, ainsi que la répartition des ressources
publiques résultant des nouvelles règles de la fiscalité locale et des transferts

der dits de l'Etat aux callectiv0és territoriales . A cette occasion qu'Il parait
souhaitable de revoir, en tant que de besoin . les modalités suivant lesquelles

est calculée et répartie la dot : Mon globale de fonctionnement.

/mpli sJr le ri'verui
	Iraurine'n ls, w/uvet, pensioin et rr'Fu ss rtµçsb,ts )

10185 .

	

22 février I U 82 .

	

Mme Odile Sicard attire l'attention de
M . le ministre délégué chargé du budget, sur la ''tuation des

personnes ngee, dont la retraite est directement versée a l ' établi . serrent qui
le, héberge et qui . pourtant, doivent payer des impôts sur l ' intégralité de cette
retraite dont 10 p . 100 seulement leur revtennent . Pour les retraites i modestes.
il arrive que ces impôts représentent une part importante . si ce l ' est la
totalité . de la somme laissée à la disposition de ces personnes, partie sui est

considérée comme indispensable pour couvrir les besoins complementai-es à
ceux pris en charge par l 'établissement . II semble qu'il y ait lai une anomalie.
et elle lui demande s ' il est possible d ' y remédier.

Réponse . -- Le décret n° 54-883 du 2 septembre 1954 prévoit en effet que
le, personnes admises en établissement au titre de l'aide sociale aux personne,
àgées sont tenues de déposer . préalablement à leur entrée, leurs titres de
pension et de rente entre les mains du comptable de l ' établissement et de

donner à celurci taus pouvoirs nécessaires ai l ' encaissement, en leur lieu et
place . desdits revenus, sous réserve de la restitution par Iec a it comptable de la
portion non affectée au remboursement des Irais d'hospitalisation L ' article 3

du décret n ' 59-143 du 7janvier 1959 précise que la part des ressources
consacrées au remboursement des frais d'hospitalisation ne peut être
supérieure ai 90 p . 10(1 des ressources . Ce sont les commissions d'admission
qui fixent la participation de la personne aigre ai ses frais d ' entretien . 11 leur
appartient de tenir compte, pour l ' évaluation de cette participation, des
charges de la personne aigre et notamment des impôts dont elle est redevable.

Impôt sur le revenu charges déductibles).

10216 . 22 février 1982 . Mme Colette Ch3igneau attire

l'attention de M . le ministre délégué chargé du budget sur la
disparité de la réglementation en matière d ' habitat . En effet, alors que les

travaux de ravalement et d 'isolation sont déductibles d'impôts, les
traitement, du bois contre les parasites (en particulier termites) qui
contribuent ai la sauvegarde du patrimoine par l 'amélioration de l ' habitat

ancien ne peuvent être pris en compte fiscalement . Elle lui demande, en
conséquence . s'il lui parait possible de remédier à cette disparité.

Réponse . -- Les modalités de prise en compte de frais afférents à un

mmeuble varient selon qu ' il est donné en location ou non . En effet, en vertu

de l'article 13-1 du code général des impôts, une dépense n' est susceptible

d ' être admise en déduction qu 'autant qu ' elle est exposée en vue de
l ' acquisition ou la conservation d ' un revenu imposable . Par suite, dans le cas

d ' un immeuble donné à bail, les frais visés dans la question sont déductibles
en totalité des revenus fonciers du propriétaire de l ' immeuble . En revanche.

les revenus des logements dont le propriétaire se r ::serve la jouissance n ' étant

pas soumis à l 'impôt, les charge, afférentes ai ces immeubles ne peuvent être
déductibles Les seules dérogations apportees à ce principe par la loi
concernent les intérèts de certains emprunts . les frais de ravalement et les

dépenses destinées a économiser l ' énergie consacrée au chauffage . Mais ces

exceptions strictement limitatives se justifient par des considérations de
politique nationale en matière économique ou d ' environnement . II n 'est pas
envisagé den étendre la portée à d ' autres dépenses et notamment celles

engagées pour le traitement du bois contre les perasites.

Enstognrmenr (personnel).

10327 . 1 '̀' mars 1982 . - M. Jean Giovannelli attire l' attention de
M . le ministre délégué chargé du budget sur le non-remboursement

des frais de déplacement des personnels de l 'éducation nationale . Le décret
n" X1-383 du 21 avril 1981 pris par Raymond Barre . Premier ministre, et les

circulaires F . P . n ' 1436 et n ' 2E 159 du 25 novembre 1981 tendant à apporter
les précisions sur le décret cité ci-dessous ne répondaient pas aux problèmes
posés . ;.a nécessité du contrôle des pièces justificatives est impérative . mais

ne doit pas déboucher sur des retards de paiements . D 'autre part, la modicité
des taux de remboursements ne permet pas de rembourser le coùt réel du
dép l acement . Dans ce cadre, il conviendrait d ' élargir le champ du paiement à
tous ceux qui se déplacent d'une commune autre que celles limitrophes au lieu
de travail . En conséquence, il lui demande quelles dispositions il entend
prendre pour éviter que ne se prolonge cette situation.

	

Réponse .

	

Le décret n" XI-383 du 21 avril 1981 subordonne désormais le
a cm hoursement de, frais de transport en commun à la production par l'agent

du titre de transport utifsé . ( 'ente règle de bonne gestion

	

dont l ' honorable
parlementaire rcconnait la nécessité permet d ' exercer un meilleur contrôle

sur la réalité et la durée des déplacement effectués. Elle avait d ' ailleurs etc
préconisée auparavant par la cour des comptes et par le comité central
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il engorle sur le (Joli, et le rendement de, ,en rées puhhc, . urg .nl,nte ou seuil
reprerenter, er urg .uu,,ttion, „ndleale, de loneuonnairer L ' adoption de
rue nte,ule n' .l touteloi, par n odMe le reg:ne de, ;natice, sur les
rmhourrernent5 de, Indemnur, de tran,piri dont le mutntant ne prit e,irder

p Iwl de, +ommr, pre,unxe, dur, e la lin du déplacement Uu en lin de
moi, ,orant le car ( eue reforme n ' a pas eu non plu, d 'elfe' sur le, dans de
renthiui,citie•nt qui depeniirtt, comme aupar .nant . de la dtilgenee arec
l .lyuelle ehayuc adnunl,lrat :'in ou orgam,me i„neerne ordonnance ce I,pe tir
dépense dans le cadre de ,a gc,non ii Cd . hein bien entendu . demandé a ces
sert Icr de procéder a cet ordonnancement dan, les meilleur, delai, En ce
qui ionienne le, Indentnur, 10urnitllere, et kIlontelnyue, allouer, aui agent,
yin ,e depi ieent peur !e, nice,uter du ,er,lrr . Il e,l p, Cédé .i l'aitualuauun
de, tau, de remhounrntenl de, lor, qu'en( eon,talee une derme Importante
de, pH, de, dltlerenl, hier et seru_e, qui ,ont pH, en compte pour le calcul
de ce, Lui, .\ cri égard, le gouternen]ent tient de deelder un rele•,cruent de
I : p Ino du huis des Indentnue, kuo ;netnyue, t compter du I ” in r, 1982

hllpiil ,w Ir rra 'On

	

lnulrnrrnrt, „rlurrr,,

penonn rl ;etlli't t lrr,Crrr',

10523 . 1” nt .ir, 1'182 M . Jacques Brunhes ;huer l'attention de
M . le ministre délégué chargé du budget sur l ' a„u)eut„entent des
prune, alloue, pour le départ en retraite au titre de l ' Impôt sur le retenu En
effet lors de leur départ en retraite . le, ,ruine, per usent de leur emplu,eur
une proue de départ proportaorutelle ;iu nombre d ' année d ' anelenneté Cette
p rime ent .is,oleuie Innp,it sur le retenu pour la part escedani
III nnu tune, . montant qui demeure inchangé depuis de nonthreu,e, armée,
1 n eun,eyuenei . Il lui demande yuelier mesure, Il entend prendre sur ce
prohleine dam, le cadre ]e la prochaine reforme de la li,calne

Rrpuimr

	

I 'n demnite de départ a la retr ;ilie présente le, car :ieterultque,
d on compkminl dr rrnu~nrreuin terre pair i 'emplti eur en cumidcratiun de,
sert tee, rendu, ,t l entrepn,e A ce t'ire, elle entre dan, le champ
l' .1pphi .u'on d, 11ntp"t La dectuon presti il , a plusieurs arme, d 'e,oncrer
cette indentnue de l ' intpr;t sur le retenu a concurrence de IOU(t) franc, c,t
Ire, (chenue . d'aui ;unt plu, que le solde re,cuu imposable est redue de la
deducuon Inrt .uLUre de li) p 111)1 pour frai, profe,uonnel, et de l ' abattement
de ,n p 1111, ( dici,um .net pour ohlet, a l 'epoque . de rentéder, par le
motrn Dune e4°ner:11on tl,e .ur . .art in,ufli, .uue, de certains regune, de
preto,anie et de retrule I .'e,leni,,n et la meilleure urgant,ation de ce,
tegnne, ont enle,c la plu, grande partie de , .I !u,titication a Fe ritnératlun
I) .m, ce, eondiinm, . Il n e,i na, eut nage d étendre la ponce de celle me,ure
yul . dr surin,it . eree une hi,crimnt,iuon entre les retraite, „Ion yull,
heneliclent ou non dune Indeninue de départ 154 RIS (I au mornettt oui Ils

quittent Id tir proli,stonnelle Cela dit . l'application litterde de la lui
onduir,•il ,t Impn,er en une tarir 101, la fraction intpo,' :hie de Ilnctemnrtc de

dep.'rt .i la retrane, l ' annee de ,a perception ('ependant, il est admis que. sur
simple demi irrite du heneficrure, cette Ir .icion ,oit reparue, par cinquteme,,
sur l' ancrer de perception de Iltulenuuti et le, quatre :rnées antérieure,
( elle solution huentemllante c ,n,tuue . pour le retraite . un a,a ntage eerUUn
1 lie permet d .HienUer . dan, de, propnrnon, non neghgcable, . les effets de hi
progre,sitile du h harem,. d nnpo,iUon el . en pratique . de différer le paiement

une polie de Ilmpot

/nrp,,r sur 1, rr,rrur

	

n ;rilrrurun nIt,lrrei .pr g tkrp , Cl reMrt Iiirlrret

10529 . loir, 1982 M . Roland Mazoin 'appelle a M . le
ministre délégué chargé du budget que les indemnité, journalier,,
terrer, pair Li ,eeunle ,oii,ue et la mutualité ,ncr]e agricole en cas de
ntalaihe .taire qu ' une m .uadle proie„IOnnelle ,ont soumise, a l'impôt sur le
rrsrnu suit .IU Ir, rigle, ehphothler au, Iranrntenl, et ',alaire, Il lu'
dent .tnde quelle, dl,po„uon, Il entend plenire sur Cette yue,Uun dans le
seurr de Li atonie de la !I,cnlui

Ri price 1 e, ntuentniti, l'-ume ;rrc, terre, . en cars de maladie . par le,
irg .inl,lli, de Securtte sourie cI de I,' `tutu :alite ,ot,i .ue agricole, ont le
, .iraite re de ,alaire, de uih,uwLon 1 ce 1111e, elle, inmttutent tin revenu
nnpo,,ihlr dams les conduUnn, prect,ee, par l'article Kit quinquies du code
Venera] de, Input, ( ente,. le, imtCmnlle, lournelicre, d'accrilenl, dal (mail
tertre, en de maladie pn,le,uomlClle . ,nnl esuneree, Mau, Il , ' agit la
dune miner eucpunnncle dont 'I n Cd pua, po„ihle (retendre la portée
( el .t dit . Ir, ntndahre, u nnpo,uinn de, !ridcntn'tc, µntrnahere, de maladie
,ont ire, IlherelC, f n ellel, ondine les ,al .nles proprenlenl dit, ie,
U1de111nln, Ions Luhlct de hl dedu_uun forfaitaire de III p 11111 pour Irain
pl ati,uonnels bien que le ,autre ne ,upporlc ,uiCUnc dépense lie celle nature

COMMERCE EXTERIEUR

( ,~nrnwgJlNt•, l.urv .prrr!gr,

r nnrnri i i i r, lydr nninninuu1h 1 1'

10708 .

	

, mars 19x'-

	

M . Pierre-Bernard Cousté conuatltnt
entre la”) et 1'181 le, erpurlanom eunipeenne, d ' acier ,en les Ltats'I ' ni,

ont diminue de 16 p 1011- suri nellemeni plu, que le, importannn, globale,
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d aüer de cc pair

	

el que dan, le ,li,ntantr ;Ignrule, en Ce qui enncerne, par
e,implr . le sucer . les esporrun,n, anteric :une, parsecs di I8 u(t)) liane,
en I`) ' 9 ,a Bull IIU11 tonne, en 1 1 )~11 et 81111111111 tonne, en 1981 . demande ;i M.

le ministre d•Etat• ministre du commerce extérieur quelle, mesure,
le GouternrmCnt incitai, priser tus-a-\, dr, (`talc-Uni pour leur rappeler
ce, merdier el les mettre en galle contre une aggrataliun de, il,urunt,
d rch .mgr, ir.ul'uunnCl, entre la i rance et le+ FI,u,-l'nus :dur, que l'emploi
l,yur diirc nu, eit perd ,I de, griotte, ,ont reellentcnl In,tuur n par Ir,

I lait-t a nt,

Rrpn„ I I I es r . ',orLtnnn, comprenne, ciacter ter+ les l Ill, oui

eflectitenutti dinunui de 16 p 111(1 entre 1°'9 et 1981 . et le, lu,ru,un,
Iraneai,e+ Iu ' eihappenl pet :t celle reduillnn Le, raeson, de telle és olullolt
del :ror.t hie sont de piuveur, ordre, la procédure crigagec .t la suite du
dépit nLt„tf rie platnti, en dumping par I .1 ,hcicte I' S . Steel en mars 1981)
Contre la s,leritrgie eun,peenne a Eut natter des Incertitudes qui ont pe,c sur
le, prise, de Cnrtmtt .lnde, lu,yti 'ail niai, de ,eptemhrc A Celte date le retrait
d•,, plainte, a rie rendu po„ible par le retahlt,sentent du Trtggcr Puce
Mec111 u,m et l ' annonce de ditemer nteuirer interne, en liiteur de la
uderurgii

	

:Intcrietune la„ouph„emenl

	

de la

	

reglentenCWon

	

sur
l'entiron•uenienl . antoru+,entcnt toi .il accrkrr, etc 1 : la demande :umcncau-
ne de produit, uderurgiques sent tnurce relaie en 198)) et pendant le début
de l'année I'1,1 Face a celle ,Ituaiun le Gouvernement en liaison arec ses
partenaire, eurupecn, et Li ( onunu„ion de, Contnunaule,, e,anunera aise
une r,lrmr ,igllanee l'r,olunon de, procédure, engagées . a la suite de,
pLu nies en dumping et droit, compensateur, déposée, par le, industriel,
,unrric:u n, . au regard de leur ionlurnute ;tee le, réglet du G . A .T T . en la
matie,•

	

I l prnpn,ert a ,r, parten :nre, de la C .F .F. d 'engager
n\ ,l eltt,l ti il u entent le, rurneed Lire+ pue, tir, par le, accords de Ge ne,'e . SI une

;i pp hi ;luon ionlcsluhle de, procédure, :mai-dumping i. et ., anti-
ithtcnuon • des,nt titre repi&lice au, ;nitortte, Ultertcaunes compétentes, le

Gntnerncment demanderait d la ('mmntu„ion des Communautés d'en tenir
cuntple a l ' encontre de produfi s anleric:un, ;Un,t que le pretoient
e,phinemeni le, reglentcni, communautaire, . Enfin la plainte déposes par les
mdu,tnCls ,unertcailt, producteur, d ' aciers ,pecu 'iii au Utne de la section 3111
du ., Frdde Agreement, Act

	

rcle,e d'une legfslatfon spicuiquentent
•1ntetre.une Le (,i uterneinen1 et ,e, partenaire, européen, pressent le,
uttontes anuciucune, d'ut1li,er leu mn propre, pluu,oin pour l'eider le,
allegauon, non (ondée, des pl ignautt', notamment en matière de préjudice
porté a 1 1 ,iderurgue amerlcainr ( " est notamment pour esphquer cette
plut 1411e et obtenir de, ecLUra„entent, de la part de, ;tulunli, américaines
que le 111ni,itr d'Et,u . \Lni,tre du ( ' ourler,, F.,ICneur a rencontre les I " et
2 noir, dernier, :i 1', ';nhingt0n le eon,euller ,pe t tl du Président pour les
yuc,Uun, tonunrrriales et le ,ee .lalre d ' Fla( au eunnnerce . Le Ministre
d'ital . Mut"ire du ( 'uninlerie Fslinenr a attire l'attention de ,es
Interiniuteur, sur le, conséquence, Ire, gras, gui ' entrainerament, pour ia
udeturgie françai,C niai, également pour le, relations franco-amcrieafne,,
toute dceiuon ru,quant ,Feniratc•r he,portanun des produits sidérurgiques
tran`al, Cri le, Etat,-t'ni, .'tceuuuln yu' ne pourrait rester sans réplique . I_es
r•, pon,ahle+ :orme :un, ont :argué du iaracicre furidictionnel de, plaintes
ileposée, devint l ' International Trade (nntnti+uon . organ1,rtle indépendant à
regard duquel l ' admtntsirauon ne saur :ut Intervenu . 11 faudra nunc attendre
le nm,t, de iule et le, art 'tri rendu, par l'International Trade ('omnus,ion
pour qu ' une négociation politique de caractere bilatéral ou multilateral puisse
reprendre 1 .e Mntl,lre d'Llat . Mnu,lre du ('om merce F:Vcncur, en haisun
.rue les nuire, dcparlemenis eoncerne, et la prote„ti .ln . ,tut arec la plu,
gi onde attention le, de,eloppentetil, de crue affaire rl ,'assurera que les
aulonir, antcric .rnes Icrunl une application IMele Cl eimplele de, regles du
(i A 1 I 2)1 .e, e,poriaunn, anherteante, de sucre ont sensiblement
augmente . pii,,ant de 1 ; 01111 tonne, en 19'9 :i 500 (0)) tonnes en 19111 . Ce
dctcloppemerti est du i l ' in,uWUon au, Etat,-l'ni, d'un sistente de
ren1hour-entcnt de', droit, de douane et de preletenuent, a (importation de
,aire brut en liseur de, rdlineur, qui e,porient leur production Chaque
raffineur décent tutti de, droit, a remhnunentent qui peu,ent cire utilise,
pendant le, i s onnée, yw ,m,enl le, intpurtauon, :Odin( subi de, drult, de
domine nu de, prelcselnent, Si ce ,),lente . du du ' dra„hack ,,, e,1
r.'iunduu au-dela dr 1982 . Il petmetlRll tut e,pOrIallunt, américaine, de
continuer a croiire ,un Ir, marche, Iradilu,mtef, de hl ( F. . I( .

	

Le
Goutern 9ncn1 ,crut ,iliums iondun a demander a sc .. partenaires de la
( nutnmmttile de ed hte,tel de,ant le G A I . 1 le ,,,tente nmertettn, en
conuderant qu ' Il ptlrnel au, producteur, amenc ;uns de , ' apprupner
d .r .ult .tge qu ' une p,lrl cymi .ihle du mluche nn,ndl ;tl au moyen d ' une
tenable ,uhseoUnn .t l'esport :tuon

COMMUNICATION

R~nh~alr//usera r1 h'lrrnrnrr prirtrirnurrr, i

3136 . 5 octobre 1981 M . Pierre Bas c,pu,c a M . le ministre
de la communication que le chenet' Ir :mpns a ses poncifs f)epuu I 'entre-
dcus-guerre,, pour foule unie partie du cntem,u Irai-10h . le sous-oflictcr est la
cible ( elle regle ,e terlfie une lois de plu, ilsci le tilui non dcnue d ' tnterct et
iomportenl de, ,ntalss,, p„chologtyues pardi, trc, pertinentes sic
11 \launee f r\uland . „ I ' arme au bleu

	

ehl'Iusc par Antenne 2 le samedi
rptimhrc . a .:II n it1 Le ,ou,-utlicter du film e,t Men entendu brutal .
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Inculte, méchant . sadique et totalement incapable II brille son véhicule,

détruit son poste de transmission, s aisi t fusil chargé par le canon, et
finalement se tue et fart tuer les jeune ; recrues du contingent yu ' . ' a entrainees

dans une équipée sans raison . Or . il se trouve que les études de i,' sociologie
moderne . les statistiques. les sondages font apparaitre du sous-offi cier
français une toute autre image . Le sous-officier français . issu fréquemment il
est vrai de milieux modestes, rivaux, ou urbains . a les qualités que l ' on
s 'accorde .t reconnaître aux classes populaires françaises : la patience, la

ténacité, le sérieux . le désir de progresser, le souci de l ' efficacité . Cela est st
vrai que beaucoup de sous oIfieters français ont laissé leurs marques dans
l ' armée . et ntéme assez souvent en s'élevant asec talent dans le corps des
officiers . La deusien e guerre mondiale qui avait vu comme la première- en
raison des pertes subies. une très forte p r omotion de sous-officiers, a permis

de co ml . ter combien d ' élentcnts s tlahles et même de premier ordre pouvaient
sort i r de ces modeste, gradés De sureroit, le milieu sous-officier est un de
ceux dont les enfants réussissent le mieux dans les études . ce qui semble dire
que les parent, leur on, donne de bonnes leçons de Iras :cil et d'application.
On ne compte pas le, enfants de sous-officiers, tout récemment encore un
maréchal de France . qui ont servi asec éclat leur pays comme officiers
généraux ou dans les différents corps de l ' Etats . Si, par conséquent, le
Gr usernement a juge utile de confier à une dame ministre le soin de réfuter

l' • a .nu,r\isntc fou le sexisme » 1 des Français, il v aurait intérét à ce que
de ten•ps a autre des voix autorisées rapellent ce que l ' armée française, c 'est-
a-dire en définitive la France que l ' armée défend, doit à ses officiers et sous-
officiers . Cela est fait pair la présente question écrue pour le compte du
Parlement, tout au moins de l'opposition . M . Pierre Bas ne doute pas que le
Gouseinrntc'tt s'associera ai cet hommage et fera co n nuit re par la voix du
ministre camt .•etent l ' estime que la nation porte a ses sou,-officiers.

Rarinrdt/fioiun et rrlrrnlnn pragraitUnt

10647 . 8 mars 1'1112 M . Pierre Bas s'étonne aup -es de M . le
ministre de la communication de n ' avoir pas obtenu d réponse à ru
question écrite n 3136, p .0 Je ..0 Jr urnal (Mute/ du 5 octobre 98I, relative a
l'image du sous-officier français dans le ctné,na

Repon,e .'honorable parlementaire peur étre assuré que le ministre de
la communication sait quel rôle essentiel le corps des sous-officiers français a
rempli dam la défense de notre pas, . Le film , l'arme au bleu », diffusé par la
société• Antenne 2 . est l ' adaptation l ' un roman paru Il a quelques années . Il
s ' agit dune rouvre de pure fiction e' la façon caricaturale de rendre compte
des agissements d'un sous-officier est bien la preuve que le propos du
réalisateur Mentit pas de traduire la ceahte . II convient de relever que les
socle'' s nationales de télévision ont deta eu l ' occasion d ' honorer la condition

des sous-officiers en présentant . ai des heures de grande écoute, des films tels
que „ la grande illusion » de Jean Renoir . « le crabe-tambour » de Pierre
Schreidorlfer ou des telelllm, comme ,r le redoutable ne répond pas „ ou

o r ange est vert

Radinai//uunn et h•li'rrann (programmer,

5995 . 30 novembre 1981 . M . Pierre Bas appelle l 'attention de M.
le ministre de la communication sur le choix des films présentés à la
telévnion depuis le Io mai dernier . Il constate que . dans leur quasi-totalité.
ces films dénotent une uutogloriftcatiiun notoire du régime en place visant à
conspuer les régimes précédents . a déconsidérer lai classe pol i tique
précédemment au pouvoir . a fair_ l'apologie uniquement du monde
enseignant . des syndicats, du mouvement ouvrier, alors que la nation
comprend d ' autres milieux eux aussi -espectables et dignes d i ntérét . Il estime
certes . dans un régime démocratique . du devoir des gouvernants de prôner le
respect de la légalité . d ' informer les citoyens sur la vie sociale o t d ' y dénoncer
ses abus . En revanche . tl s ' élese vivement contre toute forme d ' utilisation de
la télévision a titre d'instrument d ' action sur le subconscient des
telespectateurs français . à travers le choix des films diffusés . Il Ici demande.
en conséquence . s'il n ' estime pas opportun de donner des instructions
susceptibles de remédier au manichéisme de,rit ci-dessus, pour la protection
de la paix civile dans notre pays.

Rudtodt/huron et telr)ixu,n r prograntnu•st-

10654 . 15 mars 19x2. M . Pierre Bas s ' étonne auprès de M . le
ministre de la communication de n 'avoir pas reçu de réponse à sa
question écrite n ' 5995, parue mu Jrntenu/ O!/uvel du 30 novembre 1981, et
relative aux choix des prograrumes a la télévision.

Rejmnse Dans l ' attente de la prochaine réforme de la loi sur
l'audiovisuel . dont l'objectif essentiel est de créer les conditions d ' une
véritable Indépendance des sociétés de radin et de télévision, le ministre de la
communication rappelle a I honorable parlementaire, qu ' en dehors des
obligations de leur cahier des charges . les sociétés nationales sont autonomes
dans la conception et la programmation de leurs émissions . Il lui Indique
toutefois . que les films presertes a la télévision en 1981 étaient, à quelques

exceptions ores . des veut re, dont les droits de diffusion avaient été acquis des

I980 . Tous ces films . pain. lesquels ligure un grand nombre de films de ciné-

club . de filins d ' auteurs et de 1iln1s étrangers de qualité, faisaient donc partie

du stock constitué avant le .I1 vrai 1981 . Exceptionnellement, les exigences de
l ' actualité ont donné lieu à la programmation d ' un film dont le sujet
s'apparenterait ai un cxénement d'un retentissement particulier et dont les
droits de diffusion ont eté a_quis pour la croissance.

R i lt th/luvrrt et 1c/m 1,iuu pruerunlmev '.

7267 . 21 décembre 191 .1 . M . Maurice Cornette demande à M.

le ministre de la communication l ' de lui préciser les temps d ' antenne

accordés en 19801 et 1981 . sur les trois chaînes de télévision, a l'institut
national de la consommation et aux organisations de consommateurs : 2 ” si.

compte tenu de l ' Importance donnée :t la fonction consommation par le

gouvernenment . qui comporte un ministère de la consommation, il envisage

cl ' accroit'e notablenment, dès I952, les temps d ' antenne susvisés . 3 ” comment.

dans cette derniére hypothésc . pourrait ét re organisé le droit de réponse des

professionnels èsentuellemet : : nui, un cause par les organismes ou
assrcruions representant les romonunateun

Rejvmsc . Les cahiers des charges des sociétés nationales de télévision ont

prévu . depuis 1980 . que les temps d ' antenne des émissions de service de

l ' institut national de la consonun.aion passeraient, pour les sociétés T . F . 1

et Antenne

	

de six à dix minutes et . pour la société F . R . 3, de zéro à quatre
minutes L ' Importance que le gouvernement attache aujourd ' hui à la
fonction de consommation a conduit le ministre de la communication à
Intervenir énergiquement auprès des sociétés de programme pour que soient.
enfin . respecte, les cahiers des charges et pour qu 'au moins une émission ait

lieu . hehdontadatrente tu, sur chaque eh,tine . avant le programme de la soirée.
lorsque ce programme commence par la diffusion d ' une émission destinée au

grand public . L ' Institut national de la consommation recherche à l'heure

actuelle . avec les associations membres du conseil national de la
consommation, les ittodalites de réalisation en commun de certaines de ces
émussion s La société I . R . 3 est plus spécialement chargée de programmer.
par l'intrnnédiaure de ses stations régionales, des émissions réalisées à
l ' initiative des unions régionales d ' organisation des consommateurs . La
durée de ces émissions sera prolongée dans les régions dans lesquelles les
programmes régionaux auront atteint . en 1982, soixante minutes . Pour

autant que puisse être améliorée l ' information des consommateurs . l 'équilibre

n ' en sera pan moins loin d ' étre réalisé avec les possibilités d'expression des
professionnels, à la télévision . L'instauration ' ' un droit de réponse des
entreprises citée, dans les émissions de I i,, .C' . ne pourrait donc que
renforcer cc déséquilibre . Par ailleurs . les émissions réalisées par l'institut
s ' efforcent de respecter la plus grande objectivité et peuvent toujours faire
l'objet d'une action en justice de la part des professionnels qui s ' estimeraient

injustement nuis en cause . Cette action trouverait son fondement,

notamment . dans l'impossibilité pour le responsable de l 'émission de prouver
les faits allégués ayant causé un préjudice au professionel . Il convient, enfin.
de préciser que le gouvernement va soumettre incessamment au parlement un
projet de foi sur la communication audiovisuelle . A cette occasion, seront
définis la place et le rôle qui doivent revenir au mouvement associatif, dans
les nouvelles instances qui seront créées.

D épartentents et lerrtluire+ il'nurre-nier
reiutiutt rudludi/huiun er teléviçion,.

8682 . 25 janvier 1982. M . Jean Fontaine expose à M . le

ministre de la communication ce qui suit : les auditeurs métropolitains

de France-Inter peuvent chaque matin écouter les chroniques de journalistes
de différentes sensibilités politiques . Il souhaiterait connaître les raisons pour
lesquelles à la réunion, seule la chronique du journaliste de la tendance
fasorthle au courant présidentiel, ii l ' exclusion des deux autres est

retransmise . sur L . R . 3,

Reinnse .

	

Les articles 3 et 4 des cahiers des charges des sociétés
nationales de programme font obligation u celles-ci d ' assurer de la façon la

plus compléic la plus objective l ' information du public sur l ' actualité

française et trrcruatinnale . Les sociétés sont tenue,, par ailleurs, de veiller à
ce que le choix des mfurm :füo ts qui sont diffusées ne soit guidé par aucune
préférence idéologique, politique ou doctri nale . Les différentes chroniques

économique, . politiques ou sociales diffusées par la station F . R . 3
Réunion sont l'expression du pluralisme des idées et de l 'équilibre de
l'information Ainsi les chroniques assumées chaque matin entre sept heures
et huit heures à l'intention des auditeurs métropolitains de France-Inter par
quatre joui rua listes parisiens de sensibilités politiques contrastées . sont-elles
retransmises quotidiennement et intégralement rien différé» pour les
auditeurs de file de la Réunion, selon une répartition horaire déterminée en
fonction de l ' équilibre des programmes locaux : Emmanuel de la Taille à

7 h 15 . (lux (laisse à 12 h 30, Dominique Jaunet et Michel Cardoze à 19 h 15.

L ' honorable parlementaire remarquera que ces chroniques sont les mêmes
que celles qui sont proposées chaque matin aux auditeurs de France-Inter .
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Départements el territoires d'outre-mer
Re'ûnton rudioddftrsion et !dérision).

8727. -- 25 janvier 1982 . — M . Jean Fontaine expose à M . le
ministre de la communication ce qui suit : un journaliste de T . F . I a été
suspendu de ses fonctions et traduit devant le conseil de discipline pou : avoir
tronqué une déclaration . Or, ce procédé est de pratique courante sur F . R . 3-
Réunion . Récemment encore . interviewé par un journaliste de la station,
M . Fontaine a été surpris de n'entendre qu ' une infime partie des propos qu'il
avait tenus devant la caméra de télévision et cela sans la moindre explication
ou excuse, alors que d ' autres responsables politiques, qui évidemment
appartiennent à l ' actuelle majorité, encombrent les écrans de la télévision et
es antennes de la radio à longueur de journée . II lui demande en conséquence

s'iI y aurait deux poids et deux mesures et si ce qui est erreur ici serait vérité
là-bas.

Réponse . La loi du 7 aoùt 1974 a doté les sociétés de programme d ' une
autonomie que le ministre de la communication entend respecter, ce qui n'a
pas toujours été le cas dans le passé . Cette autonomie doit d`ailleuçs être
mieux garantie et c ' est précisément pour créer les conditions d ' une véritable
indépendance du service public de la radio-télévision que le Gouvernement a
décidé de soumettre prochainement au Parlement un projet de loi sur
l'audiovisuel . Les articles 3 et 4 des cahiers des charges des sociétés de
programme ne font pas moins obligation a celles-ci d ' assurer de la façon la
plus objective, l ' information du public sur l ' actualité française et
internationale . Les sociétés sort tenues, par ailleurs, de veiller à ce que le
choix des informations qui sont diffusées ne soit guidé par aucune préférence
idéologique . politique ou doctrinale . S ' agissant du reportage auquel
l ' honorable parlementaire fait allusion, il convient de relever qu ' une large
pl, ce a été accordée a ses propos, comparativement aux autres personnes qui
étaient également concernées.

Départements rt territoires (l 'outre-mer
Réunuui radiodiffusion et telévisiont.

8729 . 25 janvier 1982 . -- M . Jean Fontaine demande à M . le
ministre de la communication de lui faire connaitre dans quelles
conditions s' effectue le droit de réponse à F . R .3-Réunion . Il semblerait
qu ' une différence de traitement soit de règle en fonction de la qualité de celui
qui souhaite user de ce droit.

Repssnse . - Le droit de réponse en mahére de radiodiffusion et de
télésision relèse d'un texte spécifique qui est le décret n° 75-341 du
13 mai 1975 . pris en application de l ' article 8 de la loi du 3 juillet 1972
portant statut de la radiodiffusion télévision française . Aux termes de ce
décret . la demande de droit de réponse doit être adressée dans un délai de huit
jours suivant la diffusion de l ' émission par lettre recommandée avec demande
d'asis de réception au président de la société nationale de programme
responsable de la programmation de l ' émission . Outre la date et l ' heure de
diffusion de l'émission, elle doit Indiquer les imputations portant atteinte à
l ' honneur, à la réputation ou aux intérêts du demandeur ainsi que les
éléments de réponse souhaités . Le président de la société doit notifier sa
décision a l ' Intéressé dans les huit jours suivant la réception de la demande
(quinze jours pour les départements et territoires d ' ou re merl . Si la demande
est rejetée ou si l 'intére' sé ne considéra pas comme satisfaisante la teneur de la
réponse acceptée . il a la 'acuité, dans les huit jours, de saisir la commission
nationale du droit de « po Ise qui, quant a elle, se prononce sans délai . De ce
qui siens d ' éire rappelé il .d odo_ qu ' il ieléve de la décui in du président de le
société F R 3 . sous réserve des compétences dévolues à la commission
nationale du droit de réponse, et non pas des directeurs des station,
regsnnales . de se pronom ^r les demandes de droit de réponse . Dans les
cas cités par l ' honorable par l ementaire aucune demande répondant aux
conditions précitées n'a etc presentéc au président de la .ociété F . R . 3 . Il
importe . enfin de rappeler que le Gouvernement a déci . .e de soumettre
prochainement au Parlement un projet de loi sur l ' audiovisuel . C 'est dans le
cadre qui sera ainsi établi que pourront être étudiées les mesures susceptibles
d 'améliorer les conditions d 'exercice du droit de réponse à la radio et à la
télés ision

Radios/i/fusion et télévision
d'haine% de telérision et stations de radio).

8798 . 25 janvier 1982 . - M . Emmanuel Hamel appelle l ' attention
de M. le ministre de la communication sur les déclarations que son
collègue M . le ministre de la culture vient de faire à un hebdomadaire
spécialisé dans l ' information sur les programmes de la télévision qui les a
publiées début janvier . il lui demande si toutes les idées exprimées par son
collegue reçoivent

	

son

	

assentiment, notamment lorsqu ' il

	

déclare:
J 'estime que le Parlement et le Gouvernement doivent imposer, je dis

bien imposer, aux responsables des 'haines de radio et de télévision, des
obligations précises, et leur rappeler qu ' ils ne sont pas au service de leurs
idées personnelles, mais du développement culturel et intellectuel de

l ' ensemble du pays . . Les directeurs de 'haine ne peuvent être au-dessus des
lois et dut-ojet culturel d ' un pays Je ne vois rien qui légitime leur pouvoir
absolu . ..

Réponse . - Le ministre de la communication indique à l ' honorable
parlementaire qu ' il entre a l 'evidenve dans les missions des soctctés de
télévision de contribuer au dvseloppemcnt culturel et intellectuel du pats.
Des obligations précises, au regard de cet objectif, figurent ai l 'article i " de la
loi du 7 aoùt 1974 ainsi que dans les cahiers des charges des sociétés depuis
que celles-ci existent . Si le détail de ces obligations peut-être appelé a évoluer.
leur principe méme ne sera certainement pas remis en cause par la prochaine
réforme de l ' audiosuuel .

Rudoidi/lunon et télévision
ehuines de teIeii'.un et 'alunites d(' radai

	

/luute-I"u'tuiee

9221 . 1 " février 1982 . M . Mar-col Moemur rappelle à M . le
ministre de la communication sa question écrite n° 7714 en date ilu
4jansicr 1982 concernant le maintien du centre radio et teesuion F .R . 3
Limousin-Poitou-Charentes . II prend acte que s' le Gouvernement entend
maintenir et déselopper le centre de création et de production de la région
Limousin-Poitou-Charentes afin que relui-ci puis e continuer à être
l ' expression visante des qualités de la aie régionale i , Il lui fait renia'quer
que . dés cette année . l'établissement p'iblic régional du Limousin accorde un
crédit important pour renforcer les ni 'yens en m' :ter•el à F . R . 3 Limousin . II
lui demande . compte tenu de cet effort exceptionnel et spécifique à l ' E . P . R.
du Limousin, quelles mesures il dompte mettre e .i oeuvre pour que Limoges
reste le siège d ' une société régionale de télévision, regroupant comme
aujourd ' hui deux ou plusieurs autres centres.

Repensé . Le gousernerseni a pris acte as cc satisfaction du sot : par
l ' établissement public régi nal du Limousin d'un crédit d ' équipement au
profit du centre F. R . 3 Limousin Poitou-Charentes . II demeure aequis s ue la
Ille de Limoges sera le siège d ' une société régionale de télévision dont les

modalités d ' organisatoin et de fonctionnement seront déterminées par la
réforme de l ' audiovisuel.

radiudiRiuwn et telrrniun - ti1s1h pille de I 'Etat i.

9225 . I '̀ ` fésner 1982 . - M . Jacques Godfrain demande à M . le
ministre de la communication quelle est sa conception de la liberté
d 'expr scion . En effet, le décret n° 82-49 du 211 janvier 1982 paru au Journal
O//u et du 21 janvier 1982 fait obligation aux radios libres de révéler l'origine
de leurs ressources . Or . il se trouse que ces radios peuvent bénéficier de :on,

citant de particuliers qui ne souhaitent pas que leurs efforts même nud estes
soient rendus publics . D' ailleurs il est surprenant d'observer que e est la
première fou que l ' Etat cherche à connaitre la comptabilité des associations
de la loi de 1901 . En effet cette recherche porte atteinte a l ' anonymat des
opinions donc à la liberté d'opinion . 11 lui demande comment pnarr'nt
s'exprimer par des moyens modernes, tous ceux qui le souhaitent.

Rrpnrus' La loi du 9 nosembre 1981 portant dérogation au monopole
d ' Etat de la radiodiffusion et ses textes d ' application, ont pour objet de créer
un nouvel espace de liberté . Ils organisent par conséquent un régime
juridique et financier de nature a garantir l ' indépendance et la liberté
d 'expression des radios locales privées . C'est ainsi que, pour mettre les
associations créant des radios locales prisées dans une situation d 'égalité et
favorise' 'es projets correspondant à in séritahle besoin d ' expression locale.
le législateur u piésu de limiter la participation d ' une même personne au
quart des charges de création et de fonctionnement d ' une station de
radiodiffusion . Cette disposition permet d ' éviter, qu ' un seul groupe de
pression ne s' empare du contrôle d ' une station . La mise en oeuvre de cette
disposition suppose que la conrtnission, chargée d 'émettre un asis sur
l ' attribution des dérogations, et le gousernement, responsable du contrôle de
l 'application des dispositions législatives, disposent d ' un minimum
d'inlormauons sur l ' origine îles financements dont bénéficient les associa-
tions qui demandent ou obtiennent des dérogations . II s 'agit vie protéger ces
associations et de ne compromettre ni leur indépendance ni leur liberté de
choisir leurs sources de financement . Le formulaire de. sis demande de création
dune radio en modulation de frequenec par dérogation au monopole d ' Etat
de la radiodiffusion ,i ne comporte que le minimum de questions pour
dents (ses l ' association et vénlier l ' application des interdictions de cumul
posées par la loi . Elles concernent l ' objet social de l ' assucnusun, ses
affiliations éventuelles ou ses relations arec d'autres associations, le nom et la
fonction des membres du bureau ou des personnes exerçant une fonction
d'administration ou de direction ainsi que la liste complète des membres du
conseil d'administration . Ces informations sont nécessaires pour assurer la
transparence voulue par le législateur . Pour ce qui concerne les budgets
présisionnels d ' exploitation et d'investissements, le demandeur duit préciser
le montant unitaire des cotisations, le nombre des cotisants Cl le ni, Maint
global des cotisations sans qu ' il soit question de réséler l'identité des
cotisants . Quant aux dons prisés, seule si l 'Identité des quatre donateurs
ayant tourne les plus lottes contributions et le montant de leurs dons si est
exigée . Cette précision est indispensable pour contrôler le respect de la règle
du maximum légal de participation aux charges de fonctionnement . De la
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mcme manière . pour les charges de création, le montant et l ' origine des seules
quatre principales contributions au budget d ' investissement sont demandés.
L ' anonymat des contributions des particuliers est ainsi garanti par la
procédure choisi conformément au souci exprimé par l ' honorable
parlementaire.

Rudi,sdi/fusion et télévision (monopole de / 'Etut) .

9626 . 15 lévrier 1982 . --- M . Henri Bayard appelle l 'attention de M.
le ministre de la communication sur la composition de la commission
des fréquenves pour les radios libres . Il ' 'ti demande quel a été le critère de
nomination de ses membres et si une representi'tivité aussi large que possible
a etc respecta.

Réponse. --- lm création et la composition de la commission consultative
des radios :focales privées sont prévues par la loi n° 81-994 du
9 novembre 1981 portant dérogation au monopole d 'Etat de la
radiodiffusion . La nomination des membres de cette commission a été
effectues selon les modalités de désignation établies par le décret n ' 82-49
du 20 janvier 1982 relatif à l 'application de la loi susmentionnée . Outre le
président de la commission . nommé sur proposition du vice-président du
Conseil d'Etat, quatre parlementaires désignés par leurs assemblées
respectives, trois représentants de l'Etat désignés sur proposition des
ministres concernés. un représentant de l ' Etablissement public de diffusion,
un représentant de la Société nationale de radiodiffusion et trois
représentants de la presse écrite, siègent au sein de cette commission des
représentants de diverses associations, qu ' il s 'agisse de fédérations de radios
locales privées ou des associations culturelles et d ' éducation populaire . La
représentativité de cette commission est donc aussi large que possible,
notamment en ce qu'elle rend compte du mouvement associatif français, dans
sa plus grande diversité.

( 'onmmniutu n in/arntution et protection des consommateurs».

10228 . 1 2 février 1982 . -- M. Emmanuel Hamel signale à

l'attention de M . le ministre de la communication le cirintunique paru

le 122 juin 1981 dans l'hebdomadaire de l ' institut nationa, de la consomma

ti m . dépendant de Mme le ministre de la consommation, à la suite de

l'audience accordée le 2 juin 1981 par M . le Président de la République aux
représentants des associations membres du comité national de la

consommation . communiqué déclarant notamment que le Pr ésident s' était
montré particulièrc tient attentif aux divers thèmes évoqués dans ia

perspective d ' une reconnaissance plus effective du rôle des associations et
entre autres « l ' accès aux médias audiovisuels et l ' éventuelle entrée des

associations de consommateurs au conseil d ' administration des organismes

de radio et de télévision I! lui demande quels ont été depuis le 2juin 1981
les progrès accomplis : I ' dans l 'accès aux médias audio-visuels des
associations membres du conseil national de la consommation et comment ils
peuvent être mesurés (nombre d 'interventions à la télévision, dates . durées et

heures de chacune d'entre elles) ; 2° l ' entrée des associations de consomma-

teurs au consei l d' : . dministration des organismes : a) de radio : b) de

télévision.

Réponse . -- Les cahiers des charges des sociétés nationales de télévision ont

prévu . depuis 1980, que les temps d ' antenne des émissions de service de

l' institut national de la consommation passeraient . pour les sociétés TFI et

Antenne 2 . de si a dix minutes et, pour la société FR3, de zéro à quatre

minutes . L ' importance que le Gourvernement attache aujourd ' hui à 'a

fonction de consommation a conduit le ministre de la communication :i

intervenir energiqucmen : auprès des sociétés de programme pour que soient

enfin . respectés les cahiers des charges et four qu ' au moins une émission ait

heu . hebdomadaiicrient . sur chaque chaine, avant le programme de la soirée,
lorsque cc programme commence par la diffusion d ' une émission destinée au

grand public . L ' institut national de la consommation recherche à l ' heure

actuelle . avec les associations membres du conseil national de la
consommation . les modalités de réalisation en commun de certaines de ces

émissions . La société FR3 est plus spécialement chargée de programmer . par

l'intermédiaire de ses stations régionales, des émissions réalisées à l ' initiative

des unions régionales d ' organisations de consommateurs . La durée de ces

émissions sera prolongée dans les régions dans lesquelles les programmes
régionaux auront atteint, en 1982, soixante minutes . Par ailleurs, le projet de
lui ,ur la communication audio-visuelle que le Gouvernement va
prochainement soumettre au Parlement prévoit la représentation des
associations de consommateurs au sein du conseil national de la
communication audiovisuelle.

Mulon . iniprinierie et presse '/ournaur et périodiques).

10760 . 15 mars 1982 . M . Jean-Michel Boucheron

(Charente) appelle l 'attention de M . le ministre de :a communica-

tion sur l es conditions d ' attribution de l ' agrément de la cemtnission paritaire

des organes de presse aux associations culturelles . Il note que les associations

culturelles de type maison de la culture et C . A C . connaissent de graves
difficultés pour obtenir un numéro d ' agrément qui faciliterait la diffusion de
l' information culturelle des établissements concernés . II souhaite que les
établissements de décentralisation culturelle comme les maisons de la culture
et les C . A . C . bénéficient d ' un statut à part qui leur donnerait droit à un
numéro d 'agrément d ' office pour des raisons d ' utilité publique (comme les
partis politiques et les syndicats) . Cette disposition permettrait aux
associations concernées de diffuser plus largement leurs publications et
faciliterait l ' accès à la culture au plus grand nombre . Il lui demande quelles

mesures il compte prendre à ce sujet.

Repon.ce . Dans le cadre du régime de soutien apporté par la collectivité
publique à la liberté d 'expression en France, la presse bénéficie d ' un régime
économique particulier . Dans le droit commun, pour bénéficier de ce régime,
les publications doivent remplir toutes les conditions des articles 72 de
l'annexe III du code générai des impôts et D . 18 du code des P .T .T. II
ressort de ces textes qu ' il ne suffit pas faire paraitre une publication
périodique pour bénéficier automatiquemen, des tarifs postaux préférentiels
et des allégements fiscaux prévus pour la presse . C' est la raison pour laquelle
a été instituée la commission paritaire des publications et agences de presse
qui a précisément pour mission de distinguer, parmi les publications, celles
qui répondent aux critères établis pour avoir accès au régime économique de
la presse En application du 4 et du 6° . f des articles précités, les publications
doivent «< êtres habituellement offertes au public ( . . . ) à un prix marqué ou
par abonnement ( . . . >,) - ce qui implique nécessairement une sente effective-
et sans que ce « prix soit compris dans une cotisation à une association ou à
un groupement quelconque n . Dans cette optique, les établissements de
décentralisation culturelle comme les maisons de la culture et les C .A .C.
doivent donc informer leurs adhérents du caractère facultatif de
l 'abonnement . Cette procédure permet ainsi aux membres de ces
groupements de ne recevoir la revue que s ' ils en ont préalablement manifesté

l' intention de même qu ' elle permet aux personnes extérieures à ces
associations de s'abonner si elles le désirent, sans avoir à acquitter une
quelconque cotisation d 'adhésion . En outre, le 6 ` de ces memes articles
exclut les publications qui constituent des organes de documen t ation
administrative ( . . .) ou de propagande pour des associations, groupements ou
sociétés n . La commission considère que, p air échapper à cette exclusion,
les publications éditées par une association doivent comporter, par rapport à
la surface totale, plus de 50 p . 100 d'informations d ' intérêt général qui ne
soient pas directement liées à la vie interne de ladite association,, le reste
pouvant titre consacré à ses activités ainsi qu ' à la publicité . Pour les
associations éditant une revue à caractère culturel, l ' ooservation des
conditions exposées ci-dessus est loin d ' être insurmontable Dans la pratique,
il convient de noter que de nombreuses revues relevant de cette forme de
presse sont inscrites à commission paritaire . Cependant, sur un plan
général, le Gouvernement est conscient de la nécessité de promouvoir
davantage la vie associative : des réflexions sont actuellement menées sur ce
sujet ; en particulier . sont examinées les mesures qui pourraient être
préconisées pour favoriser la diffusion de la presse associative . C ' est donc
dans ce cadre qu ' une solution pourrait être apportée en ce qui concerne les
conditions de diffusion des publications éditées par les associations,
lorsqu ' elles ne remplissent pas les conditions résultant des textes en vigueur.

CULTURE

Editinn, imprimerie et presse (ti g res).

10549. - 8 mars 1982 . — M . Bruno Bourg-Broc appelle l' attention

de M . le ministre de la culture sur les conséquences catastrophiques de

la réforme du prix du livre . Les petits libraires qu ' on croyait protégés, n' ont
pas gagné un seul client . alors que les ventes de livres, même corrigées des
variations saisonnières, ont considérablement chuté . L ' interdiction de toute

remise supérieure à 5 p . 100 pénalise notamment les enseignants, contraints
par leur métie r à d'importants achats . Le chute des tirages risque d ' entrainer

des difficultés nouvelles pour les auteurs ou les éditeurs et risque de
développer un secteur économique assisté, donc asservi . II lui suggère de ne
pas attendre le délai prévu par la loi pour exposer au Parlement les
conséquences de cette mesure et lui demande quelles décisions il compte

prendre pour .mpccher l ' étatisation à bref délai de l 'édition et ses

conséquences graves pour la liberté.

Réponse. La loi n " 81 . 766 du 10 aonit 1981 relative au prix du livre est

entrée en vigueur le l'' janvier 1982 : il est tout à fait prématuré d ' en faire le
bilan trois mois seulement après le début de son application . Elle est la base
d'une nouvelle politique du livre et de la lecture qui doit progressivement
améliorer les structures de la distribution et de la diffusion des livres, au
bénéfice de l ' ensemble des points de vente et des lecteurs : amélioration de la
transmission des commandes et des livraisons, perfectionnement des libraires,
etc . . . S ' agissant du niveau des prix, un engagement de stabilisation valable

pour le I " semestre 1982, a été signé p, :r la plupart des éditeurs : un

obser v atoire des prix a été mis en place auprès de la direction du livre et de la
lecture : réunissant toutes les parties concernées, y compris des représentants

d ' organisations de e .nsommateurs, il a pour mission de suivre tant
l'in volution des prix des livres que celle du comportement de la clientèle vis-à

vis dc, différents canaux de distribution . Ses conclusions serviront de base à

l ' élabuiation d ' un rapport présenté au Parlement avant juin 1983 .
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DEFENSE

lh'lenve nronrrrre penuruirl

9297 . s février 198 2_ . M. Roland Carrai appelle l'attention de M.
le ministre de la défense sur l a situation des personnels « transmissions
(inspecteurs . contrôleurs et agents du mini' .tére de la défense) . (' es personnels
s'int dans une situation financière intérieure a celle des personnels similaires
des matériels (T . E . F . et I . T . E . F . 1 b ien qu'effectuant le méme travail . (' ette

situation anormale se traduit par d ' importantes différences sur le plan des
primes de technicité et du deroulcment de carrière . Il lui demande si un
groupe de travail identique à celui défia constitué pour les inspecteurs ne
pourrait être mis en p lace pour les contrôleurs et agents afin de transmettre
ses conclusions à la Commission Picard dans les plus brefs délais.

Repunsr . Le groupe de travail auquel fait allusion l ' honorable
parlementaire e bien étendu son obj et et ses propositions au corps des
contrôleurs et aux trou corps d ' agents des transmissions, d ' agents des

transmissions et de l ' électronique. et d ' agents techniques de l ' électronique.
Les conclusions auxquelles il a abouti - et qui concernent aussi ces personnels
- viennent de taire l'objet d'un rapport qui n ' a pas encore été exploité.

Serrtrr riutirurul .appelrkr.

10329 .

	

1" mars 1982 .

	

M . Joseph Gourmelon appelle
I attention de M . le ministre de la défense sur l ' opportunité qu ' il y
aurait a prévoir un régime de Permissions spécifiques permettant aux appelés
du contingent qui en sont désireux de pouvoir se présenter aux concours de
l 'administration . En l ' état actuel . des tolérances sont en la matière laissées à
l'appreci .:ion des autorités militaires compétentes . Des dispositions visant à
créer une situation de droit la ou n ' existe qu'une situation de fait seraient de
nature à faciliter l'insertion professionnelle des jeunes gens à I issue de leur
service national.

Reptnne . Tous les militaires appelés disposent . de droit. d ' un crédit de
base de seize /ours de permissions de longue durée. Ce crédit, dont au surplus
sont désormais exclus du décompte les dimanches et jours fériés, vient d ' être
majoré de dix /ours au bénéfice des agriculteurs et des appelés serVent en
République Fédérale d ' \Ilemagne ou ai Berlin ou à bord des bâtiments de la
Marine Nationale . L ' instruction du I5 décembre 1981 relative aux permis-
,IUn+ prévoit en faseur des appelés qui ont à passer un examen ou à assurer
leur insertion professionnelle . un assouplissement du régime général
d'attribution des permissions . a fin que les intéressés puissent régler en temps
voulu leurs afGures personnelles . C 'e texte répond ainsi à la préoccupation de
l ' honorable parlementaire . ('e disposa :' ' offre donc aux appelés, sous réserVe
que ceux-ci se soient montrés suffisar :nt prévoyants dans le choix des
dates de leurs permissions . la possiin~,,_ notamment de se présenter aux
concours de l ' administration . Des facilités peuvent certes être accordées aux
jeunes appelés dans la situation évoquée par fauteur de la question, sous
forrue d 'autorsations d ' absence et de permissions de courte durée, mais ces
mesures dorent demeurer dam les limites compatibles avec les exigences de
la formation et de la sie militaires ainsi que du service et ne peuvent revêtir un
caractere préférentiel systématique .

dois la grille des rennnteruians etent en cours, il a etc décidé pour éviter de
rompre l'équilibre des rémunérations entre les divers agents de l ' Eau . de
surseoir d ' avantages nouveaux à certaines catégories particulières de
personnels lusqu ' a l ' Issue de cette étude.

tiiurt unr ru•iNriir

	

rr,ennr tlev /,,i<tirnnlurre1' 101/1 er rrührutn'i
olrul dey pt•türoriv ~-

10607 . 8 mars 198 2_ . M. Pierre Zarka appelle d ' attention de M.
le ministre de la défense sur une question relative au statut des sapeurs-
pompiers de Paris . Il semble apparaitre qu ' a la brigade de sapeurs-pompiers
de Paris . on n'autorise les sous-officiers à servir jusqu'à cinquante-deux ans
qu'a partir du grade du sergent-chef. après tenue de la réunion d ' un conseil de
brigade . Cependant, concernant les sous-officiers du grade de sergent, k
noème conseil de brigade ne les autoriserait pas à ser' .ir jusqu ' à cinquante-
deux ans . Il les libérerait à quarante-deux anx avec une retraite
proportionnelle . dont le montant ne semblerait pas répondre suffisamment
aux légitimes besoins de ces familles . Car il faut prendre en compte le fait que
la grande majorité de ces sous-officiers ne retrouve souvent pas d ' autre
emploi, les employeurs invoquant leur âge . En conséquence il lui demande si,
dans le cadre de l 'ensemble des nouvelles lois mises en oeuvre ou prévues par
le Gouvernement issu du 1O mai dernier, des mesures en faveur des sous-
officiers du grade de sergent à la brigade de sapeurs-pompiers de Paris seront
prochainement envisagées.

R .'jinn.ot'. Aux termes du statut général des militaires, auquel sont soumis
les sous-officiers de la brigade de sapeurs-pompiers de Paris, les sous-officiers
de l 'armée de terre ne peuvent être autorisés â servir au-delà de la limite d ' âge
inférieure de leur grade s'ils ne sont pas d ' un grade au moins égal à celui de
sergent-chef. Les .sergents de la brigade des sapeurs-pompiers de Paris
bénéficient toutefois d ' un régime dérogatoire qui leur permet de servir jusqu ' à
42 ans, soit une limite d ' âge supérieure de six ans à celle fixée pour les
sergents de l ' armée de terre . La spécificité des missions confiées aux
personnels auxquels s 'intéresse l ' honorable parlementaire ne permet pas de
prévoir une limite d ' âge plus tardive.

/)eJerur ni liiVfve r per.cunneU.

10762. - 15 mars 1982. - M . Jean-Michel Boucheron
(Charente) appelle l 'attention de M . le ministre de la défense sui les
conditions d 'application de la réduction du temps de travail pour les
personnels actifs du ministère de la défense nationale . Il note que la
commission paritaire ouvrière en date du 2_8 juillet 1981 a eu pour effet le
rétablissement des décrets salariaux qui avaient été suprimés par le précédent
gouvernement . Il souhaite connaître les dispositions qui seront envisagées
pour la réduction du temps de travail de quarante et une heures à trente-neuf
heures pour le personnel actif . Il lui demande quelles mesures il 'omple
prendre à ce sujet.

Repuroe . L ' horaire hebdomadaire des agents de Département de la
Défense, a été ramené de 41 à 39 heures à compter du 1 `r janvier 1982 . Les
modalités de mise en oeuvre iiu nouvel horaire ont é t é étudiées avec les
fédératiors syndicales au niveau central puis fixées dans les établissements et
services après concertation avec les représentants syndicaux locaux . Cette
réduction de la durée du travail a été intégralement compensée par une
augmentation du taux horaire des salaires ouvriers et n ' a pas eu d ' incidence
sur les traitements des fonctionnaires . Elle n ' a donc entraîné aucune
diminution dr la rémunération pour les personnels civils de la Défense.

1siurunre vieilleisi'

	

re ine' dei /unrthrnnnirin ririly et nu/itttirv's
I rr7UMUrit tlCy pt'n .y irrrty I .

Frun iporti uerrerii fart/i i.

10339 . 1` r mars 198_2 M . Guy Malandain attire l'attention de M.
le ministre de la défense sur le décret n " 78-399 du 20 mars 1978
concernant- pour les départements d ' outre-mer . la prise en charge des frais de
voyage de congés bonifiés accordés aux seuls fonctionnaires civils de l ' Etat.
Or . les ouvriers de l'Etat relevant en particulier du ministérc de la défense et
originaires d ' un D .O . M . sont exclus du champ d ' application de ce décret.
Aussi, il lui demande s ' il n 'estime pas souhaitable que ceux-ci puissent
bénéficier de mesures analogues à celles prévues par le décret susvisé afin que
leurs frais de voyage de congés soient pris en charge par l ' Ftat à l ' instar des
agents métre .olitains ayant le statut de fonctionnaires.

Repitn'ie La question de l ' octroi éventuel aux ouvriers de l'Etat
originaires d ' un département d ' outre-mer de congés bonifiés avec prise en
charge par l ' admnsiration des frais de voyage a été examiné sur le plan
interministériel a diverses reprises et notamment au cours du dernier trimestre
1981 . Une étude générale sur la place des fonctionnaires ou agents publics

11452 . 22 mars 1982 . M . Michel Noir attire l ' attention de M . le
ministre de la défense sur la situation des retraités titulaires du grade
d ' aspirant daans l'année française . Il lui demande si un projet visant à
accorder aux aspirants retraités le méme indice que celui des majors est
actuellement ai l ' étude par ses sennes et si tel n ' était pals le cas dans quelle
mesure il envsagerau ' d ' effectuer une réforme dans ce sens.

Re'ponst• . L 'actuel échelonnement indiciaire des aspirants résulte de la
nase en oeuvre, à compter du 1 ' janvier 1976, de la réforme de la condition
mrlitiure . lette réforme a permis aux intéressés de bénéficier : d ' une part, de
l' accélération du rythme de leur carrière et d ' atteindre le dernier échelon de
leur grade après 17 ans seulement de service au lieu de 20 ans précédemment:
d ' autre part . d ' un échelonnement indiciaire supérieur à celui d ' adjudant-chef,
ai aniienneie égale et ai classement Identique dans les échelles de solde, leur
conférant une pension décomptée sur une hase plus élevée que celle de
l ' ad/udant-chef . et d ' une revalorisation indiciaire de chacun des échelons.
( "est ainsi qu ' un aspirant aau sommet de son grade bénéficie de l ' indice brut
51 5 alors qu ' il n ;aurait pu prétendre, au terme du reclassement de la
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c itegorie B de la fonction publique . qu ' a l'indice brut 472 . Les priorités qui
,imposent au Gouvernement ne permettent pas d ' envisager actuellement
l ' intersenuon d ' une mesure telle que celle indiquée par l'honorable
parlementaire

Sinier rreutun<d cep in il i,i irporultrm ;.

11719 . 29 mars 1982. M. Bernard Derosier attire l ' attention de
M . le ministre de la défense sur la situation des étudiants en pharmacie
qui demandent un report d ' incorporation et qui rencontrent de graves
difficultés au moment de leur incorporation qui doit se produire au plus tard
le 30 noventhre de l 'année coite de leurs vingt-cinq ans . Or, de nombreux
étudiants n'ont pas achevé à cette date leur cycle complet d ' études qu'ils
doivent donc abandonner pendant seize mois . ce qui correspond en faut à
deux année, universitaires . D 'autre part . en plus des difficultés que
connaissent ces jeunes pour reprendre leurs études après eet arrét, il faut
constater que aela amène une discrimination entreétudiantes et étudiants dans
la mesure où ceux-cl ne pourront commencer à exercer que deux années plus
taud . II lut demande donc s ' il est possible d 'envisager de reporter à vingt-sept
ut, l'aige limite d'Incorporation des étudiants en pharmacie.

Repnnie . Le problème des étudiants auxquels s 'intéresse l ' honorable
parlementaire est examiné dans le cadre de la réflexion entreprise sur les
conditions d'accomplissement du service national et plus particulièrement du
projet de loi . en cours d ' élaboration et devant étre déposé devant le Parlement
p r ochainement . usant à réformer le régime des reports d ' incorporation afin
de mieux l 'adapter ai la situation concrète des appelés.

Pei con , miniitrre ,personnel

11741 . 20 mars 1982 . M . Hervé Vouillot attire l ' attention de M.
le ministre de la défense sur une disposition prise lors de la réforme de la
condition nulitaire . Les officiers supérieurs au grade de commandant sont
automatiquement promus au grade supérieur dès qu ' ils ont six an .x de grade
de commandant . Or . cette disposition ne s ' applique pas au personnel mis en
retraite :nec cette reforme et ayant plus de six ans de grade . En conséquence,
il lui demande qu'une décision soit prise à ce sujet afin que cette injustice
puisse être totalement levée

Rrpiini, . L 'accès automatique à certains grades d 'officiers de la
hiérarchie militaire générale - hentenant, capitaine et lieutenant-colonel ou
grades correspondants - ne constitue pais une règle statutaire générale
applicable de façon uniforme :i l 'ensemble des corps d ' officiers . Ainsi . ce
n'est que dans les corps d ' officiers des armes que les commandants sont
promus automatiquement au grade de lieutenant-colonel à six ans de grade
s'ils -t 'ont pas été promus antérieurement au choix . ( ' es règles de promotion
fixée par le statut général des militaires sont assorties, en contrepartie, de
dispositions contraignantes en ce qui concerne l'accès aux autres grades
d'officiers . disposition auxquelles n ' ont évidemment pas été soumis les
officiers retraités antérieurement a la réforme statutaire . Au demeurant, les
officiers retraités de grade de commandant bénéficient . comme tous les autres
militaires et conformément aux dispositions de l ' article L 16 du code des
pensions civiles et militaires de retraite, de toutes les améliorations indiciaires
prévues pour les officiers en activité. mais il ne peut étre envisager de les faire
bénéficier . aig r es leurs radiation des cadres, d ' un avancement de grade qui
Impliquerait une Impossible reconstitution de carrière et irait au-delà de la
regle de la péréquation entre les pensions et les soldes.

DEPARTEMENTS ET TERRITOIRES D ' OUTRE-MER

Depinternenli et terri rivure (1 '0141 ;T-n1er
' reUlinnl

	

étal iiiiin.

8728 . 25 janvier 1982 M . Jean Fontaine demande à M . le
ministre d ' État, ministre de l ' intérieur et de la décentralisation
(Départements et territoires d ' outre-mer), de lui faire connaître s ' il a
été porté à sa connaissance l'information selon laquelle la commune du Port à
la Réunion aurait collecté des livrets de famille qu ' elle garderait en mairie.
Dans laflirmauve, il souhaite être informe des dispositions qui ont été prises
pour faire toute la lumiere sur cette affaire

Réponse Il a été procédé a une enquête qui n 'a pas permis de relever
d'elémcnts matériels venant a l 'appui de la thèse d ' une collecte de livrets de
famille par la commune du Port La niuntcipalite a . pour sa part, garanti
qu ' aucune manoeuvre de ce genre n ' avait cté entreprise, et ne voit pas ce qui a
pu amener a penser yu une telle operation pouvait être en cours .

ECONOMIE ET FINANCES

( ulnmrre r rVriYeur re•~/rnlenfuluHl e/c, ei'lttln,ie'v

1514 . lu eoi,t 1951 . M . Georges Mesmin expose à M . le
ministre de l 'économie et des finances qu ' un certain nombre de
sictetes françaises liliales de soc té tes et raingéres ont conclu avec leurs salariés
des accords leur permettant d ' obtenir soit gratuitement, soit ai des tarifs
prelerentiels . des actions des societes mères . Il lut demande de bien vouloir
préciser dans quelle mesure l ' Institution du régime de la devise-titre par la
circul :tue du Premier nti :cistre en date du 21 nui 1981 lui parait remettre en
cause l ' application de tels accords.

Rrpnmr Le régime de la des Ise-tare institué le 21 niai dernier qui sise ai
ne permettre ,ius résidents d'acheter des saleurs n ohilieres libellées en devises
sur les marchés étrangers qu ' à hauteur du produit de la revente par des
résidents de valeurs similaires, est appliqué également aux actions de sociétés
mères non-résidentes offertes ai des conditions privilégiées aux salariés de
leurs liliales en France . L'auteur de la question n ' ignore pas la situation de
l' ensemble de nus échanges extérieurs ni, en particulier, le déficit croissant des
Inousenients de capitaux : celui-cl résulte notamment de l ' augmentation
constante du portefeuille français de valeurs mobilières étrangères, qui
représente des prélèvements importants de devises sur le marché des changes
Dans un environnement particulièrement difficile et aggravé par d'amples
fluctuations des taux de change des monnaies, l ' efficacité des mesures
décidées le 21 niai dernier per le Premier ministre pour assurer la défense du
franc exige . notamment . que le marché des transactions sur valeurs mobilières
étrangères entre résidents demeure isolé . de sorte que leur portefeuille de ces
saleurs ne puisse globalement croitre . L'application de ce régime ne remet
toutefois pas en cause les accords qui permettent aux salariés de sociétés
françaises Ii5ales de sociétés étrangères d'acquérir à des conditions
prit ilégiees des actions des sociétés mores : il leur impose seulement d ' acquérir
sur le marché de la devise-titre les devises nécessaires.

Pétrole et p1,th/1 .s raffiné,
'carburants et /tert domestique).

3814 . 19 octobre 198E M . André Lejeune appelle l 'attention de
M . le ministre de l'économie et des finances sur la différence de prix
des carburants (essence, super, gasoil, fuel oit domestique) existant entre
diverses zones . Le classement de ces zones est lié directement aux frais de
transport mis a disposition . i'onsidérant que les zones où les produits sont les
plus chers sont souvent ai qrhle densité de population : considérant que les
prix les plus élevés s' appliquent ai des catégories socio-professionnelles
(agriculteurs. comntercants, artisans) dont le budget de fonctionnement est
délai aggravé pour une certaine forme d ' isolement : considérant que les zones
où les produits sont le plus cher sont souvent celles où le revenu moyen par
habitant est le plus faible : considérant que les zones de montagne, déjà
affectées par les rigueurs géographiques et climatiques sont les zones où les
produits sont le plus cher, il lui demande s ' il ne serait pas possible d ' envisager
une uniformisation des tarifs . une péréquation séverement contrôlée
permettant de mettre fin à une disparité qui ne fait qu ' aggraver les inégalités
des utilisateurs

Repu nit' . La structure actuelle des prix des carburants comporte une
différenciation des prix entre les régions établie par découpage du territoire
en neuf zones . Les écarts de prix ont pour objet, pour les entreprises qui
assurent l 'alimentation des points de vente, de couvrir une partie des
différences de coùt d 'approvisionnement entre les régions . L ' administration
veille ai limiter au minimum les écarts de prix résultant de cette structure.
C ' est ainsi uu'actuellement les écarts relatifs de prix des carburants entre les
zones extrêmes son) compris entre 2 .5 et 3 p . 100 . Les écarts sont
sensiblement inférieurs ai ceux que l'on constate dans les pays où les produits
pétroliers sont placés sous le régime de la hherr'. des prix . Un système d'
péréquation totale pourrait cire envisage avec la création d ' une caisse de
compensation . Mais un tel système serait lourd et complexe pour plusieurs
raisons Les modes de transport des produits pétroliers sont multiples
(cabotaage, vote ferrée, voie fluviale, oléoduc, route) et leurs coùts sont
fortement différenciés . Le nombre et la capacité des dépôts pétroliers sont
variables suivant les reginns, et leurs circuits d'approvisionnement sont très
divers . Les sociétés qui commercialisent les carburants sont nombreuses et
ont souvent des zones d ' actions limitées . Dans ces conditions- Id gestion d ' un
système de compensation rigoureux des frais de mise en place serait
extrérnement lourde et centralisatrice . Elle entraînerait des fais élevés qui
devraient être répercutés dans le prix des produits . Le prix moyen sur le
territoire serait ainsi i ,lus élevé que dans le système actuel qui apparaît donc
comme lai formule la plus appropriée.

t utomobile' .s et ovules i i onunerre et réparation)

6748, 14 décembre 1981 M . André Rossinot appelle l 'attention
de M . le ministre de l ' économie et des finances sur la situation des
professionnels du commerce et de la réparation de l ' automobile . Il lui



1720

	

ASSEIIBLEE NATIONALE

rappelle que lis dilli ultc, dei s expl itam, sont dues en er,~'tde parue a la
spectl -Iene des produits qui ils rt„nenl tendre et notamment en cc qui eonceini
les produit, perol: .r, Il lui dent,nlde . dans ces c, n,ltt,nts . d .tn+ quels delals
Il d l'inlemt„n d e\aininer . comme il s ' , étant engage ,tu m,lh de Iullet I'181.
les prohletne, rcL,ufs e lai m,lrge de dtstrthuti„ t

k,'ri,rl,i'

	

I es prohlertles de la dlstrlhuliuli des Lar hllf,tnl, uni latI l ' ,lhlet
d'un examen attentif p air les pou,otas puhhes .0 cour, des mots de nnuemhre
ei de deee lnhre l'1tiI Les represemartts des «xndlc,uts prolesstonnels tant eli
reeus pa r les senties et par le ( ' ahinet du \linl,ire . Plusieurs dtspnslrlons ont
etc prases en lueur de cette profession une augmentation de LI marge
'u,donnee de distribution de _ centi mes par litre a rte accordée le 7 tanster
1'1 .\ ` . portant le taux d accroissement de celte marge sur une année a des
, .fleur, comprises entre I x et _2 n p Inn sunant le, produits . les ,,,claies
petrolteres ont etc tn,nees a reexammer leurs conditions generale, de sente.
Blin de s is'tirer de leur , .u :raere cl .ur et eomplet et a se rapprocher des
prol_sstonnels de la drslrthution pour etudter d'éxentuellcs am .lu,rauons
d,tn, let, rrLluon, conlraiiuellr, Le, pouxarlrs p :'hhes seront llitenttfs au
e,'urs di, prochains mois .t LI bonne mise ;tu point des action, engagées en
I:tueur de cette profession

Petn,le et Ior,s/iiit routera,

	

u, : ,l, petrnlr

6977 . 14 decenthre II'ai M . Georges Hage attire l'attention de
M . le ministre de l ' économie et des finances sur I ;ntenlent,IUOn
ehu,ni du ternie .ino tel que dorent .tequitter les uulnateurs du gal propane
detenteurs d utte : ase esterlrure d .' stoelx .Ige (elle augmentation . de l'ordre
de '4 .8p lut pour 1'1x1 . c,,,nt e'ntrnre a lai lutte eneagec par le
(ouxernentcnt pour limiter Ilnflatifm Il lui demande en conséquence quelles
nte,ures fl e ' ,mpte prendre pour la reglententer

kep nnr Il est exact que la parue fixe de ll tarillea u,n de la dlstnhuuon
d •, gaz dr petrole liquette, a suht ,u cours de l ' orner 1081 d'importante,
hausse, Il eunxtcn ; Je dtsuneuer deux phases au cou, de cette pert,de
d ' engegentent de nh,deratton tes engagements de ntoderation du Ib uctohre
l') l prcu » item de, hausses mmemhs, esprintees en saleur ah,ulue l .a
nh,dul .fllf , n de ces hausse, il„xennes entre les dtxers ope, de cartier, a pu
conduire . pour certaines soc,ctes . a des augmentations sensibles puur les
cons,mtnt .teurs M oulures de contrit. portant sur des Iaihle, yuanu'e, de
conthusuhle . depuis le Ur mufle Iv81 . les prix de ce secteur ont etc mis en
liberte dans le :adre de l ' engagement de ntuder.uton du iti juillet l y lil par
lequel les soufetes .'istnhwnces se ,uni engage., a déterminer leur•• prix CI

rondttlon, de sertie dans un esprit de moderattun Un bilan . qui doit
Intersentr prtfch,nn,l tenu . permettra d'apprécier l'usage que la profess un1
dur,' I .iii de, Lictlltes offertes p,lr ces engagements (elle appreemtion se ler,,.
bien exidemmeni . ,ucicte par soctcie et en tenant compte du mxelu ei de la
struelore des dtlleren', tant, pratiques

l:,itrr/~rn, . prior, rt runtrnrtr, rrtNrprnr,

7422 . 2x , :e,cmhre I`181 M . Jacques Mahéas attire l' :nlenion
de M . le ministre de l ' économie et des finances sur les 'routes a
quater xmg-dix louas p .fx•thles le It) du mot,, traites couramment ernploxees
dan, le Ufmrnerce f it effet, ee s, sterne de paiement a des co ttséquettces
catastrophiques sur le fnnctt„nnement et la resorerte des peule, et nt,, entres
entreprises ( elles-cl se trouscnt quelquefois condamnée, a déposer leur
hden . e!neues,aire .r tout ritxesttssement Vu les diüeultes eeomonnques
couille, auxquelles se Irnuxent uunfruntecs les petites et tm,xennes
entrepose+ . Il seront neii++,urc de redtitre Ie, dele :, de ee, traites Il sultane
xnnnait re ce qu'il enxisdge en :e dumaite afin d'exiler les ddficultes de
uesorerie de Ler1,nn,, entreprises

Report,' Plusieurs etudes . ruturltntent celles realisecs a I oecastoit de ll
prepar,ruou du 1'111' Plan . ont mn en exidence les tncunsements que
eompurte . pour les petites et mo .ennes entreprise, . l ' tntportance du rceuurs
.tu credo inter-entiepnse Flues oral egalentent permis de mesurer ia
cornplrxtle du probleme pose 112nde sur la libre negueltiUn des r :rn+acuuns
uonitt,ereiales . le dexclnppement du crédit roter-entreprise resulle en elles
d hahltudes secul :ures cumaurees par les usages prolessuuutels Il es! en outre
enserre dam des rte ,ru,tnes de crédit trrdtuonnels qui reposent
pnnetpelemcni sur l utii, :uun du billet d ordre nu de , t aure de change
comme rnuoen de nec' usremenl des creanee, commerciales I .nFn, tl recousre
des redites Ires drxersc, selon les branches d ucll,ité ou les entreprises . ce qui
rend tttalahee toute tentalne de reglementattun uniforme de cette mallere
Pouf sa part . le (iouxerncment entend parxenir a une rcducuun prngressise
du urean inter-entreprise :tin d'instaurer des relations commerciales et
linanucres plus cquthhrecs entre le client et sort fournisseur ( 'el uh1ecul a
1 ailleurs etc exphuternenl retenu dans le Plan Inicrnn :nre pour 1')x22 et l')8 i

I es mesures actuellement en cours d ' examen pour les Pouxnf, l'uhlies
s inspirent des quatre orientations sunantes la nturalisatunt des pratiques de
reglement commercial qui suppose notamment tue meilleure utilisation des
textes répressls existants lorsque les abus auxquels donne lieu le credlt Itter-
entreprise ont le caractere de pratiques restnutixes . la recherche d ' uni plus
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giamie tr .usp .lrenee du rotai du credtl pote penne''re aux entreprises de
mucus exalter tes charges financier ., resultani du ehoux de telle ou telle forme
de ,'redit I'ne de, solin,,, rnxi,egees pourr ont m,t,unntenl ion,ister e
çener.tli,rr l ' ,,iftchage sur les Lleiures du délai de piierneni normelentent
retorde . Ik li,xompte cotisent, en rais de patetnrnt cuinnt .rttt ou ,mort

rihe :utce el . a l'Insane . du m„nt .int des .Ign„ ,usecphhlr d'elre'Celantes en
ie, de retard de reglement . l'encouragement de concertattun, prolo„lonnrlles
su,ieptihles de (lehnUCher sur des accord, deIinlssam des usutees Iton
„hlr_at,ures n ;.us serx :uu dr uelerence aux del :u, de p:urnlcnl d appliquai
dans les secteurs eo n,lderc, l' cons tend ., ttuurellement de prendre ea

compte les Inlplte ;ulons juridiques exentuelles de ce Ixpe d :,ceord sur les
reg es de Li eoncu,rren,c . qui ont etc mur, en evtdenee par la ('ontntl,stun de
la Concurrence dans un axis rendu le +I déeenthre l y,il l'autre part . Il n'x
attrait qUe des .I, .1nl ;agi, .1 Ce que ces collée rlallolls s ' etentdent .IUs

interprofessluns Il Importe de souligner :I cal egard que cette cote a d - ores et

dela etc ou\crie par l ' accord c,ltclu le y octobre 1981 entre linier-protesston
tanner . et les represent .Ints de la grande dulnluuon . qui doit conduire a
l'elah„i .lti,n d ' un „ code des rel .Itions commercial , „ applicable aux
ptoduus Louer, . enfin . d.tns le cidre des tra,aux de prcparuon dune
nouxelle III h.lnc .lrc . une reliexlon est aetuellentenl mince sur les supports et
les uvldftlon, de I e,iUlupte . sur la galants . iamht,ure attaehee aux effets de
conuneree ,nn,t que sur ll possible substitut :on de credfis acheteurs aux
cie,lus founu,seun

( mrunuri,mrrs rue„prrrnles

	

u ,tarife ruunrtuirr ruruprrri

8059 . Iti tarsier 19x 2_ M . Pierre-Bernard Cousté appelle
l' .,ttention de M . le ministre de l ' économie et des finances sur le
foneuonnrntenl du S . SI E Il lu, demande . •on ;ni, sur les resultals acquis
et en particulier sur les rcticencr, hntautniques qu,ut a la participation de l i
Il,re . , ' il peul. dores et dele . annoncer les proposition, de la branee en tue
du prochain (',,nseil européen de l'es ncr . en tue d ' améliorer le funcuunnc-
ment du S Sl F et de dexclopper le rtile de l ' 1-. (' U

Repnnie

	

Le ,)sterne ut,rtelalre euri peen . rra rigueur depuis nt :tinter:nt
pie, de trois ans . limctionne d,uts des conditions extrententenl
s,itl sfalsante s Il .t permis d'instituer dan, la plus grande partie de la
( onununaute I :uropcenne unr /one de stabilité monétaire créant des
conditions linor,lhles pour le commerce et l ' ntsestissencnt Les eflel,
del :norahles des tri, lortc•, fluctu,uiiotts qu'ont connues au cour, de cette
perlode les monnaies de grand, pax, nceidenlaux ne participant pas au
,"tente ont nits en esldence l ' ntterèt de celte prenne, étape ,ers la
econ,trucunn du ,}dente rn„netatre International ( '' est pourquoi le

Guu,ernentent fran`a is souhaite que de nUUSeaux progrès soient laits en suc
d' .une .'rer le li,nctionnement du S SI E et de renforcer son ri,le dans les
relation, imermilmales . Il esime pour sa part que ces progrès decritcnt . en
prtonle . porter sur le de,eluppentent du rôle de l ' écu, tant u l'intérieur de la
( otnntunaine qu ' a l ' exteniur . griee notantntent a une amélioration de son
acceptahtlte sur la rueonnap,ance de Ilnterét, sous certaines condniuns . de,
tnterxentiuns axant que ne soient atteintes les marges hdaterales . sur la
dcfinutun d ' une attitude commune a l'égard des ntunnales tierces . si possible
est hayon étroite axer les autorité, responsables de l'énusston de ces
nm,nnues . et sur l ênu,von dune ptece métallique libellée en écu Enfin . une
totale parttelpatn,n de la Ivre sterling au ntecamsme de change et un
retreeissentenl des uurees de fluetmuuun de la lire Italienne seraient
Incontestablement de stature a renforcer le S S'1 F. tee (iouxernentent
s,,uh .rrte sRenient quit puisse en erre ,unsi proeh :nnentent et agit en ce sens
, iipres de ses partenaires mnquels appartient evulemnienI la leeisi,,n

l'„llnyur r, nrp,,,n,lim et In, !situ' pnittuyue rrlurielatr • I

9494 i les[icl 148 2_ M . Emmanuel Hamel signale a l'attention
de M . le ministre de l'économie et des finances la dépréciation
.tccclelee du franc par rapport ,nt dollar- dont le cours dépasse desormaus
6 11,1~tes . suri une de pu ecWton Ires mq uiclante par rapport aux monnaies
lotte, dollr . traire, suisse . mark, donc un renchérissement de rtns
mlportatiltts, sans Incidence not .lhlc sur l'essor de nos exportations (UI
renninl d accuser en décembre un cearl ces Important par rapport a nu,

nnpiitUun, Il lin demande quels chargeitents de puhllque cumunuque.
moratoire et huilgemire tl sa 'enter d'obtenir du (iouvernentent pour ecarter
les dangers que lt depree,arinn du Irone' depuis le III nn i lut courue a
llndepcnddnce naunnalc . a l 'emploi . :au niveau de sue des Français

krpnuu' Lr nlmslre de I e•a,nonue et des Finances a l'honneur de
presentel a l'honor.Ihle parlementaire les remarques suivantes sur les Luts
qu'iI .I +Igmdes a son intention I” S'il est sou que le franc a subi . au cours

de, derntet, mois . une sensible dcprec ;acon xls-ia'vis de certaines de,,ses

tntpurtanles Idollrr . sen . franc suisse) . l 'origine de ce ntnuxentent ne peul e• Ire
lixec au In mat 1'181 La depreclauon du franc clan en effet largement
Ic .0 ises axant cetle date . ,unsi qu'il ressort du tableau crcontir
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Evolution du franc par rapport aux principales monnaies et D .T .S.

$ DM £ FS LIT YEN DTS

1" Du 2.1 .1980 au 11 .5.1981

Cours du 2 .1 .1980	 4,020 2,342 95 8,962 5 2,542 7 0,005 018 5 0,016 855 5 5,303 16
Cours du 11 .5 .1981	 5,493 0 2,409 2 11,568 5 2,652 35 0,048 42 0,025 185 5 6,481 03
Variation en %	 - 36,6 % - 2,8 5; - 29,1 % - 4,3 % + 3,5 % -- 49,4 % -- 22,2 %

2° Du 11 .5 .1981 au 31 .3 .1982

Cours du 11 .5 .1981	 5,493 0 2,409 2 11,568 5 2,652 35 0,004 842 0,025 185 5 6,481 03
Cours du 31 .3 .1982	 6,253 5 2,59 11,147 0 3,227 6 0,004 721 .5 0,025 195 5 6,947 91
Variation en %	 - 13,8 % - 7,5 % + 3,6 % - 21 .1 % + 2,5 % - -- 7,2 %

3° Du 2 .1 .1980 au 31 .3.1982

Cours du 2.1 .1980	 4,020 2,342 95 8,962 5 2,542 7 0,005 018 5 0,016 855 5 5,303 16
Cours du 31 .3 .1982	 6,253 5 2,59 11,147 0 3,227 6 0,004 721 5 0,025 197 5 6,947 91
Variation en %	 - 55,5 % - 10,5 % -24,4 % - 26,9 % + 5,9 % - 49,5 % - 31 %

II est en particulier intéressant de noter que si depuis deux ans, la
d epréciation du franc vis-à-vis du D.T . S . a été de 31 p . 100, elle a dépassé
22 p . 100 du début 1980 au 10 mai 1981 et a été limitée à 7,2 p . 100 du

1 '1 mai 1981 au 19 février 1982 . 2° Les observateurs des marchés des changes
sent unanimes pour reconnaitre que dans le cadre du régime de taux de
change flottants qui existe depuis 1973 les mouvements enregistrés sur les
pa cités des principales monnaies et en particulier ceux enregistrés depuis 3 ans
oit été le plus souvent largement indépendants des données économiques
fondamentales des différents pays concernés . Ainsi les fluctuations erratiques
récentes du dollar vis-à-vis du franc - liées en grande partie aux mouvements
amples et rapides enregistrés sur les taux d ' intérêt aux Etats-Unis - n ' ont
qu ' un lien très éloigné avec la politique interne menée en France . Des
mouvements identiques ont été enregistrés entre le dollar et la plupart des
monnaies européennes, deutschemark notamment . Le Gouvernement
français n ' a pas manqué -- en particulier au sein des principales
organisations économiques internationales -- de dénoncer les dangers des
désordres monétaires interrationaux actuels et de rappeler son attachement à
une plus grande discipline et une meilleure concertation internationale tant en
matière de taux de change qu 'en matière de taux d ' intérêt . 3° C' est pour
préserver l'économie française, et en particulier l ' emploi et le niveau de vie
des français ainsi que l ' équilibre d _ notre commerce extérieur, contre les
dérèglements du système mo^` ;aire international, que le Gouve r nement a eu
l ' occasion, à plusieurs reprises depuis le 10 mai 1981, de réaffirmer sa volonté
de maintenir le franc au sein de la zone de stabilité monétaire européenne que
représente le S . M .E . C 'est dans ce cadre que continuera d ' être effectuée la
gestion du franc . Le Gouvernement qui a déjà montré sa détermination dans
ce domaine prendra à cette fin toutes les mesures nécessaires . La défense du
franc constitue en effet un des éléments essentiels de la politique économique
et de l ' ouvre de promotion de l ' emploi et du niveau de vie des français qui est
entreprise aujourd ' hui .

C .mmmnauter europe'ennes
(relation . financières intracommunautaires).

10698. - 8 mars 1982 . -- M . Pierre-Bernard Cousté appelle
l'attention de M . le ministre de l'économie et des finances sur le
contrôle des mouvements de capitaux à l ' intérieur de la Communauté . II lui
demande de lui préciser : les contrôles prévus par le droit communautaire ; si
des pays imposent des restrictions à l ' intérieur de ce cadre, lesquelles, et de
quels pays il s 'agit ; si ces restrictions seront définitivement abolies
conformément à l ' article 67 du traité C . E . E . , et si la France entend montrer
l'exemple dans ce domaine.

Réponse . -- L'obligation de libérer les mouvements de -, apitaux à
l ' intérieur de la Communauté économique européenne, prévue par l ' article 67
du Traité de Rome, est mise en oeuvre par les directives du Conseil des
Communautés européennes des 1 1 mai 1960 et 19 décembre 1962 . Le régime
de libération préconisé reconnaît néanmoins à chaque Etat membre, outre la
faculté de vérifier la réalité des transactions ou des transferts, le droit de
restreindre plus ou moins les mouvements de capitaux suivant la catégorie
dont ils relèvent . l ' Les opérations de la première catégorie comprennent
notamment les investissements directs, les transactions sur valeurs mobilières,
les crédits commerciaux et les mouvements de capitaux à caractère personnel;
ces opérations doivent être libérées sans condition . Le droit communautaire
prévoit toutefois qu ' un Etat membre peut recourir aux clauses de sauvegarde
prévues par le Traité, en cas de perturbations de son marché des capitaux, de
difficultés, de menace grave, de difficultés ou de crise soudaine dans sa
balance des paiements . L' Italie, l ' Irlande, le Danemark et la France ont été
autorisés par la Commission des Communautes Européennes à déroger à
certaines de leurs obligations en raison de déséquilibres de balance des
paiements . La Grèce bénéficie également de dérogations en ce domaine
pendant les cinq années suivant son adhésion à la C .E .E . 2° Les opérations
de la seconde catégorie sont principalement les émissions étrangères de titres

sur les marchés nationaux de capitaux et les crédits financiers . Le droit
communautaire autorise un Etat membre à maintenir des restrictions sur ces
mouvements de capitaux si leur liberté est de nature à faire obstacle à la
réalisation de sa politique économique . Le Danemark, la Grèce, l' Irlande,
l ' Italie, les Pays-Bas et la France maintiennent des restrictions totales ou
partielles sur ces opérations . 3° La troisième catégorie comprend les
mouvements de capitaux à court terme pour lesquels les dispositions
communautaires n' imposent aux Ctats membres aucune obligation de
libération . Le maintien de restrictions à la circulation des capitaux à
l' intérieur de la C . E . E . retarde naturellement la réalisation intégrale de
l' objectif de libération prévu par le Traité de Rome . Pour ce qui la concerne,
la France ne peut envisager aujourd ' hui de lever ses restrictions aux
mouvements de capitaux alors même que persiste le désordre monétaire
international et que de brusques et forts mouvements de ;aux d 'intérêt
continuent d 'engendrer des déplacements importants de capitaux d ' un pays à
l' autre ; elle ne renoncera aux mesures de contrôle des changes de manière
progressive qu 'en fonction du rétablissement d 'une situation monétaire
internationale plus ordonnée et du redressement de son économie . Dans
l' immédiat, la France s ' impose les disciplines qu ' implique sa participation au
mécanisme de change prévu par le système monétaire européen, et poursuit
son action dans le sens d ' une plus grande coordination des politiques
économiques et financières.

Assurances (agents et courtiers).

10906 . -- 15 mars 1982 . -- M . André Billardon attire l ' attention de
M . le ministre de l'économie et des finances sur le fait que les agonis
généraux, courtiers et autres intermédiaires d ' assurance et de canitatisation
doivent être âgés d ' au moins vingt-et-un ans . Cette condition d 'âge prescrite
par le décret n° 65-71 du 29 janvier 1965 freine de façon sensible l ' embauche
de jeunes gens au sein des compagnies d ' assurance . Il lui demande d 'étudier
les dispositions réglementaires qui permettraient d ' abaisser à dix-huit ans
l ' âge requis pour exercer un emploi dans cette branche, susceptible d ' offrir de
, . ;,,nbreux débouchés.

Réponse . -- L ' article 5 . 511-4 du code des assurances, codifiant certaines
dispositions du décret n° 65-71 du 29 janvier 1965, prévoit que les personnes
appelées à présenter des opérations d'assurance au public -- agents généraux,
courtiers et autres intermédiaires d ' assurance et de capitalisation - - doivent
étre âgées d ' au moins "ingt-et-un ans . Une telle réglementation s 'explique par
la nécessité pour ces professionnels non seulement de posséder les
connaissances techniques et juridiques qu' exige la complexité de l ' opération
d ' assurance mais également d ' être aptes à devenir des conseillers pour le
public . La préoccupation d ' obtenir la souscription du plus grand nombre
possible de contrats d ' assurance doit, en effet, dans cette profession,
s ' accompagner de celle d'orienter l ' assuré vers les garanties les mieux
adaptées à ses besoins, tout en appréciant si la charge financière (lu' en résulte
est compatible avec les ressources de l ' intéressé . A cet égard, l ' âge minimum
prévu par l ' article R . 511-4 du code des assurances apparaît comme le gage
d ' une certaine maturité d ' esprit, inûispensat t e pour l 'exercice de la
profession . Les organisations professionnelles rein ésentatives des principales
catégories d ' intermédiaires se sont d 'ailleurs, quant à elles, déclarées
favorables au maintien de l ' âge minimum actuellement requis par la
réglementation . Il convient d 'ajouter qu ' au moment où le démarchage donne
lieu à une réglementation de plus en plus précise et de plus en plus
cor. .r .,ignante visant à protéger le public contre d 'éventuels excès, modifier
une disposition qui a précisément pour objet d' offrir aux assurés les
meilleures garanties serait certainement mal ressenti, notamment par les
organisations de consommateurs . Il serait donc contraire aux intérêts à la
fois des assurés et des professionnels de modifier une règle qui vise à garantir
le sérieux et la compétence des personnes qui présentent des produits le plus
souvent complexes.
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Enseignement secondaire
étuhli.ssement Bouches-du-Rhône)

3224. -- 5 octobre 1981 . - M . Guy Hermier demande à M . le
ministre de l'éducation nationale de bien vouloir lui faire connaître,
pour les collèges de la 4`' circonscription de Marseille, les résultats de
l 'enquête faite par les services académiques, qui a porté notamment sur le
pourcentage d élèves de sixième en retard de plus de deux ans, le pourcentage
d ' élévesétrangers . la composition socio-économique des familles, le sous-
encadrement enregistré dans certaines matières ; l ' analyse de telles investiga-
tions ayant permis d ' inscrire, au titre de zones d' éducation prioritaires,
plusieurs collèges de cette circonscription.

Réponse' . - La situation des collèges de la 4` circonscription de Marseille
n ' a pas échappé à l ' attention des autorités académiques qui ont procédé à cet
effet à une enquête pour la rentrée 1981-1982. Les résultats de cette enquête
qui a porté sur le pourcentage d 'élèves ayant plus de deux ans de retard en
sixième, le pourcentage d 'élèves étrangers, le pourcentage de parents d ' élèves
de 4` et de CPPN-CPA appartenant aux catégories dites « ouvriers
contremaitres, ouvriers qualifiés, ouvriers spécialisés et personnels de
service »et qui figurent dans le premier tableau joint en annexe, ont conduit à
classer en zones prioritaires 15 collèges de la circonscription (soulignés dans
le tableau) . A ce titre, ces etablissements scolaires bénéficient de moyens
spécifiques, conformément à la circulaire n°81-238 du 1" juillet 1981 . Par
ailleurs, s ' agissant des excédents ou déficits horaires constatés dans chacun
des 17 collèges de la 4` circonscription, le tableau n° 2 porté en annexe fait
ressortir des déficits dans certains établissements en éducation manuelle e:
technique et dans les disciplines artistiques ainsi que les excédents dan ; les
matières générales et scientifiques . A cet égard, il convient de souligner que
cette situation ne rait que refléter la situation générale de ces disciplines dans
l ' académie d ' Aix-Marseille .

Tableau N° 1

Pourcentage Pourcentage
d'élèves

en retards Pourcentage
de parents

d'élèves
Collèges de plus

de 2 ans
d'élèves

étrangers
des catégories
«ouvr iers» ou

en sixième «personnel
de service»

14 e arrondissement

«Henri Wallon	 24,84% 10,14 % 45 %
«Édouard Manet»	 26,51 % 24,54 % 54 %
«Massenet»	 26,17 % 12,31 % 43 %
«Albert Camus»	 29,20 % 33,86 % 44 %
«Clair Soleil»	 18,81 % 14,41 % 40 %
«Traverse Gibraltar»	 11,51 % 7,76 % 37 %
«Pythéas»	

15e arrondissement

35,56 % 33,53 % 58 %

«Arthur Rimbaud» (La Calade) . 21,35 % 16,07 % 41 %
«Vallon des Pins»	 20,28 % 17,98 % 52 %
«Elsa Triolet»	 27,47 % 16,31 % 28 %
«Saint-Exupéry»	 19,14 % 7,44 % 40 %
«Jean Moulin»	 16,08 % 10,65 % 59 %
«Campagne l'Evéque»	 28,16 % 31,33 % 56 %
«Arenc Bachas»	

16 e arrondissement

23,58 % 23,99 % 54 %

«Saint-André» (Bd Barnier) 	 30,69 % 24,89 % 56 %
«L'estaque»	 36,75 % 29,59 % 58 %

Moyenne Bouche-du-Rhône	 14,52 % 12,7

	

% 40 %

Moyenne Académique	 14,27 % 7,16 % 39 %

Année scolaire 1981-1982 dans certains collèges
des districts IV et V de Marseille

Collèges Disciplines
scientifiques

Disciplines
littéraires

Education manuelle
et technique

Disciplines
artistiques

Disciplines

«Henri Wallon» Marseille	
«Edouard Manet» Marseille	
«Massenet» Marseille	
«A . Camus» Marseille	
«Clair Soleil» Marseille	
«Trv Gibraltar» Marseille	
«Pythéas» Marseille	
«A . Rimbaud» Marseille	
«Vallon des Pins» Marseille	
«Elsa Triolet» Marseille	
«St-Exupery» Marseille	
«Jean Moulin» Marseille	
«Campagne I'Evéque» Marseille
«Arenc Bachas «Marseille» 	
«Bd Barnier» Marseille	
«L'Estaque» Marseille	

Excédent Déficit Excédent Déficit Excédent Déficit Excédent Déficit

3H 17H 4H
30 H 8H 25 H 8H
41 H 33 H 6H 2H
30 H 38 H 4H 8H
18H 17H 16H 4H

19H 20 H
10H 19H 14H
15H 27 H 26 H
27 H 30 H 23 H 23 H
18H 5H 5H 14 H

9H 9H 7H

10H 7H
41 H 40 H 20 H 36 H
36 H 29 H 20 H
40 H 17H

E:r .eignement personne/1-

5297 . - - 16 novembre 1981 . -- M . Joseph Gourmelon appelle
l ' attention de M . le ministre de l ' éducation nationale sur le nombre
d ' heures supplémentaires effectuées par les enseignants secondaire et
supérieur . De très nombreux jeunes titulaires de diplômes de l 'enseignement
supérieur sont au chômage . En méme temps, beaucoup d 'enseignants
effectuent des heures supplémentaires, dans leur établissement ou dans le
cadre de la formation continue . Etant donné la pénurie de moyens léguée au
service public par le précédent Gouvernement, la poursuite de l ' utilieation

d ' heures supplémentaires est encore admise pour cette rentrée scolaire, mais
personne ne comprendrait qu ' un Gouvernement qui fait de la lutte contre le
chômage sa priorité et qui prône le partage du travail continue dans cette
voie . Il lui demande si ses services disposent de statistiques récentes sur Id

quantité d ' heures supplémentaires ainsi effectuées, par académie ; s ' il estime
pouvoir, par les recrutements, prévus en 1982 . faire chuter très fortement le

nombre d ' heures supplémentaires effectuées : s ' il se donne comme objectif à
moyen terme . de créer un emploi à chaque fois que le nombre d ' heures
supplémentaires effectuées dans un établissement dans une même discipline

atteint l ' équivalent d ' un poste ; si . pour les heures complémentaires qui

resteront à effectu .r, notamment dans le cadre de la formation continue, il
envisage d 'accorder une priorité, dans la limite des contraintes de service et de
qualification des personnes, bien entendu, au recrutement, à temps partiel ou
comme vacataire . de chômeurs.

Réponse . Les statistiques disponibles qui figurent sur le tableau ci-joint

(annexe I) sur la qui.ntité d ' heures supplémentaires effectuées par académies
montrent que le nombre d ' heures supplémentaires, dans les enseignements
scolaires, par académie, a diminué globalement de 15 p . IIX) environ entre
197K et 1980 . A ces niveaux, les enseignants ont effectué, au cours de l ' année
scolaire 19K0-1981 . en moyenne une heure supplémentaire par enseignant . En
fan, les heures supplementaires sont utilisées pour assurer les ajustements
inévitables entre les emplois du temps des élèves et les obligations de service
des enseignants . Il est exceptionnel en effet que le nombre d ' heures faites,

dans une discipline . dans un établissemcal, soit égal à un nombre entier de
postes . Les moyens prévus au budget de 1982 permettront sans doute de
régler certaines anomalies mais en aucun cas de supprimer les heures
supplémentaires . Pour le faire, il faudrait doter les établissements au délà de
leurs besoins horaires, ce qui est impossible dans la situation actuelle du
svsieme éducali' ou la première lèche est de combler les insuffisances
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Annexe 1

Heures supplémentaires
France métropolitaine

1978 1979 1979-1080 1980-1981

Aix-Marseille . .

	

.

	

. . .

	

. .

	

. . . .

	

. 10770 9 190 9 371
Amiens	 . . . .

	

.

	

. . . .

	

.

	

. IO 757 11 617 10 619
Besançon . . . .

	

. . . .

	

. .

	

.

	

. . .

	

. 6 463 5 790 5 678
Bordeaux . . . .

	

.

	

. . .

	

. .

	

. . . .

	

. 12 125 10 993 10 647
Caen . 5 933 5 072 4 787. .

	

. . . . . . . ..
Clermon t-Ferrand	 5 723 5 009 5 411
Corse	 631 851 781
Créteil

	

. . . . . . . . .

	

. . . . . . . 19 356 17 430 15676
Dijon . . . . . . . . . .

	

. . . . . .

	

. 9 266 8 220 8 582
Grenoble	 . . . .

	

. 15 013 14 319 13 823
Lille	 26 634 23 212 21 811
Limoges	 3 087 2 892 3 052
Lyon	 16 626 15 729 16 324
Montpellier	 9 285 9 212 8 737
Nancy-Metz	 17 869 12 037 10 979
Nantes	 10484 8 898 9 290
Nice	 5 704 5 164 4 414
Orléans Tours	 11 504 10 703 11 143
Paris	 17 681 12 953 10 876
Poitiers	 4 665 4 305 3 836
Reims	 10 687 8 394 8 169
Rennes	 10 261 8 712 9 461
Rouen	 8 078 749: 7 690
Strasbourg	 12 339 11 197 11 121
Toulouse	 10 527 9 050 9 323
Versailles	 25 802 23 691 21 140

Total	 I 297 270 262 134

	

I 252 741

Annexe Il

Etablissernents universitaires

Heures complémentaires 1981-1982

Aix-Marseille . .
(y compris la Réunion)

Amiens	
Antilles-Guyane - 	
Besançon	
Bordeaux	
Caen	
Clermont-Ferrand	
Corse	
Dijon	
Grenoble	
Lille	
Limoges	
Lyon	
Montpellier	

N.B.

	

Il s' agit d 'heures « effectives» et non pas d 'heures
comme dans l'annexe 1.

d 'enseignement constatées et d'agir prioritairement en faveur des enfants en
difficult• Par ailleurs, la politique de résorption de l 'auxiliariat, dans laquelle
s 'est engagé le ministère de l 'éducation nationale, implique, dans toute la
mesure du possible . l 'arrêt des recrutements de personnels auxiliaires . Les
heures complémentaires accordées aux établissements de l ' enseignement
supérieur sont destinées d ' une part, comme dans les établissements scolaires.
a assurer l ' ajustement entre les charges d ' enseignement des diplômes
nationaux et les potentiels d ' encadrement résultant du nombre des emplois et
des obligations de service des enseignants, d 'autre part, à permettre les
Intcrsentions des personn alités extérieures dans les enseignements de certains
diplômes et enfin a soutenir dip l ômes d 'université . Pour l ' année universitaire
1981-1982 . c 'est un total d 'environ 2 490 000) heures qui ont été attribuées aux
établissements soumis à la loi d ' orientation . Le eênartition de cette dotation
figure dans le tableau annexe II . En outre ies écoles d ' ingénieurs no,-
ui iscrsttatres ont reçu 210000 heures . (in certain eolant d'heures
complémentaires est en tout état de cause nécessaire, en particulier pour
rémunérer les interventions des personnalités extérieures . Cependant une
réduction du nombre d ' heures actuel est souhaitable . Les créations d ' emplois
d' enseignants prévues au budget 1982 permettent d ' amorcer une telle
réduction .

FurmaNnn proie,sinnnelle. et pronmtam sociale i persomu'll.

8437 . 18 janvier 1982 . - M . Claude Evin attire l'attention de M . le
ministre de l ' éducation nationale sur la rémunération des enseignants
qui intersiennent dans les cours de promotion sociale (G . R . E .T . A . )
dispensés dams le» lycées . En effet, ces enseignants sont rémunérés en heures
supplémentaires, et Il lui demande s ' il ne serait pas possible que ces heures
soient intégrées dans le service public d ' enseignement.

Réponse . Le décret n ' 80-687 du 28 août 19811 et la note de service n" 81-
2(16 du 13 mai 1981 prise pour son application rendent désormais possible
l ' intégration des heures d 'enseignement au titre de la Promotion Sociale dans
le service normal des enseignants . Ces dispositions récentes n ' ont encore reçu
qu'une application restreinte dans la mesure oû elles supposent l 'existence de

postes gagés ,,, postes inscrits au budget pour mémoire et financés sur les
ressources provenant des versements des entreprises au titre de la formation
professionnelle continue, que perçoivent les établissements . ('vs postes gagés
permettent d ' accroitre dans une discipline donnée le nombre d'heures
d ' enseignement que peut donner l 'établissement et d'organiser ainsi un
service mixte formation initiale-formation continue . En attendant que le
système prévu s' étende . comme cela est envisagé dans le cadre de la
préparation du projet de budget pour 1983, l ' essentiel des heures de
formation continue et de promotion sociale demeure encore effectué en
heures supplémentaires.

Fornmliun prof essiotntelle e! promotion sociale
(politique . de. la /ornmlion professionne/le e! de la promotion sociale).

8733 . -- 25 janvier 1982 . M . Guy Bêche appelle l ' attention de M . le
ministre de l ' éducation nationale sur les problèmes que pose la
formation continue dispensée sous l ' égide de l ' Education Nationale . En effet,
très souvent cette formation se fait au détriment de la formation initiale
quand elle entrainc des décalages d ' horaire pour les enfants afin de permettre
la formation continue, par une aggravation des charges de travail des agents
de service chargés de l ' entretien des locaux et du personnel administratif . De
plus, dans cette période de chômage, et par rapport aux objectifs du
Gouvernement en matière de bataille pour l ' emploi et de lutte contre les
cumuls, les enseignants qui dispensent cette formation travaillent en heures
supplémentaires pouvant aller jusqu ' à un doublement du salaire . II lui
demande s' il ne serait pas judicieux de transformer ces heures de travail en
création d ' emplois . De la même manière, il lui demande si un bilan global
national . académie par académie, pourrait être fait afin de corriger les
disprrités (par exemple, 160 postes sont gagés dans l ' académie de Dijon
contre sept dans celle de Besançon) et définir une véritable politique de la
formation continue dans le cadre du service public.

Reporte . Le Ministre de l ' Education Nationale partage le point de vue
exprimé par Monsieur le Député du Doubs : la formation continue étant une
mission normale du service public d ' Éducation Nationale . et de ses
établissements d'enseignement de tous niveaux, l ' ensemble des personnels de
l' Education Nationale a vocation à Œuvrer pour la formation continue . C 'est
vrai des diverses catégories d ' enseignants et de personnels administratifs et de
service : les dotations en personnels des établissements peuvent comporter,
s ' ils en font la demande, justifiée par leur volume d 'activité et garantie par le
Groupement (G . R . E.T .A .) dont ils font partie, des postes gagés, inscrits à
cette fin au budget du Ministère de l ' Éducation Nationale, et permettant le
partage, entre les personnels de morne spécialité, des activités de formation
initiale et de formation continue . Le nombre de ces emplois gagés inscrits au
budget du Ministère de l' Éducation Nationale atteint actuellement 1 100
(dont 992 emplois d ' enseignants) et sera encore accru dans l ' avenir . Ils sont
répartis dans les académies en fonction de leurs demandes : certaines
académies en utilisent plus de 60, celle de Dijon atteignant un total de 48.
L 'Administration Centrale du Ministère incite l ' ensemble des académies, en
leur apportant le cas échéant, l ' assistance technique nécessaire, à recourir le
plus largement possible à l ' utilisation des emplois gagés : leur nombre pourra
donc augmenter sensiblement lors de la rentrée prochaine, notamment dans
les académies qui n ' en font encore qu ' une utilisation insuffisante . Le
développement de la formation continue nécessite également, dans un certain
nombre de cas, un renforcement des équipements, dont le rythme a été
jusqu ' à présent insuffisant : des études et des négociations sont actuellement
conduites afin d 'en accélérer la réalisation . II convient de noter à cet égard
que l ' aide de certains établissements publics régionaux a pu se révéler
particulièrement positive.

Eusi'ig/minent supérieur et post/uns ahlurea! /personnel).

9039 . I `'` février 1982 . M . Adrien Zeller demande à M . le
ministre de l ' éducation nationale de bien vouloir lui préciser les
n mlalités de recrutement des assistants non titulaires des disciplines
lu idiques, politiques, économiques et de gestion, afin de savoir si la
procédure qui consiste ai recruter un étudiant de troisième cycle pour un
emploi d ' assistant dans cette discipline, ceci sur proposition d ' un jury
composé de trois enseignants présents et membres du même laboratoire que le
candidat, est légale.

ACADÉMIES TOTAL

	

ACADÉMIES

	

TOTAL

121 817

42 743
11 636
48 267

128 219
26 948
49 355

974
45 350

152 126
149 351
28 343

154 271
87 452

Nancy-Metz	
Nantes	
Nice	
Orléans-Tours	
Poitiers	
Reims	
Rennes	
Rouen	
Strasbourg	
Toulouse	
Paris	
Créteil	
Versailles	

Total	

117 957
103 173
63 875
77 358
44 480
51 621

1 2 1 980
51 200
84 003

138 973
279 681
207 632
102 029

2 490 814

« annuelles »
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Réponse . La composition du jury de recrutement des assistants non
titulaires des universités résulte des dispositions de l 'article 12 du décret du
20 septembre 1978 qui stipule que e, les assistants non titulaires des
universités sont nommés par le Recteur-Chancelier sur proposition d ' un jury
comprenant au moins cinq membres désignés en son sein par la commission
de spécialistes . constituée conformément aux d, positions du décret du
24 aotit 1977 susvisé dans l' établissement affece_ dre des emplois ee.

EnAt'i rnu'nr xrondutre e/iii'

9089 . I" février 1982 . M . Georges Labazee appelle l ' attention de
M . le ministre de l ' éducation nationale au sujet des frais de pension
versés par les familles pour les enfants en internat ou semi-internat dans les
C .E .G . En effet . 20 p. 100 des sommes payées par les familles servent à
rémunérer une parue du personnel d ' Etat . Cette mesure, mise en place, il y a
une dizaine d ' années . avait été ressentie par les parents comme une injustice.
et ceux-ci souhaitent que cette participation soit progressivement supprimée.
En conséquence, il lui demande quelles mesures il compte prendre pour
réaliser cette suppression progressive.

Réponse . Les rémurérations des personnels d ' internat et de demi-
pension des établissements d ' enseignement de second degré ont un double
financement : tout d 'abord, une subvention de l ' Etat inscrite au chapitre 36-
,0 du budget de I - Education nationale ; ensuite . des ressources provenant des
produits scolaires . la participation des familles . A son origine, cette
redevance représentait 45 p . 100 du montant des rémunérations des
personnels d' Internat . En 1977 . Il a été constaté qu ' elle ne représentait plus
que 2e p . 100 de cette charge et son relèvement par étapes a été alors décidé.
Le budget initial de 1981 prévoyait ainsi la poursuite de cette évolution mais
la loi de finances rectificative du 3 août 1981 a permis de corriger cette
orientation puisque 105 .6 millions de francs soi.! venus abonder le chapitre
qui supporte la subvention de l ' Etat . Le partage des charges entre ! ' Etat et les
familles a été consolidé à 60 p . 100 pour l ' Etat et limité à 40 p . 100 pour les
familles a !a rentrée de 1981 . Le budget de 1982 ne remet pas en cause cet
équilibre : seule la majoratie,o des crédits destinés au paiement des personnels
de service inscrite dans la loi de finances de 1982 a été prise en compte pour
les familles comme pour l ' Etat . A titre d ' information, il convient de noter que
la réduction de I p . 100 de la part des familles dans le financement de ces
dépenses (39 p . 1011 au lieu de 40 p . 100) représenterait pour l ' année 1982.
19 .5 millions de francs supplémentaires pour l ' Etat . ce qui est exclu compte
tenu des contraintes budgétaires présentes . Il est plutôt envisagé de
développer les aides qui remédieraient aux inégalités entre les familles.
éventuellement par la modulation des tarifs de pension et demi-pension, mais
essentiellement par le développement du système des bourses, dans le cadre
d ' une politique sociale cohérente englobant toutes les formes d ' aides à
apporter aux familles les plus défavorisées

Enseignement sel 'filaire
'enseignement technique et pin/esveunnel . .Vord-Parde-('ulaisl

9306 . 8 février 1982. M. Bernard Derosier a pris bonne note des
décisions de M . le ministre de l ' éducation nationale concernant
l ' équipement de machines-outils dans les lycées techniques et les lycées
d 'enseignement professionnel . Le conseil régional Nord-Pas-de-Calais avait
pris conscience du sous-équipement et de la vétusté des machines disponibles
dans les lycées de la région et a décidé de financer 50 p . IOO des dépenses de
renouvellement du parc en machines traditionnelles et dequipement en
machines à commande numérique . Or . Il apparait que la détermination du
type de machines nécessaires et que le choix des fabricants se fera par une
commission siégeant au naseau national . Compte tenu de l ' effort financier
important de la région, il lui demande de procéder à une décentralisation des
achats a effectuer afin de permettre aux lycées techniques et lycées
d ' enseignement professionnel de la région d ' obtenir du matériel fabriqué dans
le Nord-Pas-de-Calais.

Rt'pomr . Le programme gouvernemental d ' aide à l'Industrie française
de la machine-outil doit contribuer a accélérer la modernisation de
l' équipement des ateliers des lycées techniques et des lycées d ' enseignement
professionnel dans le contexte d ' un plan de revalorisation des filières
techniques qui dent étre cohérent a l 'échelon national . A cette fin il convient
de répartir au mieux les moyens disponibles entre tous les établissements
concernés quelle que soit la région d ' Implantation . En coutre le volume des
crédits affectés à une telle opération necessite la passation de marchés par
l' Union des groupements d'achats publics et donc le respect des règles qui
sont imposées d l ' administration dans le cadre de cette pnicée,are
Néanmoins il parait probable que l ' ensemble des entreprises de ce secteur
industriel bénéficieront significativement de cet effort national.

Bourses et allocutions d'études Ieunditiuns d'c'tribursopii

9367 . - 8 février 1982 . M . René Souchon appelle l ' attention de M.
le ministre de l'éducation nationale sur le problème de l ' harmonisation
des différents régimes de bourses scolaires . Il lui expose que le régime des
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bourses d ' enseignement secondaire général est très différent du régime des
bourses agricoles . 11 en va de méme pour les bourses servies dans les écoles
nationales de perfectionnement, qui obéissent elles aussi à des règles très
spécifiques . Il lui demande en conséquence s ' il n 'estime pas opportun de
procéder à une harmonisation de ces différents régimes, afin que les critères
d ' attribution des bourses d ' enseignement soient identiques quelle que soit
l'orientation suivie par l ' éleva qui présente une demande.

Rrpnrise . - Les bourses nationales (J ' études du second degré sont une aide
que l ' Etat apporte aux familles qui éprouver' , le plus de difficultés pour la
scolarisation de leurs enfants . Le système actuel détermine la vocation à
bourse en fonction d 'un barème national qui permet d 'apprécier les situations
famdrales après comparaison des charges et des ressources des parents du
candidat boursier, quelle que soit la catégorie socio-professionnelle à laquelle
appartient l ' élève concerné . Les charges, évaluées en points, tiennent compte
d'éléments divers relatifs a la situation scolaire et familiale du candidat
boursier . Les ressources retenues sont celles de l ' avant-dernière année qui
précéde celle au titre de laquelle la bourse est sollicitée, ce qui se révèle, en
régie générale, Plus favorable aux familles que la prise en compte des
ressources dont elles disposent effectivement lors de l 'examen des demandes
de bourses, compte tenu de l 'évolution moyenne des salaires et rémunérations
d ' une année à l ' autre . L ' avantage ainsi conféré n 'est pas remis en cause
puisque les bourses sont allouées, sous réserve d ' une révision à l 'issue des
classes de cinquième et de troisième, pour la durée de la scolarité . Par contre,
si la situation familiale s 'est sensiblement dégradée depuis l ' année de
référence des ressources, les revenus de l ' année suivante ou méme ceux Je
l ' année en cours sont pris en considération . Ce barème fait l ' objet, tous les
ans, d 'aménagements pour tenir compte de l ' évolution des revenus des
ménages . C ' est ainsi que, pour les années scolaires 1981-1982 et 1982-1983,
les plafonds de ressources au dessous desquels a été reconnue la vocation à
bourse ont été relevés respe'tivement de 12,5 p . 100 et 15,6 p . 100 . Ces
pourcentages correspondent à l'augmentation du S . M .I .C . en 1979, ,l ' une
part, et en 1980, d ' autre part, années de référence des ressources pour les deux
années scolaires 1981-1982 et 1982-1983 . Quant aux élèves scolarisés dans les
écoles nationales de perfectionnement, ils n ' ont pas vocation à bourse
nationale d 'études du second degré . Néanmoins, de nombreux élèves
fréquentant ces établissements bénéficient d ' exonérations de frais de pension
ou de demi-pension qui peuvent aiier, pour un nombre important de familles,
jusqu 'à la gratuité complète . Un barème national, fondé également sur le
rapport existant entre les charges et les ressources des familles, permet de
déterminer le montant des exonérations octroyées . Le caractère spécifique
des modalités de calcul du montant des exonérations de frais de pension ou de
demi-pension, accordées aux é'éves des écoles nationales de perfectionne-
ment . s 'explique par le fait que les bénéficiaires de cette aide de l ' Etat
souffrent de handicaps soit physiques soit Intellectuels et sont, pour la
plupart . issus de milieux particulièrement défavorisés . En ce qui concerne les
bourses nationales d'études accordées par le ministère de l ' agriculture, elles
sont autnhuees . suivant un barème et des conditions fixées, chaque année par
analogie aux critères d ' attribution en vigueur au ministère de l ' éducation,
nationale pour des études de ntème niveau, dans les limites des crédits inscrits
au budget de ce département ministériel . Ainsi, à nombre de points de charge
égal, les plafonds de ressources retenus par le ministère de l ' agriculture sont
Identiques ai ceux que le ministère de l'éducation nationale prend en compte.
Mals, en raisin, d ' une part, de la dispersion de l' habitat agricole et, d ' autre
part, du rnuindre nombre d'établissements relevant du ministère de
l ' agriculture, ce département ministériel alloue deux points de charge
supplémentaires aux candidats boursiers contraints de recourir au régime de
l'Internat et qui . pour les raisons évoquées plus haut, sont les plus nombreux.
Quant au barème en vigueur au ministère de l 'éducation nationale. il permet
d ' attribuer un point supplémentaire aux candidats boursiers dont le domicile
f,imllial est situé dans une commune rurale de moins de deux mille habitants
qui ne comporte pas d ' établissement du second degré Les quelques
différences qui peuvent être relevées entre les critéres d ' attribution des
bourses allouées par le ministère de l'agriculture tiennent essentiellement au
faut que les élèves scolarisés dans l'enseignement agricole sont, pour la
plupart . des enfants d 'agriculteurs, alors que les élèves de ' 'blissements du
second degré relevant du ministère de l ' éducation nauc e sont issus de
familles appartenant à toutes les catégori e s socio-professionnelles et, en
majorité . de f . ni il les de salariés.

Iéthmanun plii iiqut ' et sportive 'enseignement secondaire : Rhône).

9784 . 15 février 1982 . M . Emmanuel Hamel signaler l 'attention
de M . le ministre de l ' éducation nationale le défaut de professeur
d ' éducation physique et sportive au collège Jean-Jacques Rousseau de Ta,sin-
LrDemi-Lune dans le Rhône, notamment pour les élèves de sixième . Il lui
demande quand ce poste se :a pourvu et le professeur tant attendu par les
parents d ' eleves enfin nommé.

Réponse . Il n ' a pas été possible à la rentrée scolaire 1981-1982 de doter
le collège Jean-Jacques Rousseau de Tassin-la-Demi-Lune d ' en poste
supplémentaire d ' enseignant d ' éducation physique et sportive, les emplois
ouverts par la loi de finances rectificative ayant alors été répartis dans les
établissements les plus déficiaires sur proposition des autorités académiques .
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Cependant, l'implantation d ' un nouveau poste est prevue dans cet
établissement pour la prochaine rcntree scolaire . permettais : ainsi d'amehor•r
sensiblement les conditions d ' enseignement de cette discipline

L',, 'iCnrmrnt ieeune/urrr
Unief,iieitkvil rer(uu<(uc rt pni(essii tirtt')1.

Enccrgnemenr preverrhMr• ev eleinenhnrr ".•i,,/' nerdnulei

9923 . 2_2 février 1982 M . Alain Vivier•, attire l'attention de M . le
ministre de l ' éducation nationale sur la réglementation qui réserve un
nombre d,: p oste minimal aux candidat, masculins dans les concours d ' entrée
des écoles normale, d ' instituteurs et d'Institutrice, . Bien qu' un equiihre soit
souhaitable entre les sexes dans le, professions de l ' enseignement, cette
réglementation maintient une dsemmInation contraire a la législation anti-
sexiste . Bien plus . elle aboutit a admettre de, candidat, masculin, dont le
résultat des épreuve, a été notoirement inférieur a celui de candidats
féminins . plutôt que de respecter I ordre de, resultats sans considération de
sexe Il est bien aident que cette méthode . héritée des gouvernement,
précédents, va a l ' encontre de, interéts des élevé,. II lui demande sI des
mesures de sensibilisation pourraient titre entreprise, pour susciter un plu,
gram.] nombre de candidatures masculine, et si, en attendant le resultat de
cette campagne d ' information . il ne convient pas de supprimer la clause
réglementaire qui réserve un quota minimal aux candidature, masculine,.

Repunie . Le decret n ' 78-872 du 22 août 1978 complétant l'annexe du
décret n - 77-389 du 25 mas 1977 portant application de l'article 7 de
l'ordonnance du 4 février 1959 relative au statut général de, fonctionnaire,
n ' est pas dérogatoire au principe de l'égalité de, sexes ou discriminatoire à
l'encontre des seule, femmes . La preuve en est que l ' article I`' du decret
prévois l'ouverture de concours distinct, lorsque la proportion de,
Instituteurs " de l ' un ou l ' autre sexe r' (et non pas des Institutrices) dopasse.
au 1 " décembre de l ' année précédat ; le recrutement, un pourcentage fixe ü
n5 p . 1(5) du corps . au niveau départemental ; dam l ' hypnthese ou l ' oii
assisterait a une mascuhnsation massive du corps des Instituteurs . la
situation pourrait donc se renserser au profit de, femmes . ('e décret s 'inscrit
dans le cadre tracé par l'article 7 de l'ordonnance du 4 février 1959 modifiée.
qui prévoit la possibilité d 'autoriser . par décret en conseil d ' Lta t . de,

recrutements et conditions d ' accus pour les hommes et pour les lernmes
lorsque la nature de, fonctions et les conditions de leur exercice le mstdient.
La nature des fonctions

	

c 'est-à-dire la formation scolaire de jeunes enfant,
a un stade décisif de leur développenter .'

	

aussi bien que le, conditions
d'exercice de ces fonctions -

	

c'est-ai-dire la nutniere dont elles doivent cire
accomplies pour répondre . quantitatisement et qualitativement, aux besoin,
des eleses

	

. requtérent en effet le maintien de concours séparés pour les
hommes et pour les femmntc, . La liinetion enseignante

	

surtout au mice u de
l'er saignement du premier degré ne consiste plu, aujourd'hui en une
simple transmission de connaissance . du ntai(re à l'élide l ' écule élémentaire
doit désormais favoriser . au-delà de l'acquisition de données de hase,
l 'acquisition de mécanisme, intellectuels et l ' éveil et la formation de la
personnalité des élèves afin de le, préparer affronter les exigences d ' un
unisers multiple et en esolunon constante Or . mir suite des difficultés de
recrutement de, année, 19511 a 1970 environ et aussi du deseloppement etc
l 'enseignement pré-élémentaire . l' école s ' est progressivement féminisée dan,
des proportions Ires Importantes . (( 'est ainsi que le taux de fenunisation du
personnel enseignait( du premier degré était . •:n 1980-1981, de 73,6 p. 1110 : la
proportion de femme, était alors de 98 .6p . 100 dans l 'enseignement pré-
élémentaire 1 222 .6 p . 100 du corps) . 66 .9 p 100 dans l'enseignement élémen-
taire 159 .1 p 100 du corps) et 62 .2 p . 100 dans l'enseignement spécial

1 7 ,4P . 100 du corps) . La présence à la limite exclusive dans l'école.
d'enseignants d ' un seul sexe peut aller a l'encontre de, objectif, exposés ci-
dessus . sans doute placerait-elle l 'enfant, pendant une durée importante de sa
formation Ide deux a (mit, ans) . dans un contexte et un environnement qui ne
sont pas ceux de la vie hors de l ' école et qui risqueraient d' engendrer des
difficulté, de nature psychologique et pédagogique . ..e monde des adultes est
un monde mixte . l'école qui y prépare les enfants doit l'étrc aussi . li convient
de noter qu 'en octobre 1981, a l'occasion de l 'examen du projet de loi
modifiant l 'article 7 du statut général de, fonctionnaires, ce probleme a fait
l 'objet de nouvelles études en sue de rechercher d ' autres critères permettant
de répondre a la nécessité de rechercher un équilibre entre les sexe, dan, le
personnel enseignant du premier degré tout en hnutant au maximum les effet,
des recrutement, distincts A cet égard . Il semblerait possible de se fonder
non plus la proportion de l'un ou l'autre sexe par rapport aux effectifs du
corps mas plutôt sur le rapport entre le nombre de classes et le nombre de
maitres de chaque sexe par departem .nt .

7203 . 21 decenibre 1 1181 M . Henri Bavard appelle l'attention de M.
le ministre de l ' éducation nationale sur les mesures de sécurité qu ' il
serait necc'sa're de liure respecter dans le, etahlissements d'enseignement
techr :que en ce qui concerne l'utilsauioit de, machines mise ai la disposition
de, elevc, Pour es ter certains accident, déplorés chaque année . Il serait
souhaitable de mettre en place de, mesure, analogues a celles qui existent
dan, les usines et les .ue!Iers Il lui demande ce qu ' il entend faire dans ce
domaine ou la ,ecurue est un aspect Important de la formation technique de
ces cime,

Repnm

	

La securue de, .Tete, qui . dans le cadre de leur formation, son(
appelés a utiliser de- machine, est une préoccupation constante du ministère
de redut-1mm nationale ( -' est ainsi que des qu'un enseignement

technol ogique comporte de, se,uuc, de triviaux p .atiques ••n atelier sur
nt .uhutes . des recommandations sont Lutes .lux enseignants clin que soit
donne, aux en des une large infornruuin sur les divers aspects de la sécurité et
sur le, consignes ,i respecter De nnénne, il est précisé à l ' honorable
p,ilentenlaire que par mite de service du 25 février 1982 . plihliee au Bulletin

HM al de 1education nationale du II mes 1982 . l'attention des recteurs a
etc appelée sur les decret, n 80-542 . 80-5.13 et 80-544 du 15 juillet 1980
cuitcernant les mesures prise, en ntatiere de sécurité des machines et
app ;icils, rn application de l ' article L 233-5 du code du travail . Par ces

dispositions . Il est demandé aux établissements d'enseignement technique de
s'assurer de la confninote de leurs machines-outils avec les règles de sécurité
en vigueur en les Invuanl ai se rapprocher . a ce propos, de l ' Institut national
de recherche et de secunte

	

Li, v ' i 'venu

	

i c i' , ,ahan penunru•l

7437 . 28 décembre 1981 . M . Bernard Poignant attire l ' attention

de M . le ministre de l ' éducation nationale sur la situation des
proie„eus titulaires de l ' f .̀ducation nationale qui on : etc nommés loin de
leur région d origine où Ils souhaitent revenir . Les difficultés sont les plus
Importantes pour les professeurs célibataire, en raison des barèmes existants.
N' aurait-il pas possibilité de tenir compte dans les barèmes du nombre
d 'années d'éloignement . D ' autre part . ce, professeurs craignent de voir
effectuer le, titularisation, d'uuxih .ures sur place . ce qui leur ôterait toute
possibilité de ripprocltctncnt pour encore de nombreuses années . En
consequencc . Il lui demande de lui faire savoir comment les Inters s de ces
personnels exilés seront pris en compte

R.'pnrsi .

	

Les professeurs célibataires qui ont cté nommés loin de leur
région d ' origine ou souhaitent revenir désirent que dans les barèmes de
mutation . il soit tenu compte du nombre d ' années d 'éloignement . Ils
craugnenl en outre que les titularisations d :uxillaires soient effectuées sur
place . cc qui leur ôterait toute possibilité de rapprochement pour de
nombreuses années . Il contlent tout d ' abord de rappeler que les professeurs
agrégé, . ceruft s et de college d'enseignement technique, ont subi les épreuves
d'un concours national leur donnant vocation ,i exercer sur l 'ensemble du
territoire . Ainsi . les emplois qu ' ils occupent ont pour destination la
,a),Licuon de, besoins d 'enseignement dan, l'ensemble des académies . Sous

cette reserse . l ' organisation des opérations de mutations doit effectivement
s'efforcer de satisfaire les aspiration, légitime, des enseignants et de remédier
atm situation, particulièrement difficiles . ("est pourquoi, dans le but de
redonner une chance de ;nutation aux enseignants qui n'ont pu obtenir
satisfaction au cous des i nées passée, . le ministre de l'éducation nationale a

décidé . d' une part . de ms ore en oeuvre cette année un harems, progressif
compte tenu de l ' uncienn te dan, le poste et . d'autre part, de n'accorder la
hnniticauon pour ripprocluntent de conjoints ou poste double et !a prise en
compte des cillants ai charge de nuan, de 20 an, qu'aux conjoints séparés de

25 kdontctres au moins . S ' agissml de la crainte relative au blocage des
possibilités (le mutation, par suite de la titularisation dos auxiliaires, elle dort
cire evartee . car . en regle générale . elles ne seront pas prononcées sur place.
I)e surcrnil . la resnrpturn de l ' auxiliariat s'effectuera essentiellement par la
soie d'un recrutement dan, le corps dei adjoins d'enseignement . ce qui sera
sans ut(lue tee sur les mutation, de, agrégés, de, certifiés et des professeurs de
collette d ' en,eienement technique

E.nseignenu•nt i i si,i aire
r erueignemeM technique et prulesdiinnel,.

6377 . 7 décembre 1981 . M . François Patriat appelle l ' attention
de M . le ministre de l 'éducation nationale sur la sécurité dans les
établissements de l ' enseignement technique . Lhn l ' absence de textes précis,
les notes d ' utilisation des machines et les dangers . obligatoirement signalés
dans les entreprises, ne ic sont pas dans les établissements scolaires . Il lui
demande quelles mesures il compte pour remédier a cette situation pour le
moins anormale .

loiiCI1.9nretrt ire unrlurrr' t pro rrutunet 1

9924 . 22 février 1982 . M . Hervé Vouillot attire l'attention de M.
le ministre de l ' éducation nationale sur l'enseignement de l ' initiation
éditant-tique et sociale dans les clisses de seconde de détermination des
lycées . ('et enseignement obligatoire pour l 'ensemble des eléves qui n ' ont pas
choisi l'option lourde de technologie duit permettre à tous d ' acquérir une
formation minimale, lm amenant à une contprehension des faits économiques
et sociaus, et ai certains, de se specaliser ensuite en poursuivant en série B
l 'étude de cette discipline, la nature de ce programme et son contenu
nécessitent un ensemble qui leur soit adapté : au delà de la connaissance de
quelque, concepts essentiel, . Il Importe surtout que les adolescents acquièrent
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de . duel hades d ' .ipprehensitin e1 1 ':111 :11\se des liil, eealla nlly ll c', c'I saciitis.
,e 111 c', ,user Piihles de eut permettre pair 1 :1 ,Mlle de ,c• cantptlrter en nous e ;lllx
cittens nt .11etirs et ci usctenis du mande dan, lequel ih usent et agissent.
( est :nec le souci de l 'etlicacue que les professeur, de sciences eca nanti,lues
et sociales souhaitent qu'un et rgissentent horaire leur permettre d'améliorer
kirs cours Aussi en classe de seconde . le dciouhlctnenl d'une des deux
heures permettrait de dspeu .er un enseignement de quahte :nec une plus
grande p :rucipaion des enfant . FM conséquence . tl lui demande quelles
mesures ;l compte prendre pour que ce dédoublement puisse étre effectif selon
une Progre„tan a ddLmr en fonction de mu}ens nécessaire, dans le dcl :li de
quelques annees

Rrynunr I n effort sans presedent a etc entrepris pour resaloruer
enseignement des sciences ceinanuques et sociales dans le second c\cle long

des Iscees . en particulier . alors qu'Il étant auparnant resersé aux eleses des
dillerent es sections dites AH de 1 .1 Classe de sec Iode . Il est desirmais
ou\ert . depuis l'arréte du 31 octobre 1981 . .1 raison de deux heures
hehdoni id .ures, a tous les eleses de Li classe de seconde de deterntination se
de siln,lnl ;1 prep .lrer le h•tccltauréa de l 'enseignement du second degré.
l ' Imriductlon de Celle ntltialon econnnuy u, et .icelle part. les
enseignements optionnels de la clisse de seconde ne sise pas a spccialser les
d1e\Cs d ;ul, celte discipline mais a Lu formation de leur culture gcnérale . ce qui
esplique l'horaire de deux heures hebdomadaires . II en sa de mente pour
l'ensetgnent:nt optionnel conlplrnent .ore d 'ec tnonlie et sciences ,escales
p res u dans toutes les sections des classes de premier! : et de terra i na le, exceptée
la section FI (impie tenu du ttotnhre actuel des professeurs de sciences
t'C auolttiyues . Il n 'est pals poss'hlc de rentlircer Thor :lire de cet etlseignelnem.
cc qui reple,entcr•ut une surcharge de Ir,nail difficilement supportable pour
les ele\es . ni d ' ;nsurrr le dedouhl :ment le la seconde heure

de poste, aux I cers 1 ' :nsrignrnunt {sali„lonnrl rit Iancuon . notamment.
de, besoin, en cc dormi ., Notes et lia . lets sagc par aillcur,, dans la
Insu : des emplois a lime ail budget de 1953 . d'offreur aux tache,
d'end :ucn 1c5 machlnc, des personnels 1l. , :Hire nou\cts . nnt :uuntcnt
nt :igsnucrs et ou\rier, 9endeden

	

Par ailleurs un gnnlpe de trisa il
l'C ll'lss.i 111 Ie, nrganl,nuans

	

ndlcalles represe1111111\es éllld ic' artllellelllt'nl les
:I ltic q IlgeItie 111 . dsenlucls :Ip perler I :IIII a la Iltl„Ion qui la situation des
clic s , de Ira\aux de I . E P tt t uunntent dus le cadre de la rena\ation de
l' enseynenlenl technique . :uutonccc dans la communication du Monstre de
Fducalon \M'amie au ('ome11 des Ministre, MI 11 LU, 'Cr

lintrrr'rrrnrrru 1u.1'	offrit ri e/efrunluur

	

/du! th rah'iurpl

	

Iii,''

10097, 22 Ic\ner 1952 M . Louis Maisonnat attire latend' de
M . le ministre de l ' éducation nationale sur le pr iblénte posé par les
besoins en postes dans le'. écule, Maternelles ce t elelnenlalres du déparlelttent
tic I ken: . qui ont tait Iohlet dune recrute esalu :lllon a partir des eliectils de
l'année self :ire en cours Ian r!lit . eu Ce qui co nCeroe Ienscignenleltt pre-
élellleitiuur : regroupant les écoles Maternelles et les cla'ss•s enlaiditle,, il
s ' ancre que 130 postes ser•ucn ; eecessiire, sui lu base de 311 eleses par classe
et 3'S postes sur 1 :1 hase de 25 elé\es par Clisse . En cc qui concerne
l'cn,cignrnlent eléntellt.nre et Comme le souligne le l ibleau sui\anl . ce sciait
22 9 postes supplentenl,ures qu'il faudrait attribuer au departentenl de I•Isere
peur le` seules ;',1105 elenlenl :ores sur une busc de 25 closes en 111(1\ enfle paf

/t lu'l ictu nl u'! n Mm/drri

	

/irrtnnlurl

10011 . 22 tesrler 1952 M . Jean Tiberi appel. : l'attention de M.
le ministre de l ' éducation nationale sur la situation des chefs de
ttat lus des I\cees d'enseicnrnunl pndesslnmtcl Il . 1-: . P . L Le projet de
budget peur 1'152 ne comporte que dis crealons de postes dan, celle
specLlhle et ne présolt par ailleurs aucun poste d'assistant technique !id cher
tir i bau x Or le chef des tr .naus des L 1 P . assume Li responsahlltte de hi
direction des ateliers et du toile lloltneittettl des enseignements leChnsfffigiques
t prit essi mels . I)epui, la suppression du recrutement des professeurs

techniques chers d'atelier et celle des heures de préparation Incluses dans
emploi dit Temps des proie„Clin place, sou, ,un auWnlé . I! doit exercer ses

l'initions salis :uusurie .ode . 1 n depli de Cette charge . les cher, des basai,
subissent depuis plusieurs année, un dcdassement qui leur est Ires
prejudicmhle puisque Iedarl indiciaire entre prosiseur et chef des trnaus
atteint aclucliement 224 points . alors que !a parue existait en 1981 . II lui
demande n ' osante pan p .rticnlirrernent équitable d'enstsager le
resl .isseinent de celte catégorie de personnes en,ugnatts et souhaite
Collll.11ire ses 'mention .1 Cet ccl yd

Repense I e Ministre de 1 edec .tlnn nationale reconnaît le rifle Ires
nnporl .uti yur louent le, chers de ir :iau\ 11175 les 1},é, d ' en,rugt :entenl
prolcssidnnel Ils sunt appelé, a paruelper etroitemenl a l ' animation du
remniseau pedagogique des I . F. P . CI u assurer la liaison de Ce,
et . .hllssentenls ;nec le monde industriel . Cependant il n'est pas enssageable
[mai- l'Insl .utl de majorer leur echelunnentent ittllci :ire et de le porter a la
hauteur de celui des professeurs certifié,

	

m gilet il subsiste un écart
nnportant entre le novai auquel se situ : le concours externe de recrutemen t
de ces personnel,

	

attiser! ,uns cindidat, Iu,tiliarü dut dlphime de prenner
,scie d ehrdes supé rleurc• . et de cinq ;ounce, de pcolyu : profr, saunnelle iu
d'enseignement et celui des concours du C . A . P . L. . S . et du C . A . P I :-1
qui assurent une sele\don scserc parmi les ctudcutts possed nt au nnnlnnint
Li licence d enseignement lit de qui concerne le déclassenlcnl indiciaire dont
estiment cire \IChmes les chef, de banau, qui se traduirait par un ecaut
nuhclure de 224 points Houseaux m ;ttires entre le pri\oc :lr de 1 . E . P . et le
chef le Iras dus alors que la parts undlcuairc existait en 1971 ll cimrenl
de passer que l'honorable p .Irleritciiiuire esoque la .Violon la plus
.n•rmageuse delle du prn\Iseur 1l. I . L . I' de la cilcgnne la plu, nit pnrtalnle.
( rt ecirl n 'est plus que 91 point, Houseaux ntaprres lorsque l 'un compare i .i
situation Indict .nre d'un pro\seur issu du corps des proie, sun tie (' L . f ..
llrige;ntt tut I . 1 P de i' calegorte On nhscrse nli.•nte, des lors que la
conip•ir•ISn e,l cflcsiuce non plu, ,eulcnt :ni entre les nncnx indicunres
atelitl, . mals entre les ni\ceus des rentuncrtion, globales perçues . (lute la
situation teialsc des chefs de truc uis n'est nullcntent tlefasorable p ;ur
rapport a ce le de venturis prnonnrls ill. direction . I)am ces conditions.
allgnemint gencral resendiyué qui se siucrali dams Une /one Indiciaire

p .rdcuherrnuni sensible serait de nature a pru\oyuer . le prnshe en proche.
d'importante, ntoehlr,anons dis golfes Indisrures . allCClaltt de nunthreu\
clips yuc le (iou\eritement ne snuh :ute pais Quant a l ' assistance technique
dentendcc pair les cher, ils iris us . Li Ili de finances rcctlhctse pour 1981 a
presti la croiti ii de iii i emplos d enseignants regul irianl les crédit, de
slipp'eance . presédemmenl rescrscs a ccl guet . 511 postes qui seront finances
en simplement cssepdnnncl sur le budget des charges cnmtttulne, „roll
Imphoties . asint la fin de cc trune,bc . daine les :Icariennes les plus démunies
I) une Minn gencr .ile . il app .irlienl ais recteurs de moduler le, attributions

BASES

1 classe	 3
2 classes	 23
3 classes	 24
4 classes	 17

5 classes	 ~

	

20
6 classes	 20
7 classes	 17
8 classes	 7
9 classes	 20

10 classes	 35
11 classes	 12
12 classes	 I

	

8
13 classes	 10
14 classes	 2
15 classes	 2
16 classes	 5
17 classes	 I
18 classes	 3
19 classes	
20 classes	
21 classes	

1
Totaux	 229

	

133 1 78

	

35

	

14

('ample tenu . par ailleurs . dl. L1 diminution presslhle du nombre total des
cleses yur ses ni ,Col' sise, dans I rm:lgn:ment clément ;nre, tl apparaît_ au
terme des chil(r :ig' . qui ont pu erre cltcctues . que le nombre de postes qu ' II
ser :ltl Ilecess :ll re tl ' atttihicl ail ticpattelttcitt de I Iserc• pour la s :utislic'liolt
d'un ohleclil de 25 eleses nu,usnnunt en tiu\enns par classe clentcntare serait
1l. 200 . ( 'es' pourquoi . trompe tenu t'e cette snu :ution . Il lui demande qu'une
dot,tlnn hudgct .urc signllicluss soit allnhuce au 1ep ;rlcntenl de l ' Iserc afin
de repondre ,1 l'attente de 1ensenthle des enseignants, pareils défrises . élus
loenn . aulehé, ,i In qualdu senive puhhc d'en,elgnenu•ni dan, Ir
tepatleinent de I'Isere

R'/anse I ' .Miroton du Moudre de l'I dusatton Nationale a etc appel .,
sur les besoin, en postes (Mn, les esoles nt : ternelles et clemenl :ores dans le
deparicntenl de Lisera San, contester le nombre d'emplois qui serait
ncce„:u re selon les estantauans de i Hnnurnhle I'atrlementaire, pour ramener
les cllirtlls a dente put, a singt'clny eleses par classe, le Ministre de
I ducadon Nanutalc lui rappelle que l'ahusseinent des cflcelll, consliluc

l'un des nhlcctlls de In Iegislaurc . man, qu'il ne pourra cire atteint que
pnigressnouenl I a dut .l Ion contplenientaim allnhuce a cc departemcnl a ler
rentrer 1951 . si clic ne pousat prétendre teglcr l' acgrate des prnhlentes
poses . a penne, tir realser les II{isleme . :t, nes'ess :tre' dans les vlu ;unms les
Plus diTlciles Ani,l le taux rno\en d ' cnct9renie .1 , r,t ,unéhore, pusqu5l est
passé de 24 .4 en 1150-1951 a 23 .`) en 1981-1952 pour l'enseignement
Clelneltlamc ci de 2 9 . 9 en 1'180-1'181 ;t 29,4 en 1"81-1982 pour l'enseignement
precleinenlure I es cfliirls tieta entrepris scontl pousuiss ance perse\erallee
des la rentre : puisque le dép:lrtentenl de I Iscrc sien' de rccesmr une
dotation de itcnlc-hull emplois pour Vannes: scolaire 1982-1953

ECOLESA
25

1

26 27

	

28

1 1

29 30

1
1

2I
2

5
2

Néant
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10221 . 22 fumer 1'182 M . Jean-Claude Gaudin attire
l ' attention Je M . le ministre de l ' éducation nationale sur certain,
ii'm i entent, resultant . pour la presente ;titis scolaire, du retour a une date
unique pour Ica epreuses du hasch treat En eflet . le, cleses de. . teadénucs
pour lesquelles lu centrée scolaire a eu heu fin sep!entfre serrx,nt leur scol ante
I,lieitrele do plusieurs `e iii .11 ne, . es• quo rl,que ai let idence de cou t p rame t t re
Vache xernent des programmes Ce risque est . bien entendu . d ' autant plu,
pre ,ccup,utt (Lin, les classe, d'examen II lui demande de lui préciser st cette
diilieule a etc es,duc : et ruelles mesures ont etc envisagées pour la pallier.

R'po,rtr II contien, tout d ' ,!hnrd de rappeler que fasancentent de,
dites de dep,rt en s,cances a Li Ion du mit, de loin 1982 a etc une mesure
prise alin d'h,ln'.toni,er les congé, ,col lires d ' ét, dans l ' inléret de, familles
( este décision a etc adoptée après as s C•stirahle donne a l' unananite par le
Cnnseü Sui crieur de I Education N,tlomde . au sein duquel sont representees
bute+ le` i •arties Intere,see, . et notamment les parents d 'cletes Pour ne pas
raccourcir la sen Li rte de ; cet es . 1l a etc demandé ; lux recteurs des academles
qui ,halent prou un départ en Iuillel de 'upPnner le, pelote, tucaiiies
presues en niai ou en Iwo . ce qui redut a neuf !ours maximum e, écarts de
temps de .colonie entre ;li,identles i)ans ce, (»mutions, , e, modifications de
calendrier ne desrale't pan compromettre l ' ,lchetentent des programmes de,
cortes en clisse Ienun,de i)e plu, . afin de rependre ais inuuiettides
esoquees par les represelituitl, ci enseicitants et de parent, J ' eleses . et de
compenser les disparités pousau t est,terentre aculenues . une note de sersice
en drue du 29 laits ter 1982 adresse,. tus Recteurs de x-Mar,ellle . Antille+-
(iutane . Besançon . Corse . I :IIon . (irenohle-I intnpe, . I - ton, Montpellier.
N,utet-Neva Nice . Reins . Strasbourg et Toulouse . les prie de bien vouloir
donner les recommandations necessmre, aux esantinateun atm qu'Ils
tiennent eolttple de e ':lie situation It i r, de la correction de, copies et de'
Inlerrie,ulin, or, i les

	

LJiu,,tlmn

	

tMni,tre hud'rl

10263 . 22 let ciel 1982 Dan' la liste de, associations régies par la loi
du I , millet 19u1 ,fl a irs reçu directement sur le plan national, au cours de
l'aine'• 198u . uns,' suhtentiin a quelque titre que ce son document (Jaune)
effile pat l'Imprimerie nationale en serte des dspo,ntons de l'article 41 de la
sri de Ilnanees pour 1'182 et distribue aux puriententaires dans le courant du
mon de l itsici !98" . M . Jacques Marrette a observe . au titre du
nuni,tere de feduc,tton nationale . un nombre inusité de subventions
ntisrosci,plques doni on ne peut mctne pas dire• étant donné l'inflation,
quelles présentent un caractere symbolique ( ' est ainsi que lassociation des
anus de Jean las et de Marcel Abraham est tn,ente pour 5(1(1 francs dans
Lette liste La federanoit ,lie, parents d ' élite, I agarde . de Marignane . n ' a
louche que 280 Ir,itics de l'Aride nie de Marseille . Par centre, la ledérauon
( rnes . de \'el,lus . hene icle . elle, sic 285 francs d'aide publique.
L'association culturelle et artistique de Mirntande n ' a perçu que 146 francs
tain it, que la rom,peratite scolaire de Loupa s ' est sue ordonnancer une
suMenuoi de ,l 'rani, Il demande a M . le ministre de l 'éducation
nationale sol lui panait consenable d'ordonnancer des sommes aussi
dernore, qui constituent un saupoudrage tnfimtesimal qui ne doit satisfaire
ni les contptahles du Trésor charges de repartir ces subventions ni Ie,
assrre,lnnns qui en henefïcicnt . que peut Lure la fédération des teusres
Mique, de I' 4seyron avis une subsenuon de 191 francs . le cunsell des parents
d ' elese,de Belli,. ,nec une suhsennon de 165 frimes . l'association des parents
d sosie, di sunt-Loua ,u Retins sic une allocation de 115 francs Il souhaite
qu'il puisse . ,u fucca,wn du budget 1982 . donner les instructions a ses
recteurs d ,ie,dcnues pour qu' .wcune ,uhtennon Inférieure a 1 000 francs ne
,oit ,Imbues . les Irais ,alnunstranfs d'Instruction du •-losster et de
I ordonn,insetnenl de la (repense étant . en effet . dans tous les cas évoqués ci-
dessus . supeneurs a I ode apportée iii', assrrctanuns que 'in prétend
subsenuonner

Krp„n,r L'importance des subventions accordées par le mintstcre de
11dur,iuon nationale au titre des (cuire, complémentaires de 'caole lient
L,imple ,i Ici fol, dcs disponibilités hudget,ures et des demandes formulées par
les .nsociitt ins ( "est ainsi que I,ssnc!auon des anus de Jean Lay et de
\1 .irce ; .\hr,aharn a henchai dune „de d ' un montant correspondant
preu,entent a celui qu'elle ahan sollicité La plupart des autres cas évoqués
posent le prohlene des subsenituns accordées aux collectivités ou aux
as'mil .in„n, qui organiscnt des classes de neige . de nier nu de nature Les
ercdis tnserds a ce noie au budget de min deparlement ministcnel sont
repartis entres Recteurs ci,icademle . qui decurent eux-mêmes de leur
.ittr :hution ,lux u,llecti .ites nrgannatnves en (onction du nombre d ' élever,
s,ntterites (o uipte-tenu de, dnponth :hies hudgetaires et du nombre
,.n,issanl de ce tape de classes . le muntanl 'le chacune élis aides accordées n'a
pu cficcnsenicnt que diminuer . Pour uepnndre a cet état de fiait et pour
maintenir aux slhsennols (le l'Etat un caractere réellement Incitatif, une
refonte de, nn,daltés de rep .irtinnn de cette aide financiers est actuellement
ans nagée

10273. I” mati, Pu,: M. Jean-Claude Gaudin ;turc l ' attention
de M . le ministre de l ' éducation nationale sur le statut et les

induion, de titi id lies en,eleu,uus en sers tee de eo„per .tum en Algenc . Fn
cllei . les cooperants sont . pour Li plupart, non titulaires et adntuustGltne-

ntenl depend,uts du nunl,tere de, rel ations exlerteures, par conséquent.
totalement Ignores pur I'unnentic I 'rutça i,e Ils ne peuseltt garder le contact
.uses l'es „ourson t,upidc des sciences et des techniques . ne irousant que trds
r.rrntrnt . dans le pats d ' aciaetl . les moyen, d'une senilihle recherche let
n ' utanl p .l , le ,nutum setentluque d ' un etahh„eurent i'rinçais d 'enseignement

uprnrur I .holcntcnl Intellectuel qui en resulle est prcjudiclahle :1 leur
mission d enselenentim et ,l leur Cartier, personnelle . ('cite stuauon (moraine
pour les enoperutts une Irsecunte qui s 'ajoute encore aux dllficultcs
rencontrer, dans leurs sondions de trasanl Cette Insicuntc résulte d'un
cert,un nombre de lecteurs ,Ms e nce de perspectives d'avenir asec un statut

pessaire . ruplllres de Contrat sousint arbitraires et lourde, de conséquences
pul, pie .u„union, ,t une Lutte proiesstolnielle gr.ISc par l'adminis(rauon
tiunç .u,e . positon de Luhlrse ses :u-t i, du paya d accueil qui ne manque pas
de ci!neitter les eoopcemt', c,nt,I,le es en genet il eomme des ehim'eurs en
tirai \ talonner les relation unrserstla re, ,nec l'Algérie suppose une

[muselle politique de l ' emploi scientifique. fondée non seulement sur la
el cation de poste man au„I sur la wul ;imanot des cooper:utts de}ai en place.
I ..i nece salle d ' une e, opertltiin de tltiL11re, s•unipo,e Car seules le, reLmons
u .tinnutenn,uue, enfle etahlusements Iranç :n et étranges pensent cire
efficaces . Le seul nwyen d ' aboutir a ce résultat . c'est que les enseignants
soient rat triches statutairement a une unncrsuc iraitçaise . ance les possibilité,

de tr .n,ul et de recherche que cela Implique Une rupture axer: l ' aniser .., le
d ' unglne . l 'espcnence le prouve . rend ,u ennaincr un appautrisscmenl des

c,Ip ;icues de recherche et d'en,ctgnentent . ( " est la rui,Pn pour laquelle II lui

demande de lui indiquer quelle•, mesures Il enssage de prendre pour
;unchorer la situation yul est faute a ces enseignants.

Rcpur„r. ILe statut et les conditions de urananl des enseignants, pour la
plupall non Iilulairi,. en sites de cnopertion en Algerte et dan, l ' ensenthle
des pays en tour de desclopp,menu n ' ont pas cc!taippe aux préoccupations du
\Bitture de f[:ducanon Nationale . Celui-cl est en effet conscient de leur
Isolement les prisant des inut eus d ' une t cri t able reche rehe et p rteul ierement
soucieux de leur procurer une situation stable . En effet, ces pesonncls qui
n',Ipp .rt'enflent plus, pour lia plupart . ri l ' Fducauon Nationale ont été recrutés
Indislciucllenent par le Mtustere des Relations Extcncures et ne sont donc
pus parue intégrante d'un laboratoire ou :lune équipe de recherche . (- ' est
pourquoi . le Ministre de l'Educatiun Nationale a fait interroger, en 1981, les
postes diplomatiques par l ' uncrrcueduure des titi ni•a eras de tutelle, pour atour
tous rcn,elgnenents sur la situation de ces enseignants en coopération a
I ' énwtger dont il ne cannait qu'une fathlc parue . ( 'e recensement général
permettra de mieux distinguer les categortes extrémcment diserses de ces
personnels cl d ' élaborer une solution d'ensemble adaptée u chacune d ' elles.
Dès cette année, le nuit sucre procédera a la t tulari,anun des enseignants en
c'itipérataon dont l'arrêté de nomination était ai la signature . après avoir ainsi
toute la procédure unnerstaire . lorsqu ' une circulaire de M . Chirac, alor,

freiner s1uustre . su'pendit leur nomination et interrompit ladite procédure.
I .a rcgularnauon de leur situation . arbitrairement bloquée depuis 6 ans, a en
elfe' eue considérée comme pncrrttrure . En outre des postes de maitre,-
tu,sistants et de professeurs seront créés dans les untss -sites pour les besoins
vie la coopération ai ce les pays en soie de développement . Ces créations

seront pu ursuustes dan, les année, ultérieures de manière a cc qu 'à terne tous
les enseignant, eierçtint a l'étranger ,oient des titulaires Rusant partie d'un
laboratoire ou d ' un centre engage dans une politique contractuelle de

minpéruUt,n Cil recherche et firmatimn.

Lrnrt~nrnirnt set ,utllinrr ' r)uhh, trrnrn),

	

Luter-Atlurrttyur

10288. 1” stars 1982 M . Joseph-Henri Maujouan du Gasset
expose a M . le ministre de l ' éducation nationale le cas du canton de
Vallet en 1 ore-Atlantique . Le tappirl de M le préfet de riginn, relatif a la
ré,num de la cule scolaire prestiti I,l création d'un secteur de premier cycle ri
\ 'allez, comprenant les cuir] euntnnre, du canton . et esentuellelacnt le
Lambee,ttt, d'ott la construction d'un collige type 400 . (elle proposition
prend en compte la progression rapide des populations dans les secteurs du
Lorou,-Buucrcau . Clisson et \ tallez et le tint . qu'en 1985, les effectifs
,colansahlcs dépassent largement les capacites d'accueil des deux cilleges
actuel, I .e S I V' () M du canton de va u t a accepté la maîtrise d'ouvrage
de cc ( I S 1t la enntntune de \,illct a acquis un réseau roncier en

penpherre :le 1,1 Iicihle Des cette année . les effectifs scolarisés hors du
santon t tJ i lclese, pour 19811 sort sultisant, pour Justifier l ' uuscrture d, cet
etahhsseneut La capaclte d'accueil du C I S du Lornux-Bottereau est
totalement insuffisante [t le (' 1 S de ('Inum dot envisager de supprimer
,un internat pour rceesour les cluses de \•alla Mesure que l 'un ne peut

eoncetoir que prit oire II y a dune heu de presor Fuuserture de locaux ai
\ 'allci a la rentres de 1984 .1\ Ce, momie an,uvages, un rapide allegenlent des
( I S du Luruux-Bottereanl et de Clisson . une repartiuon equtlihree de.,
s)Inculs entre les trois secteurs, uni ehaissement sugnulcrunl des temps de
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Ir,ut, I •ort de, elcxes du canton . Li constitution de bans unité, de Lulle
hue : nnc „ et le deniantelenem des locaux ntohtc, de ('Ils,nn II attire ,on
attenuol, sur ce po,hleme el lui demande nt ers est ee dossier Jr' naseau de ,tin
a iii tare

Rrp,unr

	

Il c o ntent dlndhluer qu ' en applieaunn de la pnhuyue de
deenneenlr,Innt

	

dttmim,retoc

	

Cl

	

plu,

	

preelscment

	

du

	

décret
du i lamier 19x11 . l ' et,thll„entent de la carte scolaire . qui permet de prexmr
l'Irttpl :Imallon r•tunnnelle de, cy tipenrents ,c1,la1rcs du second degré . relue
des recteurs d ,tc,Idelnle

	

La re Lien de cette carte ,chaule est, dan,
I ,tcadenue de \ante, . actuellement en cour, Selon les Inlurmauons qui
mont rte enntntunlyuees . LI ereaunn d'un secteur ,t Vallet et l ' Implantation
d'un cm llege Laurent dam ce prngr,itnmc de re\,sir+n Pau allieurs, et datns la
mesure ou Li enn,trucuon dit eollege de Vallet serait i nscnte :i celte ntlU\ elle
carte se nl,itre, Il ennuient de rappeler que le se., d'ctahhr la liste annuelle des
Inse,tu,senteni uiteressrnt l'ensemble des con,t ucuon, scnlatres du second
degré est Lite ,u Prelei de reglnn . qui ag i ; aptes rs des Ins ;utees
rcgin t iles . c d,ru s le Cadre de l'entelnppe finametcre gluhale mise ;i sas
dispn,rlinn I r enn,cyuenee . il appartient a ! ' Flonorahle Parlementaire de
saisir les represent,tnts locaux du rnim,tre. le PretCl et le Recteur . afin qu'Os
clichent .nec .inenw,i . la p,o„ihilile de Lure figurer, ee enllece dam un
pn,chai r progr .Intme de lin.Ineentent

frr,rremrrIll,

	

,r,,mnll,rrrr

	

prrnutttiel

10311 . P l Otan 198' M. Laurent Cathala appelle l'attention de
M . le ministre de l ' éducation nationale sur I ' tnsuflisance de, effectifs
de per,onnels non enseignant, dans les Item, ei collage, dépendant de ''Flet

.r poliuyue de compte„n o n de, cllretlf, . sonie p,tr [aile] 'One ntalnrne . a
largement ennulhue e la detennr,tunn de la qualuc du ser,Ice puhhe de
l 'enseignement ( 'est ,un,, . et e litre d'exemples . yua l,eee llareclln-
Berthelot de Saint-\faut ou eu Ixcee S,t,nt-Fxuper} de l retemi, le manque
d'agent, de service uu d ' aide, technique, 'net en cause le Ltneuonnement de

etahlissentent, Il lui demande . premierntent quelle, mesures
ponctuelles il entend prendre pour repoudre a la situation difficile que
crmn,rl„eni ee, deux Réac, . deuvenlentent dan, quel delat et selon quelle
politique

	

le delle, (airs, cette e .tegnrie de per . .,nnel sert resurbe,
1room:mentent quelles cnnseyuenees . en manere de recrutement . il entend
tirer de

	

politique de reduenon d'horaire,

R, ponts

	

1 e itcec \latrccllr•.-Bcrthelnt de Sunt-\saur et le Ixcee Saint-
! supin de ( reteil . se sont xu attribuer par le recteur de l'Acuder e de
( reteul respectixeneht ix et 111 emploi, de personnel de serxec II convient de
remarque' que ,i la dotation du lxcee \tareelin-Berthelot est inlëneure d ' un
emploi a celle eccordec en regle gendralc aun eurhlissemenis de mense
intpon .utce de 1 ' ,\cadmie de« rcteil . le I_xcce Saint-Esuper} quant a lui.
,üspn,c d Un nonihre ri entpini, superietr de

	

unites a cette dotation de
reterence

	

1 I autre fil et

	

emplt), de personnel de lahortnire tint
respecuxenent etc •Illectes ces deux txcec, alors que des etahlosentents de
1',n-Menue sont ance re de pour\ us ,I'emplol, de cette categone II con lent
d'oh,erxer par Ailleurs que la cre .tunn par 1,1 lui de Finances pour 1982 de

,49 rmpl,as de personnel non enseignant, dont 1 108 de personnel de
sen tee et 2 7II de personnel de I,rhnr,urnre, constitue un rensersemeni de
tendance signlliettil de I'inipnri,ince de,nrnt•u, accordée aux besoins en
emplois de cette categone \Lu, il est certain que dans ces conditions . toute,
e, drlhcultes recensées ne pourront cire aplanie, L'elfirt devra étre continué

au cours rie, pn,ch,unes armees hudgruures L'acadienne de ('redit s ' est ainsi
x11 aitrihuer (n emplois de personnel de senr_e et 21 de personnel de
Llhnraioure .dln dc' rrninrecr Ir, CIICettls de, ctnhlissenents yuI connaissent
oie, (bine ulte, et Lure Lice ,I de, hennin, nuu\e,lus lies e l ' nuxerture de Ixeccs
Cl de cnlleges •t la proch,itne rentre, senittre Il .tppatueni ait recteur tic
repartir ces empints en Inaction de, 1,nor0es yu dl aura delinlcs . apres
consultation du (nnuic technique Paritaire acadenuque LM in . il lent de
prect,er que cnntormentent ,t la crrtuLtire n 16tt1 S( du 16 decenthre 1981.
du Premier \Illustre . les inrplrcaunuis de, clapc, de la rcducunn du temps de
tr .ixeul dans l .a perspecuxe des i ` heures . seront examinées dan, le cadre de,
hudret, I m ) i ,t 198, . tpres ex,llueunn de, arcniant, tremplins exenluellentent
i,rcc„aurc,

LJur,rlrlmrr pliI m/ur' 'r 1/n t'fite

	

LII,rr>!nrmrn1 ,r „nrr/rrr l '

	

tien,.'

10317. 1 mati, 18: M . Jean-Louis Dumont appelle l'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur la limule charge que
reprc,ccute peur les Ixcees la parucrp,tunn airs Iran de lrnct :unnement des
Idstallanon, sportxe, nruuupele, qui ,Ont muses a la disposition des elexes
du second degré ( est p,trucuherernent le con d Verdun nu . par le hm, d'une
consenumt passee en 1'166 entre Id Inunlcrp,rllc et le Ixcie d ' État . celui-cl doit
xer,cr .0 turiellenenl de, son ..., qu'il n ' est pas en mesure 'IL loueur 1' .11

effet depuis 17'8, le crédit speeud alloue a cet elfe' a cite supprime et le lycee
se trouve (lnnc dam fnhlrgaunn . peur honorer la cnnxenuun . de prélever les
sommes nécessaire, sur les credo, alloué, pou le direct, . dcp.irtenrentade de
la Mines', et de, sparts 1'n faneur du ,p)rt npttNtnel . d 'alitant plu, (lite pour
cette ennee ces credtts ne sullrnnt plus a cnu\nr Les engagements I inc telle

„finition est donc devenue drdltruuyue pour Li pratique du sport dan,
l'enseignement secondaire Une reforme d'ensemble de, mm eus du spart
scolmre duit titre enxisagce. retmnrnt, qui duit s'orienter \ers une xentahle
, i-rlute de l ' F. P S . notamment pour l'ecce, aux installations spornxes . Il
u, demande d1' quelles mesures tl compte prendre alin de ren .idmer a cette

situation et affin de rcdehnlr le, mutables de la participation financiere de
I lai ,t Li pratique du sport dan, l ' enseignement sennduire

Rep'm, . I a politique gmocrnenrettlarle en ntatiere d ' cgmpentenls
spnruls entre I9(,-1 et 1981 a consiste a pro Ili grer les installations munie :"ale,
rtrge,. plu, „pies ,t assurer un plein entplm au profit de toutes les catc'gunes
d'usagers ec titre . l ' F.tat suhxenumnn,ut le construction d ' equipernems
municipaux OU Inter-enmnuntaux, la cnllex'rttIc prnpnit :ire s ' engageant en
echange a mettre Ceux-co ,t la d,,-.n,itimr des clihllssetnents de [enseignement
puhhc . conlnnnentent aux dispositions d'une circulaire n«)6-84 du
4 mal 1`)hb Afin d ' aider ers cul eenxdes locales et bien qu'Il n'y sou pas tenu
undiyuemrnt . l'Ft 1't terre une suhxentun forfaitaire pour contribuer aux
Irais de fonctionnement de, Inst,tlLuluns utilisées par les éleves du second
degré ('e, crédits . geres de façon déconcentrée par les Recteurs d ' Académie,
ont connu en 19 7 9 et 1980 fine stagnation alors nmeme que les frais de gestion
des eytupctnents sportifs augmentaient sensiblement, notamment par suite de
Li hausse du colt de I ' encrgte Afin de stopper ce processus de degradaunn,
une mesure nouxclle de 7 millions de francs a cté inscrite au budget de 1982
1 Ili ne cmt,lltue qu'une mesure d'urgence . dont le ministre de I cdueauun
nationale a Men conscience qu'elle ne suffit pas ,i résoudre les difficulté,
reneonlrces p„r de nombreuses contntulies en ee domaine Des dupusitirns
totalement dlllcrentes sont enxlsagee, dan, le cadre des mesures de
dcceritr,tll,auuon aetnellernenl cx ;ummee, par le (inuxernement et qui seront
soumises prunehauncnent arrt Parlement

Frr,rlxvrrrth9N ,urr amui c1' pn,rhrrr r Ulrrlrrt'tr1

r v<rnavr,

	

d 'h 1,111 ' , et 'Irp/Jrr ti s

10359 .

	

I'' main 1982

	

M . Jacques Santrot attire l'attention de
M . le ministre de l ' éducation nationale sur l 'existence d ' une session de
rentplaccneni pour le, hrexel, de technicien supérieur 1B . T . S alors que
pour le haccaLtnineat et les examens de faculte existent soit une ',essaim de
'emplacement . sou une session de septembre Aussi, les candidats qui ne
pensent ,c présenter tut\ eprcuxes de nt,u, nu de luOn (selon lai nature du
B 1 S t peur raison de ,ante . dnndnt attendre un an peur se présenter a la
session , un,tntc U n il lui dernatn(e , ' II ne Serait pas pO,,Ihle en
Fenil actuel de la renlententauun gencrale des fi 1' S . d ' organiser une session
de rrmpLicrmrnl tau moins doits une ae.rdentie par roulement) ou ai défaut de
re\,nlr Li rcglentcnt,tunn générale de, B .1 . S sur ce point

/?einimr 1_'arritd du 21 Janvier 1969 qui fixe les conditions de
délurauee du hrc'.et de technicien supcneur ne prexoh pas effectixemenl de
session de remplacement pour les candidat, chut n'ont pu se présenter pour
des misons de santé a la session normale En effet . 1l convient de souligner la
grande dri7irrncr qui existe entre l'organisation de, cprcuves lu haccaulau-
'cal et celle, du hretet de technicien supérieur Cette derniere ni•ee,site lu
di,pnnihilte de professionnel,. d'enseignant, spécialisé, et un équipement ers
maternel . muhiluet . machines . etc P"a rttculmerenrent cutiteus, et donc une
mobilisation de ntoxens a la lins Ires lourds et ires onereux Cependant . le
prnhlente soule\e par l'honnrahle parlementaire pourra ,•Ire exaunune dan, le
cadre grner .tl de lot rcllesinn sur le st sterne edueauif Inerte actuellement par le
mnilst c

1[nvelelli rmrr7rl n,' nirr/rrnr rl t rhA„rmrnh

	

V'nrd ~

10397 . I ”' pian 198' M. Gustave Ansart attire l'attention de
M . le ministre de l 'éducation nationale sur lai mituauon extrcmement
prcnceup,inte du Ixcde technique de Denain, qui commit (eputs ces deux
dertueres année, une chute bruta le de se, effectif, 1979 198I) 844 clives,
1 9 81-1 1)82 . `i' elc\ es I n effet . cette baisse ales cflccufs du lxccu technique de
Denain n est pas le resullat dune diminution du nrnmhre de Ieune, dan, la
reg .nn lexentple

	

la dl,p,uluon d'I',Inort car dans le mime temps, cI les
c 11111res le ntnnrcnt . I•n scolarisation en second escle a augmente a Denain et
dam le, entrons

	

cintré . on peul cnnstaler que ces Icone, cho passent
d,n .umligc une autre nrlentaunn que le Ixeec technique et notamment les

I l' dut, le but d'une birnt,uurtt pinlesstonnelle ai court terme Ainsi, la
n'Im mie de, classes de seconde . en Imtlnrnl,am toutes celles eundut,autl tilts
hace .d,oire .Its A . B . ( . 1) et (i I . (i 2 . (t i , de nombreux leudes chou,issenl
d'autre, etahlis,entent, dans la ntént \Ille On les relrouxe tinte dam les
cLnses axant nnc nu,xcnne de renie-yualreelexes, alors que les secondes

I S du Ixccc technique nationalise de Demain ont ente xtngt et vingt-
cinq clexcs 1 ,t rend ., actuelle . la luhertc de choix des parents et
l'Importance du I 1 l' conduiront vers une dlspariunn rapide le Ihcee . Ixece
dut, lequel tant vie techniciens

	

de nunc, . ticxe

	

ntut etc tornte, et dont
antre pax, e tant hennin De plu, . (Lins cet établissement peuvent L'Ire créées
des sections fi I S ntcc .imgne et aulnnt,ilivne, des propositions ont
d ' ailleurs etc Lutes dans ce sen, au rectorat Les différences n 'eliecltls entre
I97(,-1977 ini t elcxes au Ixcic Iechntyuc de Denain contre 9111 pour le

1 1m Den ..n et F,euudannl . et 1981-1982 I0 8 22 cicxes au lycee technique
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Denain contre I 1115 ai L F P Denain et Escaudain) sont peut-étre la
conséquence des dlllicultes économiques et sociales que connait toute cette
région du Denalsn . La direction de l ' etahlnsement . les enseignants . les
parents d 'eleies . les eleies eux-mim, les élus ont des propositions précise, ;i
faire . telles que un reequilibrage des classes entre les différent,
etahlnsements de la commune . notamment entre le lycée polyvalent et le Incite
technique, le maintien de toutes les secnuns existantes, la création d ' une
section de preparation au bac F 2 . de section, de B T S mécanique.
d'automatisme . et . en raison de la proximité des usines Peugeot et Renault.
d'autres sections formant des techniciens pour l 'Industrie automobile Cette
reglon de Denain, qui a enormement souffert du désengagement de
nombreuses entreprises et a etc durement frappe par la crise économique.
mente une attention tout a fait particulier, et un tout autre avenir . qui ne
peut se concevoir sans lu formation des honnit, En conséquence, Il lui
demande de bien snL!oir étudier avec attention cette question et de lui faire
connaitre les mesures qu'Il compte prendre pour que le lycée technique
nationalise de Denain puisse continuer a Fonctionner dans les meilleures
condition, et apaise" ainsi les craintes de tous ceux qui ont confiance dans
l ' avenir de la formation technique

kermnni Fin vertu des mesures portant déconcentration de le carte
scolaire . le Recteur de l ' Académie de Lille conduit actuellement . en
ci ncert a l Inn arec tous les partenaires sociaux concernes, les trac uun
d ' adaptation du dispositif d ' accueil des lycées et des lycées d'enseignement
professionnel de chaque district scolaire au regard de la population
scolarisable esaluée a l'horizon 1 98 5-1 9911 et des besoins nous eaux de la
région . Le piolet de carte ainsi élabore sera soutins à la consultation des
assemblées regionales puis a l ' as, de la ('ommision académique de la carte
scolaire . av ant d - cire arréte par le Recteur . En ce qui concerne plus
precnément le district de Demain, les effectifs susceptibles d 'étre scolarisés
dans le second cycle long accusent une certaine banne, ressentie au lycée
technique Afin de denelopper le recrutement de l'etablissement, les sersices
académiques envisagent d ' élargir l eventail des préparations par l'ouverture
d'une classe de I " S et d ' une prenuere d'adaptation (i I lune demi-disnlon).
S'agissant de, section, de techniciens supérieurs, Il appartient au Recteur de
déterminer . en premier lieu . dans son ressort . au regard de divers critères (tels
que la situation de l'emplut, les conditions matenelles de Ibnctionnement . les
moyens dont dispose l'Acadenne) . les pnontes a retenir parmi les demandes
presentees par les ('het, d'euthlnsements Compte tenu de ces tmperanls . le
Recteur de l'Académie de Lille n'a pas proposé a l'Administration Centrale
l'ouverture ,i la rentrée 1982 d ' une section de Techniciens Supérieurs
Mécanique automatisme au lycée technique de Denain . ayant estime . a la
soute d'une seiznon ngoareUse des projets . que Iltuplantatton d'une ,cciion
de la ,orte élan prelerahle au lycée de Bruiiy-en-Artms

Entrtgnl nteru sel uns/erre [tenonne/

10469 . I" mars 1982 M . Jean Giovannelli attire l ' attention de
M. le ministre de l ' éducation nationale sur les lacunes des previsions
budgétaires en matiere de postes de chefs de travaux des lycées
d'enseignement professionnel Le deciassement de leur categore est le fruit
d'une politique dont Il parait necessaure de changer au plus vite l ' onentauon
1,n cnnsequcnce, Il lui demande quelles décisions al entend prendre afin de
rendre justice a une categnne de personnels dont l'importance du travail et le
tuile pédagogique ne sauraient echapper

	

personne

Repnrne Le Ministre de FEducata'n Nationale recunnaat l'importance
des fonctions des chefs de traraus qui jouent un aile clé dans le renouseau
pedagngigne des etabinsements et le suivi des relations avec le monde
Industriel (e ride Ira en s 'accnissant dans le cadre du programme de
dereluppement et de renma'mn de l'enseignement technique retenu par le
Gnusernement lors du Conseil des Sinistres consacré aux Jeunes de 16 a
lx ans Des moyens nouveaux sont prés us dans la limite des possibilités
hudgétaires . pour leur permettre de remplir leurs Fonction, dans les meilleurs
conditions annci dix postes de ciels de travaux sont-Ils Inscrits au
budget 1982 pour permettre de dotet les dix L F. i' dont l ' ouverture est
prévue a la prochaine' rentrée L'aide' aux chefs de travaux est également
deseloppee la lot de Finances recuficatise pour 1981 a prévu la création de
II)ir emplois d 'enseignants régulansant les crédits de suppléance, précédem-
ment reserses a cet ellet Sil postes qui seront finances en supplément
exceptionnel sur le budget des charges communes seront Implantes . avant la
fin de ce trimestre, dans les académies les plus demumes Par ailleurs . un
groupe de travail réunissant les organisatiuns syndicales représentatives
étudie actuellement les aménagements éventuels a apporter tant a la mission
qu 'a la situation des Intéresses dans le cadre de la rénovation de
l ' enseignement technique . annoncée dans lin communteattun du Minntere de
fEducahon Nationale au Consent des Ministres du Il janvier

Ln netf;ru'nlen t ire andin, , i "mues et r un redi t

10515 . l " mars 1982 M . Emmanuel Aubert demande a M . le
ministre de l ' éducation nationale si les é'udes menées par les services
du mimstere de l 'éducation nationale et du rnmistere de l ' Intérieur et de la
décentralisation en vue de rechercher les posvhihacs offertes au niveau

reglentcntnre pour que soit permise' arec rom dchher,tive la suppléance des
reprise litants des ildlectlr Ités locales ait s ent des conseils d ' etabhssernent des
ly eee, et des enlleges mn abouti Ces etudes sunt annoncées dans les rernnnses
tin quesWms cerce, pmee, depuis mars 19'9

Renon, ,\ la suite des etudes dont Lut état l'honorable parlementaire . Il

avait etc luge souhaitable d'autoriser la suppléance des représentants des
nllcelir Ife, Ineale, q u\ consens d ' ét,lhln,ement de, colleges et des lycées En

ce sens, un an int-pnµet de décret mn'dil ;ut le décret n° 76-13(( du
2\ decenthre 19"6 relatif .a l ' organisation adntim=tratire et financiers des
enlleges Cl des lrcees usait eie elahne Toutefois . Il as ait cté estimé expédient
de Inlndre a celle rnndilie ttnn divers autres antemagements du décret prceite
peur presenter en un seul teste l'ensemble des dispositions nouvelles . La loi
sur la decentralisatinn . recenunent inter enuc . annule a réviser intégralement
les testes regns,tltt la r le de, elahllssetttems scolaires Ain,i, dans le cadre de
la pnliuque de decent'dllsuon engagée par le Gouvernentent, des réllextons
,ont en cours en tue d 'aceroitre Iaulonumte des etahlissements
d enseignement du second degré et de deselopper la participation des cliver,
ntenthtes de la cntnntumute seolnUre A cet égard, des modification, des
reglc, nutuuulutnelles sont a en\isager lm tout stat de cause et compte tenu
des en iii pet ettces des selves au s, col leensttes locales . les d ispusi tio n,
reglemcnLUres actuelles seront renasees pour lavnoser la participation de
leur, représentants .nt\ conseils d'etahhssenn•nt des colleges et des lycées

En,elgnenu'nt teevnrduire , u'tuhhinemenin Bnnrhe,-du-Ru aine t

10564 . 8 mars 1982, -- M . Claude (abbé attire l ' attention de M . le
ministre de l ' éducation nationale sur le projet de construction d ' un
lycée d ' enseignement professionnel a Arles . Ce projet semble remis en
question pour des raisons budgétaires, ce qui provoque un vif émoi chez les
parents d ' eleses de cette tille Il lui demande quelles sont ses intentions sur ce
projet de construction.

kepnnse . Selon les informations dont disposent les services du Ministère,
la reconstruction du lycée d ' enseignement professionnel d ' Arles figure à la
carte scolaire et sur la liste prioritaire des opérations ai réaliser dans le
département des Bouches-du-Rhône . q est rappelé à l ' honorable parlemen-
taire que la réalisation du projet dépend d ' une décision de programmation
prise par le Préfet de région dans le cadre des mesures de déconcentration
administrative .

Enseignement supérieur et p(tsthueeuluureûr
rtuhliysentc'nli' Finivti're) -

10571 . 8 mars 1981 M . Charles Miossec appelle l ' attention de
M . le ministre de l ' éducation nationale sur l'importance de
l ' enseignement du breton comme une langue véhiculaire de la culture
h .-etuiue . .A cet égard . l ' université de Bretagne occidentale doit étre le
catalyseur de tous les enseignement susceptibles de revivifier cette culture
dans l 'ensemble celtique . De la Gallec espagnole ai la Verte Erin, nombreux
sont en effet, les exemples d ' un regain authentique, et profond de la culture
celtique . Il lui demande en conséquence dans quel délai il délivrera a
l ' université de Bretagne occidentale l ' habilitation de la licence de le langues et
etvilisation bretonne et celtiques n' a deux dominantes

	

11 langues et
littératures n. et 'n civilisations

Reporte . L ' universte de Brest a présenté une demande d ' hahilitation a
délivrer une licence et une maitnse de langues et civilisation bretonnes et
celtiques en remplacement de la licence d anglo-celtique n•r' ée en 1981, et dont
le bilan se solde par un échec (praiquemenl ! ' cuseignement n'a pas été suivi),
et une maitrise faisant suite . Les dossiers établis a cet effet sont soumis à la
procédure réglementaire des habilitations, au cours de laquelle ils seront
examinés avec beaucoup d ' attention . Toutefois, une décision a leur égard ne
pourra étre prise qu ' a l'issue de cette procédure, dire à la fin du mois de juin.

Lnnet,ynement pri ve' ./inurnenu'nt

10574 . 8 mars 1982 . A la suite de l ' artel du Conseil d ' rtat stipulant
que les communes sont tenues de financer sur leur budget les dépenses de
fonctionnement des écules pnnuures sous-contrat d ' association, M . Charles
Miossec demande ai M . le ministre de l ' éducation nationale s 'il peut
prendre l 'engagement solennel de soutenu cette position dans les quelque
3114 litiges en t i les écules et les municipalités . engagées dans la perspective de
la muse en plaac d ' un grand service public unifié et laie de l 'éducation
natinnade Dans cette attente, et compte tenu des difficultés d ' interprétation
des textes rédigés en application de la lux Guermeur, il ne peut étre envisagé
par les ministres de l'Intérieur et de l 'éducation nationale d ' imposer aux
communes la prise en charge d ' un forfait évalué avec précision pour le
lu ncttun nentent matériel des écoles privées sous contrat d ' association.
( " est par la von_ d ' une entente au niveau local que les problèmes qui existent
dans un nombre limité de cas peuvent étn• résolus .
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Ermtcl¢rtrntent suprnrur rt pnshucutluurete personnel

10590 . x mars 1982 M . Alain Madelin fait part a M . le
ministre de l'éducation nationale de l ' Inquiétude des unrrerslta ires au
projet de décret qu ' Il aurait soient, au Conseil d'Etat en sue de modifier le

Conseil supérieur des corps unnennalres . Ce projet de décret comporte ce
qu'aucun gouvernement n ' a l uttals ose Imposer a l ' unusenné Iran` :use

placer le recrutement el l'asaneement de, enseignants dan, les mains d ' une
instance entrerement nommer par le potiron- politique . La nuite en place

d'une Instance nationale etirerement nominée . contraire a toutes les
tradition, . tus regles de la (onction publique et au, libertés unisersrLUres et
demie ratique, . serait ressentie par l'ensemble de, unr,ersitatres compte un
affront et une régression En conséquence il lui demande de bien stuloir lut
préciser ,t ce sujet et lui rappelle les terme, du rapport de Jean-Louis
Quermonne public a sa demande er nosembre 1981 une longue tradition
londee sur le respect de l ' Indepetidance et de la hherte d'espre„Ion des

maitrr, . ainsi que sur de, principes d'oh eetnloe et de tolérance rappelé, par
l'article 34 de la loi d'onentatmn de l ' enseignement supérieur du
12 novembre 1968 . Impose . que le, unisersl,ures ne dépendent pour leur
désignation et pour le deru lement de leur e irncrc . nt du Gousernernent . nt

de, tutorite, adniinistraoses . ni de, usagers du sers ce d'enseignement, ni
mente de leurs oream,euon, repre,entatires . Il apparaît dune ai l'rrit+enec
ncces,,ure que seuls leur, pair, exercent, en sera' de de la loi . le rôle essentiel
de luger de, aptitude, de, candidats, puis de veiller au déroulcnienl normal _le
leur emmure -

Rrpnnr

	

Aucun projet de texte concernant l ' Instance nat i onale destiner

a remplacer le conseil supéreur des corps umsenllaire' n ' a etc adresse pour
au, au ('tn,cil d'Liat [e département . a la suite de la suspension des
actnite, du Conseil Stipe rieur des corps untsersuaires . a engage une large
concertation avec le, nrgantsatntns ,xndicales represent itises sur le rôle et la
composition d ' une nnuselle Instance nationale et sur les dispositions
particulieres qui desront être prise, pour une penude transitoire . afin Je
permettre de proeeder : ux recrutement, de l'année 1982 . Plusieurs réunions

sic trac ail ont del .t eu Item Toute'. ois . Il est encore trop tôt pour prejuger le,

tesul leu, de cc Ira, ail de rétlextun et les différent, solution, qui pourront étre

retenue, a la suite de ces discussions . Mau il n'est nullement ensnsage de
mettre en place une Instance nationale composer c,cluu,entent de membres
maintes

Lnteregfrnt'ii us uutGnrr pt •tienne!

10608 . mars 1982 M . François Asensi attire l'attention de M.

le ministre de l ' éducation nationale sur les conditions Intolérables
selon lesquelles les ntaitres auxiliaires sont réniuneré, Plu, de quatre mals

apr., la rentre, le, tristement, de ces personnels ne sont pas encore calcules
eurrecternent . et c 'est toujours la faute de l'ordinateur Certains maures
auxJhalres n'ont pas encore de liche de pale D'autre, se soient retenir de,
somme, fabuleuse, 112 111111 frames) en une seule lois sur leur traitement.

d'autre, sont ercdités de somn ., den,ures (347 francs) . sans rapport avec
leur, actiutes . certains reçnsent un salaire négatif Les asancenrent, ne sont
pa}e, yu arsec plusieurs mol, de retard . le, ,rtuattun, des agent, qui
travaillaient dan, une outre academie l'an passe ne sont pas regulansées.
certain, toujours en poste decousrent que Icur salaire d'arréte le mois
precedenl lu prime dtflerent ielle pour les bas echelons n'est pas sersée Pour
illustrer cette situation . un exeniple particuherrment choquant peut-titre cité,
celui de M I) Se, remunerations auraient di] être septembre-octobre
7 49`,19 francs .

	

nosenthrc-decemhre

	

1701 .31 franc, .

	

janvier

4 84 .33 Francs Il a perxu en tait . sous forme de cheques d'asanec . 6 1100 F en
nnsemhre . 4 5110 franc, le 4 décembre, 8 7611 francs le 31 decembre.

347 . 33 Irace, en lansler et 1 900 francs le 2 lei 'er Outre qu'Il lut reste a

perce tiir plu, de 200 fruit, de salaire . les Iris tic déplacement de ce Madre
auxll :ire . qui exerce a la (t'urneuse . Aulnay et Chelles et doit se rendre
parfois dan, ses trois curnrnunes au cour+ de la méfie lournee . ne lui seront
payes qu ' en ma, pour le premier trimestre et pour une saleur correspondant
a 2 629 kdometres, alors qu ' Il en a parcouru pros de 4000 Il lui demande
quelle+ disposition+ Il entend prendre de toute urgence pour mettre fin a cette

situation inadmissible

Reponie Sur un plan general le paiement de, rémunérations a l'occasion
de la dermere rentrée scolaire n'a pas présente de difficultés majeure, Dans
certains cas, des retards de paiement ont e'fe ellecttsemsnt constatés par suite
de délai+ anormalement longs dans la production de+ pmece, justificatives nu
en raison de prnblemes particulier, sur le plan local On ne peut également
exclure dans un s)steme de liquidation et de paiement qui concerne pres de
11)0(104)0 d'agent+ de l'Educatiun Nationale quelque, anomalie, techniques
qui conduisent a de, situation, paradoxales Partout ou ces laits ont etc

5.onstatés et signalé, l'attention de, sers tees responsables a ore aussitôt attirce
sur la nécessité de procéder a des régul risatlurs rapide, De même, ont etc
rappeler+ avant la rentrée scolaire a Ictus les service+ académiques et
gestionnaires de traitement les regfes a appliquer pour faut : verser par le,
services du Trésor des avances aux personnels dont la prise en charge

administrative n ' était pas encore eflectuce Des cas ponctuels d'Insatisfaction
pourront toujours exister eu égard a l'Importante masse des personnels gérés
Il est souhaitable que ces cas soient explicitement signalés a l'adminstration

e .ntralc qui lut le neeessnrc pour v donner la suite voulue clans les plus
eu un, tic lais Quant au, Irais tic deplacentent . en appltcatioo de la note de
sers ice ti ti n -3 7.2 d u 6 octobre 1981 ( Bulletin O/lit ii'! n° 37 du 15 . 10 . 1 981) les

maure, au\h,ures, effectuant de, supple n_es au serai d ' établissements
seailmres dillereuts . sont admis ,iu reniht .arsernent, selon les modalités

detintes par le deercl n 66-619 du 10 aout 1966 autdrtic, d ' ut( vii age aller et
retour quotidien entre I'c'ahhssenient aupres duquel ils sont rattachés
adnumstrunenient en dehut d mince

	

la commune ou est situé cet

etahlisscntent eonslituant leur residence administrarne

	

et leur établisse-

ment de suppleancc . Il est bien précise que ce remboursement, demande aux

,cri rcelorau, dont dépendent les inleresses, s 'effectue sur la base du

trand effectif accompli par le, soles les plu, directes entre les deux
et,thlisscmcnls et au tard le moins onéreux du transport en commun le plus
econonugtte Toutefois en raison de d'Incultes de transport rencontrées au
plan local . certain, niait res auvha ites peuvent cire autorises par l'autorité de
tutelle a utiliser leur sehieule personnel

	

et tel est le cas esoque du maître

tcisihalre ,affecte dans trou et,ihh,xntents scolaire, Le remboursement
c ;lectue alors sur la hase d'une indenttule kdonielrique qui prend en compte

Li pun,,rncc du sehtcule et le kilonietraire parcouru et dont les tau, ont etc
lises par ,irrite intermnustenel du 261.. 1-1 r 198 2_ (Journal 0/brie1 du

2 niais 19 .8 2 ) Au cas pure culer le kilt m ielrtge effectué par l'intéressé a etc
sleulr eompie tenu des disposition, reglenienrures et au su de son emploi du

temps dan, le, trou etahllssenienl, ou tl exerce De plus aucun état trimestriel
déplacement, diraient renseigne n 'as,tnt etc adresse en temps utile aux
sers tees reet ira us la hqurdation d . Irai, correspondants n'a pu intervenir en

deceothrc 1981

Entes RM'nh'ni t t ' Ugtlitirt'

	

t"/tire

10612 .

	

8 mars 1962

	

M . Georges Hage fait part u M . le

ministre de l ' éducation nationale d ' une grise injustice qui lui a etc
signaler Dans une famille, le père a perdu son emploi . Étant dans

Ii niposslbilite de paver son loyer . il a etc expulse de son logement et relogé

par l ' admnnuration dans une autre commune asec sa famille . Le fils de ce

chômeur . qui dt iii elese dans un (' . F . S ., doit donc être scolarisé dans un
établissement de la nouvelle commune de résidence . Mais comme sa .umille

est sis ressources elle n'a pu verser le montant (400 francs) de la demis
pension qui restait due, et le C . E . S . refuse de lui dehvrer un certificat de
radiation tant que la somme n'aura pas etc serscr ('el enfant fut, un mois
durant . sans pousoir aller a recule . contrairement a la loi . A son tour, Il était
expulse de I'ed(icauun . II s'agit d'une situation scandaleuse, préjudiciable
pour la scolarité de cet entant qui doit ainsi . dans ses rapport, avec I écule,

supporter les conséquences lices au chômage de son pore et a l ' expulsion de sa

Lundlle Le certificat ne saurait ét~e subordonné a l'octroi d ' une aide

exceptionnelle de la commune ou . en tout 't t de cause, servir de moyen de

pression . 1 .'Interét de l'enfant duit étre une priorité . Astre deux millions de

chômeurs en France, le, cas analogues ;i celui ésogie ci-dessus ne sont pas

exeepuonnels ( "est pourquoi tl lin demande le, dsposniuns qu ' Il entend

prendre pour que I le, certificat, de radiation soient donnés sans titre
subordonnes au sersenirnt de, unnme, dues et que la circulaire ministérielle
suit nitdilice cet ce sens : 2 " l' idminutratinn de sun nunistere soit appelée

d'une mander générale a exttminer avec une particulière bienveillance, les cas

des enfant, dont Ie, parent, sont chômeurs afin qu ' ils ne soient pas pénalisés

dans leur sella rite

Ri'pum'.t' Le recnusreniem de, frais d dent-pension s'effectue
ennftnncnient au, disposition, du décret du 29.12 1962 et de l'instrueuon
gcnéi tic du Muu,tete de I ' P.cunumtc et des Fina ire, dste M91 qui pues tuent
l'ntersention de la procédure exécutoire lorsque toute tentative de
rccouitenicnl anirihie s'est reselee infructueuse et a pres que des délais de
paiement aient été accordés au, débiteurs II s'ensuit que la procédure utilisée
dan, le gars stuque (relus de délisrance du certificat de radiation, faute du
patentent des somme, nues au titre de la dense-pension) n'est pas conforme à
la réglementation en vigueur . i'.Ile porte en outre prejudmce à l ' interct die

l'elese et ne saurait donc être tolérer Fn conséquence . il para i t indispensable
de pri)cedrr a une enquéte sur la situation signalée par l ' hot oral-de
parlementaire et at cet et let Il lui est demande d'apporter tous renseignements

utiles louchant cette ,tl 'l ;ore.

/iriii'iitnp rntor/ ter M1:M1M (

	

tunnel)

10795 . 1 5 mars 1982 M . Henri Prat appelle l 'attention de M . le

ministre de l ' éducation nationale sur la situation de, assistants

d ' ingenmeur adjoint+ de chefs de tr,aux . manies auxiliaires en fonction dans
l'cductuun nauonle, dont les functions ne sunt définies par aucun texte

ufliuel . ce' qui entraîne l'inpussihillte de prétendre u la titularisation par
ciuicuurs Dans le cadre du précedent plan de résorption de l'auxiliariat,
certain, ont eu la possibilité d'être Intégrés dans le corps des A . E . (sur des
cruteres d'ancienneté) mars pas dan, leur discipline Il lui demande si l'un
peut espérer qu ' une décston a le . , r suie' sera prase dans le cadre des

discussion, mener+ actuellement sur l : titularisation des auxiliaires.

Renun,iu

	

Le ministre de l ' cduca r iur, nationale précise que dans le cadre

de

	

prernmeres discussions menée, atsec mes organisation, syndm ales
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représentatives des personnels sur la résorption de l ' auxiliariat, la situation
des assistants de chefs de travaux de lycées techniques a été évoquée.
S ' agissant de personnels non-enseignants, les dispositions que sera conduit ai
adopter le ministre de l' éducation nationale devront s'inscrire dans le cadre
du projet de loi de titularisation des agents non titulaires de l ' Etat
actuellement en préparation . Cependant, il app .mait que la particularit é des
missions des assistants de chefs de travaux de lycées techniques devrai ,
favoriser leur titularisation dans des conditions telles quelles puissent leur
permettre de continuer d 'assurer leurs fonctions.

Enseigneraient rupe 'rieur et pusihur ulaureat personnel,.

10801 . 15 mars 1982 . Mme Renée Soum attire l ' attention de M.
le ministre de l ' éducation nationale sur la situation matérielle des
assistants agreges titulaires de l ' enseignement supérieur, lesquels soient leurs
salaires hl squés lorsqu ' ils atteignent le cinquième échelon, indice 530 . En
consequen -c . ce plafonnement crée une disparité et un déclassement par
rapport air professeurs agrégés du secondaire, lesquels atteignent en dernier
échelon l'Indice 810 et bénéficient au niveau du cinquième échelon de
l ' Indice 541 . Enfin, outre ces disparités indiciaires . le reclassement en qualité
de maitre-assistant des assistants agrégés s ' iipere sans qu ' Il soit tenu compte
de l ' ancienneté dans leur dernier échelon (cinquième échelon) . ce qui
prolonge leur déclassement durant toute leur earriere . Elle lui demande, en
conséquence, quelles dispositions entend p-"ndre pour réduire ces disparités
indiciaires entre enseignants agrégés de l'enseignement supérieur et de
l ' enseignement secondaire . Elle lui demande enfin de prendre toutes mesures
pour que le reclassement des assistant, agrégés en qualité de maitre-assistant
s 'effectue en tenant compte de leur ancienneté dans leur dernier échelon
(cinqu eme).

Repensm da situation des personnels enseignants de l 'enseignement
supérieur et no .,imment des assistant, agrégés fait actuellement . avec les
organisations syndicales representatises . l ' objet d ' une réflexion approfondie
au sein du Département . II est précisé en outre . qu'un projet de décret relatif
aux régies de classement des personnels nommés dans l ' un des corps
enseignants ou scientifiques u :tahlissements d ' enseignement supérieur et de
reehrrhe relevant du Ministere de fEducation nationale est .i l'étude auprès

es Mini'teres concernes .

En sel ,Knettient r percoruu•L.

10802 . - 15 mars 1982 - Mme Renée Soum attire l 'attention de M.
le ministre de l ' éducation nationale sur les conséquences de
l ' application de la circulaire qui aménage la durée du travail à quarante-
deux heures hebdomadaire, par calcul moyen annuel, alors que le décret
prévoit quarante et une heures trente p u r l ' ensemb le des personnels de la
fonction publique, agents ouvriers et assimilés . Elle lui demande, en
conséquence . de bien vi .d,oir reconsidérer l ' application de ladite circulaire
contraire au décret de la fonction publique.

Réponse La circulaire n ' 82-019 du 12 janvier 1982 . prise en application
du décret n ` 81-1105 du 15 décembre 1981, relative :eux nouveaux horaires
hebdomadaires de travail des personnels non enseignants du ministére de
l 'éducation nationale, en fixant à 42 heures la durée hebdomadaire de tra mail
des personnels ouvriers et de service pendant la période scolaire et à 38 heaies
l ' horaire applicable pendant les périodes de congés scolaires, ne soumet pas
ces persornels à un régime moins favorable que celui dont bénéficient les
personnels soumis au régime général de la fonction publique dont l ' ohligaror,
hebdomadaire de travail a été fixée par le décret précité du 16 décembre l')ril
a 41 h 30 . Il convient, en effet, d'observer que sur l ' ensemble de l 'année, la
combinaison de ces deux horaires de 42 heures et 38 heures correspond, en
raisin de ce r . .e particulier d•t travail lié aux rythmes scolaires, a une
moyenne de 41 h 30 par semaine ouvrée, alors que les personnels soumis au
régime général de la fonction publique sont soumis a,, ,'égime de droit
commun en matière de congés.

Ensetxnenient sis unitaire «itahlnsen„ nis t "al-de-litorne).

10892 . I5 mars 1982. M . Georges Gosnat attire l ' attention de
M . le ministre de l ' éducation nationale :sur la situation des personnels
non enseignants du lycée Marcelin-Berthelot de 94 Saint-Maur . au nombre de
•onquante . La réduction du temps de travail hebdomadaire dans la fonction
publique de quarante quatre à quarante et une heures trente n ' a pas été
compensée par un recrutement en conséquence . De ce fait, la charge de
ira• ail supplémentaire se trouve répartie sur les personnels existants . Ainsi,
pour le lycée Marcelin-Berthelot . deux postes et demi devraient être créés.
Les organisations syndicales estiment qu ' il faudrait créer au minimum

f postes pour rattraper le retard pris par ses prédécesseurs . il lui demande
elles sont les dispositions qu ' il entend prendre pour satisfaire ces

personnels.

Rep'•t se . - Dans le cadre de la déconcentration administrative, il revient
aux recteurs de répartir les emplois de personnel non enseignant en fonction

des diserses charges qui pèsent sur le :, établissements de leur ressort . Ainsi, le
recteur de l ' académie de Creteil a attribué au lycée Marcelin-Berthelot de
Sunt Saint-Maur 4S emplois de personnel administratif et de service, ce qui
correspond . à un emploi ores, .i dotation accordée en règle générale aux
établissements de mène importance s ' • l'académie Il convient d 'ajouter que
si la loi de Finance s pour 1')82 a prés u i es mesures significatives en matières
d ' emplois le personnel non enseignant, celles-ci ont été déterminées compte
non tenu de la réduction des horaires dont bénéficient les personnels depuis le
dehut de cette année . Conformément à la circulaire n ' 1630 SG du
16 décembre 1981 du Premier Ministre, les implications des étapes de la
réduction du temps de travail dans la persp ective des 35 heures . seront
esamsnces dans le cadre des budgets 1 i)81 ai 1985, apres évaluation des
créations d ' emplois cventuellement nécessaires.

Ensr{¢nenuvu ii' suidutre
rentre, dbttnrnrunnn et d nriermiaiso r

	

iluutr-I 'irnnrt.

10896 . 15 mars 1982 M . Roland Mazoin attire l ' attention de M.
le ministre de l ' éducation nationale sur le fait que la mise sur pied d ' un
dcusiure C . I .O . ai Limoges implique la création d ' un poste de directeur et
éventuellement d ' un poste de conseiller d ' orientation . le transfert d ' une partie
du personnel (conseillers d'orientation et personnel administratif) . Par contre
aucune création de poste ad niunistrati) n'a été accordée II y a déja une
Insuftisanec actuelle en personnel adnuvinistratif et l'ouverture d ' un deuxième
centre . sans personnel administratif sunplernentaire, va aggraver considéra-
blement la situation . Le personnel considère comme graveraient compromis.
soute imposs i ble, le in ;tmticn dans ces conditions de la qual,-e du service
rendu au p ublic . II lui demande quelles mesures il entend prendre pour crée,
le, poste, de personnel administratif indispensables.

Repunsc . La créminn prochaine d ' un second centre d'information et
d orientation dans la ville de Limoges renforcera le service puhlle grâce à une
augmentation des effectifs de, personnels techniques et .i une meilleure
desserte géographique du district . La répartition entre les académies des
emplois nouveaux de personnel administratif prend en compte la situation
e'loh de de chaque académie . l ' équilibrage des postes existants entre les
centres d ' Information et d 'orientation incombant au recteur . Dans cette
perspective . la situation de Iacadenie de Limoges n 'a pas été considérée
comme prioritaire . le nombre des emplois administratifs par rapport à celui
de, emplois techniq .°s dans les centres d ' information et d ' orientation étant
l'un des plu, élevés de D ' ensemble des académies . Fan raison de cet état de fait
et compte tenu du nombre des emploi, créés au budget 1982 pour les centres
d ' information et d ' orientation . il n'a pas été possible d ' attribuer de poste à
l ' académie de Limoges pour la présente année . La question sera réexaminée à
l'occasiaor, de la préparation de la rentrile scolaire 1983, en fonction des
i•imens nouveaux qui seront attribués par le prochain budget.

E)isci,itnenlent , programme.) t

10900 . - 15 mars 1982. M. René Rit ubon expose à M . le
ministre de l ' éducation nationale que par une récente circulaire de
M le recteur d ' académie d ' Aix-Marseille, en date du 28 décembre 1981
possibilité va étre donnée aux établissemen ts scolaires de la région
d ' enseigner la langue provençale en donnant le choix de l ' orthographe
classique (dite „occitane») et d' l ' orthographe de Roumanilie (dite
i, félihreenne ») II reste que cette libération, que souhaitaient les spécialistes
de I ' untversite d 'Aix-en-Provence, ne parait pas s ' accompagner des moyens
nécessaires à cet enseignement . II lui demande de bien vouloir envisager, dans
un prochain et eventuel collectif budgétaire . de prévoir les moyens en
personnel et en matériel pi,ur cet enseignement dans l ' académie d ' Aix-
Marseille . En tout cas de prendre en compte ce financement pour le
budget 1983.

Ripur)e L ' enseignement des cultures et langues régionales doit
permettre aux élèves i,n accès à ce volet du patrimoine culturel dais toute son
étendue, sans toutefois se restreindre au seul souci du passe . La cons . .sanee
de, auteurs modernes et l ' incitation à la création constituer . tout
naturellement une dimension de cet enseignement . Aussi importe-t-il d éviter
des dispositions restrictives sur le plan pédagogique, comme l ' apprentissage
exclusif d ' une graphie au détriment des autres . Er, cc sens, la circulaire de
Monsieur le Recteur de l ' académie d ' Aix-Marseille, date du 28 décem-
bre 1481 . préserve pour les enseignants comme pour les élèves la possibilité
d 'étudier un champ linguistique et cu!ter el vaste et diversifié, tout en prenant
appui, en ce qui concerne l ' usage oral, sur la forme de la langue parlée par les
élèves . L ' organisation de l ' enseignement des cultures et langues régii• . .,tles et
sa place dans l ' ensemble du système éducatif font actuellement l 'objet d ' une
consultation avec les syndicats d ' enseignants, les fédérations de parents
d 'élèves, et les , ssociations de défense des langues régionales, à la demande
du Minis i ere de l' Éducation Nationale . A l ' issue de cette concertation . qui se,
déroule à la fois au niveau académique et au niveau national, des mesures
seront adoptées pour la rentrée de 1982-1983 . Les travaux de préparation du
budget 1983 prennent également en compte, conformément à la préoccupa-
tion exprimée par l ' honorable parlementaire, les moyens spécifiques qui
seront attribués à cet enseignement .
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10952 . 15 mars I982 M . Joseph Pinard attire I aitenunn de M.
le ministre de l ' éducation nationale sur le problème du départ en
retraite de, P F (i ( . alti accompli qu'oie ans de ,entre actif a la date de
lent Integrauun dans le corps l .es ,utctens martre, de Cours numpletnentatres
qui uni eu . du I' septembre au 31 decenuhre 1969 . Li possuhihte d 'être intégras
dans le corps des P L Ci ( peuvent prendre leur retraite a cinquante-cinq
ans s 'ils ont accompli quinze ans de serxice actif a la date de leur intégration.

ii . le temps de ,enter militaire n'ettnt pas compté dans l ' anclennete des
se ri tCcs actifs certattls enseignants ne pou mont hênêllcter de cette mesure, et
notamment pour certains . a quelques Jours Ares alors qu'ils ont elientui• leur
sersine nulu .ure en -lame pendant vinent mots . En conséquence, il lue
demande s'il tiens sure pas de porter ret :xde a cette situation

k. panne Les d"posn tons de l ' ante! : L 2-L1-1 c du code des pensions
caltes et nnit,ites de retraite permettent ans t, unuonn,ures ayant accompli
yumir .iis de sen tees ,culs de jomr de leur penslun des leur 55 ` .tnnnersatre.
1 IIe• :nnnernent I ensenthle des Inncuuneaires titulaires du code preeute et
non pas les seuls personnels de l'educaunn nationale Les emplois classes un
e,t tegnrte unuve tdtte encore ed teguneBl tint fuhje tt d ' une liste nommauxe
tnternttnlsteriere fleurant au tableau annexe au décret n ` 54-832 du

n8 1'x5 4 . m'aille . n\ Figurent pas ceux de professeur d ' enseignement
;iner .tl de n tllege Les sers ces militaires non plus ne sunt pas considerus
connote deiils . sait . sous Certaines eondltitns . ceux de mobilisation ou de
rappel sous les drapeaux . Lexa men de réformes sur ces points ne peut relever
que de I .0 cumpetence du Ministre delegue auprès du Palmer Ministre . chargé
de la 1 oncuu' publique et des reformes adnunntrataes.

Putti ,Iht m/t« aa bru/ucr,pn' rt ht,lunyur 'tiare, Pan,

10960 . du 15 mars 19x 2_ M . Bernard Schreiner attire l ' attention
de M . le ministre de l ' éducation nationale sur l ' avenir du nuuseuni
naiiunel d Institue naturelle Les modtficati,ns presut, du statut du muséum
relcscrout-elles de la nousclle lui d'orientation de l'enseignement supérieur
ou . dan, le cas moirure, d ' une Inn specttique 2 II lui demande ses Intentions

sur les mr\rn, qu'il compte mettre en suaire pour garantir le statut d'unteret
public cl . par ,tue de eonsequence . les intérêts penunnels, comme la
pc,ennte des nui„tons qui sont confiees a l'etahhssement

Raptus l ut srtu,ution du mu .cvm national d'histoire naturelle . dont
l'organt,euun repose encore pour une large part sur le décret de la

unsenuun du lu loin 1 2 93 tumplete par le décret du 12 décembre 1891 . est

sut, te axe. le plus grande attention t ' ttc tees large cotxenatmn a etc ouverte
de, le mot, d 'octohnt 1'181 au sein de cet etahlnsement afin de recueillir 4
tais et les suggestions de tous ceux qui le désirent, en particulier lui

personnel, du niiisetint et les ttrganisanons concerner, La prenne, phase de
u,nsult,ttntn . qui lent de , 'achever . a permis de dégager les points

,1 ' .ncnrd et de daergrnce entre les parties Interessees et mus en cvtdenee la
necess te . reconnue de tous . d'une meilleure adaptation des structures de
l'etdhlt„curent .a ses missions ( " est a partir de ces réflexions que le ministre
de I educauon mtu,nale elahorera un projet de reforme des structures du
ntuseuni dans le souci de determmer des solutions satisfaisantes et durables
et d 'assurer a un établissement qui a faut les preuves de son efficacité Les
Untthu,ms d'un 'teilleur deseloppentent En tout stat de cause, les trois
grandes missions du ntuseunu cnnser s atutn et enrichissem'' ,t du patnmoine
nattnn,tl dans le dimatne des sciences naturelles et hu'' .unes . recherche et
ditlu,iun des e"ni,tussances sers tous les puhhcs - ne sti l

	

tex être remises en
yu_,l1,m

lin irtCnrntrnt st4nttdatrr

	

Prrinntru'!~.

10905 . 1 5 mars 1982 M . André Billardon appelle l'attention de
M . le ministre de l ' éducation nationale sur le nombre relatoement
l u ble des cre .tuuns 'le postes de conseiller d'orientation prévus au budget

Dans les umdiunns actuelles . Il existe un conseiller d ' orientation pour
environ 1 800elesus de cnllege . et lm ecs de lenseignement public, ce qui
repr'tsente une norme parucuherement ciesee lin 1982, la création de postes
enslsages a ,avoir I20 pestes ti'cleses conseillers (l ' orientation et 115 postes
de cunscillers d unentauon semblent insuffisants pour rependre aux besoin,
exprimes II lut demande quelle, mesures tl compte prendre pour permettre
un excrétée normal et efficace d'une lnncuun dont Ilmportunee, tout
parlcliherement dan, la lutte contre I échec . n'ech'uppe a personne.

Rt punir La leu de finances pour 1982 porte creatiun de 115 emplois de
u'nsetller d ' nnenlaunn auxquels Il cunslcndrmt d'ajouter les ()emplois du

enllecttf budgetalre 1981 . soit au total 135 emplois . au heu des 75 emplois du
budget 1981 muté par le precedent Parlement Plus sugntficatte encore est la
cre,tntn de 20 empli', d ' eleme-conseiller, alors qu ' entre 1977 et 1981 le
nnmhre de Les emplois axait décru de 5011 a 21)11 Ce rensenement de
tendance manifeste l'n .terct porté .i la situation des personnels et des sers tees
d'tntormauun ut d ' orientation II est presti de poursuivre les efforts ainsi
accomplis

l .tnrtgnrmtnt

	

utttlau'c

	

rdu, (1110,1

	

, talon','

	

l'art,

10988 . 15 mars 1982 M . Manuel Escutia attire l 'alteninit de
M . le ministre de l ' éducation nationale sur le manique de sections
d 'edunauoi speeLlltsee dont soutire la ville de Pur, Il lut rappelle que dans
le departerltent du \'altl'Oise . trente de ces sections sunt Implant., ;dur, yu ' ;i
P,tn, d n'en evsle que quatre . yUe la c .lp,ictte d ' accueil semble faible et que
certain, quartier, de Parts ne heneEctent pas de ces structures . II lut demande
quelles mesures il compte prendre pour renteduer a ce problème et si le college
qui out rira au immun, de septenuhre 1982 dans le IC`' ,trrondissenient
comprendra une srcnon d'edunauon speetahsêe

Rrjtunne

	

Fin 1'181-19x2 . 6 S F- S timruunnent :i Para, une dont, Ir
\III ' arrondi„entent . une dan, le \\'`', deux (tans le \\ ' m ` . une dan, le
\l\' el une dans le \\' En certain nombre d ' enfants relesant de
renseignement ,prélat sunt . en outre . accueillis dans d'outres structures que
le s S L S meio les I tattttitu les de peffeettntt mentent . classes 'alehersf AncUne
et-canon de S P. S n'est ,tnnoneee par le recteur pour la rentrée prochaine.
Les deux collegr, qui omrront dans des locaux neufs en septembre 1982
tculle ge de Lt 7 . A C

	

Jermnapes-Grange aux Belles dans le X'
arrondissement et collage de la Z C Sunt-Blaise dans le SX `
arronsiisse lientj ne comportent pas une telle structure . Dans le cadre des
dispositions du décret n 8n . I1 du 3lansier19811 relatif ai l'organisation
cenerule et ,i la deconeentr ..ttun de la carte scolaire, le recteur de I ' eeademte
de P,ut,, comme tous les recteurs . procede ;i une resis'tn d'ensemble de la
eartc seuleire des unseignements de second degré Dures et déjà . des résultats
des Ir \ana prcltnttmures a cette rextstun . II res'ortait qu'Il en'usageait un net
ticseloppentem de renseignement spécial Son attention est . néanmoins.
appeler sur les preoceupattons .0 cet criard de l ' honorable parlementaire.

ŸYtnrtythvnrnl prertUlgtrr rt e/ritn'tuattu' personnel'.

11033 . 15 mars 1982. M. Jean Poperen appelle l 'attention de M.
le ministre de l'éducation nationale sur la situation des Instituteurs qui

tr .n ;ullent dans les établissements spécialisés du tape Institut medtco-
educauf. Ces personnels effectuent 24 heures ou 25 heures d ' enseignement

hebdomadaire aupres des enfants . auxquelles s'ajustent trots heures de
reinrnott de cuurdinatnn et de sinthese nécessaires ;i la cohérence de l'equtpe

yuc intentent auprès des entants . Jusqu ' a un passé récent, ces heures

nui p P I enu en uu ces et tu ent prises en charge par les associations gestionnaires des
etuhussenienis concernés . Autourd ' hut, les enseignants ne perçoivent plus la
renuunêrutnn correspondant a ces heure, supplcamentaires, et les autorités
académique, refusent de les prendre en compte . Cette situation n'est pas

.tic epcai, le . car ce temps de travail supplemenrmre est indtspensahle en raison,

du earictcre spccitique de I ' ensetguientent dans de tels établissements . II
s'agit . en fait . d'une dêprêciauon importante du travail et de la qualité
pedagnstyue et educaune tic ces personnels . En conséquence . Il lui demande
quelles mesures linancteres il compte prendre afin que soient reconnus le
truc ul et les responsahtlmcs effectives de ces enseignants particuluerentent
méritants.

Rrjuutre La prise en charge pair l ' éducation nationale des dépenses
d'enseignement clans les établissements medico-eductifs a etc entreprise en
1978 les éducateurs scolaires qui exer`atent des fonctions d'enseignement
ont clé . sur leur demande et s ' Ils remplissaient les conditions requises.
Integres dans la fonction publique en quahte d ' instituteur pour la majorité
('mate Lux L'ident te de fonction des personnels des établissements médico-
edinc .tttls et des ,celions d ' educauan spéciale IS ES . 1 uu des écoles
u,uttnales de perfectionnecuenu IF . N . P a pose le problème de I'ident :té de

leurs obligations de serUre . Aussi est-Il apparu souhaitable de traiter de
façon semblable les maltées enseignant dans ces deus types (l 'établissement . II
consemnt donc de prévoir les conditions dans Iescuelles les instituteurs des
établissements ntêtlicn-educatifs effectuant 24 heures hebdomadaires en
présence d ' elescs . pouvaient egalement bénéficier de la rémunération des

heures de roordunaunn et de svnthese . cunttsue leurs collègues des S . E . S . ou

des I . N P l ' ne circulaire Interministérielle . actuellement en préparation aux

tntnistere' de l 'educauun nationale et de la sohdar té nationale . précisera les

iundalttés pratiques de I ' appltr .utun de ce, mesures aux Instituteurs publics en
Inncuott dents les établissements it caractère ntedico-cducauf.

	

Staff', et ,'r tete, let tete,

	

th
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11176 . 22 mac, 1982 M . Bruno Bourg Broc attire l ' attention de
M . le ministre de l ' éducation nationale sur le problème du

déseluppenuent des sectes . En effet . comme vient de le montrer la récente

affaire bateau . les parents sont contraints a des mesures extrêmes pour
soustraire loirs enfants tic l'Influence d ' une secte . II serait souhaitable qu ' une
accu i de prévention et d'Information sort développée dans la jeunesse à

l ' encontre de nr . sectes II Im demande donc s ' II compte promouvoir auprès
des jeune, une campagne ni'nufurmauon pour éveiller leur attention sur les
dungen de ces sectes.

Re uunr

	

1.c problenue du développement tics sectes religieu s es et de

l ' influence qu 'elles peuvent exercer sur certains jeunes d'àge scolaire n'ai pas
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ech,tppe s l'attention du numstre de l'educ,uton nationale En effet . maigres
ditliculte d ' ct,ihlir des enter•, ob ectifs permettent une detinion de ce type

d ' organicinon . il est apparu neee ..' .aire de mettre en garde les cimes du
second degre entre certaines for ., de prusclsusnie religieux qui risquent.
parfois . d engendrer des probleuies affectfs et psseh ilogiques A cet effet . Il

a etc dent,utde .tu Centre national de docuntentanon pedagogique
i( N 1) P .) daI,thorer un dossier d ' Information sur les dnerses sectes
religieuses et de le diffuser dams les Centres re g uroaux e ; départementaus de
doeumentaunn ped :goglque afin yue les enseignants puissent ,'v référer dans
le cadre dune action de sensibilisation Ceue mesure semble de nature :.
repoudre aux pie . ceupuions expnntee, par l ' honorable parlementaire

F.rnetenenienf sevundatre personnel

11201 . 22 mars 1982 . - M . Germain Gengenwin attire l'attention
de M . le ministre de l ' éducation nationale sur le problème des
assistants d ' ingénieurs adjoints de chefs des travaux . Leur • .uation est celle
de tous les maures auxiliaires en fi,ne :ion dans l ' educati' n nationale mais
asec pour eus une difficulté supplémentaire capitale . En effet, leur fonction
n 'étant définie par aucun texte officiel, ils sont de ce fait dans l ' Impossibilité
de prétendre a la titularisation par concours . Compte tenu du nombre
toujours croissant de ces personnels et de leur situation particulière, il
demande a M . le ministre si l ' on peut espérer qu ' une décision favorable sera
prise :i leur sujet dans le cadre des discussions menées actuellement sur la
titularisation des auxiliaires . Les adjoints de chefs de travaux remplissant
pour beaucoup leur fonction depuis plus de dix ans . il pense qu ' il peut
comprendre leur désir légitime de soir leur fonction reconnue officiellement

Reponcr - Le ministre de l ' éducation nationale précise que, dans le cadre
des première, discussions menties asec les organisations syndicales
représentatives des personnels sur la résorption de l'auxiliariat, la situation
des assistants de chefs de travaux de lycées techniques a été évoquée.
S 'agissant de personnels non-enseignants, les dispositions que sera conduit à
adopter le ministre de l'éducation nationale devront s 'inscrire dans le cadre
du projet de loi de titularisation des agents non titulaires de l ' Etat
actuellement en préparation . Cependant, il apparai' que la particularité des
missions des assistants de chefs de travaux de lycées techniques devrait
favon,vr leur titularisation dans dus conditions telles qu ' elles puissent leur
permettre de continuer d ' assurer leurs fonctions.

Enseignement iupeiteur et pnctbae'ralmrreul
prote'sstiuts et airtrifes rrte'dteules, .

Repnmr . La situation des adjoint, d ' enseignement exerçant les fonctions
de documentalistes bibliothécaires po r c des problèmes spécifiques compte
tenu de l ' absence d 'Intérêt manifesté . at. Loues des dernières années, par les
respon>.ables du sersice public éducatif . pour les actisités éducatives et le
trio,ci autonome des élèves l ' Cette situation sera prise en compte sur un
plan général . lors de l 'examen d ' ensemble de la situation des personnels qui
sera entrepris conformément aux promesses du Président de la République.
Le Ministre de l'éducation nationale souligne cependant que dans la situation
actuelle ces personnels sont admis a faire acte de candidature a l 'Inscription
sur la liste d ' aptitude pour l ' accès au corps des professeurs certifiés au titre de
l ' article 5 du décret n ' 72-581 modifie du 4juillet 197 2 , et ce, conformément
aux instructions données par la note de sersice n° 81-451 du 16 novembre
1981 . Cette nomination au choix ne peut s'effectuer que dans la discipline
d ' origine des intéressés et non dans la spécialité e, documentalistes
bibliothécaires dans l ' étau actuel de la réglementation . Toutefois, ces
adjoints d 'enseignement documentalistes bibliothécaires pourront effectuer
leur stage dans le corps des professeurs certifiés dans un centre de
documentation et d'information- Leur titularisation sera subordonnée à
l ' asti des inspections générales de la discipline et de la vie scolaire . Après
celle-ci . ils seront maintenus en fonction dans le centre de documentation et
d ' information ou ils exerçaient précédemment en qualité d ' adjoint
d ' enseignement . S 'agissant d,' la rémunération des intéressés . il convient de
noter qu ' ils jouissent . en vertu du décret n ' 72-878 du 28 septembre 1972,
d ' une indemnité spécifique yu] a été resalons, . en 1981 de 24 p . 100 . 2° Il
faut en outre signaler que le ministère vient d ' engager une réflexion
d ' ensemble sur les objectifs et les missions des personnels qui concourent à la
documentation . La commission présidée par M . Legrand et chargée
d ' étudier la réforme des collèges est saisie de ce problème . En outre, la
commission chargée, sous la direction de M . de Peretti d'examiner la
formation des personnels, fuit des propositions particulières sur le processus
et les contenus de formation du personnel de documentation . La priorité
nouvelle (lui doit en effet étre accordée à tout ce qui concerne ee l ' espace

éducatif „ dans l ' école et hors de l ' école

	

et qui ne peut se réduire aux
heures de cours est attestée par les mesures arrétées dans le cadre de la loi
de finances rectificative pour 1981 avec la création de 150 emplois
supplémentaires d ' adjoints d'enseignement chargés des fonctions de
documentalistes bibliothécaires dans les collèges . Cet effort est sensiblement
accru avec la création, en 1982 . de 460 emplois . auxquels s ' ajoutent
1(10 emplois de professeurs de C' . E . T . pour la mise en place de centres de
documentation et d ' information (C . D . I .) dans les lycées d 'enseignement
professionnel . Enfin . les retards constatés dans l ' équipement des établisse-
ments dont beaucoup sont encore totalement dépourvus de C .D.I .,
nécessiteront, dans les prochaines années, l ' ouverture d ' un volume encore
important d ' emplois de documentalistes bibliothécaires . Il ne permet pas,
dans un premier temps . d ' assurer des créations de postes pour d ' autres
catégories de personnels dans ce secteur.

11246 . 22 mars 1982 M . Roland Bernard attire l ' attention de
M . le ministre de l ' éducation nationale saur le cas des attachés-
assisi-onts de sciences fondamentales dans les centres hospitalo-universitaires.
Soumis au décret n ' 63-1 192 du '_décembre 1963, ces personnels ne
bénéficient d 'aucune garantie quant a leur emploi et leurs conditions de
travail canent d un établissement a un autre . II lui demande de bien vouloir
lui indiquer quelles disposition, Il compte prendre afin de remédier à cette

Repiense .

	

Les attachés . assistants de sciences fondamentales ;ont des
personnels temporaires nommes pour un an dont la nomination est
renouvelable trois fois mal , , dans la réalité, exercent, pour certains
d ' entre eus . leurs fonctions depuis beaucoup plus longtemps . Il a été prescrit
aux établissements de prolonger systématiquement ces personnels dans leurs
fonctions pendant la présente et la prochaine années universitaires . Une
einielaire a été adressée a tous les établissements demandant à l ' ensemble des
attaches, assistants de sciences fondamentales de France, actuellement en
fonctions (au nombre d ' environ 1 11,1)) de remplir une fiche individuelle
decnsaut leurs activités actuelles dans le cadre des unités d 'enseignement et
de recherche de médecine ainsi que les activités qu'ils ont en dehors de ce
cadre . Les renseignements demandés doivent parvenir au ministère de
l ' Educanon nationale dans le courant du mois d 'avril . II sera alors procédé
au dépouillement des Informations recueillies de manière à pouvoir envisager
en connaissance de cause les mesures permettant d'améliorer leur situation
administrative .

Enreignement secondaire (personnel,

11287. ' 22 mars 1982 . -- M . Jean Natiez attire l'attention de M . le

ministre de l ' éducation nationale sur les centres de documentation et

d'information . Ceux-ci, créés a partir de 1958 à l'Intérieur des établissements
scolaires, se sont multipliés et leur nécessité est désormais unanimement

reconnue . Pourtant les personnels qui ont la responsabilité des C .D .I . n 'ont

toujours pas de statut spécifique leur garantissant une promotion dans la

fonction, ni de formation adaptée . II lui demande quelles mesures il compte
prendre pour améliorer les conditions de travail et d ' efficacité des personnels

des C' . D.

Enseignement prive ' i enseignement secondaire),

11293 . 12 mars 1982 . M . Georges Sarre attire l'attention de M.
le ministre de l ' éducation nationale sur une information selon laquelle
l ' association dite „ A . I . C . K . ,,, en réalité la secte Hare Krishna, s 'est vue
accorder l ' autorisation d'ouvrir la première partie du cycle secondaire au sein
de son école védique de la Nouvelle Mayapour . Il s ' interroge sur le bien
fonde de cette décision du ministère de l ' éducation nationale, et lui demande
dans quelles conditions une telle autorisation a pu être accordée, au bénéfice
d ' une secte dont le caractère pernicieux a été maintes fuis signalé par les plus
hautes autorités,

he ; anse, - Selon les différentes législations consacrant le principe de la
liberté v:° l ' enseignement, l ' ouverture d ' une école privée est soumise à une
déclaration préalable et non pas à une autorisation ou un agrément spécial,
les pouvoirs publics ne pouvant s' opposera cette ouverture que dans l ' intérêt
de l 'ordre public et des bonnes moeurs, ou de l ' hygiène et de la sécurité . En ce
qui concerne plus particulièrement l ' Association Internationale pour la
Conscience de Krishna . une déclaration d ' ouverture d ' établissement
secondaire privé de niveau collège au chàteau d ' Oublaisse, commune de
Lucay-le-Male (Indre), sous le régime de Ili loi Falloux du 15 mars 1850
modifiée, a etc déposée auprès des autorités académiques en avril 1981.
Après que ces autorités se furent assurées que les conditions légales exigées
concernant les locaux, la nature secondaire de l ' enseignement dispensé, le
diplôme du déclarant et son ancienneté de service ratifiée par un certificat de
stage quinquennal délivré par le Conseil académique, étaient réunies, elles ne
disposaient pies d 'aucun moyen légal de s ' opposer à l ' ouverture de
l ' établissement Elles ont donc fait savoir au directeur que l ' établissement
était considéré comme légalement ouvert à ,"mpter du 3 novembre 1981 sous
trois réserves concernant la limitation du nombre d ' élèves à 20 compte tenu
des locaux disponibles, l ' organisation d ' une formation permettant aux élèves
de faire acte de candidature au brevet oies collèges et le devoir incombant au
chef d 'établissement de signaler à l ' inspecteur d ' académie tout manquement à
l ' obligation d ' assiduité scolaire . Dans cette affaire, la législation a donc été
appliquée de la meilleure façon, et l ' administration a veillé à obtenir les
garanties Indispensables permettant de sauvegarder les intérêts des élèves .
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11306. " stars Ins: M . Manuel Escutia attire l'attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation des

,t,sist,uuleis d ' ulgenleur de l'enseignement technique long . Il lui rappelle que
leur, toilettons ne sont dcliii es par aucun texte oliiciel ce qni entraîne
l ' Impoxsihilue de prctcndre ,t 1 .1 utulan,,uiun par concours II lui demande

n ratine pas opportun de prendre les mesure, qui slntpo,ent afin que
cors Guteoon, ,meut rcconnuc, utliciellement

Reprirnr Le nunlstir de I edicitn,n nat1018le prccuc que . dans le cadre
de, rreinieres dtscu„ion, mener, ,nec le, organxition, x ndiealc,
reprexentatixe, des personnel, sur la re,nrptir .n de l'auxilririat . la situation
des ,nsi,Iant, de chef, de Irtn,iux de Ixcel technique, d etc t'xoyuee
S ' agissant de personnel, non-ensei,mmt, . le, dryo,ittons que sera conduit rit

adopter le nniri,tre de l ' éducation nationale devront s ' inscrire dams le cadre
du projet Je loi de 'itulari,aWOn de, .agent, sun titulaires de l'Ela'
• . ctucllcntent en prep .ir,WOn Cependant . il apparut que la particulante de,

iiiions des assistants de ehe, de travaux de Ivicee, technique, devrait
Lvoriscr Icur Titularisation dan, de, condition, telle, qu ' elle, puissent leur

perrncttrc de xonlinucr d'assurer leurs fonctintis

Elt,rl armrrlr ,uprr s ise et pu,lhai rrildurriu
Rist l(l!, 1/1711 rr,lltllres rie ter /Illrr/orerr'

11324 . „ntur, I 9 S : M. Jean-Pierre Sueur demande ai M . le

ministre de l ' éducation nationale sil est lavorahle à lelection den
directeur, des Instituts unnersit,iire, de leclrnologte par les conseil, de ces
Institut, SI tel est le ca, . Il lui dent,inde quelles dispositions il compte prendre
pour Ian re ell ,,,rie que le, dlreet llrs d ' I 1 . 1

	

,Men : dexorrnai, élus, a
l'instar des ,nitre, directeurs d unies d'enseignement et de recherche

Repars,

	

Inorganisation

	

administrative

	

des

	

différents

	

typ,
d ct,lhllssement d en,eignemer' super leut constitue l ' un de, thèmes de

rellexion qui . dan, le cadre de la preparation d ' une nouvelle lot d'orientation
de fcnsergnemcttt ,upeneur foui l'ohlet depuis quelque, ont, d'une très large
uoneertetion ( erse phase exploratoire . marques par de multiple, contra,-

11„n, ,1 Une rccltcrcltc commune . n 'est pas ene,lre atehexre En tout et al de
cause . Li nouvelle loi ,'clTorcer .i . dans le re,prct de, principe, dcmocratques.
de donner .l cheque type de formation la structure la miteux adaptée a sa place
cl a son aile dans i cnsenthlc du dlspo,Iif de l'enseignement supérieur Ce
texte conduira donc •I un renNdelage des structura, extsiantcs et tl serait

plrntature de ,e prononcer . a es' xt ide de la procédure . sur, la solution qui sera
Ietentie en ee qui eimcerne speclliquement le mode de dcxtgrtathrn des
d oeeteur, d ' I l

	

f

ranci renrrtlrnl a r otrdi urr

	

/rra unneI

11387 . 22 mars 14x'_ M . Manuel Escutia attire l'attention de

M . le ministre de l ' éducation nationale sur la situation des

•i„i,t .inuel, 11 lllcenretlr de 17ll,eigi',Ittcnt technique long Il l'ai rappelle que

leurs loaetiim, se sont définies par •iueun teste nlliciel . cc qui entrains
I inlp,osihilue de prctcndre a 1 .1 titularisation par concours II lui demande

n ' estime pan dppisrtun de prendre le, mesure, qui slnlposent afin que
Mn, lonenons solent reconnues otfieiclirmeni

Rr-paner

	

Le ministre de redecetion nationale précis, . que . dans le cadre
prennerc, disco„ion, rnerlec, :nec lcx orgam,ations ,xndlcilcs

represcntanse, de, personnel, sur Li resurpuon de l'auxiliariat, la situation
des assht .ittts de ellef, de travaux de I aces techniques a etc exuyuce
S',i i rl,,,int de personnel, non-enseignants . Ie, di,pnxitiom que sera runduil a

adripter le nlialstre de fcdueaunn nationale devront s ' Inscrire dam le cadre

du prolo de ln, de tilulansatiim des agent, non Iilul .ure, de I'F.lat

aetuellcnlcnt en prep .r,itir,n ( ependant . Il apparaît que la partieulante des
vinssions des assistants de chefs de travaux de Ixcccs techniques dexret
l,rxorixcr leur Iitulari,atinn dans des condamna telles qu'elles puissent leur
permettre de contnuer d axxurer Icur fonction,

Rrprunr Le ministre de l'iduc ;tu„n nationale prectse yue, dans le cadre

de, . emteres dixcu,stsin, menées ,nec le, organtsatiuns syndical,
reprcxentatnc, des personnel, sur la résorption de l'auxiliariat, la situation
de, assolants de ehef, de travaux de Itcee, techniques a de évoquée
S agisslult de personnels non-enseignant, . le, dispositions que sera conduit à
adopter le ministre de rcducation nationale devront ,'Inscrire dans le cadre

du pnitet 55 52 lot de titularisation des „gent, non titulaires de l'État
letucllcntcn s en prepar iiott ( rependant . Il apparaît que la particularite des
mussions di, assistant, de chai, de travaux de lycées techniques devrait
lavoriscr leur titularisation dans de, conditions telles qu 'elles puissent leur

permettre de continuer d :murer leurs liincions.

liu,rrenrmrtll prc,r (clone et liemrtilrurr prnuron l

11430. 22 mars I9S2. Mme Marie-Thérèse Patrat attire
l'attention d' M . le ministre de l ' éducation nationale sur la situation
de, institute', r, publics . originaires des départements du Sud de la France et
qui son actuellement en Fonction sur la totalité du territoire national . Au

début de leur carnere . bon nombre d'entre eux poux aient espérer revenir
xls re au pax, après cinq am passé, a l'extérieur . par le biais des mea' et des
exeat . A I - heure actuelle . bon nombre d ' entre eux . àgcs de plus de quarante

ans. avant exerce Li nluitie et parfois plus de leur carrière hors de leur
sieparteraem, votent arrxet avec angoisse l ' impossibilité totale de pouvoir
exercer die/ eux La possibilité de ne revenir au pays que pour la retraite
devient héla, leur seul espoir . leur désespérance, devrait-un dire . Cette
,itu,inun transforme les pays du Sud de la France en un xcntahle réservoir de
matin-d ' truvrc . Par contre, l 'aspect yuuudten de certains villages du Sud est
celui d ' une maison de retraite . Il y ,t lai un problème économique grave qui
sera peut-dire résolu a moten terme par les choix du gouvernement socialiste.
\ court terne, afin de donner rexemple et de faire une étude en vraie
grandeur de ces prohlentcs, elle lui demande si de décisions transitoires ne
pourraient dire prises a titre d'expenenee pour taure revenir cher eux un
nombre . a dclinir . d ' Instituteur, . ayant passe un temps, à définir stus, a
l'esténcur de leur département.

Repiur,r Lc pro blettie posé par l ' Honorable Parlementaire n 'a pas
échappe au nnmstre de l'Éducation Nationale Pour les instituteurs qui
,ouh,rtent rejoindre Icur département d'origine . deux mécanismes ont été rit ix

en place l ' la , ,rvrme ries pernrtrlanruls par nrdtnat•ur . Les demandes de
changement de dopa rtcntenl formulera, par les Instituteurs lit alaires et
stagiaires sont regroupes, a l ' Admimstranon Centrale pour y erre traitées par
ordinateur . Le principe général des permutations entre instituteurs demeure

,I sa, ru qu 'a toute sortie d'un Iront uteut d ' un département doit correspondre
Venirec d'un autre instituteur dans cc mente département . Le classement des
c,utdidat, a la perntulatinn est detcmmne au moyen d ' un barème personnel
prenant en compte la srtu,tirin latmilule . l ' ancienneté de service et la note
professionnelle . Daim ce bard-ne . un éliment fondé sur la seule origine du

ca+ndldat ne saurait rtre retenu car outre le fart qu ' en renon de la diversité , s es
situations . celle notion ne pourrait dire ohieetixement définie . l ' utilisation
d'un tel dément serait en tout état de cause contraire au principe d 'égalité.
/ .'applh sinon rlr /il /eu Rutnturr pour rapprur /ternenl dea r unluin le

I .'apphcauun de la lui du 3(I deccmhre 1921

	

nnxhfiee

	

dite „ Lai
R ous tau ii ,,, sur le rapprochement des conjoints prévoit que dans chaque
deparlennent 25 p 100 de, postes vacant, au cours de l'année sunt réservés
eux fonctionnaires . qui . ctrtngers au département . sont unis par le mariage
rit soit t des fonctionnaires du département, hl soit à des personnes qui t
exercent une arttxite professionnelle depuis plus d ' un an . Le nombre des
oindra ,ores d ' entrée dam un département au titre de la loi Roustan pour ant

rie p e :s Important que le quart dc, postes vacants ollertx (ce qui est
act tel lement le cas dan, certains dopa rt cnt_nts plot hanyues)

	

1. hifu,l4r.,e

conviant il us serii-r choque <umre Il/1 rnnlIngenl rie fissiles permettant
l'tntcgrauun directe des Instituteurs avant exercé un certain temps hors de
leur département d ' origine . est une operation qui a fait Follet de multiples

étude, man, qui n ' e,t pris rc,ilnahlc dans le contexte actuel En el7ct . les
demandes „ Retour au Pa” i, portent exclusivement sur les départements du
Midi de la France Or c ' est prccisetnent les départements qui connaissent une
,nuauon excédentaire des personnels enseignants du premier degré . Il ne
serait pas sain d'aggraver encore celte ,ituauun en implantant des postes dans
le seul Mut de renier de, situation, particuliers, alors que ces Implantations
diilxent se ( .lire en fr,nctliin de, elfeclits d'entant, a scolariser.

f n,rvem•nrrnl sec rmrluln' personnel i

11394. 22 niai Mme Jacqueline Osselin demande a M.
le ministre de l'éducation nationale quelle, dispositions Il compte

prendre a regard des personnels . de plu, art plus nombreux, exerçant les
jonctions (assistant, d'Ingénieur, :d'oints de chefs de travaux Actuelle-

ment les intcresscs . qui travaillent la plupart den, les lycées techniques . dont
certains depuis plus de dix ans n'ont aucun statut particulier de surcroit . la

seule po,sihilitc que quelques-un, ont eu d'etre titularises a été de les Intégrer
dans le Loups des adl .nnts d'enseignement . matis pas (Lins leur discipline . II lui
demande egalcmcnt s ' il ne serait pas notent, preicrahlc . notamment pour

ceux avant une eerLtine ancienneté . de régulariser leur situation en

ollivahs .ini leurs 'nnetinns

/',n'or nenM1 III N . rnrJim r club/rs rente .,

	

Pi r luises OrN Nielle, ,

11522 . 29 tiars l'ex' M . André Tourné rappcilc a M . le
ministre de l'éducation nationale yu il lui .t envotc, ces derniers mol,.
plu,lrur, requi•le, sur le Ixcceclimatique et sportif de I on'-Ronteu(I'vrenées-
(lnettlalexi . rcquéte, lai,ault suite a celle, reçue, anteneuretl ent par ses
picdcce„cura ( e Itcec est unique en 1 . avec . Le but essentiel de ce,
denl,uxles est d'obtenir qu'enfin cet etahll,st ment puisse picotement louer le
rade pouf lequel il tilt conçu II lui signale en suaire sa dc•nuireine du 31'uillct
vxl .nl titr e dr dcputc de la eirconscnptiun ou est Implante ce lycée Irae

ieponlse muni,termllc dei ' s decembre 19x1 su•,rcpthle de rassurer les parents
d eleve, . le•, enseignant, et le, habitants de I environnement concerne a faut
suite ,a cette denurche du l l hnllct 1481 Dan, cette reporte nunlsterlelle est
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preclne entre autres epend,tii comme le, mesures a prendre rejetent
eglerttertt de La eo :n petence du tnim,ire delegue ;tupren du Ministre du temps
llhre . Charge de la leude„, el de, sport,, il est pre\u de reurilr un groupe de
Fittil comprenant des represent .int, de• dei\ nufust re concerne, Le,

decl,lt,n, ,en,nt pi rtee, tun ili,t a Li eonnjnsanee ue, miere„e, e (elle
reuMlnn de trnall .1 cllraclere minette :t eu heu le '_9 /entier dernier a Paris
\u e,-r, de, dl,eu„lun,, tin de, repr-,entant, de ,un nnnl,iere aurait dit
que . parmi le, h\pothese, retenue, . figurait celle de la fermeture détlmlite du
I\cee de I ont-Runleu . Celle annonce ait cours d'une reumon de Irttail
interne fut colporter par des journaliste, Il n ' en fallut pas datantage pour
que . .i l 'ou\erture de la campagne eleciir ale des catonales . ,e dechainent des
propos Cl des p•n,1on de toile, ,orle, (al la fermeture du Itici'e de Fnnt-
Ronteu est Impensable Fan tout cos . ,i le Gouternement et la maturité qui le
„noient .iccepl .ucnt la destruction de Ce Litec . Ils ,e decun,idereraient .t
nn .nt F n tonequente . Il lui demande 1 , ' il est au courant gdun de ses

repre,ertlants .1 annonce :nl cour, de I .t reumont du 2 t) .1\ril a Paris . que Id
lernteture du I\tee de I ont-Ronicu etalt enti,agee . 2 ,'d est e\ .tct yu une
telle it\pelhc,e a pu elre .n,utcee par le, gen s, de ses sert legs : 3 ' s ' II + ' alii d ' off

ragot ou de propm pour le mmn, unpenahle, et .l la fol, ahu,It, de Li part de
ceu\ qui les ont tenu, Il lui demande d'apporter rapidement des donnent,
nece,, .liret et .attendu, des population, Inquiete,

Report, . Le \ilntsere de l ' Edueatlon Nationale rappelle a l'honorable
parlementaire tout d abord que le I}cec climatique et sportif de F int-Ronteu
e etc contrult en I`)(,', pour permettre un entrainement en altitude des
equlpe, de France dan, le cadre de la preparatlon des .leur olympique, de
\1e\ tic I ,)08 1)_, l'organe . cette pre neeupation l' .1 nettement emporté sur
le, pieoecupallnn educ.tti\e, eI clitltaliquc , . ( 'cc1 e\plaque le caraclere
e\cep)ur.nel de cet etahll„entent tint dans sa conception que taon, >es
equlpemenls sportif, . ( ample-tenu de la pn,grem Ion con,idenihle d .,
depense, de Lincttnnneme ii due l ' augmentation des eu Li, en ergettgne, . Le
nunistre de I educ noti nationale etc ainenc a prendre une p unition
rigoureuse quant .a I .nenir de cet ctahin,entent . Ainsi donc . ,I un
reprr,entut du ( .thincl du \Lnl,ire at pu e\nequer dan, une réunion qui
Matit de solution, adapter, au\ reahte, budget aire . le M11ini,tere serait
tnt1ir .)n1 .I Crin nager la lermettlre de cet etahli„cment ,ou, la tonne actuelle.

ne saurait , ' agir ni d . un ragot . ni d ' un propos abusif Le Ministre de
1 Fduc .ition \ .uion,de preci,c qu '.tpre, tue récente ml„ton sur place charger
de rencontrer le, parlemalre, concerne, . 11 ,1 apparu po„Ihle «aboutir :i une
prise en change mica\ repar)c entre le'nLni,ire de l ' Fdueauun Nationale Cl

les ,tire, partenaire, concerne, Si le, tendance, pusiti\es qui ont etc ainsi
delfinie, ,e conlirnteni dans les ,entame, at \enir . l'e\ntenre du 1\cce
Jml,ulyrc et ,parti de 1 oui-Romeu ne sera plu, menacée

ENERGIE

/'rrr .,lr rr l , nn61iii I ilhnr,

	

[sri pro Hait rr rot le•r lie

4132 . 2h octobre I t)\I M . Gabriel Kaspereit appelle l'attention
de M . le ministre délégué chargé de l ' énergie sur une affaire dont les
-ondliions de reglement f ont .t I encontre de l'objectif national de reconquele
du marche Interieur et de, refile, de concurrence les plu, elemenuures Le
Irm,I hongrois pour le est ci le pétrole O K 1 vlent d'enle n er un marche
publie portent sur huit !orages ecnthernuque, e ellectuer a fontainebleau.
i tn Sartroutdle et niante-la-Vallee Non seulement ce marche public
échappe .ru\ soucie, tr .ut`atne, de forages . main de plu, il ,emhle qu ' Il Malt
pan tell l'objet d'ut, appel d'offre Fan euro s il n app :rait pas que la ,oclete
nano ;t .dc pour I applm ainnn de la gcnlhernue IGeoch,leurl . cirer en I1)7 a
l ' Instigation des panons publics . .III entreprit unie consultation des ,tourte,
liilt .u,e, qui auraient etc Iliteressce, par te, Ir .nau\ et, ,l 1nrOi ri . aIt Lui un
appel e la concurrence 11 lut drnt,Inde gdelk, sont le, dl,pnvUum qu'il
compte prendre p. tir rcgulan,er . autant que cal suit encore possible . la
onclu,lon de cri ' : ait itre oit a lotit le nn n, pour entier que d'aussi

regret l,I hle, nlu :atinns ne ,r' renon Client

Rtptot, la lee!I+ .alun de forage, ceothcnniyuc, par dilfcrcnts maure,
d out r age, puhht, itolleclltlles loe .dr, . nrg ;austnes LII L M t independ :nts
pose de, pruh !enie, de notitinune de chantiers Les entrepn,e, de forage,
hihiuee . dans le milieu parolier a de, commande, ionien de plusieurs
armer, ne ,ont pal, 1111e c„ec, pendant longlenlps au nt ;rchi• de la
geoihcrrr.le Aussi . pour Litre Laer ,a te, dl,tontlnuue, . des org:touant, tek
que le IF R (, SI et Geoth .deur ont commence a nrg .lni+cr les chantiers de
!orages par i i mine oit place d ' Une prucedtre de marche,-cadre etahlie entre
plu,icur, mettre, d nu\rage, d1n,l,Ill :un,n, geuthel nuques

	

(r ,t 'eux'
cnn,Iste

	

reenndulre sur chaque Moiteur t perenurt d ' ente ,crie Ie, tondrions
de •tri\ issue, ciun appel d Mure ,intciieur ( c+1 dari, ce cadre que les ntaiirc,
d orage, concernes ont drude de retenir pour les nperation, tIF.\rt et de

o, t .tinehlcau . la machine proposer par la ,ouste trafic., Oeofor qui
sel I assnuec a une entreprise hongrn,c pour realiner ces forages Ainsi.
tandn qu'aucune entreprise purement triruç une ne ,'et :nt alise, interes,ee du\

marche, de !orage, .. .thermiques promeut, propose, p :u le> ( nl!ecli\Iles
gitane, concertuec, .le Marthe panse ., net Ientreprlse( colur pour I utih,atiun
dune machine hongroise s anse rnau dan, le cadre d'un el ;rgnsemem des
relation, commerctile, entre la I rance et la ilnngne
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M. Antoine Gissingerautre l'attention
de M . le ministre délégué chargé de l ' énergie . sur !cn contequencen de
Li redudut,n d'un tiers de, Mise, en

	

'ler de eenlr :de, rtucle :u rr+ ( eue
reduellt,n des channe, . prenus de \a ., .liner une reduetion du tiers des
elleetll, ,ou ont Iran Ill) non personne, Il lui demande quelle, solutions Il a
Aret tirs peur aller ter les eon,éyuc nec, dr Id decl,lotl gounernemcntde . durs
que la politique proclame,: est celle de 1 .1 (Merise de l ' emploi.

R'[ ose l "Assembles Nath , n :de a approute le ' octobre dernier
rncagelnenl de si\ tranche, elcdronuclea ire, au turc des armer, 1952 et
t l,,, `( elle Itou\elle orientation du programme electronuclealre français ,i

etc liner a la ,utile du dehal sur Fenergie yu' a etc orgdnnc conformemenl lui,
engagements pris par le Prendent de la Repu hiuque (e achat acte precedc
par mie phase preparalt,lre Ire, importante au cours de laquelle toute, les
forces tlte, tai la l uuur. .oncrmce, par le, pruhlenKS de l energte uni etc

ton,uliee, . e\perts . repretenlal t, d'urganl,auun, professionnelle,
d ' organisations ,\Itd,c :tle, . d',n,ot,allorn, de protection de la nature.
d'association, d'usager, . hontlm+ politique, et penonnahtcs competenlc,
l e, he+oln du pat, pendait, le> pr ,channes sonner, uni Cie arum CI les
pu,sihlllles o(irrte, par le, ditfcrenus source, d ' ener g ie ont etc enamittee,.

Mun, le soues d'dtcrnitre I Indcpend .unec nationale et de ntailrisrr l'ensenthle
des prohlenirs energetque la determinaton dot programme etnergetiyue a
etc Lille en tentant aussi le plus gLantl cnniplc de, prohlenten surl)-
econu,nlque, que son appllttuu,l aurait pu ,ouleter Le programme
d eng .lgenneni de tranches au titrc de, animes 1982 et 1 1)83 a tic rament de 9 ,

une trut .he de mirs \I\\ et ` n'anches de 13)n \1\\ a h . une tranche de
,))n \1\\ et 5 tr,utche, de 1 300 \i\\' Ln lait . Il faut corniderer le,
ilueluations des engagements pendait les amer, precedenie, . et constater
que I indu,ine iraneaIsC est .tortu a un regiate de e' r,r,Iere curre,pundattt ;t
la con,'ucnon iliaque amure de -1 tranches de 131111 \I\\' pour le programme
rinçai • et d'une tranche de 9I111 \iV, pour I'e\purtation La reduenon

imposer en 1 ,181 correspond dune au passage d'un Lrl\ d'engagement annuel
rie-1 tranche, de I 1110 \1U les condlunn, a l'e\partatian restant inchangées.
[)suis les conditions et enecution du programme correspondant au régime de
en li,iere yuI a etc atteint . tin peut tott+Rierer que 1etlga gennent renou,ele luis
les ans dune tranche de 13u) \1W permet d ':assurer 25 (1(1(I emplois
prnn,utruts l e rcdut)ui d'une unitc dans le tau\ annuel d'engagement
pourrai donc entrainer la perte d'au ma\unum 25011))emplul, entre le
nn , meni uu la dcti,wn d etc prise . et eelui ail le noti\cau régime de truniere at
tic alicuit . soit entlron h an, ,port . en ,uppu,anl que pendant cette penode
le rtotineau t .tu\ d ' engagement reste t unstanl La reduetiun sera en faut plu,
uhlr 1 .n ellct . Il n'\ a pas proportonnal)c directe entre le nombre

d'emplois et le nombre de tranche, construites : une partie de, eflecltls est
alieelee ai\ Ir,nau\ de recherche et de detcltlppcirtetnt . de bureau d 'études.
de gestion . cette parue n 'est pat, affecter• par la reductirnt du programme . pair
aillrun, don les usines . II ne peut pas tton plus \ ,nt,lr urne reductiun
praporteonnelIe

	

eflectil, . enfin . sur le, chantiers . le item seulement de•.
e tri ploi, correspond a de, e tti pl o :, per uni a tientsuce u pet par de, agents
,peclallstes ettu font duit chantier .t l'autre . les del\ autres tiers
toc re,pomteni a des prestations Iemp)ralre, de la nnun-durit re Incdle Il
s'agit dotit dans ce armer tan plus d un del :tut d ' embauche tentpur :ure dams
des regmn, qui auraient pu ;iceueillir un chaumer que d'une reduction
d ettetl'.l On peul es inter dams ce, conditions que . ail bout de ,1\ ans . les
pertes d'tl :plon permanents ne de\rident p . o s c'tre supencure, a

non postes . elle, ne panent en aucun cas a'ten-dre le chiffre de
1)) uni a\ . nec par l'honorable parlententatre L ' Imlr,ine éleetrunuclealre
Ir .111t .11,e a eegtits te, dernlcie, animes un ,anoir la ., Cl une mail», yu'.
Ioints a des capaatlle, de production Importantes . la placent au tout premier
t,ntu ducs le inonde Il ne peut cependant pas Lite enu,agé que . pour les

Indusires de l'eilergie dlmllne pour le, autres Indnslne, . 11 ne soli pris en
eonsid :i,inon que la capaeue nt,nnnale de ces Industrie, . de préférence an
hrsnm, Ieel, du pat, ( es industries . colline le, autres clonent taure pretl\e
dune capucine d adapmtion ,ultIs :rnle Il Lou souligner par :'lieurs yuc
I ci,ettlhle des attnn de redcpinicnieru értergetelue . yuI ne peutcnl cre

r :dnies au\ seuls aspect, nuclian rra, outre un channp tri•, Lige d ' aui\Ilis
du\ maisone, des biens d Cytnpemcnt l e, lieUotl, nntinees dans les >eCteurs
de La production CI de la dnlrihutinn de> :noire, iornle\ d ' energic et dan le
.ruelle de la Malin, de Fenergle et de, ernercies ttmn elle, conduisent a err`e'r
un nombre d emploi, Ires largement supencur a la diminution résullant du
dcnti,semenl du prouranlnle nuclrure Aln,t• pt,ur placer la •luen)ur de
h unor.ahle parlcmenl .ilre dan :, tnn t'intente phis large, Il eurt\lenl de

souligner que le plan d 'indcpendantc rnrrgctiyut eundull a une augIllenta-
Ilon du mnlnhrc des col .plols

l.lr. Iro tir et l'It-

	

1/1,1 ; 'hutam tlr relia tri r te

	

( 'nui

7476 . „i detcrilhre 1981 Mme Nelly Commergnat antre
fanent.. de M . le ministre délégué chargé de l ' énergie . sur les
dllflwlie, d ' e\plou :alun qu 'engendrent pour les Industriels du Nord-Est tau
dep,uientcnl de la ( cesse les coupure, Incessante- d ' if I) F A rusai de
quatre coipuret par mol, . la prudue'u\ilc de ce, ,iCletes et contpn Muse I .lie
alti, son ,ilenton sur le iall qu ' une simple coupure de quelques mutules
enu aine tne\10hlc1m :n1 des arrcts pou\ ait aller luxa u ' e plusieurs heure,
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Inc Installation arretee doit erre purgée ou nettoyée et la répercussion sur les
coùts de fabrication n'est pas négligeable Il est regrettable qu'a une époque
ou l'on Incite les entreprise, a produire plu, et a fournir un effort tout
particulier a l ' exportaton . le, semer, publies ne isolent pas a mince de
repondrc a la demande L'effort d'tndustnalisatiun du département de la
Creuse risque d'état aneanii . st les moyens malenels donnés aux industriels
qui s 'y implantent si :nereni nettement Insuffisants pour assurer ie
deseloppement indispensable de leur, exploitations Elle lui demande quelles
mesure, il ensissue de prendre pour remédier a ces inconsenient, . en insistant
sur l'importance de l ' urgence de ce prohleme pour le département de la
Creuse.

Repense . Le, pouvoir, publies . conscients de, difficiles conditions
d 'exploitation du réseau dan, le département de la Creuse, du fait des
nombreuses perturbation, atmosphenque, que connais la région . ont pris les
dtsposauons utiles pour mettre a la disposion de ce département des moyens
financiers Importants dan, le cadre de l'electri(leution rurale . Les crédits dont
disposera la Creuse a ce litre en 1962 , 28 million, de francs, seront en
augmentation de plu, de 211 p . Inu par rapport a ceux de l ' année précédente.
l ne part notable de ce, crédits sera resersee par le syndicat départemental
d 'electncue au renforcement de l'alimentation des installations industrielles
mtplantecs dam, le, /odes rurales . Par ailleurs, des inst'uctions ont été
donnée, eux sers ces locaux de la distribution d'Electricae de France pour
qu'ils apportent une attention particulière a l'amélioration du réseau de
distribution de l'électncle dan, la Creuse en pristlegtant les opérations
correspondantes dan, leur programme annuel de :royaux . Des maintenant,
de, i -ntections selecties ont été nases en place dan, différents postes de
Irinstormauon . notamment dam, ceux de Guéret et de Bonnat . Par ailleurs.
le, proeedure, reglemeniatres sienne . d 'étre entreprises pour la construction
d'une nouselle ligne élec t rique reliant le poste de Roussi. a la région de
Genouillac de ni,mtcre a améliorer la distribution de I eleetricité dans cette
region Enfin . de, Instructions ont également été donnée, pour que des
contacts s ' etahlissent entre les sers tee, d ' Électricité de France et les
industriels creusois . de maniere ai rechercher de concert les dispositifs
technique, a mettre en crus, dan, le, installations industrielles qui seraient
de nature a hrntser le, es,nsequences des incidents, toujours possibles . sur
1 ,ici s te des entreprise,

nia (rit iii' et L'si
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9034 . 1" fésner 198 2 M . Alain Mayoud attire l 'attention de M.
le ministre délégué chargé de l ' énergie sur les conséquences a long
terme pour l'indépendance énergétique et donc la capacité de décision
internationale de la France .'u contrat qui ,lent de décider la hsraison
d ' énormes quantité, de gai su slcoque a notre pays . II lut demande de bien
vouloir fane le point des contrat, en cours de négociation . a l ' étude ou
Lins sage, pour réduire la part relatai: de l'Cntnn susiétique dans l ' ensemble
de no, fournisseurs de gai naturel Il lut demande aussi de fournir les
donnée, d ' une politique de substitution au gai d 'autres sources énergétiques.
II lui demande enfin de préciser . par pays fournisseur et par contrat . le prix
unitaire du ga/ ln re oui Inrer et d'etahhr la comparaison avec la situation
de, autre, pans Importateurs d ' Europe de l ' Ouest

Rrrynrte fart réponse a la question de l ' honorable parlementaire . le
Gouvernement est en mesure de préciser que la part du gaz dans le bilan
energetique français ; moins de 13 p 10(11 est aujourd ' hui inférieure a celle qui
pres,sut dan, l'ensemble de, pays Industrialisés lensrron 211 p . 10(11 et en
Lump .: teusiron 18 p Ino) . la fourchette définie dans le programme

Tableau 1

eue rget que pour la co sis crlure de, hesunns français pur lette source est elle-
[nenni Infeneure ai la moyenne mondiale et europeenne . elle est assez large
pour permettre l ' adaptation a l'es su unon de la consommation et du marché
du ga/ Elle correspond ainsi a l ' objectif général de la politique énergétique
yw est de dnersilier mu\tmum la nature et l'origine de, ressources et
d'affranchir le pays d'une dépendance excesese par rapport au pétrole : des
neeorlauun, et des contacts se pOUnutsent actuellement avec les dise,
fournisseurs potentiels de ga/ susceptibles, a partir de la lin de la décennie . de
contrihucr .i l'approsttonnement français . La Norsegeapparait• du luit de la
disponibilité et de ia proxinete de ses ressources, comme l'objet pris tlégte de
telle, fiscs„ions : (la/ de France est également en contact avec les pays du
Golfe de Guinée . le Canada et Trintdad . Quant aux informations relatises
aux prix . demande, par l ' honorable pariententaure . elles sont couvertes par
le secret commercial et ne peu, . dire divulguée,.

FONCTION PUBLIQUE ET REFORMES ADMINISTRATIVES

H~nitln are,

	

l , ' Ill

	

el

	

1,1h'

9435 . S Rsner 1952 . M . Antoine Gissinger rappelle a M . le
ministre délégué, chargé de la fonction publique et des réformes
administratives . l ' obligation laite par l ' article 26 de la lac n° 75-534 du
tu lutin 1975 d ' orientation en Liseur de, personnes handicapée, . d'une
primate d 'emploi dan, le, administration, de Mat et des collectivités locale,.
Le legi,lateur entendait I .nonser les condition, d'insertion des trasailleurs
handicapes en prescrisant hi (élision de, conditions d 'aptitude imposées pour
les emplois dan, les diserte, administration, . Les administrations ont été
iris Itecs ai procéder ail neesanien des ctndunms d'aptitude physique Impose,
pour l acre, „ ce, emploi, afin de les ousnr le plu, possible aux personnes
ha ndicapees . II souhaiterait connaître le nombre de postes actuellement
occupe, tint dans les adntintslrot :ons de l ' Utah que dans les colleclisites
locale . par de, handicapes II soudure . d ' autre part . isole communication
des st,uriqucs concernaum le département du Ilaut-Rhin et connaître le
pourcentage tics handicape, par rapport au total des personnels exerçant
den, les adnuni,trati.,ns publiques et les cnllectisites locales.

Repolies lai conna is'tnec du nombre de poste, occupés par de,
handicapes dan, le, administrations de l ' Etat est difficile . En effet . il arase
que de, personnes handicapées accèdent a la tinetion publique sans avoir
demande le henelice de la législation sur les trnailleun handicatpesi rien ne
permet alors de les distinguer de, autres cuididaus reçu, En outre un certain
nombre de Iimclltinninres devenus handicapé, en cours de eurnere continuent
d ' exercer de, li,nction, II, ne peuvent dasantage erre distingués des autres
Ionctionnaures . dan, la mesure ou la Icgislauon sur les personnes handicapées
ne les .t pats concernes . Seul est donc connu simplement le nombre de
tr•issiilleuns handicapé, recrutés chaque année sort au titre des emplois
resenses soit en avant bénéficié d 'épreuses 'aptées . La connaissance précise
du meublai de personnes handicapées employées par les administrations de
Iliii quelle qu .ol etc leur mode de recruteraient ne peut donc cire obtenue
que par une enquéte approfondie menée dans tous les services . La demande
Iegitnne dlnforniaiion sur cette yuesurn et la nécessité de cette information
pour le Gouvernement pour conduire dan, le, • teille~res conditions son
accon dan, ce domaine important ont conduit le ntinistére de la l'onction
publique et de, reforme, administratives ai organiser une telle enquête
approfondie Le, résultais en seront disponibles dans quelques mois, cc délai
était nécessaire pour permettre ans administrations de fournir le, réponses
le, plu, complet, et précises pois ables . Les données qui peuvent d'ores et

Postes offerts aux travailleurs handicapés au titre des emplois réservés

Années 1977

	

1

	

1978 1979 1980 Total

Catégories B C et D

	

B

	

i C et D B C et D B C et D B C et D Total
i - --

Relations Extérieures 	 0

	

u

	

1

	

0 1 0 5 2 5 7
Culture	 1

	

2

	

1

	

0 0 4 3 16 5 16 21
Agricultur e . .

	

.	 2

	

4

	

2

	

6 9 7 7 7 20 24 44
Anciens Combattants	 0

	

0

	

1

	

2 2 8 2 3 5 13 18
Défense	 20

	

32

	

20

	

44 31 33 18 56 89 165 254
Industrie	 0

	

1

	

0

	

2 2 1 1 4 3 8 1 1
Économie et Finances	 94

	

170

	

67

	

142 78 134 67 130 306 576 882
Éducation Nationale 	 I 41

	

14

	

32

	

11 26 10 27 16 126 51 177
Urbanisme et Logement	 27

	

17

	

j

	

22

	

17 17 11 18 32 84 77 161
Intérieur et Décentralisation 	 25 35

	

9

	

13 17 57 10 34 62 139 201
P .T .T	 239 36

	

310

	

53 92 24 123 764 113 877
Transports et Mer	 3 6

	

5

	

7 7 4 8 2 23 19 42
Solidarité Nationale
Travail Santé	 14 22

	

23 18 25 27 15 17 77 84 161
Justice	 1 2

	

2 51 2 38 2 42 7 133 140

Total	 468 341

	

1

	

495 366

	

i 309 J358 301 358 1 573 1 423 2 996
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Tableau 2

Recrutements de travailleurs handicapés
par la voie des emplois réservés et des concours avec épreuves adaptées

Années 1977-1978-1979-1980

Ministère
Catégorie A

111
Catégorie B Catégorie C & D Total

Tot . Concours Emp . rés . Tot Concours Emp rés . Tot.Concours Emp . rés.

(11 Ill
7

21
21

1
33

162
11
69

5
133

11
47

16
1

108

8
23
23

3
38

182
11
87
9

169
14

150
2

17
2

129

11
26
26

3
43

196
28
92

15

3
17
3

151

Relations Extérieurs 	 I
Agriculture	 1
Anciens C embattants	
Culture	
Défense	 -

	

2
Économie et Finances	 4

	

1
Éducation Nationale	 9

	

4
Urbanisme et Logement	 1
industrie	 -
Intérieur et Décentra,	 2
Justice	 -
P .T .T	 5
Services du Premier Ministre	 1
Transports	 -
Mer	
Solidarité Nationale Santé - Travail	

	

2

Total	 23

	

30

	

63

il ) Agents ayant bénéficié d'épreuves adaptées seulement .

1

20

1
20

3

	

3

	

'

	

1
2

	

2

	

2
3

	

3

	

2
-

	

2
3

	

5

	

5
9

	

10

	

20
4

	

8
4

	

4

	

18
4

13

	

14

	

36
1

	

1

	

3
20 ' 103

2
1
11

22 21

10
23
24

1
36

171
15
73
5

146
12
47

16
2

128

93 221 274 709 983

dela cire fourmes a l ' honorable parlementaire portent d ' une part sur les
postes offerts aux trasauheurs handicapés auau titre des emplois réservés.
d'autre part sur les recrutements de travailleurs handicapés réalisés par la vote
des emplois « sersés ou des concours arec enreuses adaptées . Ces données
font l'objet des tableaux I et 2 ci-Joint poer les années 1977 à 1980 . Les
statistiques concernant le département du Haut-Rhin ne pousant être
obtenues qu' apres Interrogation des responsables administratifs de ce
département, une réponse particulière sera fournie à l'honorable parlementai-
re sur ce point.

-(rurrrmr irrdlr,~e• Ce,ierulNre •p,,hnque en lueur riel retraitest

9539 . 8 fesser 1982. M . Vincent Ansquer appelle l'attention de
M . le ministre délégué, chargé de la fonction publioue et des
réformes administratives sur les souhaits exprimés par les associations
représentatives des Interéts des retraites du secteur public . Les principales
revendications présentées sont les suivantes : maintien du pouvoir d ' achat.
par (application en temps voulu de la révision des traitements en fonction du
taux d'inflation : effort apporté dans la resalorisation des bas salaires, avec
repercussions immédiates aux retraités concernes ; amélioration du taux de la
pension de réversion . en portant celui-ci à 60 p . 100 dans un premier temps et
suppression des restrictions actuellement appliquées a i ' egard des veufs de
fonctionnaires féminins ; respect du principe de la péréquation automatique:
achesement de l'integrauon de l ' indemnité de résidence dans la partie du
traitement prise en compte p our la retraite et suppression des zones de

salaires ; reconsidération de l ' interprétation abusive du principe de non-
rétroactisrt, des lots en matière de pensions ; participation des retraités à la
gestion des sers tees sociaux . mise en place hors du cadre des négociations
salariales d ' une structure de discussion comprenant les représentants du
Gousernement et ceux des associations de retraités . 1l lui demande ses
Intentions en ce qui concerne la irise en compte des souhaits exposés ci-
dessus et de lui préciser si un calendrier peut être d ' ores et déjà établi pour la
muse en oeuvre de certaines de ces mesures.

Réponse Les revendications présentées par les associat i ons représentati-
ses des intéréts des retraités de la fonction publique appellent les remarques
seisantes I ` Le maintien de pouvoir d ' achat aussi bien des fonctionnaires en
acusite que des retraités est une des préoccupations constantes du
Gousernement . ( " est dans ce but que . dans le cadre de l ' accord salarial pour
1981 . le traitement de hase a été majoré de 14,3 p . I(8) . En outre, des mesures

spécifiques en faveur des fonctionnaires retraités ont été décidées : le
minimum de pension a été relevé à deux reprises en juillet et octobre 1981
pour être porté a l ' indice nouveau majoré 194 et un point de résidence a été
intégré dans le traitement soumis à retenue pour pension au 1 " octobre,
améliorant de I p I00 supplémentaire les pensions des retraités . 2° E .i ce qui
concerne la mise en oeuvre de l ' accord récemment signé avec les organisations
syndicales représentatives des personnels de l'Etat les mesures décidées
devraient assurer le maintien iu pouvoir d ' achat de l ' ensemble des

fonctionnaires de l ' Etat . De plus . des mesures particulières seront prises pour
revaloriser plus rapidement ;es traitements les plus bas . Il sera ainsi procédé
avec effet au 1" jale•^^r 1982 . au reclassement indiciaire des catégories C et D
dont les traitements sont calculés sur la hase d ' indices nouveaux majorés
inférieurs ou égaux à 249, et à l'intégration dans le traitement de hase de

l ' indemnité mensuelle spéciale . Ces mesures seront appliquées aux retraités
titulaires d ' indices cerrespondants . De même. l ' amélioration du pouvoir
d ' achat des retraités sera poursuive par i ' entegtation au I `r septembre d ' un
point de l ' indemnité de résidence dans le traitement soumis à retenues pour
pension . Il est à noter à ce sujet que le Goure, :r- .rient a avancé d ' un mois la
date habituelle de I ' intéggration de l'indemnité dans le souci d'améliorer
encore la situation des retraités . 3° le principe de la péréquation des retraites
est fixée pat l'article L 16 du code des pensions civiles et militaires de retraite.
Aux termes de cet article . en cas de réforme statutaire, l'indice de traitement
dctermma nt les émoluments retenus pour le calcul du montant de la pension
doit être lise eonformcment à un tableau d ' assimilation annexé au décret
relatif aux modalités de cette réforme . Selon la jurisprudence du Conseil
d ' État . cette assimilation doit obligatoirement tenir compte des reclassement
opérés automatiquement par le nouveau statut des fonctionnaires en activité.
Les services de la Fonction publique veillent attentivement à ce que ce
principe soit respecté . 4° En matière de pension il était jusqu 'à présent de
régie que toute mesure portant création tle droits nouveaux ne concerne pas
les pensions concédées antérieurement à rentrée en vigueur du texte législatif
qui l ' a instituée . L ' application de cet t e règle rigoureuse avait pour effet
d ' éviter l ' extension systématique à tous les pensionnés des mesures
succes,hes pris, en faveur des retra tés, et même lorsque leur portée est
limitée en apparence, d ' entrainer une dépense à la charge du budget de l ' Etat.
D ' une manière plus générale le Gouvernement souhaite poursuivre la
réflexion engagée sur les problèmes des retraites au-delà de la préparation de s
ordonnances prévues par la loi d ' habilitation . Les diverses questions
esoquées ne manqueront pas d ' être examinées à cette ocassion.

Agriculture ministere , (personnel).

1086. - 15 mars 1982 . - M . Joseph-Henri Maujouan du Gasset
rappelle à M . le ministre délégué, chargé de la fonction publique
et des réformes administratives la situation d ' un certain nombre
d ' agents non titulaires travaillant au ministère de l 'agriculture : cela, pour
certains depuis plus de vingt-cinq ans . A l ' heure actuelle, ils ont un statut de
contractuel alors que leur compétence et leur activité légitimeraient une
titularisation suisant des modalités à définir . Leur nombre est d 'environ
18 (8)0 agents . II lui demande si dans le cadre de projet de loi relatif aux

droits et libertés des communes, départements et régions, il n ' envisagerait pas
de reconsidérer la situation de ces agents.

Re'prrnsr . Le Premier Ministre a indiqué aux membres du Conseil
Supérieur de la Fonction Publique le 8 mars 1982 les grandes orientations de
la politique du Gouvernement en matière de titularisation des agents non
titulaires de l'Etat, le projet de loi de titularisation annoncé dès août 1981
sera déposé comme prévu sur le bureau des assemblées avant la fin de la
session de printemps . Sans attendre l ' aboutissement de cette procédure et
comme l ' article 20 de l ' ordonnance du 4 lévrier 1959 le permet, les mesures
d ' intégration dans les corps de titulaires des catégories C et D interviendront
rapidement par la voie réglementaire : les agents non titulaires de l ' Etat se
trouvant dans les situations les plus précaires seront donc prioritairement
concernés . Des dispositions visant à empécher la reconstitution injustifiée
d ' une masse excessive de non titulaires accompagneront ces mesures de
titularisation . La titularisation des agents non titulaires communaux et
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dep,irtementaux ne pourra toutefois relaxer que d'un dispositif Iegislwf et
reglententaire distinct dont Ilniliati' e ;appartiendra au Ministre d'E.tat.
Ministre de Ilnteneur et de la dec•entrah'ation

Fun[ 71tullt[llr,' et [Krill, puhhr+
tnr(dnureu . rultlrar fuel, et [utriture,

11030 . 15 nt,trs 1982 Mme Jacqueline Osselin attire l ' attention
de M . le ministre délégué, chargé de la fonction publique et des
réformes administratives sur les contractuel, employé, depuis de
numhrru,rs aimees durs les diflcrente, administrations de l'Étal Elle lui
demande quelles mesure . Il compte prendre pour rexalurner et même . dans

eert anis ca, . recul,'. ri ser la situation de ce, personnel, qui ont exerce, sou, ent
pendant toute une eu rue re le, ntéme, taches que des Ionctonnaires titulaires
sans heneficier substantiellement des avantage, de leur, collègues et qui
p .iniennent d rage de la retraite sans la gartr.ue d ' un revenu ,uflisent

Krpnln,

	

Le, agent, non titulaire, de l ' Eta( benctictent du régime de
protection soc de orpin( par le decrel n' 80-552 du 15 juillet 1980:
,ment

	

au

	

reglme général

	

pour

	

leur

	

retraite

	

principale et

	

ai
I I R ( -\ \ T l'. C pour leur retraite complenteulure . par ailleurs . un
grand nombre d ' agent, contractuel, sont dote, de statut, reglementtnres leur
g,ar .nti,,,utt un déroulement de curticre comparable a celui des fonctionnai-
ces t11ul .nres . dote, d'indices se relcrant a ceux de la fonction publique . Ils

henelscient a utomatiquement tics rexalori,atuns décider, en faneur des
titulaires Le Gouvernement axant décide de s ' engager dams la voie de la
trluLuisauon des agent, non titulaires . le Premier ministre a indiqué aux
nienthres du C S F P le X mirs 1982 les orientation, de sa politique er ce

domaine Le projet de lm de tttularrsation annoncé dés dont 1981 sera dépose
eonune prexu sur le bureau de, assenihlee, axant la fin de la session de
printemps Sains attendre l ' aboutissement de cette procédure et comme
i ' ,n ticle 2ti de l ' ordonnance du 4 lis rier 1959 reltne au statut général de,
l nnctiuun aires le permet . de, mesures d ' intégration dans les corps de titulaire,
tirs s,uegurles C . et I) interviendront tré, rapidement par la suie

reglentent•ure le, agent, non titulaire, qui ,e trouvent dan, les situation, le,
plus prec .ures seront donc pnorttaurerttettt conertté, De, dispositions s',tint a

enipdchcr :d recun,tuuuun Intlntifiee dune niasse e,cessne de non titulaires
•KC,mipagnerr.nt ce, Mesures de titul,rnsation

/put nnitltrllre, et treenl, puhllr , uun .rnullun d whsen t e

directions départementales de l'action . .unituire et sociale en précisant le,
enterra d ' uIlerrauun Celles-ci procèdent ensuite aux répartitions locales et
p rennent notamment les déosiuns mdniduelles de prise en charge au titre de
la reu:, :r :rutun . Au nixeau de l'agrément global . les disponihihtés
hudceLUres proues pour la remuner tuon des stagiaires, pourtant majorées
par le collectif 1481 . ne permettent pas d'aller au-delà des effectifs agréés
pour la penude du I " juillet l 'bI au 311 juin 19X2 . En ternies de résultats . et
pour l'ensemble des :agréments décides au naseau national sur proposition des
tunntere, thornu, les stage, de l' :\ F P . A . e! du I' N . L I . les agréments
glohaux des secteurs sanitaire . social et des enseignements supeneurs.
representent 34 p . 1011 des dépenses enregistrer, en 1981 . Par rapport au total
de, trots seclenrs consideres, le secteur social représente 35p . 100 des
defien,r, imputées AU sein de Ce dernier secteur . 35 .5 p . II)) du ( p lume des
ruons ,ont uIlecl(, a hi formation de, cducaleurs speciahses.

llultriu upr', prnulvu'l .

5978 . 30 nuxenthre 1981 . M . Raymond Marcellin demande à
M . le ministre de la formation professionnelle les mesures qu ' il
cuis nage de prendre en Lueur de, éducateurs speclalui•, en formation : après
nitr tr .axaille plusieurs annce, . re, dernier, sont eontralnts de retourner dans
une école d ' éducation spécialisée pour compléter leur formation . Pendant ces
etudes . ils n - ont droit qu ' a une bourse de X luis franc, par an n lui demande
sil compte remédier a celle situation.

Rep .nne . Le, éducateurs spécialisés peuvent bénéficier pendant leur
titrntauun . soit d'une bourse d ' État . sou d ' un contrat-formation avec leur
etahli„entent d ' attache . suis d ' une aide a la remmncrattinn des stagiaires.
Seule . celle derruere ;ode est dispenses a partir de, ressources budgétaires
,ilTectees à la formation prolessiunnelle et inscrites au chapitre 43-04 des
sers ice' généraux du I'rentier Ministre . C'es ressources sont taises en oeuvre
dans le cadre d ' un agrément global qui consiste à définir chaque année et
pour chacune de, trots année, de furmatiun un clÏecuf national remunere,
qu'al appartient au nunc store de la solidarité na t ionale de répartir entre les
direction, départementales de l ' action sanitaire et sociale en précisant les
cetera, d ' alleetuuon . Celles-ci procèdent ensuite ;tus repartition, local e s et
prennent not .lnunent les deci,tons Indnuduelles de prise en charge au titre 'e
la rentuncritiuti Au naseau de l ' agrément global . les disponih t iités
hudgel;uires prévues pour la rémunerution des stagiaires, majorer, par le
collectif 19x1 . permettent d'assurer les rémunéraIons pour les effectif,
actuellement agréés prier la période du 1" juillet 19X1 au »juin 19X2.

11244 . 22 nt,ir, 19X2 M . Roland Bernard attire l'attention de
M . le ministre délégué, chargé de la fonction publique et des
réformes administratives sur l'application de l'égalité prufes,umnelle
entre les hommes et le, femmes dan, la fonction publique Ain,t . M . k
instituteur titulaire . s ' est-rl xu refuser une tmlt, i,;nlon d ' absence pour garde
d enfant malade clant donne que la r ;giementauon en vigueur n'autorise que
le personnel Ienurun a s'absenter pour soigner un enfant . II lut demande de
bien vouloir lui indiquer les dispositions qu'Il compte prendre afin de
remédier ,i cette situation

Repense Elle cirticulaire EP n 145X et 2 A 52 du 7 anal 1982 du
nnnistere de la fonction publique et du ministère du budget définit de
nnuselle, dispositions en ce yut concerne les .tutorisattons d ' absence pour la
garde d'un ennui' nt .iade (e, dispositions etahlnsent une exacte symclne
entre les den« parents . dan, le but il eniourtger une meilleurs répartition de
Li charge parentale au sein du couple Elles répondent donc ai la demande
exprimer par !honorable parlementaire

FORMATION PROFESSIONNELLE

/', tacs ami, e/ [h /1111[' , (u[ ru/r',
relui sert tirs ,pet Mini, rI nuuulrur,-relu, ",'tir( ,

5229 . lb nnxemhre 1981 M . Edmond Alphandery attire
l'attention de M . le ministre de la formation professionnelle sur le,
dtlficulte, eprntxecs par les stagiaires en éducation spectalwee a obtenir une
remuner;tlion de l ' 1 -.tilt pendant la durée de leur formation, en dépt du
prmeipe (lu droit a un songe de litrrtt .tunn rémunéré affirmé par !a lot du

juillet 1978 II lui demande . en conséquence . de préciser la répartition dis
xredlt, du chapitre 41-t14 de la loi de finances entre les différent, types de
lnrmatinn et ,Ir veiller ai ce que les stagiaires en éducation spécialisée ne sp lent
pst, del.oun,r,

Ru-Iton. Les éducateurs spécialise, peinent henetttcrer pendant leur
lurmaniu, sait d ' une bourse (Eilat . soit d ' un contral•formation ance leur
etahlnumnl d ' attache . soit d'une aide a la remuner,,'ton de, stagiaire, Seule.
celle dernlere aide est dispensée a partir des ressources budgétaires affectées a
la formation professionnelle et trtscrites au chapitre 41-(14 des services
généraux du Premier ministre Ces ressources sont mises en t uxre dan, le
cadre d'un agrément global qui consiste à définir chaque année et pour
chacune de, trot, années de formation un effectif total national rémunéré.
qu'Il appartient tu mmstere de la solidarité nationale de répartir entre les

fpprenn„uCe eiuhh„rineltlt de lumnaruq'

8615 . 2 , jan,ter 19X2 - M . Gilbert Senes demande ai M . le
ministre de la formation professionnelle, dans le cadre des mesures
en, p age, par le Gnu'entement en Laveur des jeunes et compte tenu de
I inupnrt :rlce (lite doit pendre l ' appientissage, quelles mesure, il envisage de
prendre pour l ' , .ntchurt.tinn du fonctionnement des centres de furmauon
d ' apprenti,(( I A t. Eu particulier Harmonisation des statuts des C . E . A.
existant, (gérés par les stabhssements scolaires, geres par les assuclauuns.
municipaux . consulaire, . I et leur Intégration dans l ' éducation nationale.
Le, muxen, ni ;tttnels d'u''lutpement et de fond tunnement . L ' élaboration d ' un
statut national pour le personnel permettant des recrutements de qualité et
ullrant des garantie, de carnére susceptibles d ' attirer ces personnels.

Rryn,me . La reforme de la formation professionnelle, qui est en
preparaue,n . comportera un ensemble de dispositions destinées .i rénover
prolondement l' ,Ipprennssage . Cette renovatiun p',rtera nutantment sur un
renli,rcenient du contenu et de la quahte de l ' enseignement dispensé dans le,
centres de lu rntatiun d apprenth . P .tr tailleurs, la stabilité du personnel
enseignant dans les centre, de furntaus'n d'apprentis conditionne ares
largement la qualité• de celle lirrntauun et le, problumes ,tue pose la situation
de, nuntbreus en,eagn :uits. yut sont :•etuel ' emenI occupes, dans ces centres.
ris quahte de non titulaires n'ont pas dnxentatge échappé à l ' attention du
(rouxernement foutelous . ce dossier susulese des questtu,ns purliculteremenl
complexe, et les mesure, qui dnnent cire prises en matiere d ' apprentissage ne
sont pax encore délimtixemenl ;trrétées Elles font actuellement fuhlet d ' une
coude apl .rolimdie Menée en (truite concertation axcc l'ensemble de,
(lepartcntenls rumstene s intéressés.

l nrntunnn peine„rnluu'lh• [ l prumnli'ut ,w iale
pullllynr' d[' lui lrrrinill/rrl.' pru/['„Irllllta'Ile [•l ilr' lui prrtlllultllll xur'tn/a'

	

(i nr[li

9048 . 1 " les ruer 19X2 . Mme Adri • Horvath attire l 'attention
M . le ministre de la formation profe .b,a,mnelle sur la situation des
Ictinos gens et jeunes tilles sorti, du systeme scolaire sans quahlication pour
lesquels ils est urgent d'eux nager de, mesures pe,mctiant réellement leur
Insertion ,octale et une formation prnfessumnelle adapter aux besoins.
débouchant sur un emploi à coup site En effet, le tissu industriel de notre
région idésienne est ire, disersrlie Outre l 'e• . iilnuat'm n charbonnière, appelée

,c deselupper . sunt Implanter, des entreprise, appartenant ai de grandes



2(, At rll 19>12

	

ASSE\1BLEE NATIONALE

	

QI.'E{STIONS ET REP(Y\SES

	

1739

branche, de la production Industrielle la ntet .diurgle . La e mie . le textile et
l'habillement- le h,inntenl :\ cria . Il I;nrt ,OOUter de nomhreuse, P M l' e'
entreprise, .Irtr,anale, 1\In,I le he„In houiller des ('esenne, . tuer de ,,,n croie
,upeneure de, mine, de Ire, grande repweuun, ne ps„ede pas de sYnlahic
centre de torniati in ,u: nieller de mineur . 1 .i,, .Int appel .ut\ technique, et
nuthodes moderne, d ' erp!nit .Iunn ch,rhonniere Il serait eg;dement
,ouh,ut,lhle . qu'en plus de, centre, de preparation e la tir poste„n u Ili
dont e Premier Ministre a .innonec reeemment la ereaUnn on pul,,e
, ' amputer sur mute, Ics structure, Ji torni.iti ri prOles,n,nnellc e i,L .te, Il
, eg11 du centre A 1 P •\ de 1, (ir .utd-( 11mhe . qui- faute d, place, de
pesiallle, ,,tierle, . retu,e un nnitthrc' Iitlpnrtanl de stagiaires . du rentre de

tormati n de, apprcnus de Ta n .Irls 1'\les) pour lequel Il faut en,,,aeer
.Igr,unii„entent el adeplation . de, ces les prote„IOnnelle, d'enreprl,es.
ntixnt .nres ou ,ou,-emp{otres comme .a Rhône-Poulenc iSahndre,l.
\I,ihsm i ,sunt-I lurent-sur -\u,nnneti, dont Il laid utiliser le potentiel I n

eon,eyuenie . elle lui demande quelle, mesure, Il ,,,ntpte prendre sur ers
point, !,riels . en tmitiere de (ornt .ulon profe,slonrtrlle

K, p„ms' la circulaire ntnu,tenelle du , te,ner 1412 . relllse .mn
lormauon, alterner, . deirlt,ut les dlftercnle, mesure, ,1 mettre en place la
prsuh .nne reniai 14,' cnnecrnant le, 'curie, gens et !rune, hile, de Ir, a
I, ,,n, sortis du s,tr1le ,co Lue ,e n, yualllüaUOn prole„IOnnelle l ne
ereul .nre eompienteni .ure sur lis I .,nn,utin, alterner, a ,ui1l .I la lin du uns us
de man . .un,I due le teme de l'ordonn .nlce (e• tente, posent cnntnte une
ohllganon n-rtinnalc

	

qualllüauon protessinnelle et I ImeruOn s icl,dc des
li unes

	

Li dl,po,Il ll riss lsege I'inier coron sirs organisme, de toute,
s,ltegorte, pour monter de, acte„n, C0 11,211,11e, locale,, a„OCLtltotr,

d i ,,rPes . senires ne l' s 1 l' 4 . el,ahll„entent, ,sol,ures, oreanismr, prise, et
!suhlle, di I„rmaunn II ,appuie sui foute, le, ,Iructures eVStn110.•, Dan,
toute le nle,urc du po,slhle . Li lorntauon oflrne de, fa c11111p P rter une part
ci expertence ale tra, .ul dan, une entrepn,c . une adnunt,trauon . une
.I„nstau„n luis 111111leuns enslrnn pourraient recetoir ces formation, uU

tour, de I ann,e unitenilaire l4,24,' dont la moite , : po„Ihle dan, Ics
ahh„rntenl, de I enseignement puhhi I rr attention p .iricuhire sera

p"nie au deseloppement des attiras de (nrntaunn pout,int henehcier ,a ;n
Muni, fille I es shlrcul, seront I I accueil de, 'curie, dan, de,
pernlanenses d ,ace reli a d'Inforntanon Cl d 11nini,ahur etahhe, eu sein
c! org .Ii :nme, r\nt .uu, De, nu,•Inn, locale, seront l ise•s en place e titre
e,pertmertr.ul 2 I 'nrlimaunn apprnnt„ndle de, icunrs qui en auront he,oln.
ntrnte a , ' .ode de stage, dln,rrut,n

	

, la yu .illlicahou .inien,int e une
s .I,nruon

	

de

	

riyal,

	

( C .

	

.muon, pourront

	

Cire ,ueie„I,e,

	

et
5„ntplunenl,ure, f n te yuI eoncerrte la ,nu,ttnul dan, le (tard . sirs
,•Il,110•111slt, Urll ale dlgarll,ee•, au nitrer reglon .rl et dcparternental pour

, :,ihsrrr un plan d ' Inicr,enti i pour la formation de, leunes de 11,-Ir ans qui
Ienr.e en compte ., ,mati :,r. et le, per,pesmises d'e,oluuon eiononuyue de
!a et yuI adapte he„uns de firnlatiOn de, )(Mn, concerne,.
ohtrttu el,Inl sue IMule, le, t„rnlatlnn, ,1botIl „ent a une qualllieallon

pr„Ics,i„nm :elle reconnue et a un emploi (e plan ,erg un de, solos du
lien : ., rigion .d de tornt,IUnn proie„uulnrlle explicitant l ' ensenthle de Li
, IIIIgne sir li n•elon L,utgucdoi kou„Ilion en ratatine de blflllulon

pn g es,IOnrrlk II lent i'ohjet di uai,ulLUisn ,tu nlse :ni du sUnute
dep.,rr,m,.nt .il de I,i iornt,utun pn,le„u,nnelle du Gard ou nenni e\anunees

oiiportunitc, d'antehot .ulun tin d cntenn,n nie, appareil, de furni,ulon
rtl,lent not .unnuni sentie -\ i P \ di la Grand-('omise sen ire de
formation ,le, apprenti, de ',iman . I \lc,l

INDUSTRIE

	

forais„„ n anidm tin,

	

, lupin . ; el a . 11,11e

5 .

	

r, millet IanI

	

M . Pierre-Bernard Couste,lltre l'attention de
M

	

le ministre de l ' industrie sur la neces,ue d une re,Iruslurant'n
r,!u .t ede dan, piu,Irur,

	

entelles en dllilculte . tel, que

	

,Iderurgle.
n .us ., 'Ie . fende . prsdult, shnni' sue, .

	

:uut„m„hlle,

	

Il lut
demande ,I l 'ale resruttUr .I1111n est bien rnsl,ecee . et initie ,roi elle sera
1111,1 en , CitSrs' 2 quelle, dlspo,Iti ns il entend prendre pour hmncr le,
.~,n,e lue nt r, , , elak , de u•, mesure,

Repu,/ .,

	

le g .'usernemrnl . et plu, particuherenien' le minnlere sir
ndu,inr . uni Cnircprl, au milieu de I ,annule l4x1 la muse sur pied d uuC

politique im'n,rns•Ile adapter dan, Ir, ,estran indu,tnrh que rte I'hnnnnahle
pallement .ulr Parnti ce, ,rsleurs la cnn,iruction nesele ne reine p,I, de Li
?Melle du - 'uuisieri de 1 bldu,lne

	

l'oai i,u ,I,.icrurgle, le gsuscntrmeu t e
po p .,c air parlement une MI dint .nldant la naluonallsatlon de, dent ,usuels',
,iderllrciyle, elle loi ,I sis' prnlllllltuscc CI I,I n„nun,Itlon de, m usceut
dineeaid, est tntersenus resrntntc .1 il ,Ippattlent maintenant aux nduielle,
ey,npe, de dlrerrlsn de pr pn,cr au pousernetnent Ics ute,ure, 11e
redre• .,emenr rt de reintcn,igcnlenl Indl,pen,,u is, p•,ur es,urer I ,inenlr de hi
n :rnrgir Ir,uls .n,r

	

Pour l ' industnr du iestlli ci de l'habillement . le
guuscrneuient a clahure un plats de s uIldarue pressyant notamment un
.r!Irgrmrnt de, charge, ,surir, dan, Ics entreprise, de Cc secteur

	

eU
Inatimum un .Ih,n,ss'nient de douic punis de, munition, ,ncude, en
pour

	

le,

	

enlreprisi,

	

respeel•rti

	

et' ri .lirle,

	

s' nudltl11 n,

	

d .errlpint

	

e1
d nnesu„erlicilt ( et allegemenl detr,nl permettre aux cnlreprt,e, de
retr„u'rr une tsrnpeltlmlc• que I'csn!uuon p:n,ce . . .ut dureraient iontpronu-
se . sis' !cerner un cllort d'nlsr,Us,enn•nt etxepuonnel sir pelure e les e der ,t

.,, .hier Irur ret,urd suie leur, cmeurrents run,prcn,, pnnclp,ilrntrnt it,dlrn,
et ellrmands eu .I reU4tquenr, une pari ,Iemlii,r u,r du marche Unifie .” dont
1.1 penelrallOn par le, pn,dult, nnpsrtes .1,11t forteln•nl _tugrnente dan, le,
annule, recente,

	

( elle mesure etecptusnnelle drtrait tondulre .I un

r .'lentl„emen! .

	

„Ire une In,er,lnn . de, fendante, de l'emploi ohser'ces
Iu,yu ,I pre,eni Peur I Industrie chimique . le ipUliernentent :a propose .tu
parlement une lu i pros us,nn l'ssien,u,n du ,rilrur puhhc eu\ grand, gnntpe,

du secteur . notamment Rhône-l'ouleni et 1' t - K II appartiendra en,uue
.wx dnecuon, de, er.ind, croupe, chunlyue, . anciennement ou n,uu,ellentenl
nargt,ill,c, sir po,p11,er .1 11 çuu,ententint le, q tenure, t :cie,s,luues au
deieloppentrnt de leur, groupe, for, de !'el .lhll„entent de ce, plan, d 'action.

pnniip .tle, or g ,unwOlon, ,sndlcules lepresenlau,e, ,errant inn,tdlee,
I lndn,lrte aululnshile loue ,an, conteste un rôle sue, Inlporl .lni ,lu ,rot sir
1' .-ononne Irançal,e Sa pundu,JU,n in 1 1 1,1 , ea elrxer a 3 014 nolisons de

,ehlcule, dont plu, de "al p Inn ont rte e,porIes [ le \dedent iontntircual de
I•I Manche ,IUinmohllt .I en, . ', milliard, de lhrnc, en 14i I ('ette uldusine
race i n0U pir,onne, icnn,lruelkur, et lahrlcanl, d'egalpententi unplole

t, te s sk ` t p 1110 tue, tras .tlleurs de landu,rte lran`•n,e Actuellement . le
crieur sis l'aulontohlle lait lace a une ,ttu,ulon ianlnnsiurellc difficile n

14,I . la production de iodure, p .Iruiullere, , ' est et,ihlie a 21,12 nulhom

d Und, . ,1111 une dlmlmtuJn de 11 .1 p Ion csntparall,enrent a 14`11 ( 'elle
,uu .Inun re,ulle d'une h .u„e de, ,ente, sur le marche intérieur et d'un
talenll,sentent de nos exportation, I n 1451 . le marche 'meneur a etc en
recul de plu, de 2 p I111, par rapport a I4511 ance I ,,3-1 Million de loutre,
pallienliere, nnma'niulec, I .a pari detrnue par le, rn,lryue, (rutç :u,c, est

ret'•nus' e - L » n 1011 ionien

	

p Inn rra lait) P .iral!elemenl Ir bills de
penelf,lllnn

	

eir titi are

	

e,l

	

pisse de

	

2 ' . 4 p

	

VIII

	

,i

	

21. .1 p

	

hile

	

( 'elle
allémem,uuin Irouti essenui lement ,rra 11ngutr dan, 1 .1 percer de, rltarque,
allemande . 114 .5

	

Inu du marche a comparer a 111,3 p 11111 en I' '`11i

	

-\

porLiUOn . les curant mai n e tir, Men .u, se ,one trou, e, confronte, a une

uni],ul lunule ,usinas' dll Lut de la hanse de la denumtte alltnntnhlle cUlt,tatee
,Ill III teJ tl mondl,il I es tente, de, en ,1,11' scieurs 1 .m:T1, 11111 Prinelp ;dennms ltl
dnnlnue rra I urupe rra raison n111,Immenl d'vne perle de s'nlpeull,ui dur ,1 la
dllletenue du [liteau dlnil :uu,n ,nie la R I A Sur le marche de la ( L L
lai part de, marque , frangat,e, est pissec de

	

p 1011 ers 14511

	

p 11111

e, . 14,1 Dan, ce contexte . le, ion,uuiteur, et en particulier le groupe
l' S \ ont rie amen, a prendre des mesure, pour adapter Ir, ,Irucrtres
ev,luuon de le demande four rrleser Ics del', de I'e,oluuon Ieshnologique

il de i .i ntodernt,auon du , .:,unis : . Ilndusruc automobile frutç :use , est
rng .iged sur ! .I loti d'uni ntodenu,auon Inu eu se . ntohlli, .inl pour cr laure de,
nhnens tinancler, c,nt,Idrrahles (es ellort, ,ont oriente, dan, roi,
,inecuon, l la recherche et I'Innm,IUnn nsu_unnnini dan, le duni,une de,

onomle, d « enefplr . 2 l ',utom,Wsuuon sir l'outil de production . 3 le
de\rinpprmem sir, nnpinu,ulsn Inlentauonales 5' .Igi„en! du, lahris,ruts

' eyulpetnnis . te -eeteur compose en giner.tl d ' enirepnses sir i. l e nto,enne.
don Liure lace e une concurrinci Iniermlu,atale de peu, en plu, .,,e 1 'ellorl
de !a prulr„Ion doit bien entendu Issner -ul l'Innot,luon et l'ace n,I„enrcnl
de,'me,(I„erneni, 111,1, au,,, Li i„n,nhd,lunn de„Inliwre, l ' ne relance du
nt,Irihe uttrrusur ,r etc s ut-t .ure depuis la lin de luuu•e 14,1 le, deux
dernier, .sils sir 1'1,1 et le debui de !4iI oral ainsi etc rttargnes par une ferme
lepri,e des tinta, sur le m,lrelle !Merle, ( rite alunie dei r ;ut permrilre ,Inn
inn,lruilrur, 10111ca,, qui rani soin de house ssun modale,, de e0n,ohder leur,
pu,iOo, I e (iuusrrnentinl ,eillcl .a . pour ,a pers . a tir yur l ' en,rnlhle des
e,n,lluon, ,n uettu n'll Ille, pour qui ee ,rilrur essentiel I ' ei,nonuie fr,l n`al,e
puI„r nt .nnlenlr , .a Cllnips'lnls ne ,tu cur, de, pl dehaunr, annule, Sur nn plan
[meurt . le pohlIque Indusinells du Cniuserttentent consente ,nana los( e
,n,urrr a noire p,ius ans' nuiu,lni u11mprh1lsr et ureetnsr d emp101s Peur
trial . ellorl, de, rra ;sur, . Ie, innla11,es puhhque, ou princes . Ics
utsislh,emcitt, blet) prep .lre, ,ennit ineuur,:gr, ( 'ne Irak poIulyue ,rra

tendue pool isb a par les nation,ilisation, de, cinq gland, groupe, utduslnel, ci
plep,r,IUnn de leur a,emr . l',I,,,nnl„rntrni sir 1 .1 ,Idernrgle . le rimnl\eau

sirs el,Ind, ,rilrur, nul, rra dllliuuilie par t'a gcsuon dit preecdenl
gmiieinenle•nl Iotacisme-outil . ,roule) Cl par 1 .1 reconyuete du merihe
iuliuenu M111, le, ',SAC ., ti,int',tls lledluonllek 1 .uil issus . textile) . et le,
seule ., nu I'I11'aoiri Indu,lnrllr Iu,snpal,e e,1 plu, i,, .I :le . Ici, yur 1 .1 hto-
In.du,lrie ei la pharmacie . I'rquipentent '1nedlt .t! . ! ungunlcnc . la bureautique.

U lnp,,,I'ils 'le 110111quu,

l/,,, /tuer, n111d,

	

entonne r,

	

/crin et ! .,sur s

1155 2 - 1mllel 14,1 Mme Françoise Gaspard .mare l'attenOon de
M . le ministre de l ' industrie sur l'annonce . per la direction d : John
Deerc I rince . di la irinteltue de l ' usine du groupe ,usure :1 Senonch,.Ii arr-
et-I ou') dan, le courant du dcuslinie semestre 1411' Inn . cent, personne,.
ua\ .nliam mclp .dement e la lahncauon de m .tterlel, agnosie, de inmr .ugi.
5ont coneclnec, par tette declsn,n qui inter\lent dan, le cadre d ' une
issu ailur .0 n sir celle entrer., nmltina u11n,de en 1 rance 1 .1 production
de se m,ilell 1 . 1G111,Ce ,tutuellrntent clan, deux Ultlte, de prnduuusn . don'
selle de•'Cnsnelte, . sera regroupe' dan, tin seul t'entre 1 e, rau,um unisugUees
per les dlngr,uus de John Deere I rance urnneni a la irise de landusine du
machinisme agricole en I rance et en I u111pc Dan, cc, condition, . elle lui
de•m,ulle

	

I quel, nn,\en, ents'ml-II mener Ul oeu,re pour nt :ttntrnir Ce,
llm emplois menait :, et Indt,pen,ahlex ,t la ,t:rsus du carton de Sennnihe,.
2 dan, le cadre de Li

	

t utelle politique Indu,lnellc yur prepari le
gutitrrrtimcnt . de, mesure, ,uni-elle, rn,I,agic, pour le ,citcur de i i
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machina agora L• . trop Ionglemp, dilua„e et ahandinne aux entreprise,
i ultin ation,lle, p :u le, gousernemen, precedent,

R .pouisr L'en,smhle de l ' Industrie européenne du ntachinl,me agricole
cannait une e .- ,e due .t Li depre„Inn pn,tonde du marche Apre, Ir, eltort,
d ' equipements realne, dam, le pa„e . le marche est desenu un marche de
rensuselleinent daul,utt plu, \ulnerah!, que !e pou\otr d ' achat de,
igrieulleurs européen, rt ' a pas prr.gres,e au cour, des dernlerr, année, Tous
le, ntdu,inel, ont dù adapter leur, structure, ,a I aspect nnu\eau de la
dein,oxle ( eue adaptation ,'est traduite en France pet une huasse
Importante de, ellectil, eniplo\es dan, cette Industrie . ,oit 22 11 p . 11111 depuis
I4'5 l'ette,tt actuel e'•t de 35 (Ian perron' ., John Deere Europe a ,uist ce
ntou\enient dan, ,es orme, eurspeent e, et a procede,i de, fermetures et a de,
licenciement, John Deere France . eo ,tuauon delicitaire der ., 19') . . .pre,
,noir pis, de, mesure, rte chantage partie : . a limite les reducuon, d'eflecul, a
des &•part, anticipe, a la retraite en 1 11511 et 1951 Toutels, en l'absence de
toute pe,peellse de redressement de, Ilt,irelle . Irantui, et européen, de\ont
I acérai„entent du deliclt de sc, dei, u ,me, Iran` ;n,e, de production de
niaterleh de recolle et de lourraae . John Deere 1-rance a décide de fermer
_ :IIe de ses deux usine, repre,intam le mou, d'emploi, . celle de Sennehe, . et
de regrouper Li lahnsation dan, l ' usine d Ar.-Ie,-Gin Selon les dirigeant,
de la l'hale, lrul` :u,e - I sur le strict plan de l'emploi . une réduction
intport,inle d 'elfecttl, . de l ' ordre de Nin-1511 personne, . aurait en t001 étal de
eause etc necess,ure a Senonche, . en ru,on de l'eIlondrement du marche
earopeen des ensileuse, . principale production de cette usine . 2 la Ienneture
Jr l ' usine de Senonehe, 1?un per,onne,i . presue dan, le courant du qu;onerne
trimestre de 1952_ Induira la création de 150 emploi, a Arc-le,-(iras-

m,untrnir le, deux usines resiendr ;ut . pour John Deere . :i accepter une
perse penn .Inente ire, d esec alors que . dan, l'h\pothe,e du regroupement a

\n-les (ir,n . l'equlllhre d ' expl .rt,tion serai retrouse de, I953 Lei,
pouso' , pu ;'ltc, etudienl a\ec Li plu, grande attention ce dossier. en
parusuher la l) :\ i \R . yu] d,pose dore, et dela d'un dossier complet sur Ir,
taracierisilyues de !usine de Senonehe, . recherche arec l 'entreprise le,
pi c„ihllltes de ce„Init de I ' usine a art tiers yui apporterait une ,lette lie
ndusulClie de ,uhsiuuuon

fur,nu„hile, rl s tr,i(rr/irir,

	

( d/rui/us

4981 . 9 nosenlhre 1451 Mme Eliane Provost attire lattenuon de
M. le ministre de l ' industrie sur l ' :nenlr et la place de l'usine Renault
\ehieule, Intiu,inel, de RLnnsille-sur-Urne dan, le cadre de l'organ,ausn de
Renault \chlcule, Industriel, Ln chef . l ' u,me de HLm,ille ,smhle descrur
„e plu, en plu, le centre de ,ou,-Ir,ulement et de montage, notamment en ce
yui es,ncern, le, e :nnlon, \1aek dont hot nombre de plier, et d 'elernenl, ,ont
Importe, directement de, El it,-1 n, (pneu, . houe, de suisses . pont,! F.IIr

demande au„I di• pacser sil e,l pursu que le statut Renault ,nit applique
.a iras_ tille

RrT .,nr•,

	

L ' elahhssenlent de it!,'Inslile appartenant a Renault \'ehuule,
Industriel, est ,pendre dace, le montagen de cannon, de mn)ert tonnage et
dan, la Iahrteatisn de hotte, de slie,,e el de prcee, nieeanlyue, Surfe a
,ucord Conclu en nlar, 19 7 4 entre R V I et le eon,tnlcteur antenc :un

\1aCl . l'usine de Hlalns Ille lise ,i \1acl, dc, camion, de nu,\en tannage 11 I :1

I , tonnes de la ,une J i .n 1950 . 2 .10 camion, ont etc en' unes au\ Fla1,-
I ci rit 1151 . Ir, h\r ;mon, a destin :Aron de ce prit, ont poile sur
„o) L ocrant R I -Stick . qui ;unehnre la ,uu,tuon de Li
haLolse enlnnierdCtle tnutc ;u,x• ,net le, I :I,u,-Lita,, permet cgalrmem de
rerlorcer de la`on Ire, n,lhle le plan de Charge de l'usine de Hl :umllle Le,
e,unnats liserer prie R \' I destlnt Cire sm :' .nm ., aux norme, urlmencante,
de, sonlps,•ani, ,imcns :un, sont Inleere, dan, leur tahrieau .n mal, la part
.nncne,unr dan, l en,imhle sir ia iahnaation demeure ,moere I-.IIe repre,ente.
en poureenlage 12 ,r 1 : p I(1U et puer sur sirs eletnen, tels que le, pneu,.
hancrles reser\ oie, ,pccl,iu, havre, el frein . S agissant plu, purueullrrintent
de, h, p ile, du s as_„r, . il s a 1lcu sir predl,er que celle, monter, sur le, cannon,
t\pes \1S _2 1111 ,nul d origine antenealne alors que le, huiles de slte„r, poser,
sur le, sehleules \1S 300 sont de tahnc :ulon Irança,e Renault Vehu.:ulu,
Ii.du,tneh est une filiale de droit prise de la Regie \ :tonale de, l',Ines
Renault el Il nos Ianl,il, CIC question Jr ntodilier

	

st tut actuel.

l.`/'si l '

	

11/1Clllli'i

7817 . I I Iat,s ler 19is2 M . Emma,iuel Hamel appelle l'itenusn
sir M . le ministre de l ' industrie sur le, Incidence, pour Ilndu,trie
Iruiçn,c Jr I,i reus,ne du gsalrlenn' tir de la Iu,ee Ariane Il lui demande
I quelle est vm e\aluatiun de, emploi, . de, recette, en de',e, . de,
nsestl,umrnt, en 1 ramer de 19X2 a 19911 a la suite du suces, d ' Averti . 2 ,a
presl,lun de, commande, qui sentit cnreg,tree, de 1952 a 1990 . ,on
pnmo,uC de, retnmhees de ee programme sur I ' enrplsl . l 'act,,11e ecunnntique
et la recherche ,Clentlllyue dan, la regu,n Rhi,ne-Alpe, et panlenherement le
deparlemcnt du Rhime au cour, tee, dix prochaine, année,

/Ljrsrinr La ri•v„Ite du yu :nnerne et dernier esVn de la phase de
deselnppemrnt du programme Amans le 19 decemhre 19X1 a confirme la
qu :lhle de la rcal,auon eurnp eerne et ou,ert lit sole aux lancement,
iperauotnel, et iummerclaux de satellite, Si, Incidence, . ire, puvtrse, pour
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l'Indu,lrr. ,i , ,urdr leur` :use, peu\enl , r\ :huer :nn,l qu'il suit peur chacun
tics Inn, dontar c, ,IÇn :rle, pur I'honor,uhle rurlrnrent .ure I Au plan de
l'eniph nl . LI pusJsct„ . . et les oper,th4,, de Lancement dr, fuser,

	

,per,ril„nnelle, as,urernnl

	

d,In,

	

les

	

:orner,

	

a

	

seoir

	

le

	

Iran ail

	

de
1 50o per,onnr, dort 2 5,n en 1 rance Si l'on ajoute a ce, riteetll, ceux
necs,,,ure, ,a fraude et aux ess,os de, nnuselles ,cousit, sir Lanceur . Arcane'_.

et 4 . c'est plu, de 5 000 personne, rit Fallope dont 3 5011 en I rince yu;
colt ahoreiont en 1954 a ce programme Les \ente, de, lancement . de ,atelltte
par Ariane procureront durani Lt seconde parue de la descnnrs sirs recette, en
de\ Ise, pour un mont;ull estime ,i 1111111 nulhon, de Iran,, peu an sur un
chialer d 'ahane, de l'ordre de 2 11110 nullions de traite, Pour réaliser art
Inlportanl prngritune Il s'est ,nere nece„aire Jr compacter Ir, eyulpements
v,run, AU, un druvrmr en,emhle de lancement, de nouseuux mmem de

préparation de, Charge, allie, de' ,atelltte . de, usine, de producuutt
J h\ drogene hyuuJe r i d l 1)\i fi . le carhurant de, premier et deuslrme etaee,
sirs lanceur . rani en iota, de con•.Irucuon On peul estimer a endroit
I Uni million, de Iran ., le nmontlot de ces nni,ti„ements dont le
Iïnanernteni se partage entre le I rance . le, ILit, memhrrs sir I Agence
Spatiale i uropeenie . Arl,uuespace et le, tourni„eur, Indu,Inel, 2 1nnec qui
ennerntr le, commande,

	

\n :nit• . les Conir,us portent sur Ir Lancemenr de
25 „telle, europeen, et elr:uiger, entre !45_2 et 1 , 154

	

lin outre.
I re,crs,tlon, ont etc enreg,tree,,rupre, d',\n :re,pace pour de, lancement,
entre 1 1 154 et 1956 et lute \ IngLUne sir neeon,Ulon, ,ont rit cour, :\u deli . de
145, e 1990 . le, pues niait, de marche, Indiquent un Lmc nient de 50 ;I

u,•oellur, . sou Un taux de penelratisn d \naine sur le marche mondial de,
satellite, de 25 ,, 311 p 1011 ( olllpte tenu de es_, clerttent, le, cadence,
annuelle, de lanermrns ut \orme . qui seront de l'ordre de 5 entre 1953 et
1954 . pourront .utelndre 5 ,I i,artit de 1956 t Deux ,oelete, sir la region
Rhune-\Ipes ,ont pnneip,Ilrn ;nl e :ruer, p,lr Ir prograntnte Arcane la
,oclNe :\Ir Iayulde . per ,on usons de a„mage tlseret quia rte charger du
siescloppentent du Inn,lrmrr rt,lge du Lanceur \ une et q ui reali,e La structure
lie cet étage« eue I,iehe emplois . rit pern :anenee . une s,numtr sir per,onnrs.
1 .1 „,Clet, Groutel de \,alerter 1i)r -amei yin est ,h .rrgee de la Iourniture sies
ntentolre, sir, ,\,lente, clsetrlque, 11 s agit d une p,uucipatlon yui ni
oncerne yu une dizaine de ,clones nt .si, qui ousre Li soir a un

lIi\el„ppiilienl di la colla pelellei ,panale dt •l'” : , ,e lelt'. ea rtitni 1_ :1 rtrontrt'
,on Intensnuon reecrite dan, le pn,gr .unnri ;Reid t Iaurlllte setsntiiique
Iraneo-,oslruyue rire soi septrmhri 1451 I ( - c, deux snelele, ont marque leur
Interer,

	

pour. I .nenlr

	

du

	

pn,gr,llllil le

	

ope r,ltlollnel fit

	

prenant

	

Ince
paruclp ;luon ,n1 earual sir La , . c rte \n,uiespeee

	

lhnrr-ait, , ,/, , „usina

	

CNref1111e,

8698. 25 I,insuer 19X2 M . Lucien Dutard appelle l'attention de
M . le ministre de l ' industrie sur Ii e in de la ,arien• I .aiaree
Relrast,Ine, . qui a regroupe de, usine, de pro,la . , relract :ore, de la (' F_ (
IC,Irhs .•!I,al~,m enlrepnse rer.ultlquel iïlsde de la ,oeldte t . durite et de la
s 1 1' R i,oelete europeenns de produit, relu et :lur,l liliale de Saint-
(ioh,un S \ -Vars yu elle dl,p,,,e d ' une eapacut de production Importants
et Lille le, hr,nnl, n :tlsniatl, sit produit, refr,tetalrc . Iranç:u, rani :appeler a

sruiure

	

l a suite de la n . ' a i n a l l ,: t u , n sis l a slderurgte et de P . l K

	

I q ,oclrte
I :II .arge Retrael,ure,

	

n 'aura

	

produit que

	

111111111110 ne, en

	

1951 : aie
nonthreu,e . •a,,nes,ont en ehi,ntage parue] . des licenciement, ont eu lieu et
un pieu dl de s re,iruCiur :nlnn

	

yur pue,

	

di nalnrau\ IreenCientent, rtrr .
de, Isrnr.lure'. J'usines . est sur le point d

	

u, en place . A la ,lots de la
n,auon,al„riotu sir Samt-Goh :un S A . yu sonne de nnu\eaux nu,\ene :i
I lut dan, Ce domaine . \1 Lucien Dul .lyd demande a M . Ir '\ilnr,irr de

I Indu,tne lis dl,pmluons quai eompie prendre pour rnrpuher une noussl
essor di I . large Relrast,ure, et

	

deselopper l ' emploi.

Re/m nr l e secteur Iranç :us du relrast ;ure est actuellement en cuit de
cane gr .ns . dont Ie, eau,r, ,ont a la lors csnlnnCturells, eI structurelle, la
lese„con Ire, ,emihle der prrnslpale . Indu,tnes uisln ;uries, . la ,tderurgle et la
nlrt•Jlurgte en parucuhsr . lc\oluuon teehnslogtyue qui tond u Eure ddsruiirs
sir 111 .1111e, continte' Ir, eon,slmnauan, ,pscdiyue, du 'Car .iet :uri oui
snlraine I apparition d importante, ,urs .ipasies de prnduci r' l en Purope rl
I :Iggrn :Huon de la lsres,ton de le es site suite nus_c' etrangere dan, ce secteur : dam,
une IelIe sonlonslurc . qui sert maux :u,r depu, 1975 et yu] a ale
part,uberement deplorahle en 1951 . I1ndu,Ine fr,m1al,e s ' e,l trnucce dan,
cure sltuaunn d'autant plu, dehc .de que ,e, slntciare, elaieni oral adapter,
1 .I peiner, nlr ent,pn,e du ,crieur e,I I ahnuti„snu'nt de nnnthreu,i, fusion,
,uCS r„n i, . dont la dermere sen date remanie au l' l ansier 1 ,151 :se, la
havait sis t. I (- et d'une partes de, octal, rnduslnsI' de la S I P. R la
tll,pertiori tee, clef, l„l'illl 'ail ♦ ira gr :lnde . le, Ira, tee ,trllelll r:' Iritp eless, . le,
duphcauon, de Iah t ,tn,it Irequcrttrv . Ii, elle, de la fusion . la ire, ntaus :us
eonlonsture sir 1451 rsphqueni l :lreenisnt i a vlu:tesut preoCsttpante de la
soucie . 11 roi ntalheureu,enunt clair qu ' uni renne en état de l'oWll Industriel
rsi Indr,pin,nhli . eau Il rsi hautement souh ;ulahle de pre,ei,er Irxts0.'nce
d une ntdu,ine du rrlr,acunre sur le sol national ( ' ne prolande
rr,vueturnum nulustrielle de i . :iltirgs Rctr :,c – r, appuyait d ' :lulant plu,
nese,, :ore que . compte tenu de l ' ampleur de, perte, enregl,tree, et tai,
nndnaCrr, per'peetrsr, de ce ,recrue d'acticlle . la ,nu ;tunt actuelle ne peut a
l'as denee durer Ire, longtemps rl ,an dcnouernent risquerait d'etre encore
plu, regrettable nt plut! ,ocr,al que Ise, son,eyuinie du plan actuel Le proie(
pressent : pas_ les doge ait, touche de m,4tthreus eiahli„mien, du groupe
le, serstees du '51nu,tere de l'Industrie esantutent Ise, su lierente, meures
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en, rsagee, et . a l ' heure actuelle . Il n ' est pas possible de se prononcer sur telle
ou telle d'entre elle, en particulier parce que les conséquences sociales du plan
presenl . devant faire l'objet d'une concertation avec les représentant, du
personnel . ne sont pas encore ires precnement déterminées.

INTERIEUR ET DECEN1 RALISATION

Cwnnun:ri /hante, l0e,11et

8139 . 18 !an, ter 1')82 . M. Charles Haby attire 1 attention de M.
le ministre d ' Etat, ministre de l ' intérieur et de la décentralisation
sur le, pou, olrs d'un maire en naine, de concours des force, de police . II lui
expose que lors dune manife,tation sport', dont la fréquentation laissait
entresoir une circulation exceptionnelle justifiant la mise en place d 'agents
charge, de l'acheminement du trafic, le maire d ' une ville osait, en vertu de ses
pouvors de police . demande la présence d ' un service d ' ordre de la part du
commisse ri,at de pol ce II lut demande alors si la commune en question doit
prendre at sa charge le montant des sacations à percesoir par les
fonctionnaires de police dont le concours a été requis . ou si Bette prise en
charge . s'agissant d ' une mannfestauon exceptionnelle . n'incombe par ii
I l't,u

Cnnrnrunr, f Marli es

12392 . 12 ,nul 1982 M . Charles Haby s 'étonne auprés de M . le

ministre d'Etat, ministre de l ' intérieur et de la décentralisation de
n ' ,isor pas obtenu de réponse a sa question cerne n° 8 139 Ipuhliee au
.),atonal 0/nt tel n' 3 du 18 janvier 19821 relate,, aux pouvoirs d ' un marre en
matierc de et,ncutlr, de, force, de police et il lui en renouselle donc les
ternies

Repnrite La réglementation en sigueur fait obligation aux collecusites
locales . aux organismes publics et prises et aux simples particuliers qui
henehcient de lit participation de fonctionnaires de police en vue de services
d ' ordre déterminés mn en place dam leur seul intérél . d'en assurer la prise en
charge Dans le cas cite par l'honorable parlementaire . le maire ne parait pas
cire l ' organisateur de la nvanifestattort 'pon tse dont l'ampleur de
frequentation lai et nduit a demander le concours d ' un service d ' ordre
supp!entent,nre (e n'est donc pas a lui qu'incombe la prise en charge de la
dcpense qui en re,ulte . mais nus seuls organisateur, de la manifestation
sporti,e dont l'existence mémo a rendu necessare la mise en place du service
d'ordre

//auto tipi . , rrur,rrnnn prolet,rnnncllc t I vneaulc

3434 . N fesser 1982 M . Antoine Gissinger attire l'attention de

VI . le ministre d ' Etat, ministre de l ' intérieur et de la décentralisa-
tion sur les difficultés rencontrer, par de, handicapes pour l'obtention d ' un
emploi eupres des collecusites locales „u litre des emplois réserves prévus par
La lit t 75 .534 du 3e, luin 1975 La cin,titun•tn du dossier par le postulant
peut cire tort longue dan, te cas qui lut a été cité elle a demandé sept
men . Au ternie de, dentarches entreprise, . il a etc signifié au postulant que le
poste usait etc pnursu Compte tenu des difficultés intnnseques de,
handicapés . une procédure plu, souple ne pourrait-elle être mise en place de
façon a éx iter le decouragement des personne, concernée, pour qui
l'obtention d ' un emploi resét une importance parucuherement ,ngahe . Il

n'ah,ucrut que de, instructions ires expiantes steer .t donnée, aux sers tees
eorlcernes pour esiter la repelition de tel les situalit• :'.

Repentie Le, handicapes peuvent accéder aux emplois des collectives
locales de quatre marnera, différentes l ' par les concours normaux :sec
possibilité de recul de la limite d':ige ainsi que de dérogations aux régies

normale, de déroulement des concours . 2' par les examens commun, pour
l ' acces aux emplois reserxes de l ' Ftat 3° par les examens spéciaux d 'aptitude
organises localement. 4 ` par la nomination sur titre lorsque c ' est le mode
normal d'acces a l'emploi Cependant . au prealahle . le, intéressés dorsent
,noir obtenu de la Cmmmnsston Technique d ' Orientatnm et de Reclassement
Prniessittnncl 1(«) T O R F. P I . la reconnaissance de leur qualité de
tr,'aiileur handicape et de !cor aptitude à exercer le, fonction, de l'emploi
qu ' ils postulent Des que la C .(t T O . R E P a statué . Ils peuvent prendre
part aux conctturs et examens Leur nomination peut même être immédiate
s'il s ' agit d ' une nnmananitn sur litre et qu ' un emploi cil vacant . La procédure

de, emplois réservés . gérée par M le Ministre des Anciens Combattants et
qui est spécifique aux sommes de guerre et aux handicapé, . ne dehouchc.
quant a elle . pas toujours sur une offre immédiate d 'en•ploi Les examens ne

permettent en effet d ' élaborer que des listes de classement servant de hase aux
nominations effectuées au fur et à mes ire des vacances d 'emploi ( ' est
pourquoi il est conseillé aux handicapés qui postulent un emploi communal
de recourir de préférence aux modes normaux d ' accès à ces emplois.
L ' instruction de leur dossier . en vue d ' obienir la reconnaissance de leur
qualité de iravatleur handicapé, demande actuellement des délais encore

reLttisemenl longs . en raison de la charge de travail des C' .O . T .O . R . E . P.
Cette question a retenu toute l'attention de M . le Ministre du Travail
L'augmentation sensible des moyens mis a la disposition des Commissions.
une metlleure organisai ton du Iras ail administratif griece u la formation
de, agents de, secrétariats . La simplification des procédures et la diffusion
d'une documentation suffisante et de plus fréquentes réunions des
Commission, proprement dites devraient permettre une instruction plus
rapide des dossier, dan, les prochains mou.

Polit e ' t tnnn s tariun St°inr-battu-Dean

9730 . 15 fesser 1982 . M . François Asensi appelle l 'attention de

M . le m " listre d ' Etat, ministre de l ' intérieur et de la décentralisa-
tion . sur le gr:ne prohleme de la sécurité en Seine-Saint-Denis . ('es deux

dernéres années. les faits de crtminalir^ ont augmenté considérablement par
rapport aux années precedentes et n ' ont cessé de s ' aecroitre régulierement
depuis 1976 . ("est surtout dans le domaine de la pente délinquance tt sol à la
tare

	

t' sol a la roulotte

	

sols de schieules que l 'augmentation est surtout
sensible . ("est précisément celle-la qui génère le plus le sentiment
d'insécurité . Dam la 1a° circonscription . c'est-a-dire dans les salles de Blanc-
Me,nil . Aulnay-sous-Bois . Nlllepinte . Tremblas-les-Gonesses, Sevran, qui
dépendent du troisième district de la direction départementale des polices
urbaines . on atteint en 1981 7 742 faits de criminalité (dont 2511 avec arme ou
otlenc,l pour une population de 180 000 habitants . A Aulnay-sous-Bois,

83 (1(1(1 habitants . 3 3 5 9 Lut, de cnminalité (98 avec violence ou a main
,trméel . man dan, cette sine . sur la base de l'effectif theonque des forces de
police établi en 1971 . Il manque 6 fonctionnaires en cisil et . . . 20 fonctionnai-
res en tenue On peut doubler ces derniers chiffres pour tenir compte a la fois
de l ' accrot, s ement de population et de l'augmentation de la criminalité depuis
19 7 1 Le conunisstnat central d'Aulna) dispose d ' un car de police secours.
de 2 breaks, d ' une R . 4 et d'une R . 14 pour 120 fonctionnaires . Encore les
moyen, radio sont-ils Insuffis,ints, et ne permettent pas d'assurer une liaison
scneusi' entre le, homme, sur le terrain et le commissariat central . Dans
I ' ensenihle du département . toujours par rapport à l ' effectif théorique de
1971, le déficit en personnel s'alésa ii 6(1(1 fonctionnaires de Rias rangs . Eu
p to culier . c ' est le personnel au contact de la population, dans les
commissariat, . dan, les quartier, qui manque le plus . les résultats obtenu,
,nec 1181 agents ,t iloucr, sont révélateurs de l'intérét de cc ssstéme tant du
point de sue de la satisfaction de la population des quelques secteur,
concerné, que de la dissuasion des actes de délinquance . C ' est un tout qu'il
consicnt d'exauniner dans ses d'ers aspects si l'on veut donner au service
public de police le, moyens de sa mission . Encore faut-il que les maires, les
élu, locaux . départementau, qui sont quuttdtennement confrontes à ces
réa lites soient associés . dan, une large concertation à la recherche et à la mise
en place des solutions. Dans cet esprit . il lui demande quelles dispositions, il
cnnipte prendre pour rétablir un sentiment de sécurité en Seine-Saint-Denis,
notamment dan, le cadre de la création de 6 (1011 emplois créés au
budget 1982.

Rept,me . La Seine-Sana-Dents accuse ohjectixement un retard par
raplatit a ses sois''ns, compte tenu de son taux de crinunalite . C'est pourquoi
w : . ITori tout particulier ,a ete lait en 1982 pour ce département . lin renfort

exceptionnel de 30(i gradés et gardiens . prélevés sur le, emplois créés au
budget 198 2_ sera octro5c dés cette :innée aux polices urbaines de la Seine-
S,nnl-Dam, . ('e, effectifs seront réparti, dans chaque circonscription en

tentant compte de ( ' importance de la criminalité et de la rapidité du
dcxeloppentcnt urbain . Le, élus seront associés u cette répartition . Pour
.ilsporrher la police de la population dans ce département, il est par ailleurs

pis t . à moyen ternie, la transformation du bureau de police de 1rcmblas-
Ies-Gonesse en commis,arn,t subdnivnnnalre et l'ouserture de huiraux de
police à Rom :,insllle . Pavillon-soin-Bois et N 'alletaneuse . D ' autre part . en ce
qui concerne les moyen, radio de la Seine-Saint-Denis . 111 postes portatifs

seront affectes a ce département en 198 2_ De plus, les présisions fautes au
budget 1983 :tari huent aux trois départements de la petite couronne 4(1 postes
sur voilure et »poste . positifs.

/atet , •tir

	

nntivrrr urlrnuutrrulirtr tenlrulr,.

10340 . I ”̀ niais 1982 M. Guv Malandain demande à M . le
ministre d ' Etat, ministre de l ' intérieur et de la décentralisation si,
et le cas éche,uil, dan, quel, délai, seront rendues publiques les conclusions
du rapport de l'inspection, générale de l'administration effectué a la tin de
l ' année 1981 peu M . Saunier sur la direction de la surveillance du territoire
ID S T I a !a demande du (iousernentenl Par ailleurs, de 1978 à 1981, de
nombreuse, t, affaires „ ont défrayé la chronique et souligné les orientations
pour le moins Plrtculeres de lot D . S T il ln demande donc les dispositions
qu'il entend prendre a l ',nenir a cc sujet

Kaplan,'

	

Au cour, de la séance de l'Assemblée Nationale en de e du
7 octobre 1981 . j ' aaxais répondu a M Poignant, qui s ' inquiétait des
accusations portée, dan, différent, rganes de presse contre la D . S . T .
soup`onnee d ' avoir entre 1971 et 1974 participe a plusieurs attentats impute s
au front de Libération de la Bretagne . que j ' as.u, chargé M . Jacuu .,

Saunier . Inspecteur général de ! ' Administration honoraire . de recueill(r les
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Iimoieneee, . d entendre ü, toncuonn,lire,'lis en cati,e et di prnceder e u :ni
enquele lies corlptele . en hr ' aie liure toute le lunur•re sur celte ,(tante
\1 S .nuner m e remis ,i , n r . .pport le 1,11 lu :ulinlnrmwu le l' .ii (route
documente on,ln et rhlecut le suis donc en mesure d' .ippreeler le ride
oue per la I) S I dans le recherche tee, uuliw, , ,c0., de terrorisme en

Hrel .ignc el den tirer les ettti,eguemr, I I .ult aman :ce nippon mute rie
I urg .u»s .tuun et des ntelhides de 1 .1 I) S I

	

maliere, eouterte+ par la
qu .tlllic .tuon Secret-Delense . le ne puis le rendre puhhc . ni .u, tir ennt re . .un si

que l ' en .ipris l'eneagemenl for, de I .t ,e .tnce du netr,hre . l 'entend, bien
n In per le, conclusion, ,i I ' \ssenthlee Il est .tequis que contrairement du \

.dlee .ulons de ecrl .un, le I) S T n e,t p s i, .i !Origine d ;uteruus impute, ;ru
I 1 H 1 n ce qui concerne celui perpetre en 14 7 2 contre la cIILt tir Rnlheneul

•ipp •inen .inl .ail promr•(rur intrrtohtlrr \1 I r .mcls Houtgue, . Il e,l ( 'truite du
1 L li il n d pas ch: provoque p .1r le certtce de La ,urtellldner du ternloire
Par contre . tl est tout aussi Incontestable qu' .nanl reçu mission du \ilnl,tre
d .noir .t , inlereuier Li u rerr,nsmr hrelun . le se,

	

de Rennes s ' est cOns .1ell e
.t la recherche de, membre, dis re e .w qui depl.is un an nul commis
1 - .utinLils

	

qui les p„eider+ de, .luire, ,er\leei ceci( rait„I ,t en
decnutrir s auteur, . et que s ' est \Lins le cadre de celle recherche que le
,etttCi dC S I de Rennes .t ru conn .us, .Ince .lu prt»et d ' attentat et de son
e\et ut mit ulteneure . ce qui ,t permis ,t Id police Iudiclalre d ' Identlfer et
d .trreter pet' .,pneu 1 .0 plup,ul des menthre, di reue :au San, doute le resta.
dent .antele (ut-1l nais bon d chi' de nuire mal, Il ;t 'en demeure pas mont, que
la D S I . presser pur le pou\oir ptecedent . a etc .unenee a Intervenir dans
celte .aillera tir I,I S on quelque peu .Inorm ;Ife et imprudente .irtnrrt :de, e,tr le
mission qui lui Jauni( etc cuntliee n ,u,ul pas de rapport

	

mime apparent
nec la lune contre l 'euptonn .t_r et le Ierrunsme tnternult in .il . unprudeme.

c .ar elle .i tel .Irde .I l eitreltte I errest .uinn des ci up.thle, nteme ,i le re,tlllat
ohlenu peut . '•n quelque sorte . lut ennlerer une Iu,tllieutnn .l'estime
uipenti .tnt guai ,et .ul tnitt,te de ;uger lt I) S 1 unir une uperiun» marginale
ptrl .nu .i cr inique Cl de Lure stppurter ,t son pent , nnel le, cn»uegtu :neeu d'une
M.,', lion dons le respuns,rhllne Inci,nthe .tu piut,ar pnlltlgde Des nia prise
,, . lunch'' , 1 .11 donne in,trueunn .1 ce centre qui et,n,lltue Un roulage

,cruel de La interne du p .n de se consacrer ecelu,ncmrnt a sa mi„tou qui
,onstsle .a reeherchrr . pie\cnir Cl reprimrr nu net'lr,lli,er . sur le Ierntnire
Ir .uts .ns le, ,tells ales 'tupi ree, . ,nutenuei nu enc' ;Igeeu par dru paissance,
elreneeue, J ,u eu de nonthreuueu preu\es de la bonne r\ect'unn de rte,
In,Irllcuons 1 .11 eu I t ce,Islnli tl ' e\prinier au directeur et au\ Ioneunrnaues
de lu suneili .rnee du ternlone trie s,lisl .tcuon pour Et qua itte et l 'elfic,teue Je
!cor .rit i„n

(\mile ,dnrrrl,

10614. , muets I t ) 5 2 M . Vincent Porelli ,appelle l ' attention de
M . le ministre d'Etat, ministre de l ' intérieur et de la décentralisa-
tion sur Lu dlsp,inuon d 'estn,mt, . en ;n,iu I t) 7 t) et en uepienthre 1911 . dan, le
reii„n nie Bastia Maigre le, der arche+ entrepose, par les i .untlles et leurs
.unis . leur( s en ,'soc atIon . i .r Iultueue n ' ,a Lam,, rte Y,ane sur Ces penihle,
.ill .nres Il lui demande les mesure, qu il entend! (,rendre tain de liure ahnuur
ic

	

en taete, in cours

R, ; „ria

	

II es' loci d eiunrd rappela que . dans le courant du ntuuu
„ .ioüt Pr» . Sine \L .uce, \ICnli+ et son !il, \ anis . qui passaient leurs
t,ic,rnce,

	

Li u

	

c,u»pmg

	

•. I Orangerie i•

	

;i

	

\Lnmu

	

(II ;IUe-( unie)
,fisp,u .il,saienl I enqucte entreprise pur la gcnd,innerle de Bastia . sur
',qutsltlon du p,uquel . dennmtr,nt que les Intereses :nouent quitte le
.. .impute . le I 1 .min l 'r» ,nu matin '\ ce Irur . aucune trace des disparus n ' a

deinurcric par les enqueteur, Rien ne permet . pour l ' instant . d 'eileetuer
un r .,ppr,chernem t .tl,ihlr entre celte dl,pariuon et celle de 5111e(,encruere
( Iemcnt et ls,thelle G ;urchon sur\enue le 21 septembre 1951 a Propriano

one du ~niait 1),tn ee deu\iente cri , . les elements recueillis par lei cerc let,
de cn,l .irnienr . Charges de ! enquete . cuir uuntmt„ton rouatuure titi Juge
t1 Insuucuon d 11,c-1m ne perm,•ttent pas d ' eearter I Itçpithese tau crante
( elle ticrnlerr enquete est cependant longue rt \(( uvale P,irallelement . en ce
qui concerne la disparuon de \file \(culas et de sun fil, . un dossier de
dent .tnti e dr recherche e etc constitue a la taquet• de la humilie . le

I .' ,eprermhre l I t) ,nu ronamhu,tn ;l de Brest . et Ir r',muu ensuite a la so us-
prelecture de celle Ioimlile De Irur cuite . les Prelets de deparlemenl du Val-
de-Marne idep,ute art ,'L' 'Orne Nicolas' . de Id Huutc-G n rt e . et de
!.i ( unie du Sud . 1ms ...m1 diligenter des recherches su : .rosir,• du sr u.,-prelet
de Brest \,u mon d ortube et de no\enthre Pr», Ces autortle, .bit s\ uei„
que les In,estig,lunns entreprises n ' a\tuent pas ahnutl Dans le mime temps.
Il ',mu! pn,iedt : .a une di!lu,ion eu narc :ul de l'ensemble du terrtntre . dans le
ted r: tau .enter ries recherches dans 1lnleret des (,nulles, cette recherche
n ac,uu m .Ilheurrnuuentettl pris permis de relroucer la trace des mterecueu

( ,nunr .mr, riel rions initie ggrlr,

11143. 22 nias 1982 M . Yves Lancien demande a M . le
ministre d ' Etat, ministre de l ' intérieur et de la décentralisation de
hier, tuululr lui liure ,,oint si le (loucernenteitt en, 'sage de &poser un prolo
(le lm relatif au sy,teme elecloral pour les elecuu; s ntunlclp: les . a hi tension
de printemps ou .1 La ',issu-1 d 'automne 1 1182

QI F.STIO S ET REPONSFS

	

2h t .

	

195'

le Goutelrieinent d I - iroeu!nm , .c ,iepnset un proie' d : toi
1110dlll .uit e ragent' eleetnr .al _rppltc .ihlc L iu\ CIectn•rt, mt'ntclpalc, .

	

une des
.asti\(, p .itlenlenleinec de I' .utltee

	

de pltnlentp- si possible

/h rut,' ut . hi,

	

! I f

11153 . 22 murs Ill,' M . Henry Bayard demande il M . le
ministre d' Etat, ministre de l ' intérieur et de la décentralisation d
bien tnitlotr lui percher ,hli quille ntrsuri le, tom . uni, pourront ulllnser
les resull,os du prneh :urt recensemem I n clic( . s1 fr :ploll,tuon •!u
ticen,intinl .nt tl :\e,nl ttttinn .tl permettra u uhtenlr bon nombre de
iensClenCnlet't, d or\ire une net ul . trend ., crmtntune, pourrument mou I .uUhte
dune i\plout .uuon .tllinee Jas re,ull ;ut, Il souhaiterait s,nulr si l'I \ s . 1- F
se, ,.'Il Ille+ulve dO rll' une telle pas„ihihte •au\ eolllllllllle, qui rit !Craient ll
dClll .tllde

Rtfoint Le reeen,enteltl Cenelel de Lu pnpulaunn est rfl_•itui p,u tes
soin, des 'mures . sous le cnntrole technique de l'1 \ S [ . .I . Son \pl,utiwon
l oit l'ohuet d un programme de dcponllentent national . dont les re,ulLU, sont
et l»munlque• . uruuuentent ,uni nmmt'ne, peur les iranlm ;u ln n, qui les
oniernenr toute is . afin de leur permettre d'ohtenlr raptdetnenl de.

inlonn .uions utile, . a L•ur v :,u„n . lis commt :0es peu\ent prucdder, pend :ail l ;u
pinode oit le, bulletins et hortlercau\ du recensement transitent en mairie . ;i
uni e\ploueuon de iras .une, donner, \lin que le rraelruc nui nnmltetd de
ces r,plotlel!nns

	

c,rr.tnti . 1 .1 etmtntl„Inn nahnnale de l ' Inlnrnt,ltque et
de, Itherles :r demande qu'un proto ole d - ,Baird soli passe entre La commune
et l a \ :muon regiot :de de I I \~5 .1 - .1

	

n prulneole ope . qui .i reçu
I eppmhatuu, de la ( N . l I . e etc elahore ;i cet effet au naseau muon,(
1 e, immune, deslr.Nit prneeder e de telles cupinitaunn, peu\ent ,'adresser .a
ie direc(tnn reginn .ale de Il \ S 1 F . qui leur ii,urotr :a tous les elements
neeess.rlres .I la signaiure du proiniole rl',uicnnl.

.(Morve

	

rrf/VULrut 3 ,lnrulm It tIN,

11192 . 22 mars 1952 M . Jean-Marie Daillet appelle l'attentnm
de M . le ministre d ' Etat . ministre de l'intérieur et de la
décentralisation sur le luit que les ritiudiei au cotir, d ' une :tonie ludrerule
deposdeu .uuupte, des 25 Inhunau\ admnnsu :nlf+ de LI Inelrupole . ont rte de
21 441 en I t)'4-14 - 5 el de l'ordre de 4111(11(1 au cours de l ' emtee Judiciaire
14 7 9-14SU II lut demande de lui prriher I le chil~re c\det del reec,urs pour
!' .more ludlrrire 1 t) " ) - 1980 . 2 la triture dru tmuatnes qull encl,aee de
prendre ,tl'in de permettre un litncunnnement normal des tribunat,
u dnt u n u ut r . utlls

Rr/„ninr

	

( . , nanti l ' ntdn!ue I Ilonor :ahlc P ;ulemr :,aOre . IC ntmhre de
requetes enregtsi . pour l'ensetnhle dru I lhuneU\ ednuru+Ir,ulf, mce ldl t-
Lun, u pr,ure,• r tir ntaruere ienulhl•• de It1'i a 19~11 . Pour l 'artnee ludlccure
1474-195(1, le total des enreui,rement+ s 'es( Cie, n 411111111, Il est demeure
stable et meule en legere regre„Inn en 14511-1951 puisque 35 210 recours ont
etc enregistre, dan, les 25 trlhmtau\ ntetrnpolnam Vin de permettre a la
Iuntheln,n ,u!rnlnuuurl:tne de faire face a sa mission . l ' elleetil hudget :ore du
corps des Inhun :tuc adnnnl,lraul, .t etc pupe de 2(15 fonctionnaire, en 1475 ;i
i4t en 1452 . ce qui represenle une augmentation de x,( .511 p 11(11 le nthine
des ireatldns d ' eu»pints a d ' alllrun eh' dccele r e . Il s ele\e aewcllentent a
-- poste, par :Ira . pre,tdems et ennedlers . ellnrt quit duit cire pour,unu
lu+qu'en I98 : . ( 'e de\elnppernertt des pnute, hudgetdIres s ' accompagne d'une
.teerler,tunn du reerutentent pul,yue Independamntcint dr (' :apport annuel
d'un eonungenl d'alto, de l ' l en le \' ;IUunal :• d 'Administration . le
recrutement complémentaire autorise par la fol du 7 Iulliet 145(1 permet de
pournou par cure de cn»euurc e\cepuonnelu . le surplus dei poules actants
( elle avinent uttun dru elliciilu perntel tir limer leu tribultllutt les plus
charges de conseillers uupplementares et de mettre en plaie de nuutellcs
Formations de It'gemenl 1l \ aura in 1952 , pour lu métropole . 52 chanmbre,
pour (5 en I97 ; II c ,t hou enfin de noter que pour la premier,: lin, depuis
pluuretrs aniser, . le nombre de lugeinent rendu en 1»80-1981 a egale le
nnunhrc dr recuites depu,rs LI rnenn,• amtee Il \ ;a donc tout lieu de penser que
le, ntn\en, rai, ras autre ont eue rlhicax, . hrffort ,un,I entrepris sera bien
rnlendu p,"Il uul\1

( , .nunuur,

	

Nnrurt rs 1, r, a/ro

11284 . 7.2 mars I t )i_2 M . Jean-Pierre Michel ;appelle l ;itlenuon
de M . le ministre d ' Etat, ministre de l ' intérieur 9t de la
décentralisation , ir i ' in ;u+r:r de la circulaire 75 du 1» l utter 19611,
modillec pin le tel (Jammu du 2» mars 146(1 . euncernanl le remhttur,einent
arc eollecuuile, hie dis du supplemerl itamil ;al de traitement pour leurs
.agent, tnul .nris 1 n rllet . ce, fe\les ne Ion! pas nuit que des agent, 1ltulurcs

temps complet . et les eonunu ces qui emploient des agents titulaires tt temps
p .ilurl ne avinent aucune Umrpemmutlion du bond national Dans ces
condnarnn, . Ir, iollrilnue+ Iucdr, ont Ir chine Cotre dent m ;arc :uses
solutions ne pin, \cr,er lit part du supplément I ;il•rllual a leur, agent,
uuLun, ;t temps pdrurl inc qui heur les emploies en qucst :uni ou huent ccrser
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le ,upplenlent tanulr .tl dit . et d .tn, ce case c'est' la enlleemtte locale qui e,i
1,ee pol,yu elle 11 '.1 drwl .I .rt0.,1ne rempen, .luun pair le tond national 1 n
r,m,eyuinre . 11 lui demande t1, bien o,ulolr prendre ler nle,uot, nec,-oeore,
pour mince iln .t eelli Iniu,uii titi' !Lippe en p .trlrrUher le, prit ;, c1 , r11munr,
rur,dr, . yin n nni nl 'a noie„te rr lie nln,en, d'emplo,rr du per,ennel
ime, Complet Cl yu 1, i,t p . :r000hrrrnler.t nttperr ini d ' aider .t r l .untenlr eut

t Mage un naseau ,I .thle de populiion ,i d emploi

La comperi irtori du ,upplenleur 1 .1111111,11 de Iretrnlenl qui ,e
traduit per rep,urrllrnn de', rh .uge, entre Ir, commune .. ne loue
.irluellenlenl yur pour Ir, .ruent, nnnucip .ua, titulaire, .1 lente, complet
( ,ni Comprn,eunn ne enneerne pal, k, ,upplemertt, Lunllleu, de Ir,ltimenl
ter,e, .nt\ agents Ittul .ure, .r tempe non trluplet \lin ,anime, l Incidence
Iin .ulclele de I i,ten,lett de cent . „ntpen, .tuon . une enqurte .1 rte ellertuee
rerinlmeni I He I nl ,r Pp .ir .tiure que l 'r\Ier,inn de Li co~ .,pen,auun au,
,upplrmenl, ,mllLtu, le iralleulenl terse, eu per,nnnrl .1 Irmp, non complet
,rl .tri t .t,nrlhlc eu• eni•tlnune, emplo\,utr .t 1 .1 Lor, du penoituel .a u•mr,
enlplrl et .

	

non - omplet punyu'elle rntreinrrell une reduruon Ju
- .III\ di r„ml 'n,aun,.

	

Iii ret,tneh, . I .1 genertinenon du ,\,unir, ,;cruel
! ruer:utile del r_rire, iii rte p .tr In :- I U,trnr de, ,mentent, Lut, .t lot, le', .tueur,
titulaire, e tcrttp, non ,emplit Iradulr .ti par une charge ,upplenlent .ure
pour ,elle, \1111 ne ,ont par, ecntrllemrnt ,eumne, .t le et,rnpen, .alrorl . i e,t- .i-
dlre le, pelure iollreu,Ile, yur n'emplolrnl que de, agent, IitUIail ., e Ienlp,
non e,rmplel Pour ne pa s' ie, Ie,er . Celle iaegoru de irlleeti, le, de, cari- Lut,

ohµ9 d uni -_ontpen, .tuon pro[, ,,lien de', nlodelur, .In .do~ur, .t t ell,, dit.
,,,terne .trl,1cllernrnt ras ,IÇUiur

	

I)eu,

	

peurr .uem .aloi, el l e
in\1,ege,

	

I li, ,,,R•mi .rituel pour te, collrelnitr, rmplm,Int .1,1 moira, un
.-gent ttul .tue e Ientp . Cnnplet polir l'en,ernhlc de leur pe.r,nnnel

	

u•mp,
mj .lel et non Complet . ' un deu, cule ,,,0.mre .t errer pour le, inllerl ,

n emplo, .nu que du personnel .t lente, non .nnlplet t rte e,entue ;le retnrnte
d : let cntlpem . .uon r!u ,uppkment Ientrl,el

	

lr .utelncN ne potard rare
,,• .Unie tint: par trie legnle :mir \ I oer .l,rnn de Li reforme de Li toncuon
puh'nyur io, .lic . dont le P.irlemrnl .rural e dellherer . de, Hua rlie,iUon, . yui

,er,rer, iultheru ,Iiluellintern . pnurntent rit r utClu,c, d .tn, le,
pe,luon, rrLttoe, .1 I i enmpert, tu .m du ,uppienleru f,unrhal de

rr,rrientient

i ' ur lit trrrtri

	

il, pur, ,

	

//,,rote' %li nre

11380 .

	

22 nt•rr, 19 52

	

I1

	

Charles Fevre ,rende .r full . le
ministre d ' Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisation
que . ,1n prcle,le !utile . ,I le rnelre de L .angre, lut .t récemment relue
uuh,.lu,'n . adnu .e depuis, 1 1 1 - 5 . de, tordu, munlerpau, pour la tenue de ,e,

permanence, . qui ont lieu tau, Ir, 1 , tour, dan, cette Selle II lui demande de
!uI Lare .• 1 mrailre , crib rende en cal], e,i legalerneut ou reglementare-
ment tond, : Pan, atllrmatni, Il I111 dentimlr 'on ante ,ur I opporwnur
,1 une leIii drel~lon qtu

	

:ut inn,equenie d rnlra,rt I'aide et Ie, cnn,el t,
qu ' un p .trlrmental, pe''' ., r ' Mer .tu, habitant, de ,.t clreomcrtpuon dan,
,, :relie de

	

m .Ind .11 :t h .r, de Inuit Con,Idi r .tum pihllqur

Ktr,,,r„

	

1 ,t deel,i•-n , .e mettre de, ]meut, eonu11UMILI, :1 la dl,pn,Ilinn
de', parlementaire, . .t Mtre gratuit ou onereu, . relire de la competenee du
r11 .11re . ie Conin'le du rune,, nlunlrlpai . dan, le cadre de, pou,ote, dont
1 '. e,l Imi,u rmm~tc ednrinr,traleul de, hlen, de la U,nunune Aueue tette
r rmp,„e .1 Set eg .ard .w, need,e, une q,tekonqur ohl~g .u11,11

, t tl,h n uur t

11437 22 unir, I'i'i M. Yve's Sautier attire l'attention de M . le
ministre d'Ftat• ministre de l ' intérieur et de la décentralisation
,ut ..1 rctrnduc .luon du „nthre~ rie p•r r tenlent•rl autnnnmr de, .agent,
r,nnnum .n \ de le 1Ltutr-5,0nre ti, .•ni .t Ce que 5111 reconnue au plan
neun .11 la reprro,r,t .iti,ite de leur le,lertumn nationale Il

	

demande de
Men

	

preiner la ,uur qu'Il entend re,er,er

	

e' ne re,cndtcaunn

R f''' i,,

	

La Irder .uitn nationale .1Utnnorllr de,

	

innlnlunau\
obtenu 2 1 ,st l ,o ,

	

dernier,, elecuon, de l')” a le r„rnrnl„tnn nauun .ile
p ur!! .r.re du per,onnel ronunim :d 111e niCUpe I ,rege dan, Celte ioinnll„ion
et peur donc S. e,pnmcr

	

po,uuon

JUSTICE

e

	

,lrurt rl,' m,trilr r! :le' » OOr,

8276 .

	

Is gln,ler 1952

	

M . Jacques Fleury ,urrr I :artrnuon de
M . le ministre de la justice sur la ,11,1,,11 'rl de nun,hreuxo, I rtnçal,e,

unit epou,r . en France . un etrulger et qui dnorccnt uilcneurenu•nl
I or,yui let tribunat', lranr, :uo, aru,rdent la garde de', enfant, ; la :nere . le
pure reu„It quelqurin, .t regagner ,un pat, d'origine en procédant a un
,rnLlhle enle,enlenl d'enl :tnt, contre lequel la tnere e q t pratiquement
ile',tnnee f n conrequence . Il hn demande quelle, meure, elle en,,vagt de
prendre pour ester ce, ,tu,:uon', regrettable, et Lure ri,peitrr la lue
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K . /'„rnr le mentait : de Lt 1,1,11 ;,e ennulrni de', tlillliu!Ii, lier, .t
renie ;, du dnrrt di e-irde . :u plan Intin : .lu„n .11 . „ pre, o, ~.Ipr aetttemrnl

de', plohlinli, sine ro„e . dan, ie rLmt .une 01,11 . I .t pmteeuo . .le l,t peicounr
de', ,111 .11,1, yuI ont ale depl .ree, d un p et,, tl .al, un nier, ou retenu,
IhIetenlent en tlol.uron tin droit! de 11 1 .0 ou Lrnl,ult :t\ .ut ,e rr,Klencr
h .lhnut1lle ntnle,hal,ment .n .tnt ,on drplaeentert Il roulai de' l'r,penrnCi
.l aluni p.il 1.1 ch .tncellerle que le n1111ripl:eauon de, C .t, de dephtcemcm
finl .int, ,1 pour cati, e„cmielle . IndependanInICtt de, changrmrnl,

eon , I .Ite, dan , lie condition, aie I .r ,re I .un1 l,dr ennlentpnr.une . l'eh,rnir de
co operation 1r .ICI11al . .ulai eu rrite . ll de, 'Mienne, Iud .el :u re, den, le
dont 11-ne de Lt gaude ( elle ,rh,enee de enopera4en ern,I,lue un ,ide
IrirldltMe yu] I .norni Ir, Soir, de lad . allo,, yu Une u , neertalnrt .nt nni,nt
Jr, in,uluuon IudlCralre, p uerell un rite de'„,1 .1,11 et pre,entulen I .t m,allere

.un,1 que dllliliile, .trahit, rit! rte ,111,,1 nu, ,tu plan InternallOI1 .11c'q
onune a1 plat Inienie e le I 't, pour prelemr le, ia, de depl .tcerr.ent

d entent , pour Ieelllur le reloue de, ent .tnr, depl•aie, ou rd .mu, IIIICUrntent
i t pou : mente 1111 .1U de , eloppemerlt de ie 11,,111 , , ;Salt dont le, eolt,cyiertee,
ni Cc„rot tfélle dr .1111eliq,1i, eu pLu' 111mel11 \u plan InlernaUonal, en
11 .11 , 111 .1 1 ,, le nnnl,!ere de, relation, ,,teneur,,, le nem,lere de I .t Iu,Uee
paluclpe .tilnenl,nt .r115 nigocl .uu,n, yui ,nrnt i nrg .ulner :autour
u! miniollie, rennale, ,pi .I .11u,er, . telre, :nrees le P lus 1.1111,111 P a, le \
nnnl,lC :,, di 1 .1 lu,ure, unir et epel .ition ,Hure fiel, pour ,torner, pair-del, Ir,

peau, nenie dit ,t .ttut de , enIanl5

	

( " r,i .nbre ; uur.
pIO_1,„nenlrnl . muni ' ,, .Ill de .rnrenuon, mululatertlr, ei htl .ter .tic, ,t pu
ell e	en p1 .1ir 1 .t ploiidure riL.t :,r .1 !approbation de, dru, inmenur,n,
ntulul,uil .rli, de I u, •mhotl

	

,lu 20nt,u l us . .

	

la

	

et
1\ecuuon de, deel,lnn, rn m .lurri de' garde de, enl .ull, et de I a H :ne . du

o,trhte i t em . ,ur le, .peet, el,Il, de l ' enle,rnl :nt international d ' enitnt,
es, en mari de\su it le' p.lrlement ( e, \leu\ Ir .nli, n ' enurn,nt . Crprnd .utt . ras
t'elleur yur lnrn .ine 1111, ,Salt, .lurent r,pnnx Icur con,rnlement .i rire Ili•,
p .1r eu, I)an, le domaine huLteral . de' nnmhriu, aeeord, tint CIC nadir, o it
t : mil elle 1,111110 ,ni

	

,111,1

	

e,t .un ,1 rte 1,t I renie

	

lent de ,tuner . Ir
lien,! iv, i ,tri le 11ao,e .

	

(.
le 15 nl .tr, 1 1,,2 .tic l'l g,ple . le IN ntar, I t/.\_2

.nie la ItN,re, de, ,oal,rnunn, er'mYrn .tni le ei,oper .111011 ludlcl ;ure re',
manuel, de droit de „ard' et de droit tl•' , ;elle Une entente de reilprriiie ;u été
conclue da, le mime domaine l e I I ,eptenlhre I t nl nier le, Gia,-1 ' 111, :\u
plan Interne . le n11nr,ielc de' ! .I lu,uCe . tepre,enie par le p ureau d,' l 'er.lr,ude
Indiciaire Intenl,luon .11r . In,uult le . dn„Ire ale deplacemenl et de relenunn
d :nLanl, ,I i 'rt r .ulerr i utlenlent unur ,1„11rrr 1 .1 ,,, p erdre de, Cillant,
&plaie, . en h,t,on ,Nie le ndm,teri de l'utleneur et de t .t deeenirah5at1Nt.
.nul yur peul L.tellter leur ,,1111,, ' Montana: 01I Iudlil :urrr . portr Obtenir de,
rcn,elellenlett'. ,ur Icur ,tu,tu,n ,11,1,1, u une yur pour ,tenter la nu,e ras
rtn, re de me,uri, pl C,ertllte, et di garanties Iudicl .ure, tle,Itnee, a pre er,er.
I, C,1 , re hienl . I e,ereure dit droit de gaude Tnutrfni, . le prononce de ee,
nie, tire, nt de Ce, g .lr .lnur, relr,r de I appreelat,nn ,eu,ir .unr de, tnhunau,
yw ,ont charge, de ,,Iller .t la ,au,eg,rde de, interél, tir l' entant

Ln,ur~•r1 , /lo/rttr/ur d l iC tn,l

	

rlrunerrt

9878 . 22 le,ner 1'152 M . Yves Dollo attire l ' attention de M . le
ministre de la justice ,ur Ir, ondition, d 'attribution de liche d'ri tt en il
w, elr .ulgir, ré,ld .n l ras I renie I_ .I Iegl,lauon aettclle pre,ot que le,
,ntplo\i, iunnnun .nn nC drll,rent cire Mette, d'élu C1, 11 •1U, étranger, qu'au
tu d'un II,irt de I .tnuili ru un e,tr.tt de n.t„aner.)r . Certain, pal,
,binage,, ne dehtrent pa, de toril de famille el ree,pedienl IN e,trnl, de
11 .11„•Ince qu ' ,nre de, Mid,

	

long, 1)am, Certain, call, nolarurlient ;,1111
Sie, Bluet,, Pel111yur, . Il e,i Inlp „thtr .1'nhtenir Celte plur . Ln
cUm,equenee . ei dan, Ir cadre d ~n ellrgrnn•ni dc, pn,a•dun• adnuni,trautc,.
I IuI Jrm.rnde , ' tl n \ aman pal, heu d ' atlon,er Ir, IPneuonmurr,
nlunlclpau, .I d,1i,rer de, belle' d elal r1,uI dan, le, iondluott, reyul,c, peur
! ' elaMl„rnaenl de', , :acte, tai r„•dent, pour h,yuelle, Il e st( deMande de
purdulrr ,11 p .t„rporl rit Un Cnnu .tr de Ir .ttrul

knf'rrrra- Peur ,atl,eg .rder la ,,,leur de, fiche, d 'état rl,ll• Il .a etc
11,e,, .11re de htnurr lie p!t'ie, yu! pelMetten- Icur di•Inr ;ulce au, ,eut,
document, etahle, ionlnmemeru au, .0 te, de l'état Cotl Or . , ' ugl„arrt de'
re'„orll,,.ult, eirangrr,. ICI n 'e,l pat, le Cd, pour Ir, der, d . CWUenl, elle, pair

n1lCUr di 1 .1 ync,uott ptl,ee \nt,l, lie enndlilon, Ire, dl,cr,C, de delnrane,
de, p .a„iporr, d .ut, ire état, enalgcr, ne' pinnrl pa s' de le', prendre en enmpte
d ' Une m .rnleri grner .ale II contient d' .11'1,1r, le' rappeler r;ue Ir pa,5eport
Ii .nim,,t, ne peut Itn-mrrrle ,il,ir .1 !'et,ahli„i :nrnt de' Iirhe' . d' cl :u cl, Il

	

Ie»
tonna, de 11,111 ne' drlrnnuunu p,1, l'es tai CI\Il de, per,nnne, concerner,
.net la milite lainent yur le, Viret, de' Lunlllr ou le, ,,-ratio, d ',tete de
u .u,,, Ince tel ont Met liement pour ohi, de prnuter Pelat u\rl II 1and ;mir„I
,euhgu•r que Ce, documrnl, mir eonuportent pat, Suu, le, eICmertlo, neee„autre,

1.1 detl1r .tnCi de relhllne, lirhr, d 'en :ti colt -la ,Itu,aunn nratrnnunl,dr, par
C„mplel 5 .igt,a111t de' religleo, . !•I It l du 2 IunIICt tin' a erse Ponter
ILU1,,11, de' protection de, reluire, et .apatride, . a handue cet organi q ue ,t
cl,uhln de, errubc,ti, leu :,inl heu d'acte, de I rlat n,ll .111, Inter,„ ., . Mn, de Ce
lat . n ont p .a, .t te, tenter de, copte, ou de, e,tr .ut d ' acte, .ouontco, de
Icur COI tfonglne 1 n rllci . .nt, lerntr, de' la loc . Ce, rerulieato, on ,alrur
d,Cire .nuhrn uyur, et Il, ,upplernt e l'ab ,nie d ,acte, et de doitnnrnt,
deli,u„ den , Ir p,\, d ' ongle,

	

1).tn, Cr, Cnndluor,, . Il n e, , pat, rn,l, .age
.,ctuellrntinl de mntllhrr Lt reglen cni,tu'n ras ,Iguiul
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11171 .

	

'2 c ris I' i s2

	

M . Yves Sautier acore l'attention de M . le
ministre de la ;ustice sur le pleIel Je tedecoup,iee de le gang tudrei rire en
Il .nnc-~.rt,ne >Il I x ;se .r I .rii .rciter

	

~ rut,nt,d, Sexssel . f rang, et (ruseilles
.iLuie :knuenl Ju •r„url du Inhin .rl de er,rnde m,tanee Lie Thenun-Ir,-H,un,
.ru 111hun .11 de L1(A :1 .le in,tartce Li'-\mues

	

I

	

i duleip.rl nletil i1V,que peur
Lcnc niediuL .rlien est I elei_r ncinent éCeerapntgie relu it eut re ces c,rrttun, et
I henor :-Irs-lieur, . Ot eht ;p aner, peur pepui .unun Lie CL e,tnl o n, Lie ,
dcpl.rcci .r I honen-le,-lustre es t .rutr,urri lire d cuLrnt mu1n, lounle que Lt
LonoteoenLe d•, Inhuneux J'in,t,uxe , el .rnt rleSec .ru\ IIIILe, t'unt Ilnterci

nsyu a 2111100 haine, . ces h•rhrr .rnt, ti

	

nt nu i qu' .r ,C deplaeer Lt plupart
,lu r omp , tu,gii sui ;nhun,rl .I in,t,u :ce de Sunt-lulten-en-Genexet,

	

Par
.nlleuis

	

Lumprendr,ril nt•ul que !e 1 (i I

	

de Tlwnr , n-Ir,-Bain, suri
.nnpute . .e rs que

	

11 .0 .r er r nsLntr .r 1.1 ,nn,trueu„n .une muselle crie
IuJrLi .111e er u I . 11 111enr .tu„n du tre r- _e l Liu trri,un,rl ("est pOlIfqUOI Il 11.11

denr .rnde , i : .r 1 . 1111 111,1 J ' .rh .rndunner ce prilei yur récusent 'es glu, rie
honr,n-le,-H,uns et la ire- er iride m .rierite nies nt,rei,lnrl, et .miel,

, o~iL rune,

	

.

Rtp n .,r I L selu nes ire Lr , h .uice!lcne enl etc saisis denrutde
t enLi .tia .nl latere hrnrcnl un tes ru du trihan,rl Lie er.rnde Instante d'Annec,
des ,rotor,, rie ses„e . . I iung, c1 t ru-cilles . que relesenl acluellrmenl du
uihunal de grand, rmranne de i li,,non le Bau n, ,\lin d .rpp reine en tout•-
Lonn .us,,ulce di cerise IL, .1,,111a0e, Cl les rtieunxetueni, de cet esen ;uel
r : .tIll :i : .cent ; .i ii „ Ltte„n, .nplIPI, Illdlel rire, . le r:rni,ultuur,n des clos

dtt et , r sri Calier ut tir II .Illte-Si,elr . nies .tutunle, .ILiminl,l Cal l' C, Cl
iutuLi .uie, .1111,1 que ale, hene .nn numcerncs e rte e ttrepnu• (e n'est qu . ;u
'.0 de ! er,etnhl arri, cl Ien,elgnCnienl, recueilli, eu cours d, cette
e,lucte . gtll n'est pair ere,nc eemp!etemem .ri ie ee . gis one Jrci,ru t sert

erse

MER

i on ,rnr r r ri r/h ,n

	

rr ernrrr rnunnnrnr, i i ,/art nuit
ruer, un

	

!/. u ; airs pi tr,um,

11115 .

	

" noirs I us'

	

M . Hyacinthe Santoni e\po,e ai M . le
ministre de la mer la ,ituuuen d'un petit retr,nte de la mucine marchande.

\ .rnie-dls-nxul .ris, d,mt I eseituple est au„t relut de ire, numhnm\
1,111, en retr .rue

	

1 migresse .r Le s , de n .nlcuer une premier' liais a1
Lniqu i~te sui, . ,rpres ,nies-huit .rinces de serxiee,

	

Depuis I perçell titre
pCnsi,rr. de neutl :nie,,rtr,•enr . .dnulce sur xntçi-Cinq .uinee, de ,Cr r Ici, Pei

tenir, .apte,. e I .i .e rie n•nqua :re et un ans CI buts nters. Il e repris sun
.r,rr. ne imirlirnre ti .r pension e etc suspendue lu,qu'a l'artel dehnitil de se
Latrie, . \ elnqu .rntrr 1101 ans . Il r donc perçu de museau set pen,rrm qui
_eper.Li .nu n a par, rte reu r,ee Pendant Cette nr,uxelle et (ternie, perltldC de
r. .i .re .iu . r n qui .r Little qu .rine ,nt, rrr.rnn . Il n ' ,r par, Ieuehe de pen,tu) et .1

L Mise nonnearment .iris dei\ L,11„,, Lie retraite Or cet dneuen rtienn reçut)
rnr pett,ien di I i \ I \1 n,deulee sur ,Irait-cinq :Innée, de ,mica, . alors
Cli n r . ris Lourpre renne-tels Il lui Jans Ide quelle, mesure, Il crinipte prendre

, .yur remedrer a Lette .martien et permettre uns marin, retraites de hénelii rnr
Li une pen,rr,n un respond,r nr ,r I tilicru :rte de, .rnnurtes de ,erVee

R . / renne I e renrin .peerd de seeunte s.et .de des manm du neninieree
et de .e peLhC n trip•.,nL par r,Ippurt aux ,titre, reiumes de seeUnti soni,de el
cot .rniinrnt pat rapport ai réarme eener .ri de, s,uLtnes de ! ' industrie et du
L uni ter,e

	

un n, nr.hre rnrpnrt,rnt Li ais rni tees . parmi lesquels la t leulie
oit :tic e , s ressenti„dot, reunr,, .rnt

	

niurn, ' : .ils de serrices . de haire
liquider des bige de , n,rrts . ,'ils le re,rent . une pension de vieillesse d'un
montant niait ar 5 0 p lue salaire retenu pour la liquidation ( -rtie
poss hu rte ut uuuLip,riwn de . :hante . pu r n est ouadi', a aucune eonduu,n
i .r .r 'nr!rle comir,rtteineel .m recrme éenerrI gui suhonlonne I anticipation de

hl ügin,l .ruon par r,rppori ,t . .one nerm .d e une inCap,Ieltd de iraxarl
,onsl,rlee est assortie dune ruterdreuun de cumul lusqu'a ,, ans de Li
pLr'.,i it ,induise .r ll Nulle Lies Nef> tee, de na, 1getlen ,nec des revenus acquis llit
titre d une repose de na,ie,rtien

	

l . .r pen,mn, en cas de reprise de la
i, 1 ,2 .01,1 e-i suspendue lusq-' .nt

	

s annnersaire

	

Ille est anise ,n
Ip d le men . .I Le mrnrnl . lilelile ,i

	

prn,tennr poursuit une ael ;, Ire maritime
li n est pas enxr,a e

	

I heure

	

Gouxerncntenl se preoccupL dlntenhte
cumul, Lie pension, et tic renui -r,ulen d cnlnite, de marinier a ecl épand
Lode des pcu,ien, de reir.ute J,

	

marin, l'or ailleurs . Il Lnll C,11.1

pension suspendue est remise art p .: mente ,, ruts oins rext,run de se, hase,
de celwl . L est e dire tenir ipte de, ceu,elnms r.ersée, :ni rcglnte
pendant la repose de I .r n,usit,Iuor . ( elle « ile n'est 1515 annrma!e Ille
Corresponde Lette epphguec par les autre, régimes . et netammenl régime
cCnentl solos l iquelle Ica Ctrti,ation, (crie, pu,Iu•nenrenient .I !u !nlu ii itlun
des droit, sont ,ers mudenee sur le montant de la pension concédée

PLAN ET AMENAGEMENT DU TERRITOIRE

lL,trrn,nt et tr i . art /,r,hhr,

	

rmplur rt tIrotire

	

l'art, de /ii laure

5379 . Inn \emhre 19xl M . Vincent Ansquer appelle ! ' attenuun
de M . le ministre d•Etat, ministre du Plan et de l ' aménagement du
territoire sur Li situation des tr,n .lu\ publics dan, Li regtun l'a>, de la
I are \lues ,tee les credo, 0i5cru5 .nr hu gel de !9y2 ,ont en baisse res
srn,thle . Lie n .,mhreu\ ['Mets dlnlrstructures sent Nuques (lute de
Irn .rncenient autoroute I e Man, Angers . cinieurnemenl de Nantes et
d'Ange, . !l,u,ens \ante, Rennes et Angers Tour, . raccordement de lu
Vend, a l'autoroute MO . penelrlrnte Sud de Nantes . centrale élecro-
nucle,ure . etc Il lui demande quels ,un( le, pru!ets dont le Gr,uxernement
eut suce la reulisuur,n u bref delu afin de relancer l 'artntle des tra\au\
puhhcs dan, hi regum Pans de le laure et dan, l 'Ouest atlantique.

RI-fin,r Le ginusernement partage le, preoccupauons de l ' honorable
parlementaire en ce qui concerne Iartnt e du secteur de, trasuu\ publics
pour cc qui relere plu, spectalement des projet, routiers et out, routiers . Le,
preiisions ,un,iiles peinent cire apporter, I Le démarrage de l'autoroute
Le \lins ,\ nage, et des Contournements autorouuei, de Nantes et d ' Angers
_st une question hee a la renie inuun a laquelle Il est actuellement procédé de
la poliugre generale du euu,ern•ment en matiere d 'autoroute, et de (tue ..
express 1 , programmation et les nrudalde, de financement de ces opération.
sec tir .r e\.riunrl apres Id mie au pain ; du schéma directeur de, autoroutes
et rotes e\ire„ dont l'elahurauun est prexue au cour, du plan de deux ails
i I'is2-19 .ai) 2 S'agissant Lies uneratuns routiers, cofinancer, par Mat et la
recuit

	

t i tuner ire Nantes Rennes bénéficie en 19, 22 d ' une dotation
f cal de I , Imlh .uns de Imites . n-rmpleree par une dotation égw,adente de
Letahlt„enient public Iruttunel dans Lu section située dans le département de
lu Lire--\tLutugrt

	

Nil Le reste de la regu,rt faut l'objet . au titre de,
uper .uiel :, culinancees . d ' une dotation Flat de 42 mrlhons de Iranc, contre

millions de fr,uxe, en 19s1 1 Au titre des uperattans financées tu
00 p Ille p,rr 1'1 . 1,11 sur routes mltiunuies . la regu,i Pa\, de la Loire a rei n

en ' ris2 une dotation de 13 ntiliuns de francs On aboutit donc, globalemen t
peut I r es' . a une melur .uuon de I eilnrt de I ' rtat sur les route, natiunaars II
con, lent egeienlent de preet,er que la peictrante sud de Nantes, exnguce par
I honorable parlement aire . xa puuxur démarrer Ires prochainement Le
fin,nncntrnt de Cettee pi-rut r it .tu au défi etc mis en place . mats son
Lieclenchentenl ux ;ut ale .die, tant que n ' était pas lexie l ' option sur le
Iranchssentenl de la Luire a Chesire . Cette option est maintenant lexie . si
bien que les tr xau\ de la pénétrante sud sunt démarrer et qu ' a eourt terme la
ernslrucuun du tunnel d• .hexrre ,a entrainer un surcmit d :actixnc
Importante pour la reemn L'an, de Loire S agssant enfin de la centrale
nunle .urc . r Id suite de Fax', de principe I txorahle ai sa construction . donné
pal le con- .r' rcçlunai des Pan, de la Loire . F .1) I- effectue depuis plusieurs
murs des e odes et de, sondages souterrain, sur le nuu\ce .0 site du Carnet.
eonipie-tenu de l'uppu,r n r encontrée sur le terrain nour la réalisation de ce
pn,lel sur le site du Pellerin . d'ahurd etusis tige les résultats n ' ont pas encore
permis le prendre la deel,irn difinttixe de Construcoon de la centrale

P .T .T.

l'rrlic et mire nnuntrnrr ritrnn, r tir yur, /,arum ur,t

	

1 .u1rr1

9674 . I : lis mer 19,22 M . Jean-Pierre Sueur attire l'attention de
M . le ministre des P .T .T . sur le, retards intporlants qui s nit constatés
dans le traitement des cheque, bancaires adressés au centre de cheque,
postaux d'Orleans (es retard, sunt particuherenient préjudiciables aux
titulaire, de compte, cheque, pn,I ;trno notamment lorsqu ' il s 'agit du
serenue nt de salaires Ils cri nt ri bisent a dcg rader l'Imago du sers tee public au
ntunient ou le nllfn,tere de, P T I' , 'efforce de Faméhurer . ( ' e, retard,
s'expliquent per l'tmutlis,Inee du personnel . niais aussi par la saturltion du
fleuret tel de traitement . lutine entrale de traitement n ' étant p l u, suffisante.
1 .1 nuise en place de douxrais terminaux est pris tic pour I9X4 Mats Il
,tpparait ii irspensable que . sans attendre cette date . de, mesures soient prises
pour que la situation sert untehuree durant les prochains moi, ("est
pourquoi d lut demande quelles disposition, d compte prendre pour que le
traitement de, cheque, bancaire, 'cloue, . dan, le, meilleur délai, un
nthntr mental ,ru centre de cheque postaux d'Orleans -La Source

Rrpnn,r I)•Ins le, • niuires de cheque, postaux et de caisse nationale
dl pigne le nombre de posulun, de tr.ax ;nl ,unst que les dotations en
m .rtenel, destine, en particulier ;lu n'alternent des cheques bancaires . sunt
luxe, ris tuncunn . dune parc de la charge d'exploitation exa!uee a partir Lies-
slatstiqurs de production . rl' .uutre part . - r _ la durer ntrlemte de trasall des
agent, dus le u•nre cunsidere lai situation du centre de cheque, postaux et
dr eau„e nationale ri epargne de La Source esta cet égard comparable ai
celle de, antres elabllssenuents Il peut armer cependant . que pour des
rasons ii(erses tenant a des Iiucutat,uns de trafic Importantes (lin d ' année.
fouis ferle, . etc ( de, retard, affecten t la mise a disposition des titulaire, de
euntpies courent, postaux, des fonds representes r Ir des cheques bancaire,
I 'admtntslr,ulnn des P T -1 . crn,ctenie de, - tenaxcntcnt, granas e au
peu\enl en resulier pure les usagers . a pin des t esure, tendant aa accek et
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ut,LiplIni' ,nI vagin

	

„niplc, :lu m+,ut,int de, Cheques hancalre,- Ln
nul' : . ,i .n .s ville „puna .

	

,ci \legs (ie la dircuon des code, d ' Origans
CII icnt ,oiuellenxm :.~ I , o„ihllite d'opus ter cette partie du semer . tant

I, Je

	

,v~' .ull,aii, . . yuc de l'utiltoaann dis, nt,tenel,

Mr tnur, n'len/1mm

9903 . 22 evncl I982 M . Henri Michel demande ai M . le
ministre des P .T . T . d . au montent o sa Li cuiqulete semaine de canges
p .ne, devient Ire .a :inCnl „hll~dtii rit. Il ne comme p es relOir les del :us de
IegIentei ;I des notes Ieiephoniyue, tnuitiurs rives ai quinze jours . ce qui, au
nt muent des songe,, multiplie Drs r appel sans autre effet qu ' agacement, pour
le v„ns, , ntm,tleul . et p,nplil,iee pour I adtninl,iranon

R is/ ii Il est ohsenr tout d'abord . que de nombreux abonnés flirtant
en 51(111 e, , ,fissurent . as mit leur départ . de la reespedinon de leur Corner

Ils ont Jue . dan, 1 .1 grande ntalonte des en, . la possibilité de n•gler leur
Lte rut• te le pltnutq uc dan, ie de lai de quinte jours fixé par l'a rrcte du
In land ler 1953 Si . pour des raisons diverses . Ils ob ' ,gent l'administration des
P T I a recourir a une procedure de relance . un avis de rappel leur est
adresse 30 tours ,tpres l'envoi de la Ltcture . et leur donne un dd"nier délai de
lu jour, pour dacquitter de leur dette . Ménte dans I ' hypothe,v. 1

	

pl
dCLonr,ahle des :,menurs de circonstances facture envosee le jour du départ,
:nage total pris en une seule Iois . Isolement total pendant cinq semaines . le
dehltr'ir dispose encore de cinq jours pour se libérer . Mats il s ' épargnerait
tout ,agacement et dispenserait l'administration d'engager des frais esnahles
rra .ulnpiant . comme un grand nombre J ' abonnes . l ' une des diverses formules
de panic ont par prellietient ,tutornalldue offertes a son choix

foute,
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M . Jean-Yves Le Arian attire l'attention

de M . le ministre des P .T .T . sur le danger de détérioration des
per,pecine, de crrnere de, figent, d'espltitatiun IA . EN

	

11 apparais que

pour :e, persoonch . utul .tires de ce grade aptes plusieurs décennies au service
de cette adnunistrui„n . Il devient difficile d'atteindre l ' échelon d'agent
d ' administration principal (A :\ P I Ln effet . aux terme, du tableau I982,

ohligatmn est fane de rester quatre ans et demi :tu grade A . E X . et . en
raison de l'abaissement de fige de la retraite . Il semble hypothétique qu ' ils

atteignent un )sur la position de conducteur de travaux . consécration justifiée

d ' une carnere toute encore p oursuite au sein du service public des P T . T . Il
lui demande donc quelles disposition, tl entend prendre afin que les
perspect :tes de carrlere de ces agents soient harmonisées avec les heureuses
mesures d 'uhaissement de Page de la retraite.

Rrp+nnr Les promotions ,tu grade d'agent d ' administration principal
sont realisecs clins la limite des emplois budgétaires disponibles De ce faut.
les condtntns d'ancienneté exigées sont fixées de ntaniere ai ce que le nombre
des : .mdid,tl, soit en rapport avec le volume d e s possibilités de nomination
Fn effet . cordon-liement au statut particulier du corps des agents
d 'evpinitauon des P T T . l'administration peul faire varier les conditions

d , nurnn,te .+ l ' ncca,ion de chaque tableau d'avancement pour réaliser cette
adequation D'autre part . Il est a noter qu ' indépendamment de l'avancement

par enncnur, . le grade de conducteur de travaux est également accessible par
la sue d ' une liste d'aptitude a partir de Page de 40 ans aux candidats
justifiant d'une certaine anctennete de services A titre indicatif . pros de
ru p I))) de, candidats inscrits a la lote d ' aptitude de 1982 culent aigus de
nunns (le

	

ans . ,ige auquel ces lonctionnaires peuvent faire valoir leurs
drnits a la retraite au titre du service actif

p,,, t,' cl trie, onuumrrx amura
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11079 . 22 mars 1982 Mme Paulette Nevoux attire l'attention de
M . le ministre des P.T .T . sur la situation du centre national
(I ippruvl,IOnncment des telecommumeations de Villecre,nes (Val-de-
Marne) En effet . a la suite d'un terrible incendie survenu le 8 avril 1980 . ce
centre a éte en grande partie détruit Depuis . s'est installée une situant.
pro lsnire pour arriver aujourd ' hui a envisager une soluté+ . de dccentrltsar
non des apprisisonnements nationaux des telecommunications au

N A T (le Limoges . Une telle décision n ' est pas sans Inquiéter les cent
snlrtnte-neuf agents travaillant a Vlllecresnes qui ne souhaitent pas cire
deplates et qui . hormis les prohlèmes humains et de formation que cela
poserait . ne comprennent pas que le ministère abandonne cette Importante
aire de stockage Elle lui demande de bien vouloir envisager le maintien de cc
centre d ' apprnvtsmnnentent sur son lieu d ' ongtne, c ' est-a-dire Vllecresres.

Repttnse Compte tenu . tant de l'amélioration progresdve des
prncédures d ' approvisionnement . que de la miniaturisation creusante des
équipements . les besoins des télécommunictnons en superficies de stockage
sont moins importants qu ' auparavant . et apparaissent compatibles avec les
di,ponthtlitcs actuelles de Limoges Hien entendu . les implicauuns
qu 'entraîne au plan du personnel le changement de structure du magasinage
ont fait l'objet d ' une attention toute particulière (le la part de l'administration

des P 1 1 . .Mn que le reclassement des agents concernes son assure dans les
nieil'e'ies umdintl ln dis torleirtation ace, les intéresses eux-n Bines et les
o ieano sons ,v ndiolcs le plus grand nombre possible sera realie :te sur
'Lice dans les sens tees n•,tani (Lins la resl( .ene'e Idireetlon de
l'approsisi finement des Postes . direction les teleconumunicatutns d'Ile-de-
I r,tn :e . direction des dit rets,. ndtitlrl .d) 1 .e
n :Lrnrntent des .luttes ,' ellectuer,+ dan, Li region p :ulsuCnne cunfonnrntCnt

'1\ Jisposuion, réglrntcntam_s . qui "tirent I .tnies garantie, au personnel De
plu, . en (on :uni lie, rmplul, lep nnhle,, Crin agents yuI le lestent
pourront etr' reclasses dan, les auLr.s re,idences dis la direction de
f,tpprtvislnrllieirtent Cf des ,tellers du, telCeoinnnamcattion, rani a ffinent a
I nnoges et ,a Insiste, Ils hendlicieront esidentment . de toutes les indemnités

preuve, en pareil :,I, (eins de démenagentent . prame de decentralisauonI

/'t i t an rt h•7ri0l1litnuM( .t1rnn u,urrh'r'-

11114. 22 mars 198 M . Michel Noir attire l ' attention de M . le

ministre des P .T .T . sur les délais parlicuhrrennent longs pour

l ' acheminement du courrier entre Inv.: et les Ffats-Unes . Comme les
exemples cites crdessuus le niemontrent . entre diverses localités de la région
ionnaise et de, villa des Ft :us-l'nls . il semble que la situation du centre de
n tntcrnational conduise a une qualité du service public tout a fait
déplorable Aln,t un courser . posté a Lyon-Terreaux le 16 décembre . n ' a cté
repu que le 9l'esrier ,t lu Nouvelle-Orleans, sou 54 joie- de délai : un courrier
peste a Heaunn le 6 bt us ter . n ' a été reçu que le 26 lias i . : dans cette même

ville, sait 20 loura de delat : un courrier posté a .`.lori,' : dans l'Ain le
I l j,tnsler n'a etc reçu que le 26lanvier . soit 15 jours de dé lai . un courtier

poste a Macon le 15 janvier n'a etc reçu le 3 fion, . soit 18 jours de délais,
alors que toutes les surtaxes ariennes bien es n dcntment etcient payées ( "est
pourquoi il lui demande quelles dispositions tl compte prendre afin (le rétablir
un li,nenonnenient normal du .enter public et un délai accepwhle des
relations postales entre lai région Ivonnause et la Louisiane

Rrj>,u te Les delu, d'acheminement du courrier dont fatt état
l'nonorahle parlementaire concernent des lettres déposées en décembre et
lins ter et sont sru,rmhlahlement itnputahles . sauf incident dans le pays

destinataire . aux difficultés de fonctionnement rencontrées :i cette époque la
pair le centre de tn de Lyon-Gare Les renlitrts en personnel mis en place.
ainsi qu 'Il a cté préci sé dans l+ réponse :i sa question écrite n " 9448, ont
permis de retablir la situation de ce centre de traitement dis courrier
Intern,uional . yin est redevenue norntalle dés les derniers jours de janvier

[lotte± et tete, unlmm~nulrortc ' tCleplroln'

11233 . 22 mars 1982 . M . Pierre Mauger attire l'attention de M.
le ministre des P .T .T . sur les unes protestations que soulèvent chez les
usager du téléphone des conditions dans lesquelles sont réglés les litiges qui

les opposent a l'administration des P .T .T . au sujet du montant de leurs
L'hure . II lui demande sil ne serait pas possible qu ' un agent des

teleconnnuntcaunns sellant procéder a un dépannage laisse a l ' abonné un
cent constatant la nature de la panne et ses conséquences quant ti la

facturant . : cette preuve de dérangement pourrait servir :i une éventuelle

evpe rt i se eut cc de contestation . II lui demande également s'il ne pourrait étre
envisage d'Installer des compteurs chez les abonnés, leur permettant ainsi de
Loin rider leur proprte consommation et d 'eviter bien des contestations de ce

fait . Lnlin . il lui signale qu ' une modification de la phrase révélant ai tous les
correspondants que les factures sont impayées serait très appréciée . car

lorsque lu contestation est fondée . elle apparait préjudiciable.

Ri'pons+• .

	

II content sot

	

,bord de souligner que le nombre de plaintes
concernant les factures telep niques a tendance :i decroitre, puisque . pour
titille factures émises en 1981 en France métropolitaine, il n ' y a eu que

3 .3 rcclannatinns au heu de 4 pendant l ' année 1980 . II est rappelé . en second

heu . qu'afin de tracer dans un esprit de large concetation le problème
nndufannc des contestant ., de taxes, ont etc mis en place, depuis décembre
1981 des groupes de trial auxquels participent le Ministère de lit
consommation• les representants des a s snciauons d ' usagers et ceux des
organisations professionnelles représentatives des personnels des P . T . T . Ces
groupes ont pour nitsvon d'améliorer les procédures de traitement ales
contestations de taxes, de rechercher les causes techniques d 'éventuelles

erreurs de taxation et d ' hucher les problèmes liés a la consommatnn

telcphonique . Ili pourront cxminuner . à ce titre. l'opportunité de réviser
certaines (les lonn(tles actuellement employées pour La correspondance avec
les usagers . Il est précisé . par ;ulleurs . que l'enquéte consécutive à toute
ci infesta non de taxe prend en compte nombre d elcments autres que les
incidents ayant donne lieu a intervention d ' un technicien pour un dépannage

a J t ntirle ( 'es mciden's sont naturellement consignés dans les documents de
maintenance consulte, I•trs de l'instruction, marss celle-ci porte également sur
les différents cléments de la chaine de facturation, sur les divers équipements
du central et sur la hgn' de l 'abonné . l ' ensemble des Informations étant
collecte(° et exploites, p. r les services commerciaux responsables de la
conduite et de in ennclu,t tn de l enquete En ce qui concerne enfin les
compteurs de taxes ai domicile . les annees 1982 et 1981 verront une
augmentation sensible du nombre des dispositifs de retransmission
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dhmpulstons de taxe, place, dans le, centraux ('e, dlspusitil` permettront
aux abonne, qui le souhaitent d ' installer . a titre rrnereu\ . un coni 1 ueur a leur
donuille et de suivre en pernt,unener le batée écoulé ai partir de leur poste

7,ou dnui
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11276 .

	

22 m,ir, I r is`

	

M . Jacques Mellick appelle l'attention M.
le ministre des P .T . T . sur 61 ,nuation de+ ancien, mineur, qui ,ont entre+
dan, l ' . i d m i n i s t r , r u on de, P I T In effet . I adnunl,trauun de P T T ne
,emnle pais tenir compte de, .mnee, que le, agent, de, P T T uni
precideitment p.n,ees aux Imwllere, pour le calcul de leur pension de
retraite« elle dnIdIl m r,l d ' autant plu, partieulteremenl ressentie du lent du
nombre important d'agent . d .nn, ee cas Il lui demande quelle meure d
,,impie prendre pour reniedler d celle situation

R»/ » rii i Le, l0nitinnn .11re, de, postes et 1eleeommunication, sunt,
cirnnue tous le, fonctionnaire, de IItal . tributaire, du regime general de,
retr .utes Fixe en dernier lieu par Li loi n 64-1339 du 29 deeemhre 1964

' initie 1 5 du code des Irenslons tuiles Cl militaire, de retraite annexe d

celte III er i iere «lita lnrment le, ,ers lie, susceptible, d ' eue pris en compte
dans id vntntautnm du droit d pension La earaeteristique de ces service, est
Ut, divisent erse »ueiomphs pour le compte d ' ;idminl,tranons publique uu
ioc,rles . d 'eCrhlisscment, Industriels de l'Itat, d 'iwhlt,+cmcnt, publie, de
Il tait ne pre,eniant pas un e ractere industriel ou urnimerCial ou enfin
fetahlls,ente it, public, dep,rtenient,nrx ou arnumunaux Quoi qu'il en ,oit.

l u question esoquee par l'honorable parlementaire présente un caraelére
• r entrait et .i une porter mienninistenclle Lomme telle elle ressortit a la
cimnpeienee du nnni,te,-r de 1eior r ne et de, finance et du minislere de la
I„action puhlique et des refurines admnu,lrause,

/'ncri

	

mini, trie /h9vngne/

	11312.

	

22 mar. I r is'

	

M . Jean-Yves Le Drian appelle l'attention
de M . le ministre des P . T .T . sur lin,ulientce de . Ira :, de déplacement
des agent . depend .lrnt de l'adninlstrituon de, poste par Apport aux mente
ran, de depl .lcemenl de, agent, technique, dépendant de,

tele,onunuldcatiun, Il .mp,irait en eltu•t . que de, dr,torstuns mlporCinte,
pausent étre c,mst .iee, et que Ica postier, ,ont réellement pénalises par
i .ippinl .r leurs cnllegue, de, teleemntu,ucation, Il lui demande donc
quelles mesures Il entend prendre pour remédier a cette su cation

Ru puma» Le, personnel, de, P T i appela ,t se déplacer pour les
hesu lus du service . henellelent d'mdinnutes de deplacement qui relevent suit
du uegnne general .Ipplim .thle .i l 'en amble de, Fonctionnaire, de Vidai . soit
d un

	

rrgunr

	

specl,rl

	

propre

	

,t

	

I ' adnunistrtton

	

des

	

postes

	

et
teier nnnuutlounrn, Le, Indemnites de nu,son et de tournée constituant le
regnme generdl sont verdie, eut, agent, de, P . i T quel que ,on le sers ace
auxquels Ils app,lrtlennent . verdie po,Lll uu sers ce de, ielecommumeaaum,.
dams les ruminons et ,iix taux lise, par Ics telles de privée intermnl,tenelle
edneern .nu fensemhle de, fonctionnaire, de l'I .tal I .e reg,. spécial de,
iridemnue' de deplacernent propre, eus personnel, de, P T T permet
d •rccurder en lieu et place de, Indenumtes de mission ou de tournée une
Indeninn .inon main adapter aux cnndunon, p,rnculleres de déplacement
dans cemune, hanche, de l'expinn,ulnn SI lis personnels de, telecommum-
c•atiuns perçoivent de, Iniemnlles dan, le cadre du reglnne ,pecial, telle, Ics
ntdenulue, horire, de, servtechnique, ou l ' Indemnité de gardiennage de
nt,it de, channer, . le, Jgents de, ,esters postaux henelieient au„l
d indcnnllr, de n orne mure ( 'est ainsi que certain, prepo+e de la
•!Istnhmrm postale reçoivent une lmdemnlre lo rnahere dite de pailler el
quune nidenlnlle peul Iran de .mage est ,•_nier aux personnel, de, services
.unhui,unts le, n1lenum1e, du reg nie ,peu al de . 1' T T ,ont revalorisée,
annuellement . tout comme le, mdemnites du regime général et la
rev .ilorl, .lunn prenant ellet le l' ' ,v ril 19s-' s applique a toute, le indenmuté,
de depl .aeelilerit dut rein me gellerll et dei reglltle +peclal

/'n item Ii ni'lrinnrrriuni uuirurri
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22 nus 19X'

	

M . Martin Malvy dppelle l'attention de M.
le ministre des P .T .T . sur cc qui lui semble cire l 'Inadaptation de
certaine, refile, de ladin . Ielephinlque ( ' e,l .un,' notamment que le
ton .rue en vigueur .w sein ...me de chaque depariement n'est nais neutre.
aloi . La mesure ou certain, ,riisIn, . par exemple . dont la ehentele se situe
d .i s un secteur pourl .Inl Ires proche de leur domicile . peuvent . dan, certain,
cd, . dependre d un autre secteur Dan, celte hvpothese . Ils ont a suppurai
punir ch,icune de leur, mimmmunim»tion, prulessinniuelle, des frai, plus lourd,
alors qu'il, te!ephonent en amblé plu, pie, de chez eux que ,ils appelaient un
correspondent de leur zone II lui den •utile ,'tl ne serait r.as envisageable de
nuul»lier i.e ,r,temc . voire de créer a Ilnterieur de chaque département un
,},tente unique de I .ix .ltlnn Il n ' est pas ncrm,d en effet . pour prendre un
dut, exemple . que des agent, euinI niigries appelé, a correspondre
regulierenient avec l ' ensemble de, administrauin, iu de, re,pin,ahle,

eionunnques dep,irtenientaus ,olrnl pentu mils, sus n ' habitent pas le secteur
de la suite chef-heu . en supportant une taxation plus forte.

Rryrunnr Le, cundtnons dan, lesquelles s'effectue la racation sont
Inneur,n . pour une ire, large part . de l'orgenlsanun du réseau lélephinlgmu »
i .nu sur le plan technique que sur celui de ,on espina ;umn . ( "et mn,' que de
nombreux deparientem, comprennent plusieurs circonscriptions de ta , ai
l'Inlerieur de chacune desquelles le, cnmiminlcanon, sunt taxie, 0 .55 ira . .e,
Pour Ir, ennmumc,acon, ,ort,am de lai cire• nscription . la turtlieaaum tient
nmpte de, distance, sip :iriut ,I vol ml 'rn,eau . srril les Chef, lied 1 de

iuconscripurrn dan, le, relation, de voisinage, suit les Che's lieux de
departenienl pour les autre, relations . Il est bien évident que cette
organisation peut paraitrc «parfaite au regard de ceux des usagers qui
,nuh,utent ;Ivan' tout benefcter du tarif le plu, redoit possible sur les
relation, qui le, interessent au premier chef. et qui dtlierent d'un usager ai
l'outre ,clan la nature de se+ acte tic, . L ' admum,lration des P . T . F . est tout u
tain eon,elente de cette iniperlee(lon . et etudle actuellement une meilleure
adaptation de la tarification ;m i: rialitii, sociales . économiques . administrau-
se, et demoertphiques . en s ue d ' améliorer la progres,rsate de la taxation et de
rcniedler aux déltait, du découpage actuel des Curmnnscriptiuns de taxe La
nu,e en ,ipplieauirn de la réforme ,i Intervenir sera facilitée par la
genir,ihsauon des centraux électronique, Ille ,uppise que soient mentes u
terme le, études iennunuque, et technique, indispensables, parmi lesquelles.
Li tarification de, flux de uralic Intrarégurnaux fera l ' objet d un examen
,ulenul la volonté du Gouvernement étant de favoriser le développement
, egninil dams le cadre du sa,te muusentent de deCentralisauun engage depuis
quelque, moi, . La reliexion en cour, prend tout particulierement en
inulsiderttinn Li diminution progressive du poids du facteur i, distancie rr dans
1 .1 taxann q de, communicaunm L 'oblectlf est d'aboutir à une réduction
Importante du cota relatif de, commm~ue :Mon, Interurbaine, et . dans un
nuis d'equlte . de !axer l ' en,enihle de, eonnnumianon, en fonction de l ' usage

riel qui esI lait du réseau telephnmque . Une de, suluuons etuduée prisait la
po„Ihulite . peur loue ,Ihonne . de joindre au tarif local non seulement le,
abonne, de sa eurconscripuun mal, egalenrent ceux de, circonscriptions
limitrophe, Il en reulterall un elargi„eurent important de

	

urne locale,
,u,ceptuhle de résoudre lit plupart de, probleme, tels que

	

signale par
l ' Honorable Pddenlenlmre.

I» uvi'i

	

nu,iuiiu're prr .orurrl

	

Huu1C .Surnu'/.

11668. 29 ours 1982. M . André Lajoinie appelle laltention de
M . le ministre des P .T .T . sur la demande exprimée par les agents des
I' f l de haute-Saxnle et apprrrusee n u deux an, par le conseil général de
ce déportement . relave au classement en zone /cru de leur département . l .a
proximite avec la Iront are suisse et l'importance des activités touristiques.
notamment . prosoquent un corn de la vie parmi les plus élevés du pays . alors
que le, salaire, de ce, lirncuonn .ure, suhrs,ent un abattement important . Il
lui demande paru quelle, dispositions d compte mettre fin ai ce qui est ressenti
conumi une mlu,tice par le, per.unnels des P .T .T . el le autres
Ionetn i nrt»irm, de cc département

RepiJnie .

	

La rennmerauun des limctionnaire, de, poste, et telccummu-
nleations est deternunée selon de, disposition, applicables ei l ' ensemble des
personnel, de la fonction publique II en est notamment ainsi pour
l 'nutemmnue de residence . le classement de, commune dans les différentes
zone, d'abatteme nt et la fi x ;inox de, taux applicable, dan, chacune de, /one,
résultant de decrel, de porter unienninlstinrlle . Toute modification de cette
réglementation Implique donc une dirlsnm générale relevant u ce tare de la
mumpelrncr rxclu,ise du minutie delegue aupres du nnni,tre de l ' économie el
de, finance, . charge du budget et du ministre délégué aupres du Premier
muusire charge de la Ilmcuon publique et de, reforme adnunl,tralve,

/rit NCi nNnnh'n• perinnlrel

11694 . 29 ntar, 19X2 M . Jean-Claude Gaudin attire l ' attention
de M . le ministre des P .T .T . sur une mlistice dont on été victime, le,
In,pecteun de, P 1 - I en lonctiun clan, le Sud de lit France Ion de leur
promotion du grade d'in,pecleur central 1n effet . axant 1965 . grice a la
ere.unrn de i illll,urnomhre, (Bulletin )/nur<'l P 102 . Duc 234, du 27 mont
1'1641 la pcnode d'attente de, inspecteurs qui po,tul :uent le gracie
d m,pcilcur centra e rte r ;atmenee approximativement ai 4 ans . i)e 1965 ai

, . celle pernale a augmente de 5 a h an, pour la malontc des Intéresses et
de III a 16 ,un, pour le, seul, inspecteurs en résidence dan, le Midi de la
I rance . et ce . maigre le décret 5X-777 paru au "ourd i,/ 0//d tel du
't . septembre 1970 qui convierait la fusion de, aalnhuuon, entre Inspecteur,
et nnpccicur, centraux Depuis 1975 . a la uute du protocole d ' accord conclu
,apre . Iv- greses de novembre 1974 Bulletin Mini le/ Doc . 62 PAS20 . du
19 février 19751 celle penode et devenue generaiement mfeneure ai trop, ans
Il appartit donc que les m,pecleur, en fonction dam, le Sud de Lt France qui
riment en position de prétendre a l'avancement a partir de 1965 pour accéder
dan, la résidence au grade dlmpecleur central . ont subi un préjudice
cnnsiderahle par rapport a leur, colleg mes de autre, regmns . ('e préjudice en
dehors d'esmlente, repercu,smns pueumaured a pour conséquences d ' une part
de u .mpromellre ,pion d ' hier a ce, agent, mile pos,ihtlite d ' aoaneentent et
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d autre pari . pour leur permettre ii' .rlenldre l'indice le plu, etc, de leur
e.uegrnc . de le . uonlr .11ndre .a retarder Irur demande tir ntl,e ,I 1,1 recrute . se
qui e,! en eonitudidtion ore 1,1 politique ,r .luelle etncernant l ' emploi Il lui
deni .Inde quelles mesure, Il etmple prendre pour que CC, (,rn„nnrh pul„elti
„bl en ir une lutte re,,n .tuum,n de carrier,

I? ,'laur .

	

(onrple tenu de, refiles de ge,uon ,ippheahie, .I l'epoque dont
,' .ttu . le, inspecleurs ris I,Vtelnn dalot le Sud de I :t [rance :Raient !,I

po„Ih1 ue d' .lueeder rapldemenl eu er .Idr dln,peuleur eenlrnl en Changeant
de re,idrnee . ee que cen .un, d entre cuit ont Lut La ,uu ;iuon aelueile tir Cru,
de ue, 1,1LII nn .tre, qui ont plis leste le m :untirn sur plage au\ depen, de I .t
tapidile de pnnnouon decoule directement du chnun qu ' Il, s nI tutu ri 11 n'est

en\lsage de les Lure henrllucr d'une relunsututinn de carrier,. mesure
qui sertit d',nlleur, inequit .lblc enter, hW, dU de la [rance et de,
aunes reett t n, gttl ,e sont depl .lees pour obleuir Irur promotion

/ ',,tirs rr rrlr„suri lll/l

	

,orner

11775. '`) mar . I4s s Mme Françoise Gaspard souh :nle amer
anenutu de M . le ministre des P .T .T . sur Lt mndulie ;tui,n Intenrnue

au ntot, d'or, hie I thl dan, le, tarif, po,l .un reser,es ;w\ puhhe :uuui,
ptr(.tnl un numen, tir onunl„Inn p.trllaIre rl entmee, Independ : nItnenl du
nombre ei de la penndiicue Le nul con,tdere a etc aligne sur celui de, ph.
non urgent, \tissu . le prit pour 1 1 entol d'une puhhcauun d'un pr,id, de
ton ernnnte, est i! passe tir \n dcnumrs a :MO uenGmr, . I-IIe IuI demande
donc les ramons de Leur augmentation de, larlis qui continue une lourde

h .irue pour le, ii1111stIcin st,neerne,

R p ils,

	

i .e harem,. dont fais rial l ' honorable pariement :tire ,u .inl trut
.Ill ,. s uiti 111\ penlite, ree\pedle, par es pain itllli n, Ils' etnuente en aucune
nl .lnlere !e, perloduque, .I, .Inl reeu I .Igrement de la et mmt„ILn paril :u re de,
puhlte .Itn,ns et •1gences de presse lorsqu'Il, ,ont rems, au sen tee po,lal par les
rdneur, ( eu\-111 henrlieirnl titi Wnl preterenuel de presse . dons le nnrnu est
tielennule s, , nlorntrntent .lu\ Condlusion, de la I .Ihle ronde Parlement-presse-
adminlnlr .tlIns reunueen 14'`) pour prorrder .l I 'e\, ;,en des prnhlente, pisse,
nol .fn•.+nenl per le m,eau de , tant, pt„t .lu\ d'aehenttnenttmt il de diliu,lon
de LI pare s se ( Cpend .tnl . ,t LI ,Vite des Iris tut de Cette Cununl„Ion . LI

u,lon lut prise d •uuener les l t\es apphe .lhie au\ inurn :tu nr\pedle, par
Je, p .1,1e11er, . •lu nne.lu du prit de retient du u•nlenteni de Cr, Cn\o1, dan,
.e ,inlee p t,Li ( el ohleulil ,I ele illeiru erg der\ et ipe, . le 1 ” lutter 14511

put, le 1 ' ouiohre 14s1 . dalle a laquelle Ce, entol, tilt ete ,ounti, ,nu tard
_CnCr .I! de, pli, non tir enl, l oulei tus . les an,equener, du re ilu,rt•menl
tan! .ure .un,1 „pire tons :Ieiuelientenl I'ohtet d'une etude eonlpknn•nunre ris
Ln,on ,nec !e mntl,lre de I reonnnue et de, Iinalnces . Charge du budget II rat
sepend,utl premallre de ,e prtm,nuet sur le, tirei,tttls qui pourraient
urler\etllr en I :I\etlr de Certaine, u tleetne, d ll, :l L'e' r , . c :tr elle, de\tutti . eut
cule li\p„Ihe,r . et re en hercule, ,ttee LI neee„uC d'un reluur une ,:une

!e,llulu Ilnantlere permet/ :llll t t.1 poste de pr .tuquer, dan, l'Iuterrl gnter ;Il.
une polluque de mtdernl,,tuon et de de\elnppement des ter, tees

RELATIONS EXTERIEURES

l' 1 /1/ltlu .

	

rtltti'tirr

	

allier'

8410 .

	

I\ I,t luter Iv\'

	

M . Francis Geng rappelle a M . le
ministre des relations ex!érieures que . scion le, iniortn uuon, burine,

Hstuc titi u , n,ei! de, ministres le 2 deeenthre 14,1 . un accord .t etc conclu
.iii,, \Igene ehouu,,,uit e une ulnruse Inauon tir pin du g;t que se pins
doit h,rer .t

	

f rance au Lou,

	

ode, proeh .unes .armer, Selon Certaine,
nxlleauons . u

	

eeeon! pre,olr .nt en effet le ,rnrnunl .i I ,\Igrnr . en plu, du
pis, parte p.are ria/ de I rance . d une rede,anee destiner n .ihntenicr un fond,
d lot e,L s,entenl II lui LUI retn .rgtler que Celte Claus rat eonir .ure, a ,a
e„nn .u,,,arlee . .t g oule, les recies lu,qulCI nh,ersecs dan, le, relation,
ruon~amques ntiernauonalr, S'il pelle qui Il rai bon et noue„Rire qui Une .rde
soli .apponcc ,tut pats et toue de drscloppernent . celle aide doit dire
approprier et ne pis perturber 111 Llu„cr le, meu ;ultstne, tondantent ;ns\ de,
roule, d ush .urcr, s tmllleruau\ et des 101, de I ollrc e1 Ili lit demande, donc
du marelle II bis titi eg liement rerrrlrqusr qu'elle unn,ltlue un prceedenl
dangereux Boni pourr .nrni sr pros iltir loti, les pans situ lturmsent :I la
I rance de, rtt .iulcrc, prenuere, ou dus produit, rncrgeuquc, Il luit detnamle.
en uonseq uenur . de lut f ;ore ,,a, tir ,t tir, mlonnaunns sont e\ucles el . .111 ers
ou elle, le serment . de lui donner des pausions sur l ' accord conclu .rire

\litent ci en p,Iruuulucr . de lu i indiquer quelle est la indure de culer
rede, .uu,r . Laminent elle sert lan .incce el . au u .t, nu elle scr.ul ,t la rharcc du
budget le I flat . dons du umuthuahle . sur quel Chapitre hudgel ;ire ,on
III„niant ser,iil ampute

Rep,"Ist Il resullr tics uit postlr„ns prises au ,ulet de, It\ral,ttit, de gai
naturel liquette aleenen a le I rut tue sue le hudget de 111,1 abondera le,
tomates \rr,cr, dtculeinent p a r ( ;ai de I rame .t Sonatrach d'un mondant

mal\,:uu en une conlnhuuon de ln I nurse au dcscloppenicnl de I Algene
I)e, sredlt, sons ou,erl, ,I celle lui dan, un uhapuru ,peeial du budget du
binu,tere tics relation, rttenrurc, . intitule „ uooperauW,11 a,cr l ' Algrne .,
Dan, I euente d utle prnsh .nnr lot de finance, le dol chapitre a etc croc et
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dote par un fleuret ti .l\ .utsus drurl n \_-I -') du "Ic\nrr I`t .\' publie :lu
.Iourmr/ (4 , Irl des 22 et 'i Ietner 14S2i 1 e :Manet, •cul en est enture par

.nn UI .111n de uen .uns CI rd 11, lictr .nll d .In . I : : re,ei,e eonstilucc d .ut, le
adn' de, mesure, de regulalton hudgrl :u re ticurd_es par le (i :,u\rrnrnrenl le
„slohre I t i\I \111,1 In.rgtes• I .I ,oloric du (iou\rrnenu•nl tir

u nllnhllel de Itl .1111ere p .Irueuhere .I l,u \ .d trl, .11ltll d une r11 ;IIlere prel111ere
1111por Lulle 1 , 01111 IC de, eloppeinent de F .\Igenc . pans ris lies clopprntrni
nlyucl 1,1

	

Lotus' sr uou,e tille par de, Veil, de L'araiten ,peelfiqur I)cu\
prnlelpe, e„rmicl, de I .i polulyue Irane .lis ,1s-,I- .1, lies pets en \one de
dcteloipenicnl :,nl .1111,1 , .,II,l,uuis 1,1 \,dons :uit,n ci In eeun, :un,n lies
rc\Cnus Issu• de ! e\ptrt.Irort de, nl.IUure, {,rentra, d 'une !,art . 1 .1
r, nlr.Ielu .Ill, .I, :n de, r .ipporls .nec cerrlln, pans en \ :,1e de de\rlopprnunt
.n,urenl LI , •strie et LI pie, 1,11,Ilue de, eeilanges li'autrc part . la m1,e en
,cu, re etrtlplele lies titis u , irur .11, eI .ipl, lU\l,ltSlurelruell• e ttislaltl entry (i,i/ tir

natice et ''Initia Ir , ' tn,uru dan, le cadre de LI politique de t!uter,icitl„n
enert_ellqur p„In,u1,Ir 1, .0 ' C (hnnrntemrnl

/'„truque r,r,rnmr,

	

( R .1 . .5

10850 .

	

I ., mars 14s'

	

M . Emmanuel Hamel ,iunale

	

M . le
ministre des relations extérieures le, drusnur, pn,e, le l' let riee par le
, tu\ertrenrent de Repuhhquc fedcraie allemande a ore d' ;nerll„enlenl .t

l'encontre de l'l R i S . compte tenu de I'eernentent de, Ilhcrt e, et
1 ctabli,seuuenl sie [etat de guerre en I'olognc deput, le I t deernrhre dernier
!nnit,iuon (les dcp tecnu•nls d„ dlplont .urs

	

uelsque, en Repuhluque
ledcr,de . report de la deel,lon d'outcrlure d'un nou\cau con,ular de

I

	

R S S Cn R I \ . .Ihsenee du, dlplontalus allemands at'\ tr iutlesta-
u rus puhluque, de, trustes sosiutique, . ,u,pemuon, tic p,tur1 tuer, en stun
pour LI u,nc!u,1tIl de eonsuntion grrm,mo-smteuyue sur la n .nuç ;,uttll
!nutuunre et Ilutlaie . annonde pur le (iou\erilentenl de la R 1 \ que
.Ireord de et tper.ltuon etont,nnyue uerI11,1110-st\ICtiquc uoneln en I'i'it sert

de,, , nrt .11 , .upphque tir tt .urtere plus rusricuise Il lui dcmalnde pourquoi le
t i u,enrenrunl I r . i n e . u , d u l l e i c l a dcer .ion a I enennire de I l ' R S S de
nte,urcs ctsnciru,ent ! .i so!Iderne de le I rance arec la Pologne qui s i entre'
le 14 mir, dans ,un qu .,tnenrc nroi, d'eiat de guerre

	

\-t-il oublie
elles llrasentelll donne au Il .ltloll .I s oela ll,nle et :111 l,l,el,llle :1\ ;Inl l' a i t ) p a le

uhlcs,e ,lus dcnloCr,IUC, fav eut agrc„Inn, liftes et 1111\ aurnllr, :w\
Brous de I honnir dans I''\llent,i_ne hullenenne

/h'/h,lhr lie \11lllslre de, rel ;ruons e\tenelurc, esliti te qu'il ne lut
,,Pau Peul pas de parler de lugrnx•nl Je \ ;leur sur le, drei,lon, ,innoncee , Ir
- (e,ncl ut_ par le (ou\crneinent redcral allemand au\quclle, il est l ';ut

rclrrenee nl sin le, effet, que lon peul en .illendre II tient . en re\ .urchc . r
stil!igner qu'en ,e qui u,nuerie la ,rtu ;llltir cet Pologne Celle-u est :uppre :tee
de la menu (acon pair la !rance et la Rcpuhhquc ledcrale d ' Allemagne

ontnre l'indique lu deef,irauon Ir :nrso-allrntande du 2t Id\ncr I t)S2 les dru\
1, .i\, ont te i!1lrnre le earaclere fond.nnental de leur Cooper,uuon et 1ohlccul
commun tic leur politique qui demeure . dards Ifs srcoml ;urucs actuelles de
pour,unre leur .udr humanitaire au peuple polrin :u, . Quant a l'I RS S . . le
( nnl,erirenienl . .iel,, .lnl de urnsert atec parlenanres de la (nnnnuna titi•
euloprrnnr . , ' est . depui, 1 111 .1uur ;ilion de I'etal tir ,urge pair le, auinnle, tir
\,u,m 1r . pnmonur en lil\eur tir modtli d,uwn d,itts le regnne lies euhangrs
.ace se 1,,l\, (elle,-u loudhuni uonunr on le , .nt :111,s1 bien l'Impun .uu,n de
L'erra ., produit, que Ie, s, adulons reul,Inl L octroi de Credos u l ' l ' nion
So\ truque

SANTE

.tir, /es et va arrt sr, arrt

	

d, /111H ' 1

2 r, IUllel I ttI M . Pierre-Bernard Cousté turc I'attenuon de
M. le ministre de la santé sur le, gr ;ncs aurinlr, porter, au Ithcrte,
tndis nivelles dan, noire pan, par Ir, ,ugissemrnts tir certaine, s i tes et
m,l .lmmenl (IL' Lt ,rdtu' ., \L a on „ ( ' C, .n,ou ;ulon,donl hr :nluoup . sous
L ,II\ert dune loelnne rcluulc use ci hum music . Constituent de \rntahlcs
Cmpnr, Iin,murr, . .Ilureni de uornhretl\ Icilnr, a prune lige, tir Iran, ;Id
mo\en d ull eomiilrotiarerttellt p,\Choinguque unlilerahle, le, wunrrlianl a un
u,l\ .nl penihle non rcnrunrrr eI .i„olll tir pneuton, de ,lu n le,l et de
nournulru .IU pond d'en laure des .IUltnrules n .tnt perdu toute Ltuulle de
lugrnu•nl peul tuuiel . s liaulenKrlis ,'lueuntp.tgnenl au uuri,lu, don
endosinnenienl unlen,ul u\,uu pour hot d'I,oter le nousel adepte et de le
tirs's,ct eonl, ,a lamille et sc, amen, .unis Le, Inhun ;tu\ hrilamPgne,
lei nervi d at leur, de rrsonnaüa que le, dingranl, tir la sicle Moto

pr .utyu,nrni Ir I .It .iuu de sul,sat rl lins ;nenl Ir, Lnnulle, Sou, de,
.Ipp,urnsc, lcspculteuses tir LI Iru .Iluc . Il s' .Isu ris i,ull a la Io,, d'une lm me
ui,nhru,e d c,\Iosuerle et d un ,101 de, s 1 r1,us9rue, ,'app ;rcnt .nit .I

age . .nnyuul, Il Coll\Iellt de faire Lle, p .r de nou\enu\ nu,,cn.
In ld lq tirs 1 c medl .Ileul . 0,11 .1 ,11 .1111 e511 nupui,, :nr5e a n•,nudre les all,n rra

dons 1I .t pli elle s .ust ris la nr .uucrr . came qui tne rctorme , ' Intpmc ( 'est
pourquoi . Il lut demande quelle, mesure, Ctmple prendre ,ou Glt\Crnrnlfnl
pour nmetur un .a ers pratique, nnluallli .Ihlc . Il sttuhaurr .ul , galeincru
tonn .aiuc le re,u l l .0 de, u,n .ul\ cnirrpn, sur Crnr question par le CI,IIoquc
de suenuliyue, dont lr nuni,ur de la , .nitr cl de la scuurdr ,ou .dr as ti!
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annonce Id reumon dans une réponse a une question écrite d ' un de ses
cetlleg ue's en date du 26janvter I98i

Ris

	

e

	

Le ministre de la saute a dépt souligné l'Intérè qu'Il porte au
prahlenie pose par des associations dites sectes en raison des risques
d ' abus de la confiance de Icones adeptes par des méthodes d 'endoctrinement
poura il conduire rapidement a l ' asservissement La volonte de respecter des
principes .iusst fondamentaux que les libertés de conscience, d 'expression et
d ' association a conduit le ministre de la santé à une approche prudente du
prohlénte dans un domaine oit il est difficile de faire la part entre les effets
resuliant de l'appartenance ai certaines associations . sur l ' état physique et
mental . et la :cherté d ' adhérer ai l ' association de son choix . C ' est pourquoi le
ministre de la sauné a décide de mettre ce grave problème ai l ' étude Afin de
rechercher l e s mesures adaq tees . Il a etc constitué en liaison avec l'Institut
national de lit sanie et de lit recherche médicale . un groupe de médecins et de
,ctentifiyues qui s ' est réuni a plusieurs reprises. pour étudier l'ensemble des
questions que posent eflectnentent les acuxilés de ces sectes . Au terme des
Irisa us, ries actions ont cté ensisagees qui vont essentiellement dans le sens
de la prexention par une meilleure information a la fois des jeunes . qui
representent une population plus exposer aux risques, et de leurs familles
ainsi que des prolessionns, de la santé et de l ' éducation . C ' est ainsi qu ' a etc
propose .i titre expérimental ai Paris . l 'accueil des familles en difficultés dans
un centre ou sont deja organisees des consultations d ' hygiène mentale pour
les adolescents et leurs familles Par ailleurs . est enxisagee . en liaison avec les
ministre, concernes . en rue de la sensibilisation des enseignants . de,
rit :ulleurs 'octaux et de, personnels de l ' éducation surveillée, la diffusion

d'une brochure d'informatnnt, sur l ' ensemble de, priiblentes soulesas par le
phenomene des sectes et les moyens de les résoudre Par ailleurs toutes les
plaintes qui sont adressera au ministre de la sanie au sujet des sectes . quelle
qu'en soit Id rature !ont i'ohlet d 'enquetes médico-sociales approfondies, sur
place . et sont transmises . s ' il y a heu aux autres ministres mteresses dans le
cidre de leurs attributions propres . notamment au regard de I napplication de
la rcelcmentation fiscale . du droit du trananl et de la secunté sociale En ce
yu : concerne plus particuheretncnt la secte Muon dont les agissements sont
soulignes par l'Honorable Parlementaire . il est rappelé qu'a l ' occasion de
chacune des plaintes ou dénonciations qui parviennent aux parquets des
diflcrent, ressorts . des enquèes nouvelles sont systématiquement prescrites
dont les résultats sont communiques ai la Chancellerie qui suit tout ce qui se
nippante .t chaque Attire arec une r Igilance qui ne subit aucun reitichement

Issuruurr nm/ar/ir nnilrrrurr presfUliOro en rrul«rr~.

1659 . 24 tin 19X1 - M . Claude Evin attire l'attention de M . le
ministre do la santé sur les d'Insultes rencontrées par les centres de soin,
Infirmiers Fn effet . la signature d ' une convention arxec les différents régimes
de securite sociale institue un abattement de 7 p . 1110 sur tous les
remboursements Or . cet abattemen t ne permet pas aux centres de soins
d'assurer I .i coni ii ut te de, soirs . II lui demande, en conséquence, s'il n'est pas
possible de supprimer cet abattement.

.i ~surruAe mu/urhe niiNerrot le

	

pies laluArs eu quota'

4672 . 2 nosenthre (941 . M. Jean Jarosz attire l'attention de M.
le ministre de la santé sur la situation de l ' association de centres de soins
ale l oulouse et environs . Lette association . sreec en 1975 (association
oi POIL emploie une egmpe d ' Infirmières, diplômées dE tat, qui effectuent
tous soins Infirmiers prescrits par un médecin . Les infirmières se déplacent au
domicile . reçrsixeni sur tender-Nous . tiennent des permanences . Or, cette
association se trot ne assnnllée a une entreprise et subit les charges afférentes
aux emploxeurs l' . R .S . S . A . F . . taxes sur les salaires, etc . et se voit
penalsec . cotonne fous les centres de soins . d ' un abattement de 7 û 13 p . 100.
Les seuls revenus de cette association proviennent uniquement des actes
infirmiers qu'effectuent les professionnelles . Tout ce qui entoure l ' acte
rtt1in-mer prexenuun . éducation sanitaire ne sont évidemment pas
rennnteres bien que constituant une partie importante de la « santé » puisque
le but de l ' association est aussi et axant tout une prise en charge du malade
par I ui-ntcnte . En conséquence . Il lui demande' quelles mesures il compte
prendre pour que les centres de soins bénéficient de l'exonération de
l'abattement : quelles solutions il préconise pour que les associations de
centres rte soins pussent lifter tout leur rôle dans la conduite d'une rentable
politique de santé.

Renon, . Le Ministre de la Sante est heureux d ' informer l ' Honorable
Parlentc ;un .re de la publication de l 'arrcte du 19 février 19X2 (Journal Officiel
du 4 mars 19821 fixant les nouvelles conditions de tarification des actes
effectués dans le cadre des dispensaires . Les instructions concernant son
upplicatirin vont ère très prochainement diffusées.

Cluldospane . rIhrtsptlulisut i,n, th' iuioo.r rl de rare
irllres htnplltlilCln

	

Val-de-Marne

1 i ugrttai e q ru/udoe mrtlrrmlr , preslalinror rra roulure I -

1192 . + août 1981 M . Jean-Pierre Worms attire l'attention de
M . le ministre de la santé sur la situation de, centres de soins Infirmiers.

l .a multiplication de ces centres et le taux de croissance de leurs activites
partout ou ils sont Implantes est le signe de leur ires large audience auprès des
popnl,itilins concernée, et de la sait, :letton qu'en retirent leurs usagers Ce

sucre, s ' explique certainement par la forme nouvelle d'organisation d ' un

service de s .inte qu ' ils mettent en oeuvre (association loi 1901 ou participent
si ii oint entent usagers et prnfesstonnelst . par leur Insertion dans leur
enrronnentent local et par la qualité des rapports qui s'établissent entre
soignants et soigné, Mars leurs sucres lent non moins sûrement du type de
besoin, qu'Ils permettent de satisfaire en mauere de santé . besoins par
rapport auxquels les Institutions existantes du secteur public comme du
secteur iihcral apparussent rital adaptés soutien professionnel a une prise en
charge globale et a domicile de sa santé par l ' usager lui niéme, actions de
presention et d'education sanitaire . m nntien des malades à domicile et tout
p irurulterement des personnes muées I nitn . Il faut signaler le bénéfice
financier que la collectivité retire de ce mode d'organisation d ' un service de
sanie du tait de l'économie que cela reptesente par rapport au coût des soins
ntlirntiers équivalents delsrées dans une Institution spécialisée . Or . malgré
I'intcrt.t ex nient de ces centres et leur audience croissante . ceux-cl font l'objet
de mesures discriminatoires prises par les gouvernements précédents . visant
tant a sontraorr leur création qu 'a alourdir leurs coûts de fondtionnement et
ar les asphyfina nclerement exclusion des centres de soins Infirmiers de
toute negocuatutn portant sur la nomenclature des actes et sur les tarifs.
application d 'abattements de 7 p l00 . 10 p . 100 et 13 p I00 sur les tarifs de
hase ,usant la catégorie A . .A' . B . dans laquelle est rangé le centre (circulaire
de la cats,e nationale d ' assurance maladie en date du I l novembre 197X);
refus d'Indentniser les actions de préventions et d ' educahnn sanitaire, le délai
de probation de 6 mois Impose a un centre de soins Infirmiers réunissant
toutes les conciliions pour passer a une rtegorte supérieure : et tout

récemment . le décret du X mai 1981 . concernant la création de services de
soins :r domicile pour les personnes agies . précise en son article'_ . que
l'autorisation de créer un service de soins a domicile est accordée par le
prelet . .ipres consultation d ' une ou planeurs des organisations syndicales les
plu, represen atixes d'infirmiers libéraux . Il lui demande quelles mesures d
compte prendre conformément aux engagements du chef de l ' E.tat, pour que
les textes réglementaires définissant if, modalités de suppressions des
abattements sur tarifs et situant les centre, de soins infirmiers a leur véritable
place dans le réseau des services ale la santé soient discutés avec les
federauons nationale, representatixes . mis en forme et signés dans les
meilleurs délais possibles

2105 . 7 septembre 1»8 1 M . Georges Hage attire l ' attention de
M . le ministre de la santé sur le relus du centre hospitalier spécialisé de
Villejuif de respecter les dispositions reglententaires permettant aux agents
originaires des D .O M .-T .O . M . de hencicr d'un voyage gratuit pour se
rendre dans leur département d'origine lors de leur congé annuel cumulé ou
non . I ri tel droit est pourtant reconnu dans pratiquement tous les autres
et uhlsser nelits hospitaliers . Ce refus suscite û juste raison le mécontentement
de nombreux traoa illeurs directement concernés . En conséquence, il lui
demande de bien vouloir examiner cc dossier et de mettre lin û cette situation
Injuste .

Elahlnsenocnls d hnspolulnaliuq . iii' suinr rl de Corr
t r entres ho,pitance r

	

l'an- de-1 turne r.

7251 . 21 décembre 1981 . M. Georges Hage s ' étonne auprès de
M . le ministre de la santé sic n ' avoir pas reçu de réponse û sa question
cerne n - 21(15 (parue ;tu 2 .lournal Officiel du 7 septembre 1951) relative au
relus du centre hospitalier de vil letutf de respecter les dispositions
reglcmentaures permettant aux argents originaires des D .O .M . -T .O .M . de
henelicier d ' un voyage gratuit pour se rendre dans leur département d ' origine
lors de leur congé annuel cumulé ou non . Il lui en renouvelle donc les ternies,

Rrynu+se. Le prohlcme de la prise en charge des feus de voyage de congés
cumule, des agent, relexautt du hure IX du code de la santé publique
originaires des départements d ' outre-mer en service sur le territoire
mstropolitaun pour se rendre dans leur département d ' origine est û l ' étude . Le
nnrusre de la sanie proposera qu II son réglé par une modification législative
des dispositions actuelles du hue IX du code la santé publique.

(7imnger urlenuonunon ' al/orannn rte haie).ave )-

2202 . 14 septembre 1951 M . Christian Laurissergues appelle
l'attention de M. le ministre de la santé sur la situation laite au
personnel temporaire embauche par les aulmimsrations hospitalières durant
a période des congés annuels . ('es personnels sont dans la quasi-totalité des
ras de Icones femmes demandeuses d'emplois recrutées par contrat û durée
déterminée Certains établissements considérant que l 'arrivée û expiration du
contrat ne peut étre considéré conrne un licenciement et ce, quelle que soit la
durée de travail qui a précédé . refusent a ces agents le droit au paiement de
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V

l'allocation de base po, perte d emploi Cette position est souvent et .tvee sur
iurisprudence de, tnhun,tux adnnntstraits . notamment sur Iarrét du

novembre 19 7 9 du tribunal administrant ' de Renne, . Or, il semble que

depuis la lai n 7 9-322 du In hunier 1979 cette question ait exolue et que de
nouselles instruction, dorent titre prises pour infirmer cette interprétation . II

lui demande quelle, mesure, il compte prendre pour donner satisfaction a ce,
personnel, dont la situation est parfois extrémement grave.

Reponse La circulaire du 14 janvier 1982 érine les établissements
hospitalier, et sociaux puhhe, à appliquer les directnes des deux circulaires
interministérielles du 24 févner 1961 puhhees au Jiturnn! Officiel du 24 mars

981 La prennere circulaire est reluire a l ' allocation de hase et à l ' allocation
de lin de droit, . la seconde ai l'allocation spéciale . La circulaire du 14jan,ter
1982 precnee précise que les agent, des etablissements hospitaliers et sociaux

publie, dont l ' engagement a durée déterminée est arrivé à ternie peuvent
prétendre ,i l'allocation de hase et éventuellement à l'allocation de fin de

droits . réserve faite de certain, cas tenant aux limites d ' àge ou d'ancienneté.

Ftrlblrr mitent d7rr,spuoluouoii, dr snuis et de cure

irrlfri t ii iprlydrers .

2950 . 28 septembre 1981 . M. Jean-Marie Daillet demande à M.

le ministre de la santé pour quelles raisons les racence•• de postes de
préparateur en pharmacie, en milieu hospitalier, ne sont plus publiées depuis

1966 au Journal Officie/ . alors que les vacances de posté' de pharmacien
hospitalier et d ' autres catégorie, de fonctionnaires le sont . alors également
que 16(m préparateur, en pharmacie en France recherchent un emploi.

Repim,e. Il est precué que le, modalités des concours d ' accès à l ' emploi
de préparateur en pharmacie sont fixées par un art-été du 14 avril 1965
toujours en rigueur . Or. selon les dispositions de l'article 3 de cet arrété, ces
concours sunt annoncé, au moins deux mois à l'avance par affichage dans les
etahhssements ou des postes sont à pourvoir, à la Préfecture du ou des
départements .loge de ces et,thlissements, ainsi que par vote d ' insertion dans

la presse locale et regtunale . Ainsi . le, dispositions réglementaires n ' ont pas

prévu Lt publication des vacances d 'emploi, de préparateur en pharmacie au

Bulleim 0/lime/ du Mmistere de la santé . II est d ' ailleurs de même pour les

emplois de laborantin . de technicien de laboratoire ou de manipulateur
d'éleetrtiradiologte dont les concours sur epreuses sont soumis aux mêmes
condition, de puhhcite que le, concours organisés pour le recrutement de

prep,r .tteurs en pharmacie II conslent a cet égard de souligner que les
et,thlssentents hospitalier, public, emploient environ 51)0 000 agents repartis
en une centaine de grades et emploi, . II n ' est manifestement pas possible de
puhher au Bulle . i)fhuri toute, le, vacances d ' emploi . Cependant le
Minimere de In sanie et udie actuellement les critères a retenir po' . ; déterminer
le, entpItus dont les savane, d rsraient étre publiée, en priorité.

( /ramage urdenuns[rlrr,,t affinnedt10U

3072 . 28 septembre 1981 . M . Bernard Poignant attire l'attention

de M . le ministre de la santé sur la situation des personnel, auxiliaires
de, services de sanie qui ne per`oisent aucune allocation pour perte d'emploi
apres licenciement . l'Assedic Ie s renvoyant . a juste titre, ver, leurs ancien,
entplri,eurs Plusieurs texte, l'ordonnance du 3juillet 1967 . le décret n° 68-
11311 du 16decemhre 1968 . la circulaire ministenelle du 29 septembre 1970,
notifient pourtant au, collectixites locales (hôpitaux) l'obligation de verser
une' allncaunn pour perte d ' emploi au titre d'ancien employeur . D ' autre

pari « 1 allie filon supplémentare pré, ue par le décret n ' 75-246 du 14 avril
I9'5 n ' est pas non plu, versée aux agent, auxiliaire, licencie, et remplissant
les conditions, cela malgré la publication de nombreux textes : décret ri ° 75-

51' du 22 juin 1972 . modifie par le décret n" 76-11)54 du 18 novembre 1976.
circulaire n ` 25 7 DIA 4 du 31 lamier 1977, circulaire n ' 153 DIA 4 du 23 mars
19 7 1 . décret n 7 5 -246 du 14 avril 1975, circulaire n ' 229 DI1 4 du
15 septembre 1975 et décret n' 75-256 du 16 avril 1975 . Ainsi de nombreux
uuli,orc, se trouvent sans ressources apres licenciement . En conséquence . al

Im demande quelle, Instructions il compte donner aux administrations
hospitaliers, pour rétablir dan, leurs droit, les personnels auxiliaires trop
souvent licenciés . et leur permettre de percevoir les mdemmtis pour perte
d'emploi et l'allocation supplémentaires proues par les textes.

Repo,ne Les décrets n ' 66-1130 du 16 décembre 1968 et n ' 75-256 du
16aonl 1975 relatifs a l'allocation pour perte d ' emploi ont été abrogés et
remplacé, par ie dcciet n ' 80-897 du 18 novembre 1980 relatif a l ' allocation
de hase et a l'allocation de lut de droit, . Le décret n ' 75-246 du 14 avril 1975
relatif d l ' allocation supplémentaire d ' attente à etc abrogé et remplacé par le
démet n ' 80-898 du 18 nosemhre 1980 relatif a l 'allocation spéciale La
circulaire n " 82-2 h') du 14 janvier 1962 Invite les établissements hospitaliers
et sociaux publics a appliquer les directives des deux circulaires
interministérielles du 24 février 1981 publiée, au Journal Officie/ glu 24 mars
1981 lia prcmiere circulaire est relative a l ' allocation de hase et à l 'allocation

de fin de droits . la seconde a l ' allocation spéciale . I-a circulaire n ' 82-2 81) du
14 ter 1982 précitée précise que les agent, des etahhssements hospitaliers
et sociaux public, dont l ' engagement à durée déterminée est arrivé a terme
peuvent prétendre a l ' allocation de hase et eventuellement à l ' allocation de lin

de droit, . réserve faite de certain, cas tenant aux limites d'agi, ou

d ' ancienneté . Le décret n - 72-522 du 22 juin 1972 modifié par le décret n" 7n-
1((54 du 18 no,einhre 1976 relatif au licenciement des agents civils non
foncnunnaires de I'Ftat présuu le paiement d ' une Indemnité de licenciement
qui c_ doit pas cire confondue avec l'allocation r ' e hase . Les circulaires

n - 176-DH 4 du 8 novembre 1972 et in 257-Dit 4 du 31 janvier 1977
Informent les adnnnistrraions hospitalieres qu ' elles ont la possibilité d ' étendre
a leurs ;agent, ,uuxili,ures Tout ou partie de ces deux décrets.

Eluhlusrnrrnl, d'/tsiprerinuouim, de Nurr, et de (tire ,perinni'i

3138 . 5 octobre 1981 . M . Georges Bally demande à M . le
ministre de la santé sil envisage dans un proche avenir, de revoir la
réglementation régissant les contrats de travail à duit . déterminée 13 mois).
dont beaucoup sont renouvelés plusieurs lois, dans les centres hospitaliers.
Cette méthode de renousellement des contrats de travail a durée limitée
permet aux employeurs de maintenir des salaires faibles . Les salariés
contractants . en raison de la durée limitée de leur contrat, ne peuvent
hencficier à la lin de ceux-ci de l'allocation chômage . Ce prohleme se pose
notamment pour l ' emploi d'auxiliaires qui effectuent des remplacements dans
des eiah usements hospitaliers . Les contrats à durée déterminée de ces
établissements publics ne donnent pas droit, lorsqu ' ils arrivent leur terme, ai
l'attribution d'une allocation pour perte d 'emploi, puisque le licenciement
n ' est pas reconnu.

Re.ponie . -- Le srstèmc des contrats à durée déterminée de courte durée
adopté par certaines administrations hospitalieres est le plus souvent la
conséquence de contraintes budgétaires . La circulaire du 14 janvier 1982
invite les établissements hospitaliers et sociaux publics à appliquer les
directives des deux circulaires interministérielles du 24 février 1981 publiées
au Js,uuru/ Olfii ie/ du 24 mars 1 981 . La première circulaire est relative à
l'allocation de base et à falloeatn ' de fin de droits, la seconde à l 'allocation
spéciale . La circulaire du 14 )amer : 1982 précitée précise que les agents des
établissements hospitaliers et sociaux publics dont l ' engagement à durée
déterminée est arrivée à ternie peuvent prétendre à l ' allocation de base et
éxentuellement ai l ' allocation de fin de droits réserve faite de certains cas
tenant aux limites draie ou d ' ancienneté.

	

/'ru/estu,nt et ai Nriteas nrrdirules , meilennr see,luire

	

.'6 situ)r.

3392. - 12 octobre 1981 . - M . Alain Faugaret appelle r at' on de
M . le ministre de la santé sur la situation des assistantes >dei es chefs
des du-celions dé'p'artementales de l ' action sanitaire et sociale qui occupent les
fonctions d' adjointes aux assistantes sociales chef, de, services departemen-
tau, de santé scolaire . II lui expose que ces personnels . outre la responsabilité
d ' un secteur d ' application directe assurent une mission d'encadrement . De:
pressions sont actuellement exercée, sur eu, oralement et non par decisiea
écrite . pour qu ' ils acceptent un retour ri leur situation antérieure d ' assistante
sociale de secteur . Ils estiment que la perte de leur fonction de cadre abou t it ri
une rentable déqualification . mime si on leur objecte que leur statu n ' a
)armais cté fixé par la voie réglementaire . II appelle également son atte .ttrun
sur les mesures de déclassement envisagées qui entraineraient de drastiques
insuffisances d 'effccu(,, notamment en ne mettant à la disposition du
département du Nord que cinquante-et-une assistantes sociales pour quelque
600 0011 clercs scolarisés . En conséquence il lui demande quelles mesures il
compte prendre pour tris user une solution satisfaisante ai ce problème.

	

(de, wons et il( tinte, me'ilira/et imi'ilerini' truluirt'

	

.ti' r,rdl.

8943, I " lés ruer 1982 . M. Alain Faugaret appelle a nouveau
l ' attention de M . le ministre de la santé sur les ternies de sa question
écrite du 13 octohn• 1981 relan,e a la situation des assistantes sociales chefs
des direction, départementales de l ' action sanitaire et sociale qui occupent les
fonction, i/ 'ud/uintrt sur as,nluntet mentie, elle/i dis tir tdecs deprrrtenrentuus

de sanie' seo/unie . II lui expose que ces personnels, outre la responsabilité d ' ut(
secteur d ' applic ti su directe . assurent une mission d ' encadrement . Des
pression, sont actuellement exercées sur eux, oralement et non par décision
écrue . pour qu'ils acceptent un retour ai leur situation antérieure d 'assistante
sociale de secteur . Ils estiment que la perte de leur fonction de cadre aboutit ai
une véritable déqualification . tnénte si on leur objecte que leur statut na
)aunrus été fi i par la voix réglementaire . Il appelle également son attention
sur les mesures de déclassement envisagées qui eniraineraient de dramatiques
insuffisances d ' effectif, . nuuunm .nt en ne mettant ri la disposition du
département du Nord que cloquante et une assistantes sociales pour quelque
66(1000 clercs scolarisés . lin conséuuence . Il lui demande quelles mesures il
compte prendre pour trouver une solution satisfaisante ai ce problème.

Reporne . Depuis la création en 1945 du service de santé scolaire et
universitaire Il a cté prévu qu ' une seule assistante sociale responsable au
tirent du département devait coordonner les activités des assistantes sociales

de secteur Actuellement . ces fonction, sont toujours assurées par l 'assistante
de ehel de santé scolaire responsable au niveau départemental qui est

niirnn , par le Ministre aapies avis de la commission administrative paritaire .
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Dan, :erLUn, dCr .ui .nlenl, compte 'rnu di l ' nnporl,ul, r numerlgne de 1.1
p„ptiLlu„n , oLnIC :eue .I„I,I,ICir ,ocl .de ,11C! ,<„1,11rr te-pon,,Ihle
au nitr,lu dip .ut :m :nl,il petit elle a„nice r.1r trie .n,I,i .lnle ,ucl,r4• chef.
,.Ili, yt(II ,,,II tic - c IIre de der11aiidct LOI, de 1 .1 e 'ilt tilt„It'n ,1111111 i1i,1 rlllte
I, .II11 .11re

	

II ,, ,I . co elle, dl,,,'eI_utIon du grade d ' a,sid brie ,ocl,de chef et de
la 1o1<11011

	

I a Irelcntrnt,lul,n du ,rniec dis , .titis ,<nl .itre nr prrt„u
d .01 :cuir, na, les loncuon, d .n,1,t .unr , 'cLde Chef .tdi 'truc dis ,,nuis ,,01 ,me
et

	

clic-ci : .t tente d Ctciccr peu tille pairle de con tenir, dans
el .ihll ,cintcm, d cilcel •n ;nielles ,cc„lid,ilre ticcre, Cl eollege,l notamment

	

11
, 1, que ,on ectun .,r he .ilc„tir pli, uuk dune, JC, clerc, . qui ,uupre, dc,

assotau ., soc Li k, ,c„l .utcc t Ctahll„Cntenl . d'atn .ull plu, que celle,-cl
poil, ont tle, plocit,unenlent tue .t pet pour eut h i i uuon icehuiquie ,t de,
0,11.0,11, .n le irnqu-•, ,ocnde, ccoLurr, yu1 ,ont appele, al rire nu, en
pLnr dan, le, departentcnt, ( c,1 pourquoi Il .tpp .trait ,ouh,nt .ihle que le,
.I t, 1 , I .litle ,

	

., `c l,I ic, cilCl, de ,,unie

	

entoure qui ,murent

	

de , Inilcnurl,
ellc .11enl ;ni aulne . de-

	

,c„l.0 re, d et,ihll„entent
oonc111 _•,u .let

	

un

	

„cicw

	

d',tppllc,tlon ,<

	

onlpo,ant de plu,leur,
el .lhucccrr1enrc J criccu eti titi ltl du ,e'.r,td deere ( Bile pr,ulyur n ' elll rainera
d

	

t e r t i o .IUcunc düll l i t uln'n de , e l l e: ) ) t , i l l l pi ion q i , ,i ri L ' a , Certain,
• cICU1, ne soin r ot o elle„rC putt u• . il Il rot preciu daunhucr ,peste,
hucfeet .lne c ,ipp!ement .uuicc J ' e„I,1 .0 iC ,ucl,de ,ctl.urc .it dep•trtentent du
\o,d

	

d, I,mnee 19'2

3424 .

	

l' n 'ct„hre 1 ,I

	

M . Bernard Poignant attires l ' „t!'•rtrcm d,
M . le ministre de la santé sur Lt ,1111 .0101 1d entplul prec:tre dis m .ucc•I,
de celle ,,mute dcpcndant de 1.1 direction departcmentadc t l ' ; .runn
, .t11 IIe et ,od .11r . eXele .lnt leur mener cutine \a<ctt .11rc, derun, de
non :hreuse . .uutee, I e decCloppenteni de Li nrcdeclne pre(enil\e rn nithcU
,c,n .urC de~Cn .nu . .n rc le n„ttte,rrt (turr\rrncmcrtt . une de, pion :e, en
rnaucre de ,,iule . cela Joli ,e !rad,nre p a ir Li creator, dis nuu\cau, pu,tec de
lutuLuIC , de nlydrem, , „Lure,

	

1 n o'n,cgnence . Il lui dem .uirdc quel.
mesure, 1i compte prrndre pour eugmeoter le nombre de mrdeiul, dis Li ,ente
• are et pell eut e .nl, merleclrt , templswu .l <r, Ii,nCUuns depm de
il -ii . hrah: , .l vite c', conlllli (aeat .il rc , . d ' obtenir t tri rinuce1 . ,t :•tu1 de
III U '. . ire , ou .III rit iii1111 uni de tullll .liltiCl,

K, r••,r,

	

I In,ulll,,Incc de, arec tic de, pcnnnnel, mcChiau, de ,:mie
• ore et Li pic tutti du ,r,Itul de, personnel, c,tcat,urc, coneutlrant au
u ltcrl'nnen :enl de u ,cnlcc tons fohlci dc, prcuccup•luott, de, A111ntre,
, r.c .nlc- I),in, te prCnuer tempo . pnonle .t etc di' rince au renforcement de
cll .cill des n1CdCC1n, conuaculd, dis ,cries ,CU,nl :

	

( - 'c,t ainsi t, e
1 l2 :nlplon ,i . :clic c,teçone ont etc ',en, d,ut, le collectif budgetarre de
14 , 1 lcc recrutement, qui ont etc rc,11l,e, ont corl,Illuc un renfort
,upprccl,rhic pour la rentre cc, rare de l'/,1 Pour ,lüentucr endure cet Mort,
1 n --ive rut emploi, de ntedecin, contr.icluel, ont etc In,cnt, au hu'igel de
l'+•_ l'. est piecne que le, pcl,onnels t,ic,tt .ilrec ont pnorur pour rcenper le,
rnll , !'• I, .rrc , ,e rccrutCment de, nticre •,c, , clle,au,tni sur tubes, I n Cc (MI

, •u .,.ernc psi„ p .lrll :ll lerelllc'nl le I Inl,1erc , rude, de meedecln, cu ntracluel,
c1

	

p,-de,

	

.is , l , t .lnte, ouche, urr. etc erres dan, le budget de PP.,:

u, 1 . , /, , 1r n/u, , est rh , n,nnyra ,

	

, nrpi, est tir n, tir

3733

	

! ` ocrohre 1 , I

	

M . Marcel r)ehoux .dure l 'attention de
M le ministre de la santé sur I, ,11u,ulon de, , ntrepn,r, don' I aetnlle
;vn'.tlp.l,c col l .t Lrh,r, ~tn„ris de ,Ilntul .teun ianllayur, Il

	

rappelle que Ica
pro , .., ,I II11 11Ja 1 elln c_irulIJq IIe, ,o rit fine, par I,I U'n11111s,lon Interntlrinicncl .

li s pl c, fil 1, M . sa Inl,<I re, et que la ,lrnrn ris tin, //HM rldtr du

	

/oint tris 1910

l'. itil e po, Ode depul, cette dote IC, pro dis, ,untulateur, carrh,lque, sunt
one' pal : .i contint„Ion intcrminl,lerlelle de, pre,t .lquence, . nuiltnunent au
ti r . C .nl

	

te

	

! r refit

	

rl,qucni

	

d aller

	

orrais

	

dis

	

ht pnl'nyur

:•••,, :

	

tin nr,rl,

	

li lu1 dem.utde ,1 une nou\r r ,u'pn e , trNtnq dis i est pin t rot il
el A quelle dot', la conlml„ton lnicrnum,'enellc de, pre,tauon,

, . t ir .11lec

	

se

	

reunlr .i

K, p•,rn,

	

le Milliaire de la Sanie lait nh,er,er a l'honorable
parlementaire tue disputa le date du 'It Ian,er I4k0 . t

	

nouveau,
,tlnluLtcun eardLiquc, dont l' iruti• .n, ont de ln,crlt, ;nl T,inf
lnrernnnrtencl de, prc,taion, „tnit,ure, et que 'h,urnul :lieurs ont etc
,uppnnle, de celle Ilote 1 .1 durer de conrno rcutlnauon d'un ,ilrnulateur ne
dure Cri en, pas pli, de _,ln, c' la umt/rtl„fun Intcrnunl,tcnclle d
prc,tatnn, ,,unitaire, prelere pr„prcer I'In,crlptlon de, appareils technique-
nlrnt plu, ,mince, plul„t que de reec,ducr de, appareil, dons le,
nerf "finance, ,ont moindre, I e, demande, i augmematiun ont etc nwtl,ce,
d Une part par Lu ,tahtll,auun du marche des ,tItInn UCUr, et d'autre part par
la trrth,C d tain de change du dollar Cette dernier, Caune pen.ltlne
c„enhrllernent Ic, Intpurt ;ueurs et le, lahnc,lnl, qui Irnpurtenl le plu, de
n1,0er-1cl antenc,un et de\rnl nluln, toucher les fabricant, Irutuiçtic
\ranntuln, cc pruhleMe . OUI Ialt l'ohlet Siun e„imen reguller par ht
urmmmin rl Inierrnlllnlenelle de, presiatlnn, sanitaire, ocra rc,u Inn d ' une
de ,e, prnt.h,tlrle, ce,ulee, en avril 1»X2

l rOh/, .,,'rn 'esta ,1 p„y'u,uln~tn„ris Jt

	

,seul, ,'t

	

li

	

urr

t iris„ hi ' f' i u!u u

3802. 1 , , oct .'hrc 1't , l M . Guy Chanfrault ,'tnyulele plis, de M.
le ministre de la santé de cc que lu n„n-re,tl,m,,tu„n de, lclire, vies,
1Cpi C,.il ,111\ ., de, acte:s ntCdlc .nl,, dan, la ges tion de, h„pltan, puhhc, rend
.cric .1,1u .1c de plu, en plu, ni riurcer par l .1 nt„ln,-\alun dis, rccetrec qu' elle
en trueni dan, le hudeet de Ce, CLI hII„Cnlenl, Il luit demande quirite,
nlC,urc, 11 entend prelldle

c uttiice de la Fe\ .1111n,,1u„u de, Irltrc,-c1c, hn,pu ;dlrrr, rn
h'ncuol de, tan .lu„n, de, taillis nlaiond, Concrrnlo'mrlc de, h„n„r.urr,
InencCau, ,i etc po,c dari, l ' ,rriele-1 dti discret n hll-I n " du '1 dccernhre
I'9,11 .Ion .r. .nt uolaur un sc,lente cuntple,e de financement d,,
Ienunlclaton, de, prltclen, ho,pu .ihrr, lfinanCrmrnl hutu, budget par de,

m a nses dlh'norluc, ,tinnrntccc par le produn de, Scie, prutIgUes per le,
pr .tuclrn,l (e pnneipe n ' a plu, etc applique depul, 196 7 pour la Ieltrc-cIe

li •• CI 1969 pour Ie, autre, Iettrc,-cle, in,cptt uliere,. car Il acon etc en' ' agi:
.I cries : cpoyue . dan, un but de ,nlipllfieauun dis Li ge,tturi hi,prtalicre,
d,ihroect le deciet su,-mrnuunnC . Cl dlnlrodulre orle nciuccllc disposition

elcrucrurnrc pre\„c,111t le fin,urcemenl de, renrttru•rituns de, praticiens
h, cpdallel, par le hl,u, de, hndçet, ho,pltadler, . Lt relerenee a de, tard, dis

ho,pli,there, dc\cn,tni dlor, trtutlk 1,1 nu,c <•n ortie re de cette
Icl,'Inle . r'ul ,'C , t hruriec pend .ull 1111 tempo a l ' h :"Arte du enrp, mcdleal.
etc plu, longue et chiLetle que precuc (Cl,t a enlraine l ' apparition et la
gencrtln,IUon dan, le. el,thll„entent, In"pltahrrc public, de delielh de
tri icce, d ltullnr,llre, (c, delielt,, cl,tlll Ilt,crlt, dari, 1, dispenses hudgetalrc,
des hurpirtu, puhhc, . conlonnenlcnt l',Irucle IIt du dcerei w,-rttcnuunni•,
,ont Criante, par le riais du pin, de tournce On peut donc etrn,tatcr que
I .Irecnl perdu par le, erihll„entent, hmpitallcn :nt nt(cat de, n,u,es
d u„ .•"r ilrc, rtau recuperc par cu, an nl\c•tu de, recette, d'hospiWh,ation.
Plu, ,puede Celle non-apphiaüun du delrel de

I I y hu . c coi le prohlerne de la lourdeur de , ,Gon qui clou el, nui, en c,u1,e,
voir celle lourdeur . tenant .i Lt contple,rte~du, ',des. li t a aujourd ' hui plu,
.ntiunr ru,on .frire . compte tenu des icnluhon, cumtatcc, en m :ihere de
statut de, praticien, hn,pu :drcr, ( " est ponrquil ont discret . reprenant le,
pnnctpc . de lu reli,rnte erde„u, mentionrle, a etc ,Ouilla a la signature de
tous ira nnnntrec concernes ( e te,ae der raft erre pah!lr pnxh ;unemcnt

	

Ln ;l'ln,t rnrnr t t /In,pitd/nurn,n dt ~ont, est de t'nri

	

peruelli •l

4632 . 2 novembre l9s' M . Henri Bayard uppelle l ' attention de

M . le ministre de la santé sur lu ,uuaunn de, personnels Infirmier, et
,ide,-,olgnunl, dont le recrutement en ytwllte „ et utt Alaires-temporaire, „
peut durer d ' une ntamere Indefinle par le ,},renie de, contrat, renou(rlahle,
( elle ,uuallr,n e,Clut le, tri cre,se, de certains montages propre, u leur,
ollrguec alun yuli, encreenl un tir:nail Identique. et entraide dam

prr'le,clon une In,tahilui d ' emploi Inqulcl :uttc II lui demande s ' il c,t
cet n .ige de, nte,ures precloco Ii, ;Illt les cchea tuer, de ces tut tilansa u om

Krponue

	

Lc re<uurc au, per,nmlcl, au,ihalre, Infirmier, et aide,-
doit rester Milite au, Con nit Il est nedes,aire de Lure face a une

augmentation Intpre,ue du nombre des malade, ou de remplacer de, agent,
,ih,ent, peur Ciller . :rnnncl, un de mu'ladic . l e .(,terne de contrait,
rrnnu\rlehlr , ne doit en principe Intcnrr•Ir que dan, l ' h(puihe,c ou
adntinl,lrant , n hmpltaherc ne ennn,tir pin acte preerslun la date de rctuur

Jr l ' tcenl ,th,ent De, nle,urec actuellement t l 'etude de,ralent perrtlettre la
tuulerlc,ulnn des nenonncl, ,e Ir'ut•u u dan, la ,nua!ton clecnte par
hnnoralhle parlrntrnt ;urr

	

l.trd'h,anrrruc d hntpu,tln,tNort de un'', et ,l, ,tir,

	

p,•n,wnrl

5335 . Ih nucenthrc I9 .,1 M . Jean Peuziat attire l 'atlenuun de
M . le ministre de la santé sur la siluatnn de, directeur, d'hdpltau,
~t le nunnlrc de la ,ante reeenuncnt dcclare que " les dru, rueul ;ures du
-1 ante derlllel cuir le lurictio,titemllelll de, ser,lce, hu,pil :iller, eil e :us de g_'re(<•
uni pu crooner certain, directeur, d ' htiptau, La prenuere emouun passer. Il
apparoir qu'un nouce_ici profil de directeur d ' hnpul :tl peul sa: dégager „ Prs
Coll,equemY, Il uni dem,ulde dis dcinlr la IimCUnn yu ' II entend dcntluldcr au,
dlrcercurs d 'hOpi :uu, d'amurer

K, punir 1 .c, directeur, d'hi,ptultin Cnn,encul l ' integruihle de leur,
puutnlr, preenc, notamment par l ' article 22 de la lui n° 711 1311( du 31
decenihrc 1970 . leurs respon,ahihte, tant adnnnlcirauves que pénale,
demeurent entiers, (epcniant . Il est certain que le, dlspn,i(tuns prévues par
tics urcul•urc, du 4 duit dernier (culent reennnuitrc le ride que doit louer.
peur le rc,pun,ahle d'un etahh,sement hu,pit :iller et ,es proches
dullaboriteur,, lu reuherchc perse(crutnte dan, un esprit constant de
cnncerl uuon de, wmuthese, possibles entre l'exercice des respunsahilutes et la
etlnfactn'n de, a,puauon, du(er,e, et parfirls contradictoires, de, différents
acteur, ho,pltaher, ('elle démarche a pour uhlecuf de contribuer ,i crccr les
rticllleure, eondtuoms d'accucd de, malades Si l 'hôpital de cc point de 'tues a
he,uln de l'us ,e, penunnels . -I ,t he,tan aussi d ' une (raie dlre,uun
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i 1 Ji ris rie . nre,lr, ale .

	

/Veil, • tir,

5352 . I, no,rnihre 1951 M . Gilbert Sénés demande a M . le
ministre de la santé de, prech .nn, a LI repime yu il a talle a \1 le députe
(n 'orge, \limer .i ,u ques tin ,nt (inu,ernenlent sur I'e,ercice de la
medecine lther,ite, for, de la deutlrme ,ranci du mercredi 21 octobre 1951 . .1

\,semhlee n .Wnnale f n Met . Il •unter,ut Conniitre sur quel, cruere, et de
quelle, t iiitrrt, , ' nperert le retrait du secteur prnr de, hi,(,It .tut public,

Ri pou ., Il est prect,e a l ' honorable p,irlententane que la ,Uppre„Fin du
,coeur prise de il nleli de, prtlelen, a plein lentp, qui ,a ,'accompagner de
dl,rnr, mesure, relati,e, nt,t .tntment ,i la urne en pLlce d'un meilleur „,tente
d 'ait :uetl de, Malade, . a un renlireernent de, ellectll, medle :iut et :1 Une
per,iinn,Iln,tuon prigre,'ne de, tnn,ull,tIJn, publique, . d,u Inter,emr d,tn,
le, cnndumn, ,unantr,

	

Ir, praticien, ,t plein temps de, et .Ihll„eurent,
d ht i splt.tll,aunn publie, recrute, a p,irttr di Li date de publication du décret
ponant ,uppre„Ion et rtlndtlnes d e,unctlon du „leur prise rte
benelicieront plu, de la pis„ihllte d 'eterier une ,iclr,ite prime . par cintre
crut reeuheretnerll .utnrnr, a l exercice d ' un secteur prise . cnmpn, les
.tnr,thr,I,te,-re,nllm,teur, elictrt,redu,lt,ente, et hn,lnel,tcs qui beneli-

Urnt antenruremcnt d ' un recuise ,peeilique . des roui opter triant le
3 1 decimhre 1952 . sot pour l ,thdndon de Mule actnne de secteur prase . soit
pour Un maintien iu,yu ' . IU 31 decenubre 1456, date d ' extinction cintplete du
,rcieur prise . riant entendu que Li ,uppre„Ion de, lit, pH, é, doit erre retilisce
au I” mille : 1952 Le . heneticl .ure, d ' un secteur prise pourront . durant
celle pentode tran,00ire . teer,Mr leur, malade, personnel, en consultation
pisser . efleetuer Ie, ,5-mens . Ie, llier,ipeuüy ue, a in,t que le, acte, tteie„tle,
per leur eh!) d,ul, la limite de dru, derni -I l ' wmee '! P .,

	

l ' un, de ce,
derniere, pou, unt esenluellement cire con, .ieree d de, ac(nlle' exteneure, a
l'el .ihh„eurent d'alleetalin rele,amt d ' un secteur public ou para-public,
continurn,nt ,i percesnir liure honoraire, dlrcctement de leur, malade,
prnwtnul, 'errent ,Duni, ,i une rude, .Ince correspondant a 3(1 p 100 de ce,
honor a ire, Ln ce qui concerne la re,alorl,auon de la couseiture ,ueiale elle

e,r-icterneri - pour Ie, praticien, hi,ptalo-uni,enualri, par
l'tnnhuunn d ' une prune annuelle .race a laquelle le, entrer„es pourront
cr e user . pair ,)Jhe'lon sol Maire . .on a la ( al, .e autonome de retraite de,
n .edecin, Irinçm, (pour Ir, hencliccure, actuel . d ' un secteur prree) soit :i
d 'autre, reginte, de retraite eimpletnentalre de leur an, en outre ce,
prit letcn, pourront cg :ulement ohlemr . for, de, ennge, maladie et matermte.
e maintien d, Icur, cutis lumeni, hospitalier, ,un :uu certaines conditions
Pour le, medium, hi),pltalter, pat l'exten ,tun de, a, .ntzge, de retraite ,e ru s
par I I R ( -\ \ T F. (

	

la cotisation actuellement assise sur le, 2 3 de,
emulatnenl, hu,puahrr, riant porte,: ;lux 3 4 de ce, mime, emolUntent, au
1 millet 1952 put, a Ille p Inu a compter du l` r la n,Ier 1953 . ce, médecin,
pourront en outre henelrcier en matlere de congés mnladte nu maierntte
d ,n,nlage, enntparahlc, a ceux de, ,luire, agent, hospitaliers

l'rnl'i,nun rI tas ciste, sur tilt

	

i nnirrllrn , nrrl,,>!mi,

5498 . Iii no,imhre 1951 M . Joseph Legrand antre l'attention de
M . le ministre de la santé sur lis chificulte, rencontrée, par le,
einsu l lie re, eonlugale+ trnanll,utt dan, le, centre, de planification Familiale
I ne lormaUon de 650 heures minimum est demande,: 1 .d ,acanen d'une
bride c,t ire, peu paner I".in lr,ine, en lullletl L'Information dan, les
usine, . I,cee, . etc . tan : partie de leur tra,all . dam. quelle, que ,oient
l'import,ince et Li durer .lu deplicrmrnt . seul le temps dlntertention sur
place l,tu l 'objet d ' un dednmmagement . le, frit, kdumelnyues sent a leur
charge I : lui cite l'exemple de Mine 1) qui habite a 12 ktlnmetres du centre.
et qui est dccouragee par le peu d n nlerel qui est parte a cette aces te Il lui
iieru Inde ,'II ne luge psi, nece,,,ure d :nnehorer le, cindtuon, de
renrunerinnn et de remhnurserticnt de . Frais de transports de, cnn,etllene,
urrtlugale '.

Rr p,•rnr les texte, en sigueur concertant les centre, de planification ou
d rducduon familiale et nitaunmenl l'irrite du 24 nctohre 19511, exigent, en ce
qui concerne les conseiller, conjugaux et tannin ., une Inrrnaunn d'uni
durée minimum de 41141 heure, dont 2110 d ' enseignement theunyue et
200 heure, de stage, pratique+ Le taux de ,acatum lire pour le, personnes
tompetente, en cnn,etl conjugal et familyd exer ç ant en centre de planllicaunn
correspond a Ia1 91141` parue de la rentuneration annuelle brute ailerente a
l'Indice 275 maprre au 1 " septembre 1979 (soit 29,7(1 franc, au 1 `e' lamier
1952I :1 laquelle doit , ' ;i)outer l ' mderrn,ie de re,tdence En ce qui concerne le
renthoursernenl aux cnn,etllers cnnfugaux et famili ux de leur, Ira+ de
deplacemeni . ceux-ci sur,ent . dans le cas de, centres gares directement par le
departement ou cun,entinnnu, . les regle, edtetees par le décret n ' 66-619 du
Irl,tnût 1466 arncernant le, agents de l ' État et de ., cnllectmte, locales Le
remboursement dus frai, de deplucentent ne peut toutefois . en ,ertu de ce
lexie . t9re accorde que pour les deplacements ellectues en dehors de la
commune de resldence admJnl,tran,e 1 ' ne étude approfondie du lonctinnne-
ment Financier de, centre, de planihuuuon et notamment de la remuneration
de, conseillers conjugaux et familiaux ,a cire entreprise par t es sers ces du
Mtnistere de la S :nte

1 t,r1,1 i i nt iii ,l li

	

pi l,rh ,, ;troll . ,Ir tnia

	

irai'

	

Irrr„uu,rl

6329 .

	

" deeenlhri I95!

	

M . Gérard Collomb attire l ' attention de

M . le ministre de la santé sur Ir, .inom,the, et utlu,ucr, re,ult,uu de

.,pplLe t u ile, mesure . ,nrl tut 111 .001 .01011 de . renlUnerallon . de Id

ionctl,,n publique au L ' octobre 1451 u I ' e,nlutiot des erm,luntini, tirs

ntrdicm, ho,pllaller, 1),I11, un Inu,Ihle Fut de ,t,hclanle . \1 . le nuni,tre de Lt
10,11 11 pnhnyue ,I dend de' tir Hure hrnrtieter les bail, tùncUonn :urr, de

.IU•_ment .rtlotu de 4 .3 p lui qui sur 1 .1 seule {drue de leur reinunerttion
Inteneure ,t l ' Indue vin de Lt drille de la lonclum publique la partie
esci dentaire riait hlt~yuii l ',ipplie .it li ii de celle mesure dut ntede,llt, de,
h,~pu,un plein temps appelle der, renl .Ryue, Ir, personnds hmpua lo-
unner,il .tlre, tml subi errai nte,tlre hnnl .tuti de mailler, dr,llnrte pnnr
ch .ICUne de Icur, trnummr,Itinn, . ho,prtahere el unner,itaire Ce, leur
permet donc de et,n,e n Cr en taro le hennicr de I'auçntentauon de 4,3 p 1(1(1

lu,yu a un nu,c .ut de Irnlinlent global pr.tlyuemenl duuhle Pau rtppt,rt a

leur, collegue, ,n .ini une ictnrte lit„plinllere excIma,e l .' a„nntlaton de,
ntedecin, ho,pd,ther, a de, agent, de I d fonction publique aboutit a une
pin .:ll,aunn etldinti polir ceux d 'entre rut yuu tmt ,olonuurrment renonce
,utx pn,dege, d'un secteur prase . a ju,le ulre critique . mats duquel Ili ,n ;nervi
st .ItuLUrrntrnt dont F.n ruil a Ie, uledecunts hu,pn,türrs henelicleni dune

cou,enure ',asile Ire, mlerteure .t celle de, lotictionn :ure-i Il lui denamde en
ct,n,eyuence ie yu ll en,t,agi de taire pour rimedler :, cette ,Iluanon.

it t lron, t - Lors de l'eLihoration de' l',iriete du I9 octobre 1951 liant les
entoluntent, ho,puallrr, public, . le \1lnnlre de la santé a tenu compte des
decl,Itn, eou,ernrntentale, rel,unes ,t l'augmentation des traitements de la
lunethut puhhqur ntalortnt de 4 .3 p . II'1t la seule partie Infeneure :i
l'nt .hce 5111 ei tir rctnlorl,ant pas la parue supeneure pour le, haut,
loureutnnalres ( rite dcel,lon entre' dan, le Cadre d ' uni relonte de la grille
indIelal re de lu ti,ncu ) n puhllyur el d'une remise en ordre des rcmuni•rauon,
de, personnel, Il re,ullc de, dl+pe,,IUnit, rCglcment :itres tigt'ranl dans les
dlllerrnts situ', de', per,!umel, nudlcaiix de+ ht ;pn :wt que le \Lnistre de la
Saille . en Fei ;t actuel des telle s . est teltu d, respecter I esoluiuon du
tr,tltc•mertt de' la ti,neuon puhllyur lors de la recalortsat On de leurs
entolununi, hmpnehc,-, Ln con,equenec . la mesure relate au gel de la part
,uprneure de, rcnturtcrauon, les plus ele,ee,

	

yuI lait partie . ntegrtnte de'
celte c,oluutrt de, :ut egalrmrnl s - applluuer au, médecins des htipit .ut.
1) 'litltre part . en Ce qui concerne Ie, personnel, hosprlalo-unr,ersttaire, tl.
relr,ent de dei, collecte , de . publiques cul lerentes eontderees :tu regard de !a
legl,I :lllnit

	

ct,tnutte deux

	

empli„rue, distinct, ,(ii 'rli

	

,,ll'ti ti-u! iii' leur

r'nuur'i re'/nnr uu titi ris dis lare, t iii' Il n ' est donc pas pusslhle . sans
nw,llhcation de', lettes . de globaliser kirs rentunmration, (trnlemenl
unl,ersil ;un et entoluntenis ho,ptaher,l pour apprécier la part de leur rusenu
qui ne doit pas rire re, :donsec ( " est donc dan, ie cadre de la rt'ltruite de,
c,,irnrre, et dis ,tatui de, ntedecins des ht;pliai, 11U ' 11, soient ho,prtaln-
unnrnllalre, ou hosptahers que sera eludte le prnhleme du oiseau des
reniuneraunn, de' ihacunr des c :uceonrs.

Phtrnuut re' prnunurl ii at/ttnu i

6697. 1. 1 decertubre 1951 Mme Marie-Thérèse Patrat attire

l ' atenion de M . le ministre de la santé sur l'ohllealu ut du poli de badge
pour le, preparuteur. en pharmacie dlplinne, I Inn n' 77-745 du 5 lmllel 19771.
Fut cibla celte loi n ' est pin, respecter chut, pré, de Si) p 1111) de, pharmacie, et

,n,Lunn a pour elles de perntetirr a n ' importe quel emplu,c de pharmacie.
mente mineur . de' dt,tnhuer de, nledicainen t s . pratique tre, d ungereuse et
Illega le Flle lut demande . en eon,eyuence . quelle, mesure, Il entend prendre
.tupre, de, pharrn,uele', pour Eure ri,peeter Cette loi

Rep,,u,e Le, Inlrucnott, ,t la loi n 77-745 du 5 juillet 1977 relance aux
preparll•un en pitarnatcte et notamment aux dlspt,luons de ,un article h

pori .nit ohllga un du port de . In,lgne, dnlinruf, . nelesecs par le,

l'hannaclrn, In,pecleur, de' la baille Ion di, Inspectons d ' officine, fi,nt
dorcna,ani l'ohm' d ' une ,at,ntr s„tennatique de la lundiction Ordinale.
m,l .ulcr dlsciplln .nrc ,ontpetente

-I „rendit ' t water„
n'Orne dei luis, rrunnarrr, i n d, rt nul)ruv r, rtl'ul Jus pen,lnn, ;

noir' 14 decrnlhre 1951 M . Jacques Mellick attire l'attention de
M . le ministre de la santé sur la ,uuauon de, agents de sers ace
hn,pltaller yuI ,e trotnet l dan, Ilntpossihihtc de prendre Inn ' retraite au-dela
de 55,1n, Inrsyu'Il, n 'ont pan effectué Liu ., ;uns de ,entce aprés leur
tuulansaunn . et ceci mente dan, le ca, ou leur, anime, d'auxih :inal mit etc
racheter, Il leur demande quelles mesure n d compte prendre pour reoted ter a
celle ,Iluatinn qui permettrait que le secteur publie de santé participe
pleinement pour ,a part a la bataille pour l'emploi engages par le Premier
rr1lnl,lre c•1 ,tin (ion ertienlent

R'pnua' ( .'article 21 du décret mndllü• n 65 .777 du 9 septemhre 1965
relatif au regnne de retraite de la dure n:tlunale de retraite, de, agent, de,
cnllectlttte, locale, auquel ,ont af lie, 1e, agent, de, ,er,lces hinprtaher,
precl,e que la tnul„ance de la pension rit munetllale pour les agent, qui ont
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.100111 a LI date de leur Iadratirn de, Cddre, lice de Man, ou . ,'Ih oui

.1,1,11011 IU moula quinte .ut, de soleet .tctil, . I ;i~gc de ', ,,n, L rm[llr,l
d agent des sel lee, hr,pu,lller, ,l,,tnt etc clan„e en e,uegnne aaute . le, .agent,
de, ,eltnet hn,pn .ille, peutent titre t,lirlr leur, drolt, a perd. . de, ,5 an,,al, ,tu mulla I5 an, de ,rrtice, .Irtll, dan, del ernplrl oit dan, un
.litre e, ,agent, de, 'cru tic, hr,plt,ther, tilul.rhe, terd1enten1 el qui de ce
Lut mont pers elleetue 1 5 an, de te ri rie, .relu, ,ont contraint, de rester en
nuite irnyu'a 61),1t1, mime d .ul, I ' h\pothe,e oa ont Lot tabler Irur.
,ertice, d ' auVli .in,it Ln clic! . dan, un arrri Dune Olett i du 15 le,ier 195;
cuneern,un l'appllCeuon du code de, pen,lnn, utile, et nnhdilre, de Veldt , le
( -dldeil d Ltdi ,t etc ,imcnr ,i precier que de, Sert (cet ne peutenl elre
reconnu, .actif, que par un lexie et non par e„Imllaunn . Par tuile de
con,ryuence . le rhn,rmeni en •cdlegorie .!date ne peut affecter que de,
emploi, de niulene

	

La Calot, ndtiort,ilr de retraite, de, agent, des
crrlleclit de, Inca le, ne peut en ce qui Concerne

	

re •arrt„ans, prendre u^,e
poumon ditterenie ,an, meconn .iitrc la refile define par l 'arilcle L 417-11) du
code de, crnlntune, ,rlon LN delle le, ;1genl,

	

ne perdent
pr,tendre en nt,itiere de pen•

	

a de, ,ddiRages su perteuo 1 ,eus de,
Ir ne„onnalret de 1 1 .1,11

	

(e

	

d),111011

	

ai

	

egalenICIII
agent, hrl,pualrer, puhllc, . ce, are . den et int ,u,ulettts au mime recrute de
retraite que le, .!gent, crnnmundu, . Li refile rappel ., et-de„u, ,'oppute
ein .ilentenl .a une ntodlllc .lilun de, dnpasuntn, de lartlrie 21 precite du décret
du 1 septembre Iu)15 . yui ,ont Identiques d celle, prit tic, par le code de,
pemion, Cltile, Cl mllit .tlre, de rcu :rte [)an, l 'Ivpithe,e ou de nnutelle,
nle,urc, intertiendr .iren, en Gneur de, Iinictiinn.are, de [litai ne lotah,ant
pal, 15 ,tuner, de ,cirier, en c:urgonr toile . le reelme de la rad,, nationale
de retraite, de, argent, de, enllcetltne, locale, senui modifié san, larder catin
que let re„oni„anl+ pUl„em cc .ilenlenl en hené(cier.

	

l'It ii'ri tir rr

	

pinard., ln l,«erltl. .t'

7073 . 21 decentbre 1'181 M . Jean Bernard demande a M . le
ministre de la santé Ir, suite, qu ' Il entend donner a la lot n' '5-409 qui a
ntodllie le lare V du rude de la suante publique ponant Sur Id di,tnhuttun de
la nharntacte setennalre L'article 617-14 pneu in ut que le (iouternemerit
pr„ente au Parlement un rapport preci,ant le mode de recto sentent de,
cadre, et ,,farté, erttplote, dan, les actdlte, concerne,, . Le, licenciement, de
ce, personnel, ,ont Inter tenu, en aurll 1980 saut, yu o ,a connaissance ce,
engagement, :vent trou te un prolongement

Re)ruurr Le rapport mentionne par l ' Honorable Parlementaire utent
d ' étre ,igue par le, \1tndtre, crincernet et Sera déposé ince,saL1litent detant le
Parlement par le (louternentent

Tribu, , CI u/111111ellrt

	

Iuhu,tt truc-

7342 . 28 décembre 1981 M . Emmanuel Hamel appelle
allcntiun de M . le ministre de la santé Sur le cirùt du tabac pour la

,ante publique et clone ,on Incidence sur Ica dépense, de la ,ccurité sociale Il
ui demande quelle est . au regard du prndult de la tente du tabac pour le

Tre,nr pnhhe . I'eu,fuation du coin pour la ,ecurue ,oeiale des dépeme,
d ' hmpltalr,auon de chirurgie . de trattetnent, hispnaher, de remhour,ement
de produit, pharmaceutiques et d . hnnuraire, médicaux entrainé, par la
I,thaurmanie

Pup itre II est est reniement difficile de calculer de façon exacte le coût
du lah,ignntc Me telle etude duit en effet prendre en compte l 'ensemble de,
dépense, de dm, . de cun,ultallutl, et de dalle, médicales . de pharmacie pour
let nteladle, imputuhle, du I,thagnme . ainsi que le coût pour la collecutuc de,
,muée, de tle, perdue, . en tenant compte de, tact ., ,oclo-econonnque,. de
Lige du duce, et des mcapaciies pruusnirc, ou dehnitrtc, de tra\ail . Cette
que .on lad Tabler de plusieurs recherche, qui nccesvtent de Ire, long,
banaux et dont [étal d 'avancement ne permet pan de quanulieation
ngourcu,e
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tii la loi du Il imllet Iv -, tue le, Iahir,tt lire, d ' anal \ de
hurloglr ntedie .11r Aret dit . .l,ln, son ,!racle 2 . 1,1 trut,forntaunn d ' une tire etc
e,ploilanl na Iahrr:idnre elt ,nelete dune autre ruade . ,lucane dl,p,,,lu,in
,pecllique tir ir_ii L, Con,uuunm dune ,nelete peur etpluiler un lahr,rat(llre
lu,yurl,l

	

\Molle pal rune pel,nnue pin,lyuc Le, dl,pu,inont du Il de
I ,u cric l

	

l'2 ; du rode de la Saule puhhyur ;d \quelle, fout ielerence
I houor,lhle p,lrlenlem,lurr eoneernem exclu,dente . let utlerdlruon, de
cumul qui alun utlpn,eed dan, le, con d'c,plouatiun du lrhurnnire par une
, lelelc .

	

Li lm, ,a la , .,ciel . rlledllellte el .1

	

d„ercie, Rie11 entendu . Selon
r, di,po,ld

	

du unit commun . un dueClerIr yui Capture un lahuruulre :1

I!ire p<'I ,r , . d peut titre apport de cc laboratoire

	

une ,nclelc cnrlstituee
,ou, une del (orme, enumeree, :a l'article I . '54 du code de la ointe
publique l a )(art du capn,d Sallal yull de,ta au pourra ddtenlr dan, Li
,merci . c-.t ,Il,r, delerlttunee pan le, dNpo,lnon, du I de ldrucle L . 756 du
code de La ,,nitr publique . Selon qu ' II est ou non directeur de laboratoire au
,elit de I :t ,uciele lInt élhcuutl ce, dr,pn,iuun, . le Iégl,lalcur a toulu que la
paille Li plu, Importante du cipit,tl ,octal ,oit détenue par dei pe,r,nrles
-dent la quahie de dlrecleur au dlrecicur ,tdlutnt de lahoratutre alii de
e .lr,lnlll leur independ,lnee Par :alleu, . il n 'est pat pn„Ihlc de dire que le
li•,n I,l,ileur n ' a pal, 7tnque le prlrhleme de ll rnl,e en geral,r de, l ihorahllres
d',ln,lh,e, de hndogie nledldale II Ida prou et autnli,e la nurse en gérance

j d rrl: I :ihor,itrnre que d,ln, I ' htpoihe,e du dree, du directeur d ' un :Mordit-ore
I

	

r,pi rite ,na, forme indltlduelle lu,yue le•, hernie ., Sunt mineurs uu
pour., Cid let er ide, rn tue d',ley ucni la furnt,mnn exlgec des directeur, de
Laboratoire, I,Irlicic I . - hl- e ) du code de la ointe publique) Ln dehur, de
Cota . el du celui de Id mise en reglrmenl Iudlcrurr du Lihuratulre . Il apparail
dune .

	

'e,erte dr uppr<•ciaunn ,outer,alne de, ulhunaald due la mise en
_er,utCC d'un llhoralolre n ,,1 pars aulor~,ée

f dm, huAui/rrr rri tireur Jrr / .midi',

7621 .

	

's d-eeenthre 1981 .

	

M . Yvon Tondon attire laliettmtn de
M . le ministre de la santé Sur le fut que la multiplication des examens
prenalau, seul, -- n ' est pa,,uflisantc pour réduire la nuutahte périnatale.
le, nl :rlforntatiins qui sont Importante, et Intolérable, . . . II Serait bon que les
lemme, enceinte, yur ont ,i parcourir un long trajet pour se rendre à leur
ido,ul . qui nul piétiner Sur leur lieu de Iratall . hôpital, maga,ln, salon de
collfure . etc . pul„ent a ' rryn urrr hn•ir arum/ /r, ,t t semuuti't tien t'Ir,• uirtnei•,.
brrr, tuurrru . m/ub,Crtrrnrnr iii urler-u II est trac que ~, la grossesse n ' est pas
une !maladie cependant . le, conditlr,n, de tle . le Surmenage, la respiration
d mg calent, chinnyucs Ic " e,t trat ddn, Ica ,Sinon, de coiffure en particulier et
nord le, getl, chargé, de nctlot,ige) . lent que le Iratall plu, la gri„e,se, plus
le, condition, de tle en ynr,nun ne ,ont pan compatibles . Aus,t . il lui
dcltlande yur/ler .suture, tl r ample /rrcn,(re /une unlelrrrrer les uUnlrtrr»u rte rit
lrrnntr, ruuvnlrt r•l, pur rnrtu4l11rul . untc•ldd«d 4 'r :',/Suva dr rtur .,twnr dan,
de, euttdiUOlts normale, pour les entant,.

Renon. Das, le cadre de ,un action pour anli'horer la pro , ection
ntedlco-,ociale de la inauenn e. le minl,tre de la saute s 'attachera tout
part uthereident a la protection de, lettone, enceinte, au Ira ad . A partir des
donne„ de trois elude, .sente, : le rapport „ Cabane,» diffusé en
:d nl 1979 ; l ' enquele I . N . S F . R . M . L 170 publiée en 19811 ; le rapport Sur les
prnhle :ne, du tridatl lénun :n et de la maternité claboté par l ' Inspection
génerilc Je, affaire, ,oeclle, . de, recherche, seront faites sur le sujet en
collaboration arec les tin d,teres du tnd :ul et de la suhdante nationale et en
enncertanun arec le, organi,aunns profetsnrnnelles et syndicales concernées.
Le rrtlni,trc du travail a etc pressenti pour constituer un groupe
nnernnnnteriel afin de nueut apprécier les risque, hé, pour la lentille enceinte
d cerLUn, presle, de Iraxuil et d'auncliurcr la riglementauun du travail et
l'inli,rntarion de, lemme, . de, employeur, et de, médecins . Pour lai part qui le
concerne . le numstre de la ,,loti' apportera ,a contribution . pienanl appui sur
let es peri\mec, qui ,e dé\eluppernnt dan, les quatre tegions oit sont se mettre
en place le, connte, cunsultatlf, régionaux de promotion de la santé et du
;groupe de recherche Sur tratall . homme et santé.

Rra brrr lir e ,ur•nlJrqur rr Irrhntyur r lntlrtw l'uemur r.

i .uburulntrr, Iahruru, 'rit ilartulrtct iii hurlrr,gre titi/ii ah

7492 . 28 dccemhre 1981 M . François Massot expose a M . le
ministre de la santé que . dans le, texte, qui ont été publics concernant la
tran,fornlat in de , lahurltoires d'analyses médicales en souillé croie
profes,mmnelle nu en suicide, de capitaux . Il n'a pas etc croque le probleme
de la muse en gérance du lahuratoire En effet, l 'article I . 756-II de la loi
n ' 75-626 du Il juillet 1975 précise . dan, se, deurieme et Iroisteme almca,

lane morne société ne peut exploiter qu 'un seul lahnratoire lin personne
ne peut détenir de, part, ou des actions dans plusieurs soucié, exploitant un
laboratoire, elle ne peut cumuler la qualité d ' a .socie avec l ' exploration
personnelle pré\ue au premier paragraphe de [article I . 754-4,, Il lui
demande si ce, dispositions s 'opposent a cc que l ' exploitant personnel d'un
laboratoire fasse exploiter son fond, de commerce par une société anonyme
nu a responsabilité limitée . dan, laquelle il détient personnellement les trois
quarts au moins du capital social

7811 . I I )ioder 1982 . M . Emmanuel Hamel signale à l ' attention
de M . le ministre de la santé le, changements Inte r venus ni la direction de
l'In,tnut Pasteur de Paris et lei petspecutes rapprochée, de l'élection d'un
mutent pue,ident dlrl trots nuits . Il lui demu ;,de quel a été en 1981 le bilan
de, nnven,, de, depen,es et de I ' actvlte de l ' Institut Pasteur à Paris, comparé
a celui de L n on . et de quel, nuoyen„upplcntentaires il va doter ce dernier afin
de lui permettre de porter ,es résultat, et +es recherches au niveau qu ' ils
p nurraient ,rtemdne compte tenu de la qualité de ses chercheurs et
<nlllhorateui, de ha regain luonnu,e, notamment à Lenuliy.

Renon, . Il est preci,é a l ' honorable parlementaire que l ' Institut Pasteur
de Parla a henelicie en 1 1181 d ' une subvention de l ' état couvrant environ
47 p . 1)111 de, dépense, de cet orgauuvnc La subvent ,on attribuée en 1981 par
le nuntstcre de la ,ante se dccnnlpose en deux grande, masses . 1° le, crédits
de l•enteloppe recherche ont etc essentiellement consacré,• en dehors des
dépend, de fonctionnement, a I ichevement du h' timent d'immunologie, ai
,un équipement scienii iquc et au lancement d ' une opération relative à la
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ternit(, de
1.Ihir .11),lre

	

dldernit ilion

	

oie ,ouche,

	

h,tarnennr,

	

et

	

„rate, .

	

efudes

ep'denuoloeique, . contrile de qualue . conseils technique, au \Lntstere en ce

OUI concerl)C les ui .Iladle, Ir .rn„ni„Ihle, Cl les menace, d•epidcntie
L Instout Pasteur del ,on da pars heneliete d'une ,ubsenuon du 1luustere de
l a sanie en l )k I . car une grande part de soli acu,ue correspond a de, sers ce,

relnunetes t iiiu se, bioloelyue, rC .11sees pour les h2Ipil tin . ICS ,er,lcr, de
en'ironnement

	

1 Pour 14X2 . le \lut,tere de la sanie suh,entlomte

1 Institut Pisteur de Paris uniquement pour ses .titi, aie, de ,ante publique et
de centre national de referenee . les crédits de I en,elnppe recherche étant

lesorm .ns geres par le nmustere de la recherche et de la technologie

flr ;hhi,rnrrnh d/ Ib„prlalridlnNi . Jr ) . 1 1II) il dl( ' [Pli

7843. I I mn,. Ivs2 M . Jean-Marie Daillet demande .i M . le
ministre de la santé de lui indiquer le nombre exact de pharmactett,
hospitaliers resident . iictuelletnent eu adopte

Repue( I1 est preche .1 l ' honorable parlementaire qu ' au 31 decetnhre
vk I le nombre de pharmacien, résidents hospitalier, nommes sur de, poste,

de phann .rnens a temps complet aptes Inscription sur la liste d ' aptitude :aux
t one t un, de ph i rmtc ien resident est de 420 ( 'e chiffre comprend l ' ensemble
de, titul ..lres et des stagiaire, il se deeonipise comme swt

	

ph :trntaelens-
chef, de I " classe 12)1 . pharmacien,-chef, de

	

classe li 7 . pharmacien,-
residcnts 111

Lrrrl,li , urnlrgl d h(o,/n p,ln,Nn n die soin, et r .r r lad'

	

per,ddIllld '/,

8133 . It [ .(nier Imn_2 M . Jacques Médecin appelle l'attention
de M . le ministre de la santé sur les Inyuietudes ressentie, par le,
nledeclns exerçant en centre hospitalier . en ce qui concerne une modification
de leur statut

	

Le, rtleresse, s ' alarment de cc que celle-cl soir susceptible
d'Intenrnlr sans necocl .uut et cunslderent . juste titre, que toute atteinte
ponce de Benn, façon a leur statut ,eratt une rupture de contrat . sinon
lurldique . du moins morale Par a illeurs . de, amenagements appara'ssenl
hautement ,uuheetehlc•, dans Ics dom a ine, suivant, couverture sociale.
prohlente des gardes et a'arelnies pour une amehiratiirn du temps de tra,all•
Ilnencentent de la lorniauon continue Il lui demande de bien ,oulotr !ut
precuer sa position sur le, eondltlons dans lesquelles Il en,Rage de procéder a
le reforme du statut de, médecin, hospitaliers et sur la suite qu ' Il entend
reserser a leur, ICgnimes re,endlcanuns

Krpnnir Le ministre de hi .rote . comme II Va confirme dan, une

cnnlerence de presse tenue le 1 " stars 14)12 . tient a rcaftirmer . dan, un
c :,nlexte marqué pa r la n_ces,rte de prendre en compte le, changement,
Intercelius depuis l'adoption de ia Irn ho,pltahere du 31 decenthre 1970 - son
souci de la plu, large concer tation possible avec tous le, acteurs de ',ante
eoneurres et speci .rlement .nec le, organisai tons représentai', es de, praticien,
hosprr.11iers . le, prnhleme, qui ,e posent pourront :tins' ctre abordés sous
Plus leurs aspect, .tu„' bien pour les médecin, hospilahcr, mono-
.ipparten:uts que peur Ics praluclnes hospitalo-uni,enttares Dam cette
perspeell,e d en,rsage en scie de réunion, de travail a la suite desquelles.
chacal axant exprime optmon . interrogations et propositions. seront

dégager, les solution, retenues il est a noter qu ' un certain nombre de
pruh!entes csoques par l'honurahle parlementaire notamment ceux ayant
Iran a l' .tmehoraunn de la cuu,erture sociale ont deja fait l'objet de
proposition, l isorahles dan, le cadre de la suppression du secteur prie de
chentele de, praticiens plein temps de, etahlnsements d ampnahsation
puhhcs

l'Iiarrnur Id ' (nlllm nui )

8387 . lk lan,ter 14f12 M . Joseph Pinard demande a M le
ministre de la santé s ' Il ne juge pax opportun de proposer. !a inodil 'cation
des textes existant, (art 2 , 70 et 571du code de la saute publique) afin qu 'a
l' oeca,lo'I des demandes d'ouverture ou de transfert des officines
pharmaceutique, les cnllecti,ué, locale, concernées soient consultée,

Krpnn ir Il est précisé a I'h mura hie parlementaire que les mndalitc,
dune reforme de, conditmn, d ' uu,erture des nfficmes de pha :macle n ' ont
pas encore etc ancrées II ne lait cependant pas de doute que quelles que
soient les ni dilica0un, qui seront uppurtce, a la réglementutinin, celles-c'
tiendront compte de la volonté gousernernenude de décentralisation traduite
dan, le projet de loi relatif aux droits et libertés de,, communes, de,
départements et des regiuns

Palle'„ i ii il ,n niu l i mral/ri

	

i l Ires irritons

2 5 tans ter 14ti2

	

M . Emile Jourdan attire l 'attention de M.
le ministre de la santé sur les inyulelndes de, elc,es de I'ecnle de sages-
lemmes de \entes concern .ut I .a,cnlr de leur future 1 .iles,nm Flics
cr .n~nent qu a I occe,inn du ,mile du ,1 titi de 1 .1 sage-tenure eurnpeettate qui
don ulter,en'r en Iviit . le statut actuel de la ,amie-Ientntc eri I rance soit
dc, .Ilue et que de ttddiral qu 'Il est auiotrd'hut Il dc,lcnne p :raunedie,d Il lui
denimdc :Ii l'en ,latrie lui cununun'yucr des primait(, a CC sujet

Repnn,r'

	

II est preclse a l i nonnrahlc p .arleritettlaire que les dlreCtl,e, du
( onseil du 21 huilier 19kt1 - q ti0-154-('L.F. et titi-155-(1 1 . - n'ont p a ts la
ntinndre modence sur le statut luridique des ,amies-fcntntes qui reste propre a
chaque pa„ I In I rance le, sages-lentnes rele,ent du Titre I " - I nrr IV - du
Code de la Saille Publique et . de cc lait . Constituent ance le, nicdecros et les
'hlr7rglens-dentistes une des troll prote„Ion, mcdcales reconnues par le
cin , r lcitiçai, Nielleurs, un projet de lot approusc par le Conseil de,
11ina,tres le 3 fes race P(S2 et dépose le 17 levier I`)k_ .ar le bureau du Sénat
,rra discute a Id session de printemps et confirmera le statut ntedicad de,
saure,-)comics ainsi que le, contpetences yuI leur sont reconnue, par le Code
de deontolocic

( .Ir :h/nirnrrnf Jhnipuuln,Nnm . Jr ,(,tit) Cl Jr (nrr prrinnnrl

9030 . 1" tes rte( 1952 . M . Joseph-Henri Maujoüan du Gasset
demande a M . le ministre de la santé , ' II x a de, conditions spéciales tel
quelle, ,ont-elles) pour qu ' une aide soignante soit admise :i un tra,atl a nn-
temps dans un h,'ptGal publie

Krymn,r I . ' .mtorisattion d 'exercer son semer a titi-temps peut étre
accordes a une .ode-soignante en !onction dans un etahhssrnient relevant du
Ils re IN du code de la ,ante publique sou, reserse que l ' Intéressée remplisse
l'une de, condition, cnunicrees u l 'article I " du dccrct n" 71,-370 du
22 asril147v publie au Journal OMetr! du 2). 1976 . f r projet
ci'orutonilancc . :actuellement :i l etude de, rait permettre aux funetunnaires de
I ' LIat et .aux argent, de, coliecu,ncs locales d 'exercer leurs loncuons a tenir,
partiel sait, que ce temp s puisse dire Inférieur au mi-tenip, sou, la seule
rescrve que les necesstes du fonctionnement du service ne s'opposent peu ai
leur demande Les modalités d 'application de ladite ordonnance aux agent,
de, et thln,ements relevant du In re IX du code de la santé publique seront
litée, par dccrct.

/iruh/n srmrnn d'lunpurdi,unun, Je pull) et Jr rur. Iii-min •, lru,piruliori r

9907 . 11 les ruer 1952 M . Jean Oehler appelle l ' attention de M.

le ministre de la santé sur le li,ncluumtement du coincé de gestion de,
acu,res 51mev mes de, cnahhssentents hospitaliers publics I(' . (i O . S ) qui . par le
nombre de personnes ennuis crics 0,50 000), le ,Munie de, act i,tés et de,
prestation, sociales serves . est le plus Inipurtant service dtruvres sociales en
Indue Il lui dcinaitde la suite qu ' il compte donner l ' ui la demande de

rcle,entent de la cotisation affectée a ce comté afin que de 1 . 225 p 11)1)

«Litant du 1 " panse 1975) elle soit prugressxemcnt portée a 3 p . 100 de la
(dits,,• , .(lamie plalonnee . 2• au souhait de passer d'une gestion paritaire

trepresentants des adnn usraltons hospit.theres et de, personnels hospua-
liers) de ce cordite a mie gestion assurée niaµ,ntauremenl par les représentants
de, p •nonnels . :i I'insnn de ce qui est rtutryuc dans les Contres d 'entreprise.

Krpnnir

	

Le, questions posées par M Jean Oe!hcr appellent le,
repun,e, ,usante, l' le ministre de lu santé n'ignore pas les difficultés
auxquelles doit taure aettiellenient face le comité de gestion des oeuvre,
sociales 'es personnels hospitalier, publics . ( " est pourquoi le taux des
cut,atinns uersees par Ie, etahhssetiieuts husptCdier, Il cet trgatnsnte ai cté

mile e .i compter de 19X2 de 1 .25 ai 1 .311 p 1011 de la tuasse salariale.
( ependant . le souci du Gou,ernentent de ne pas accroitre brutalement datas
les circonstances ecommnque'. actuelle, . les charges de, régime, d ' assurance

maladie ne permettra pas . comme Il est demandé par les responsables de cette

.„notion . de fixer cc taux a i p . 11)11 de lu niasse salariale dans le, année, a

seoir . 2 ' ccrlartn Cutltpmanls de, instances du C ([ .O . S . ont, en eflel.

demandé qu'il sot ois lin ai la ge,tun paritaire de cet organisme . Sauts
pou,on ,e prononcer actuellement sur ce sue pourrait cire une évolution de,
structure, dudit comté . M. le ministre de la santé souligne qu ' une

telle trinsli ianation unphqucra it tout d'abord une large concertation avec les
différente, liumlles participant a la gestion du C G .O S . dont il convient de

rappeler qu ' il tinctunne dan, le cadre de, dspusitiuns de la lui du
1 " juillet 1 1)01 relative aux association, pris-ces

( omnnuurtNri r•nrnprrnnei pan/l' i,uUrri or ria Inde, rna4/R eulr, r

10446 . 1 ` r mars 19)12 . M. Jean Beaufort allure l ' attention de M.
le ministre de la santé sur l ' inquiétude que pratique chez le, sages-

icninte, l 'élathor ttun d ' un statut européen de cette funcron . Les sages-
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femmes françaises heneficient d ' un statut qui leur reconnait une compétence
médicale limitée . Elles craignent qu ' une législation européenne ne dévalue
leur statut en remettant en cause cette compétence médicale . Aussi il lui
demande de préciser si les autorités françaises défendron' le caractère médical
de la profession de sage-femme.

reponse . — Il est précisé a l ' honorable parlementaire que les directives
du Conseil du 21 janvier 1980 - n ' 80-1 54-CEE et 80-155-CEE - n'ont pas la
moindre inciden c e sur le statut juridique des sages-femmes qui reste propre à
chaque pays . En France, les sages-femmes relèvent du titre l " - livre 1V - du
code de la sanie publique et, de ce fait . constituent avec les médecins et les
chirurgiens-dentistes une des trois professions médicales reconnues par le
droit fonças . D ' ailleurs, un projet de loi approuvé le 3 février982 par le
conseil des ministres et déposé sur le bureau du sénat le 17 février 1982 sera
discute a la prochaine session parlementaire et confirmera le statut médical
des sages-femmes ainsi que les compétences qui leur sont reconnues par le
code de déontologie.

Cunununuutt•i curupeé•nrn't pnt(cuuttm et (uniates ii't4 ales,

10490. 1 " mars 1982 . M . Jean Peuziat attire l 'attention de M . le
ministre de la santé sur la situation des sages-femmes . Un statut
européen de la sas .-femme doit ètre soli, en 1983 pour harmoniser les
conditions d ' Installation et d ' exercice de cette profession dans les pu>, de la
C . E E . Actuellement, la législation française reconnait aux sages-femmes un
statut médical a compétence limitée I1 lui demande de préciser si le projet de
statif européen des saga-femmes continuera a reconnaitre le caractere
médical de cette fonction.

Rrjumsr . Il est précisé a l ' honorable parlementaire que les directises du
conseil du 21 jans ter 1980 . n ' 51)-154-(' . E . F . et M0-155-( . E . E . - n 'ont pas la
moindre incidence sur le statut juridique des sages-femmes qui reste propre ai
chaque pays . En France, les sages-femmes relisent du titre 1" - livre IV - du
code de la santé publique et . de ce fait, constituent avec les médecins et les
chirurgiens-dentistes une des trois professions médicales reconnues par le
droit français . D ' ailleurs, un projet de loi approusé le 3 février 1982 par le
conseil des ministres et déposé sur le bureau du sénat le 17 février 1982 sera
discuté a la prochaine session parlementaire et confirmera le statut médical
des sages-femmes ainsi que les compétences qui leur sont reconnues par le
code de dé„ntologie .

SOLIDARITE NATIONALE

lucratif par l'article 16 de la loi du 30 juin 1975 II convent de noter en outre
que le ministre de la soldarite nationale donne son accord, dans le cadre
d'une procédure d'autorisation préalable . a l'équipement des directions
dep,rtenient,des des affaires sanitaires et sociales en séhlcules destinés
notamment a l'accomplissement des missions des trasailleurs sociaux . et
qu ' un effort Important est fait en ce doniame eu égard aux problèmes
es tiques

(maniai l'in ' nuturuluateutt ,.

9747. 1 5 les mer 1982 . M . Jacques Godfrain demande a Mme le
ministre de la solidarité nationale de bien vouloir lui confirmer s i

l'alinéa I de l ' article 03 du code de la nationalité française est toujours en
usage . Selon cet article . un étranger qui a accompli :nec succès deux années
d'étude, supeneur es en sue d ' acquérir un diplôme déluré par une untsersuc
ou un erablusemeni d 'enseignement supérieur frança,s, peut bénéficier d ' une
telle mesure de nationalisation . il lui demande si une étudiante en troisième
année de licence de sociologie . regulieremenl roser . : dans une unisersité.
correspond a ce cottre et si elle peut donc solliciter sa nationalisation.

Reputue . Alors que l ' article 63-2°- du code de la nationalité française,
dans sa rédaction de l ' ordonnance n ' 45-2441 du 19 octobre 1945, réduisait à
deux ans le stage rendant recesahle la demande de naturalisation d'un
étranger titulaire d ' un diplôme d'État d ' études supérieures déhsré par une
unisersite . une faculté . ou un etabhssemenl d ' enseigne ; ; :cnt supérieur
fr,uiç,us . I :article 63-I ' du .dnie code . dans sa redaction de la lui n° 73-42 du
9jansier 1973 toujours en ligueur . a . tout en maintenant la réduction du dit
stage a deux ans . assoupli celle-ci en faveur de l ' étranger qui a accompli :nec
suce(, deux années d ' études supérieures en sue d ' acquérir un diplôme del', ré
par une unis ersite ou un établissement d ' enseignement supérieur français . A
partir de ce rappel . deux cas dament mare distingués . Si l ' étudiante en
iroisieme avinées de sociologie a laquelle se réfère la question a effectué dans
une uneser .ité française où elle y (tait régulièrement inscrite, le premier cycle
de l'enseignement supérieur . elle doit donc étre considérée . de pas son
admission mémo en troisième année comme ayant effectué avec succès deux
aninees d ' etudes supérieures dans une unis ers ., française ; elle est . par suite.
recesable à déposer une demande de naturalisation dont, bien entendu . ne
peut éire . préjuge la décision due celte demande appelera en opportunité . Par
contre . si la mente étudiante a etc admise à sucre les études du deuxiéme
cycle del 'enseignenient supérieur sancuor.nees par la licence et éventuellement
ensuite la maîtrise . dans les conditions prévues par l ' article 9 de l ' arrdte du
16 tansier 1976 (journal officiel du 2f) janvier 1976) relatif au deuxième cycle
des etudes universitaires, c ' est-a-dire que. possédant un titre étranger reconnu
cquixaient au diplôme d 'études unisersitaires générales . elle a bénéficié . aprés
airs de la commission pédagogique compétent, d'une décision du président
de l'ctahle,sement permettant son inscription directe dans le deuxième cycle.
elle ne pourra se prévaloir du stage réduit en mattere de recevabilité d ' une
demande de naturalisation quaprés asiir accompli as cc succès dans cet
établissement deux années d'études supérieures.

Snhdur tr mum(en' ' penunnelt.

9351 . 8 fésner 1982. - M. Michel Sapin appelle l ' attention de
Mme le ministre de la solidarité nationale sur la question des
indemnités kilométriques accordées aux trasailleurs sociaux des directions
départementales des affaires sanitaires et sociales . ( ' es indemnités, en
l ' absence de voitures de sen ace, ne tiennent pas suffisamment compte de la
hausse du prix du carburant . D' autre part . une discrimination certaine est
exercée a l'encontre de ces Iran ailleurs, par rapport a leurs homologues de la

rise primaire d 'assurance maladie ou de la caisse d ' allocation familiales . En
effet . les Indemnités prévues par la D . D . A .S .S . sont moindres au-dessous de
2 0(N' kilomètres et au-dessus de 10000 kelometres, péna0saton qui n 'existe
pas ou peu Jans les deux autres organismes De plus, les préts accordes par la
D D . A .S .S . a l ' achat d'une voiture - nécessaire u l ' accomplissement des
missions - se rcvelent nies faibles . En conséquence, il lui demande sol ne serait
pas judicieux d ' égaliser les conditions d ' indemnisation de travail de personnes
accomplissant des tàches sociales simif-res.

Repttt'se Les problemes liés à l ' indemnisation des frais de déplacement
des travailleurs sociaux n ' échappent pas au ministre de la solidarité
nationale . L ' arrêté du 28 mai 1968 modifié a fixé les conditions et les
modalités de règlement des frais occasionnés par le déplacement des
personnels des collectivités locales . Les taux de remboursement des frais
consécutifs a l 'utilisation par les agents de leur séhicule personnel pour les
besoin s du service sont fixés par arrités du ministre du budget et du ministre
délégué aupres du oremier ministre . chargé de la fonction publique et des
réformes administratives . Ces taux sont revalorisés périodiquement et sont
modulés selon la puissance fiscale du véhicule et le kilométrage parcouru . Le,
autres organismes employeurs de travailleurs sociaux définissent par la voie
des accords collectifs les conditions de remboursement des frais de
deplacement de leurs personnels . Toutefois . pour étre applicables, ces
accords dosent être agréés par le ministre de la solidarité nationale et le
ministre de la santé dans le cadre des procédures d ' agrément établies pour les
organismes de sécurité sociale par l ' ordonnance n° 77-706 du 21 août '967
'clause a l ' organisation administrative et financiére de la sécurité s : ;c ;, le :•!
pour les établissements et services du secteur sanitaire et social a but non

Ltrun ,gees Alce)'Ietiu

10600 . 8 mar, 1982 . Mme Adrienne Horvath appelle l 'attention
de Mme le ministre de la solidarité nationale sur les difficultés que
renconrent les jeunes nés en 1963 de parents algériens . souhaitant erre libérés
des liens d ' allégeance a l ' égard de la France . Ainsi dans la région d ' A lés, sur
cent demandes déposées . trois seulement ont reçu une réponse poseuse . Les
décision, de rclet n ' était pas nunesecs, elle lui demande de bien vouloir lui
préciser les crncres qui président a l 'examen de ces demanda et s ' il ne
cons lent pas de modifier l ' article 110 du code de la nationalité française afin
de notifier ,aus in teresses les numtifs des décisions.

Reitunse . La libération des liens d ' allégeance est. selon un principe
constant de notre droit de la nationalité . le csrrolaire du droit d 'expatriation.
Des lors que des demandes sont présentées a cet effet sans autre intention que
celle de renoncer a la nationalité française sur outre sol . Il n ' est pas :normal
qu e1!es appellent des décidons défsorahles . ('e principe général affirmé . le
ministre de la solidarité nationale reconnait que les demandes de hbéranon de
leurs liens d ' allegennce en ers la France déposées par des jeunes gens nés en
[rance depuis le I " janvier 1963 de parents algériens posenl un probleme
particulier ci, comme M . le ministre de la justiec I( '. F sa reponse ai la
question parlementaire n° 8227 - publiée au n° I l A . N . Q . le 15 mars 1982
page 10881 estime que !es prohlenmes de double nationalité franco-algérienne
ne pousauent être réglés que par une minsentitin entre les Etats concerné, . A
cet égard, al ciment de souligner que le gouserncment français a Lnt au
gouserncment ,tlgérien des propositions tendant à réduire les cas de double
nationalité franco-algérienne et a éviter que les double nationaux franco-
algériens snienl d' accomplir leurs obligations de service national dans les
deux Liais four ce qui concerne plus parnculicrement les décisions
defasorables prises dus la région d ' Ales auxquelles Il est fait référence . il
cons aenl de préciser qu ' elles viennent de faire l ' objet devant le tribunal
adnnntstratif de Montpelherde multiples recours en annulation .

	

Il
appartiendra au luge désormais saisi de se prononcer .
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TEMPS LIBRE

i„ ;toh fus e/ aussi( ennui', 'tant'nl. /monder,

9109 . 1" les ncr 1982. Ni. Bernard POIGNANT attire l ' attention de
M. le ministre du temps libre . sur la situation financière des associations
dans le, petite, communes rurales . Plusieurs associations rendent actuelle-
nient de nombreux sers ce, dan, l 'animation des communes . Ces associations

(amicales laïques . ass ;,ctauons familiales . foyers, etc . ) remplacent souvent les
semées municrpauts dan, l'animation pour les jeunes et des adultes (cours de
danse . musique . expression corporelle . garderie d ' enfants, etc . ) . Pour

I orsans :uton de ce, services elles ont recours à des moniteurs qualifiés qu'il
convient bien entendu de déclarer et de rémunérer . Malgré la bonne volonté

des :asamaueurs henévuies, les associations ont de plus en plus de mal à rendre
accessible a toutes le, ,retissé, La rémunération de, animateurs qualifiés
oblige . par rigueur linanciere . ce, association, a augmenter leurs tarifs . les
,alaire, et les charges sociales versés étant trop importants ; malgré
1organisation de manifestations (kermesse . repas . etc . ) elles n ' arrivent plis à

équilibrer leur budget d 'autant plus que les subventions communales sont
souvent ire, fathles . En conséquence . il lui demande quelles mesures il
envisage de prendre dan, le cadre du projet de loi sur la sie associative afin de
permettre aux assucruton, de poursuis re leur, activité, . II conviendrait de
tenir compte de la speciticue des petite ., communes dans ce projet.

Rip„n,r De, sa prise de fonctions, le ministre du temps libre a tenu à
manifester l'interèt particulier qu ' Il porte aux associations et le rôle important
qu'elle, jouent dan, de nombreux domaines . Le conseil des ministres du
1u juin 1981 a confie au ministre du temps libre le soin de préparer, dans une
procédure interministérielle . un projet de lot relatif à la promotion de la vie
associative II s'agit d ' ouvrir auv associations, qui jouent un rôle social
particulier et a ceux qui en ont la responsabilité . des droits nouveaux . Dés le
mois d'août un groupe de travail intermuiisténel a été mis en place
regroupant vingt cinq mmstéres affin de dégager des hypothèses de réflexions
sur ie, mesure, a prendre Les cinq thèmes suivants ont été retenus' la
reconnaissance d ' utilité sociale . ('elle-ci pourrait étre accordée aux
assoelsdii,ns exerçant des aetivné, dans le domaine de la communication, de
la culture . de l'eduauion populaire . de l 'environnement et cadre de vie . de la
jeunesse . du social, du sport . du tourisme et de, loisirs . Ainsi de nombreux
domaines seraient concernes . Cette reconnaissance pourrait ouvrir aux
,ssoci :uiorrs un certain nombre de droits et de systèmes d'aides permettant de
faciliter leur tresorerie . ainsi que de, garanties de financement . Le statut de

relu ' ,cial . Afin de permettre aux administrateurs d'associations de
b enelicier du temps nécessaire pris sur leu : temps de travail pour remplir la

nié„ion incombant a leur mandat . Le, garanties de financement des
association, par le Nias de l ' économie sociale . L ' extension des moyens
d ' expression des association, par la multiplication des lieux de réunion et de
rencontre . et des moyen, de se faire cunnaitre . Des allégements fiscaux.
perticuhererncnt l ' atténuation de la taxe sur les salaires . Depuis le 25 janvier.

le, ,tssuct :ui .uns nationale, . régionales ou locales sont consultées pour la
préparation de ce projet de lut . Sur la hase de ces cinq grands thèmes . elles
sont invitées a faire connaitre leurs critique, et suggestions . des synthèses
,errent ensuite elahorees a partir desquelles les travaux Interministériels
reprendront afin de présenter le projet de loi au parlement a la session

d'automne I982

TRANSPORTS

S

	

(' r

	

/ignrv ;

accompagnée de !a mise en service de trains nouveaux (Intercités 394 et 395)
comprenant de, voitures de l "` et de 2' classe et circulant dans des sillons

horaires de milieu de journée. tant au départ de Zurich que de Bruxelles.
P,rallélement . la vitesse commerciale des deux rapides 390 et 391 a été
augmentée : ces trains ont cté dotés de voitures des deux classes de meilleure
qualité l'horaire du rapide 390 a etc modifié de manière à correspondre
exactement à celui du train ,i Iris „ du soir . A cette époque, la S . N . C F.
:ruai également souhaité créer un service dont l ' horaire avoisinerait celui du
T .E .E . „ Iris „ du matin, mais les négociations engagées avec les autres
exploitants concernés (S . N .C . B . ), (C . F . L . ) (D . B . ), (C . F . S . ) – n ' avaient
pas permis d ' aboutir à une telle solution . Cette question a etc largement
réexamtnce en septembre dernier, lors des instances techniques internationa-
les des chemins de fer . A cette occasion, la S .N .C . F . a pu obtenir sue
l'horaire du rapide 391 devienne à partir de l ' été prochain Bruxelles 7 h 19

Luxembourg 9 h 49 Strasbourg 12 h 08 - Bile 13 h 40 . En revanche, le
départ de Bile du rapide 390 sera avancé de 20 minutes, à la demande de la
S . N . C . B . et des C . F . S . soucieux d'obtenir de meilleures correspondances à
Bruxelles : son horaire sera : Bàle 16 h 25 - Strasbourg 17 h 51 Luxembourg
211 h 1)6 Bruxelles 22 h 51 . En tout état de cause, l ' examen des conditions
de desserte de la liaison en question sera poursuivi avec attenti o n, dans la
perspective clairement affirmée de satisfaire au mieux les besoins des usagers;
la S . N . C . F . a reçu des instructions en ce sens et toutes les démarches
necess itres auprès des autorités compétentes seront entreprises pour qu ' un
accord au niveau international intervienne dans les meilleure, conditions.

Indue l r(,tllè n l

1076. 3 août 1981 . Il' . Jean Desanlis attire l'attention de M . le

ministre d ' Etat, ministre des transports . sur l ' augmentation constante
de la circulation sur la route nationale 10 entre Chartres et Tours. En raison
du coût élevé du péage sur l'autoroute A 10 . les véhicules automobiles et les

poids lourds continuent à utiliser la R . N . 10 avec la méme intensité qu ' avant
l'ouverture de l ' autoroute A III cr. 1974 . D'autre part, l ' A 10 ne double pas

parallelement la R . N . 10 puisqu ' elle passe par Orléans, Blois et Amboise.
Cette autoroute n ' apporte donc rien au nord du département du Loir-et-
Cher, dont la sécurité et le développement économique dépendent de
l ' amélioration des relations routières du Vend: mois avec la région parisienne
et avice la Touraine . II lui demande, pour toutes ces raisons, s ' il peut

envisager d ' affecter des crédits de son ministère . en 1982, pour permettre de
poursuivre l'élargissement a trois voies de la route nationale 10 de
Chaiteaudun à Tours par Vendôme.

Rrpunie . L'autoroute A . 10, qui ass . .re actuellement dans les meilleures
conditions de sécurité et de rapidité la liaison entre Paris et lours, devrait
incontestablement permettre au trafic . et en particulier aux poids lourds,
d'éviter les routes nationales et, par-la même, les agglomérations rencontrées
entre Chartres et Tours. Mais le péage mis en place par les précédents
gouvernement', empêche que cette infrastructure remplisse de manière
satisfaisante le rôle économique et social pour lequel elle a été conçue . Par
exemple en dépit des dispositions prises (réfaction de la taxe à l ' essieu;
réductions tan :atres par voie d' abonnements) de trop nombreux poids lourds
utilisent encore d ' autres voies . lin trafic reiativemcnt important, de l ' ordre
de 7(1(8) a 1(1000 véhicules par jour, continue d'ailleurs d ' emprunter la
R . N I O . entre autres dans sa partie située en Loir-et-Cher. La réflexion en
cours sur la politique autoroutière doit déboucher dans la prochaine période
sur des décisions tendant à modifier cette situation en permettant à
l 'autoroute d ' assumer pleinement le rôle qui doit être le sien . Dans ces
conditums . et tout en veillant ai ce que la fluidité du trafic sur la R . N . IO soit

assuré, la nuise a trots voies qui représente un investissement coûteux, n ' est

pas envisages dans l'immédiat.

S .N'. C .

	

i règlement inférieur ).

34 . (s juillet 1981 M . Pierre Bernard Cousté attire l 'attention de
M . le ministre d ' Etat, ministre des transports. sur la réorganisation
de let liaison ferroviaire Zurich-Strasbourg-Luxembourg-Br,ixelles, et en
particulier sur la suppression des Trans-Europ-Express Iri., 4ruxelles-
Strshourg. le matin . et en sens inverse le soir . Le remplacement des l . P . .
par d 'autre, voitures de confort identique . mais accessibles sans supplément
auv voyageurs de premicrc et seconde classe . est parfaitement justifiable par
des raisons de rentabilité : toutefuts . ces raisons ne justifient pas la
suppression de la liaison Bruxelles-Strasbourg le matin . à l ' heure de
circulation du T . E . E . II l ui demande s ' il envisage d ' agir auprès de son
homologue belge afin que cette liaison soit rétablie rapidement, et en tout état
de cause avant l ' été 1982 . comme cela a etc envisagé.

Reponse Effectivement depuis le 3 mai 1981 . la suppression du Trans-
Europ-Express Iris » circulant dan, le sens BruxellesStrashourg le matin et
en sens 'verse le soir provient d ' une décision prise conjointement entre la
soucie nationale de, chemins de îer français (S N .C . F . 1 la société nationale
des chemins de fer belge S . N .C . B. ) chemins de fer Luxembourgeois
(C l F L I Deutsche Bundeshahn If) . B . 1 et chemins de fer suisses (('F . S . )
essentiellement motivée par l ' insuffisance de la fréquentation observée (64
voyageurs en moyenne par circulation en 19791 Cette suppression N ' est

1583 . 24 août 1981 Mme Martine Frachon attire l ' attention de

M . le ministre d ' Etat, ministre des transports. sur Ics ii amendes„

infligées par la S .N .C .F . dans les gares et leurs annexes . La grande presse

rapporte en effet que dans certaines gares . la S . N . C ' . F . menace les personnes

trouvées sans billet valide . dans les toilettes, salle d ' attente et buffet,

d 'amende de 60 franc, plu, 40 francs de frais de dossier . Une telle mesure

parait ne reposer sur aucun texte légal, les personnes en question n ' étant pas

de, voyageurs . et ne neuf non plus avoir un fondement contractuel, ces
personnes n ' ayant pas nécess irement l ' intention de conclure un contrat de

transport avec la S . N C .1' . Elle attire son attention sur des procédés aussi
arbitraires, et lut demande d ' intervenir auprès de la S . N . C ' . F . pour que celle-

el ne créée pas ainsi sa piopre lui . et humanise ses rapports avec les usagers.

Repunxe . Le décret n° 79-659 du 31 juillet 1979 qui complote les
prescriptions de l' article 74 du décret n° 730 du 22 mars 1942 portant
règlement d'administration publique sur la police, la sûreté et l 'exploitation
des soies ferrées d ' intérêt général et d'intérêt local, indique yu ' ii il est interdit
à toute personne de pénétrer dans les parties de la voie ferrée et de ses

dépendances dont l ' accès n ' est pas libre sans être munie d ' un titre valable ,,.

Dans chaque département . un arrêté préfectoral réglemente la police tiens les
gares et leurs dépendances accessibles au public, conformément à l'arrêté-
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type annexé ai ,a circulaire n° 77-96 du 29 juin 1977 adressé aux préfets par le
Ministre des Transports . Cet arrêté est affiche dans toutes les gares . Suivant

	

l'article 2 de cet art-été-type

	

l ' accès à certaines parties des gares
xosageurs tcours, salles des pas perdus . passages, parkings) n ' est autorisé

que sous reserse de respecter l'affectation des lieux . Seules les personnes
munies de billet . de ticket de quai ou d ' autorisation donnée par un
responsable de la gare, peusent asoir accès aux quais et aux salles d 'attente „.
Cette mesure n ' a pas d ' autre but que d ' obtenir que l ' utilisation des
installations et des salles d ' attente en particulier, soit effectivement ii la
disposition de la clientèle du chemin de fer . En règle générale, on considère
que le franchissement des barrieres de compostage ou des quais, impose
l ' obligation de détenir un billet.

Spore

	

nna .1,,

2773 . 21 septembre 1981 . M . Georges Hagv attire l 'attention de
M . le ministre d ' Etat, ministre des transports, sur une conséquence
néfaste de la réglementation de mars 19811 qui a institué de nouseaux panas
de conduire nota . Aux termes du décret . les jeunes de moins de dix-huit ans
ne peuxent pas accéder à des machines de plus de 80 centimètres cubes . Outre
le fait que le sport moto se pratique dans des terrains p r ises non ouverts à la
circulation et dans des conditions très partiruliéres, cette disposition est
préjudiciable yuan' à la place de notre pays dans ler compétitions
motocyclistes Internationales . En effet, d ' une part, nous nous privons ainsi
d ' une pépinière de jeunes sportifs dont la formation . dés l'âge de seize ans sur
125 et 22 511 centiméires cubes, permettrait d ' atteindre le haut niveau de la

compétition plus rapidement ; d ' autre part, la France, qui fait partie de la
fédération internationale de motocyclisme . est le seul pays oui les jeunes de
seize à dix-huit ans ne pausent pas prendre part aux compétitions
internationales du fait de cette réglementation . Il lui demande de lui faire
connaitre les mesures qu ' il compte prendre pour aboutir à une solution
satisfaisante . Sports (moto).

8238 . 18 Janvier 1982 M . Georges Hage s 'étonne auprès de M.
le ministre d ' Etat, ministre des transports, de n ' asoir par reçu de
réponse à sa question écrite n° 2773 (parue au Journal Of/aria) du
21 sePtembre 1981) rel atixe à une conséquence néfaste de la réglementation
de mars 1'181) yu, a nstitué de nouseaux permis de conduire moto . II lui en
r enouselle donc les termes.

Riraise . Le ntinistie d' État . ministre des transports, est tout à fait
conscient des difficultés que rencontrent les pratiquants du sport motocycliste
en France, eu raison de la législation en vigueur qui a pour conséquence
d ' interdire aux jeunes de seize à dix-huit ans de piloter, même en circuit
fermé . des motocyclettes d ' une cylindrée supérieure à 80 cm3 . Cette
interdiction résulte, d'une part, de la classification des motocyclettes pré''ue
par l'article R 124 du Code de la Route et . d ' autre part, à la fois de
l ' article L 12 de ce même code, qui pose le principe de l ' obligation de détenir
le permis de conduire correspondant à la catégorie du schicule utilisé . et de
l ' interprétation de ces dispositions qui a été faite par la Cour de Cassation.
Cette juridiction a . en effet . précisé que la possession de ce permis s' impose en
tout lieu, qu ' Il s ' agisse d'un circuit privé ou d ' une route ouverte au public.
Soucieux de ne pas defaxi,nser les pratiquants du sport motocycliste en
France par rapport à ceux d'autres nattons . le Ministre d ' Etat, Ministre des
Transports, a demandé que cette question soit examinée par le Gouvernement
dans les meilleurs délais, c ' est ainsi qu'elle a été inscrite à l ' ordre du joui
Comité
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Routière qui

	

s' est

	

tenu
'9 décembre dernier . Considérant qu ' en l ' état actuel, aucun élément ne
permettait de remettre en cause les mesures précédentes, le Gouvernement a
résolu de maintenir la classification des motocyclettes . telle qu 'elle existe.
1outefuis, il a été décidé que des dérogations seront introduites dans la
réglementation afin que les jeunes de seize ans puissent accéder à la
compétition en circuit fermé sur engin de 125 cm3 . Le Ministre chargé de la
Jeunesse et des Sports a reçu mission de formuler rapidement des
propo s itions en ce sens . de mamére a résoudre les problèmes apparus
jusqu ' alors . Il est seul competent pour préciser le contenu éventuel de ces
propositions et l'état d ' avancement du r iaJet.

S .A' .C .F. (lignes).

3785. -- 19 octobre 198E M . Adrien Zeller expose à M . le
ministre d'Etat, ministre des transports que la liaison par rail
Strasbourg-Paris est actuellement, en raison des vitesses maximum atteintes
par les train, les plus rapides et qui ne permettent pas de faire cette liaison en
moins de quatre heures, concurrencée par l ' avion . II lui demande quelles
mesures il entend prendre à court . moyen et long terme pour accélérer la
vitesse des trains les plus rapides ; mesure qui permettrait sans aucun doute de
retransférer sur rail une partie non négligeable de la clientèle d'aujourd ' hui
attirée par l ' avion et d ' économiser l ' énergie.

Repon .se . — L 'augmentation de la vitesse des trains sur le parcours
Strasbourg-Paris est limitée par le tracé de la ligne S . N . C. F Il convient tout
d ' abord d 'indiquer que pour permettre au rail de concurrencer i 'avion sur
cette liaison, la société nationale devrait proposer un temps de parcours
inférieur à 3 h 51 . A la suite d ' une étude de cette question il a été montré que

l 'ensemble des sections sur lesquelles la vitesse limite des trains pourrait être
portée de 161) à 18(1 kir ne représente qu'une partie minimum de cette ligne.
Le gain de temps serait faible et hors de proportion avec les dépenses
engendrées par une telle mesure, a sasoir des modifications Importantes de
certaines installations de passages à niveaux et de signalisation . La S .N .C .F.
reste consciente du problcme exposé et poursuit ses études.

S . N . C . F . ( tarif,

4615 . - 2 novembre 1981 . M . Michel Péricord attire l 'attention
de M . le ministre d 'Etat, ministre des trarsports sur la nouvelle
réglementation en matière de réduction tarifaire sur les chemins de fer pour
les familles nombreuses . Depuis le l' ' janvier 1981, le béntice de la réduction
famille nombreuse a été accordé aux fmitllesjusqu 'à ce que le dernier enfant
ait atteint [tige de dix-huit ans, alors que précédemment ce bénéfice n 'était
plus accordé lorsqu ' il restait encore deux enfants au foyer . Toutefois, dans le
même temps, était retirée aux familles nombreuses la possibilité de bénficier
de leur réduction en première classe . Cette mesure apparaît particulièrement
inopportune, notamment du fait que 1 . S .N .C . F . a institué une gamme de
réductions répondant à différentes situations, mais qui ne sont pas
applicables certains jours, ce qui peut donc ne pas intéresser les familles
nombreuses . Par ailleurs, une telle restriction a tin enté discriminatoire à
l ' égard des familles concernées qui admettent difficilement de ne plus pouvoir
voyager en première classe en hénf iciant d ' une réduction qui leur était acquise
depuis longtemps . Compte tenu qu ' il est de l ' intérêt général de favoriser
l ' encouragement aux familles de trois enfants et plus, d ' une part . et d ' inciter à
l ' utilisation des transports publics de préférence à la voiture individuelle.
d ' autre part, il lui demande quelles sont les mesures qu ' II comp te r prendre
pour permettre aux familles nombreuses l ' accès aux voitures de premières
classe.

Réponse -- - Le décret du I” décembre 1980 a en effet prévu le m ; .intient
d ' une réduction de 30 p . 100 au père, à la mère et aux enfants encore
mineurs de familles nombreuses . même lorsque leur nombre est inférieur à
trois, jusqu ' à cc que le benjamin atteingne sa majorité, satisfaisant ainsi une
demande ancienne, fondée sur la différence brutale de traitement intervenant
dés que le troisième enfant atteignait l'âge de 18 ans . II a été décidé de
calculer la réduction consentie aux familles nombreuses d ' après le plein tarif
de 2` classe . Chacun peut, selon ses désirs, voyager en première ou en seconde
classe mais le montant de la réduction est le même, à distance légale, quelle
que soit la classe empruntée . Le ministre d ' Etat . ministre des transports, n 'a
pas jugé utile de modifier ces dispositions prises par le gouvernement de
l ' époque . Une demande a toutefois été adressée a la S .N .C . F . en vue
d 'étudier des réaménagements de la tarifaication.

Retraite ('nmpletnen taire., I .S. N . C. F. .).

6642 . — 7 décembre 1981 . M. Christian Laurissergues attire
l ' a tention de M . le ministre d ' Etat, minist-r<, des transports sur la
si; ation des ex-agents de la S .N .C . F . l ' ayant quittée soit par demission ou
toute autre cause alors qu ' ils comptaient au moins quinze années de services
valables pour la retraite en dehors des conditions d 'âge et d ' ancienneté
requises pour bénéficier d ' une pension de retraite normale ou de réforme . Ces
ex-cheminots bénficent à l ' âge de cinquante-cinq ans d ' une pension de retraite
proportionnelle qui est majorée, seulement, quand la loi de finances comporte
une clause de majoration des rentes viagères de droit commun et
présentement ces ex-agents de la S .N .C .F . ne peuvent obtenir une retraite
complémentaire pour le temps passé au service de la S . N . C . F . Il lui demande
d ' Intervenir auprès des dirigeants de la S .N .C .F . pour que les intéressés
puissent obtenir de la caisse des retraites de la S .N .C .F . un avantage de
retraite complémentaire en fonction des règles d ' attribution et de calcul en
vigueur dans le régime de retraite complémentaire de l ' union nationale des
institutions de retraite des salariés (1 .3 . N .I . R .S . ) et dans le régime défini par
la convention collective de retraite et de prévoyance des cadres du 14 mas.
1947 et rappelle qu ' a compter du 1 `juillet 1980 l ' avantage sollicité ci-dessus
a été accordé aux ex-cheminots ayant quitté la S .N .C.F . sans compter au
moins quinze ans de services valables pour la retraite.

Réponse . La loi n° 72-1223 du 29 décembre 1972 portant généralisation
des retraites complémentaires a exclu expressément de son champs
d 'application les entreprises qui, comme la S .N .C .F ., assurent à leur
personnel un régime spécial de retraite . Les anciens cheminots ayant quitté la
Société Nationale avant d ' y avoir accompli quinze années de service ont
obtenu, depuis le 1" juillet 1980, un droit à retraite complémentaire, en
considération du fait qu ' ils se trouvaient exclus de tout avantage d ' un régime
spécial auquel ils avaient été affiliés . II n 'en est pas de mate des agents qui
ont quitté la S .N .C .F . après y avoir effectué plus de 15 années de service,
sans toutefois remplir la double condition d 'âge « 55 « 55 ans , n et de durée de
service « 25 ans „ pour bénéficier d ' une pension d'ancienneté . En effet, ceux-
ci peuvent prétendre ai une pension proportionnelle qui leur est servie dés
rage de 55 ans et qui est cumulable sans restriction avec un salaire d ' activité.
En revanche, :este pension est exclue de la péréquation automatique et n 'est
indexée que sur les coefficients de revalorisation des rentes viagères de l ' Etat
Quoi qu' il en soit, une nouvelle étude a été entreprise par la S .N . (' . F . sur le
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cas de ces agents qui n ' a pas echappe au ministre d ' Etat, ministre des
transports Il n 'est pas possible a l'étape actuelle de préjuger la consistance
des mesures qui pourront cire luoposees par la Société Nationale à
l ' agrément des autonies de tutelle

Retram é( t rr.rrhlrmrnnu rr'r transport truie• 1S t

4690 . 2 novembre 1941 . M. Claude Labbé entre l'attention de
M . le ministre d ' Etat, ministre des transports sur le retard apporté à
la nu se en application, au profit des personnels de la compagnie nationale Air
France, de la lut n - 7 2 -123 du 29 décembre 1972 portant généralisation de la
retraite complémentaire II lui signale en particulier le cas des agents non
statutaires qui ne peuvent cotise r a la caisse de retraite du personnel au sol
d'Air France (C . R . A F- ) et qui ne sunt pas encore affiliés à l ' institution de
retraite complémentaire des agents non titulaires de l'Etat et des collectivités
publiques (L R . C . A . N T F . C . 1 . les responsables de cet organisme ayant
réserse leur décision dans I attente de . 'adoption définitive du règlement d la

C' . R A . F . Il Ian demande d ' une paru si les mesures vont être prises da,, ; de
brefs d&Lus . pour mettre lin ,i une situation d'autant plus préjudiciable aux
anciens agents non statutaires que csrtains d ' entre eux, ayant droit à cette
retraite depuis la date d ' application de la loi V ' juillet 1973) risquent d 'être
lounieme ' pénalisés par le paiement tardif d ' arrérages et d 'autre part s ' il n ' y
aurait pas heu, notamment . d'inviter l'I . R C . A . N . T .E .C . à payer aux
retraites les plus ,figés des avances sur pension . procédure que la C' . R . A . F . a
ete autorisée pas le ministre des transports a appliquer pour ses
ressortissants.

Reprnirr L'arrêt Intermtntsténel du 2K septembre 1981 a approuvé la
modification du reglcment de retraites de la compagnie nationale Air France
qui permet a cc régime d ' assurer . en application des dispositions de la loi du
2 9 décembre 19"2, le versement d ' une pension a tous les agents statutaires de
l'entreprise L'intervention de ce texte répond a la condition préalable qui
osait clé posée des le début de l'examen d ' une possibilité d 'affiliation des
agents

	

non

	

titulaires

	

de

	

l'Etat

	

et

	

ues

	

collectivités

	

locales
11 R C . A . N .T . F . C 1 Le principe de l ' affiliation des agents non titulaires
d ' Air France a l'I . R . C . A N T. E. C (lent donc d'être approuvé par les
départements nunistcnels intéressés qui ont notifié le 19 février 1982 à cette
institution l ' autorisation de prendre en charge les intéressés.
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pensions de réversion,

4841 . y novembre 19x1 . M. Jean Beaufort attire l ' attention de
M . le ministre d ' Etat, ministre des transports sur la situation des
(euves des agents de la S . N . C F . Actuellement, le taux de la pension de
réversion sersee a la s euse d ' un agent de la S N .C . F . s 'élève à 50 p . 100 de
la retraite Le taux de resersiori est plus Important dans d ' autres secteurs . En
Conséquence . Il lui demande s il entend prendre des mesures pour augmenter
le taux de la pension de resersiun à la ,cuve d ' un agent de la S .N .C .F.

R'psnse . I .e taux de reversion des pensions est fixé a la S .N .C .F .,
comme dans la quasi-totalité des réginmes de retraite, a 50 p . 10(1 de la
pension du retraité . Mals le Gouvernement a décidé de porter ce taux a
52 p loti a compter du V ' juillet 1982 dans le régime généra' de la Sécurité
Sociale et celui des salaries agricoles dans lesquels le bénéfice de la pension de
réversion est subordonné a des conditions de ressources limitatives.
L'extension de cette mesure aux dillerents regimes spéciaux va néanmoins
Ferre objet d'un examen en liaison aie( les Mmistcres concerné s .

par les transports en commun et le développement des déplacements de
banlieue si banlieue en petite et en grande couronne . Suivant cet objectif, la
réouverture de la grande ceinture au trafic voyageurs, entre Sartrouville et
Val-de-Fontenay figure parmi les opérations de rocades envisageables . Les
études prévisionnelles menées ai la Direction Régionale de 1 ' 11e-de-France sont
en voie d'achèvement et un mémoire doit être déposé prochainement devant
le Conseil Régional d' lle-de-France . Dans ce projet est bien prévu la
construction d ' une gare nouvelle située à l 'extrémité Sud-Est de la Z .U .P . du

Val-Notre-Dame ,,, entre le Boulevard Henri Barbusse et l ' Avenue George.:
Clemenceau . Naturellement, ce projet devra être comparé à d 'autres

solutions, telle que, par exemple, la réalisation d ' un site propre pour autobus
ou tramway sur la route nationale 186 . Il appartiendra au Conseil Régional,
en concertation avec I C-. ,, et les départements concernés, d ' établir les
pnontés pour le prochain plan quinquennal.

Transports lignes ,.

5514 . 23 novembre 1981 . M. Marc_ Lauriol attire l'attention M.
le ministre d ' Etat, ministre des transports, sur le fait que depuis le
U r janvier 1981, les subventions pour les dessertes maritime et aérienne de la
Corse sont confondues et présentées sous un méme chapitre budgétaire . Il lui
expose que cette présentation a fait naitre des interrogations sur la répartition
de l'aide de l'Eau entre compagnies maritimes et aériennes desservant la
('orse et Out croire que les secondes seraient avantagées au détriment des
premières . Il lut demande quelles raisons expliquent cette nouvelle
présentation et le prie de lut faire connaitre les modalités précises de
répartition de la subvention entre compagnies maritimes et aériennes.

Rrpnnsr . - Pour atténuer au maximum les handicaps yui résultent de
l ' insularité . les pouvoirs publics imposent aux compagnies aériennes et
maritimes assurant la desserte régulière de la Corse des obligations de service
public, compensées dans les conditions fixées pat consentions, par le
versement de subventions inscrites au budget du Ministère des Transports.
Le précédent Gouvernement avait décidé à partir de 1981 de réunir sur une
ligne budgétaire unique les subventions destinées aussi bien à la desserte
aérienne qu ' a la desserte maritime afin de mieux adapter les aides apportées
aux compagnies aux programmes de liaison et aux tarifications approuvés par
les autorités de tutelle, compte tenu des besoins exprimés par les
représentants de la Corse Les montants des versements effectués montrent
que les deux modes de transport ont bénéficié d ' un accroissement substantiel
des subventions . C ' est ainsi que les compagnies maritimes ont reçu
32(1 militons de Irncs en 1981) et 437 titillions de francs en 1981 et qu'il est
prévu de leur accorder, compte tenu des crédits inscrits en loi de finances
Initiale 488,5 millions de francs en 1982 . Pour les compagnies aériennes Air-
France et Air-Inter regroupées pour la desserte de la Corse dans un
Groupement d ' intérêt économique la subvention qui ne concerne que les
liaisons bord à bord, c ' est-a-dire les liaisons entre d ' une part l ' 11e et d ' autre
part Nice et Marseille aa été de 15 millions de francs en 1980, de 40 millions de
francs eu i981 et atteindra 64 millions de francs en 198' Celle-ci ne couvre
d'ailleurs qu ' une partie du déficit . Ces chiffres montrent à l ' évidence que,
contrairement ai cc que semble craindre l ' honorable parlementaire, les
compagnies aériennes ne sont pas avantagées au détriment des compagnies
maritimes . Au demeurant, l'objet de ces subventions n ' est pas d'aider telle ou
t Ilc entreprise, mals de compenser des charges qui correspondent à des
liaisons entre l ' 11e et le Continent meilleures et moins chères, pour répondre
au x, demandes de la population de la Corse, et soutenir son économie . Il
convient d ' ajouter que les conditions de répartition des subventions seront
rcexaninnces dans le cadre du nouveau statut de la ( ' erse.

.4s,1nunrr rh•il/revis rr;4mu•c uululrome .s et .cprriuus
' N . N. C . F.

	

politique ris /tireur des retraités,.

1rmiports urinants politique des transports urbapi l ' '-de-f}umrl

5313 . 16 nusemhre 1981 . M . Jean Le Gars d emande a M . le
ministre d ' Etat, ministre des transports si . dans le cadre de la nouvelle
orientation de le politique des transports, Il envisage la réouverture, dans la
rcgmn parisienne, des lignes de grande ceinture . Il lut demande en particulier
s'il retient . comme le demande l'ensemble des élus concernés, le projet de gare
a Se-pupille . dans le quartier du Val-Notre-Dame . compte tenu de
l'in ance de l'urbanisation du plateau . des difficultés croissantes de la
circulation automobile et des Insuffisances grases dans ce secteur, en ce qui
concerne les transports en commun

Iran sports urbains politique ales Iransporls urbains lie-tir-Fran i'

11009 . 15 mars 1982 M . Jean Le Gars s 'étonne auprès de M . le
ministre d ' Etat, ministre der transports de n ' avoir pas obtenu de
réponse a sa question écrite n " 5313 publiée au Journal officiel du
16 novembre 1981 . page 32f- 4, relative a la gare du Val-Notre-Dame . II lui en
renouvelle donc les termes

Réponse .

	

Au nombre des orientations prioritaires de la nouvelle
politique des transports figure l'effort de reconquête de la périphérie de Paris

5839 . 3(1 novembre 1981 . M. Didier Chouat appelle l 'attention de
M . le ministre d ' Etat, ministre des transports sur les revendications
que présentent les retraités de la S . N .( ' F . et notamment sur celles qui sont
jugées les plus urgentes par leurs organisations syndicales : le maintien du
pouvoir d ' achat avec un mandatement spécial ai tous les retraités de
4,5 p . 10(1 gant le F ' jansier 1982 ; la suppression de la cotisation sécurité
sociale sur les pensions ei retraites ; l'abrogation de lit franchise de 80 francs
par mois pour les longues maladies ; la pension de réversion fixée à 75 p . 100
de la pension normale . La satisfaction de certaines de ces revendications
exige des efforts financiers qui nécessitent d'être étalés dans le temps, d 'autant
qu 'elles concernent d ' autres catégories de retraités . ( " est pourquoi il lui
demande de lui indiquer le calendrier qui pourrait être retenu pour régler
l ' ensemble de ces problèmes.

Réponse . La S. N . C . I' . s ' attache ai répercuter, le plus rapidement
possible . sur les échéances de ses retraités, les augmentations de salures qui
sont décidées en laveur des cheminots en activité . Le paiement de rappels
d ' augmentation en cours de trimestre ne pourrait conduire qu ' ai un
alourdissement des taches et donc des coûts de gestion ale la caisse de retraites
surs rapport avec l ' intérêt très limité que cela représenterait pour les
pensionnés, d ' autant plus que le patentent ai la S . N . C' . F . des pensions à
terme ai échoir réduit particulièrement ces décalages inévitables . En ce qui
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concerne la question se rapportant a la suppression de la cotisation au titre de
l 'assurance maladie sur les retraites . t1 cocotent de rappeler que les cheminots
retraités ont toujours c'e astreints a cette obligation dans le cadre de leur
régime spécial . Un tel régime devant nécessairement être équilibré par le seul
produit des cotisations toute mesure d ' exonération prise en laveur des
retraités ne pe aurait que se répercuter sur le taux des cotisations des agents en
activité . Certaines décisions prises par le gouvernement vont dans le sens
souhaité : Il s ' agit de la suppression de la franchise de 80 F par mois qui
restait a la charge des assurés atteints de certaines mala les graves, ainsi que
de la modification du taux de réversion des pensions dans le Régime général
de la Sécurité Sociale et celui des salariés agi moles qui doit être porté de 50 ;i
5 2 p . 1110 a compter du 1 ` juillet 1982 . Une telle priorité est justifiée par le
fait que . dans ces régime . le bénéfice de la pension de réversion est
subordonné a des conditions de ressources Ilmilatives . L'extension de cette
mesure aux différents régimes speciaux sa néanmoins faire l ' objet d'un
examen en liaison avec les ministères concerne ..

Transport, lard,

6875 . 14 décembre 1981 . M . Yvon Tondon attife l ' attention de
M . le ministre d'Etar, ministre des transports sur l'intérêt qu ' il
pourrait y avoir de laisser la jour,ance a vie de la carte de transports pour les
familles nombreuses trois enfants et plus) . Cette mesure inciterait beaucoup
de lamelles a utiliser les transports en commun.

Rrpomc .

	

La carte i, familles nombreuses

	

est destinée ai faciliter les
deplacenients des membres des familles nombreuses quand celles-cl ont des
enfants mineurs c' est-a-dire au moment où elles ont le plus de chart e Dans
ia situation actuelle . cette tarification est sociale. ce qui signifie que u ' Etat en
supporte toutes les :incidence . Or les compens e ' .ons financtéres veinées par
tes finances publiques a la S . N .C . F . sont deja très lourdes et tout projet de
depense nous elle doit faire d ' objet d ' un examen) particulièrement attentif . Il
consient de noter a ce propos que le ministre d ' Etat ministre des transports
procède actuellement a une étude globale de la tarification voyageurs de la
S N .(' F dans le cadre de laquelle ce prohléme sera examiné.

1 raiupurii leiru i

6876 . 14 décembre 1981 M . Yvon Tondon autre l 'attention de
Mme le ministre de la solidarité nationale sur l 'intérêt qu ' Il y aurait,,
repousser lige limite a singt ans pour :noir droit au bénéfice de la carte de
lamille nombreuse . pour les jeunes poursuivant des études . Cette solution
inciterait beaucoup de jeunes a utiliser plus souvent les transports en
commun

Re'punsr La carte „ familles nombreuses i, est destinée a faciliter les
déplacements de ces familles quand elles ont des enfants encore mineurs c ' est-
,i-dire au moment ou leurs charges ,tint le plus clesees . Dans :a situation
actuelle cette tarification est sociale ce qui signifie que t Etat en supporte
toutes les incidences . Or les compensation, financier, versées par les
finances publiques a la S S N C . F sont déja tries lourdes et tout projet de
dépense aut o elle doit faire l ' objet d ' un examen particuhérement attentif. II
convient de noter a ce propos que le ministre d'Etat, ministre des transports,
procède actuellement a une étude globale de la tarification voyageurs de la
S N C F dans le cadre de laquelle ce probleme sera examiné . Fn outre . les
jeunes gens qui ont a se déplacer pour suivre des cours bénéficient, jusqu 'à
26 ans, d ' abonnements a libre circulation dont le prix est réduit de plus de
mollie, salahles sur le trajet reliant leur domicile au lieu où ils effectuent leurs
etudes

S S ( 1

	

lard, vil u(ruri

6996 .

	

21 decemhin 1981

	

M . Dominique Dupilet demande a M.
le ministre d ' Etat, ministre des transports s ' il envisage de Eure
hénéficier tous les handicapés . titulaires d'une carte d'invandite, du billet
annuel de congés payés S N ('f

Repuinr i)ans la situation actuelle de la tarification voyageurs de la
S N C F. . seuls les Invalides de guerre . parmi les handicapés . peuvent
heneficier de réductions de tarif Les invalides civil' . . en tant que tels, n'ont
droit a aucune réduction parnculiere Le ministre d ' État . ministre des
transports est conscient des problemes qui posent aux handicapés civils . II
a d ' ores et déja entrepris une relisxion visant a aboutir a un réaménagement
global de la tarification de la S N (' I . . qui, bien entendu, abordera le cas
des handicapés

4ulurniihile s <u e a i /rs ; cnipinr I I I im

7021 . 21 décembre 1981 M . Pierre-Bernard Cousté appelle
l 'attention de M . le ministre d ' Etat, ministre des transports sur les
normes techniques françaises qui vont étre Ires prochainement Imposées pour

les caravanes Il Itn demande en quoi ces norme sont d('leri'nies de celle, en
vigueur dans le, autres pays de la Communauté . et s'il ennuage une
harmonisation entre les dillerents Ftats membre, dans cc domaine Par
ailleurs . Il ,ouhauer :ut savoir s'il est exact qu 'a l ' occasion d'une exposition

Internationale qui s 'est tenue en France, les caravane de fabricants erra ngers
devaient porter un panonceau indiquant leur non-contormite :nec les normes
tr .rnç'.oses . Il demande quelles sont les raisons protection de> utilisateurs . ou
protection des Libncations françaises . .- qui ont motive cette décision

R,'pnnse I .a réglementation concernant les caravanes re les e, selon les
functions considérée . de divers nu nistcre Le numsierc des Transports est
inter sse par le caractère de sehicule routier des taras :nes, et, a ce tare, la
reglemenI tion française reprend , p our l ' essentiel (le freinage . l ' éclairage.
etc ) les directives de la Communauté Econonuque Euopcenne (C E . L . )
l es basaux d'harmonisation au sein de la ('ommunaute se poursuivent sur
les points . comme ie poids et les dirnens oins, encore régis par des
reclemenrati .,ns noinnales qui semblent plus lavorables a la caravane, en
France, que dans la plupart des autre pays de ! (' F F. Par ailleurs, et ai la
connaissance des Sers ces du non store des transports, qui n ' ont aucune
responsahilte dans l'or insation di' l'exposition internationale ai laquelle il
est fan allusion, Il n 'est pas exact que les caravane etrangeres desaient être
munies d'un panonceau indiquant leur non conlornute :nec les normes
Ir .inç .oses . A,icune caravane étrangère expeisce ne portait . en lait . de
panonceau de .'c genre.

/terrait, uHmple'meouuire, breuupurly urnrns -

7022 . 21 décembre 1981 M . Jean Foyer demande a M . le
ministre d ' Etat, ministre des transports .i quelle date Intersiendra la
publication du ds•ret d apphcauon de la loi n ' 7 2 -1 11 3 du 223 décembre 1972
portant gencraluamon de la retraite co niplenientaire au profit des salariés et
ancien, salariés du personnel navigant de l 'aéronautique cwde . II
conviendrait de satisfaire des Intcr_„cs qui ne peuvent encore bénéficier de
cette lai.

Repuuse_ L'Intervention de la lui n ' 2 1 22 3 du 29 décembre 1972 portant
gciicraaI s:uiiimi de la retraite complementaire a provoqué des 1974 un
reexumen des dnpu,tuons rcelenienmamres relatmses au régime de retraite du
personnel mus pull professionnel de l ' aéronautique civlle . La réforme
er.'repnse a cette occasion ;nad également pour objet d 'apporter certaine
améliorations :i l 'économie du régime, de repoadre aux remarques formulées
peu la Cour des Comptes dans un référé de 1970 et de mettre Certaines
dispositions en conIonnte asec les messie lcpivia m es Intervenues par la
suite reluises notamment à lige de la majorité et au divorce . En raison de sa
complexité le projet élabore par les experts de différents minrstcres intéressés
n ' a nu titre définitivement arrête qu ' en. 1977 . II n'a cependant reçu, pour ce
qui concerne certaines de ses dispositions essentielle . ni l'approbation de
tous les departcmenls ministériels concerne, . nt l ' adhésion des organisations
syndic a le, intéressée . ('elles-cl ont d ' ailleurs demandé que cette réforme soit
reconsidérée dam le cadre d ' une concertation appropriée . Des propositions
en ce sens ont etc récemment transmises aux autres Ministres de tutelle.
Aucune réponse n'étant encore paurvenue il n ' est pas ;ictuellemenl possible de
deternuner la date a laquelle Intenlcndront les textes réglementaires
musdtfianI le reptile de retraite

M itrailles ruiiipieinevlrtrires

	

IrUnpurts a'rieirs

7?49 .21 décembre 1481 . M . Jean Giovannelli attire l ' atenton
de M . le ministre d ' Etat . ministre des transports sur le problème
posé par la retraite des agents contractuels de la Compagnie nationale Air
France . En tant que personnel non statuaire, les agents contractuels ne
peuvent bene icier de avantage du régime particulier de la compagnie. La
loi n 72 -1 12 3 du 29 decemhre 1972 portant généralisation de la retraite
cnmplementaire au profit des salariés et anciens salaries n 'est pas apphquee u
la catégorie de, agent, contractuels . et malgte des tentatives auprès de
l'Institution des retraite complémentaire des agents non titulaires de l ' F.tat
et des colleclivttes locale . Il semble que la situation n ' a guère évolué . Les
promesse laites par l ' ancien nunutre des transports dés sa réponse du
16 levner 1981 a une question concernant ce problème ne semblent pas étre
en vote d'exécution . Fn conséquence . ml lui demande quelles dispositions
entend prendre pour regela rsur celte situation . et quelle est l ' institution
compétente pour l'obtention des droits concernés

Ru'punsu' I . ' irrété Interministériel du 28 se niptcinhre 1981 a approuvé la
muddicauun du reglemnenl de retraites de la compagnie nationale Air France
qui permet a ce régime d ' assurer . en application des dispositions de la lui du
221 dec':nihre 1972, le versement d ' une pension a tous les agents statutaires de
l ' entreprise L'Intervention de ce texte repednd ai la condition préalable qui
,saut été posée dés le début de l'examen d ' une possibilité d ' affiliation des
agents non statutaire a l ' uulitutir,n des retraites complémentaires des agents
non titulaires de l'État et des cullectivites locales 11 . R . s' . A T . u C .) . I .e
principe de l'affiliation des agents non

	

titulaire d'Air France ai



26 Astil 1982

	

ASSL.A1BLLE NATION ,A1-F

	

QUESTIONS ► -_T RFPONSI'S

	

1759

l'I R (' A 1 1 (' lent d ' eue ,tf+hn,u,e par les departemcros nunstcnels
intere,ses qui uni notifie le Iv tesncr I982 a cette Institution l'autorisation de
prendre en charge le, uueresses

Ciii ulutitt,l roulure I,,nitUltrNti ale• iilosit'

7286 . 28 decemhre 1981 . -- M . Emmanuel Hamel signale a
l'attention de M . le ministre d ' Etat, minist r e des transports, que les
!nutations de sites,e sur les autoroutes sont plu s, strictes qu ' en France dans
sept sur duc des État, de la Communauté économique europcenne . Au
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d ' Irlande, où la vitesse est 'Imitée sur
les autoroutes a 110 kilo netres à l'heure, au lieu de 130 kilomètres a l ' heure
en France, le nombre des tués par accidents de la route, proportionnellement
a L circulation . serait inférieur de moitié au nomb r e des tué ; par accidents de
la route en France . II lut demande s'il n ' envisage pas, a l'expenenco
d ' abaisser les plalimds de limitation de sitesse sur les autoroutes, et
notamment celle, trasersant le Rhétie

Re%,nror . A partir de 1973 , date ;i laquelle les limitations de sites,. oint
entre., en Tueur sur l ' ensemble du réseau routier, le nombre de, tue, a
regre,se de m ;uuere sensible et constante. Même si cette baisse n'est pas
imputable tus seule, limitation, de sitesse, Il est Incontestable qu'en
diminuant le nombre et la granité des accident, . ce, limitations sont un de,
Licteurs déterminants de l 'aniehoration de la ,ccurué routière constatée ces
derniere, amide, C'est la raison pour laquelle . ;tu cour, de la réunion du

milite Internunistenel de la Sceuntc Rounere . qui s ' est tenue le
I9 decemhre 1981 . Il acte decide de maintenir le, limitations de sites,e a leur
niveau actel et de tout mettre en nuire pour en obtenir le respect ngoureu s
il n 'est pas ensi,,ige en revanche d'abaisser les plat"tnds de limitation sur
autoroutes . esse la marge d ' incerntode quant au naseau souhaitable apparais
tisser importante . et II n'est pas certain que les roques d'accidents diminuent
lorsque le plafond est plu, l.uhle Ains : . en Grande-Bretagne où la sites,e
rnasimale sur autoroutes est lit cc a 113 km h l ' tl miles! . le nombre des tués
sur autoroutes est de 1 .1 pour Inn nullions de ' ehicules km . comme en
1 rance ou Li sues, est limitée a 130 km h, alors que ce nombre est de 2 .2 en
Belgique ou la sites,. est limite . a I2n km h.

liurttport uritrrii
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2v decemhre 1981

	

M . Emmanuel Hamel appelle
utcnuon de M . le minus*re d ' Etat . ministre des transports, sur sa

renon,. a la question 3898 rclatise ;tus industries françaises d'équipements
aces poriu,ures II lui demande I - quel, sont dan, le cadre du plan
mténmaire . et compte tolu de l'ohiectif de reconquête du marché intérieur.
les oh1ectt, de l'Industrie tr,in` .iis' sur ie marché oeroportuaire français.
d ' une part . et Intern,itional . d ',lut,'e part ; 2 les résultats et les objectifs de
association de putti-union a Iespiritnon des matériel, de sécunte aérienne

mouture en coopération asec la direction generale de l ' aviation eistle.

Repmoe Dan, le domaine des équipements de sécurité aenenne
,ter ipesrtuures . le marche 'meneur est couvert, dam sa quasi-totalte, par
I' :ndusule française En dehors de quelques grandes soctetc, cette industrie
eomporte de nombreuse, P M F. -P M I qui tout en étant compétitives
cousent quelque, difficultés du tait de leur taille a être présentes sur le
marche International ( " est la raison d 'eue de l'association Proav. de
surmonter ces diflieultcs Par ailleurs l ' administration compte, dan, le cadre
de son actnte cf ' ide . poursuis re la promotion de nouvelles technique, ou
de nr'useaus equl .enients pour répondre a se, besoins . et pour permettre de
rependre a la demande internationale L ' association Proavia créée en 1977
comprend 40 industriel•• françal, spcnalisés dan, les matériels de sécurité
aen .nne ,ierot,ortuaire, ( elle association a pour but de regrouper ce,
industriels pour qu'ils se connaissent mieux et surtout qu ' ils se fassent mieux
cnnnaitre a l 'oranger ( " est aussi qu 'il est reguuerement édité un catalogue
comportant l ' ensemble des producinms des adhérent, ( tette documentation
est ,idressee aux autorité, aéronautique, étrangers, et aux conseillers
commerciaux Elle a suxue un ,if intérêt et a été imitée par des groupements
orangers crocs a l ' imuaunn de Prisasta Le catalogue est complote par
d'autres Inhumations adresse ., a ces meure, autorités, par de, publicités
groupces . par la participation commune a des expositions speciahsees en
l-rince et a l'étranger et a des colloques et seminaues, par l 'organisation de
scp,i,rs d'experts étrangers L ' extension de cette association a l 'ensemble de,
industriels spécialises dan, les équipements aéroportuaires a etc acceptée par
les membre, actuel, et est prupmce aux industriels concernés

JrUatpurls urhuun iR .4 1 P
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7365 . 2f décembre 198I M . Pierre bas appelle l 'attention de M.
le ministre d ' Etat, ministre des transports sur le cas suivant un
usager de la R A i P IR F. R achete au début du mois un titre mensuel de
transport, egare ce titre . est donc contraint d ' en racheter un autre, avant de

rctrouser le titre nmli,llenienl perdu ( et usager est en fart dan, la sttualnm
,U1,111. ,durs que le itou, dent a peine' de commeneer, tl est en pos s ession
d ' un douhle litre dc ir .ni . p• :ri . regle' deus lits a la R A T .1' Il constate qu 'en

cl,ll ici tie•i de I li regleineulatron de la roll', le remboursement parcelle-et de,
coupons de R 1' R . est lires u uniquement en cas de maladie, de licenciement
ou de changement Impose de heu de irisait I! lui fan remarquer que la
situation accrue ci-dessus n 'est assimilable tt aucune de ces hypolhc,es Fit
eensequence l'usager qui en est sietnle ne peul ree'ousrer Lt sonime qu ' il ;a
\ersee en trop t la R A h 1' . et est de ce lait Intuslement penahse ( '' est
pourquoi il lui demande s'il n'estime pas que le hon sens et la logique
te, raient cun .tuire a rembourser a l'usager sin titre de transport

superlelatoire . notamment lorsque celui-ci, comme le précédent . ont etc payes
plu cheques

li,unpurlt ur/'uut,
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11980 . 5 t oril I9t;2 M . Pierre Bas s ' étonne aupre de M . le
ministre d ' Etat, ministre des transports de n 'avoir pal obtenu de
reps n se a sa que stu nl trente n 7+6 5 . parue au Journal officiel du 2f décembre
['Psi . et relate e' au remboursement des titre, de transport.

Repense Bien que la Refile autonome de, transports parisiens examine
;nec attention les demande, de remboursement de coupon, perclus puis
retrouve . . et que la réglementation reluise a la carte orange prés oie les cas
dans lesquels un remboursement partiel peut être effectué (maladie.
heenciement, eh,uigrnie :a imposé du lieu de iras il), elle ne peut toutefois
s'abstenir de tenir conipie, dams Ilntétét général, des risques d'abus qu ' une
uccepttition trop large de ces demande, comporterait . Toute personne en
cllet a la faculté d'acquérir autant de coupons qu ' elle le désire à l ' intention
d'autre, personnes et de, abonnes peu scrupuleux pourraient ainsi être tentés
de presenier au remboursement un coupon prude dans l ' intervalle à un autre
sitn ageur . Dans ces condition, le talon de chèque ne peut représenter une
preuse Irrefutahle de bonne fui . Toutefau . les coupons mensuels perdus et
recueillis par la R . '. T . P . elle uhne rie usent faire l'objet d'un rembourse-
nient intégral . sur presentauun du coupon racheté et de la carte nomtnatise
de l 'abonné (ne procédure analogue est suivie pour les coupons annuels.
( elle pn,iuun pourra dire ,ssiuplic gràee à la muse en service prévue dans un
an enstron . d ' une formule d ' abonnement annuel payable par prélèvements
mensuels automatiques sur compte courant ou bancaire . Ce systeme
permettrait en outre de récupérer au moment de leur utilisation dans Ics
postes de .libelle automatique du réseau ferré les coupons dont la perte ou le
sol aurait etc signalé, gràce à un numéro ana-sol attribué a chaque coupon.

I NUte• ' rutNri
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7563 . 2v décembre 1981 . M . Christian Nucci demande à M . le
ministre d ' Etat, ministre des transports que la réalisation d ' une
destution Nord-Sud, a Péage-de-Roussillon 1Isére1, soit entreprise dans les
meilleurs délais afin que ne se renou,elient pas les événements tragiques qui
ont frappé cette cité . Il lui propose . en attendant cette réalisation, d ' imposer
us pulls lourd, l ' uuh,ation de l ' autoroute A 7 d ' Auherives-sur-Varcze ii

('bands comme deslaUUn obligatoire et provisoire.

Rrprnur . Le grise accident survenu récemment à Péage-de-Roussillon
témoigne de, dangers auxquels sont exposés les riverains des grands axes
routier, . Les problèmes que pose l 'emprunt des autoroutes sont effectivement
tout at fait réels niais Ils constituent un élément de l ' héritage des
gousernenienis précédent, et ce n ' est que peu a peu que les Inconvénients du
,}stem. de financement et de gestion des autoroutes concédées pourront être
corrige, . Le Go usernement a d'ailleurs défini les grandes lignes de la nouvelle
politique qu ' Il entend mener dans le domaine autoroutier . Les principaux
objectif, de cette politique sent constitues peu la nuaitrise publique . nationale
et régionale . de la gestion c ; de l'extension du réseau, par l ' harmonisation des
tarifs, clans le cadre d'un allegenlenl relatif et par étapes de ces derniers,
ha rouiunuatum rendue possible par un nouveau statut juridique des
autoroutes avec le principe de let suppression a terme du péage, et enfin par la
poursuite de, travaux d ' dqupcment du territoire au moindre coût en
adaptant strictement le, solutions atm hesons . C ' est dans ce cadre qu ' une
rcpei se partielle et progressive pourra dure apportée à l ' ensemble du
prohleme autoroutier Pour se part, le ministre d'Hta', ministre des
transport, . confirme sa solonte de réunir prochainement les représentants des
socle tes concessionnaires t', utoroutes et le, organismes professionnels alin
d'améliorer et d ' intensifier l'usage de, axe, autoroutiers qui présentent
unontestablement de, garantie, de sceunte supérieures . En ce qui concerne
plus partueulierement le, agglomcrdunns, la solution peut encore résider dans
l ' instauration d ' Interdictions de les travc,ser, sous réserve que de telles
mesures solen' assortie, d ' un minimum de précautions afin d'en garantir le
respect . ('es mesures relesent essentiellement de la compétence des autorités
locales, les lieux a même pour apprécier . en fonction des circonstances, quels
sont les moyens les plu, aptes tu concilier les interdis en présence . Dans le cas
preci, de Péage-de-Roussillon . ;liftés un examen attentif des conditions de
circulation sur la RN 7 au droit de la ville, il a etc décidé de mettre en place, a
ire. brefs délais, des dispositifs susceptibles d ' assurer un meilleur respect de la
reglementatiiun existante concernant l ' emprunt de l ' autoroute par les poids
lourds Par ailleurs . la possibilité de créer de nouveaux accès :i l ' autoroute
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permettant d ' éviter la descente de Lou, . qui constitue le danger principal
dans l ' agglomération est examinée . Enfin . scia étudiée dans une perspective

de réalisation à moyen terme . une rocade Ouest adaptée aux besoins et
donnant toute satisfaction au plan local.

C 'unnnunuutrs eurupri•nnes

	

CE . C . .4 . .

7674 . - - 28 décembre 1981 . - M . Pierre-Bernard Cousté demande à
M . le ministre d ' Etat, ministre des transports, comme suite à la
réponse qu ' Il a reçue de la commission des communautés européennes selon
laquelle „ c'est en effet au I ” jansier 1983 que sera mise en œuvre la prcmtere
directive 81) 1263 C . E . E . du conseil du 4 décembre 1980 . relative à
l'instauration d ' un permis de condrrre européen' si la France est parmi les
Etats membres qui doivent adapter leur réglementation à la réglementation
communautaire et pour lesquels le délai du 1 " janvier 1983 a cté prévu pour
permettre l ' adaptation des réglementations dans ce domaine.

Réponse La dlrcenve du Conseil des ministres des communautés
européennes du 4 décembre 1980 relative à l'instauration d'un permis de
conduire communautaire a été publiée au Journal Officiel des communautés
européenne ., du 31 décembre 1980 . Conformément aux dispositions de
l ' article 12 . le, Ftats membres de la Communauté économique européenne
arrêteront au plus tard le 30 juin 1982 les dispositions législatives.
reglementaires ou adnunastranses, nécessaires pour la mise en œuvre de cette
directive, qui a etc risée au 1 " jarnler 1983 . Des négociations sont en cours à
Bruxelles entre les pays européens pour aboutir à une harmonisation de leurs
législations . La France, dont la réglementation est tris proche de celle qui est
actuellement retenue par le Conseil des ministres des communautés
européennes . consacre tous ses efforts à faire progresser l ' harmonisation des
systernes nationaux relates au permis de conduire.

C Ir . ulotion routu'ré s n'glernentationl.

7708 . -- 4 janvier 1'182 . - M . Pierre Jagoret appelle l ' attention de M.

le ministre d ' Etat . ministre des transports sur les réglementations en
matière de signalisation des engins agricoles circulant sur le réseau routier . I!
apparait en effet que, si les tracteurs sont en général munis de dispositifs de
signalisation réglementaire . ceux-ci sont fréquemment masqués par des
accessoires . Instruments agricoles, fixés au tracteur, mais se trouvant en
position relevée lorsque celui-ci circule sur route . Cette perte de visibilité des
moyens de signalisation peut être à l ' origine de graves accidents de

circulation . Il demande donc en conséquence à M . le ministre les dispositions

qu' il peut estimer nécessaire de prendre afin d ' éliminer ce qui représente un
risque grave peur la sécurité routière.

Réponse . La reglementation de l'éclairage et de la signalisation des
ensembies de véhicules agricoles est extrêmement précise et contraignante, et
lorsqu ' elle est respectée, tl ne semble pas que des problèmes de sécurité se
posent Cependant . Il est vrai que les conditions mêmes dans lesquelles sont
employé, les véhicules agricoles rendent difficiles le respect de ces régies.

d 'autant que l ' utilisation agricole des véhicules entraine souvent des sujétions
contradictoires avec un usage routier . II s ' agit donc, il convient de le

souligner, moins d' une question de reglementation que d ' information des
usagers et de contrôle routier . L 'amélioration de l'information des usagers et
des contrôles routiers fait précisément partie des mesures qui ont été arrêtées
par le Comité interministériel de la sécurité routière du 19 décembre 1981.

Tran.spnrri routier.s /transports scolaires

7815. 1 I janvier 1982 . - M . Emmanuel Hamel signale à l ' attention
de M . le ministre d ' Etat, ministre des transports l ' inquiétude des

a s sociations de parents c ' éleves et des enseignants à la suite d ' accidents
survenus lors de transports scolaires . Il lui rappelle la mort tragique de cinq
enfants bridés vifs dans sin car scolaire où certains d' entre eux s' étaient

amusés . selon la presse, à jouer avec des allumettes ou des briquets . il lui
demande : 1° quelle a été ou quelle va être l ' action de son ministère auprès des

enseignants, des parents d'élèves, des transporteurs et des élèves eux-mêmes
pour qu ' Ils veillent à respecter les prescr plions du règlement intérieur de
sécurité prévu à l ' article 3 de l ' arrêté du I 1 coût 1976 qui prescrit notamment

que o chaque élève doit rester assis à sa place, pendant tout le trajet, ne la
quitter qu ' au moment de la descente et se comporter de manière à ne pas
gêner le conducteur et qui ,r Interdit notamment de parler au conducteur
sans motif valable et de furmer ou d ' utiliser allumettes ou briquets»;
2° quelle est précisément l ' action menée dans le département du Rhône au
cours du dernier trimestre par ie service des transporteurs scolaires pour
s' assurer de la sécurité des élèves transportés par les activités de ramassage
scolaire et la porter ou la maintenir au niveau le plus élevé .

" réponse . Le, recepas accidents ont rais en lumière le fait que la sécurité
ne peur être que le résultat d ' un effort ce nunu de toutes les parties intéressées
per le transport scolaire . Dans ces conditions, sur la proposition du .tnus-
comité des transports scolaires du Conseil supérieur des transports, a été
décidée la création d ' un groupe permanent chargé de suivre les questions
relatises ,a la sécurité dans les transports scolaires . Ce groupe, dont la
conspositton a été fixée par arrêté du 7janvier 1982, a pour roission de faire
des propositions en sue d'améliorer les dispositions générales de prévention.
de parvenir t une meilleure connaissance des risques et de rechercher les
causes réelles des accidents . En outre, par lettre-circulaire, il a été demandé
aux préfets de rappeler aux organisateurs, aux chefs d ' établissements, aux
transporteurs et aux parents d 'élèves les dispositions les plus importantes à
observer en matière de sécurité dans les véhicules et de surveillance sur les
aires d ' embarquement et de débarquement des élèves . Les organisateurs de
circuits de eransports d ' élites et les chefs d 'établissements sont par ailleurs
invités ,i se cnncerter pour mettre en œuvre une surveillance continue des
nususements d 'élèves . Enfin . il importe de signaler qu 'en matière de sécurité
le département du Rhône s ' est toujours efforcé de mener une action et un
contrôle continus :i plusieurs niveaux : ---- le comité technique des transports
demande un examen minutieux des dossiers des entreprises, avant de leur
confier un service spécial (attestation d 'aptitude à l 'exercice de la profession,
assurances . sérification des véhicules au service des mines) ; — un contrôleur
suit a temps complet l ' exploitation des services pour le compte du service
départemental des transports scolaires organisateur des services spéciaux ; --
un contrôleur de la direction départementale de l 'équipement suit les
transports d ' enfants sur les lignes régulières.

Trun .sp,r!s /lapiner ( Fines navigables).

7881 . - I 1 janvier 1982. M . Pierre-Bernard Cousté demande ;i
M . le ministre d 'Etat, ministre des transports . s'il est à même
d ' établir le bilan économique et social de la liaison Rhône-Méditerranée . II
apparais, en effet, que les efforts financiers consentis trouvent déjà leur
contrepartie dans le dés eloppement de cette liaison canalisée entre Lyon et la
Méditerranée.

Rcponse- -- - La liaison Rhône-Méditerranée à grand gabarit entre les
bassins du Golfe de Fos et de Lyon s' est achevée avec la mise en service du
barrage-écluse de Vaugris fin 198(1 . soit depuis à peine plus d ' un an . Les
statistiques de trafic entre Lyon et Fos pour l 'ensemble de l 'année 1981 ne
sont pas encore connues . II n ' est donc pas possible aujourd ' hui de mesurer les
effets de cet aménagement au plan fluvial : il convient d'ailleurs de signaler
qu 'il serait prématuré d 'en tirer des conclusions car les effets de tels
investissements ne peuvent se (aire sentir et être mesurés qu ' à moyen et long
terme . Il convient d ' ajouter que l 'aménagement da Rhône n 'avait pas qu ' un
objectif nus mal ; d'autres buts étaient poursuivis : équipement hydroélectrique
du fleuve, irrigation de terres agricoles . A ces points de vue, les avantages
retirés par la collectivité sont d 'ores et déjà importants . Le Rhône fournit
plus de 20 p . 100 du total de la production hydraulique française à un coût
moyen très intéressant . et ce sont environ 34 000 hectares qui ont bénéficié
des travaux d ' irrigation.

COI) I IlInUlItés rurupéeruu•.c r trarrepprts r.

8013. I l janvier 1982 . M. Pierre-Bernard Cousté rappelle à M.
le ministre d ' Etat, ministre des transports, sa réponse à la question
écrite n° 4001 sur le soutien financier aux infrastructures de transport
d ' intérét communautaire laquelle a été manifestement rédigée avant le conseil
des ministres (transports) européens, qui s ' est réuni à Bruxelles le

15 décembre 1981 . Il lui demande si la résolution adoptée par ce conseil sur
ce point : 1 ° constitue ou non, à son avis, une avancée positive vers un
règlement satisfaisant de ce problème ; 2° ne permet pas d ' envisager une
consultation de la commission de la C .E .E . pour l ' évaluation de l 'intérêt
communautaire d ' un projet au caractère européen de l ' intérêt communautaire

d ' un projet au caractère européen affirmé comme Rhin-Rhône.

Réponse . - La résolution sur le soutien financier des infrastructures de
transport d ' intérêt communautaire, adoptée par le Conseil des Ministres
(transports) le :5 décembre 1981 constitue, ii n ' en pas douter, une avancée
positive vers un règlement de ce problème . En effet, par cette Résolution, le
conseil a demandé que soit poursuivi „ l ' examen de la proposition de la
commission n, notamment en ce qui concerne ' < s

	

le champ d ' application

du règlement, o les formes éventuelles du soutien financier de projet
d'Intérêt communautaire et les conditions dont il devrait être assorti, a -- la
procédure de prise de décision suggérée, avec une référence spéciale au rôle du
conseil dans ce domaine', . En ce qui concerne plus spécialement une
consultation de la commission de la C .E .E . pour l'évaluation de l ' intérêt

communautaire du projet de liaison Rhin-Rhône, le ministre d ' Etat, ministre
des transports ne peut que maintenir les termes de sa réponse sur ce sujet à la
question écrite 4001 .
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8072 . IN jutnUer 198 M . Camille Petit appelle l 'attention de M.
le ministre d ' Etat . ministre des transports, sur les condition,
d'affectation a la Martinique des fonctionnaires de la direction régionale de
l ' ;ni :rom civile Antilles-Guyane Tandis que les fonctunnatres d ' origine
métropolitaine reçoivent une affectation sans re ..erse ance tous les avantages
correspondants . les originaires des départements d ' outre-nier, qui éprouvent
de sérieuse, diftieultes pour revenir dans leur département, doivent soudent
renoncer aux asantages consentis à leurs homologues métropolitains
(indemnité d 'éloignement . logement . etc . ) . II estime qu ' a égalité de grade et
de compétence . la priorité d ' affectation dans leur département d 'origuic doit
ct re donnée aux ressortissants de ces départements . sans complaisance et sans
restriction . Aussi . il lui demande à quelle date il pense mettre un terme a cette
discrumnuion qui rend Inaccessible l'affectation ai la Martinique de,
originaire, de ce département . pendant de longues :rnées.

Rep,nur . L ' adniin siration des transports a toujours estime qu'une
primate de mutation devait cire effecixentent accordée aux agent, originaires
de, departenients d ' outre-nier . ( "est ainsi que . seuls . les agent, justifiant que
le centre de leurs intérêt, mutenels et moraux est au\ Antilles et en Guyane
peusent prétend,. d'une part :i une priorité d ' affectation, d'autre part à une
absence de limitation de la durée du séjour . lues autres foncntinnaires ne sont
affectes que pour un séjour de trois am a l'issue duquel leur poste est
systéntatiquentent remis en vacance . (jraice à cette pli tique propre u ni on
dep .irtement . les origiaire, qui le souhaitent ont pu être affectés dans leur
dép•irtcillenl d'outre-mer d ' origine . Le, seul, cas d ' attente concernent les
corps a vocation non technique pour lesquels tous les emplois ouvert, à la
direction régionale de fax tation civile aux Antilles et en (iuyane sont déjà
pourvus par de, ongmanres Quant au problème de l ' Indemnité
d 'éloignement . Il est a noter que l ' affectation prioritaire ne s ' accompagne
d 'aucune renonciation (ce qui d 'ailleurs ne serait d ' aucune saleur juridique) a

un droit acquis . En effet, si le, intéressé, ne bénéficient pas de l ' indemnité
d'éloignement . c 'est en application de la jurisprudence du conseil d'H t
larrc•I noie, 3f) novembre 1977) selon laquelle les füncionnaires axant
conserve au\ Antilles le centre de leur, tinteras matcnels ou moraux ne
peusent prétendre lors de leur retour dans leur département d ' origine, au
bénéfice de Indemnité d'éloignement destiné ., u pallier les contrainte, et les
sujétion, des fonctionnaire, non résident, éloigné, du centre de leurs inscrits
matériel, ou morne . Le, agents domiciliés dam un département d ' outre-mer
héneticient, en revanche . de l ' Indemnité d'éloignement lorsqu ' ils sont affectés
en !rance métropolitaine a la suite de leur entrée dan, l'administration ou
d ' une mutation . il n ' y a donc la aucune discrimination niais application de
dispo,mons reglementaire, qui s ' imposent a l 'ensemble de, adnüm,trauons.

7ruritprrrly

	

nnrrnlrre per v t uulel i.

8074. ! v j •noter 1952 M . Camille Petit appelle l'attention de M.
le ministre d ' Etat, ministre des transports, sur les conditions
d'attribution de logement, a la Martinique aux fonctionnaires de la direction
régionale de I :station cille Antilles-Guyane Tandis que le, fonctionnaire,
d'origine métropolitaine sunt logés gratuitement et en priorité . le, originaires
de, département, d ' outre-mer ne bénéficient pas de cet avantage et doivent
souvent y renoncer afin d ' ohtenir une affectation u la Martinique.
Cependant . la direction de l ' aviation civile aux Antilles-Guyane dispose de
210ingcment, pour la région et qui ont été construit, a l ' aide de fonds
public,, donc ftaances par la contribution de tous les Français de,
départements d 'outre-mer comme de la métropole En outre, le code des
domaines . applicable aux département, d 'ooutre-mer depuis 1971) . confirme
par

	

la

	

circulaire

	

de

	

l'aviation

	

civile

	

n ` 166

	

D . P A .G . I-4659
i) F3 . A i) r) M . du 26 août 1976. subordonne l ' attribution de cet logement,
aux seul, cnteres de la „ nécessité absolue de service t, et de 'r I 'alité du
service , sans aucune autre con,idéranon . Ces critéres-clos qui sont
directement et exclusnemcnt he., a la fonction ne peuvent étre appliqués aux
seul, fonctionnaires metropnhtains affectes dan, les département, d ' outre-
mer Afin de mettre un terme a cette mesure discriminatoire, il lui demande
que le droit au logement gratuit soit reconnu a tous les fonctionnaire, de
l'aviation civile mutés de la métropole à la Martinique . sans distinction
d 'origine.

Répos,. Le prnblente de l ' affectation de, logement, de service dans la
région aéronautique vailles-Guyane a fait l'objet d ' une étude attentne et
approfondie Au 'orme de ces réflexions, Il a été décidé d ' y étendre
l 'application de, dol ovtions réglementaire, en maticre de concessions de
logement de service actuellement en vigueur sur le territoire métropolitain.
Le seul centre d ' attribution du logement sera, conformément a lai
reglemenuwin, l ' unité que peut representer, pour ce service le fait de loger
chacun de, agents . Ainsi devront cure établies de, listes de, fonction,
donnait droit d ' une part a une concession de logement pour nécessité absolue
de service (NAS) qi se caractérise essentiellement par la gratuité de logement
et . d'autre part . a une concession de logement pour utilité de service (FIS)
di,” la spécificité est le versement d ' une redevance . La détermination de,
fonctions susceptibles d ' ouvrir droit à un logement pour NAS serai établie
compte tenu du contexte spéeifique de travail de., servivv, de l ' aviation enfle

et de lai {net corologle et nitrurent de, ,lijelions bec, rus risque,
lunlglle, Initia . Lélahlrs,cntcnl tics dillerentes listes se (er q en Ildl,un unes

les organismes re'presenetil, au plan loc:ll des personnels de I'aixituon colle
et de la niete t Mit gre

t titi

	

t iti't

	

Nuit Jr la Lion

8345 . Is )aniser 195'_ M . Xavier Hunault ;Mure l ' attention de
M . le ministre d ' Etat, ministre des transports . sur le rulenussenent
de l 'acixrtc de, tr,n :iu\ publics dan, Li regain des Pays de la Loire et dan, le
nord du département de Luire-Adtindquc en particulier et sur le,
licenciements qui en résultent dans une situation geni•rdle de l 'emploi dejit
& gradée . II lui denn :uule de Lure dehloq ner d'urgence des crédit, pou r la
nefectrou de, route, nui truies 171 et 775 dont l ' écu d 'entretien ncces,tc lu
réalisation de trvaux dan, les ;teilleur, délais . De plus, ce, mesures
procurer ;nrnl d0 travail aux ent éprise, de trust us public, et permettraient
de tira ilenir ies emplois

Reprint Le ministre d ' Ltul . murl,Ire de, truisporls, partage les
pretecupution, de, entreprises de t ria ius public, de la région de, Pas, de lit
Loire, et Il mesure parfaitement l'Importance que présente lit relance de
I ' acnx né economrquc et de l'emploi pour ce secteur de l 'économie nationale.
( ' est pourquoi, lors de l'elahorauon du programme 1982 d ' n sestissennenn
roulier, . de substantiels crédit, d ' Ida) ont etc réservés ai l'engagement ou à la
poursuite de plusieurs chantier, dais cette targum et notamment en Loire-
Atlantique . Ce departement s'est vu attribuer, cette année . une dotation de
77 .498 nulhon, de francs . dont 39 . 174 millions de francs en provenance de
ridai, a laquelle s ' cloutera un crédit de prés de 35 milhuns de haires (dont
1),019 millions de franc, en autorisation, de programme de l'Ltut) inscrit au
programme de l ' exercice précédent et non encore affect, En ce qui concerne
la RN 171 les RN 775 entre Ch :teauhnant et lu honte du département de
M :une-rl-Loire) dan, la tr scrsec de la Loire-Atlantique . un crédit de
1 .119 million de franc, dont 0,865 nnlhun de francs a la charge de l ' État Iv

compris mie autori,auon de plugraninte de Il tai de 11 .11)11 nulhuns de francs,
non encore affectée au titre du programme 19511, permettra en 195 22 de solder
les trasau\ de la dcnu'ellaton du carrefour de la Sabliere, situé à
l'embranchement des ( ' I) 9l et 17 au drnu de Sasen ;v . el de poursuivre le,
étude, du futur échangeur de Monaorr-de-Bretagne . II na malheureusement
pan été possible de retenu dés cette année des dotations plus eonsiquc'ntes
pour fantenagenienl de cette liaison . En effet . compte tenu de l 'ampleur de,
besoin, ;i satisfaire aussi bien au niveau national que régional . Il a etc

nece„lurc . lors de la mise au point du programme 195' de procéder a un
lion\ ngounaux . celui-ci a porté en tout premier lieu sur Ils invcsttscmenu

qui ont heneficie d ' un accord de colinancenient entre l ' Etat et la région de,
Pay, de la Loire . C ' est ainsi qu 'en I .oire-Atlantique, la pnorite a cté donnée à
la pour aile de l'aaicnagenient de la RN 117 - entre Rennes et Nantes, qui
ligure ;tu nombre de, axes du Plan roulier breton, et don( la modernisation
fuit fohtet d ' un sennhlable accord En outre . toujours dans le cadre de
l ' action conjointe menée entre l ' Iaat et se, partenaire, régionaux et locaux,
un effort substantiel sera consenti cette année pour continuer la
modernisation des unir,stnucturc, rouliere, de l'agglomération nantaise et
solder le, travaux de la section Tuurnehride limite du département de
Maine-et-Luire de la future route roux elle Nantes-Cholet . Par ailleurs . lu
section de la RN 171 . comprise entre Savenay et Nora est inscrite en
trolsténte priorité au programme pluriannuel de renforcement, coordonnés et
detr it donc être truitée usant 1955 . Les trs ;nrx de renforcement, suivant,
sunt égalenuenl prés us a ce prugraniture . la RN 147 en Maine-et-Lare, entre
Angers et Saumur . et la RN 137 en Luire-Atlantique entre Nantes et la limite
du département d ' Ille-et-Vilaine lai RN 775 . quant à elle a cté transférée
dan, lu soirie départementale depuis le 1" ttans ler 1 1 )73 . Sun entretien et son
untenagenent r-leseut donc . depuis celle date . de la compétence du Conseil
(iéncrol de la Luire-Allamrque II cunsient de remarquer que 67 p . 1110
emintn du réseau national de, Pan, de la Luire se trouvent actuellement
renforce, alors que ln nutyenne nationale est de 64 p . 100 . Celle région, qui
µjouit d'un clonai relativement clément, est . dan, ces conditions, loin d 'étre
(1.1d n,cc F -.ntin, une campagne de refeciun de la couche de roulement
destinée tu maintenir un niveau de sers tee correct sur les routes qui ne figurent
pan au programme pluriannuel de reninrccnent, cuurdonnés, sera entrepri,c
d a n s les département, de I onrc- .Atlantique . de Manne-cl-Loire de Mayenne

et de Vende, 1 ;1 Sarthe n'est pan co nec rude par cette canipagne, car sun
réseau routier national est presque cnui•renuent renforcé (91) p . 100).
L ' aménagement de, Infrastructures routiere• des Pays de la Loire se.
poursuivra au cour, des prochaine, années, dan, le n1éme esprit de
concertation étroite avec la Rcguun et les duserses Instance, locale,
Intéressées . cc qua les rait permettre au secteur des trnau\ puhl es d ' auteundre
un degré d'activité ,ais(aisattt

C rrrului s i ruu/n'rr' ' tri unit' t .

8407 . IN tamsier 1952 M . Edouerd Frédéric-Dupont sigr. :11e ai
M . le ministre d ' Etat, ministre des transports, que de trés
nombreuses sictime, d 'accident, d'automobiles meurent, parce que, blessées
sur de, routes Iton agglomération . elles ne peuvent recevoir des soins à
temps Jusqu'ici la dcicgat :an . la -écumé routere a r•sumé suffisant le



1762

	

ASSEMB! .EE NATIONALE

	

QUESTIONS ET REPONSES

	

26 Avril 1982

système des bot ne, telephoniques sur le roseau routier . mals pour certains
sersices officiels. comme I'1 . R .T . et de nombreuses associations
d ' automobiles et compagnies d ' assurances, Il serait nécessaire de prévoir un

sterne d ' alerte et de localisation automatique pour les automobilistes en
detresse . Le rapport de Il R T . estime même qu ' il serait possible d'épargner
774 sues humaine, par an II existe actuellement plusieurs procédés
permettant à l ' automobiliste d ' asoir dans sa .oiture un système d ' alerte
indniducl et de localisation automatique . Il lui demande les mesures qu ' il
compte prendre pour vulgariser un tel dispositif.

Repurne Le problème de la, réduction de, délais d ' intervention des
secours . lors d 'accidents corporels, préoccupe tout particulièrement les
pouvoir, publics Un ,ysteme de localisation précise des véhicules accidentés,
déclenché automatiquement en cas d'accident d'une certaine gravité, serait
certainement utile dans le, /oves peu fréquentées• à condition que le gain
réalise sur le délai d ' alerte (lequel ne constitue d ' ailleurs qu 'une partie du
temps nécessaire à une intervention), puisse être mis à profit pour l ' arrivée
d ' une équipe médicale adaptée . Cependant, il est à craindre. avec un système
semblable . qu'il ne se produise un nombre important d 'alertes inutiles,
compte tenu du fait qu ' Il } a dix fol, plu, d 'accidents matériels que corporels.
Enfin, dans la mesure où un tel dispositif exige des investissements très lourds
pour sa mise en place . son intérét ne peut être apprécié que par comparaison
avec l'efficacue et le, coûts d 'autres équipements qui assurent une fonction
équivalente De ce point de vue, il a été jusqu 'à présent jugé préférable
d ' accorder la priorité a l ' installation de bornes telephomques sur les grands
axes .

S .V (' F. , ruri/ . ruru ,leun r.

8423 . IX jans ter 1982. M . Guy Bêche appelle l ' attention de M . le
ministre d ' Etat, ministre des transports sur le problème posé par les
tarifs S N .C . F . appliqués aux étudiants . L ' étudiant, en effet, ne bénéficie de
tarifs reduit, qu ' en prenant une carte d ' abonnement mensuel, intéressant
pour des courtes distances, mai, très onéreux lorsqu ' il s 'agit de longs trajets.
II lui demande s'Il ne serait pas possible de permettre aux étudiants de
bénéficier de demi-tarifs sur la ligne di . etc le reliant de son domicile à son
écule . sur de, billet, de simple aller-retour à la demande .

1
Re'pnntr

	

Le prix des abonnements étudiants varie naturellement en
fonction de la distance pou' laquelle ceux-ci sont valables mais il est en fait
proportionnellement moins cher lorsque l ' abonné effectue de longs trajets.
C est ainsi que . pour un court trajet de 90 km . le billet aller-retour coûte
68 franc, et la mensualité d ' abonnement étudiant 174 francs, pour un
parcours moyen de 499 km le prix de l ' aller-retour s 'élève à 306 francs tandis
que celui de la mensualite d ' abonnement étudiant atteint 319 francs ; enfin, à
longue distance . pour un parcours de 890 km par exemple, le prix du billet
aller-retour est de 548 francs et celui de la mensualité étudiant de 403 francs.
('es chiffres . qui correspondent tous à des prix valables pour la _Y' classe,
prouvent qu'a longue distance l ' abonné étudiant qui n ' effectue que deux
voyages aller-retour par mois bénéficie deja de plus de 50 p . 100 de réduction
par rapport au plein tarif Par ailleurs, dans le cadre de ! ' étude globale de la
tarification voyageurs de la S N C' F a laquelle procède actuellement le
ministere de, transports . le, problèmes afférents aux déplacements des jeunes
et de, cwdiant, seront examine,.

t'r,•nr tiroirs

	

Alpri-de-Hutte-Prurencer.

8516 .

	

25 jansier 1982

	

M . Andr4 Bellon attire l ' attention de M.
le ministre d ' Etat, ministre des transports, sur l ' urgence d ' étudier les
possibilité, de financement de l ' aménagement du carrefour RN . 96 route
sers Villeneuve . dans le, Alpes-de-Haute-Provence . Cette opération n 'a pas
etc retenue dans la programmation pour 1982 ; nénamoins il insiste sur
l ' importance de ce carrefour, qu ' il est nécessaire d ' aménager dans l ' intérêt des
population, desservie, et des liai, 1s routières . Il lui demande quelles
mesures il entend prendre et dans quel, délais.

Repornr Le ministre d ' Etat . ministre des transports, est bien conscient
des difficulté, de circulation qui existent au croisement de la RN . 96 et de la
soie communale n ' 3 a Villeneuve Toutefois, l ' étude effectuée à cc sujet a
montré que la situation actuelle ne justifie pas la réalisation d` 1 projet aussi
coûteux que l ' aménagement d ' un carrefour. évalué à prés de 1 r anion et demi
de francs . En revanche . une opération moins onéreus-, consistant en
l ' élargissement du champ de visibilité le long de la RN 9t ., pourrait être
examinée par la Direction départementale de l ' Equipeme .rt et, accord avec la
municipalité et permettrait d ' apporter une amélioration ass' e sensible des
condition, de circulation et de la sécurité des usagers.

.1 xtunruhdes et ir putes et equipernenr;

8620. 25 janvier 1982 M . Hervé Vouillot attire l ' attention de M.
le ministre d'Etat, ministre des transports, sur les résultats d'une
enquête pluridisciplinaire effectuée a l ' hôpital de Garches ( ' e!le-ci établit que
20 p . 1(X) environ des blessé, de la route présentent des plaie s de la face dites

au pare-brise Seul les sujet, venant des voitures munies de parc-hrise
trempés de ,écurie ont de, plaie, oculaires . .Ainsi, les pare-brise en verre
trempe . dits de secui .te qui se fragmentent et s ' effondrent lors d ' un c'toc
et qui équipent quatre véhicules sur cinq entraînent de, plaies souvent
mutilante, qui laisseront des stigmates Indélébiles et sévères . Ils ont, de plus.
la quasi-exclus s te des plaies oculaires . En revanche, les pare-brise feuilletés.
faits d'un sandwich de serre et de modères plastiques . qui ont la propriété de
s 'étoiler sans perdre leur transparence et dont le coût moyen représente
environ I p . 1011 du prix d ' une voiture . présentent le double avantage
d 'entraîner de, plaies du visage rotins mutilantes et surtout des lésions
oculaires exceptionnelles . Constatant par ailleurs qu ' un constructeur
étranger équipe en série sa voiture la moins chère c ; la plus populaire d ' un
pare-hase feuilleté . i! lui demande les mesures qu ' il envisage de prendre pour
rendre progressisement obligatoire le pare-brise feuilleté pour tous les
sehieules circulant en France.

Repunsc . Chacun des deux types classiques de parc-brise (en verre
trempé ou feuilleté) présente des dangers spécifiques lorsqu ' un accident se
produit . surtout dans les cas relativement graves où la tête de, occupants du
véhicule stem heurter le pare-hrisc De nombreuses études ont été effectuées
pour analyser . du point de vue de la sécurité, le comportement de chacun de
ces deux types de pare-brise, et elles ont essentiellement mis en évidence la
complexuc du problème . Dans sa séance du 19 décembre 1981, le Comité
lnternlinuteriel de la Sécurité Rouuére a donc demandé au ministre d ' État,
ministre des transports . de faire effectuer pour le 1" juillet 1982, une étude de
synthèse Les décisions appropriées seront prises au vu des résultats de cette
etude .

Automobiles et m i les emploi et u, firitr . Rhùnc

8806 . 25 lamier 1982 . M . Emmanuel Hamel rappelle à
l ' attention de M . le ministre d ' Etat, ministre des transports les
problèmes d ' emploi dans l'industrie des véhicules industriels dont
d ' importantes usines sont situées dans le Rhône . II lui signale les difficultés
des entreprises de transports routier, l ' inquiétude et le découragement de la
plupart des petits transporteurs . Si les prises de transports disparaissent ou si
les transporteurs, différent le plus longtemps possible leurs achats de
nouveaux véhicules, la conséquence en sera de graves problèmes d ' emploi
dan, l ' industrie des véhicules industriels, notamment dans le Rhône ; or, les
propos du nouveau président de la S .N .C . F., en sa conférence de presse du
12 janvier, ont aggravé l ' Inquiétude des transporteurs routiers . « Définition
d ' une nouvelle politique des transporteurs atténuant les inégalités de la
concurrence avec le transport routier s,, « Fiscalité en baisse de 41) p . 100
pour le transport routier entre I97(1 et 1981 ,,, « Distorsions aboutissant à une
minoration artificielle du prix du transport routier qui peut atteindre de 15 à
20 p . 0111 et qui coûte de 3 à 4 milliards de francs par an à la S . N . C . F . ,,, ces
phrases ont été rapportées dans la presse du 13 janvier 1982 comme ayant été
prononcée, par le nouveau président de la S.N .C . F . Aussi est-il demandé à
M . le ministre des transports s ' il en mesure les conséquences sur la
psychologie des transporteurs, s ' il les approuve et quelles sont alors ses
prévisions en ce qui concerne l ' aggravation de la situation de l ' emploi dans le
secteur de l ' industrie de, véhicules industriels et cher les entreprises privées de
transports routiers.

Rt'pon e . - Une pression générale s'est exercée par le passé sur la
profession de, transports, tous modes confondus . pour réduire le coût du
transport dans les coûts généraux de production avec pour conséquence une
sous-tarification générale du transport de marchandises entrainant des
déséquilibres financiers et économiques et de mauvaise conditions d 'activité à
la fois des transporteurs routiers, des bateliers et de la S . N .C .E . La nouvelle
politique de, transport, ne remet en cause nt le libre choix de l ' usager, ni
l'existence de la concurrence entre les modes de transport . L ' assainissement
des condition, d 'exploitation du transport routier dans la perspective d ' une
nécessaire amélioration de, conditions de travail et du respect des règles de
sécurité . tout en tenant compte des modalités particulières de l ' exercice de
cette profession, entre naturellement dans le cadre de la nouvelle politique des
transports . Le gouvernement s'attache à relancer l ' activité économique, ce
qui devrait bénéficier à l ' ensemble des modes de transport et aux
constructeurs de véhicules industriels qui disposeront ainsi d ' un facteur
favorahle au développement de leurs ventes sur le marché français.

Transports llutaaux r von, ,turi,tuhles ;.

	

8913 .

	

l' ' février 1982 .

	

M . Emmanuel Hamel signale à l ' attention
de M . le ministre d ' Etat, ministre des transports le vtru adopté le
7janvier par la commission Rhin-Rhône du conseil régional Rhône-Alpes.
Certes celui-ci «comprend et approuve la nécessité de mettre en place un
schéma directeur des voies navigables ,, . Mais, « il estime néanmoins que
l 'objectif de ce schéma, c 'est-à-dire la mise en place d ' une politique fluviale,
verrait sa crédibilité scrieusement atteinte si la préparation de ce schéma
retardait de deux ans le seul projet de grande liaison fluviale qui soit
techniquement prêt, ai savoir Rhin-Rhône ,, . « II apporte ton soutien à toute
recherche de financement spécifique, national ou européen, pour ce projet
permettant d'euttc un recours trop t, . ;, urtant au budget normal de . . votes
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navigables de l ' Etat ou à celui des régions . » II lui demande s ' il a eu

connaissance de ce voeu et s ' il l ' approuve . Et dans ce cas, ce qu ' il va faire
pour y répondre et en hàter la réalisation.

Réponse .— Les décisions à prendre en matière de développement du réseau
des voies navigables seront déterminées par le schéma directeur en cours
d ' élaboration qui fixera notamment les rangs de priorité des opérations
envisagées et le volume des ressources à mettre en oeuvre . A l 'évidence, une
des premières priorités sera la remise en état du réseau existant qui a
beaucoup souffert de la politique d ' abandon des voies navigables menée par

les précédents Gouvernements . C ' est dans ce cadre général que sera replacé le
problème de la liaison Rhin-Rhône sans qu 'il soit encore Possible

actuellement de préjuger l 'ordre de priorité de cette opération . En effet, il

s 'agit d ' un investissement très important puisque son coût est estimé à
IO milliards de francs valeur 1981 . Quelle que soit la forme retenue pour le
financement (budgétaire ou extrabudgétaire), la collectivité devra supporter
l ' ensemble de cet investissement . Un éventuel financement européen
(budgétaire ou sous forme de garanties d ' emprunt) ne couvrirait de toute
façon, dans l ' état actuel des hypothèses, qu ' un pourcentage très faible de la
dépense, et pourrait avoir pour contrepartie un contrôle communautaire de la

réalisation de l' ouvrage, voire de son exploitation . Le schéma directeur

tiendra compte de ces données et pourra formuler des propositions précises
quant au financement des opérations d'investissement fluviales qui seront
retenues . Enfin, le développement du transport fluvial, qui constitue l ' un des
objectifs de la politique qui sera bientôt définie, nécessite un examen
approfondi non seulement des questions d ' infrastructures, mais également de
la compétitivité des entreprises et de l ' organisation professionnelle . Ces
données socio-économique seront également prises en compte pour
'élaboration du schéma directeur.

Circulation routière / .sécurité).

9015 . — 1 " février 1982 . — Le Gouvernement français a organisé a
plusieurs reprises, en particulier à la télévision, des campagnes de presse sur
les risques que court un automobiliste circulant dans une voiture aux pneus
sous-gonflés . M . Pierre-Bernard Cousté demande à M . le ministre

d ' Etat, ministre des transports s'il peut lui indiquer les résultats de ces
campagnes sur l ' opinion publique, et s ' il entend renouveler ou non ce type

d' opération . Au-delà de la sécurité due au gonflage adapté des pneumatiques
existe aussi un problème lié à la qualité de fabrication des pneumatiques . Il
souhaiterait savoir si les normes imposées dans ce domaine sont suffisantes, si
elles sont identiques dans les pays de la C . E . E ., et si elles doivent ou non être
harmonisées.

Réponse. — Le sous-gonflage des pneumatiques entraîne à la fois une usure
plus rapide de ceux-ci et un gaspillage d 'énergie tout en constituant un risque
pour la sécurité routière . Il est donc essentiel de rappeler régulièrement aux
usagers la nécessité de maintenir la pression des pneus aux niveaux préconisés
par les constructeurs . La qualification technique d' un pneu est une question
extrêmement complexe, dans la mesure où ce produit remplit plusieurs
fonctions contradictoires, entre -squelles te es compromis doivent être
réalisés, et ou, en outre, le matériau utilisé possède des caractéristiques
physiques difficiles à formuler, en raison de son hystérésis . C'est pourquoi il
entre obligatoirement, dans le jugement technique d ' un pneu, une part de
subjectivité qui échappe à toute possibilité de réglementation et pour laquelle
seuls les essayeurs professionnels des constructeurs et les manufacturiers ont
une compétence suffisante . Les pneumatiques pour voitures particulières ont

fait l ' objet du règlement de Genève n ' 30, dans le cadre de l ' Organisation des
Nations Unies, auquel ont adhéré la France, l ' Allemagne, la Grande-

Bretagne, l ' Italie et le Luxembourg, notamment . Aussi n ' existe-t-'l pas en

Europe, de problème relatif à l ' harmonisation des réglementations nationales
concernant ce genre de pneumatiques, sauf, de façon spécifique, pour les
pneus à crampons, dont la réglementation est très différente d ' un pays à
l'autre . Par ailleurs, des campagnes d'information ont bien été réalisées, en
juillet et octobre 1980, avril et juillet 1981, non par le Ministère des
Transports, mais par une association régie par la loi de juillet 1901,

l ' ASSECAR (Association pour l ' amélioration de la sécurité star les
autoroutes). Les spots ont été diffusés dans les créneaux télévisés accordes au
CISR (Comité Interministériel de la Sécurité Routière).

S .N .C .F. (tarifs voyageurs).

9044 . — 1" février 1982. — M . Maurice Briand signale à M. le
ministre d'Etat, ministre des transports les difficultés auxquelles sont
exposées les associations sportives pratiquant la compétition (particulière-
ment les associations scolaires et universitaires), lesquelles sont fréquemment
amenées à se déplacer par le train les fins de semaine, et ne peuvent ainsi
bénéficier des réductions tarifaires interdites durant les périodes classées en
zone rouge . Il lui demande en conséquence s ' il envisage une adaptation des

tarifs pour alléger la trésorerie de ces clubs ou associations.

Réponse .— Le tarif « groupes » offre une réduction de 20 p. 100 pour les
groupes de 10 à 24 personnes et de 30 p . 100 pour ceux comprenant
25 personnes ou plus et O n'est pas utilisable aux dates où le trafic est le plis

intense, soit 20 à 30 jours par an . Le minist,c d ' État est conscient des
problèmes que cela peut poser à certains de ses utilisateurs . C 'est pourquoi,
dans le cadre de l 'étude générale de la tarification voyageurs de la S.N .C . F.
qui a été entreprise, cette question sera examinée avec beaucoup d 'attention.

Voirie (routes : Haute-Savoie/.

9152 . -- 1 " février 1982 . — M . Yves Sautier expose à m le ministre
d ' Etat, ministre t'es transports que le réseau routier du Chablais, au
nord-est de la Haute-Savoie, demeure très insuffisant pour faire face à la très
importante circulation qui s ' effectue notamment sur les axes Genève--
Thonor,—Évian, Annemasse—Thonon et Thonon—Annecy, circulation qui
est due, en période normale, aux mouvements des travailleurs frontaliers et
qui s' accroit considérablement lors des saisons touristiques d ' hiver et d ' été.

L ' élargissement de la nationale 5, de même que la construction d ' une desserte

autoroutière de Thonon. revêtent donc un aspect d ' urgente nécessité. Il lui
demande dans quels délais ces travaux peuvent être réalisés.

Réponse . — Le ministre d ' État, ministre des transports, rappelle que la
modernisation des liaisons Thonon--Annecy (RN . 201-203), Annemasse—

Thonon (RN . 206) et Genéve—Évian (RN . 5) a été entreprise dans le cadre

d ' un programme mené conjointement par le département de la Haute-Savoie
et son Ministère . La liaison entre Thonon et Annecy bénéficiera en 1982

d ' une dotation de 32,7 millions de francs, dont la moitié en crédits d 'État, qui
permettra notamment de solder les travaux du créneau d ' Argonay et de la

déviation de la Roche-sur-Foron, sur la RN . 203, de l ' élargissement à trois

voies de la RN . 201 entre Pont-de-Cailles et Crusc . .les et d ' engager les
travaux d ' aménagement du carrefour Moellesullaz à Gaillard . En ce qui

concerne la RN . 206, l 'aménagement de la traversée d ' Étrembières est en voie
d ' achèvement . 0.94 million de francs de crédits d ' études et d' acquisitions
foncières, préfinancés par le département, sont prévus en 1982 pour
l ' aménagement du carrefour des Chasseurs et la mise à trois voies de la route
jusqu ' à la déviation de Saint-Cergues, ainsi que pour la déviation de
Machill . . Quant à la RN . 5, elle connaîtra dès 1982 une importante
amélioration avec sa mise hors gel . Par ailleurs, la mise au point technique et
administrative du projet d ' élargissement à deux fois deux voies de cette route

entre Sciez et Thonon est bien avancée . L ' avant-projet est en cours
d ' instruction au Ministère des transports, et 2,725 millions de francs de
crédits pour études et acquisition foncières, préfinancés par le département,
sont réservés en 1982 en faveur de cette opération . En tout état de cause,
l ' aménagement du réseau routier du Chablais sera poursuivi durant les
prochaines années dans le cadre de l 'accord de financement conclu entre
l ' État et le département avec lequel seront définies de façon concertée les
priorités à satisfaire.

Automobiles et c;rcle.r (pièces et équipements)

9241 . — 8 février 1982 . — M . Pierre-Bernard Cousté remercie M.
le ministre d'Etat, ministre des transports de sa réponse à sa question
n ' 3499 du 12 octobre 1981 . Il lui demande où en est le déroulement des
travaux au sein des Organisations des Nations Unies à Genève qui tendent à
normaliser les roues de secours des caravanes, et s'il est possible de savoir où
en est la rédaction du règlement objet des travaux des Nations Unies.

Réponse . -- Un projet de réglementation technique des roues de secours
différentes des roues normales des véhicules a été présenté à Genève, au cours
de la session du 7 au I I décembre 1981, par le Royaume-Uni . De nombreux
éléments de ce projet prêtent à la discussion et à la critique, et il est peu
probable qu 'un texte définitif puisse être arrêté avant l ' année 1983 . 1l
convient de rappeler que ce projet concerne essentiellement les voitures
particulières qui, en l 'absence d ' obligation réglementaire, sont usuellement
munies d ' une roue de secours. Les caravanes sont habituellement livrées sans

cet accessoire, et il n 'est pas envisagé de rendre obligatoire un équipement qui
n ' apporte rien du point de vue de la sécurité.

Circulation routière (limitations de vitesse Bretagne).

9383. — 8 février 1982 . — M . Alain Madelin fait part à M . le
ministre d'Etat, ministre des transports du vœu du Conseil
économique et social de Bretagne demandant de, porter de 90 à
100 kilomètres/heure la vitesse limitée sur les axes ou parties d 'axes routiers

actuellement aménagés et de 110 à 130 kilomètres/heure sur les axes à deux
fois deux voies . Ce voeu considère que les travaux de modernisation réalisés et
en cours sur le réseau routier, notamment breton, doivent se traduire par une
augmentation des vitesses moyennes de déplacement, et que la réduction du
temps de parcours sur route est une condition de développement
économique . En conséquence il lui demande quelle suite il compte donner à
ce voeu
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Repens Lors de la réunion du ('on,nc Interministériel de la Sécurité
Routière ill. . s ' est tenue le 19 décembre 1981 . Il a été décidé de maintenir à
leur ni eau actuel les limitations de vitesse yu] ont prouve d ' une manière
Inco .uestab 'e leur etficacae depuis 1973, date i laquelle elles sont entrées en
, igueur sc . l'ensemble du réseau roulier national . Ainsi les limitations de
nuesse restent modulée,, d'une parc en (onction du réseau routier emprunté
113(1 ksi h sur les autoroutes de rase campagne ; 11(t km h sur autoroutes
urbaines et sur Ie, roules à deu, chaussée, séparées par un terre plein central
9(1 kilt h sur les autres route, ; 60 km h en agglomération), et . d 'autre part.
selon les types de séhicules légers, de moins de di, tonnes . et lourds . Il
convient de souligner que cette mesure qui influe non seulement sur le
nombre de, accident, mais aus i sur leur granité (le nombre des tués est passé
de 15 ti36 en 1973 à 12 4 22X, chiffre provisoire, en 19(11) peut dire considérée
cornu, un de, facteurs déterminant, de l ' amélioration de la sécurité routière
depuis 19 - 3 S'agissant plus paruculterentent de la Bretagne . on a constaté
dans l ' ensemble de, quatre département, qui la constituent une nette
diminution du notnhre des tue- entre 1973 et 19811 . puisqu ' il est passé de 8911 à
69 - entre ce, del, armée, sources Gendarmerie, dût-etc nationale et
Préfecture de police) Or le respect des ltmllauons de vitesse, comme

d'ailleurs de toute règle de circulation, suppose one réglementation simple et
uniforme pour etre comprise et retenue par tous Il n ' est donc pas envisagé de
modifier . ne serait-ce que partiellement, les limitations de vitesse existantes

(initiant . ratinera i ,a4 unie".

9505 . 8 tenner 1982 . M . Joseph-Henri Maujouan du Gasset
demande à M . le ministre d ' Etat, ministre des transports s ' il peut lut
donner les statistiques des accidents survenus depuis dix ans sur la
nationale 137 Nantes Rennes . sur le tronçon Loire-Ailantique et su- le
tronçon Ille-et-\l laine Il lui demande `galem 'ni de lui préciser le non,hre
d'accidents mortels sun en us sur chacun de ces tronçons durant la mime
période

Repente Les cléments disponibles concernant les accidents survenus sur
la RN 137 . entre Rennes et Nantes . au cours des dix dernières années ont cté
regroupes dans les tableaux ct-après . Le premier xrntile les données globales
relevées sur les deux tronçons situés en Ille-et-\' .aune et dans la Lo i re-
Atlantique

- --7

Accidents

Tronçon en Lie el Vilaine

dont Morts

	

Tués

Tronçon en Loire Atlantiq „e

Accidents

	

dont Mortels

	

Tués

	

I

	

Blessés

:vandas

Blessés

65
47
31
41
45
48
47
48
20
52

454

60
69
54
60
50
43
41
67
54
59

557

15
11
I1
Il
8
9
5

16
9

15

110

101
113
101
110

89
74
76

118
92

105

97995

1972	 51
1973	 36
1974	 28
1975	 30
1976	 29
1977	 36
1978	 27
1979	 26
1980	 22
1981	 29

Total

	

314

11

	

14
9

	

14
6

	

6
5

	

5
4

	

~

	

4
10

	

I

	

10
5

	

6
3

	

3
2

	

2
7

	

9

62

	

73

S'agissant de lit tot,thte de la liaison entre Rennes et Nantes, les chiffres
sont le, ,usant,

Section totale Rennes

	

Nantes
Année',

I Accidents dont Mortels Tués Blessés

1972 111 25 29 166
1973 105 19

	

I 25 160
1974 82 16 17 132
1975 90 15 16 151
1976 79 11 12 134
19"/ 79 18 19 122
1978 68 9 I1 123
1979 93 17 19 166
1980 76 7 11 122
1981 88 20 24 157

Total 871 !

	

157 183

	

1 433

Pennés de eurtduu', ratine -d'ales I .

9515 . 8 février 1982 . M . Jean Beaufort attire l ' attention de M.
le ministre d ' Etat, ministre des transports sur les projets de réforme
de la sécurité routière . La créant. d 'uni . écale nationale de moniteurs de
t ondmte u rte envisage(' récemment . Le projet suscite un certain nombre
d'Interrogation de la part des moniteurs auto-école . Aussi . il demande de
bien vouloir lut préciser : 1” si l 'école nationale sera chargé de contrôler
l ' enseignement donné dans les écoles de conduite ; 2" selon quels critères
seront recruté, les instructeurs de l ' école nationale de moniteurs de conduite.

Réponse . La création d ' une école nationale de moniteurs de conduite
n ' est pas envisagée pour l ' Instant . Dam le cadre de la mise en œuvre d ' une
nouvelle politique de sécurité routière, le Gouvernement envisage seulement
la fondation d ' une école nationale destinée à améliorer et à rationnaliser
l 'enseignement reçu par les Inspecteurs du permis de conduire et les
formateurs des enseignements de la conduite . Un groupe de travail sera
prochainement mis en place pour examiner l ' étendue exacte du rôle de cette
ecofe . art le, cancres de recrutement de ses instructeurs.

Transports urbains R . 'l . T. 1' .

	

tarifs 1.

Perdus de r amlurrc (made( oie) ).

9514 . 8 février 1982 M . Jean Beaufort attire l ' attention de M.
le ministre d ' Etat, ministre des :ransports sur le statut des moniteurs
d'auto-écule Le statut de moniteur d ' auto-école n ' a ) .,mals cté vcntablement
défini par !e passe profession hhera!e, prestataire de service, commerçant.
En conséquence il lui demande s ' il envisage de préciser le statut des
moniteurs d'auto-écule

Re•ponse Il est exact qu ' aucun texte ne définit le statut des exploitant,
d'auto-école . Cependant, le minisiere du budget cunsidere que les enseignants
de la conduite. exercent une activité libérale et le Conseil d ' État a indiqué,
dans plusieurs déc. ions . que les exploitants d 'auto-école ne se livraient pas à
une activité commerciale, des lors qu'Ils prenaient une part réelle et effective
au fonctionnement de leur établissement . Bien entendu, la question du statut
des exploitants d'auto-école sera examinée dan, le cadre de la large
concertation que le ministre d ' État, ministre des transports entend
prochainement engager avec les professionnels de l 'enseignement de la
conduite . Quant aux moniteurs employés dans !es auto-écoles, ils uni bien
évidemment le statut de salariés .

9560 . 8 résiner 1982 . M . Guy Ducoloné attire l ' attention de M.
le ministre d ' Etat, ministre des transports su la situation des familles
de cinq enfant, et plus Les dispositions actuelles prévoient que les parents
bénéficient à nie d'une réduction de 30 p . 1110 sur la S .N .C .F . et de 50 p . 100
sur la R A . "I . P. lorsqu ' il ne reste plus que deux enfants Je moins de dix-huit
ans au fisyer . Par décret n" 80-956 du 1 `i. décembre 1980, une dispostlion
presosant la réduction de 30 p . 100 sur le, tarifs S .N .( - .I' . a cté accordée
aux deux enfants restant au foyer jusqu ' à ce qu ' ils aleignenl leurs dix-huit
ans . Les transports R . A .T . P . en sont exclus . II lui dentande s'il n ' entend
pas . compte tenu de l ' incidence minime qu 'aurait cette Inn

	

-tabla- la
réduction de 511 p . 101) sur les tarifs R . A .T . P . pour tous les ci

	

e moins
de dix-huit anis, issus de familles ayant élevé au noms cinq

	

. .cols.

Rep,nsr Le régime tarifaire appliqué dans la région des transports
parisiens. et qui dépend du système de tarification urbaine, est effectivement
différent de celui en vigueur sur le réseau principal de la S .N .C .F ., qui
dépend de la tarification .. grandes lignes

	

Ainsi, la S . N .C . F . mainti'
une réduction sur son réseau principal, aux derniers enfants des familles d au
moins 3 enfants )usqu 'a ce qu ' ils atteignent ai leur tour l ' âge de 18 ans . Dc
mémo . le Mimstere de, transports a récemment décidé de faire bénéficier les
enfants de 4 à 10 ans d ' un dense-tarif sur l 'ensemble des réseaux de la
R A T P (' este mesure nouvelle, qui date du 21 décembre 1981, va dans le
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sens d'une répartition plus juste des droits aux réductions tarifaires . Cette
mesure permet de répondre en partie à cette question . Il faut cependant
poursuivre dans ce sens, et le Ministère des transports, dans ie cadre des
études qu ' il mène actuellement sur une réforme du système de tarification en
Région parisienne, mesurera l ' incidence de cette mesure.

Communautés europeé'nnes (transports).

9713 . -- 15 février 1982 . - La réponse de M . le ministre d ' Etat, ministre
des transports, a la question écrite n°4001 sur le soutien financier aux
infrastructures de transport d ' intérêt communautaire ayant été manifeste-
ment rédigée avant le conseil des min ;stres (transports) européens, qui s 'est
réuni à Bruxelles le 15 décembre 1981 . M . Pierre-Bernard Cousté
demande à M . le ministre d ' Etat, ministre des transports si la
résolution adoptée par le conseil sur ce point : 1° constitue ou non, à son avis,
une avancée positive vers un règlement satisfaisant de ce problème ; 2° ne
permet pas d ' envisager une consultation de la commission de la C . E . E . pour
l 'évaluation de l ' intérêt communautaire d ' un projet au caractère européen
affirmé comme Rhin-Rhône.

Réponse . -- La résolution adoptée a Bruxelles le I> décembre 1981 par le
conseil des ministres (transports) européens constitue indiscutablement une
avancée positive vers le règlement du problème du soutien financier aux
infrastructures de transport d ' intérêt communautaire . Toutefois, la résolu-
tion précise que « la communication des projets d ' intérêt communautaire »
doit Lrtervenir ,< en temps opportun » . La communication à la Commission
des projets de liaisons fluviales, et en particulier de Rhin-Rhône, serait
prématurée puisque l ' Assemblée nationale aura prochainement à se
prononcer sur le schéma directeur des voies navigables et les priorités qu ' il
comportera . II convient en effet d 'éviter qu ' une prise de position
communautaire puisse apparaitre comme susceptible de fausser le libre choix
démocratique par lequel notre pays doit définir les options de son schéma
directeur .

Transports aériens taeroports Indre-et-Loiret

9975 . -- 22 février 1982 . — M . Michel Debré demande à M . le
ministre d ' Etat, ministre des transports s ' il est exact que le
Gouvernement envisage d ' aménager un aéroport de dégagement . à proximité
de Tours, et en particulier dans la partie Nord-Est du département d' Indre-et-
Loire : dans l'affirmative, il lui demande s' il est possible, de toute urgence, de
connaitre les motifs de ce projet et si les conséquences économiques pour la
région intéressée, où de grands efforts ont été faits pour l ' amélioration des
exploitations agricoles, ont été étudiées : pour quelles raisons, enfin, les élus
n ' ont pas été mis au courant d ' un tel projet, s ' il existe.

Réponse . -- Il n ' existe aucun projet d ' aéroport de dégagement civil ou
militaire ni à proximité de Tours ni dans la partie Nord-Est du département
d ' Indre-et-Loire . Le plan d 'équipement aéronautique de la Région Centre,
récemment approuvé par le Conseil régional, prévoit en effet l ' utilisation
conjointe avec l ' Armée de l ' Air de l 'aérodrome de Tours-Saint-Symphorien
pour les besoins à long terme du transport aérien dans le département
d ' Indre-et-Loire . Quant à l ' aviation légère, ses besoins sont satisfaits par les
aérodromes de Tours-Sorigny et Amboise-Dierre . II n ' y a donc aucune
nécessité de prévoir un aérodrome supplémentaire à proximité de Tours.

Transports aeriens (tarif).

10052 . -- 22 février 1982 . - Mme Paulette Nevoux attire l ' attention
de M . le ministre d'Etat, ministre des transports sur le coût
particulièrement élevé du transport par avion d ' une personne décédée . Très
souvent, les familles immigrées qui résident en France font rapatrier les corps
de leurs morts vers le pays natal . Or c ' est une dépense considérable, les frais
d 'avion s ' élevant é environ 20 000 francs, par exemple, pour le rapatriement
du corps d 'un enfant vers le Portugal . Elle lui demande les raisons de ce coût
excessif et si des solutions ne peuvent être envisagées pour y remédier.

Réponse. — Le transport de personnes décédées est effectivement soumis à
une majoration tarifaire de 100 p . 100 . par rapport au tarif normal de
tra n sport des messageries . Cette surtaxe s ' explique par la spécificité d ' une
telle opération qui nécessite un traitement approprié, répertorié dans le
dossier des u articles réglementés et frets spéciaux» ; le cercueil doit
notamment avoir une protection renforcée (soudure . . .) et être muni d ' un
dispositif réducteur et épurateur des gaz, du fait de son transport dans les
soutes des appareils (problèmes de pressurisation, voisinage avec autres
frets . . .) . Cependant, en ce qui concerne Lisbonne, si l 'on suppose un poids
de 200 kg -- poids qui n ' est certainement pas dépassé pour le transport du
corps d ' un enfant -- le tarif actuellement homologué par les autorités
françaises et appliqué par les compagnies fournit le chiffre de 4 540 francs.
Le montant de 20 000 francs qui est mentionné dans la question ne peut donc
en aucun cas représenter les seuls « frais d 'avion » qui totalisent moins du
quart de ce montant .

Météorologie /structures administratives/.

10139 . 22 février 1982 . - M . Antoine Gissinger attire à nouveau
l ' attention de M . le ministre d ' Etat, ministre des transports sur le
fonctionnement de la station' météorologique de Baie - Mulhouse . « Un
renforcement des effectifs y apparaît nécessaire », était-il dit aux termes d'une
réponse ministérielle faite au Journal Officiel n° 36 du 19 octobre 1981 à sa
question écrite n° 235 . Or . depuis le mois de décembre 1981, deux nouveaux
départs ont eu lieu Compte tenu de la diminution du temps de travail, il
apparaît nécessaire d 'ores et déjà d ' envisager l ' affectation de deux
techniciens . Faute de quoi, une situation plus grave se présenterait avant six
mois, compromettant une fois de plus les congés du personnel . De plus, les
conditions de travail créées par la notification d' affectation d' une seule
personne, de nuit surtout et durant douze heures d 'affilé, sont difficilement
supportables, et posent des problèmes de sécurité . II lui demande quelles
mesures il entend prendre pour remédier rapidement à cet état de choses.

Réponse. - Les mesures prises en faveur de la station météorologique de
Bâle - Mulhouse ont permis : -- par un renfort temporaire de 2 agents de
résorber la majeure partie des heures excédentaires effectuées par les agents,
-- de porter l ' effectif de la station, qui était de 17 agents au 31 juillet 1981, à
20 agents, dont 19 étaient en place le 2_8 février, le vingtième devant rejoindre
incessamment . Les disponibilités en personnels de la Direction de la
Météorologie ne permettent pas actuellement d ' aller au-delà . Les cousèquen-
:es de la réduction de la durée hebdomadaire de travail sont actuellement
examinées station par station par les organismes paritaires de concertation.
tant à l ' échelon régional que national . Dans les stations ouveries en
permanence pour assurer la veille continue du temps, la tendance qui se
dégage est de maintenir l 'amplitude des vacations et de demander des renforts
en personnels . Le volume de ces renforts pourra être réduit par la mise en
place de stations d 'observation automatiques, ce qui permettrait de résoudre
en même temps le problème posé par l ' isolement de certains observateurs la
nuit .

Transports routiers /transports scolaires/.

10599 . - 8 mars 1982 . -- Mme Adrienne Horvath attire l ' attention
de M . le ministre d'Etat, ministre des transports en cc qui concerne
les problèmes de sécurité pour les élèves transportés quotidiennement par les
services de car. En effet, ceux-ci sont trop souvent surchargés et des accidents
et incidents sont à regretter . Les parents sont angoissés . ce qui nuit à leur
équilibre psychique . D 'autre part, si État et département accordent une aide
à ces transports, celle-ci s 'avère insuffisante pour couvrir tous les frais de
trajet . Si certaines grandes villes peuvent prendre sur leur budget la
différence, ce n 'est pas le cas des communes rurales ou semi-rurales . Ainsi
trop de familles de chômeurs, de petits salariés ont une participation à
supporter pour le paiement du transport de leurs enfants . Elfe lui demande
quelles mesures il compte prendre afin que tous les élèves puissent obtenir
sécurité et gratuité complète des transports scolaires.

Réponse . La sécurité dans les transports scolaires est une préoccupation
constante des différentes administrations chargées de la mettre en oeuvre . Les
accidents survenus à la fin de l ' année 1981 ont mis en lumière le fait que la
sécurité ne peut être que le résultat d ' un effort continu de toutes les parties
intéressées . Depuis lors deux initiatives ont été entreprises dans ce domaine.
D ' une part, il a été demandé par circulaire aux préfets de veiller au respect de
la réglementation actuellement en vigueur et de rappeler aux organisateurs et
à tous les intéressés

	

chefs d ' établissements, parents d ' élèves, transporteurs,
élèves les dispositions les plus importantes en matière de sécurité dans les
transports d ' écoliers . D ' autre part, dés le mois de janvier dernier a été créé un
groupe de travail permanent chargé de suivre les questions relatives à la
sécurité et dont la mission est de faire des po - positions en vue d 'améliorer les
mesures générales de prévention, de parvenir à une meilleure connaissance
des risques et de rechercher les causes réelles des accidents . En ce qui
concerne le financement, il convient de remarquer que celui-ci relève de la
compétence de M . le ministre de l ' éducation nationale . Le décret n°69-520
du 31 mai 1969 (Journal Officie/du 3 juin 1969) applicable en la matière, fixe
le taux de la participation de l ' État à 65 p . 100 au maximum des dépenses de
fonctionnement des services . Il est vraisemblable de penser, sans préjuger des
mesures qui seront adoptées en matière de décentralisation, que le transfert
des compétences aux régions, aux départements et aux communes,
accompagné d ' un transfert corrélatif des ressources financières va entraîner
la modification de la réglementation relative au financement des transports
scolaires . On peut présumer qu ' il appartiendra au département de définir les
modalités de ce financement compte tenu des obligations de ce service, de ses
orientations en la matière et des ressources qui lui seront allouées.

TRAVAIL

Machines-outils l evnnn s'rse extérieur).

6526 . 7 décembre 1981 . M . Noël Ravassard attire l ' attention de
M . le ministre du travail sur certaines contraintes imposées aux
fabricants de matériel d 'embouteillage (tireuse, boucheuse, étiqueteuse) . Les



1766

	

ASSEMBLEE NATIONALE

fabricants, mis en demeure par la securtte sociale, doivent équiper leurs
machines de capots de protection hauts de 1,80 mètre . Dans le même temps,
du matériel italien . pour des travaux identiques, est importé, puis installé,
bien qu ' il ne présente pas les normes de sécurité exigées sur les produits
français . En conséquence, il lui demande quelles mesures il compte prendre
pour que ce matériel, non conforme aux règles de sécurité en vigueur, ne
sienne pas pénaliser les fabricants français.

Réponse . — L'obligation relative aux matériels d 'embouteillage, à laquelle
fait référence l ' honorable parlementaire, résulte de dispositions générales
éciictées, conformément à l ' article L 424 du code de la sécurité sociale, par la
caisse régionale d ' assurance maladie Rhône-Alpes et homologuées par le
directeur rcgionnal du travail et de l 'emploi le 3 mars 1975 . De telles
dispositions s 'appliquent à tous les employeurs de cette région qui exercent la
mème activité : elles ne sont donc pas directement opposables aux
constructeurs de matériels utilisés à l'occasion de cette activité . En vue
notamment de satisfaire leurs clients situés dans la région concernée, les
constructeurs, placés sur un pied de parfaite égalité face à cette demande.
peuvent tenir compte de ces dispositions lors de la fabrication . Les
constructeurs de matériels d ' embouteillage doivent d 'ailleurs respecter les
règles d 'hygiène et de sécurité Introduites dans le code du travail par le décret
n° 80-543 du 15 juillet 1980. Aux termes de ce décret, l 'accès aux éléments
mobiles de travail doit en partivulier étre empêché. Cet objectif peut
notamment être atteint en respectant des distances minimales de sécurité
telles celles figurant dans les dispositions générales en cause, permettant de
prévenir le risque d ' introduction des membres supérieurs dans les organes
mobiles de travail.

Constructions navales /entre'prise'.s Bouches-du-Rhône).

7133 . — 21 décembre 1981 . — M . Edmond Garcin appelle l ' attention
de M . le ministre du travail sur la situation de 150 anciens travailleurs
des chantiers navals de la Ciotat, arbitrairement licenciés pour activités
syndicales en 1952 e 1953 . Ceux-ci demandent droit à réparation pour les
préjudices matériels et moraux subis du fait de ces licenciements, et plus
particulièrement pour le manque à gagner concernant les pensions et retraites
complémentaires . En conséquence, il lui demande les mesures qu 'il entend
prendre afin que ces travailleurs bénéficient pleinement des effets de la loi
d ' amnistie.

Réponse . -- Les travailleurs des chantiers navals de la Ciotat auquel fait
allusion l ' honorable parlementaire bénéficient des dispositions de l 'article 14

I de la loi du 4 août 1981, qui concerne l ' amnistie des sanctions
disciplinaires ou professionnelles prononcées par les chefs d 'entreprises
privées . En application de ces dispositions, les mentions relatives aux
sanctions infligées à ces salariés doivent être effacées dans tout dossier et tout
document les concernant . Cependant si l ' amnistie entraine remise des
sanctions, elle ne saurait donner lieu à réparation pour les préjudices
matériels et moraux subis du fait de leur licenciement . En effet, en vertu de
l 'article 22 de la loi, l ' amnistie n ' efface pas de droit les conséquences
financières que la sanction du fait amnistié a pu créer, mais Il va de soi que
l ' employeur peut aller au-delà de la loi . Les services de l 'inspection du travail
sont intervenus en ce sens auprès de la direction des chantiers navals de la
Ciotat .

Métaux /entreprises Vienne').

7983 . - I I janvier 1982 . – M . André Lajoinie s ' étonne de la décision
de M . le ministre du travail d ' autoriser le licenciement de 7 délégués du
personnel de l' entreprise métallurgique Domine (Viennef alors que
l ' Inspecteur du travail avait refusé ces licenciements demandés par le
patronat . Une telle décision est contraire au droit et a', respect des libertés
syndicales . Elle aboutit a un véritable interdit pn, . 'essionnel puisqu ' il
apparais que seuls des critères politiques et d' activité syndicale aient motivé le
choix des personnes licenciées . Le maintien de ce choix arbitraire porterait
atteinte à la crédibilité du Gouvernement et risquerait de le priver do soutien
Indispensable des travailleurs les plus combatifs et les plus conscients dans sa
lutte pour le changement et le progrès social . Aussi, il lui demande de prendre
les dispositions nécessaires afin que soient réintégrés les délégués syndicax
arbitrairement licenciés.

Réponse . -- La décision citée par l ' honorable p a rlementaire s ' inscrit dans le
cadre d ' un réglement judiciaire suivi d ' une reprise en location-gérance . En
pareil cas, la situation exige souvent une révision en baisse des effectifs
salariés pour les adapter aux nouveaux objectifs reconnus comme accessibles.
II est fréquent qu ' au projet de contrat de location-gérance, le repreneur
potentiel annexe la liste nominative du personnel correspondant au nouvel
effectif retenu, laissant au syndic le soin de procéder au licenciement des
salariés non repris . Ce dernier n 'est tenu de solliciter l 'autorisation de
licenciement que pour les seuls travailleurs investis d ' un mandat représentatif
et figurant parmi le personnel dont la reprise n ' est pas prévue. L ' inspecteur
du travail saisi d ' une telle demande, ou le ministre du travail sur recours
hiérarchique . ont pour mission de s 'assurer notamment que les mandats
remplis par les salariés concernés n' ont pas influencé le choix de l ' employeur .
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.A cet égard, et sans négliger l ' examen individuel de chacun des cas soumis, la
proportion des salariés mandatés repris, sans être déterminante, peut
constituer une indication intéressante . L ' Administration peut en outre tenir
compte de l ' intérêt général : assurer la reprise envisagée, tout en garantissant
dans les meilleures conditions possibles le maintien d ' une rep .ssentation du
personnel . S ' agissant de situations évolutives, des décisions différentes
n ' impliquent nullement des positions de fond contradictoires. D ;.ns le cas
évoqué par l ' honorable parlementaire, la reprise en location-gérance, un
moment compromise, a finalement permis de maintenir l ' emploi de 45 p . 100
des salariés de l ' ancien employeur défaillant . Le ministère du travail a
apporté un soin très attentif à ce dossier . II n'est pas sans intérét de constater
par comparaison, qu ' après la décision ministérielle, confirmant d ' ailleurs un
refus d 'autorisation de licenciement, la proportion du personnel repris s ' élève
à 60 p . i00 parmi le personne! disposant d'un mandat électif ou syndical . II
convient en outre de souligner que le maintien des institutions représentati-
ves . comité d ' entreprise notamment, et délégués du personnel a pu dans ces
conditions être assuré de façon satisfaisante.

Accidents du travail et maladies profes .sionnelle.s (réglementation).

9302 . — 8 février 1982 . — M . Alain Madelin demande à M . le
ministre du travail s' il ne juge pas opportun d 'étendre aux accidents de
trajet les dispositions de la loi n°81-3 du 7janvier 1981 relative à la
protection de l ' emploi.

Réponse. — Ainsi que le rappelle l'honorable parlementaire les salariés
accidentés sur le trajet allant de leur domicile à leur lieu de travail ne
bénéficient pas des dispositions de la loi du 7 janvier 1981 relative à la
protection de l ' emploi des salariés victimes d ' un accident de travail, ou d ' une
maladie professionnelle . Selon les explications qui ont été données à
l ' occasion des débats parlementaires, cette exclusion résulte de l ' objectif
poursuivi par ce texte . Il s ' agit, en effet, à la fois d ' améliorer les garanties
dont bénéficient les salariés victimes d ' un accident du travail ou d ' une
maladie professionnelle, et d ' inciter les employeurs, à qui des obligations
nouvelles sont faites, de prendre toutes les mesures susceptibles de diminuer
les risques professionnels sur les lieux de travail . Il est évident que, le plus
souvent, l ' employeur n ' a que des possibilités très limitées d 'agir sur les risques
du trajet et il n 'avait donc pas paru justifié de lui imposer les mêmes
obligations à l 'égard des salariés accidentés pendant I . trajet . Avant d ' arrêter
une position sur l ' opportunité d ' une extension du texte aux victimes
d ' accidents du trajet, le Gouvernement souhaite pouvoir apprécier sur une
période suffisamment significative, la portée effective de la loi et les difficultés
qu ' elle a pu soulever.

Communautés européennes (fonds social européen).

10284 . -- 1 " mars 1932 . — M . Pierre-Bernard Cousté appelle l ' attention
de M . le ministre du travail sur l' aide du fonds social européen . Il lui
demande combien de Français ont bénéficié de cette aide en 1980 et 1981, en
précisant les nombres respectifs de bénéficiaires masculin et féminin, les
secteurs d ' activité concernés et la répartition par région géographique ou de
programme.

Réponse . — Les dernières statistiques connues relatives au nombre de
Français bénéficiaires du fonds social européen sont celles de 1979 car elles ne
peuvent être établies qu ' à partir de dossiers soldés rendant compte des
opérations effectivement réalisées . La ventilation des bénéficiaires par
domaine d ' intervention du fonds était alors la suivante :

Les conditions actuelles de la collecte de ces statistiques ne permettent pas
d ' établir une ventilation des bénéficiaires par région géographique ou de
programme .

Domaines

	

Hommes

	

Femmes

	

Total

Agriculture	
Textile	
Migrants	
Jeunes	
Femmes	
Régions	
Progrès Technique	
Groupes d'entreprises	
Handicapés	

6 136
2 871

70621
103 575

4 912
34 061

1 596

2 9
-

25

Total	 135 543

	

91 154

	

226 696

4 217
905

38 055
65 423

23 1
-

38
1 301

2 504

1 919
1 966

32 566
38 152
4 912

10 923
295

421
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10838 . - 15 mars 1982 . - M . Jean-Marie Daillet demande à M . le

ministre du travail quelle suite à été donnée à l ' information que le
syndie .t des préparateurs en pharmacie Unap Ph 7 lui a communiquée le
27 juin 1981 concernant la pratique des 56-57 heures par semaine dans une
pharmacie d'officine qui . d ' autre part . n ' hésitant pas à employer son

personnel plus de 6 jours par semaine . enfraignait l ' article L . 221-2 du Code
du trasailr pratiques non isolées qui nuisent à 1 - amélioration de la situation
de l'emploi . Depuis le 27 juin 1981 . une enquête a-t-elle etc prescrite et
diligentée par ses services et . dans l ' affirmative, quelles en sont les
conclusions.

Report se Selon les déclarations contenues dans sa lettre du 27 juin 1981,
le Secrétaire Général du Syndicat cite par l'honorable parlementaire a lui-
niéme dépose plainte, le 12 décembre 1980. au sujet de l 'affaire évoquée.
auprés du Procureur de la République au Mans . L ' autorité judiciaire ayant
été saisie du litige . l ' Administration se trouve privée des moyens d ' y
intersenir .

URBANISME ET LOGEMENT

l .r,eenrrru unrrltorutuur de l'huhuut

	

HrnnJt

935 . t ;tout 1981 . M . Georges Frêche informe M . le ministre
de l ' urbanisme et du logement des importants désordres constatés dans
lus nia sons construites dans le cadre du concours international de la maison
nidiidudle dit ( 'encours Chalandon Compte tenu des désordres constatés.
I l i ii us,ut decide de mettre c,i place une procédure exceptionnelle ( elle-ci
csnsist,ot . en echange de certaine, garanties, notamment en ce qui concerne
la poursuite en recherche de responsandracs . en une aide de l ' Ltat . permettant
d 'ellectucr suis attendre les reparauons nécessaires sur les pasillons . Si
certains p,isillons ont etc répare, selon cette procédure . M . le préfet de
l ' ller,tult a cru . par lettre du 2.4 novembre 1980 adressée aux accédants,
reduire ci,nsaler ibleuieni ces trasaus I)es lors, une parue des victime, se
trouve dan, des logements réparés et d ' autres non, sans que la différence
puisse élu: rauonuliséc II lui demande s 'il ne serait pas possible d' abroger
cette décision du 24 novembre 19811 - permettant ainsi a tous les accédants de
logement „ Chalandon

	

de prétendre a l ' aide de l ' Ptait dans les mêmes
c ndn tin

	

l ' ne telle décision . outre qu 'elle serait l ' expression de l ' équité vis
a -sis des ChaLindonniens

	

permettrait de clore définitivement ce dossier,
tout au nnnm en ce qui concerne notre oiseau de ciimpetence.

Rep.rnie II convient de rappeler que si des désordres importants ont été
constaté, dans certaines maisons construites dans le cadre du concours
international de la maison individuelle . il en est d ' autres pour lesquels les
dommages étalent moindres ci leur réparation s ' est effectuée à la diligence des
entreprises et du maitre d'ou,rage . Toutefois, dés 1977, et selon les désordres
constates . diseuses mesures de nature différente, ont été mises en place pour
permettre la réalisation des trasaux . acceptés par les experts, lorsque les
malfaçons risquaient de mettre en péril la stabilité des logements ou la santé
de leurs occupants ("est ainsi que des crédits d ' un montant de plus de
20 millions de francs ont etc mis à la disposition du préfet de la région
' .anguedoc-Roussillon-Préfet de l'Hérault pour lui permettre de consentir à
certains maîtres d ' ousrige des asances de trésorerie destinées au fin a ncement
des trasaux de remise en état des pavillons ayant souffert de graves
malfaçons . trasaux qui se poursuivent encore actuellement . La situation
ésuquec par l'Honorable Parlementaire est donc bien connue des services du
mimstere de l ' urbanisme et du logement qui procèdent à un examen
paruculierement attentif des situations qui leur ont été signalées.
1 .'Honurahle Parlementaire sera tenu informé directement, par courrier
séparé . des decisions qui seront prises lorsque les études actuellement en
cours auront etc conduites a leur terme

/'ris/es iUnl s et tir Otite, unnwhdu rr s ' agents tmnurhthrrs l

6040 . 30 novembre 1981 M . Machel Barnier attire l ' attention de
M . le ministre de l ' urbanisme et du logement sur les graves
conséquences sur l ' emploi qu ' auraient les mesures qu ' il préconise actuelle-
ment a l ' égard des pis lessionnels de l ' Immobilier si elles étaient retenues . En
effet . la rémunération des gestionnaires immobiliers se trouverait à la charge
exclusise du propriétaire, ce qui ne pourrait être accepté par ces derniers.
compte tenu de la faible rentabilité de leurs biens . En fait, une telle mesure
aboutirait a supnmer les honoraires de location et de rédaction de bail.
D 'aptes des études effectuées par les professionnels, si une telle mesure était
adoptée 30 à 40 p . 100 des agents concernés devraient cesser leurs activités,
plaçant environ 3 000 personnes supplémentaires au chômage . De plus, une
telle mesure ne pourrait qu ' accroitre la récession qui frappe déjà le secteur du
bâtiment et des travaux publics . II lui demande de prendre les mesures qui
s' imposent afin d ' éviter le chômage et des difficultés du secteur du bâtiment et
des travaux publics .

l'roleiiwns rt ueniues unrnohrhé•re, agents Immobiliers

	

Rhône,

7156 . 21 décembre 1981 . M . Emmanuel Hamel signale à
l'attention de M . le ministre de l ' urbanisme et du logement
l'appréhension suscitée, auprés des agents immobiliers . notamment du
departenient du Rhône . par ses protete n•/mt/ç 11111 nouvelles relation, qu'il
souhaite établir entre locataires et propriétaires d'immeubles . Ces profession-
nels redoutent une diminution importante de leur activité et de leurs
ressources . donc une réduction sensible des effectifs employes dans leur
branche, notamment du fait du ralentissement de la rotation du marché
locatif conseeutise à l ' allongement à six ans du bail et compte tenu du
transfert envisagé de la charge des honoraires de location . II lui demande
quelles sont ses prés linons de l'évolution au cours des cinq prochaines années
des emplois dans des agences q nmoh ;litres d ' une part et du montant des
connussions des agents Immobiliers d ' autre part . notamment dans le
departenient du Rhône.

Reponse .

	

Le Gouvernement en déposant desa nt le Parlement le projet de
lui relatif aux rapports des locataires et bailleurs a voulu établir u un nouveau
droit de l 'habitat et il n ' est nullement dans ses intentions dans la
concertation qu'al souhaite etahhr entre bailleurs et locataires de remettre en
cause les professions immobilière+ En effet, celles-ci sont reconnues dans ce
piolet (art 321 . dans leur existence professionnelle au même titre que les
associations de bailleurs et de locataires, et elles peuvent adhérer aux contrats
collectifs conclus entre ces derniers . La stabilisation de la durée du contrat
qu'elle soit de 3 ans sans possibilité de reprise, ou de 6 ans n ' est pas de nature
à porter atteinte au solume des transactions immobilières puisque le locataire
peul pour sa part, toujours donner congé à l ' Issue de la 1 r` année et le désir de
sendre le logement peut égaleraient constituer pour le bailleur un motif de ne
pas renouseler le contrat . Par ailleurs, les dispositions nouvelles, tant en
matière d'information des locataires que de procédures (baux écrits, état des
lieus . etc . . ( et de gestion proprement dite impliquent une meilleure qualité
de service et une plus grande compétence technique de la part des bailleurs.
('cci desra it conduire à mieux affirmer le rôle des gestionnaires et à entrainer
un recours accru des propriétaires aux professions immobilières . Ainsi, en
contractualisant les rapports des propriétaires et locataires, la loi légitimera
les agents immobiliers dari, leur profession d ' intermédiaire . Enfin . le texte
voté en premiere lecture pai l ' Assemblée Nationale est modifié par rapport au
texte déposé initialement par le Gouvernement . La disposition de l ' article 44
précise que s la rémunération de l 'ensemble des personnes qui se livrent ou
prêtent leur concours à un acte de location . . . est partagée par moitié entre le
propriétaire et le locataire . L ' Assemblée Nationale a en effet estimé que
bailleurs et locataires bénéficient à part égale des services des agents
immohihers .

Bats .bau s il 'haistanun

6747 . 14 décembre 1981 . M . André Rossinot appelle l ' attention
de M . le ministre de l ' urbanisme et du logement sur les conséquences
de l ' application du projet de loi relatif à la modération des loyers . Ce texte
prise en effet les organismes d ' H .L .M . des possibilités d ' ajuster leurs
ressources à l ' évolution des conditions économiques et s ' applique,
naturellement, également aux sociétés immobilières conventionnées . II lui
demande . dans ces conditions, de vouloir bien lui préciser quel sera le
montant des aides compensatoires qui sera versé par l ' Etat aux sociétés civiles
immnohilieres conventionnées, pour les indemniser du préjudice qu ' elles
subiront du fait du blocage, ainsi que celui qui sera versé aux offices publics
d'Il . L . M . qui ont, quant à eux, la charge de loger la fraction la plus démunie
de la population.

R ;1nm, La loi du 311 décembre 1981 relative à la modération des loyers
constitue l ' une des mesures d ' accompagnement du réajustement de la parité
des monnaies européennes effectué le 4 octobre dernier et s ' appliuue pour la
période allant du 7 octobre 1981 au 311 avril 1982 . Les pouvoirs publics ne
méconnaissent pas les difficultés financières auxquelles peuvent être
confrontés certains organismes d ' ILL . M . Aussi, le dispositif défini par la loi
prévoit-il la possibilité pour le Préfet d ' accorder des dérogations lorsque les
loyers pratiqués sont particuhérement bas et que des travaux d'amélioration
ou d ' économies d ' énergie ont cté réalisés ou sont inscrits au budget 1982 de
l 'organisme . II exclut également de son champ d ' application les nouveaux
loyers des logements conventionnés . Enfin, le récent contrat passé entre
l ' État, l ' union et les fédérations d ' organismes Il L .M. prévoit une action
concertée de redressement des organismes dont la situation financicre atteint
un seuil critique, du fait par exemple que, déjà fragiles, certains ont
partcuhérement souffert des mesures de modération des loyers qui se sont
succédées depuis 1974.

Loxemu'nt (politique du hr/ernerrll

7105 . 21 décembre 1981 . M . Jean-Marie Oeillet, se référant ai
une information parue dans la revue Influences du 26 octobre 1981, demande
à M. le ministre de l'urbanisme et du logement s'il est exact qu'un
projet de loi relatif à la multipropriété serait en p réparation en collaboration
avec les autres ministeres concernés, projet de loi susceptible d ' être
prochainement déposé sur le bureau du Parlement .
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Relaies Le projet del i relatif aux socleté, d ' attribution d'Immeubles a
trop, partage a lait l ' objet au cour, du printemps 1981, d ' un accord entre le,
thlferent, dep,rlenn•nt, mmnister .1, concernés, le problème de l'applicabilité
de ce texte aux ternttures d ' Outre-Mer demeurant toutefois posé
Neanntouts . Il parait nece,,,llre . compte tenu des nouvelle, orientation,
politiques Intervenue, . que les département, nunt,tenels Intéressés détenmt-
nent s ' Il eonx iendraut d'étendre l ' objet uutialeotent prévu desdites sociétés a
des aeti tes d'ordre tounsuque ou de loisir, Quoiqu'il en soit, compte tenu
du fart que ce projet est d'une grande compte tic juridique et eu égard au
nombre limite de personnes morales qui x seraient assujettie,, Il n ' est pas
opportun de charger le c .tlentirler purlerttentaire de ce projet au dc[nment de
lestes plus urgent, Il ne semble dore pals que le depill du teste conedere
puisse et re elis l,,lge Celle aitilee

la,. rnn fit,,

7107 . 21 deCenthrc 1951 M . Jean-Marie Daillet appelle
l ' atte ntion de M le ministre de l ' urbanisme et du logement sur le,
preoccup,iii in, recemnlent evpnmcc, lors de son s :nguente anniversaire . par
le Groupement national des entrepreneurs constructeur , immobiliers
(G \ F ( I ) de la Iederaton nationale du hitlnienti ( " est ainsi qu ' ai
l'occasion de son récent congres . le G N F. (' I a etahll vingt proposition,
II lui demande de lui préciser 1,1 suite e,u'ii envisage de réserver a la onzième
proposition . tendant ia '• étudier . dan, .e secteur aidé . la mise au point d ' un
prés Indexé a Ires faible taux de dcp,ut, qui d,srait bénéficier aux personne,
qui aceedent pour la premier, lois a 1 t propriété

Re'mir Diser, tnecautl,oles de p-ét a ires Ltihle taux d ' annuité de
départ tint etc etudic' en 1951 par le, sec tee, du ntinistere de l ' urbanisme et
du logement Assorti, d ' une sarrthi ite di, taux d'inicrét . et d ' une indexation
partielle des remboursement, . de tel, pn't, permettraient d ' améliorer ires
sen,Ihlenlent la ,ols ;thtliti de, nien,Ige, accédant pour la premier, lins a la
propnete ( c, formules preselitent néanmoins de, dtlfcrences notable, axer
le, di,po,iul, existant, de pré', d ' accession a la propriété . et qui seraient de
nature a en rendre la nase en place delica te Ln premier heu . l'accroissement
con,nlcrlhle de l ' aide nn0,le de l'1 I ;tt condu t a proposer que ces aides soient
rendue, partiellement remboursable, . de tacon que le, equiiihre, hudgécr'us,
a ternie . ne soient p ;is comprnul, 1 n second lieu . le, ménage, preicrent en
general . ,t de, relit h,ursenient', indexés . une fixité de, échéance, qui leur
parait Litre un gage de sécurite bit retlexum dots en conséquence cire
poursuivie . pour (imiter l'incidence de ce, dillicultes

l „t, rmrnl, ~rrh

7236 . 21 décembre 1951 M . Jean-Marie Daillet appelle
l 'attention de M . le ministre de l ' urbanisme et du logement sur les
preliicup•ult,ns recemment exprime,, . lors de son sungtieme anniversaire . par

(innlpentenl national de, entrepreneur, constructeurs Iminuhlhers
G N L C I t de la 1 ederallon nationale du bafunent ( "cet atn,t qu ' a
oee,a,lon de son récent congre, . le G N F (' . 1 a etahlt vingt proposition,

Il lu' demande de lui precl,er la suite qu'Il envisage de réserver a la clou/urine
proposltinn . tendant a un10er les montant, de, P A P. en supprimant la
ligne de drrtt,reatlon etahlie a 70 p . 100 dans les plafond, de ressources

Ren,nr,r 1, précédent Gnusernentenl avait Introdut dan' la
distribution du P •1 l' . sous couvert de priorité . un monopole quai absolu
au profit des ménage, disposant de ressources inférieure, à 70 p 100 du
plafond reglemeni .nre lette mesure . rapportée des l ' été 1981 . :vaut
contribue a nm'dificr fondantentalemenl la portée de la ,t Ilgn, de
dcmeratuon '• ev,yuec par l'honorable parlem .ntaure, en eearrlant les famille,
le, plu, api„ a faire lace charges d'une opération d ' accesuttn a la
pnoprieic II rote que les ménage, heneliciant de préts P A P et dont les
ressources sunt inteneures ,a '0 p 100 du plafond continuent de bénéficier
d'un pré! a quualé majorer (e prét a quotité majorée évite, pour ce,
calegonc, . le recours, tout aal main, polir l:a (tl' lerence entre prét a quotité
ntaj„rce et pret a quotité normale . a un prét cumplenientalre dont le, taux
d ' interét sont plu, close, Il aide aussi :I pallier le, difficultés que peut
preseliter la constitution de l'apport personnel 1'nilier les montant, de prets
l' A P reviendra)( a retenir un montant de pret moyen . au détriment de c„
ménage, ,tux resenus les plu, modestes ne retenir que la quotité malt rée d•t
prct aboutirait en effet e réduire . a enseloppc hudgcuure constante . le
nombre de, bénéficiaire . de P A P i)ans l ' nmmcdu:t, compte ténu de,
contralntcs monétaire, et économique, et de la priorité au soutien de
l 'emploi . aucune de ce, solution, ne puait satisfaisante

I .ni,rrnriii ' ,/ln, ullum tir lggenuwl,

7309 . 28 decemhre 1981 M . Pierre Micaux appelle l ' attention de
M . le ministre de l'urbanisme et du logement sur la situation de,
étudiants qui ne peuvent . en rusa de l ' insuffisance de places, loger en cité
unver,Oalre ou dam d ' autres structures du C' .RO.U .S , ce qui engendre
des (rais Ires Importants Ln effet• s 'Ils louent un studio, Ils ne peuvent pas

bei .ltrn_r de l'allocation logement . l'oser pretendre . Il faut rut qu ' ils soient
eu rhC,m,tge Un salines Au„, lut demande-t-tl quelle, dtspo,titom 11 entend
prendre en la maulere

Ripou u'

	

La I .,I 7 1-582 du 16 poulet 1971 définit dans sin article 2, le,
personnes qui pellsellt hencficler de l ' allocation de logement

	

les
personne, ,figer, dao mole, h> amis ou de (,Il ans en cas d'inaptitude au
Iras ,Iil- le, pel',tntnes ha nd teaa pees . les personne, agées de nuouns de
25 ans exerçant une actislle salai tee et qui occupent un logement indépendant
des i)gemenl, de leurs ascendant, . selon des condition, uvée, par décret en
Conseil e l tai II i,ulle de ce texte legisl :ull que les étudiant, sont exclu, du
henefiee de celle aide au logement puisqu'ils ne remplissent pas les Cuadillons
de durer de travail prev ue, pour l ' ouverture du droit aux prestations maladie
du regente nenera1 de la sécurité sociale Par contre, le, etudiants . occupant
un logement locatif consetitlone, ont vocation a l'aide personnalisée au
logement Créée par la lut n 77-I du ? coincer 1 9 77, l'exercice d ' un droit réel
ne pouvant cire t,eiernune qu ' a partir d ' un calcul tenant compte de la
situation de chaque imiter esse II est enfin preclsc qu ' une étude est en cour,
tendant a umfnrtuiser les .flerenies aides au logement

( rhuruvnr /,rrnu, tir i nn,lntirr

8167 . 15 janvier 1952 M . Francisque Perrut appelle l 'attention
de M . le ministre de l ' urbanisme et du logement sur les grave,
ingmctudes de, fabricants et constructeurs de r 5 .ilcts devant les difficulté,
accrues d ' obtention de permis de construire sur l ' ensemble du Ierrituire . sous
de, pretestes sousent Ire, diseutables Une grave menace pèse donc sur
l'•ventr de cette tndusttte alors que le huis est une matière première
abondante sur le sol français, qui ne nécessite aucune dépense d ' énergie et
dont l 'utilisation est elle-mente source d 'économe d 'énergie . Il lui demande
quelles sont se, Intentions ai ce sujet et quelles dispositions peuvent cire prise,
pour ester la disparition de celte profession créatrice d 'emplois. et qui
conn,til par ailleurs une demande sans cesse croissante de la clientèle

1 rhum,rrrr per ., t/r rUrumtirr,

8587 . 2 5 amis et 1952 . M . Pierre Micaux appelle l'attendit . de
M. le ministre de l ' urbanisme et du logement sur les difficultés
«pintantes rencontrer, par les Icihncants et constructeurs de chalets pour
I obtention de permis de construire . L'opposition des architectes crnsullants
,user , le Indien . . „ bols ropptisitlun :i la pré-Industrialisation du chalet
hot, et a son Intplanlavinn ,ou, prétexte d'Inadaptation au site . font que le,
I,thncant, et constructeur, constatent une hanse d ' activité de 5(1 p . 100 en
noms de deux ans . et ce maigre leur, efforts d ' adaptation aux exigences
architecturale, et une demande louiour, croissante de la clientèle . II rappelle
que le hop, est la seule malien.) prenmere française dont la culture ne nécessite
aucune energie et la transformation Ire, peu . son uuhsation entrainant une
ccinunnl, d ' énergie . de plus elle est créatrice d 'emplois et d 'investissements
importants Aussi , ' étonne-t-il de la distorsion constatée entre le, consignes
des administration, centrales (comité internnrnsteriel du 12 avril 1979) et les
InlerpreLtn,ns régionale, . départementales et locales et lui demande-t-il de
reltledlel al Cette sitii,l11i,I1

( rl§Url,lrrr prrnn, ilr runslrult u'

10060 . 22 I • mer 1952 M . René Souchon appelle l ' attention de
M . le ministre de l ' urbanisme et du logement sur les importantes
d'Inculte, rencontrée, puer l ' obtention de, perme, de construire des chalet,
ou tn ;uson, d'hahu :uu,n en huis . I! lui fait part des inquiétudes des fabricants
et eonstr ucteur, qui jugent l ' avenir de leurs entreprises menace par les
oppusl tut an, quai sx sténtalique, que suscite le recours au matériau huis, qui
reste cependant la seule ntatere première frimçaise dont la culture et la
tran,font :auon ne nécessitent pratquement aucune énergie, et l ' utilisation
permete „u contraire d ' importantes économie, . Il lui demande en
conséquence quelles mesures d compte prendre pour permettre aux fabricants
et e,ut,trucieurs de oraisons en bois de développer une activité fortement
ereatnee d'inscsu„entent, et d 'emplois.

Rr1a,n,r ( ' ontntc toute construc0un :i usage d ' habitation, ou non,
mente ne comportant pax de fnndattons . ha construction de chailets en huis
dot Lure l'objet d'un permis de construire . I .e permis est délivré . une fuis
qu ' Il a clé constaté que la construction projeter satisfait ai l'ensemble de,
reg ., d'urbanisme applicable, dan, le secteur concerne (localisation.
desserte . Implantation . sultime, densité . architecture, aménagements des
abords) . qu ' elle n 'est contraire a aucune servitude d'intérét général et que, lai
ou elle sera unphantée . elle s ' inscrira sans heurt dans le rada du paysage
naturel ou urbain cnvronmant . II n'est pas exclu, en considérant l'ensemble
de ce, conditions, que certaines demandes de permis de construire, portant
sur des piolet, utilisant le hais comm . matériau . aient faut l ' objet de décision
de relus Il ne saurait cire considéré pour autant qu ' il s'agisse la d ' une
amide hostile . délibérée . de la part de l 'Admini,lra0un pour ce nutde de
construction Aucune instruction tendant a interdire, ou ntéme a restreindre.
Iiplantta0on de chalet, en bois n ' a été adressée aux services qui, dans
chaque département, ont a connetitre des dossier, de demande de permis de
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construire . Ces méntes sers tees, d'ailleurs, se trouvent tenus de taire preuse
du titixununi d' ohlecusrte dan, leurs appréciations . faute de quoi . les

dectsi ns qui s 'en suis raient seraient immanquablement sanctionnées par la
lundicion ,tdministratlxe . en cas de recours, tant pour excès de pouvoir que.
le cas ccheant . pour erreur manifeste d ' appréciation Il ne saurait étre
trop recommandé aux fabricants et constructeurs de ehàlets en bois, comme
aux p :ruculters qui se proposent de faire usage de ce mode de construction,
de se rapprocher du conseil d ' architecture, d ' urbanisme et de l ' ensironnement
de leur département . Ils s tris useront des conseillers avertis qui leur
donneront toutes Indications et pre'sions utiles sur les formes de
construction et les types d utilisation du bois les mieux adaptés aux sites et
aux modes de sic locaux . Les concours „ conception construction
hénélici .utt d'un appui financier de la direction de la construction et du plan
construction . ont etc l'occasion d'instituer . dans certains départements. une
tells collaboration La salons ion de la forêt française et l ' amélioration de
la commercialisation de, produits forestiers restent deux objectifs prixilégies
de la politique cousernementale Si les mesures prises a ce titre en 1979
restent dactualné . notamment quant à la promotion de l'utilisation du bois
dans le kitinent . le (iousernenment entend aujourd ' hui donner une nouvelle
Impulsion au déseloppentent de la filière bois, que le plan de deux ans (1982-
!9831 met au rang des priorités nationales . C ' est ainsi que M . Roger
Duroure . Depute des Landes . qui as ait reçu mission d 'examiner les questions
posées par l'exploi,tion de nos titrés . srent précisément de remettre son
rapport au Premier Monstre La profession doit mobiliser ses compétences et
ses mosens sur des marchés qui soient suffisamment porteurs et se structurer
en conséquence ("est a l'échelon régional qu'Il crins lent en l 'espèce d ' assurer
lu h .,nne adequ,uion de l'offre a la demand', compte tenu des fortes
sl .ecificies reginnules de ce secteur utpprosisionnement en matière première.
techniques . débouchés . qualification de main d ' musre, etc . . . 1 . Les
professionnels pourraient se rapprocher utilement . a cet effet, des directeurs
regionaux de i ' equipcment.

Lnerrne•ru id/ne arui,tt de loeemevrl

8213 . 18 la . . .ier 198 2_ M . Noël Ravassard attire l 'attention de

M . le ministre de l ' urbanisme et du logement sur le décret n° 72-526
du 29 juin 19'2 relatif a l 'allocation logement . Ce décret stipule que „ . . .le
logement mus ,i 1,i disposition d ' un requérant par un de ses ascendants ou de
ses descendues n'oux re pas droit au bénéfice de l 'allocation . . „ (art . I " ) . Si
l'on peut admettre qu'en général les personnes dans ce cas bénéficient de
condrtinns de location fasorables, se pose néanmoins le problème des
personne, retraita:, dont les resenus les autoriseraient à percexoir l 'allocation

logement En conséquence . il lui demande quelle mesure pourrait être
enxisauce pour que des personnes aux revenus modestes ne soient pas
pénalisée,

Reryune Le décret n 526 du 29 juin 1972 . modifié, pris en
,ipplicrti in de la loi tt' ' I 582 du 16 juillet 1971- stipule dans son article I ”
qu'un local nus a la disposition d'un requérant par un ascendant ou un
descendant n'ouste pas le droit au bénéfice de l ' allocation logement . Cette
disposition s'explique par la difficulté d 'exercer un contrôle et par les risques

de fraude Fan effet l 'allocation logement est sensée à certaines personnes afin
de , reluire a un mscau compatible arec leurs ressources la charge de loyer
eftcrente au logement qu'elles occupent a titre de résidence principale Des
etudes interrnrnenerielle, ont été menées afin d'établir les preuves de paiement
du Insu que des raient apporter les Intéressés et de préciser les posstbrinés
pour les organisme, distribuant cette prestation de contrôler auprès des
sersices fiscaux la conlormiie des dcdarations de revenus faites par les
bailleurs (ascendants ou descendants) sur ce point parucuher . Le Conseil
(FI tau constate qu ' Il est impossible légalement de subordonner le droit a

allox .tu,n logement au fait qu ' un tiers le - est-a-dire le bailleur, ascendant ou
descendant du requérant) lasse figurer dans sa déclaration de revenus les
Iosers perçus ( (impie tenu du risque que l ' allocation logement soit
tnnsforniee en resenu ctintplementaire pour les heneftctaire, . il n ' est pas
ensisegeehlc de ms,x:Lf.er actuellement ses conditions d ' octroi.

!ci,' /c et prnduili raffine) Muse uNrin•urr sur let prudwls pe'bullen

8699 . 25 )anxier 198 2_ Mme Jacqueline Fraysse-Cazalis attire
l',tter,uun de M . le ministre oe l ' urbanisme et du logement sur le
prix des charges Iocrtrses et par letai . emenl du chauffage En effet . le poids
du logement dans le budget dus familles (rinçaises est extrêmement lourd et
uouxent p,rxenu a la l i m i t e de l'Insupportable Les lovers du parc I L L M.
ou résident les familles les plus modestes ont cunru ces dernières années une
prugressuin supérieure a l ' évoluti)n du ce,iit de la vie et des salaires Quant
aux charges Iocatixes, elles ont augmente de 24 p 100 par an en moyenne, et
de 31 p It() pour le chauffage Cet biser . de nombreux organismes
propriétaires . publics ou prisés, annoncent une augmentation des acomptes
de chauffage de l'ordre de 30 a 40 p 100 Si cette situation se poursuit, la
part des charges dans le loyer sa bientôt dépasser le montant du loyer de
hase Lors de la discussion du budget 1982, les députés communistes ont jugé
posrtise la décision gouvernementale de ne pas majorer la taxe sur le fuel
domestique, mais cette mesure est Ires insuffisante Comme ils font signalé a

plusieurs reprises, le Iuel duit étre considéré connue un produit de première
necesstte taxé ,i 7 p . 100 au lieu des 17,6 p . 100 actuellement, pour aller sers
sa detaxarun totale, ce qui permettrait d ' alléger de façon significative la
charge des menages . Cette mesure très légitimement réclamée par les
tswctahons de locataires, serait la marque d ' un véritable changement de
politique du logement social . Aussi . elle lui demande de bien xuuloir
intervenir au sein du Guuxernement pour quit mette en œuvre la détaxation
du fuel domestique dont elle tient à souligner l 'urgence.

krpnrnr L'action entreprise pour restreindre les consommations
d ' énergie et dinunuer les charges de chauffage des usagers du logement social
est prioritaire pour le nunstére de l ' urbanisme et du logement . ('erse priorité
s'est d ' abord traduite par une action massive en faveur des travaux de
réhabilitation et d 'économie d ' énergie dans le secteur H . L . M . Tandis que les
principaux blocages dus au conventionnement étaient supprimés, les crédits
budgétaires consacrés à la réhabilitation ont été augmentés en 1981
( 2_500) logements complémentaires) et plus que doublés en 1982 . Cette
politique a déjà rencontré un grand succès puisqu'il y a eu plus de logements
lia 1 . M . réhabilités dans le dernier trimestre 1981 que pendant toute l 'année
1980 . Aussi, des diminutions importantes des charges de chauffage vont être
enregistrées . Par ailleurs . les aides personnelles au logement qui permettent
aux locataires de mieux supporter l 'augmentation des charges ont été
majorées de manière très importante . En particulier, les montants du forfait
des charges de l ' allocation logement ont été alignés sur ceux du barème de
l 'aide personnalisée au logement à compter du l '' décembre 1981 . Le forfait
des charges de l 'allocation logement a ainsi été augmenté de plus de 50 p . 1011
quelle que suit la taille de la famille . En cc qui concerne la réduction de la
taxe sur la valeur ajoutée en raseur des logements H . L .M . . cette décision,
qui ne d^pend pas du seul ministère de l'urbanisme et du logement . poserait
plusieurs difficultés relatives au ceractcre catégoriel d ' une telle mesure, aux
prtihleres de recettes budgétaires qu ' elle implique et à son absence d'effet
duce( sur les économies d ' énergie.

Logement raide personnalisée au ltgenu'nl

	

Yvelines1.

8780 . 25 janvier 1982 . — M . Yves Tavernier appelle l ' attention de
M . le ministre de l ' urbanisme et du logement sur l ' arrêté conjoint du
ministre de l ' économie et des finances et du secrétaire d ' Etat au logement, en
date du 17 mars 1978, qui ne mentionne pas expressément la commune des
Ulis dans les communes de la zone i pour le calcul de l ' aide personnalisée au
logement . De ce fait, la C .A .F . R . P . , est juridiquement fondée à considérer
qu 'il s ' agit d ' une commune de zone 2_ . même si la ville des Ulis est issue
exclusivement d ' une fraction de territoire de deux communes de I ” zone
(Bures-sur-Yvette et Orsay) et même, si, forte de 28 000 habitants, elle a été
érigée en commune autonome par arrêté préfectoral de février 1977 . II
considère que cette situation pénalise les bénéficiaires de l ' aide personnalisée
au logement résidant aux Ulis pour lesquels les montants du loyer principal
ou des mensualités de remboursement, en cas d'accession à la propriété, sont
pris en considération dans la limite d 'un plafond variable, notamment en
fonction de la zone géographique de la commune de résidence . De plus, les
pousoirs publics prévoient une revalorisation de l ' allocation logement à
compter du l'` décembre 1981 . Le mécanisme de cette revalorisation dispose,
notamment, que les plafonds de loyer, pour les locataires comme pour les
accédants à lai propriété, seront régionalisés, les trois zones retenues étant
celles définies pour le calcul de l ' aide personnalisée au logement . A ce titre,
seront classées en zone I : la ville de Paris, les zones urbaines et les villes
nouvelles de la région lle-de-France ; les autres communes d ' île-de-France
étant classées en zone 2 . Alors que la revalorisation des plafonds sera de
15 p . 1(111 environ pour les communes de zone 1 . elle ne sera que de 10 p . 100
pour celles de zone 2 . Mais la commune des Ulis ne figurant pas en zone I
dans le classement initial de l'arrêté du 17 mars 1978, pour le calcul de l ' aide
personnalisée au logement la (' . A . F . R . P . sera dans l ' obligation de
respecter les termes de cet arrêté pour la régionalisation des plafonds de loyer
en allocation logement . Dans ces conditions, plusieurs dizaines de
heneficiaires d ' aide personnalisée au logement sont pénalisés et plus de
511)1 familles percevant l ' allocation logement vont être dans le même cas à
partir de décembre 1981 . II lui demande ce qu ' il compte faire dans cette
affaire

Reprnlse La commune des tilts créée par arrêté préfectoral de février
1977, est actuellement classes en zone 11 . Ce classement ne résulte pas d ' une
omission mals tient au fait que, la liste des communes figurant en annexe a

l ' arrêté du 17 mars 1978, a été établie en tenant compte — du classement
défini par l ' arrêté du 8 mars 1974 . relatif aux caractéristiques techniques et de
prix de revient des habitations à loyer modéré, à usage locatif, et des arrêtés
modificatifs successifs de cet arrêté ;

	

des modifications de classement en
dates des 29 novembre 197x ,, 24 janvier et 16 mars 1977 sur lesquels le
ministre des finances nous a donné son accord le 27 décembre 1977 ;

	

des
critères de classement définis par l ' arrêté du 29 juillet 1977 relatif aux prix
témoins des logements locatifs, bénéficiant de prêts aidés par l' état ; du
recensement de 1975 de 1 ' 1 . N . S . F . E . pour ce qui concerne la composition
des agglomérations et leur population . Par ailleurs, il convient de préciser
que toute mesure de transfert de zone, a comme appui principal, une
demande de modification de classement introduite, soit par le Préfet voire le
Directeur départemental de l ' Equipement, ou bien le maire de la commune
concernée . Or, dans l'affaire en cause, aucune demande de cette espèce ne
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nous est parvenue au cours des années 1978, 1979 et 1980. Récemment, par
lettre du 14 septembre 1981, sous couvert du Préfet de l'Essonne . le directeur
départemental de l ' équipement a saisi la direction de la construct i on . d ' une
demande de modification de classement en zone 1, au bénéfice de la commune
des Ulis . En réponse, par décision du 4 janvier 1982 le directeur de la
construction a fait connaitre au directeur de l 'équipement de l ' Essonne qu ' il
sera procédé à une modification de ! ' arrété du 17 mars 1978, afin de
transférer la commune des Ulis de zone Il en zone I . L ' arrété interministériel
qui modifiera le classement de la commune des Ulis est proposé au ministre
de l 'économie et des finances.

Logement ( peti ts i.

8789. - . 25 janvier 1982 . - M . Gérard Chasseguet appelle l ' attention
de M . le ministre de l ' urbanisme et du logement sur la complexité
des problèmes qui se posent aux artisans du hàtiment pour établir le dossier
technique d ' une construction financée par le prêt aidé à l ' accession à le
propriété en secteur groupé . [lierais quelques années, les pouvoirs publics,
tout en contrôlant plus strictement t :ntlisation qui est faite des deniers
publics dans ce secteur, mènent une politique de lutte contre le mitage . A
cette fin . ils ont mis en place un nouveau système de financement appelé

prêt aidé à l 'accession à la propriété, secta'ir diffus » mais qui doit être
accompagné d' un dossier dont l'élaboration com" lexe constitue un frein réel
à la construction de maisons individuelles par le secteur artisanal du
bàtiment . Ce dossier . véritable labyrinthe admii, : .tratif, représente une
somme d ' études techniques inabordables pour l ' anisai car la personnalisa-
tion de sa construction l ' oblige à monter un nouveau dossier pour chaque
client du même secteur . Face à de telles difficulté, des candidats à la
construction renoncent à leur projet et les artisans concernés perdent alors ie
chantier . ce qui n 'est certainement pas l ' objectif de ces prêts . II lui demande
en conséquence de lui indiquer s'il n ' envisage pas d ,. simplifier et d ' assouplir
les systèmes de financement de la construction, en rarticulier les prêts aidés à
l 'accession à la propriété, secteur groupé.

Repars e . - En secteur groupé quand l ' accer.ant fait appel à un maître
d'ouvrage fournissant le terrain d ' assiette de la construction. le promoteur,
maure d 'ouvrage voulant réaliser une opérat i on ayant le label P . A .P ., doit
effectivement déposer un dossier technique et financier afin que
l 'administration puisse vérifier si les caracteristiques techniques et financières
sont respectées et si le logement présente une qualité maximale dans des
limites de prix raisonnables . En effet . en raison de l 'aide importante des prêts
P A P . . ceux-ci constituent un des supports de la politique de l ' habitat.
Ainsi . dans la limite d ' un prix de référence qui varie en fonction du niveau de
qualité proposée, le promoteur s'engage sur un prix de vente prévisionnel.
Par ailleurs, il convient de remarquer que les éléments nécessaires à
l 'établissement d ' un dossier P . A . P . comportent en de nombreux points, des
similitudes avec l 'établissement d'un dossier quelconque, et notamment celui
d ' un contrat de construction de maisons individuelles (secteur diffus) . Or
pour tout constructeur voulant présenter une opération valable, un examen
détaillé de tous les postes techniques et financiers de l ' opération est
nécessaire . En ce qui concerne plus précisément . le chapitre relatif à l ' examen
de la qualité C . S .T. B . , si effectivement cet examen est relativement lourd à
mener . il répond à l ' objectif de prendre en compte la diversité des logements
et au souci des pouvoirs publics d 'améliorer la qualité des logements
construits et d 'en informer le consommateur . Compte tenu des considéra-
tions développées ci-dessus, il n ' est pas prévu actuellement une modification
des dossiers de demandes de prêts aidés à l ' accession à la propriété, secteur
groupé . Cependant, il peut s ' adresser à la Direction départementale de
l ' Equipemcnt qui le conseillera . Enfin des ordres de priorité concernant :a
distribution des préts P. A . P . ont été fixés pour 1982 en concertation avec les
:nuances locales, concernant aussi bien les opérations groupées que les
constructions réalisées dans les lotissements.

Urbanisme (permis de construire).

8958. 1" février 1982 . M . Charles Pistre appelle l'attention de
M . le ministre de l'urbanisme et du logement sur l'incertitude devant
laquelle se trouvent les services U .O .C . poar répondre aux demandes
d' installation de caravanes de type « Chalex ». En effet, ces caravanes
lorsqu 'elles sont refermées devraient être soumises à une simple autorisation
de stationner puisque rien ne les différencie des autres . Mais dès qu 'elles sont
dépliées, elles prennent l ' apparence d ' une petite maison d ' habitation et les
services de l ' administration pensent dans ce cas qu ' il est nécessaire d ' instruire
un permis de construire . En conséquence, il demande dans quelle catégorie
doivent être considérées ces caravanes, et quelle est l ' autorisation qui doit être
délivrée pour leur permettre une installation prolongée.

Réponse - Pour être soumise à la réglementa t ion sur le stationnement
telle qu 'elle résulte des articles R 443-I à R 443-16 du code de l ' urbanisme,
toute caravane doit répondre à la définition qui en est donnée par l ' article
R443-1 précité, c ' est-à-dire «conserver en permanence des moyens de
mobilité lui permettant de se déplacer par elle-même ou d 'être déplacée par
simple traction » . La caravane de type « Chalex », qui est composée de
panneaux dépliables, ne diffère en rien d ' une caravane classique lorsque, ses

panneaux étant replies, elle est tractée sur route dans des conditions normales
de circulation . II a dune été admis que la caravane de type « Chalex » pouvait
éire considérée comme une caravane au sens de l ' article R 443-1 du code de
l'urbanisme, à condition toutefois que . après mise en place sur le terrain, elle
conserve en permanence les moyens de mobilité qui ont été précisés par la
circulaire du 20 octobre 1972 dans son commentaire de l 'article R 443-1
susvisé, à savoir roues munies de bandages pneumatiques, moyens de
remorquage, dispositifs réglementaires de freinage et de signalisation . Cela
suppose également que n ' y soit apporté aucun aménagement extérieur de
nature à la fixer durablement au sol . tel que muret de clôture ou petit escalier
d 'accès, qui la priverait en fait de la possibilité d ' être déplacée dans un temps
limité . Toute caravane ayant perdu ses moye n: ., de mobilité doit être
considérée comme étant en infraction à la réglementation sur le
stationnement des caravanes et passible des sanctions prévues à cet égard . Il
convient alors de l'assimiler à une habitation légère de loisirs et de la
soumettre comme telle au permis de construire.

C 'haulluge i chauffage domestique).

9656 . 15 février '982 . -- M . Guy Lengagne attire l' attention de M.
la ministre de l ' urbanisme et du logement sur les dispositions de
l 'ar .icle R 131-2 du code o' :a construction et de l 'habitation qui prévoit que
les frais communs d'én a rt, son . obtenus en multipliant le total des dépenses
de omhustible ou d 'énei .; .r an coefficient de 0,30 pour les constructions
a ; .° rt 'ait l ' objet d' une demande ; e permis de construire ou d ' une déclaration
prea l 1 . de travaux au sens de l ' ancien article L . 403-3 du code de
l ' urbanisme postérieurement au 30 juin 1975 en cc qui concerne les bàtiments
à usage d 'habitation, ou du 19 septembre 1976 en ce qui concerne les
bâtiments à usage autre que l ' habitation, et 0.40 pour les autres bâtiments . Le
coefficient de 0.40 parait très élevé pour les copropriétaires . En effet,
beaucoup d ' entre eux ont fait des frais d ' isolation pour réduire leur
consommation de chauffage et s 'étonnent que, malgré leurs efforts, ce
coefficient soit aussi élevé . En conséquence, il lui demande s ' il ne lui apparait
pas opportun de ramener ce coefficient à un chiffre inférieur.

Réponse — Dans un immeuble collectif, la consommation de chaque
logement i e dépend pas seulement de ses caractéristiques thermiques propres
et du comportement de ses occupants . En effet . les transferts de chaleur entre
appartements mitoyens ne sont pas négligeables lorsque des mesures
d ' isolation ne sont pas prises . à la construction, pour les limiter ; l ' orientation
et la situation des logements eux-mêmes sont autant de facteurs de
différenciation dans les dépenses d ' énergie . Les dispositions de
l ' article R 131-12 du C . C . H ont été édictées afin d ' évaluer le plus justement
possible les frais communs d ' énergie, en atténuant les différences citées ci-
dessus .

Assurances assurances de la construction)

9681 . - 15 février 1982 . --- M . Raymond Marcellin expose à 'A . le
ministre de l ' urbanisme et du logement l ' inquiétude des artisan et des
petits entrepreneurs face aux modalités de la réforme d ' assurance
construction qui leur ont été récemment présentées . Ils sont, certes, satisfaits
de l 'annonce de la mise en place d ' un organisme de prévention qui vei l lerait à
la promotion de la qualité des travaux . mais ils comprennent mal quand et
dans quelles conditions sera appliquée la « police unique de chantier » et la
création d ' une taxe parafiscale . Ils craignent que ces mesures ne se traduisent
par une augmentation des coûts et des charges.

Assurances (assurance de la construction]

9785 . 15 février 1982 . - M . Emmanuel Hamel signale à l 'attention
de M . le ministre de l'urbanisme et du logement le 3 ' du
communiqué relatif à la réforme de l ' assurance construction diffusé le
8 décembre 1981 par le service de presse du Premier ministre, ainsi rédigé
« 3° Les effets négatifs du système de gestion précédent seront supprimés par
le passage a une gestion en capitalisation . Pour lever la double hypothèque
du poids du passé et des effets de l ' inflation sur longue période, il sera créé un
fonds géré par la caisse centrale de réassurance . Ce fonds sera alimenté par
une taxe parafiscale assise sur le montant des primes et une participation
directe des entreprises d ' assurance » . La fédération des artisans et des petites
entreprises du bâtiment du Rhône, affiliée à la confédération de l ' artisanat et
des petites entreprises du bâtiment, considère que « le passage à une gestion
de l ' assurance en capitalisation est une chose souhaitable », mais déplore
vivement « que cette réforme soit liée à la perception . ' une ta :e parafiscale ».

ee Par cette taxe ne ferait-on pas, en effet, payer aux entreprises artisanales
dont la plupart n ' étaient pas assurées avant 1978 -- étant leur « propre
assureur » - le passé des entreprises importantes (notamment celles qui ont
maintenant disparu) . » II lui demande s ' il va tenir compte de la pertinence de
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ces remarques de la fédération des artisans et des petites entrerises du
bâtiment du Rhône et modifier en conséquence les dispositions annoncées par
le communiqué précité du 3 décembre dernier.

Assurances (assurance de la construction).

9795 . — 15 février 1982 . — M . Emmanuel Hamel signale à l' attention
de M . le ministre de l'urbanisme et du logement les appréhensions de
la fédération des artisans et des petites entreprises du bâtiment du Rhône
après qu' ils aient pris connaissance du communiqué du 3 décembre 1981 du
service de presse du Premier ministre sur la réfor .ne de l'assurance
construction . Si la fédération comprend le souci du Gouvernement de réduire
le nombre et 'importance des sinistres par la mise en place d ' un organisme de
prévention qui pourrait se consacrer à la promotion de la qualité des travaux
de bâtiment, en revanche elle signale que « la mise en place, alors que toutes
les entreprises sont obligatoirement assurées depuis la loi de 1978, d ' une
police unique par chantier, loin de diminuer le coût de l ' assurance, doublera
ce coût pour les chantiers où cette police sera imposée aux entreprises déjà
assurées » . Comment « peut-il être question que les entreprises artisanales
remplacent leur police annuelle par une couverture chantier par chantier, ces
entreprises réalisant couramment une multitude de chantiers de petite
importance qu' il faudrait déclarer auprès de différentes compagnies
d' assurances que les maîtres d'ouvrage imposeraient » . Les maîtres d ' ouvrage
« particuliers », non tenus de s ' assurer en dommage-ouvrage, refuseront
probablement une telle contrainte . Il lui demande s' il avait été consulté avant
la publication de ce communiqué du 3 décembre et quelles disp sitions il va
prendre pour amodier la réforme annoncée en tenant compte des
observations de la confédération de l ' artisa,tat et des petites entreprises du
bâtiment et de sa fédération du Rhône.

Assurances (assurance de la construction).

10975 . — 15 mars 1982. — M . René Souchon appelle l'attention de

M. le ministre de l ' urbanisme et du logement sur les difficultés
auxquelles les entreprises artisanales de la construction et du bâtiment ne
manqueraient pas de se trouver confrontées si une réforme de la loi du
4 janvier 1978 sur l ' assurance-construction leur imposait de souscrire une
police unique par chantier regroupant dans le même contrat la garantie
dommage et la garantie responsabilité, superposée à l 'obligation générale
d ' assurance instaurée par la loi de 1978 . Il lui demande de bien vouloir faire
le point sur cette question, ainsi que sur le projet de création d ' un fonds géré
par la caisse centrale de réassurance et alimenté par une taxe parafiscale.

Réponse. — Pour répondre aux préoccupations des professionnels dans le
domaine de la construction, et compte tenu de l'urgence qui s'impose pour
porter remede à la situation de l ' assurance-construction, les pouvoirs publics
ont arrêté un certain nombre de mesures dans le sens des propositions qui
leur avaient été remises à leur demande par M . Spinetta . Les orientations
générales retenues ont fait l'objet d'une information des organisations
professionnelles du secteur du bâtiment avant la parution du communiqué du
Gouvernement du 3 décembre 1981 portant à la connaissance du public les
décisions prises . A cette occasion, les pouvoirs publics ont reconnu le bien
fondé de la demande des artisans tendant à ce que soit prise en compte la
spécificité de leurs entreprises pour l'établissement des mesures de mise en
oeuvre des orientations retenues qui sauvegarderont, en conséquence, les
intérêts de ces entreprises . En ce qui concerne la police unique par chantier,
les travaux de M . Spinetta montrent que le recours à ce produit nouveau qui
va être lancé sur le marché de l'assurance doit permettre de réaliser des
écono, . .es évaluées à 15 p . 100 du coût global de l'assurance . Il entraîne en
effet une réduction des frais de gestion et une diminution des provisions que
doivent constituer les assureurs . Les intérêts des entreprises artisanales qui
effectuent un assez grand nombre de petits chantiers seront sauvegardés
puisque le recours à la police unique par chantier demeurera facultatif. Le
Gouvernement n'entend nullement en effet imposer cette formule en
supprimant la possibilité de recourir aux formules traditionnelles telle que la
police d'abonnement . Les utilisateurs auront à choisir la formule qu'ils
estimeront la plus favorable pour eux . Au demeurant l'assureur de la police
unique par chantier qui sera souscrite aussi bien par les constructeurs que par
le maître de l'ouvrage, devra être choisi d'un commun accord par les parties à
la construction ; il en ira de même pour le contenu de cette police . La

coexistence d'un régime de police d'abonnement et d'un système de police
unique par chantier ne sera pas source de surcoût dans la mesure où, bien
entendu, les entreprises auront la possibilité de retrancher du montant de
leurs tarifs de police d'abonnement le coût des garanties acquises au titre des
polices uniques de chantiers souscrites par ailleurs . D'autre part, la police
unique par chantier ne doit en aucun cas déresponsabiliser les entreprises;
l'assurance de dommages du maître de l'ouvrage et l'assurance responsabilité
des constructeurs demeureront distinctes, et la responsabilité de chacun des
constructeurs continuera d'être recherchée pour l'imputation de la charge
définitive du sinistre. Le rapport de M . Spinetta prévoit qu'au moment de
cette recherche de responsabilité les observations du constructeur assuré
seront recueillies, le constructeur ayant la possibilité de se faire assister par un
expert de son choix ; l'entreprise pourra ainsi faire valoir son point de vue .

Enfin, te,tant compte de la situation souvent difficile des artisans du
bâtiment, le Gouvernement a décidé de les dispenser partiellement du
paiement de la ta ;,e parafiscale . Leur contribution sera en effet limitée à la
part de la taxe affectée au financement de la prévention et à la neutralisation
de l ' inflation .

Urbanisme (permis de construire).

10591 . — 8 mars 1982 . — M . Alain Madelin attire l'attention de M . le
ministre de l'urbanisme et du logement sur les importantes difficultés
rencontrées pour l ' obtention de permis de construire des chalets en bois tant
pour les projets isolés que pour des projets de lotissements . Malgré les efforts

d ' adaptation de la profession aux exigences architecturales et une demande
toujours croissante de la clientèle, il s'étonne de la distorsion constatée entre
les consignes des sdministrations centrales (comité interministériel du 12 avril
1979) et les interprétations régionales, départementales et locales . En
conséquence il lui demande de bien vouloir prendre les directives nécessaires
en vue de préserver les efforts d ' investissements et de créations d 'emplois des
fabricants et constructeurs de chalets à un moment où la forêt fait l ' objet des
préoccupations gouvernementales.

Réponse . — Comme toute construction à usage d'habitation, ou non,
même ne comportant pas de fondations, la construction de châlets en bois
doit faire l ' objet d ' un permis de construire, qu ' il s 'agisse d'un projet isolé ou
d' un lotissement . Le permis est délivré, une fois qu ' il a été constaté que la
construction projetée satisfait à l 'ensemble des règles d ' urbanisme applicables
dans le secteur concerné (localisation, desserte, implantation, volume,
densité, architecture, aménagements et abords), qu ' elle n ' est contraire à
aucune servitude d 'intérêt général et que, là où elle sera implantée, elle
s' inscrira sans heurt dans le cadre du paysage naturel ou urbain environnant.
Il n' est pas exclu, en considérant l ' ensemble de ces conditions, que certaines
demandes de permis de construire, portant sur des projets utilisant le bois
comme matériau, aient fait l ' objet de décision de refus . Il ne saurait être
considéré pour autant qu' il s ' agisse là d' une attitude hostile, délibérée, de la
part de l ' administration pour ce mode de construction . Aucune instruction
tendant à interdire, ou même à restreindre, l ' implantation de châlets en bois

n'a été adressée aux services qui, dans chaque département, ont à connaître
des dossiers de demandes de permis de con st ruire . Ces mêmes services,

d 'ailleurs, se trouvent tenus de faire preuve du maximum d 'objectivité dans
leurs appréciations, faute de quoi, les décisions qui s ' en suivraient seraient
immanquablement sanctionnées par la juridiction administrative, en cas de
recours, tant pour excès de pouvoir que, le cas échéant, pour « erreur
manifeste d ' appréciation » . Il ne saurait être trop recommandé aux fabricants
et constructeurs de chàlets en bois, comme aux particuliers qui se proposent
de faire usage de ce mode de construction, de se rapprocher du conseil
d ' architecture, d ' urbanisme et de l ' environnement de leur département . Ils y
trouveront des conseillers avertis qui leur donneront toutes indications et
précisions utiles sur les formes de construction et les types d ' utilisation du
bois les mieux adaptés aux sites et aux modes de vie locaux . Les concours
«conception construction s, bénéficiant d'un appui financier de la Direction
de !a construction et du plan construction, ont été l 'occasion d ' instituer, dans
certains départements, une telle collaboration . La valorisation de la forêt
française et l ' amélioration de la commercialisation des produits forestiers
restent deux objectifs privilégiés de la politique gouvernementale . Si les
mesures prises à ce titre en 1979 restent d'actualité, notamment quant à la
promotion de l ' utilisation du bois dans le bâtiment, le Gouvernement entend
aujourd' hui donner une nouvelle impulsion au développement de la filière
bois, que le plan de deux ans (1982-1983) met au rang des priorités
nationales . C 'est ainsi que M . Roger Duroure, éputé des Landes, qui avait
reçu mission d ' examiner les questions posées par l ' exploitation de nos forêts,
vient précisément de remettre son rapport au Premier ministre . La profession
doit mobiliser ses compétences et ses moyens sur des marchés qui soient
suffisamment porteurs et se structurer en conséquence. C'est à l'échelon
régional qu'il convient en l'espèce d'assurer la bonne adéquation de l'offre à
la demande, compte tenu des fortes spécificités régionales de ce secteur
(approvisionnement en matière première, techniques, débouchés, qualifica-
tion de main d ' oeuvre, etc . . .) . Les professionnels pourraient se rapprocher
utilement, à cet effet, des directeurs régionaux de l'équipement.

Logement (politique du logement).

11082 . — 22 mars 1982 . — M . Jean Oehler appelle l'attention de M.
le ministre de l'urbanisme et du logement sur le cas des
fonctionnaires bénéficiant statutairement d'un logement de fonction mis
gracieusement à leur disposition . Lorsque ces fonctionnaires achètent un
appartement ou construisent une maison, ils sont soumis à la législation
concernant les résidences secondaires, tant au niveau des prêts que des
déductions fiscales au titre des impôts sur le revenu . Or, ces fonctionnaires
bénéficient de leur logement à titre précaire et le quittent entre autres
lorsqu'ils sont admis à la retraite . II lui demande s'il ne pense pas que le fait
de priver les fonctionnaires de la législation concernant les résidences
princpales crée une inégalité des citoyens devant la loi .
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Réponse . — Il convient tout d'abord de signaler qu ' en matière d ' accession
à la propriété, l ' aide de l ' Etat doit être réservée. autant que possible, i ceux
qui en ont un besoin immédiat . Aussi . la réglementation actuellement en
vigueur prévoit-elle notamment que les logements financés au moyen des
prêts aidés par l ' Etat doivent être occupés à titre de résidence principale au
moins 8 mois par an et que cette occupation doit être effective dans le délai
minimum d ' un an suivant, soit la déclaration d ' achèvement des travaux, soit
l ' acquisition des logements, si celle-ci est postérieure à ladite déclaration.
Cependant, des exceptions à cette réglementation sont prévues qui allongent,
pour une durée limitée, le délai d ' occupation ci-dessus, soit pour des raisons
professionnelles ou fami :iales, soit en faveur du bénéficiaire d ' un logement de
fonction qui pratiquement peut mettre en chantier sa maison 9 ans avant la
retraite . Compte tenu de l ' importance des demandes de prêts aidés à

l ' accession à la propriété (P .A .P .), il ne parait ni possible, ni souhaitable
d ' envisager actuellement une modification de cette réglementation en faveur
des bénéficiaires de logement de fonction .

LISTE DE RAPPEL DES QUESTIONS ECRITES

auxquelles il n'a pas été répondu
dans les délais réglementaires.

PREMIER MINISTRE

N o' 9948 Gilbert Sertes ; 9966 Christian Nucci ; 9976 Michel Debré ; 10035
André Bellon ; 10089 Ernest Moutoussamy ; 10124 Henri Bayard ; 10245
Jacques Godfrain .

AFFAIRES EUROPEENNES

N' 10226 Emmanuel Hamel ; 10229 Emmanuel Hamel.

Urbanisme /permis de construire'.

11465 . — 22 mars 1982 . — M . Louis Maisonnat attire l ' attention de
M . le ministre de l'urbanisme et du logement sur le problème posé
par les fabricants et constructeurs de chalets en ce qui concerne les
importantes difficultés que rencontre cette profession pour l 'obtention de
permis de construire sur l 'ensemble du territoire . Ces professionnels
indiquant qu 'il existe une opposition importante à l' utilisation du matériau
bois et à l ' implantation de chalets sous prétexte d 'inadaptation au site, il lui
demande quelles dispositions pourraient être prises afin de résoudre les
problèmes soulevés par la profession qui a constaté une baisse de son activité
de 50 p . 100 en moins de deux ans . Compte tenu, par ailleurs, d ' une situation
mettant en péri : des secteurs importants de l ' activite du bois, il lui demande
quelles dispositions pourraient être prises pour éviter les conséquences
qu 'évoquent ces professionnels affiliés à la fédération nationale des fabricants
de menuiseries, charpentes et bâtiments industrialisés, qui craignent
notamment des réductions importantes d ' horaires et des licenciements dans
ce secteur . malgré leurs efforts d ' investissements.

Réponse . — Comme toute construction à usage d ' habitation, ou non,
même ne comportant pas de fondations, la construction de chalets en bois
doit faire l 'objet d ' un permis de construire . Le permis est délivré, une fois
qu 'il a été constaté que la construction projetée satisfait à l 'ensemble des
règles d ' urbanisme applicables dans le secteur concerné (localisation,
desserte, implantation, volume, densité, architecture, aménagements des
abords), qu ' elle n ' est contraire à aucune servitude d ' intérêt général et que, là
où elle sera implantée, elle s' inscrira sans heurt dans le cadre du paysage
naturel ou urbain environnant Il n ' est pas exclu, en considéran t l ' ensemble
de ces conditions, que certaines demandes de permis de construire, portant
sur des projets utilisant le bois comme matériau, aient fait l ' objet de décision
de refus . Il ne saurait être considéré pour autant qu ' il s 'agisse là d 'une
attitude hostile, délibérée, de la part de l ' administration pour ce mode de
construction . Aucune instruction tendant à interdire, ou même à restreindre,
l ' implantation de chalets en bois n ' a été adressée aux services qui, dans
chaque département, ont à connaître des dossiers de demande de permis de
construire . Ces mêmes services, d'ailleurs, se trouvent tenus de faire preuve
du maximum d ' objectivité dans leurs appréciations, faute de quoi, les
décisions qui s 'en suivraient seraient immanquablement santionnées par la
juridiction administrative, en cas de recours, tant pour excès de pouvoir que,
le cas échéant, pour u erreur manifeste d ' appréciation » . II ne saurait être
trop recomnadé aux fabricants et constructeurs de chalets en bois, comme
aux particuliers qui se proposent de faire usage de ce mode de construction,
de se rapprocher du conseil d 'architecture, d ' urbanisme et de l'environnement
de leur département . Ils y trouveront des conseillers avertis qui leur
donneront toutes indications et précisions utiles sur les formes de
construction et les types d ' utilisation du bois les mieux adaptés aux sites et
aux modes de vie locaux . Les concours « conception construction »,
bénéficiant d ' un appui financier de la direction de la construction et du plan
construction, ont été l 'occasion d ' instituer, dans certains départements, une
telle collaboration . La valorisation de la foret française et l 'amélioration de
la commercialisation des produits forestiers restent deux objectifs privilégiés
de la politique gouvernementale . Si les mesures prises a ce titre en 1979
restent d 'actualité, notamment quant à la promotion de l ' utilisation du bois
dans le bâtiment, le Gouvernement entend aujourd'hui donner une nouvelle
impulsion au développement de la filière bois, que le plan de deux ans (1982-
1983) met au rang des priorités nationales . C'est ainsi que M . Roger
Duroure, Député des Landes, qui avait reçu mission d ' examiner les questions
posées par l'exploitation de nos forets, vient précisément de remettre sen
rapport au Premier ministre . La profession doit mobiliser ses compétences et
ses moyens sur des marchés qui soient suffisamment porteurs et se structurer
en conséquence . C'est à l'échelon régional qu'il convient en l'espèce d'assurer
la bonne adéquation de l'offre à la demande, compte tenu des fortes
spécificités régionales de ce secteur (approvisionnement en matière première,
techniques, débouchés, qualification de main d'oeuvre, etc . . .) . Les
professionnels pourraient se rapprocher utilement, à cet effet, des directeurs
régionaux de l'équipement .

AGRICULTURE

N o ' 9849 Emmanuel Hamel : 9860 Emmanuel Hamel ; 9931 Claude Wilquin;
9936 André Audinot ; 9970 Bernard Schreiner ; 10019 Paul Balmigère ; 10074
Alain Mayoud ; 10078 Jean-Louis Masson ; 10100 Ernest Moutoussamy ; 10168
Jacques Huyghues des Etages ; 10172 Bernard Lefranc ; 10201 Joseph-Henri
Maujouan du Gasset ; 10219 Christian Bonnet ; 10230 Emmanuel Hamel;
10241 Christian Bergelin.

ANCIENS COMBATTANTS

N o ' 9890 Lionel Jospin ; 9957 Lucien Couqueberg.

BUDGET

N O1 9870 Jean Rigaud ; 9871 Jean Rigaud ; 9879 Jacques Floch ; 9888 Lionel
Jospin ; 9905 François Mortelette ; 9922 Guy Vadepied ; 9925 Hervé Vouillot;
9930 Hervé Vouillot ; 9935 André Audinot ; 9960 René Drocin ; 9961 Jean-
Louis Dumont ; 9993 Philippe Seguin ; 10000 Philippe Seguin ; 10043 Hubert
Dubedout ; 10045 Jean-Pierre Fourré ; 10062 Jean Fontaine ; 10066 André
Rossinot ; 10069 Pierre-Bernard Cousté ; 10073 Gilbert Senes ; 10082 Bernard
Pons ;

	

10091 Gustave

	

Ansart ;

	

10098

	

Roland Mazoin ; 10113 Edmond
Alphandery ; 10126

	

Henri

	

Bayard ; 10127

	

Henri Bayard ; 10135 Antoine
Gissinger ;

	

10150 André

	

Lajoinie ; 10151

	

Joseph Legrand ; 10156 Maurice
Adevah-Pouf; 10194 Francis C eng ; 10195 Francis Geng ; 10196 Francis Geng;
10215 Pierre Sauvaigo.

COMMERCE ET ARTISANAT

N O ' 9867 Henri Bayard ; 9973 Vincent Ansquer ; 9983 Pierre Godefroy ; 9985

Pierre Godefroy ; 10013 Jean :,riane ; 10090 Gustave Ansart ; 10179 Jacques
Mellick ; 10237 Henri Bayard.

COMMUNICATION

N° 10121 Henri Bayard .

CONSOMMATION

N"' 10256 Adrien Zcllek .

CULTURE

N o ' 9934 André Audinot ; 10025 Georges Nage ; 10243 Jean Falala.

DEFENSE

N" s 10101 Jacques Rimbault ; 10102 Jacques Rimbault.

ECONOMIE ET FINANCES

N"' 9853 Emmanuel Hamel ; 9883 Jean Gallet ; 9920 Yvon Tondon ; 9989
Bernard Pons ; 9995 Philippe Seguin ; 10009 Paulette Nevoux ; 10051 Paulette
Nevoux ; 10055 Henri Trat ; 10092 Gustave Ansart ; 10106 Emile Roger ; 10171
Bernard Lefranc ; 10181 Jean-Paul Planchou ; 10187 Dominique Taddeï, 10202
Joseph-Henri Maujouan du Gasset ; 10239 Michel Barnier ; 10251 Georges
Mesmin ; 10252 Georges Mesmin.
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EDUCATION NATIONALE

9877 Maurice Briand, 9892 Marie-France Lecuir ; 9904 Jean-Pierre
Mchel : 9911 Jean Rigal : 9915 René Souchon : 9951 Jean-Claude Bois ; 10004

Philippe Seguin : 10031 Louis Maisonnat : 10033 Pierre Zarka ; 10046 Gérard
Goures ; 1(8)49 Bernard Madrelle . 10050 Claude Michel ; 10070 Georges

Fréchet 10125 Henri Bavard : 1(1182 Noël Ravassard ; 10257 Pierre-Bernard
' , usté .

ENERGIE

N"` 10131 Joseph-Henri Maujouan du Gasset . 10154 Vincent Porelli : 10178

Jacques Mellick : 111184 Bernard Schreiner : 1024' Charles Miossec.

ENVIRONNEMENT

N°` 9886 Kléber Hase : 9939 Alain Bocquet ; 9990 Pierre Bas.

FONCTION PUBLIQUE ET REFORMES ADMINISTRATIVES

9898 Jacques Mellick ; 9967 Jacques Roger-Machart : 10107 Florence

d ' Harcourt (Mme) . 10109 Florence d ' Harcourt (Mme) : 10208 François Fillon:
10224 Roland Renard .

INDUSTRIE

N"` 9850 Emmanuel Hamel : 9884 Jean Gallec : 9937 Alain Bocquet : 9980

Jacques Godfrain ; 9996 Philip!., Seguin : 10032 Maurice Niles ; 10041 Jean-

Claude Bois . 10075 Michel Barnier : 10(196 Joseph Legrand ; 10104 Emile

Roger . 1014 2_ Adrien Ze3er. 11)147 Adrienne Horvath (Mme) ; 10152 Joseph

Legrand . 10157 Jacques Badet ; 1(1190 Claude Wilquin ; 10238 Georges

Mesmin . 10260 Francis Geng.

SANTE

N 9857 Emmanuel Hamel : 9864 Emmanuel I lame! : 9885 Jacques Guyard;

9900 Jacques Mellick ; 9917 lion Tondon ; 9918 Yvon Tondon . 9919 Yvon

Tondon : 9920 \ion Tondon : 9944 Jean Duprat : 9945 Jean Duprat ; 9999

Philippe Seguin ; 10016 Jean Briane ; 10022 Georges Hage ; 10024 Georges

Hage : 10048 André Lejeune : 10054 Marie-Hélène Patras ; 10068 Pierre-
Bernard Comité ; 10(187 LouiS Maisonnat ; 10093 Jean Combasteil ; 10094 Jean

C ' omhasteil ; 1(1117 Heur' Bayard ; 1(1160 André BlIlardon : 102(14 Louis

Lareng . 11)213 Louis Goasduff.

SOLIDARITE NATIONALE

N" 9865 Henri Bayard : 9876 Louis Besson ; 9895 François Massot : 9896

Jacques Mellick ; 9906 Jean Oeillet ; 9908 Jean Oehler ; 9912 Jean Rigal ; 9913

Michel Sainte-Marie : 9933 Marie-Josèphe Suhlet : 9938 Alain Bocquet, 9940
Alain Bocquet : 9942 Alain Bocquet : 9950 Jean-Claude Bois ; 9952 Jean-Claude
Bois : 9953 Jean-Claude Bois ; 9955 Laurent Cathula ; 9959 André Delehedde:
9968 Bernard Schreiner ; 9982 Pierre Godefroy : 9984 Ferre Godefroy ; 9986
Pierre Godefroy : 9987 François Grussenmeye, ; 9991 Edouard Frédéric-

Dupont . 9997 Philippe Seguin : 1(1)106 Philippe Seguin : 10015 Jean Briane:
0)018 Jean Briane ; 10021 Georges Hage : 10023 Georges Hage ; 10026 Parfait
Jans : 1(8)37 André Bellon ; 1111142 André Brunet ; 10053 Jean Oehler ; 10063
André Rossinot ; 10084 Paul Balmigére : 10086 Joseph Legrand ; 10110
Adrienne Horsath : 11)115 Loic Bouvard : 10116 Emile Kcehl ; 10123 Henri
Bayard . 10137 Damel Goulet : 10141 Pierre Weisenhorn ; 10146 Guy
Daroloné ; 10163 René l'orgues ; 10174 Bernard Lefranc ; 10189 Claude
Vs 'ilyunr. 10192 Laie Bausard . 10198 Jean Proriol : 1028 Antoine Gissinger:

1)1211 Jacques Godfrain ; 10212 Pierre Raynal ; I012 Roland Mazoin.

TEMPS LIBRE

N^` 9866 Henri 3asard . 9872 Jean-Pierre Soissons 10088 Louis Maisonnat;

I"133 Jean-Paul Charie . 10236 Henri Bayard.

',"RANSPORTS

INTERIEUR ET DECENTRAL.ISATION

N

	

10014 Jean Briane : 1(1134 Antoine Gissinger : 10188 Claude Wilquin:
0)207 André Durr . 10244 Jacques Godfrain.

JEUNESSE ET SPORTS

N" s 9856 Emmanuel Hamel : 99 :9 Bernard Schreiner : 10044 Claude Evin;

1)1(181 Michel Noir ; 1009 5 Dominique Frélaut ; 11)16! Michel C offineau ; 10177

Philippe Marchand : 10209 François Fillon : 10246 Charles Miossec ; 10259

Pierre-Bernard Cousté .

TRAVAIL

N" 9881 Jean-Pierre Gabarron

JUSTICE

N"` 9998 Philippe Seguin : 10008 Philippe Seguin ; 10027 Parfait Jans ; 10058

Georges Sarre ; 01105 Emile Roger ; 1(1136 Damel Goulet ; 10145 Guy

Ducoloné : 10148 Adrienne Hor ath (Mme) ; 10149 Parfait Jans ; 10191 Jean

Fontaine . 1(1223 Louis Maisonnat ; 10235 Henri Bayard.

N°` 9897 Jacques Mellick ; 10012 Jean Tibéri .

	

URBANISME ET LOGEMENT

MER

N" 891 Juan Lacombe

N"»893 André Lotte . 10064 André Rossinot ; 10118 Henri Bayard : 10128

Edouard Frédéric-Dupont :

	

1(1169

	

Jean-Yves

	

Le Drian ; 10175 Bernard

Lefranc:
Bonnet .

1(1176

	

Bernard

	

Lefranc :

	

10180

	

Marcel

	

Nlocerut;

111250 Jean

	

Fontaine .
10217 Christian

PLAN ET AMENAGEMENT DU TERRITOIRE

N" 10072 Gilbert Scnes
Rectificatifs.

P .T .T.

N'' 10225 Emmanuel Hamel
.1u Journal Officiel Assemblée nationale . questions recrues),

ri 7 .4 . N . (Q .) du 15 terrier 1 982.

Qt'St IONS (( - Rlll-S

RECHERCHE ET TECHNOLOGIE

N'^ 9854 Emmanuel Hamel . 10020 Paul Balmigére ; 10036 André Bellon.

RELATIONS EXTERIEURES

N" 10099 Robert Montdargent .

Page 580, 2` colonne . 9' ligne de la question n°9832 de M . Pierre Micaux à

M . le ministre de l ' éducation nationale au lieu de : a Mme le ministre de la

soLdarite nationale lire : M. le ministre d'Etat, ministre de l ' intérieur et de

la décentralisation » . ..

IL

	

Au Journal Officiel A .ssenihle)' nationale, questions e 'rri!esl.
n° lJ A .N . (Q .) du 29 rnar.s 1982.
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RiPONSES DES MINISTRES Ai S Q( 'I-SiIONS FRITES

Page 1270. 2`' colonne . 1 .2' ligne de ia réponse à la question n° 7434 de M.
Jean-Pierre Michel à M . le ministre de la justice au lieu de . « professeur
qualifié » . . . lire : a professionnel qualifié » . ..

III_ — .4u Journal Officiel r .4sselnhlee nationale, questions écrites),
rt° 14 .4 a' . (Q .I du 5 avril 1982 .

RÉPONSES DES MINISTRES AUX QUESTIONS ÉCRITES

Page 1382, 1 " colonne, 8` ligne de la réponse à la question n° 10040 de
M . André Bellon à M . le ministre de l ' environnement au lieu de : « compte tenu
de la diminution corrélative du produit des redevances » . . . lire : « compte tenu
de la diminution de l'effectif des chasseurs constatée au cours des dernières
années . et de la iiminution corrélative du produit des redevances » .. .
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